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REVUE DE L'HYPNOTISME 
EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE 

En 1889, à la fin du Congrès international de l 'Hypnotisme, un de nos 

distingués confrères, M . le I V Levi l la in, dans le b a t de resserrer les 

liens qui s'étaient établis entre les savants français et étrangers, et de 

c rée r un terrain d'entente pour tous c e u x q u e préoccupent les études 

sur l 'hypnotisme, avait émis la proposition de fonder à Par is une société 

d 'hypnologie. Cette société établirait des relations permanentes avec les 

sociétés similaires de tous les pays . 

Comme la g rande majorité de ses col lègues du Congrès , le D r L e v i l 

lain avait pensé que les divisions qui séparaient les diverses écoles 

étaient plus apparentes que réelles et qu'el les avaient surtout leur 

origine dans les difficultés qu 'éprouvent les expérimentateurs lorsqu'ils 

Teulent soumettre les phénomènes étudiés pa r e u x au contrôle des 

hommes compétents. 

Envisageant la question à un point de vue é l evé et faisant abstraction 

de tout part i -pr is d'école ou de doctrine, il faisait reposer sa proposition 

sur les considérations suivantes, qu'i l nous parait utile de rappeler : 

« Il y a sûrement, disait-i l , à côté de l 'hypnotisme moral , un h y p n o 

tisme phys ique ; car personne n'oserait soutenir aujourd 'hui qu ' i l y a un 

système nerveux moral fonctionnant indépendamment du système 

nerveux anatomique. L 'hypnose ou mieux l 'ensemble des phénomènes 

si variés de ce q u e nous appelons tous l 'hypnotisme, peut commencer 

tantôt pa r le côté moral ou psychique, c'est la suggest ion; tantôt aussi 

par le côté physique, c'est le braidisme. Ma i s , quel qu 'en soit le point 

de départ, il y a toujours à côté de l'influence et de l 'état suggestif, une 

influence et un état organiques correspondants, de môme qu'il y a t ou 

j o u r s der r iè re l e braidisme un état psychique o u mora l proportionnel à 

l'intensité du procédé et de ses résultats physiques. 

L A SOCIÉTÉ D ' H Y P N O L O G I E 



« Il n'y a donc pas deux hypnotismes, il n'y en a qu'un ; mais il peut 
«'introduire dans l'organisme humain par deux portes différentes et 
s'offrir à nous, primitivement du moins, sous deux aspects différents. 
Ce sont ces conditions psycho-physiologiques, ces deux faces spéciales 
des effets hypnotiques, qu'il faut étudier avec patience, déterminer avec 
précision et enregistrer avec méthode. 

« Il n'est pas besoin d'explications théoriques pour le moment, ni de 
généralisations ordinairement trop hâtives : il est besoin de faits précis 
et nombreux, observés avec impartialité, analysés avec finesse et décrits 
avec la méthode rigoureuse des investigations scientifiques modernes. 

« Ce sont ces faits qui nous permettront plus tard de formuler des 
lois. > 

Ce sont ces idées générales qui amenaient notre confrère à demander 
la création d'une société dont les réunions périodiques permettraient de 
favoriser les recherches communes et d'arriver à des conclusions rigou
reusement scientifiques. Cette proposition répondait si bien au besoin 
d'entente qui animait tous les esprits, que l'assemblée, avant de se 
séparer, vota à l'unanimité la constitution d'une société d'hypnologie. 
Pour assurer la réalisation de son vœu, elle proclamait comme membres 
du bureau d'organisation. MM. Dumontpallier. G. Ballet, Grasset, L ié 
geois. Auguste Voisin et Bérillon. membres du bureau du Congrès. Un 
grand nombre de savants français et étrangers donnaient immédiatement 
leur adhésion et s'inscrivaient sur la liste des membres fondateurs. 

Depuis le vote de cette proposition, l'évolution qui entraîne les esprits 
philosophiques vers l'étude de l'hypnotisme s'est encore accentuée et les 
organisateurs ont pensé que le moment était venu de mettre a exécution 
la décision du Congrès international. Les mêmes tendances se manifes
taient simultanément en Allemagne, par la formation de la « Société 1 
allemande d'études psychologiques », destinée à poursuivre un but à peu ] 
près analogue. 

La réunion de la « Société d'HypnoIogie » aura lieu à Paris, le lundi I 
20 juillet, au Palais des Sociétés savantes, sous la présidence de I 
M. le Dr Dumontpallier, médecin-de l'Hôtel-Dieu. 

Les communications et les discussions occuperont plusieurs séances, j 
Tout fait prévoir que. sans cependant sortir du domaine positif de la 1 
clinique et de la médecine légale, elles présenteront un grand intérêt I 
pour tous ceux qui suivent de près le mouvement philosophique I 
contemporain. Les jurisconsultes, magistrats et avocats, ne peuvent rester 1 
indifférents en présence de ces expériences qui permettent (l'envisagera 
sous un nouveau jour les limites de la responsabilité pénale. Les psy-



chologues et les pédagogues ne peuvent manquer non plus de porter 
leur attention sur des recherches appelées à donner la clef de quelques-
ans des mystères de l'âme humaine. 

Mais s'il en est que la question de l'hypnotisme doive préoccuper à plus 
d'un titre, ce sont surtout les médecins. N 'ont-ils pas à vérifier la valeur 
du procédé thérapeutique dont tant de praticiens estimés préconisent 
actuellement l'emploi? 

Naguère encore, dans certains milieux médicaux, il était de bon goût 
de nier systématiquement les résultats thérapeutiques attribués à 
l'hypnutisme. 11 semble qu'une évolution se soit opérée dans beaucoup 
d'esprits qui, tout en admettant, aujourd'hui, l'action physiologique de 
la suggestion, sont encore animés de la préoccupation d'en limiter les 
indications. C'est ainsi que M. Dujardin-Beaumetz disait récemment 
dans une de ses conférences de l'hôpital Cochin : 

« Grâce â l'étude plus attentive des phénomènes de suggestion, nous 
pouvons établir aujourd'hui les bases d'une psychothérapie; mais cette 
psychothérapie ne sera jamais qu'une exception dans la pratique de notre 
art; si l'on veut, toutefois, la limiter aux phénomènes d'hypnotisme 
proprement dits ; car, comme je l'ai démontré, depuis la création de la 
médecine jusqu'à nos jours, la suggestion, c'est-à-dire l'influence du 
médecin sur son malade, a joué, et jouera toujours, un rôle considérable 
dans le résultat de la médication qu'il ordonne. C'est là un fait qui rentre 
dans ce grand groupe de la vie animale, qui veut que certains ¿tres 
aient l'influence sur d'autres. Mais il restera toujours ce grand groupe 
de la pathologie qui constitue les maladies proprement dites : les pneu
monies, la fièvre typhoïde, le rhumatisme, etc., etc., contre lesquelles 
il nous faudra employer une médication spéciale, dans laquelle l'hypno
tisme ne peut jouer aucun rôle; et supposer un seul instant que l'on 
pourrait, par la seule affirmation, faire disparaître tout le cortège des 
symptômes morbides, c'est une illusion, et — pis que cela — une 
erreur. » 

Que l'honorable académicien se rassure. Les cliniciens qai s'adonnent 
avec le plus de passion aux applications thérapeutiques de l'hypnotisme, 
ne sont pas tentés de sortir des limites de la neuropathologie et de la 
psychiatrie. Et le champ en est vaste, l'our s'en assurer, il suffit de voir 
les maladesqui, sur le conseil de leur propre médecin, viennent frapper 
À la porte des cliniques de psychothérapie. C'est d'abord la légion des 
hystériques présentant le cortège des symptômes variés de cette névrose 
protéiforme. Ce sont ensuite les neurasthéniques qui viennent demander 
À la suggestion un secours contre leurs insomnies, leurs souffrances phy-



siques, leur aboulie et leurs idées obsédantes. Ce sont aussi, quoi qu'on 
en ait dit, des malades atteints d'affections chroniques, de tabes, de sclérose 
en plaques qui, ainsi que des observations, déjà nombreuses, recueillies 
par des médecins estimés, viennent en témoigner, obtiennent pour leurs 
troubles oculaires, ceux de la mixtion et pour divers autres symptômes 
un soulagement plus ou moins durable qui leur avait été refusé par les 
autres médications. On ne se doute pas du nombre considérable de désé
quilibrés et de dégénérés qui trouvent souvent dans la suggestion un 
frein contre leurs impulsions, un stimulant utile contre leur dépression 
cérébrale et une direction morale efficace contre le désordre de leur 
esprit. Il n'y a pas jusqu'à des épileptiques qui n'aient bénéficié de la 
suggestion et n'aient va se modifier favorablement, sous son influence, 
leur état général et leur état mental. Nous voudrions aussi qu'on nous 
indiquât un traitement qui soit plus rationnel contre les tics, les chorees 
anormales, les habitudes vicieuses, les penchants pervers, l'onanisme, 
les terreurs nocturnes, l'incontinence d'urine qu'on observe si fréquem
ment chez les prédisposés et les nerveux précoces. 

Plusieurs de nos confrères étrangers ont appliqué la suggestion avec 
succès au traitement de la dipsomanie. Tous les jours de nouvelles obser
vations de morphinomanie guérie par le traitement suggestif sont publiées 
par des médecins exerçant dans les pays les plus opposés. Enfin, la sug
gestion, qui doit être considérée avant tout comme-une médication de 
symptômes, a fait ses preuves contre des insomnies réfractaires à tout 
traitement, des névralgies rebelles, des douleurs musculaires anciennes. 
Elle constitue enfin un agent antispasmodique de premier ordre 

Que peut-on demander de plus À une thérapeutique née d'hier? A 
moins qu'on ne veuille mettre en doute la probité et la valeur scienti
fiques de savants et de cliniciens comme MM. Kraft-Ebing, Prayer, 
Morselli, Forel, Wetterstrand, Moll, Ladame, Sperling, Schrenk-Notzing, 
Lloyd-Tuckey, Cruise, Van Renterghem, D union tpallier, I.iébeault, 
Bernheim, Ileaunis, Déjerine, Auguste Voisin, Briand, Jules Voisin, etc., 
il faut reconnaître que l'hypnotisme a acquis droit de cité dans la 
thérapeutique contemporaine. 

Est-ce à dire que cette méthode ne comptera point d'insuccès, même 
appliquée par les médecins les plus compétents et les mieux exerces? 
Personne n'a dit cela. Ce qu'on doit déclarer, au contraire, c'est qu'il 
n'est peut-être pas de procédé qui présente dans son application plus de 
nuances délicates à apprécier, qui nécessite un apprentissage plus com
plet et des aptitudes spéciales plus difficiles à acquérir. Voilà pourquoi 
les résultats de la suggestion sont si variables selon les médecins qui 
l'appliquent. Il ne faut pas chercher ailleurs le secret des divergences 



d'opinion qui se manifestent au sujet de la valeur thérapeutique de l'hyp
notisme. 

I l appartiendra à la Société d'hypnologie, de l'examen approfondi et 
de la comparaison de faits nombreux qui lui seront présentés, de déduire 
d'une façon précise les indications de la psychothérapie et de formuler 
les principes qui lui donneront le caractère d'une médication positive et 
rationnelle. 

Son œuvre s'accomplira sans précipitation, par la force même des 
choses, et l'on peut prévoir le moment où toute discussion d'école ayant 
pris fin. il n'y aura pins en présence que les médecins qui se désintéres
seront des études sur l'hypnotisme et ceux qui les envisageront comme 
une des applications les plus utiles et les plus intéressantes de la psycho
logie physiologique. D R EDG. BÉRILLON. 

L E S O B S E S S I O N S ( I ) 

Par M. le Dr van E E D E N , d'Amsterdam. 

Les « Zwangs Vorstellungen » — comme a nommé le premier le 
professeur von Kraft Ebing : « les idées fixes dont la durée et l'inten
sité morbides sont appréciées par le malade » — forment un groupe de 
psychoses qui n'etnbrasse pas entièrement, à ce qu'il me semble, ce 
que j'entends par obsessions. Une partie restreinte seulement de la vie 
psychique du malade présente une altération pathologique, et ni la 
raison, ni le jugement ne se trouvent altérés dans l'obsession. Le point 
de départ de beaucoup d'états d'angoisse, par exemple, n'est nullement 
une « Zwangs Vorstellungen » (conception obsédante). Il n'y a concep
tion obsédante que du moment où la pensée déraisonnable d'un acte 
quelconque — celui, par exemple, de se précipiter du haut d'une tour, 
ou de se jeter devant une locomotive en marche, ou bien de tuer une 
personne aimée — s'introduit et se loge dans le cerveau, avec tant 
d'obstination, que. le malade se sent contraint à exécuter l'acte contre 
son gré et malgré une résistance sérieuse de sa part. 

Lorsqu'un neurasthénique, comme on l'observe souvent, est obsédé 
sans relâche de l'idée qu'il se jettera à l'eau, quoiqu'il ne sente nul 
dégoût de la vie, bien qu'il considère le suicide comme un acte insensé 
que même, il craint la mort, et lorsqu'il voit sans discontinuer cet 
acte s'accomplir mentalement avec des variations incessantes; ou 

(I) Communication faite i la séance d'hiver de la Société des Psychiâtres, à Utrecht, 
novembre 1800. 



bien lorsqu'un autre est tourmenté de l'idée que ce serait une chose 
effroyable que de tuer ses enfants, qu'il commence à craindre de ne 
pouvoir s'empêcher de commettre ce crime et que poussé par cette 
crainte, il évite ses enfants, cache tout instrument tranchant et que cette 
idée fixe hante jour et nuit, c'est dans ces cas qu'on peut parler de 
conceptions obsédantes. 

L'agoraphobie et la claurstrophobie ne sont pas des < Zwangs 
vorstellungen » (conceptions obsédantes), la conception préalable faisant 
difaut. L'idée de frayeur se présente tout d'un coup éveillée par l'im
pression du milieu, par la vue d'un grand espace, par l'assurance qu'une 
porte est fermée. Ce n'est que plus tard, après avoir éprouvé cette émo
tion d'angoisse, que les malades évitent les grands espaces, ou les espaces 
fermés, par crainte de la frayeur. Ici c'est donc l'angoisse qui fait l'ob
session, — c'est une émotion obsédante. 

Cette opinion est opposée À la définition donnée par Westphal, qui 
admet comme signe caractéristique de ce genre de psychoses, une 
conception précédant l'émotion. Plusieurs fois cependant des malades 
m'ont assuré que la frayeur s'est imposée tout à coup sans qu'ils s'y 
attendissent le moins du monde et que leur conduite anormale résultat 
de la tendance d'éviter tout ce qui pourrait de nouveau éveiller l'angoisse. 
On peut s'assurer qu'il en est bien ainsi surtout dans la frayeur qu'inspire 
l'orage, phénomène qui peut se présenter isolément et passagèrement 
chez des personnes du reste parfaitement normales. S'iTn'y a pas d'orage, 
le seul symptôme psycho-pathîque présententé par ces personnes est la 
crainte de leur frayeur. La plupart des auteurs, du reste : Morel, von 
Kraft-Ebing, Legrand du Saulle, partagent cette opinion. 

L'écholalie, la coprolalie, la manie blasphématoire ne constituent pas 
davantage des conceptions, mais simplement des impulsions obsédantes, 
sans conception préalable. Toutes ces affections ont l'obsession en com
mun. Cela veut dire que l'intelligence contrôlante, la volonté consciente 
ne disposent plus de l'autorité normale sur une part de la vie psychique. 
Les malades savent que leurs actes, leurs pensées, leurs émotions sont 
dénués de fondement, mais ils ne peuvent les empêcher. Il me semble 
que le mot « obsession », choisi par les auteurs français, est bien celui 
qui définit ces états avec le plus de précision. 

L'obsession revêt des aspects infiniment variables, et je suis d'avis que 
ce groupe de psychoses a été encore relativement peu systématisé. Ce 
n'est pas que ces affec'ions soient rares ou dénuées d'intérêt. Elles sont 
au contraire assez communes et constituent une affection grave pour le 
malade et très intéressante pour le psychiatre. Cependant ces états 
psychopathiques sont rares dans les asiles; beaucoup de malades, du 



reste, aiment a taire leur maladie, de sorte qu'on peut établir comme 
règle que les patients de cette espèce voient dans leur maladie un état 
exceptionnel, puisque jamais ils n'ont entendu parler de quelque chose 
de semblable, ni par leurs parents ou amis, ni par leur médecin. Comme 
ils Toient dans la suggestion hypnotique un contre-poison spécial de 
leur maladie — et il faut avouer qu'ils n'ont pas tout a fait tort, — U se 
fait que le p«ychc-thérapeute a l'occasion d'observer mieux que les 
autres médecins la multiplicité et la variété de ces psychoses. 

Je veux essayer, en groupant ces états psychopathiques, de con
tribuer à une nomenclature systématique. 

1* Il y a d'abord les conceptions obsédanles; ici l'obsession ressort 
d'une conception précise et détaillée d'un acte quelconque qui acquiert 
une force impulsive. 

2° Il y a en deuxième lieu les émotions obsédantes, surtout l'angoisse, 
dans lesquelles une émotion momentanée, une impression — que pour
rait ressentir aussi bien un homme normal, mais qu'il réprimerait 
aussitôt, — domine la volonté et la raison. Le point essentiel carac
térisant cet état est que tes malades ne savent pas dire de quoi ils 
ont peur, ou bien s'ils allèguent une raison, c'en est une de circons
tance. Ainsi, par exemple, quelqu'un qui a peur de se rendre seul dans 
la rue expliquera sa conduite en prétextant la crainte de se trouver mal, 
quoique n'ayant jamais présenté une crise quelconque, tandis qu'un épi-
leptique craint rarement un accès de son mal ou ne le craint qu'inci
demment. 

3° En troisième lieu il y a les impulsions obsédantes, la tendance 
irrésistible à commettre des actes bizarres ou malséants. Ces déviations 
psychiques côtoient de très près l'état sain, et le côté pathologique 
réside moins dans l'impulsion spontanée que dans le trop peu de résis
tance que lui oppose l'organe psychique, de sorte que l'impulsion acquiert 
de l'autorité et devient obsédante. Tout le monde a sans doute senti 
naître une fois ou l'autre l'envie de dire un mot indu ou non motivé, 
en grande société ou dans un lieu public. L'homme mal équilibré ou à 
intelligence affaiblie n'y sait pas résister. 

Il ressort déjà de cette particularité que les psychoses susdites dans le 
sens vrai du mot « e sont jamais idiopathiques. Le plus souvent elles 
sont symptomatiques et créées par un affaiblissement de l'organe psy
chique ou du système nerveux en général. Aussi observe-t-on souvent 
les émotions obsédantes (angoisse et timidité) (1 ; chez les neurasthéniques 
ou chez les personnes affaiblies par l'onanisme ou par d'autres excès 

(1) Schotz a bien fait de ranger la timidité dans l'ordre des émotions impulsives. 



sexuels. Les impulsions et les conceptions obsédantes se présentent 
plutôt chez les dégénères. 

Il va sans dire qu'on ne saurait tracer de limites sérieuses entre ces 
différentes formes. La conception se transforme en impulsion ; celle-ci 
devient conception et l'une et l'autre se changent en émotion. Cependant 
ce groupement ne tient compte que du svmptôme primaire le plus 
évident. 

4« Aussi j'ajouterai, en quatrième lieu, les idées obsédantes propre
ment dites, les obsessions intellectuelles des Français, la Orûbelsucht de 
Berger et de Griesinger. Le malade ne peut se soustraire à l'obsession 
de penser constamment à un certain sujet, à une certaine question, 
souvent, du reste, sans la moindre importance. Ici, il ne s'agit ni d'une 
perception, ni d'une émotion, ni d'une impulsion à commettre un acte; 
il n'y a qu'une idée isolée, un mot, une phrase poursuivant incessamment 
le malade et occupant sans discontinuer sa faculté de penser. 

Presque chaque cas d'obsession constitue un syndrome isolé; les 
idées, les perceptions, les impulsions diffèrent presque toutes entre elles 
d'une façon ou d'une autre. Les émotions, surtout celles d'angoisse, se 
ressemblent un peu plus. Ainsi la peur des espaces est un phénomène 
assez connu et bien défini. Mais la peur de se trouver seul dans la rue 
ou celle de l'orage s'observent plus souvent que l'agoraphobie, et l'on 
ne saurait faire de chacun de ces états psychopathiques une maladie 
distincte. Ce sont des variétés d'une maladie ou d'un phénomène patho
logique. 

Parmi toutes ces psychoses, il faut distinguer cependant un état 
psychopalhique présentant une .combinaison de symptômes qui se 
répètent assez régulièrement et qu'on peut décrire comme une maladie 
spéciale idiopathique. C'est la c folie du doute avec délire du toucher » 
de Lcgrand du Saulle, que je proposerais de nommer « crainte de 
souillure » d'après son symptôme principal. 

Ladame, dans sa communication faite sur ce sujet au Congrès de 
Berlin, a eu raison de dire que dans la folie du doute, le doute a passé 
des malades aux savants qui continuent à discuter si la conception 
de la maladie, comme se l'est faite Legrand du Saulle, est justifiée on 
non. Le professeur genevois produit deux observations brèves et con
cises prouvant à l'évidence sa thèse que le délire du toucher peut exister 
sans être associé au doute, et que la folie du doute existe sans délire 
du toucher. J'ai constaté quelquefois ce même état de choses. Mais dans 
quatre cas traités par moi, j 'ai observé une connexion entre ces deux 
symptômes impossible à méconnaître et formant un syndrome si uni-



forme que j'ose plaider l'existence indépendante de la maladie de 
Legrand du Saulle. 

Je me permettrai de donner en résumé mes observations; elles ont 
porté sur des personnes de vingt-cinq à quarante ans, dont un homme 
et trois femmes. 

Dans la majorité des cas la maladie a débuté ou du moins s'est aggravée 
à 1 "âge du développement de la puberté ; dans tous, l'hérédité joue un 
rôle. Une sœur de mon malade. M. X . . . . présentait les mêmes 
symptômes que lui, quoique à on degré moins prononcé. Je n'ai pas pu 
l'observer. Lui-même avait à son compte des excès sexuels et présen
tait une exagération notable des appétits vénériens. Dans deux cas il 
y avait à noter une cause occasionnelle décidée. La maladie d'une des 
femmes faisant l'objet de mes observations avait débuté après qu'elle 
eût Uni de donner ses soins à sa mère morte d'un anthrax ; chez l'homme 
les symptômes se sont montrés après qu'il eût été fortement impressionné 
par le récit d'un cas de syphilis. Il était atteint de syphilphobie au 
plus haut degré; je ne me rappelle pas avoir vu un second cas présen
tant les symptômes de cette maladie d'une manière aussi prononcée. 

Scholz à tort de définir la syphilphobie, une forme d'hypocondrie 
dans laquelle les malades croient être syphilitiques. C'est un état psycho-
pathique très différent. Je pense que le malade qui craint de gagner la 
syphilis devrait plutôt être nommé syphilophobe que celui qui est 
obsédé par la pensée d'être syphilitique. Le dernier état constitue un 
délire hypocondriaque, le premier est une obsession, une idée obsédante. 

Dans ces quatre cas, sans exception aucune, la folie du doute s'est 
évoluée après le délire du toucher et est une conséquence évidente de 
celui-ci. Le syphilophobe n'a pas été tourmenté de doute dans les 
premières années de sa maladie. Il se gardait seulement de toucher toute 
personne suspecte ou tout objet qui aurait pu être contaminé. Si, cepen
dant, cela lui arrivait, il prenait soin de se laver scrupuleusement les 
mains et de détruire ou de jeter les objets suspects. Il exagérait 
tellement ces soins qu'il en vint à jeter ses livres, son linge, môme la 
selle de son cheval ; il répétait le lavage des mains plusieurs fois par 
jour et se servait alors de nombre de désinfectants; une fois même il 
s'est servi d'acide phénique pur. 

Après chacun de ces actes il goûtait an moment de repos jusqu'à ce 
que le besoin se fit sentir de nouveau. 

Peu à peu, malgré l'exagération de ses précautions, le doute revint; 
il ne douta non seulement que les mesures prises par lui ne fussent 
péremptoires, mais il douta aussi de l'intégrité de son jugement. Après 
un lavage, il craignait d'avoir omis de nettoyer un point ou un autre de 



ses mains et il recommença à se laver. Malgré l'attention excessive 
apportée à ces lavages réitérés, il ne put obtenir la certitude d'une 
propreté absolue. Si dans la rue quelqu'un passait présentant une 
légère rougeur ou une efflorescence à la peau, le doute lui venait d'avoir 
touché cet individu. L'obsession devint si forte que la vue d'un passant 
dans la rue, alors que le malade se trouva assis derrière sa fenêtre, 
éveilla chez lui le doute si, oui ou non, il aurait touché la personne. Sa 
toilette lui demandait beaucoup de temps, parce qu'il voulait que ses 
habits fussent bien fermés pour éviter mieux toute contamination et il 
ne pût arriver à cette conviction que tant qu'ils fussent bien boutonnés. 
Le doute le plus insupportable était celui de soupçonner ses propres et 
ses meilleures intentions. Il s'était produit notamment une complication 
dans ses pensées. Il commença à soupçonner sa femme, d'infidélité, 
quoiqu'étant parfaitement assuré que sa méfiance était mal fondée et 
d'ordre pathologique. Le doute ainsi se compliquait. Il commença à se 
demander s'il ne s'exposait pas de propos délibéré à être contaminé 
afin de se venger ainsi de sa femme. Sa pensée n'était plus uniquement : 
« Ai-je touché cet homme? » mais: « N'était-ce pas à dessein prémédité 
que je l'ai touché pour tirer ainsi vengeance de ma femme? » Cet état 
psychique fit naître un tourment continuel et une souffrance inouïe. 
Dans l'acmé de sa maladie le malade restait couché sans boire ni 
manger des heures durant, une fois même pendant trente-six heures. 

Une même évolution progressive a été observée chez une des femmes ma
lades. D'abord la crainte de souillure, puis le doute et enfin la méfiance de 
soi-même. Le délire du toucher débutait par la crainte de souiller sa nour
riture. Elle avait peur qu'elle n'introduisit avec les mains, avec les habits, 
des épingles, des débris de verre, du poison ou d'autres choses uuisibles 
dans ses aliments. Antécédents héréditaires douteux. Déjà dans sa première 
jeunesse elle présentait des indices de sa maladie, celle-ci s'aggrava après 
son accouchement, pendant la période de lactation. La nutrition laissait 
à désirer. Chez elle aussi le doute s'était présenté dans une période 
avancée de sa maladie. Elle se lavait les mains à chaque instant, mais 
en outre elle eut la manie d'envelopper des menus objets dans des mor
ceaux de papier et de les serrer ensuite : ainsi des plumes, des allumettes, 
des débris de toutes sortes. Du moment où elle avait touché un tel objet, : 
elle était inquiète de ce qu'il devenait. D'abord elle éprouvait du soula
gement après avoir serré l'objet, mais ensuite le doute survenait : aurait- . 
elle vraiment serré l'objet ou non ? Ou encore ne l'aurait-eile pas ramassé 
peut-être avec l'intention de le jeter dans les aliments? A cette idée j 
s'associait un déplacement de la crainte ; elle ne craignait plus pour I 
elle-même mais elle craignait pour son enfant et le doute lui venait 



qu'elle n'eût l'intention de l'empoisonner. Sa cruauté irrationnelle la 
poussa à préférer laisser son enfant sans manger plutôt que de lui donner 
sa nourriture elle-même. 

La maladie des deux autres dames n'était pas aussi grave. Chez elles 
aussi le délire du toucher était primaire, le doute secondaire; elles n'en 
étaient pas encore arrivées à la méfiance d'elles-mêmes. 

Chez un cinquième malade, une tonte jeune personne, j 'a i pu étudier 
les débuts de la maladie. Après avoir soigné quelque temps une per
sonne affectée d'un cancer, la peur lui prit pendant un certain temps, 
quelques mois durant, d'être contaminée. 

Elle se lavait les mains à chaque instant, elle était constamment 
inquiète et elle évitait ostensiblement le contact de personnes suspectes, 
mais ni le doute, ni la méfiance n'étaient encore entrés en scène. Un 
traitement suggestif, pendant trois semaines, amena la guérison. 

Tous mes malades accusèrent des maux de tête et des douleurs diffuses 
dans tous les membres; ils présentèrent un pouls faible et fréquent, de 
fortes palpitations de cœur, de l'oppression, une anxiété générale, de 
l'inquiétude. Leur sommeil était calme. Les symptômes présentèrent 
des alternatives d'exacerbation et de mieux relatif; chez les femmes, 
les plus fortes crises coïncidaient avec la période. 

Il faudrait trop de temps et de développements pour vous communi
quer des observations complètes; je me propose seulement, en les résu
mant, de les faire servir d'appui à mon opinion, que parmi les formes 
variées d'obsessions, le délire du toucher occupe une place spéciale, et 
que la folie du doute qui, dans d'autres cas, peut être idiopathique et se 
présenter isolément, devient un symptôme secondaire; elle se greffe sur 
le délire du toucher dans un état avancé et dans ses formes graves; elle 
doit être considéré comme un symptôme d'une faiblesse psychique 
avancée. 

Avant définir, je me permettrai de réclamer un instant votre attention 
pour une variété d'obsession très intéressante, qui déviant très peu de 
l'état normal, nous fait jeter un coup d'œil sur le modus quo de la 
naissance de ces psychoses et nous donne une idée exacte de leur 
nature. 

On pourrait la baptiser du nom de manie de superstition. Je n'en ai 
pas trouvé d'exemples dans la littérature que j'ai pu consulter, mais je 
crois que les formes légères de cette manie se présentent beaucoup. 

Le malade, un homme de quarante ans, d'une constitution saine, sans 
antécédents héréditaires prononcés, a été accoutumé, dès son bas âge, 
à prêter une signification prophétique aux faits ou événements les plus 
puérils. Voilà, du reste, une chose qui se produit souvent chez des per-



sonnes au cerveau parfaitement sain et qu'on observe beaucoup dans 
le milieu accoutumé de mon patient, celui des hommes qui manient 
l'argent. 

De porter une certaine cravate lui promettait bonheur ou malheur; 
se promenant dans la rue. il pensait : « Si je ne touche encore une fois 
cette borne ou si je ne regarde encore une fois cette personne, ou si je ne 
passe de nouveau une fois cette maison, il m'arrivera malheur, j'attra
perai une maladie, je ferai de mauvaises affaires ». Parcourant la ga
zette, il se disait : « Si je ne relis une fois de plus cette ligne, il m'ar-
rivera quelque chose de néfaste ». En écrivant, il se disait : « Il faut 
que j'épaississe cette lettre, sans cela il m'arrivera quelque chose d'hor
rible ». 

Dans la jeunesse du malade, cela ne portait guère à conséquence; ces 
idées bizarres étaient assez insignifiantes, de sorte qu'elles ne différaient 
guère des pensées qui peuvent venir à tout le monde ; ou bien si elles 
étaient, en effet, trop folles, il n'y cédait pas. Mais avançant en âge, elles 
tournèrent en véritables obsessions, qui remplissaient toute sa vie et la 
rendaient intolérable. Cela ne le quitta plus toute la journée durant, et 
ses lubies vinrent à assumer une autorité telle sur lui, qu'elles le por
tèrent à faire des actes parfaitement anormaux. Il a fait ainsi, pour 
vous citer un exemple, pendant vingt ans, tous les dimanches, un pèle
rinage à la gare pour heurter un certain poteau trois fois du pied gauche 
et autant de fois du pied droit. 

S'il ne le faisait pas. son père mourrait. Si des occupations le rete
naient le jour, il faisait quelquefois cette promenade la nuit, même par 
les plus mauvais temps. Après la mort de son père, il supprima ces 
courses. Il lui est arrivé de faire un voyage de 30 kilomètres en chemin 
de fer, dans le seul but de toucher uue fois encore un caillou qu'il se 
rappelait avoir vu giser là, à un point donné, lors d'un voyage précé-
dent: Ses caprices variaient à l'infini; il ne lui était permis de manger à J 
table qu'un nombre impair de pommes de terre ; le vendredi et le samedi. ] 
il lui était interdit de porter une cravate de couleur; chaque lettre V J 
et W qu'il écrivait devait être épaissie ; il y avait des rues qu'il ne se 1 
permettait pas de passer; il s'imposait de lire tous les jours une certaine 
gazette depuis la première jusqu'à la dernière lettre. 

Il parait que des excès vénériens ont fait empirer son état. Une com- I 
plication est survenue. Pour se débarrasser, du moins pendant quelque j 
temps, des idées obsédantes qui entravaient sérieusement son travail, 
il prononçait des vœux auxquels il associait des menaces. Il se disait, J 
par exemple : < Si je cède à un de mes caprices dans le cours d'une heure, 
j'aurai une apoplexie avant vingt-quatre heures ». D'abord, il n'a eu qu'à 



se louer de ce stratagème. Mais bientôt l'effet produit par les vœux alla 
en diminuant et il lui fallût les renforcer. Il se dit alors : « Si je suc
combe à la tentation de céder à une de mes lubies dans le cours de la 
première heure, il m'a lviendra un malheur dans une semaine, un mois, 
on an » ! En éloignant le terme fatal, il ajoutait a la menace, puisque 
cela prolongeait d'autant la durée de sa crainte. 

Les menaces individuelles ayant perdu leur influence, il commença à y 
mêler sa famille : « Ma sœur, mon frère tomberont malades, devien
dront phthisiques si je cède » ! Et maintenant, dans ces derniers temps, 
le malheureux se tient quelquefois un quart d'heure debout dans un 
lieu quelconque, marmottant en lui-même les imprécations les plus 
effroyables pour se donner le pouvoir suffisant à faire une course. S'il 
s'abstient de ces imprécations, il est forcé d'obéir à des ordres obsé
dants les plus ineptes : il doit s'arrêter devant telle maison, rebrousser 
chemin, toucher des bornes, fixer des passants ou leur toucher les 
habits; en un mot, il est forcé à se conduire comme un fou. 

Le caractère de ses pensées subites devient de plus en plus effroyable, 
de sorte qu'il a même peur de me les confier. 

L'intellect du malade est parfaitement normal ; il vaque à ses affaires 
comme si de rien n'était. Sa mémoire n'est plus aussi bonne qu'aupa
ravant. Il n'y a pas le moindre symptôme de folie du doute, ni de véritable 
méfiance de soi-même, ni de soupçon. 

Cependant le malade n'est pas aussi convaincu de l'ineptie de ses 
idées que d'autres obsédés. Il continue à attacher une importance 
réelle à ses pensées subites, ce qui paralyse les efforts de la psycho
thérapie et lui oppose des difficultés à peu près insurmontables. A 
chaque instant il me cite des exemples de choses « qui se sont cependant 
réalisées » et il ajoute : « Cela pourrait être vrai et je ne puis pas 
exposer ma famille n de telles possibilités ». Lui aussi so croit un homme 
exceptionnel et il pense que la fatalité le pousse a faire toutes sortes 
d'inepties afin de préserver d'autres personnes d'un malheur. Aussi, il 
ne me demande pas de lui donner l'énergie nécessaire à s'opposer et à ne 
pas céder à ses pensées subites, il réclame plutôt que je lui enlève ses 
idées fantastiques. 

Je confesse que les résultats obtenus par le traitement suggestif ne 
sont guère brillants. D'après ce que le malade me dit. son état a continué 
d'empirer malgré mes soins. Cependant il continue a les réclamer, si 
je ne puis pas lui enlever ses idées obsédantes et ses impulsions ; la 
suggestion agit salutairement sur son état général, elle diminue ses 
angoisses et sa nervosité. 

Quant à ce qui regarde l'effet eu général obtenu d'un traitement 



psychique des idées obsédantes, je dois dire que rarement celui-ci est 
nul. Dans le délire du toucher, môme dans les formes graves, ce traite
ment fait beaucoup de bien. On ne guérira que les cas légers, de date 
récente. Dans les autres cas. on réussit à enlever les maux de tôte, l'état 
nerveux, les palpitations ; surtout on arrive à amoindrir sérieusement la 
force impulsive des obsessions. Mais il est important de penser que 
l'anomalie de l'état psychique réside moins dans les idées obsédantes que 
dans un défaut d'énergie et dans la résistance psychique moins sérieuse 
du malade. 

Aussi, agirait-on mal de vouloir combattre les idées obsédantes en 
leur opposant des idées obsédantes contraires par suggestion. On fera le 
plus de bien an malade si on se contente à lui donner des suggestions 
de repos, de calme, d'énergie et en ne s'acharnant pas à vouloir lui 
enlever par suggestion son idée obsédante. 

L E T R A I T E M E N T H Y P N O T I Q U E D E L A D I P S O M A N I E 

Par M. le Dr HUBERT NEILSON, chirurgien-major d'artillerie à Kingston (Canada). 

La Revue de l'Hypnotisme a mis sous les yeux de ses lecteurs, à plusieurs 
reprises, des éludes assurément très intéressantes sur ce sujet. Jadis, en 
présence de cette terrible manie, le médecin demeurait impuissant, n'ayant 
pour arme que la pharmacopée of6cicllc : ses bons avis, son éloquence, 
les influences de la famille, de la religion, les intérêts les plus chers du 
malade ne réussissaient guère mieux à améliorer son état, à lui faire 
abandonner ses habitudes vicieuses. Que faire ? Dans ces derniers temps, 
des savants distingués comme MM. Liébault, Voisin, Forel nous l'on! 
appris, c'est à la suggestion hypnotique qu'il faut avoir recours. 

Mon expérience personnelle en hypnotisme ne date que de vingt 
mois ; pendant ce laps de temps, cinq dipsomanes ont été traités par mot 
par suggestion, et des résultats obtenus je conclus comme suit : Éant 
donné un sujet suffisamment suggcstible (au moins le 7me degré de 
Bernheim). douze à trente séances espacées pendant six mois et plus, 
suivant la gravité du cas, et il y aura lieu de croire a une guérison 
complète. 

Tout d'abord un peu incrédule mais vivement intéressé par les résultats 
obtenus par nos correspondants de la Revue, j'étais déterminé à expéri
menter la suggestion hypnotique sitôt que l'occasion s'en présenterait. 
Elle s'offrit au commencement d'octobre 1889, à mon retour d'Europe : 
je venais de visiter Nancy et Paris, j'avais assisté au Congrès de l'Hypno-



tisme, mes connaissances hypnotiques étaient donc des plus récentes. 
Avant de relater l'observation que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui, 
j'ai laissé écouler dix-neuf mois, il sera donc difficile d'objecter actuelle
ment que la guérison de mon malade n'est pas absolument complète. 

Ce cas mérite d'être signalé pour un double motif : I° le sujet était 
ivrogne « fieffé » depuis plus de vingt années, reconnu comme tel par un 
grand nombre de personnes ; jouissant d'une réputation d'ivrognerie 
habituelle, il était constamment entre « deux vins » , s'adonnait à des 
excès plus accentues pendant plusieurs jours consécutifs, jamais il ne 
désira ni ne tenta de se reformer; 2° les deux dernières séances hypno
tiques lui furent données à vingt lieues de distance, par le moyen d'un 
ordre écrit transmis par la poste. 

OBSERVATION. 

Henri Mac..., soldat, âgé de 42 ans, dans ses moments de sobriété 
jouissant d'une intelligence bien supérieure à la moyenne, bonne éduca
tion commerciale, ancien commis, musicien de talent et faisant partie de 
la fanfare militaire ; séparé depuis plusieurs années de sa femme et de 
ses enfants a cause de ses débauches et excès alcooliques ; le « violon » 
et la prison étaient pour lui des endroits familiers, il eut même à subir 
plusieurs cours martiales en raison de son ivrognerie. Malgré tout, bon 
camarade et aimé de ses compagnons d'armes : santé assez robuste, 
constitution pas trop détériorée. Au mois d'août 1889, il fut atteint 
d'une gonorrhée suivie d'un rhumatisme articulaire aigu. Quand je le 
vis au commencement d'octobre suivant, il était encore très souffrant, 
les douleurs étaient localisées aux genoux et aux pieds, de sorte qu'il 
pouvait à peine marcher. 

10 octobre. — Sous prétexte de Élire cesser ses douleurs (car il n'eût 
jamais consenti à se laisser endormir s'il eût su que mon intention était 
de lui enlever ses habitudes d'ivrognerie), je l'hypnotisai à neuf heures 
du matin c« il passa presque aussitôt au 6me degré (Bernheim). Le même 
soir, à six heures, nouvelle séance; il y consentit volontiers, car ses 
douleurs étaient notablement diminuées ; il tomba dans un degré de 
sommeil plus profond, avec amnésie au réveil. Après trois ou quatre 
séances, il était susceptible d'hallucinations post-hypnotiques. Voici les 
suggestions que je lui fis dès la première séance : « Vos douleurs dispa
raissent ; sous peu de jours vous serez parfaitement bien ; vous êtes saisi 
d'un dégoût invincible pour la bière (sa boisson favorite) et toute autre 
boisson enivrante ; vous ne pouvez les voir ni même y penser sans 
éprouver un malaise insupportable ; vous savez que si vous y goutiez 



vous seriez horriblement malade, ce sont de véritables poisons pour 
vous. Vous aurez maintenant du caractère, de la volonté comme vous 
n'en avez jamais eu ; vous avez pris la détermination irrévocable de ne 
plus boire, d'abandonner la société de vos amis ivrognes, même de les 
fuir; de ne plus aller dans les lieux que vous fréquentiez assidûment: les 
auberges, les débits de boissons ; vous offrir à boire, c'est vous insulter. 
Vous êtes fier de vos nouvelles résolutions, vous êtes fier de l'empire que 
vous avez sur vous-même. Dorénavant vous voulez être un modelé de 
conduite, rangé dans vos affaires, et avant longtemps vous allez rejoindre 
votre fimille et vivre une vie nouvelle et heureuse, c'est la votre plus 
grand désir. » 

A la première et seconde séances, comme a toutes les autres, je lui 
répétai les suggestions ci-dessus, et en plus, le laissai sommeiller une 
heure. — Les séances suivantes durèrent de cinq à dix minutes ; je les 
répartis de la manière suivante : 

2 SÉANCES P E N D A N T » — I JOUR = 2 SÉANCE; 

x — JOURNALIÈRE P E N D A N T . . . » — 8 — S — 

I — TOUS LES 2 JOURS P E N D A N T » — 10 — — 5 — 
I — PAR S E M A I N E P E N D A N T . . » — 15 — — 4 — 
2 - - PAR M O I S P E N D A N T . . . . 2 M O I S » — = 4 — 
I — — . . . . 2 — » — 2 — 
I — APRÈS 3 » — = I — 

I ( P A R ORDRE ÉCRIT) APRÈS . 2 — a — I — 

I — — — 7 — • — = x — 

Total. . . . 1 7 mois 6 jours = 28 séances. 

Tous ceux qui avaient connu H. Mac... depuis longtemps, ainsi que 
moi-même, fûmes étonnés du changement qui s'opéra chez lui. Dès la 
première séance, il me déclara, ainsi qu'à tous ceux qui voulaient l'en
tendre, qu'il n'avait plus le moindre désir de boire. Au bout de quinze 
jours, il quittait l'hôpital complètement guéri de son rhumatisme, et à 
la caserne il devint l'homme le mieux rangé et le plus régulier. Au mois 
de juin suivant, il avait économisé assez d'argent sur sa solde pour 
acheter sa libération ; il alla rejoindre sa femme et ses enfants qui consen
tirent à vivre avec lui, et il s'établit dans une petite ville à vingt lieues 
d'ici, où il obtint un emploi sur le chemin de fer Pacifie-Canadien. 

Ses occupations ne lui permettaient pas de venir me voir à Kingston, 
et comme je craignais que l'influence de mes suggestions ne s'affaiblit par 
la distance et par le temps, je crus que faute de mieux, une « séance à 
distance » lui serait utile. Je lui envoyai la lettre suivante : 



« Kingston, 12 août 1890. 
« Mon cher Mac..., 

« Quand vous le jugerez convenable, vous presserez ce billet sur votre 
« front ayec votre main droite, en fermant les yeux, et vous vous endor-
« mirez pendant une demi-heure. Durant ce sommeil, vous me croirez 

« à vos côtes, vous répétant les suggestions des trois dernières séances 

• que je vous ai données ici. » 

Voici la traduction de la réponse de Mac... 

« B... ville, Ontario, 15 août 1890. 
« Mon cher docteur Neilson, 

« J'ai reçu votre billet le 15 courant et j'ai agi comme vous me l'aviez 
« ordonné : j'ai appliqué le billet sur mon front et je mis trois minutes 
a à m'endormir; j'ai un souvenir confus de vous avoir entendu parler, 

« me défendant de boire, etc., etc. Je vous aurais écrit depuis quelques 
« jours, si je n'avais espéré pouvoir venir vous voir à Kingston ; avant 
« de quitter cette ville, j'ai attendu jusqu'au 7 juillet, espérant toujours 
• votre retour, j'étais alors à Québec, mais je n'ai pu attendre plus 
« longtemps. Comptez cependant sur ma visite à la première occasion, 

« car je désire une nouvelle séance, et ce, le plus tôt possible... 

« ... Mon cher docteur, vous pouvez être certain que je n'oublierai 
• jamais ce que vous avez fait pour moi et pour ma famille. Dans l'espoir 
« que vos ctforts pour améliorer la condition de ceux qui souffrent, 
« auront autant de succès qu'avec moi, je suis votre obéissant serviteur : 

« H . MAC.. . » 

Le 10 mars 1891 , sept mois après le premier ordre écrit, je lui en 
envoyai un second conçu à. peu près dans les mêmes termes : j'avais 
appris dans l'intervalle qu'il continuait à aller a merveille. Il me renvoya 
la lettre suivante : 

« B..... ville, Ontario, 15 mars 1891 . 

« Mon cher docteur Ncilson, 

« J'ai été on ne peut plus heureux de recevoir votre lettre du 10 et de 
• savoir que M. le capitaine R... vous avait parlé de moi dès son retour 
« a Kingston. Je jouis maintenant de la meilleure santé possible. Je me 
« suis gardé de faire usage de votre lettre avant aujourd'hui dimanche, 
« car je voulais en profiter le plus possible ; je l'ai emportée avec moi 



« cet après-midi dans ma chambre à coucher, et j'ai exécuté vos ordres 
« à la lettre : j'ai joui d'un repos parfait. Je ne puis oublier vos bontés 
« pour moi. tellement ma condition est améliorée au point de vue moral, 
« social et matériel... J'espère que ce n'est pas trop vous demander que 
« de vouloir bien m'écrire encore pour le même objet. 

« Croyez à ma profonde reconnaissance. 
« H . MAC... » 

Jusqu'aujourd'hui, j'ai eu à traiter en tout cinq cas de dipsomanie, et 
j'ai obtenu les résultats suivants: 2 guérisons, I amélioration, 2insuccès. 
Mes deux malades guéris ont été hypnotisés aux 8me et 9me degrés 
(Bernheim), le malade amélioré au 4me degré, et les deux insuccès n'ont 
pas dépassé le 2me degré même après 15 séances consécutives. 

D I S C U S S I O N S E T P O L É M I Q U E 

L e s paysans magné t i s eu r s de B r a i n e - le -Château . — 
Réponse de M. le p ro f esseur Maso in à M. le pro fesseur 
Delbceuf. 

Monsieur le Directeur, 

Quoique la lettre de M. Delbœuf, insérée dans la livraison de mars de 
votre estimable Revue, fût absolument outrageante pour moi. je n'ai pas 
encore cru pouvoir la dédaigner. Gomme première réponse à ces nouveaux 
outrages, j'ai communiqué à l'Académie royale de Médecine le rapport com
posé par M. le docteur Schoofs et par moi dans l'affaire des clients de 
M. Delbœuf, les paysans magnétiseurs de Braine-le-Château, condamnés 
comme escrocs par le Tribunal de Nivelles et par la Cour d'appel de Bruxelles. 
En présentant ce rapport à la tribune académique, je l'ai fait suivre de com
mentaires scientifiques sur les expertises dans les cas de simulation d'hyp-
notisme; puis j'ai dénoncé, pièces en main, les procédés de discussion mis 
en œuvre par M. Delbœuf, et surtout j'ai flétri les insinuations calomnieuses 
dont il s'est rendu coupable à l'égard d'experts qui, Assurément, n'ont au
cune prétention â la haute science de l'hypnologie, mais qui ont rempli leur 
mandat avec toute la conscience possible. 

Le rapport, avec certains commentaires scientifiques, se trouve donc à la 
disposition de tout lecteur dans le Bulletin de l'Académie royale de 
Médecine de Belgique, année 1891, n° 3; je soumets cette œuvre modeste à 
l'appréciation du corps médical avec une confiance égale au dégoût que doivent 
inspirer les agissements de mon fougueux adversaire. 

En vertu du droit de réponse, je viens aujourd'hui donner ici la réplique 



que des procédés de violence chronique appellent et justifient ; car je m'a
perçois, une fois de plus, que suivant ce vers du grand Corneille : 

Pardonner aisément encourage à l'injure. 

D'après M. Delbœuf, devant le Tribunal, dans l'affaire Sylvain Vandevoir 
et consorts, « le point était bien délimité : le sieur Vandevoir était-il hypno-

« tisable ou non? On vient de lire les certificats de l'École de Nancy et les « miens. Devant le Tribunal j'ai simplement affirmé que le sieur Vande-
« voir était hypnotisante et avait été hypnotisé par moi. M. Masoin a sou-
« tenu qu'il simulait l'hypnose. C'était donc une question de fait et facile à 
« résoudre. Eh bien 1 le Tribunal, au lieu de faire faire une expérience très 
« simple et qui eût été concluante, — le doute à cet égard n'est pas pos-
« sible, — a préféré clore brusquement le débat.... 

Eh bien! non, le point litigieux n'était pas ainsi délimité, et cette expé
rience décisive n'eût pas été concluante : le doute à cet égard est possible. 
Que dis-je? Il s'impose, si l'on a quelque souci des lois du raisonnement. 
En effet, il ne s'agissait pas de savoir si l'individu était hypnotisable à ce 
moment; il s'agissait de savoir s'il était réellement hypnotisé par ses com
pères ou complices dix mois auparavant, un an et plus, dans le cabaret-sanc
tuaire où il rendait ses oracles médicaux, et dans le cabinet du juge d'ins
truction, alors qu'il nous était présenté comme endormi (voir le Rapport, 
tirage à part, p. 5). 

La prétention de M. Delbœuf devient absolument ridicule, si on la rap
proche de certaine affirmation produite au Congrès international de psycho
logie physiologique tenu à Paris en 1889 : à la page 59 du Compte rendu de 
cette assemblée, on lit : - Je crois qu'en Belgique tout le monde est hypno
tisable ». 

El qui donc a prononcé ces paroles? — M. Delbœuf lui-même. 
Après cela, il est évident que l'expérience concluante (!) de M. Delbœuf 

aurait à peine démontré une chose : qu'on était en Belgique. 
Mais non, elle aurait encore démontré autre chose : c'est qu'il est en Bel

gique certain professeur de philosophie qui ne sait même plus appliquer les 
règles de la logique, tant la passion lui cause d'aveuglement. 

Qui garantissait, d'ailleurs, que dans l'intervalle entre notre expertise 
(décembre 1889) et le mois d'octobre 1890, ou ne s'était pas appliqué à faire 
subir un entraînement irrésistible d'hypnotisation à Sylvain Vandevoir? Le 
D r G..., autre souteneur de Sylvain, et directeur d'Institut medico-magné-
tique, u'en était-il point capable et n'avait-il pas intérêt à le faire? 

Je passe sur des chicanes pitoyables, sur des équivoques de détail ; car 
après tout je ne suis pas l'auteur de la correspondance, d'ailleurs anodine, 
qui a lait prendre la plume à M. Delbœuf, et j'arrive au trait final : In caudà 
venenum ; « Nous voyons un suggestible, un hypnotisable, s'il en fui 
« jamais, — il ne faul pas avoir eu en main un hypnotisé pour le nier, — 
« déclaré simulateur par des médecins; et cela pourquoi? Qu'on le dise! » 

J'avoue que pour l'honneur d'un homme qui appartient à l'enseignement 



supérieur de mon pays et qui, à chaque instant, s'efforce d'attirer sur lui 
l'attention publique ici et ailleurs, j'ai cherché el j'ai fait chercher dans ces 
paroles un sens honnête ou convenable, et que malheureusement ou ne l'a 
point trouvé. 

Ainsi donc, il faut admettre que M. Delbœuf nous accuse, le Dr Schoofs 
et moi, d'avoir sacrifié notre conscience et nos convictions à l'intérêt de nos 
confrères dans la profession médicale; car tel est le vrai sens do ces lignes 
rapprochées du contexte, et il n'est vraiment ni courageux ni sérieux de leur 
attribuer une autre signification comme M. Dell-vuf essaie de te faire dans 
un récent pamphlet qu'il vient de confier à l'officine d'un journal rpirite. 
Cela étant, voici ma réponse : 

Sans doute je suis dévoué aux intérêts de mes confrères et je professe une 
haute estime pour la carrière médicale (1) ; mais do là à déguiser la vérité, 
à violer un serment prêté, à faire condamner des innocents pour servir des 
confrères, il y a loin, el je lo dis hautement ici, comme je l'ai dit à la tribune 
académique : si quelqu'un affirme ou insinue que M. le D r Schoofs et moi 
nous a von- commis une telle forfaiture, celui-là est un calomniateur. 

Après avoir rencontré les agressions personnelles de mon adversaire, il doit 
m'être permis ici dans celle Revue, qui représente, pour ainsi dire, en perma
nence l'Œuvre du Congrès de l'Hypnotisme, il doit m'ètre permis de faire 
certaines rectifications devenues nécessaires ; je terminerai par des réflexions 
générales sur le spectacle auquel nous assistons depuis quelques années, je 
veux dire, depuis que M. Delbœuf se débat contre l'opinion presque unanime 
des médecins, des moralistes, des gouvernants qui considèrent les séances 
publiques d'hypnotisme comme dangereuses et blâmables, tandis que lui les 
déclare « inoffensives, instructives et morales ». 

On me reudra celle justice que je n'ai point cherché à me commettre avec 
M. Delbœuf dans une discussion personnelle. En remplissant les fonction? 
do rapporteur à l'Académie royale de Médecine pour la question des dangers 
de l'hypnotisme, comme en prononçant le discours qui a clôture le débat, jo 
ne me suis point départi des règles qui doivent présider à toute discussion 
entre hommes de science, si bien que M. Delbœuf lui-même a du reudre un 
hommage public à celte discussion académique qui, « dans la forme, a été abso
lument grave et digne » en opjosition aux « cris d'animaux, aux piétinements, 

(I) A propos de la profession médicale tant de fais persiflée par M. Delbœuf, veut-
on savoir comment il apprécie les revendications d'un honorable confrère, et, je pour 
rais le dire, du corps médical tout entier? Voici, sans commentaires, ce qu'il écrit à 
propos du procès Deschamps, qui a ému — avec raison — toute notre corporation mé-
icale el dont l'heureuse issue vient d'obtenir un retentissement général dans la presse 

française : 
« Dernièrement, i I—, des parents conduisaient leur enfant à l'hôpital pour un mal 

- quelconque à la jambe. Le médecin, jugeant te» autres moyens inefficaces, coupe la 
« jambe a reniant, puis le renvoie chez lui. Indignation de la famille, action en justice. 
« Le médecin est condamné à 10,000 francs de dommages-intérêts. Aussitôt la Faculté 
« toute <sic> entière s'alarme; de cette affaire elle fait son affaire et se cotise pour qu'on 
« la porte devant ta juridiction supérieure. Que réclame-t-elle donc? N'est-ce pas ta 
« jui impunc covpandi? Voilà en action les privilèges. » 



aux hurlements, aux grognements (SIC) » du Congres de l'Hypnotisme. Plus 
lard, ayant apprécié l'irritabilité du personnage, j'évitai systématiquement 
de citer son nom dans une série d'articles publiés par la Revue des Questions 
scientifiques. Au Congrès de l'Hypnotisme, le bureau, dont j e faisais partie, 
l'a défendu contre l'indignation de l'assemblée, indignation qui était dans la 
force même des choses; car celui qui sème le vent récolle la tempête; sans 
aucune réserve, — ce qui fut un tort, — nous l'avons autorisé à publier une 
réponse au rapport de l'honorable M. Ladame. On a pu voir depuis comment 
il a usé avec délicatesse de cette concession ! Pour moi. j 'ai tout particulière
ment le droit de me plaindre, puisque dans une note de sa réponse il a faussé 
mon opinion et accumulé presque autant d'erreurs que de mots. Et que 
l'on ne croie pas qu'il s'agisse d'une note banale; assurément non, puisque 
l'auteur, après l'avoir insérée dans les comptes rendus du Congrès — où je 
ne pouvais lui répliquer, — l'а reproduite encore et dans la Revue de Bel
gique et dans un pamphlet : Magnétiseurs et Médecins, où i l jette à pleines 
mains le ridicule et le discrédit sur les premières assises internationales de 
l'hypnologie. 

Puisque cette fameuse note est si importante aux yeux de son auteur, 
puisqu'elle se répèle comme je viens de le dire, il est temps de montrer 
ce qu'elle vaut. En voici d'abord le texte, d'après le compte rendu du Congrès 
de l'Hypnotisme : 

« Après quoi, il (M. le rapporteur Masoin)... s'écrie qu'il m'a placé dans un 
i isolement superbe, comme le grand-prêtre d'un autel déserté (p. 41 du 
» rapport). Pour justifier cette péroraison, aussi superbe que mon isolement, 
« il laisse ignorer et l'assemblée devant laquelle il parle fait semblant 

« d'ignorer que M. Brouardel soutient le même combat que moi contre 
« M. Liégeois, que celui-ci (p. 627 et PASSIM, et notamment dans une 

« longue lettre à M. Semai p. 722-72'.), dont pas uu mot chez M. Masoin) 
« et ses collègues de Nancy et d'Italie se sont alliés à moi pour la défense 
« des magnétiseurs publics, et que la thèse sur l'inocuité [SIC) de ГЬурпо-
« tisme ENTRE DES MAIINS EXERCÉES, est appuyée par les PREMIER PRATICIENS 

« du MONDE, qui ont à eux seuls hypnotisé mille fois plus de personnes que « tous nos académiciens ensemble ». 

P.eprenons pour rectifier : 

J'ai montré (pourquoi PLACÉ?) M. Delbœuf dans l'isolement parmi nos 
auteurs belges, lorsqu'il défend l'innocuité des pratiques de l'hypnotisme, 
ce qui еь1 encore autre chose que la liberté des séances publiques. Pour me 
répondre, M. Delbœuf confond deux thèses distinctes. Je dis, tout en confir
mant mon PLACEMENT, deux thèses distinctes; car on peut avouer les dangers 
de hypnotisme et ne pas combattre sa divulgation opérée par des magnéti
seurs ambulants. 

C'est à tort que M. Brouardel, accaparé par M. Delbœuf, est opposé à 
M. Liégeois en cette question : l'éminent doyen do la Faculté do Paris ne 



méconnaît pas les dangers de l'hypnotisme et il s'est très énergiquement 
prononcé contre les représentations publiques ; il en est de même des col
lègues d'Italie pour l'immense majorité. 

Mon rapport a été présenté à l'Académie de Médecine le 25 février 1888 ; 
comment y tenir compte d'une lettre écrite par M. Liégeois le 14 juin sui
vant? Ici donc encore M- Delbœuf a commis une erreur : ce n'est pas où il 
l'indique que se trouve sou placement dans l'isolement c'est dans mon 
discours académique du 24 novembre 1888; or à cette date, le livre si inté
ressant de M. Liégeois, avec la lettre en question, n'était pas encore livré au 
commerce, en Belgique du moins. Il est bien vrai que mon honorable 
collègue, M. Semai, avait communiqué à l'Académie de Médecine une grande 
partie de la lettre qui lui avait été adressée par l'honorable professeur de 
Nancy; mais celte partie communiquée ne touchait pas à la question des 
séances publiques : elle concernait certaines expériences de M . Delbœuf, 
« écartées comme non probantes ». 

Avec les erreurs ainsi entassées, arrive naturellement la note spéciale qui 
caractérise la manière de M. Delbœuf : « Le rapporteur laisse ignorer » — 
réticence blâmable; t l'assemblée (l'Académie) fait semblant d'ignorer » — 
hypocrisie ou duplicité. 

Et voilà comment travaille M. Delbœuf. 
Mais faut-il s'étonner de choses semblables ? 
Qu'on lise les lettres publiées dans un journal quotidien par M. Delbœuf, 

à l'adresse de notre distingué collègue de Bruxelles, le professeur Thiriar, 
qui ne l'avait pas môme cité dans un discours sur l'hypnotisme à la Chambre 
des Représentants; qu'on Use sa réplique à l'honorable professeur de Genève, 
M. Ladame; qu'on prenne la peine de voir combien d'outrages il a distillé 
sur le célèbre Lombroso, au point d'intercaler à deux reprises, dans un de 
ses libelles, cette impertinence suprême : • Il n'y a qu'un seul homme que 
les expériences de Donato aient rendu fou, c'est le docteur Lombroso ». 

Et pendant qu'il traite ainsi des hommes de talent et de science, M. Del
bœuf réserve toutes les indulgences de sa plume pour les magnétiseurs 
ambulants et pour de vulgaires escrocs ! 

Que dis-je? — Il les patronne ouvertement, si bien qu'ils s'abritent tous 
derrière lui pour nous insulter et nous narguer. Modifiant deux vers d'un de 
vos grands poètes, on peut dire de lui : 

« Des charlatans do jour H colle les affiches, 
« II rédige la science en pamphlets odieux ». 

Oui, des pamphlets, où il môle cruellement ensemble la plaisanterie gros
sière et l'ironie amère, s'appliquant moins a prouver l'erreur qu'à démontrer 
l'incapacité ou la mauvaise foi de ses adversaires. Grand écumeur de textes, 
vieux praticien du paradoxe, aussi tenace dans la lutte que versatile dans 
ses opinions — en quelques années nous l'avons vu successivement Salpé
triériste, Nancéen, Brouardélien — tel est l'homme; il ne discute pas sérieu
sement, il persifle; il ne réfute point, il outrage, et ses procédés de 



polémique présentent enfin le plus surprenant mélange de virulence et de 
gaudriole. 

Eh bien ! dussé-je attirer sur moi de nouveaux torrents d'injures, je pro
teste contre ces procédés de polémique ; je prie mes honorables confrères de 
l'étranger, je les prie de bien croire que telles ne sont pas les formes ordi
nairement usitées en Belgique sur le terrain de la science, ei je leur assure 
qu'ils rencontreront ici autant de dignité que de sympathie le jour où ils 
y viendront pour tenir un nouveau Congrès de l'Hypnotisme. 

Agréez, monsieur le Directeur, ele. E. MASOIN. 
Louvain, le 26 mai 189. 

C O U R S E T C O N F É R E N C E S 

L ' h y p n o t i s m e et l 'hys té r i e , par M. le D r BABINSKI, 
médecin des hôpitaux. 

M. le docteur Babinski, invité par M. le professeur Charcot, à la clinique 
des maladies nerveuses, à exposer les doctrines professées à la Salpétrière, 
s'est appliqué, devant un nombreux auditoire, à faire ressortir les différences 
capitales qui séparent l'École de Nancy de celle de M. Charcot. Selon lui, 
l'œuvre de la Salpétrière, malgré les critiques dont elle a été l'objet dans ces 
derniers temps, est restée intacte. L'identité établie, à la suite d'un grand 
nombre d'observations, entre les phases de la grande hystérie et les périodes 
du grand hypnotisme, est bien réelle. Il en a donné pour preuve des malades 
chez lesquels il a provoqué devant les auditeurs, les trois états : léthargie, 
catalepsie et somnambulisme, qui constituent la base du grand hypnotisme. 
Les phénomènes hypnotiques étant survenus spontanément chez ces malades 
à la suite de crises d'hystérie, on ne saurait, a déclaré M. Babinski, admettre 
que la suggestion ait joué un rôle dans leur production. Puis, usant d'un 
procédé de discussion qui n'est pas fait pour jeter beaucoup de lumière dans 
de tels débats, il a repris, l'une après l'autre, un assez grand nombre des 
observations contenues dans le livre de M. Bernheim. Là où le clinicien de 
Nancy a pensé qu'il s'agissait d'affections organiques et où la suggestion 
hypnotique avait donné des résultats thérapeutiques favorables, M. Babinski 
est convaincu que son adversaire s'est trouvé en présence d'une hystérie 
méconnue. Les sujets hypnotisés à Nancy ne seraient donc que des hysté
riques, et l'erreur de diagnostic attribuée par M. Babinski à I L Bernheim, 
tiendrait à ce qu'il n'aurait pas tenu un compte suffisant de ce fait, mis en 
lumière par M. Charcot, à savoir que l'hystérie peut revêtir tous les carac
tères des affections organiques. Ce qui, pour M. Babinski. prouve péremptoi
rement qu'il s'agit bien d'hystériques, c'est que les sujets de Nancy présentent 

( I ) Leçon faite à la Saipéuierc le vendredi 19 juin 1891. 



dans leur sommeil hypnotique des contractures, des paralysies, des anes-
thésies, tous le» symptômes, en un mot, qui dominent le tableau clinique de 
l'hystérie. Or, la suggestion, À elle-seule. serait impuissante à provoquer 
l'apparition de ces symptômes physiques. Elle a agi comme un agent révé
lateur de l'hystérie. 

Après la leçon de M. Babinski, M. Charcot, prenant la parole, a revendiqué 
pour l'école de la Salpétrière le privilège d'avoir étudié scientifiquement les 
états de l'hypnotisme. Là où les auteurs de Nancy n'ont ni vu ni constaté 
l'hystérie, leurs propres observations, quand on les examine de près, prouvent 
que cette névrose, chez leurs sujets, existe. Il n'accepte aucune des théories 
proposées par l'Ecole de Nancy pour laquelle, a-t-il dit en terminant, la 
définition de l'homme devrait être modifiée ainsi : - L'homme est à la fois 
un animal raisonnable et hypnotisante ». 

L 'hypno t i sme au po int de v u e médico- léga l ( ! ) , 
par M. le Dr GILBERT BALLET, professeur agrégé à la Faculté de Paris. 
Le vendredi suivant, devant le même auditoire, M. G . Ballet a entrepris 

le procès des doctrines de l'École de Nancy au point de vue médico-légal. 
Il a consacré deux leçons à celle intéressante élude. 

L'éminent agrégé, tout en déclarant que les doctrines de l'Ecole de Nancy 
lui paraissent exagérées, ne les a pas traitées avec le dédain absolu qu'avait 
manifesté pour elles M. Babinski. Il reconnaît qu'elles contiennent une 
grande part de vérité. Il ne se refuse pas à croire à la possibilité des sugges
tions criminelles, car il ne veut rien nier à priori; il pense seulement que le 
danger qu'elles pourraient présenter ue sera jamais bien considérable. En 
effet, il s'est proposé de démontrer, par des expériences, que les sujets 
accomplissent l'acte suggéré avec d'autant moins d'automatisme que cet acte 
leur est moins agréable et qu'il est moins conforme a leurs idées personnelles. 
En effet, il a présenté aux auditeurs deux sujets qui ont accompli, après 
leur réveil, avec la plus grande facilité, les actes insignifiants qui leur 
avaient été suggérés, et qui ont mis une plus grande hésitation à commettre 
des actes reprehensibles. Cependant, malgré l'opinion de M. Ballet, qui avait 
affirmé qu'un de ses sujets aurait une violente attaque de nerfs avant de 
frapper le chef de clinique avec une arme supposée, les spectateurs ont pu 
constater que le sujet a bien eu la crise de nerfs annoncée, mais seulement 
après avoir porté le coup. Et, ce qui prouverait que M. Ballet n'a qu'une 
confiance limitée dans la résistance intérieure des hypnotisés, c'est qu'il s'est 
borné à mettre dans la main de son sujet un simple morceau de carton, au 
lieu de lui confier uu couteau bien affilé. Ce n'est pas nous qui le blâmerons 
de celle prudence, sans laquelle l'intervention d'en chirurgien aurait pu 
devenir nécessaire. 

(1) Leçons faites à la Salpetrière le mardi 23 et le vendredi 26 juin 1891. 



Comme M . Ballet l'a dît fort justement et en termes des p lus é loquents, la 

question ne peut être complètement tranchée par des expér iences de labora

toire. I l faut attendre q u e de cr imes réels aient été commis sous l ' influence 

de la suggestion. L e fait peut tarder à se produire , d 'abord parce que les 

sujets absolument automatiques sont rares , et q u e , comme l'ont reconnu 

eux-mêmes les représentants les p lus autorisés de l 'Éco le de Nancy , ainsi 

que M . P i t r es , de Bordeaux, les sujets présentent souvent une résistance 

inattendue ; ensuite parce q u e les savants q u i s'adonnent à l 'étude de l ' hypno

tisme sont des hommes honorables, incapables de met t re la force psychique 

(désignée sous le nom de suggest ion} , au serv ice de l eurs passions. Il n 'y a 

donc pas là de danger social à redouter, et M . Bal let n'a pas eu de pe ine à 

démontrer à son sympath ique auditoire que les médecins légistes ne seraient 

pas embarrassés, le cas échéant, pour démasquer les coupables. 

En résumé, sur ce terrain médico- légal , les dissidences entre l 'École de 

Paris et l 'École de Nancy ne sont pas aussi accentuées qu ' on pourrait le 

croire. 

Souhaitons que bientôt la m ê m e entente puisse se faire sur le terrain 

c l in ique et thérapeutique. 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

Société d'hypnologie. 
La Société d'hypnologie se réunira à quatre heures, au palais des Sociétés 

savantes, 28, rue Serpente, le lundi 20 jui l let, sous la présidence de M. te 
D r Dumontpallier, médecin de l 'Hôtel-Dieu. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Présentation de nouveaux membres; 
2° Organisation du deuxième Congrès international do l 'Hypnotisme on 1802; 
3° Questions mises à l'étude : 

a. « Des rapports de l'hystérie avec l'hypnotisme. > 
b. « Les suggestions criminelles et la responsabilité pénale. « 
c. « D e d'influence que certaines impressions psychiques ressenties par la 

mère peuvent exercer sur le fœtus. > 
4° Communications diverses. 
La réunion comprendra plusieurs séances. 
Adresser les titres des communications à M. le D r Dumontpallier, président, 

24, rue V ignon , ou à M. le D ' Béril lon, secrétaire général, 40 bis, rue de R ivo l i , 
Paris. 

Enseignement de l'hypnotisme. 
INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE DB PARIS (49, rue Saint-André-des-Arts). — 

L'Institut Psycho-physiologique de Paris est consacré aux recherches expérimen
tales sur l 'hypnotisme c l à l'étude dos applications cliniques de cette science. — 
Des consultations gratuites ont lieu à l'Institut, les mardis, jeudis et samedis, de 
dix heures à midi. Les médecins et les élèves régulièrement inscrits à la clinique 
y sont exercés à la pratique de l 'hypnotisme et de la psychothérapie. 



HOSPICE DE LA SALPÊTRIÈRE. — Cours; M. le D r Auguste Voisin continue le 
dimanche, à neuf heures et demie, ses leçons cliniques sur les Maladies mentales. 

M. Voisin fait, pendant le cours, un certain nombre d o démonstrations prat i
ques de l'application de l 'hypnotisme au traitement des maladies mentales. 

COURS. — M. le D r Léglas a commencé un cours clinique sur les Maladies 
mentales. Ce cours a lieu tous les vendredis, à la Salpêtrière, a neuf heures. 

U n s u g g e s t i o n n e u r p r é c o c e . 

M. le Dr Dumontpallier, médecin à l'Hôtel-Dieu, nous adresse l'intéressante commu
nication suivante : 

Mon cher Directeur, 

Permettez-moi de vous signaler une observation de suggestion à l'état de 
veille, qui ne manque pas d'intérêt, d'autant plus qu'el le rentre dans les faits de 
pédagogie suggestive. Vo ic i le fait : 

Un j eune é lève , fort, bien portant et, il paraît, assez mauvais é lève , se t rou
vant fort embarrassé pour traiter convenablement un sujetdecomposit ion, s'avisa 
de dire à son voisin, bon éiève et assez délicat de santé, israélite de race et peut-
être un peu nerveux : « Donne-moi ta composition, j e vais la signer, et tu 
signeras la mienne ». La résistance de l 'élève travailleur est, on le voit, vaincue 
par l 'élève paresseux, et celui-ci obtient de son camarade ce qu'i l lui demande. 

A la lecture des deux copies, l e professur ne s'y trompe pas; il découvre la 
supercherie et les deux élèves, l e suggestionneur et le suggestionné, sont a p 
pelés pré- du censeur, puis près du proviseur. La mauvaise action est avouée, 
e t le suggestionné avoue qu'i l n'a pu résister à l'ordre qui lui était int imé, 
N'est-ce pas là un fait intéressant de suggestion à l'état de vei l le? Ce fait ne 
peut- i l être rapproché de celui du commissaire de police qui fait avouer un 
dél i t à une jeune servante? délit qu'elle n'a pas commis, etc., etc. 

Tirez du rapprochement de ces observations les conclusions que vous jugerez 
convenables, et, sans faire allusion au Lycée où l'acte suggestif a été commis, 
publiez le fait, si vous le jugez opportun. 

Bien à vous. DUMONTPALLIER. 

Méfait de somnambule lucide. 
Nous lisons dans le Par i s .• 

a Que les somnambules nous éclairent dans la recherche des objets perdus, 
qu'elles nous prédisent l 'avenir, qu'elles nous déclarent si tel mariage aura lieu 
ou s'il est impossible, si tel héritage nous reviendra ou s'il Ira dans d'autres 
mains, à el le permis. Comme nous ne les avons jamais consultées, il nous est 
indifférent qu'on les prenne au sérieux ou non. Mais, pour Dieu! qu'elles ne se 
mêlent pas de médecine. Pour t'en être occupée, voici M™* veuve Auftingee et 
son li'.s devant la police correctionnelle. 

« Une dame Sténos , v e a v e aussi, ava i t une bronchite. El le la fit so igner par 
MMe Aufl iger, mais el le faillit étouffer par suite de la violence et de l 'etrangeté 
du remède appliqué au mal. 

< Lisez l'ordonnance de la somnambule : 

« Conseils à suivre pendant dix jours : 
« Sirop pectoral à faire soi-même : 

• Couper un radis noir en rondelles, ainsi qu'un ou deux oignons, les étendre dans 
un saladier, en les couvrant par couches de poudre de sucre candi, et laisser macérer 
trente-six ou quarante-huit heures au plus. Passer à clair en exprimant le jus à travers 
un linge Un, conserver dans une bouteille et en prendre une petite gorgée dans des 
forts accès de toux. 



« Antre remède non moin* sain, mais peu ragoûtant : 

« Prenez arec les mains, ou autrement, une bonne bouse de vACHE, fumante 
autant que possiible. et «tendez la proprement sur la poi tr ine. 

« Détournons nos regards d'une méiectne pareille e t disons que, pour exe r 
cice illégal de l'art mervei l leux d'Esculape, après la plaidoirie de Me Comby, 
Mme Auffinger a été condamnée, aussi bien que « on fils, à seize amendes de 
5 francs pour seize ordonnance* du genre EI-dessus. 

« Quant à Mme Siéran. qui était plaignante, sur la plaidoirie de Me Puech, el le 
a obtenu 200 francs de dommages-intérêts. 

« I l n'est pas à présumer qu'el le les utilisera, pour sa bronchite, en acquisi
tions de radis noirs, d'oignons et DE bouses DE vache. » 

Si M Auffinger avait fait ses prescriptions en Belg ique ou en Suisse, el le eût 
été inévitablement soumise à l'examen d'experts chargés de vérifier si son som
nambulisme était rée l ou simulé. En France, nos juges n'ont pas cru devoir s'atta
cher a ces considérations tout à fait accessoires, dans l 'espèce. I l s ont vu là sim
plement un cas d'exercice illégal nettement caractérisé et ils ont appliqué la loi , 
ce dont on ne saurait les blâmer. 

L'hypnotisme au café. 
Du Figaro : 

On sait quo des séances, de prestidigitation et de physique amusante sont f ré 
quemment données, dans de nombreux cafés, débits de vins et liqueurs, par de 
modestes disciples de Robert-Houdin, e t qu'une autorisation du commissaire de 
police du quartier doit être obtenue pour chacune de ces séances. 

Depuis que les phénomènes de l 'hypnotisme et de la suggestion sont a la mode, 
dÎTcrs abus t'étaient produits. Pour « coiser • leur programme, quelques-ans 
des physiciens ambulants avaient pris l'habitude de régaler leur public d'exhibi
tions scientitiques, procédant, disaient-ils, des expériences faites a la Salpétrière 
par le docteur Charcot et d'autres princes de la science. 

I l n'y avait souvent dans ces sortes de « numéros » que de la jonglerie et du 
compérage. Mais, parfois, des « sujets » improTÎsés, j eune- gens et jeunes filles, 
qui s'étaient prêtés bénévolement aux pratiques de magnétiseurs inexpérimentés, 
avaient été victimes d'indispositions pins ou moins graves, de troubles.nerveux 
passagers, etc. 

Afin de couper court à cette situation, il est enjoint maintenant aux commis
saires de police de spécifier, dan* les autorisations écrites qu'ils peuvent être 
appelés À donner aux prestidigitateurs et physiciens, que nulle expérience de 
magnétisme ou d'hypnotisme ne pourra entrer dans la composition du progmmmo 
des séances. 

On ne peut qu'approuver cette mesure. 

M a l a d i e d u s o m m e i l . 

M. Mauthner a soutenu une théorie suivant laquelle la maladie du sommeil 
observée chez les nègres d'Afrique serait due à une poliencéphatite supérieure, 
a une inflammation de la substance grise qui entoure les ventricules cérébraux. 

Celte théorie semblerait confirmée par un cas de cette rare affection observé 
tout récemment à Londres, chez un nègre du Congo. L'autopsie de cet individu, 
laite par des médecins de Londres, n'a montré aucune lésion nerveuse consia-
table à l'œil nu. Cela semble indiquer a priori qu ' i l s 'agit d'une altération non 
superficielle, vraisemblablement située dans la substance grise centrale ; l 'examen 
microscopique lèvera les doutes à ce sujet. 



Les paralysies des muscles moteurs des yeux semblent confirmer cette locali
sation. L e malade eu question a eu eu particulier ce ptosls special qui est le 
premier symptôme de la maladie et qui, pour les médecins qui out exercé eu 
Afr ique, eu est le signe révélateur. 

M. Mauthner croit que le sommeil naturel résulte d'uu trouble fonctionnel de 
celte mémo substance grise. On lui a objecté le rétrécissemeat pupillaire que 
l 'on obserre dans Io sommeil . Pour lui, cette objection n'a pat de valeur. Si la 
pupillo est rétrécie, e'ost parce que le dilatateur de la pupille est au repos, ce qui 
permet au sphincter irien d'exercer une action prépondérante. 

L a c o n s a n g u i n i t é ; l a f i n d ' u n e e r r e u r ( ? ) 

On considère À tort los mariages entre consanguins comme produisant les 
effets les plus désastreux, notamment la surdi-mutité. Nous ne croyons pas 
inutile de publier les résultais d'une enquête faite par Georges Darwin, ea 
Angleterre , de laquelle résulte la confirmation de recherches faites par un autre 
médecin anglais, recherches qui avaient déjà établi que la consaoguinité ne p r o 
duit, sur la progéniture de* conjoints consanguin*, aucun effet, ni en bien, ni 
en mal. Voici les résultats de l 'enquête de Georges Darwin : 

Cette enquête porte sur 4.822 al iéné* e : 300 sourds-muets, que Darwin a trouvés 
dans ses asiles eu Angleterre . 

Or, sur les 4,822 al iéné*. 170 seulement étaient issus de consanguins tandis 
que sur les 366 sourds-muets, il n'y en a que 81 

H ressort des statistiques qui précèdent que la proportion de sourds-muets et 
d'aliénés, is«ue d'unions consanguines, est de 3 % environ. 

Or, les statistiques relovées par Darwin accusent que la proportion entre 
les mariages ordinaires est également de 3 % environ. Ces chiffres sont donc 
normaux. 

I n t e r d i c t i o n d e s s é a n c e s p u b l i q u e s d ' h y p n o t i s m e e t d e 
m a g n é t i s m e e n A m é r i q u e . 

La première interdiction des séances publiques d'hypnotisme dans cette contrée 
a eu lieu au Cincinnati. L e Dr J. W . Prendergast, directeur de la Commission 
d'hygiène, a donné aux autorités de cette vil le le conseil d'interdire toute repré
sentation publique d'hypnotisme, par la raison que l'application mal failo de 
l 'hypnotisme est. dans un grand nombre de ca « , nuisible à la santé mentale des 
sujets. Le Conseil municipal, conformément à ce t av i s , a interdit ces représen
tations et publié uue ordonnance déclarant que, désormais l e fait de donner une 
séance publique d'hypnotisme ou de magnétisme, serait considéré comme un délit. 

« M y r i a c h i t » e t ma lad ie des t ics convuls i fs . 

I l parati que le vrai nom de la maladie n'est pas comme on le prononce en 
France e t en Amér ique, myriakit. o a mtr i i ch i t , un is meriatchenje. D'ailleurs, 
peu imporle. L'auteur. M. A- Tokarski, « eu l'occasion d'en observer un 
grand nombre de cas en Sibérie. On u i l que le symptôme fondamental du cette 
étrange maladie consi»le dans l e fait que les sujets qui en sont atteints a c c o m 
plissent des actes insensés, parfois criminels, contre leur volonté, et poussés par 
une force intérieure irrésistible, dés qu'on les leur commande. Ils reproduisent 
instantanément les mouvements qu'ils voient exécuter, répètent d 'eux-mêmes 
l e » mots qu'il-, entendent prononcer, etc., tout cela d'ailleurs, sans autres mani
festations anormales du côté des fonctions phsychiques ou, d'une façon plus 
générale, des fonctions du système nerveux. 



M. Tokarski en rapporte deux observations : 1 - Une femme de soixante-dix ans, 
encore active et intell igente, est affectée de ce trouble singulier depuis l'Age de 
trente ans, à la suite d'une chute de cheval qui avait déterminé une perte de 
connaissance prolongée. E l l e déclarait spontanément qu'i l lui (allait faire atten
tion pour ne pas être la cause d'un malheur : « On m'ordonnerait d'assassiner, j e 
ne pourrais pas m'en empêcher. » 2° Une femme de trente ans commença à être 
malade ver* v ingt-huit ans, après la mort de son mar i ; l'alTection se présentait 
sous une forme analogue. Quatre autres cas étaient caractérisés par un besoin 
d'imitation irrésistible qui se manifestait quand on avait provoqué chez les sujets 
soit la colère, soit la frayeur. Dans ces cas-là, il s'agissait donc seulement d'une 
variété bâtarde de myriachit. 

La maladie affecic principalement les habitants autochtones de la Sibérie 
orientale, mais aussi les Russes immigrés. Quelquefois, el le se déclare sous la 
forme cpidémique. M. le docteur Kaschin a observé, dans le cercle de Baikal, en 
1SCS, un cas très original. Un corps de troupes, pendant les manœuvres, r épé 
tait les ordres du commandant sans les exécuter. L e commandant invectivait et 
menaçait les soldats (c'étaient des Cosaques et des Sybériens orientaux); ceux-
ci lui répondaient par les mômes invectives et les mômes menaces. Les maladies 
décrites sous les noms de latah, sakitlakar, jumping, par les voyageurs de Java, 
singapore et nord-américains, semblent être identiques au myriachit ou me-
rîats - L'auteur, en revanche, conteste l ' identité de ces formes morbides 
avec la maladie des tics convulsifs, étudiée par Charcot et Guinon. 

B U L L E T I N B I B L I O G R A P H I Q U E 

H y g i è n e d e s g e n s n e r v e u x , par le docteur LEVILLAIN. 
Paris, Alcan, 1891. 

Sons ce l i tre. M. le docteur Levi l la in. ancien élève de la Salpétrière. a réuni 
À l'usage du grand public, des préceptes hygiéniques qui s'appliquent spéciale
ment aux personnes prédisposées et à celles atteintes de maladies nerveuses. 
M. Levi l lain expose d'abord l 'hygiène spéciale des grandes fonctions nerveuses : 
l es sens, l ' intel l igence et l e mouvement; puis i l fait l 'application spéciale des 
préceptes généraux de l 'hygiène ordinaire (milieu cosmique, vêtements, aliments, 
boisions) à l 'hygiène spéciale des névropathes. 

Ces préceptes, essentiellement pratiques, sont précédés d'une description du 
système nerveux et de son mécanisme, des diverses affections nerveuses qui sont 
À redouter et par suite à éviter, et d'un examen des sources et des causes du 
nervosismo sous toutes ses formes. 

T h é r a p e u t i q u e s u g g e s t i v e , s o n m é c a n i s m e , p r o p r i é t é s d i v e r s e s d u 
s o m m e i l p r o v o q u é e t d e s é t a t s a n a l o g u e s , par le douleur A . LIÉBBAULT. 
— Paris, 0 . Doin, 1891. 

Dans son nouveau l ivre, l 'auteur cherche a démontrer que c'est sous une 
influence suggestive de la pensée, pendant la vei l le ou pendant le sommeil et ses 
analogues, e t . d'après la l o i de fluctuation de la force nerveuse établie par 
Cabanis et Bichat, que naissent : non seulement les phénomènes psycho-physio-
logiques tels que ceux de beaucoup d'affections morbides par causes morales ; 
mais encore que suggestivement s'améliorent ou guérissent, a l'aide d'un m o u 
vement nerveux en sens contraire de ces phénomènes, un très grand nombre de 
maladies qui sont le triste apanage de l'espèce humaine. 



Dans ce second volume sont aussi traitées la question de la médecine légale 
de l'hypnotisme et celle du zoomagnétisme. Bien que l'auteur n'ait pu résoudre 
la question de la lucidité, il l'a examinée sérieusement et a cherché à rattacher 
à la science positive les faits rares et étranges de lucidité qu'il lui a été donné 
de rencontrer dans sa longue carrière d'hypnotiseur. 

On trouve en terminant, comme appendice, la Confession d'un hypnotiseur 
déjà parue, en 1886, dans la Rente de l'hypnotisme. M. Liébeault a pour but de 
montrer de nouveau, et cela n'est pas inutile, que le sommeil et les procédés 
pour le faire naître sont sans danger aocun, et que, s'il arrive des accidents 
dans lenr emploi, c'est toujours par suite de l'ignorance ou de l'étourderie de 
l'opérateur. 

Maladies et médicaments à la mode, par le D R DEGOIX ( 1 ) . 

Sous ce titre, M. 1E DR Degoix vient de publier un volume qui a sa place toute 
désignée dans nos bibliothèques. Toutefois, avant de l'y loger, à portée de notre 
main, ne saurions-nous trop le lire et le relire. L'auteur, fuyant l'aridité des 
connaissances spéciales et techniques, a fait œuvre d'écrivain et d'humoriste. 
Nous conseillons à ceux qui en douteraient de lire le* chapitres suivants : ta 
Morphinomanie, F Hypocondrie, le Mal de mer, le Délire de la persécution, 
l'Obésité et la Maigreur, la Dilatation de l'estomac, la Dyspepsie, et, parmi les 
médicaments antiseptiques, l'acide phénique, le salol, 1e naphtol, l'antipy-
rioe, etc., etc. On comprend que nous ne puissions tout citer. 

N O U V E L L E S 

Congrès des Sociétés savantes do Paris ot des départements. — Les hallu
cination» et la folie de Cenfant. — M. MOREAU (de Tours) appelle l'attention sur la 
nature de l'hallucination chez l'enfant, l'ne analyse méticuleuse de nombreuses 
observations, tant personnelles que puisées dans les auteurs, lui a permis d'établir la 
nature spéciale de l'hallucination dn jeune âge. quel que soit le sens que ces halluci
nations affectent; dans l'immense majorité des cas, eues révèlent une forme terrifiante, 
pénible, douloureuse même, qu'on pourrait comparer a celle que l'on observe dan» le 
délire- alcoolique. 

M. Moreau lit ensuite une note sur « quelques considérations médico-légales sur la 
folie chez les enfants Après avoir passé en revue les textes de loi qui arment la 
société contre les délits commis par l'enfant, il constate que le rôle de la médecine 
légale dans l'appréciation des actes commis par les enfants est un rôle très borné. La 
loi est formelle. L'âge du discernement établit nettement rage auquel on enfant peut 
être déclaré coupable et, par suite, responsable de ses faits et gestes. Des lors, l'enfant 
qui aura commis un délit sera enfermé dans une maison de correction jusqu'à sa 
majorité s'il a été reconnu sain d'esprit, dans un asile d'aliénés s'il a été prouvé son 
état de délire ou d'imbécilité. 

Congrès d'ethnologie. — En septembre 1892, s'ouvrira à Paris un Congrès d'ethno
logie, de l'organisation duquel on s'occupe activement. Ce Congrès sera précédé d'une 
exposition d'ordre spécial, permettant l'étude des différentes races humaines. On 
amènera à Paris des groupes d'individus appartenant aux populations s moins 
connues. 

La Revue de l'École d'anthropologie nous annonce qne quelques-uns de nos explora
teurs les plus connus doivent aller eux-mêmes à la recherche de nos hôtes de 1892 
dans les différentes parties du monde. Cette intéressante exposition se tiendra au 
Champ de Mars. 

(1) J.-B. Baillière, Paris, 1891, I fr. 



— Une nouvelle clinique de maladies mentales et nerveuses vient d'être inaugurée à 
Balle. 

— Un mémoire de 31. Aristote Neophitos relate un curieux cas de gigantisme : jeune 
Grec né en 1864 et mort en 1887; mesures relevées: taille 2 m e 33 ; grande envergure 2me 45; 
largeur de la poitrine 0,57; largeur des épaules 0,58; circonférence de la tête 0,690; 
circonférence du cou 0,16 ; du genoa au sol 0,70; longueur du niédm* 0,16; longueur 
du pied 0.41 ; poids du corps 188 kil. 

Il serait Intéressant de connaître les particularités mentales que ne peut manquer 
de présenter un tel sujet. 

Société médico-légale de Hew-York . — Cette Société" vient de décider la création 
d'une section de recherches sur l'hypnotisme. 

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE 
Ball (Le professeur B-). — Leçons sur les maladies mintales, deuxième édition, in-8e, 

1042 pages. — Assolta et Houxeau, place de l'Ecole-de-Médecine. Paris. 1890. 
Bernard-Roussaud (Dr A . ) . — Critiques sur l'Enseignement médical actuel et des modifi

cations nécessaires, brochure 25 pages. — Imprimerie M. Décembre, 326, rue de 
Vaugirard. — Paris. 1891. 

Bloco (Dr Paul). — La neurasthénie et les Xruraslhéniques, brochure 32 pages. — 
F. Levé, 17, rue Cassette. Paris. 1891. 

Bonamaison (Dr I..). — Annales cliniques de l'Institut hydrothérapique de Saint-Didier 
(Vaucluse). 1er fascicule (Hystérie, Neurasthénie), ln-8°, 95 pages. — Octave Doin, 
8, place de l'Odeon. 1891. 

Danilewsky (H.), professeur i l'Université de Kharkoff. — Substitution physiologique 
réciproque dé l'activité cérébrale et des impulsions extérieures. — Hecherches sur la 
dyspnée proroquée chez la grenouille, brochure 30 pages, in-8°. — Paris, 111, boule
vard Saint-Germain. 

Dasilewssy (B) — Théorie unitaire et phylogénélique de Vhypnotisme de f homme et 
des animaux russe), discours fait en janvier IS91, a KharkofT. 

Garmer (Paul). — La Mélancolie dans ses rapports avec ta Médecine tégole, in-8", 
18 pages. — Masson, Paris, 1891. 

Hamilton Osgood (M. D.). — Outcome of Personal Experience in the application of 
hypnotism and hypnotic suggestion (en anglais), brochure 26 pages. — Iramrell et 
Upbam. Publishers, ¿S3 Washington Street. 1891. 

Lalot. — Étude des applications thérapeutiques de suggestion hypnotique (thèse de 
Paris), In-8°. 41 pages. — Ollier-Uenry, 1891. 

Levillain (Dr F.). — Hygiène des gens nerveux, précédée de notions générales et obser
vations sur la structure, les fonctions et les malndica du système nerveux, gravures 
dans le texte, in-12, 310 pages. — Paris, Félix Alean, éditeur, 1US, boulevard Saint-
Germain. 1891. 

Maréchal (D r ) , de Bruxelles. — Contribution à l'élude des contractures post-hémiplé
giques, brochure 8 pages. — Presse médicale belge. 

Moreau (L'Abbé P.-G.), vicaire-frenerai de Langres). — L'Hypnotisme, élude scienti
fique el religieuse, in - l ï , 610 pages. — Paris, ancienne librairie religieuse J. Leday 
et C", 10, rue de Mézières. 1891. 

Pitres (Dr A.), professeur et doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons 
cliniques sur l'Hystérie et l'Hypnotisme faites ù l'hôpital Saint-André de Hordeaus. 
— Ouvrage précédé d'une lettre-préface de M. le professeur Charcot, 9 volumes in-8* 
de 530 pages chacun, avec 133 ligures dans le texte et 16 planches hors-texte. — 
Octave Dois, éditeur, 8, place de l'Odèon. Paris, 1891. 

Ringier (Dr Greorg). — Erfolge des therapeutischen Hypnotismus in der Landpraxis (en 
allemand), In-8*. 210 pages. — J. F. Lehman. Munich, 1891. 
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REVUE DE L'HYPNOTISME 
EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE 

CONTRIBUTION A L'ÉTUDE THÉORIQUE ET PRATIQUE 

DE LA SUGGESTION 

PAR LE DOCTEUR L. S T E M B O , DE WILNA 

« IL N'Y N D'IMPOUIBLE QUE CE QUI 
SE CONTREDIT SOI-MÊME, ET NON 
PAS CE QUI CONTREDIT L'EXPÉ
RIENCE. • 

(PREYER. HYPN 1830, S H 2 - ) 

Je TOUS communique aujourd'hui un cas qui me semble avoir de 
l'importance, non seulement au point de vue de l'application thérapeu
tique de l'hypnose, mais aussi au p^int de vue de la doctrine entière 
de l'hypnotisme. Ce cas est d'autant plus intéressant qu'il concerne une 
dame exemple de tout symptôme d'hystérie. 

Voici l'histoire rapide des prodromes de l'affection : 

M™ D. P..., femme d'un colonel, âgée de 37 ans, descend d'une 
famille névropathique. Son père a souffert de diabètes melUtus; une 
sœur de sa mère a succombé à une maladie psychique. Deux de ses 
frères sont morts de phtisie. 

Dans son enfance, elle a été toujours bien portante, fut réglée à 
12 ans. régulièrement jusqu'à 1C ans. où il y eut une interruption de 
plusieurs mois par suite d'une forte chlorose. 

A 18 ans. elle sortit de l'Alexander-Institut, a Moscou, et fut 
mariée deux ans plus tard. Apres dix mois, elle mit au monde un fils. 
L'enfantement fut très difficile; elle y subit de graves déchirements de 
la vessie, du vagin et du gros intestin, ce qui occasionna la formation 
d'une fistule vésico-vagi no-rectale. 

Après cela, subsista chez la patiente une paralysie de l'extrémité 
inférieure droite, qui disparut d'elle-même plus tard. 

Deux mois après, la malade se rendit à Saint-Pétersbourg, près du 



PROFESSEUR K O R S C H E N E W S K I , Q U I L 'OPÉRA . A P R È S CETTE OPÉRATION, ELLE 

SOUFFRIT TRÈS LONGTEMPS ET LA FISTULE PERSISTA C O M M E A V A N T . 

D I X M O I S PLUS TARD, ELLE SE RENDIT À H E I D E L B E R G , PRÈS D U PROFESSEUR 

S I M O N , ALORS EN R E N O M . C O M M E LE DÉSORDRE DES TISSUS ÉTAIT TRÈS G R A N D , 

IL NE PUT TRAVAILLER Q U E PETIT À PETIT ET PAR TRANSPLANTATIONS; IL AURAIT 

CERTAINEMENT CONDUIT L'ENTREPRISE À B O N N E FIN, S I LA MORT V E N U E SUBITE 

M E N T NE L'EN AVAIT E M P Ê C H É . 

A P R È S LA MORT DE S I M O N , LA MALADE SE RENDIT À F R I B O U R G , CHEZ LE 

PROFESSEUR H E G A R , Q U I L'OPÉRA ÉGALEMENT PLUSIEURS FOIS, M A I S M A L H E U 

REUSEMENT SANS SUCCÈS. 

A U T E M P S DE SON SÉJOUR À F R I B O U R G SE MANIFESTÈRENT, POUR LA P R E 

M I È R E FOIS, DES DOULEURS SUR LES BORDS D E LA FISTULE; TOUT D ' A B O R D ELLES 

ÉTAIENT INSIGNIFIANTES ET RARES, P U I S ELLES DEVINRENT PLUS VIOLENTES ET SE 

REPRODUISIRENT TRÈS SOUVENT, A U POINT D E TROUBLER LE S O M M E I L . E N OUTRE, 

SURVINRENT DE VIOLENTS M A U X DE TÈTE. A CELA S'AJOUTÈRENT ENCORE DES 

DOULEURS FORTEMENT LANCINANTES D A N S LA PARTIE INFÉRIEURE D U CORPS, 

SURTOUT PAR OBSTIPATION. 

D E F R I B O U R G , LA MALADE SE RENDIT à STRASBOURG, PRÈS D U PROFESSEUR 

KŒBERLE , Q U I N E VOULUT PAS L'OPÉRER PARCE QU' IL LA TROUVAIT TROP AFFAIBLIE. 

A CETTE É P O Q U E , S'AJOUTÈRENT A U X DOULEURS DÉJÀ DÉCRITES, DE NOUVELLES 

DANS LA RÉGION FESSIÈRE DROITE, O Ù SE TROUVENT DES CICATRICES, PARTIE P A R 

SUITE DE DÉCUBITUS , PARTIE P A R SUITE DE L 'ENLÈVEMENT DE LA P E A U , P O U R LA 

TRANSPLANTATION DE R É V E R D I N . C E S CICATRICES NE PERMETTAIENT A U C U N E M E N T 

À LA MALADE DE S 'ASSEOIR SUR LE CÔTÉ DROIT. 

D E STRASBOURG, LA MALADE SE RENDIT À M O S C O U , O Ù ELLE SE REFIT U N P E U 

P A R DE BONS SOINS À LA C A M P A G N E , QUOIQU'ELLE SOUFFRIT DE SES DOULEURS 

C O M M E A V A N T . M A I S C O M M E DES N O M B R E U S E S OPÉRATIONS AUXQUELLES ELLE 

S'ÉTAIT S O U M I S E ELLE N ' E N AVAIT P A S RETIRÉ LA M O I N D R E AMÉLIORATION, ELLE 

SE RÉSIGNA À SUPPORTER STOÏQUEMENT SES DOULEURS. P E N D A N T DE N O M 

BREUSES A N N É E S , NOTRE MALADE VÉCUT A INS I , D A N S U N E PETITE VILLE ÉLOIGNÉE 

DE PRORINCE. M A I S DANS LES DERNIERS T E M P S , LES DOULEURS ET LES NUITS 

D ' I N S O M N I E DEVINRENT SI INTOLÉRABLES, QU'ELLE RÉSOLUT DE SE RENDRE à 

M O S C O U POUR S ' Y SUICIDER. E N Y ARRIVANT, ELLE APPELA PRÈS D'ELLE NOTRE 

COLLÈGUE S W I D E R S K I , Q U I AVAIT ÉTÉ S O N M É D E C I N ET SON A M I . C E L U I - C I LUI > 

CONSEILLA DE SE RENDRE À W I L N A POUR ESSAYER DE L'INFLUENCE DE L 'HYPNOSE 

S U R SES DOULEURS. E N C H E M I N , ELLE FUT ENCORE ATTEINTE D ' U N E PARALYSIE i 

DE LA MOITIÉ DROITE D U V ISAGE (FORME M O Y E N N E . ) 

D A N S L ' E X A M E N DE LA M A L A D E , QUE J ' A I FAIT EN PRÉSENCE DE M O N COLLÈGUE 

S W I D E R S K I . VOICI CE Q U E JE CONSTATAI : SUJET D ' U N E TAILLE U N P E U A U -

DESSUS D E LA M O Y E N N E , SQUELETTE B O N , M A I S S Y S T È M E MUSCULAIRE FAIBLE. 

L E S TISSUS G É N É R A U X D ' U N E COULEUR PÂLE, LE TISSU S O U S - C U T A N É M A N Q U E 



presque complètement. La moitié droite de la figure est contractée vers 
la gauche; l'œil droit ne peut être fermé môme avec les plus grands 
efforts. Les pupilles sont également dilatées et réagissent promptement 
à la lumière ; le champ visuel n'est pas rétréci, aucune dyschromatopsie. 
Arrière-fond de l'œil normal. Ouïe, odorat et goût normaux. Appétit 
mauvais. Organes de la poitrine intacts; ventre gonflé; foie et rate de 
dimension normale. Constipation opiniâtre. Selles ne se présentant qu'a
près absoption de forts purgatifs. Entre la vessie, le vagin et le gros 
intestin se trouve un trajet ristuleux. entouré de bords épais, à travers 
leqael l'urine s'échappe goutte à goutte. 

Le voisinage de la fistule est très douloureux, spécialement au plus 
léger contact. A la moindre pression sur les bords de cette fistule se 
produisent les douleurs les plus violentes pendant lesquelles la malade 
éprouve une forte compression dans les organes du bassin et à la tète; 
ces accès se terminent avec une impression semblable à celle produite 
par quelque chose qui se briserait dans son intérieur. Sur la moitié 
droite du siège se trouvent également trois grandes cicatrices très dou
loureuses a la M.oindre compression. Sensibilité de la peau ; réflexes de 
la peau et des tendons normaux. L'examen électrique des nerfs des 
muscles de la moitié droite du visage démontre que nous nous trouvons 
en présence d'une paralysie périphérique de la branche droite du facial 
appartenant à la forme moyenne, occasionnée par le froid : l'excitabilité 
faradique et galvanique des nerfs est diminuée, mais celle des muscles 
pour le courant galvanique est augmentée et la formule des secousses 
est changée: A n S Z > K a S Z . 

La malade se plaint surtout de douleurs intolérables pendant le jour 
et la nuit, lui rendant le sommeil impossible et qui durent depuis quinze 
années. 

Ayant constaté que l'insomnie était occasionnée par ces douleurs, et 
que celles-ci avaient pour cause les cicatrices existant aux différentes 
parties du corps, je pensai que ce cas n'était point du domaine de 
l'hypnothérapie, vu que par l'hypnose les cicatrices ne pourraient être 
supprimées. C'est dans ce sens que je m'entretins avec mon collègue 
Iwiderski. Malgré cela, la malade, son mari et le docteur insistèrent 
tellement, que j'acceptai, mais sans aucune confiance, le travail qui 
m'était imposé. 

Evidemment, en pareille occurrence, ma suggestion devait être 
énergique et accentuée. C'est pourquoi je me préoccupai d'abord de 
déterminer l'hypnotisabilité de la patiente au moyen de l'hypnoscope 
indiqué par Ochorowicz, et je me servis d'un gros aimant ordinaire en 
forme de fer à cheval. Dans ma conférence faite en 1888 devant cette 



Société, et imprimée dans le Wochcnschrtft Médical de Saint-Péters
bourg. n<" 28 et 29 de 1889, je dis que, avec beaucoup d'autres, je 
n'attribue aucune importance particulière à l'hypnoscope ; mais en réalité 
les malades chez lesquels des signes de parasthésie se manifestent dans 
les membres soumis à l'hypnoscope. ce qui est un indice certain de 
leur facile hypnotisabilité, ces malades présentent très facilement le 
sommeil hypnotique ; en d'autres termes, l'usage de l'hypnoscope produit 
l'effet de suggestion à l'état de veille (suggestion sans hypnose). L'essai 
de l'hypnoscope sur notre malade avait donné un résultat positif, et elle 
s'endormit effectivement après avoir fixé un court instant un point de 
mon œil gauche, et en même temps je la suggestionnais lui disant que 
ses yeux se fermaient, qu'elle s'endormait, etc. Je fis même quelques 
passes pour accentuer davantage le sommeil. A cette première séance, 
je ne lui fis qu'une seule suggestion relative à l'hypnose qui devait avoir 
Heu le soir suivant. Il est très intéressant de remarquer qu'à son réveil 
elle demanda quand on l'endormirait à nouveau. Klle répondit négati
vement à la question que je lui fis, si elle avait entendu ce que je lui 
avais dit pendant son sommeil; et cependant le D r Iwiderski et son mari 
qui étaient assis à quelque distance de nous, avaient parfaitement 
entendu toute ma conversation avec elle. II est donc évident qu'à l'état 
de veille elle n'avait aucune idée de s'être trouvée dans le sommeil 
hypnotique. Cela se renouvela dans toutes les hypnoses suivantes. 

Il fallut à peine une minute pour l'endormir la seconde fois: je lui 
suggérai l'absence de douleurs pendant vingt-quatre heures et un sommeil 
paisible pendant la nuit suivante. La malade dormit effectivement et ne 
ressentit aucune douleur jusqu'au lendemain soir à huit heures. Après 
huit heures les douleurs revinrent, la nuit fut sans sommeil et elle 
commençait à perdre courage; mais le soir suivant je lui expliquai que 
c'était au contraire un très bon signe que les douleurs se fassent présen
tées si ponctuellement à mon commandement, et que c'était pour moi 
la preuve qu'elles disparaîtraient complètement. 

Dans la troisième hypnose, suggestion que les douleurs disparaîtront 
pour toujours, sommeil calme ordonné et possibilité de s'asseoir norma
lement. Depuis ce moment, les douleurs ne sont pas revenues et pen
dant la nuit le sommeil est toujours tranquille. Pendant les sept semaines 
suivantes, les séances eurent lieu à quelques jours d'intervalle et la 
suggestion ci-dessus fut répétée. Notre injonction d'avoir chaque jour 
une selle n'eut malheureusement pas d'effet, je recommandai le massage 
pour influencer l'intestin. 

La paralysie faciale fut traitée par l'électricité. Il est très intéressant 
à noter que, quoique après un traitement de cinq semaines, les muscles 



de la face n'obéissent point encore à la volonté de la malade, dans l'état 

hypnotique ils se contractaient parfaitement à mon ordre et que l'œil 

se fermait complètement. 

C e cas , messieurs , n e vous est pas communiqué simplement p o u r vous 

montrer que les douleurs et l'insomnie qui y e s t liée peuvent être 

enlevés par l 'hypnose, cela est connu depuis longtemps, mais il en ressort 

plusieurs points importants pour toute l ' hypno log i e : 

1° Les douleurs dépendaient de causes matér ie l les ; 

2* L e s muscles paralysés qu i , à l'état de veil le, n e pouvaient être mis 

en contraction pa r la volonté, pouvaient l 'être pendant l 'hypnose ; 

3 ° I-a malade n'avait aucune idée d 'avoir été hypnotisée. 

Examinons ces points un peu plus en déta i l : 

1 ° Jusqu'à ce j o u r , la plupart des hypno logues qui font autorité, 

parmi eux Forel et Moll , prétendaient que les douleurs qui n'ont pas 

de substance anatomique sont seules susceptibles d 'être enlevées par 

l 'hypnose. Vous voyez que , dans ce cas, des douleurs qui dépendaient 

de cicatrices et qu i , par conséquent, avaient un point de départ ana to 

mique. se laissèrent néanmoins influencer par la suggest ion hypnotique. 

C'est à cette occasion que me viennent à l 'esprit ces paroles de P r e y e r s : 

• I l n ' y a q u e les choses qui s e contredisent e l les -mêmes qui soient 

impossibles, et non ce qui contredit à l ' expér ience! » 

2° Nous possédons beaucoup de cas où des hémiplégiques , sous 

l'influence de la suggest ion, mirent en mouvement leurs membres p a r a 

lysés depuis de longues années. Quoique des cas semblables aient é g a l e 

ment été communiqués pa r Itraid et par l 'éminent psychiatre et 

psychologue H a c k - T u c k , beaucoup mettent en dou te l e u r exactitude. 

La possibilité de ces observations est continuée par le cas présent. 

Comment peut -on expl iquer que des paralysies qui dépendaient de 

modifications matérielles dans le cerveau et qui existaient depuis très 

longtemps, puissent disparaître dans l 'hypnose et souvent ne reviennent 

pas après celle-ci? 

Expl iquer cela pa r l 'excitabilité des muscles et des nerfs augmentée 

dans l'état hypnotique, en vertu de laquelle l ' impulsion de la volonté à 

l'état normal ne serait pas capable de provoquer d'excitation dans les 

nerfs et les muscles ne fonctionnant pas depuis longtemps, mais le serait 

dans J'état hypnot ique ; expl iquer cela ainsi n'est pas légitime, vu que les 

recherches de Heidenhain, d e B e r g e r , de B ieger . de Mo l l et les miennes 

(Revue de l'Hypnotisme, septembre 1890, page 67) ont démontré que 

dans l 'hypnose les muscles et les nerfs ne manifestent aucune excitabilité 

augmentée. Je puis donc en donner l 'explication suivante : 



Nous savons, par les leçons de Dubois-Reymond, que les exercices 
de notre corps sont non seulement des exercices de notre système muscu
laire, mais aussi des exercices de notre système nerveux central, du 
cerveau et de la moelle épinière. Les mouvements plus ou moins com
pliqués de nos muscles sont d'autant plus facilement exécutés qu'ils le 
sont plus souvent, et ce n'est que dans ces cas que nous réussissons à 
séparer pratiquement les muscles qui restent en repos, de ceux qui doivent 
être mis en activité. Quand un groupe de muscles n'a pas fonctionné 
depuis longtemps, non seulement les muscles qui le composent s'atro
phient, mais aussi les parties du cerveau dans lesquelles se trouvent les 
cellules médullaires motrices régissant les dits muscles; et, par suite, 
les mouvements qui en dépendent sont exécutés beaucoup moins facile
ment. 

Par la communication suivante de Raymond (Progrès médical, 
1882. n* 21 . on voit clairement jusqu'à quel point peuvent arriver les 

centres psychomoteurs par suite de l'entière inactivité de quelque partie 
de notre corps. En 18£2, il fit l'autopsie d'un phtisique qui avait subi 
l'amputation de la main gauche, en 1870. à la main droite; il ne man
quait que le médius et l'index. En comparant les deux parties du 
cerveau, il trouva une différence frappante: dans la région des centres 
psychomoteurs, à gauche, tout était normal, tandis que du côté droit 
les parties correspondantes étaientdéprimées et atrophiées. Des transfor
mations aussi graves se produisent rarement, mais souvent par suite 
d'une inactivité prolongée, le sujet oublie comment il faut exécuter un 
mouvement compliqué ou prendre une position du corps déterminée. 
Dans ces cas, sous l'influence de l'hypnose, le comment revient en 
mémoire. 11 n'est pas rare que tels mouvements oubliés reviennent sous 
l'influence de quelque chose. Voici comme exemple un cas qui n'est pas 
dépourvu d'intérêt : 

Vous savez tous que Charcot et ses élèves Paul Block, Tyssen, 
Ladame et autres décrivent un état maladif consistant en ceci, que le 
malade ne peut se tenir debout, ne peut marcher d'une raauière normale, 
mais lorsqu'il est couché ou assis, il maîtrise notablement ses extrémités 
inférieures; simultanément la sensibilité, le sens musculaire, la coordi
nation du moral et du physique sont dans un état parfait. D'après Block, 
le principe de la maladie provient de ce que les malades oublient les 
mouvements spéciaux qui sont nécessaires pour la station droite e t la 
marche normale. Biswanger explique cet état par une altération psy
chique, mais cela subsidiairement. En France, cette maladie est nommée 
« abasie-astasie ». 

Presque toujours la maladie apparaît brusquement et surtout chez des 



hystériques; mais elle peut aussi se développer lentement et chez des 
non hystériques, par exemple après de longues maladies aiguës et chro
niques comme dans le cas dont je vais donner communication : 

Une jeune femme de vingt-trois ou vingt-quatre ans enfanta pour la 
première fois au temps normal : les neuf ou dix premiers jours se pas
sèrent très bien ; le onzième jour, elle souffre d'une raétrite À laquelle 
vint s'ajouter ce que l'on appelle le « phlegmasia alba dolens » de chaque 
côté. En même temps, se développa un processus métaslatique, et la 
malade se trouva dans le plus grand danger. Elle commença heureuse
ment à se remettre au bout de deux mois, et lorsque après dix mois je la 
vis pour la première fois, on ne pouvait plus constater qu'un léger 
œdème des deux extrémités inférieures, une atrophie insignifiante de 
leurs muscles et une légère difficulté de marcher dans les deux articu
lations des pieds. Couchée ou assise, elle remuait parfaitement les 
jambes, pouvait se retourner dans son lit, se tenir à quatre pattes, etc. 
Il était évident que nous nous trouvions en présence d'un cas d'abasie-
astasie qui s'était développée au cours d'une longue maladie ; en d'autres 
termes, par suite du non-usage prolongé de ses extrémités inférieures, 
la malade avait oublié de se tenir droite et de marcher. Cela n'est pas 
douteux et a été prouvé ex juvantibus: quelques jours après, la malade 
soutenue sous les bras par deux personnes, fut conduite au milieu de la 
chambre et subitement abandonnée. Ce choc fut suffisant pour lui 
rappeler la station debout qu'elle avait oubliée. 

Chez un grand nombre d'hémiplégiques ou autres paralysés chez 
lesquels la cause de la paralysie a disparu depuis longtemps, subsiste 
encore l'impossibilité de remuer les membres ou certaines parties, parce 
que les malades ne savent plus comment s'y prendre pour les mettre en 
mouvement. Dans ces cas, l'hypnose peut ramener dans la mémoire le 
comment oublié. Et dans les cas communiqués par les auteurs, il s'agis
sait vraisemblablement de malades de cette espèce. 

3. — Vous avez entendu que, chez notre malade, il y avait amnésie 
non seulement pour tout ce qui lui arrivait dans l'hypnose, mais en outre 
qu'elle n'avait aucune idée de l'hypnose elle-même; si. par exemple, on 
lui avait fait une suggestion dans un but criminel, non seulement elle 
n'en aurait eu nullement conscience, mais bien plus, si on lui avait 
demandé si elle avait été hypnotisée, elle eût certainement répondu: 
« Non », ce qui est de la plus grande importance au point de vue juri
dique. 

APPENDICE. — Notre malade a passé sans dormir les nuits des 22 et 
23 décembre, non que ses douleurs fussent revenues, mais, comme elle 
l'a déclaré, parce qu'on avait fait beaucoup de bruit dans la maison 



voisine pour les préparatifs de la fête de Noël. Depuis lors, ainsi qu'on 
me l'a écrit, le sommeil a toujours été excellent. 

Je conclus et tiens à remplir an devoir agréable en remerciant le 
D 1 Iwiderski du concours qu'il m'a donné pendant toutes les hypnotisa-
tions de la malade. 

(TRADUIT DE L'ALLEMAND PAR M. Clément.) 

D I S C U S S I O N S E T P O L É M I Q U E 

L ' A L F A I R E D E S M A G N É T I S E U R S D E B R A I N E - L E - C H Â T E A U . — P R E 

M I È R E E T D E R N I È R E R É P O N S E D E M L E P R O F E S S E U R D E L B C E U F , 

D E L I È G E , Â M . LE P R O F E S S E U R M A S O I N . D E L O U V A I N . 

Mon cher directeur, 

11 n'y a pas qu'en Italie que l'hypnotisme rend les gens fous. C'est ce qu'ont 
dû se dire foi lecteurs qui ont lu ta lettre épileplique de M. Masoin, parue 
dans la livraison de juillet. Ils se demandent en vain sans doute à quoi peut 
rimer ce débordement d'injures À mon adresse, injures qu'il avait déjà débitées 
le 28 mars dans une séance publique do l'Académie do Médecine de Belgique 
et dont lui. secrétaire, s'est vu refuser l'insertion dans le Bulletin. S'ils 
veulent bien relire ma lettre du mois de mars, qui en est le prétexte, ils n'y 
trouveront autre chose que l'expression, â peine indiquée, d'un dissentiment 
scientifique C'est qu'ils ne savent pas que M. Masoin est tourmenté de toutes 
les ambitions et avide de tous les genres de gloire. Jusqu'à présent toutes 
les gloires qu'il a ambitionnées, il les a obtenues; les revues générales et 
spéciales se disputent ses communications et publient avec bonheur ses 
découvertes. Mais malgré tout l'éclat dont il rayonne, il y a un cheveu dans 
SON existence, et ce cheveu, c'est moi, — qui n'en ai plus. — Soit jalousie, 
soit aveuglement, je suis seul, — du moins il le croit, — à ne pas être con
vaincu de sa haute compétence en hypnotisme, bien que tout disposé d'ailleurs 
à m'incliner devant ses mérites en tout le reste, en éloquence comme en 
urbanité, comme en grammaire. Un moment, il a cru deviner sous mon 
dédain apparent une manœuvre habile : je l'attaquais avec l'intention TOUR-

noise de me tailler un lambeau de réputation en le forçant à s'occuper de moi, 
et, pendant un temps, il a su ne pas donner dans le panneau en évitant avec 
soin, comme il le rappelle, de me citer dans ses savants ouvrages. 

De peur de voir Deltouf, sor l'aile du génie, 
Voler, grâce à 3laaoin, à la postérité. 

Mais il vient de faillir à sa résolution et n'a plus même recours aux péri
phrases pour me désigner. 

Eh bien! de mon coté, je renonce à luUer avec M. Masoin. Nous n'usons 
pas des mêmes armes. Seulement, mon cher directeur, satisfaites donc, je 



TOUS prie, au désir que j'ai exprimé ici même; imprimez ce fameux rapport 
que son auteur, par antiphrase, qualifie de modeste. Croyez-moi, vos lecteurs 
vous en sauront gré. Car ils demandent à lire dans ce recueil des discussions 
scientifiques et non des querelles personnelles. Ils y verront des choses bien 
instructives. 

En attendant, veuillez publier en réponse à la lettre de mon redoutable 
adversaire, la critique vraiment modeste que j'ai fait, de ce rapport critique, 
que M. Masoin appelle un pamphlet, et qui pourrait bien avoir été l'allumette 
qui a mis le feu à sa réserve de poudre. 

Après quoi, je vous jure que ce sera l'unique fois que j'abuserai de vos 
pages pour y prendre à partie l'éminent professeur de l'Université Catholique 
de Louvain. secrétaire de l'Académie royale de Médecine de Belgique. 

Examen critique du rapport des médecins experts. 

Qu'est-ce que celle affaire? Un rien dont on a fait quelque chose. Un somnam
bule plus ou moins forain et «es complices attraits avec fracas devant le tribunal 
de Nivelle» et condamnés pour ESCROQUERIE à pas mal de mois de prison du chef 
d'exercice illégal et FRAUDULEUX de l'art de guérir. 

En octobre, je fut cité par la défense devant la Cour d'appel. La REVUE DE 
L'HYPNOTISME de février dernier m'ayantpara présenter sons un faux jour le rdle 
que j'avais joué, bien malgré moi, dans le procès, je crus devoir, par une lettre 
insérée dans le numéro de mars, rétablir l'exactitude des fait*. 

Cette lettre me valat, en séance publique de l'Académie de Médecine, le 
28 mars, une réponse de la part de al. Masoin, son secrétaire, professeur à l'Uni
versité de Louvain, expert dans le procès. 

Cette réponse contenait, a ce qu'il parait, des attaques directes et person
nelles contre moi. L'assemblée, aprè* un débat animé, a décidé que les attaques 
ne figureraient pu au Bulletin, et que la partie scientifique seule serait impri
mée. 

Elle comprend le rapport des experts et sa justification. M. Masoin n'a pas 
jugé à propos d'imprimer un premier rapport dû à M. Schoofs, médecin à 
Nivelles, qui. lorsque la défense eut invoqué commo contre-expert le D'Carlier, 
trouva prudent de s'adjoindre un illuure confrère. 

L'expertise avait conclu que Sylvain Vandevoir, le somnambule, n'était qu'un 
faux somnambule, qu'il simulait l'hypnose. En quoi un faux somnambule est 
plus dangereux qu'on vrai somnambule, c'est ce que personne ne parviendra 
À saisir. Toutefois, c'est a établir la simulation que ten-lait l'expertise; et son 
système l'avait emporté. De là le singulier libellé du jugement. 

Devant la Cour, la défense produisit des certificats de MM. Liébcaolt, Liégeois 
et Bernheim et de moi, corrobores par ma déposition verbale, affirmant la sincé
rité du sujet. C'est cette déposition que M. Masoin auaque. 

Voyons donc les argument» de l'accusation et suivons pas à pas le rapport des 
experts. [BULLETIN DE L'ACADÉMIE DU ¿8 MARS /891.) 

P. 234, PREMIÈRE PREUVE DE SIMULATION : • S. Vandevoir paraît imentibte aux 
pincements que nous lui pratiquons à la peau des bras, mais if NE PASSE PAS À 
L'ÉTAT CATALEPTIQUE quand nous lui relevons les paupières; des frictions sur le 
vertex n'amènent pas L'ÉTAT SOMNAMBUTIQUE. » 

P. 238 : « Nous malaxons les muscles fléchisseurs de lavant-bras et les mas-
séters mais sans obtenir le phénomène de l 'HYPEREXCITABITITÉ NEURO-MUSCULAIRE. 
ce SYMPTÔME QUASI CONSTANT de L'ÉTAT LÉTHARGIQUE, etc. » 

Ainsi, M. Masoin n'a pas obtenu les fameux trois états que, p. 246, il appelle 



« les phénomènes classsiqus et objectifs de 1 hypnose ». Or. il y a beau tcmp< 
que la science a fait justice de ces fois étals, qui soot restés le monopole exclu
sif de la SvJpêlrière. et qu'aucun magnétiseur, ni d- France (Nancy. Marseille, 
Bordeaux), ni de l'étranger, ni de Paris même, en dehors de quelques salpêirié-
ri-te» de plus en plus rares. — peut-être n'en reste-t-il qu'un, — ne sont jamais 
arrivés i produire, si ce n'est PAR SUGGESTION. Et par suggestion, rien >in'en ma
laxant l'orteil, M. Mi«oin aurait pu sans diftirulté exciter les muscles de l'avant-
bras et le* raa<seter*. 

Dans toute la suite du mémoire, le rapporteur ne fait que passer de la sur
prise à l'étoonement et de l'étonnement a la surprime. Ainsi, p. 235. DEUXIÈME 
PREUVE DE SIMULATION : « 11 cherche À pratiquer le réveil par le moyen ORDINAIRE 
si EFFICACE. QUI CONSISTE A SOUFFLER SUR LA racine du NE: de l'hypnotisé; ce 
moyen ne produit ici aucun résultat ». Deirez le réveillant par de» pa«ses, le 
rapporteur • lu) fait part de sa surprise devant ce SINGULIER procédé de réveil ». 
Et a ce sujet, M. Masoin traite Deirez d'ignorant. 

Or tout hypnotiseur sait — sauf les ignorants comme Deirez — que tous les 
procédés sont bon» pour réveiller comme pour endormir, et quo tous reposent 
sur la suggestion, c'est à- dire la croyance du sujet. 

P. 230 et plus loin, p. 243. TROISIÈME PREUVE : le rapporteur s'étonne a plu
sieurs reprises de ce que Vandevoir cause et répond « sans avoir été préalable
ment mis eu communication avec les assistants, et sans qu'aucune délégation 
leur ait été laite ». 

Ici il confond Vandevoir avec Louise Lateau qui, elle, ne répondait qu'à ceux 
qui avaient reçu une délégation de l'évêque — donnée À haute voix devant elle. 
Quand il n'y a pas eu défense spéciale, le sujet est en communication avec tout 
le monde. 

P. 243. Il n'y a pas lieu davantage de s'étonner — QUATRIÈME PREUVE — que 
« pendant son sommeil, Vandevoir voit tout ce qui se passe autour de lui ». 
C'est ce que fait tout somnambule auquel on ne bande pas les yeux — à moins 
toujours de suggestion contraire. 

P. 244, CINQUIÈME PREUVE : En présence de certaines difficultés que Vandevoir 
fait pour s'endormir devant le juge d'instruction, le procureur du roi, le greftier 
et les deux experts, ceux-ci préientem que c'est pure comédie de sa part et qu'il 
doit être arrive À un tel degré de sensibilité que « sou émotion personelle ni 
une légère atteinte d'influenza ne seraient capables d'empêcher l'action « du 
tluide ». 

A cela nous répondons : « C'est un fait connu dans la science que l'émotion, 
l'appréhension, ladéliance peuvent entraver et même détruire l'hypno. e. Ainsi 
les meilleurs sujots no s'endormiront point s'ils doivent subir une opération 
chirurgicale. El nous connai'tons des sujets de Donato et de Léon qui ont su 
fort bien résister aux injonctions de ces fameux hypnotiseur* quand ils n'eurent 
plus envie ou que leurs parents leur eurent détendu de s'exhiber on public. 

P. 246, SIXIÈME PREUVE : Le rapporteur -'étonne de ce que Vandevoir. piqué À 
la nuque dans la première expertise par le docteur Schoofs, ail senti la piqûre 
aa réveil. « Une telle piqûre, dit-il, RESTE INDOLORE PAR TA SUITE. La seule inter
prétât ion qui reste pour comprendre? ses plaintes, c'est d'admettre qu'en réalité 
il avait senti la piqûre au moment même, loin d'y être insensible, mai* que, 
s inspirant d'one debance bien naturelle, il avait su reprimer toute réaction qui 
l'eût trahi ». 

11 est d'abord parfaitement inexact qu'une piqûre reste INDOLORE par la suite. 
La jeune ulle que J'ai vu brûler par suggestion à la Salpêtrière, sentait bel et 
bien sa brûlure le lendemain et s'en plaignait. Tous les jours sur les théâtres, on 
donne à mâcher quelques grains d'aloès aux sujets, et, réveillés, ils montrent 
energiqueroent qu'il* en goûtent l'amertume. L'absence de douleur est le pro
duit de la suggestion, d* même qu'inversement la douleur peut être provoquée 



SANS LÉSION (EXEMPLE : ON MAL DE DENTS). ENSNITE, SI VAUDEVOIR SAVAIT SIMULER 
L'INSENSIBILITÉ QUAND ON LE PIQUAIT, À PLUS FORTE RAISON LUI AURAIT-IL ÉTÉ FACILE DE 
SIMULER L'INSENSIBILITÉ QUAND IL SIMULAIT LE RÉVEIL. 

TELS SONT LES ARGUMENTS, QUALIFIÉS DE SCIENTIFIQUES, SUR LESQUELS LE RAPPORT 
S'APPUIE POUR AFFIRMER QUE VANDEVOIR simulait L'HYPNOSE, ET LE FAIRE CONDAMNER, 
NON POUR EXERCICE ILLÉGAL DE L'ART DE GUÉRIR, MAIS POUR ESCROQUERIE. 

DEVANT LA COUR, DANS SA LETTRE À LA RERUE de Chypnotismc, DANS LE PROCÈS-
VERBIL DE LA SÉANCE DU 28 MARS, DANS SA LECTURE (NOTAMMENT P. 252 ) LE RAPPORTEUR 
FORMULE TOUJOURS SA CONCLUSION EN CES TERMES : « N I AU POINT DE VUE DE LA SALPÈ-
TRIÈRE, NI AU POINT DE L'ECOLE DE NANCY, S . VANDEVOIR NE PRÉSENTAIT LES CARACTÈRES 
DO L'ÉTAT HYPNOTIQUE » . 

N O U S AVONS ESSAYÉ, DES A M I S ET M O I , — M A I S SANS Y PARVENIR, — DE NOUS 
FIGURER UN INDIVIDU QUI SERAIT HYPNOTISÉ AU POINT DE VUE DE L'ÉCOLE DE PARIS ET 
NE LE SERAIT PAS AU POINT DE VUE DE L'KCOLE DE NANCY, OU INVERSEMENT. N O U S SERIONS 
CURIEUX DEVOIR ET DE LOUCHER UN PAREIL PHÉNOMÈNE. 

CECI DIT. JE NE SUSPECTE EN AUCUNE FAÇON LA SINCÉRITÉ DU RAPPORT: 11 MONTRE 
VANDEVOIR SE CONDUISANT DANS LE CABINET DU JUGE D'INSTRUCTION C O M M E DEVANT 
M O I , C O M M E DEVANT LES «AVANTS DE NANCY : M M . LIÉBEAULT, LIÉGEOIS ET B E M H E I M , 
qui ont porté te même jugement que moi. D E SORTE QUE M . MASOIN EST MAL VENU 
À LAISSER ENTENDRE QUE VANDEVOIR AURAIT BIEN P U ÊTRE HYPNOTISÉ PAR CES SAVANTS 
OU MOI SANS L'AVOIR ÉTÉ PAR SES COMPLICES. C'EST LÀ UN PUR ARGUMENT D'AVOCAT [ 1 ] . 

MAINTENANT POURQUOI CETTE GRANDE COLÈRE CONTRE M O I ? J 'EN SUIS ENCORE À M ' E N 
DEMANDER LA CAUSE, CAR. DANS M A DÉPOSITION DEVANT LE JUGE D'APPEL, JE M'ÉTAIS 
AUACHÉ À MÉNAGER M O N CONTRADICTEUR. L A VOICI : « S . VANDEVOIR ÉTAIT HYPNOTI -
SABLO PUISQUE JE LAVAI* HYPNOTISÉ. Avait-il été hypnotisé chez le juge d'instruc
tion? je nE coulais pas me prononcer sur ce point, puisque je n'assistais pas aux 
expériences. Toutefois les raisons invoquées par tes experts en faveur de ta 
simulation ne paraissaient guère suffire à l'établir. S . VANDEVOIR N'ÉTAIT CAPABLE, 
NI DE DÉCOUVRIR LES MALADIES, N I , À PLUS FORTE RAISON, DE PRESCRIRE DES REMÈDES 
APPROPRIÉS. DANS LE SOMMEIL HYPNOTIQUE, IL SE CONDUISAIT C O M M E UN ILLUMINÉ. 
SUR LA QUESTION DE SA RESPONSABILITÉ, JE M'EN RAPPORTAIS À L'OPINION DE M . BERNBEIRA, 
QUI LE DÉCLARAIT IRRESPONSABLE. » 

VOILÀ CE QUE JE DIS, RIEN DE PLUS, RIEN DE MOINS . 
EST-CE LE PASSAGE SOULIGNÉ, REPRODUIT DANS M A LETTRE À LA Révue de l'hypnotisme, 

QUI A FÂCHÉ M . MASOIN? J 'EN SUIS AU REGRET. O U BIEN SERAII-CE CETTE PHRASE FINALE: 
« ICI NOUS VOYONS U N SUGGESTIBLE. UN HYPNOLISABLE, S'IL EN FÛT JAMAIS, — IL NE 
FAUT PAS AVOIR EU EN M A I N UN HYPNOTISÉ POUR LE NIER, — DÉCLARÉ SIMULATEUR PAR 
DES MÉDECINS, ET CELA POURQUOI? Q U ' O N LE DISE! » JE LAISSAIS DEVINER LA RÉPONSE. 
O N LA CONNAÎT MAINTENANT : C'EST PARCE QUE, MALGRÉ DES EFFORTS LOUABLES, M . MASOIN 
EST RESTÉ MALHEUREUSEMENT ÉTRANGÈRE LA SCIENCE AU N O M DO LAQUELLE IL ÉMIT APPELÉ 
À DONNER SON TÉMOIGNAGE. 

JE DISAIS ENCORE CECI : « L A QUESTION A UNE IMPORTANCE BEAUCOUP PLUS GRANDE 
QU'ELLE N'EN A L'AIR » . E N EFFET, LE GOUVERNEMENT, À CE QU'IL PARAÎT, POURSUIT SON 
INTENTION DE FAIRE U N E LOI — GROSSE DE DANGERS ET MORTELLE POUR LA SCIENCE ET LES 
MALADES (VOIR l'Union libérale DE VERVIERS, DN S M A I ) . — EN VUE DE RÉGLEMENTER 
LA PRATIQUE DE L'HYPNOTISME. CETTE LOI A ÉTÉ RÉCLAMÉE ET INSPIRÉE PAR L 'ACADÉMIE 
DE MÉDECINE OÙ, CHOSE INQUIÉTANTE, M . LE SECRÉTAIRE PASSE POUR UNE AUTORITÉ EN 
SCIENCE HYPNOTIQUE. JE REDOUTE LE JOUR — QUI N'EST PEUT-ÊTRE PAS ÉLOIGNÉ — OÙ 
LES POUVOIRS PUBLICS ET LES TRIBUNAUX REMETTRONT ENTRE LES M A I N S DE PAREILLES 
AUTORITÉS LE SORT DE? SAVANTS DES INNOCENTS ET DES COUPABLES. 

C'EST POURQUOI J'AI CRU DE M O N DEVOIR D'ÉCRIRE CES QUELQUES PAGES. 
J . 

( 1 ) JE NE SAIS MÊME PAS JUSQU'À QUEL POINT ON POURRAIT HYPNOUSER PAR LA SUILE QUOI
QU'UN QUI AURAIT COMMENCE PAR JOUER LA COMÉDIE DE L'HYPNOTISME. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 
FONDÉE EN 1 8 8 9 , POUR L'ÉTUDE DES APPLICATIONS CLINIQUES, MÉDICO-LÉGALES 

ET PSYCHOLOGIQUES DE L'HYPNOTISME. 

S T A T U T S ( 1 ) 

TITRE I . — Constitution de la Société. 

ART. 1. — L A SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE EST FONDÉE D A N * LE BOT DE CONCOURIR AUX 
PROPRES DE LA MÉTHODE BYPNOTIQUE ET SUGGESTIVE APPLIQUÉE À LA PHYSIOLOGIE, 
À LA PSYCHOLOGIE, À LA PATHOLOGIE, À LA THÉRAPEUTIQUE ET À L'ÉTUDE DE LA RESPONSA
BILITÉ EN MÉDECINE LÉGALE. 

ART. 2 . — L A SOCIÉTÉ SE COMPOSE DE MEMBRES TITULAIRES FONDATEURS, DE M E M 
BRES TITULAIRES ET DE MEMBRES HONORAIRES. L E NOMBRE DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ 
N'EST POINT LIMITÉ. 

ART. 3 . — SONT MEMBRES FONDATEURS TITULAIRES, LES MÉDECINS, CHIRURGIENS, 
ACCOUCHEURS, PHYSIOLOGISTES, PSYCHOLOGUES, PROFESSEURS DE PHILOSOPHIE DE L 'UNI 
VERSITÉ, AVOCATS ET MAGISTRATS, AYANT FAIT JUSQU'À CE JOUR ACTE D'ADHÉSION À LA 
SOCIÉTÉ. 

ART. 4. — POURRA SUR SA DEMANDE ÊTRE N O M M É MEMBRE HONORAIRE, TOUT M E M 
BRE FONDATEUR AYANT PARTICIPÉ DEPUIS DEUX ANS AUX TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ. 

ART. S. — POURRA SUR SA DEMANDE ÊTRE N O M M É MEMBRE HONORAIRE, TOUT M E M 
BRE TITULAIRE AYANT FAIT PARTIE DE LA SOCIÉTÉ PENDANT DIX ANS. 

ART. 6. — POURRONT ÊTRE N O M M É S MEMBRES HONORAIRES, LES SAVANTS QUI , SANS 
ÊTRE MÉDECINS, CHIRURGIENS, ACCOUCHEURS, PHYSIOLOGISTES, PSYCHOLOGUES, PROFES
SEURS, AVOCATS OU MAGISTRATS, SE LIVRENT À L'ÉTUDE DES SCIENCES SE RAPPORTANT 
AU BUT DE LA SOCIÉTÉ. 

TITRE I L — Conditions d'admission. 

ART. 7. — TOUT CANDIDAT AU TITRE DE MEMBRE TITULAIRE DOIT LIRE EN SÉANCE 
PUBLIQUE UN TRAVAIL INÉDIT. 

ART. 8 . — TOUTE DEMANDE D'ADMISSION, À QUELQUE TITRE QUE CE SOIT, EST R E N 
VOYÉE À L'EXAMEN D'UNE COMMISSION DE TROIS MEMBRES, QUI FERA UN RAPPORT SUR 
L'HONORABILITÉ ET LES TITRES SCIENTIFIQUES DU CANDIDAT. 

ART. 9 . — TOUTE ÉLECTION A LIEU AU SCRUTIN SECRET, À LA MAJORITÉ ABSOLUE DES 
VOTANTS. 

ART. 10. — L'ÉLECTION A LIEU IMMÉDIATEMENT APRÈS LA LECTURE DU RAPPORT DE 
LA COMMISSION. 

TITTRE I I I . — Composition du bureau. 

ART. 11. — L E BUREAU SE COMPOSE : 

1 ° D ' U N PRÉSIDENT ; 
2° D ' U N Tice-PRÉSIDENT ; 
3° D ' U N SECRÉTAIRE GÉNÉRAL; 
4* D E DEUX SECRÉTAIRES DES SÉANCES. 

5° D ' U N TRÉSORIER ARCHIVISTE. 
ART. 12. — 1° L E PRÉSIDENT EST RÉÉLIGIBLE ; 
2 ° L E SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EST ÉLU POUR TROIS ANS ET EST RÉÉLIGIBLE ; 
3 ' L E TRÉSORIER ARCHIVISTE EST RÉÉLIGIBLE. 

ART. 13. — L E BUREAU FAIT FONCTION DE COMMISSION PERMANENTE ET DE CONÏEIL 
DE FAMILLE. 

( 1 ) O S STATUTS ONT ÉTÉ ADOPTÉS DANS LA st-ANCE DU IL JUILLET 1891. 



REGLEMENT DE LA SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE 

TITRE IER. — Des séances et de la publication 'des travaux. 

ARTICLE IER — L A SOCIÉTÉ SE RÉUNIT RÉGLEMENTAIREMENT UNE FOIT PAR MOIS, 
SAUF PENDANT LA DURÉE DES VACANCES. — LES SÉANCES SONT PUBLIQUES; M A I S LA 
SOCIÉTÉ PEUT SE FORMER EN COMITÉ SECRET, TOUTE* LES FOIS QU'ELLE LE JUGE NÉCESSAIRE. 

ART. I I . — L E LIEU DE RÉUNION DE LA SOCIÉTÉ EST A U PALAIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES. 
28 , RUE SERPENTE. 

ART. U F . — LE JOUR DES SÉANCE* DE LA SOCIÉTÉ EST FIXÉ AU I " LUNDI DE CHAQUE 
M O I S . L'HEURE DE* SÉANCES EST FIXÉE À 4 HEURES 1/2. 

ART. I V . — L E PRÉSIDENT A LE DROIT DE CONVOQUER LA SOCIÉTÉ EN SÉANCE SUPPLÉ
MENTAIRE ET EXTRAORDINAIRE, TOUTES LES FOLS QU'IL Y AURA INTÉRÊT POUR LA SOCIÉTÉ À 
CETTE CONVOCATION SUPPLÉMENTAIRE. 

ART. V . — LES COMPTES RENDUS DES <ÉANCES SERONT PUBLIÉS OFFICIELLEMENT DANS 
LA Revue de l'Hypnotisme, ET À LA FIN DO CHAQUE ANNÉE, LE* COMPTES RENDUS DE 
LA SOCIÉTÉ SERONT RÉUNIS EN UN VOLUME, SOUS LE TITRE DE Bulletin et Mémoires de 
la Société d~I!ypnoloyie. 

ART. — L E * MÉMOIRES LUS À LA SOCIÉTÉ SERONT PUBLIÉS DANS LES BULLETINS ET 
HÉMOIRES DE LA SOCIÉTÉ. L E * AUTEURS AURONT LE DROIT D 'EN FAIRE TAIRE À LEURS FRAIS 
UN TIRAGE À PART. 

ART. V I I . — L A PUBLICATION DU BULLETIN, ET CELLE DES MÉMOIRES LUS À LA SOCIÉTÉ, 
SONT PLACÉS SOUS LA SURVEILLANCE D'UN COMITÉ DE PUBLICATION. 
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S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

SEANCE DA SU JUILLET 1891. — PRÉSIDENCE DE M . DUMONTPALLIER. 

E N OUVRANT LA SÉANCO, LE PRÉSIDENT RAPPELLE QU 'EN I 8 S 9 , LES MEMBRES DU 
CONGRÈS INTERNATIONAL DE L'HYPNOTISME, AVANT DE SE SÉPARER, ONT, SUR LA PROPO
SITION DE M . LE DOCTEUR LEVILLAIN, VOTÉ LA CRÉATION, À PARIS, D 'UNE SOCIÉTÉ 
D'HYPNOLOGIE. 

L E BUT DE CETTE SOCIÉTÉ ÉTANT DE FACILITER LE CONTRÔLE SCIENTIFIQUE DES FAITS 



observés journellement dans l'état d'hypnotisme ou dans les éuta analogues, 
il a été décidé que les membre* du Congre* seraient convoqués périodiquement 
et qu'un appel serait adressé À tous les savants qui s'intéressent À ces études. 
Le Congrès avait en outre désigné pour composer ta commission d'organisation: 
MM. Dumontpaltier. G. Ballet, Grasset, Liégeois, Augu'te Voisin et Bérillon, 
membres du bureau du Congrès. La commission a pensé que le moment était 
venu de mettre k exécution les décisions du Congres, et le nombre do ceux qui 
ont répondu a sou appel a amplement justifié les prévisions des organisateurs. 
La Société d'Hypnologie est créée, des études importantes sont déjà inscrites à 
son ordre du Jour, elle a reçu l'adhésion des savants les plus compétents et les 
plu* honorables. Si l'entente ne cesse de régner entre ses membres, si ses tra
vaux sont toujours inspires par l'e-pnt scientifique le plus rigoureux, elle 
contribuera, dans une très large mesure, a ta vulgarisation des études «i variées 
qui se rapportent à l'hypnotisme, et par les serrices qu'elle aura rendus à ta 
scien-e et a l'humanité, elle méritera d'occuper un rang honorable dans le 
monde savant. 

Puis il donne ta parole à M. le professeur Bemheim sur la première question 
mise à l'ordre du Jour : 

Des r appo r t s de l ' hys té r i e avec l 'hypnot i sme . 

M. B E R M I K I M . — On a affirmé que l'hypnotisme et l'hystérie étaient de 
même nature, qu'on ne pouvait hypnotiser que des hystériques, et que tous 
les malades dont j'ai publié les observations étaient des hystériques chez 
lesquels je n'avais pas fait le diagnostic ; l'hypnose, dans ces conditions, 
serait comme l'hystérie, une névrose, une maladie véritable. Les malades 
mis par nous en état d'hypnose étaient, de ce fait, placés dans un état patho
logique comparable à ta crise d'hystérie. 

Cette manière de voir me parait erronée, et j'estime, au contraire, ainsi 
que cela a été déjà démontré par Braid, que l'hypnose n'a aucun rapport 
avec l'hystérie. 

Tout récemment encore, avant de venir ici, j'ai examiné au point do vue 
de l'hypnose, tous les malades de mon service sans exception. Ces malades 
étaient au nombre de 72 et je ne les avais nullement choisis. Chargé d'un 
service de clinique interne, mes malades (tuberculeux, emphysémateux, 
rhumatisants, etc., etc..) ne diffèrent eu rien des malades que renferment 
les services similaires. Or. sur ces 72 malades, j"ai pu en hypnotiser 69. Les 
trois autres étaient un ramolli et des déments sur lesquels je n*ai même fait 
aucune tentative. Je puis donc dire que tous mes malades out été hypnotisa
ntes ; il est vrai qu'il l'ont été à des degrés divers. Sur ces 69, 65 ont pu 
être hypnotisés avec amnésie suggérée au réveil, et 51étaient susceptibles 
d'hallucinations pendant le sommeil. Comme il s'agit là d'une tentative uni
que, je demeure persuadé que tous fussent devenus hailucinables si j'avais 
insisté. 

Or, je ne crois pas que l'on puisse raisonnablement soutenir que tous ces 
sujets étaient des hystériques. Cela reviendrait â dire que l'espèce humaine 
n'est composée que d'hystériques. 

Mais ce n est pas tout : si l'hystérie et l'hypnose étaient la même chose, les 



phénomènes de l'hypnotisme s'obtiendraient d'autant plus facilement qu'on 
aurait affaire a des hystéries plus prononcées et a des malades nerveux. 
Eb bien, c'est le contraire qui se produit. L'hypnotisme réussit mieux chez 
les personnes noa nerveuses que chez certaines personnes nerveuses. 

Les neurasthéniques, par exemple, se laissent très difficilement sugges
tionner, ils résistent parce qu'ils s'aulo-suggestionnent eux-mêmes. Il y a 
une grande différence au point de vue de la facilite avec laquelle un endort 
un malade de la ville et un malade d'hôpital. II semblerait que les premiers, 
généralement plus nerveux, fussent plus facilement hypnotisables que les 
seconds, c'est le contraire qui arrive. En ville, on n'obtient que trois fois sur 
dix Invernóse avec amnésie, et sur ce nombre un quart à peine est halluci
nante, à l'hôpital, 51 sur 69 sont hallucinantes. La population d'hôpital, 
quoique moins nerveuse que la population de la ville, se laisse plus facile
ment suggestionner et elle est plus facilement sujette i l'entraînement par 
imitation. 

Je ferai remarquer encore, dans le même ordre d'idée, que dans l'armée, 
qui ne saurait cependant être considérée comme renfermant une majorité 
d'hystériques, les phénomènes de l'hypnose ont été obtenus avec la plus 
grande facilité par les médecius qui ont fait des recherches dans ce sens, à 
l'époque où la pratique de l'hypnotisme n'était pas encore interdite aux 
médecins militaires. 

Dans le sommeil naturel, on peut quelquefois, sans réveiller le sujet, entrer 
en communication avec lui comme lorsqu'il est hypnotisé, et il est possible, 
dans ces cas, de provoquer chez lui des hallucinations comparables i celles 
des sujets hypnotisés ; ce sont des rêves provoqués, analogues d'ailleurs aux 
rêves spontanés. En d'autres termes, le sommeil naturel permet d'obtenir les 
mêmes phénomènes que le sommeil hypnotique. Dira-t-ou pour cela que le 
sommeil naturel est de l'hystérie? Évidemment non, et nous en revenons 
toujours a celte considération que, si l'on admet avec nos adversaires que 
l'hypnose et l'hystérie constituent un seul et même état, il faut admettre en 
même temps que nous sommes tous hystériques. 

Ceci dît, je reconnais parfaitement qu'il y a un lien de parenté entre l'hys
térie et l'hypnose. L'hystérique est un auto-hypnolisé, il peut s'auto-sugges-
lionner lui-même, et un grand nombre des symptômes de l'hystérie ont 
toutes les allures des phénomènes d'auto-suggestion. 

Les crises hystériques, les hallucinations, les convulsions, ce sont des 
rêves, des auto-suggestions dont on ignore la cause. Et la preuve, c'est que 
rien n'est facile comme de désuggestionner de semblables sujets. Bien sou
vent, en présence d'un sujet en proie à la crise la plus violente, ayant de la 
contracture, de la catalepsie, j'ai pu faire cesser tous ces accidents en lui 
adressant la parole et en lui disant : « La malade va s'éveiller dans une 
minute, tout cela n'est rien ». La malade, qui parait être dans un autre 
monde, vous entend, se met en relation avec vous, obéit à votre suggesiion, 
et cela suffit ; elle se réveille au moment indiqué. A plusieurs reprises, même 



à niOtcl-Dîeu, j'ai nu rendre M. Du mont pallier, notre honorable présideul, 
témoin de faits de ce genre. 

Un grand nombre d'autres phénomènes de l'hystérie se comportent comme 
des phénomènes d'auto-suggestion. L'anesihèSie, lamaurose des hystériques, 
sont souvent des anesthésies purement psychiques. L'impression est perçue, 
mais par auto-suggestion, le sujet neutralise ce qu'il voit. Il suffit de vous 
rappeler à ce propos certaines amblyopies unilatérales. A l'état habituel, le 
sujet ne voit que d'un œil, mais mettez-lui un prisme devant l'œil sain, il 
verra deux images, preuve incontestable que l'autre œil eu api»arence am
blyope possède la perception lumineuse. N'est-ce jas là un phéoomèue ana
logue à celui que j'obtiens lorsque je suggère à un sujet qu'il ne voit pas. 
En réalité, au moment de l'expérience, il ue voit pas. puisque je puis le 
menacer, approcher un instrument piquant de son œil sau* qu'il fasse un 
mouvement. Et cependant ce sujet a perçu ce quo je lui faisais, puisque je 
peux par suggestion réveiller le souvenir de tout ce qui s'est passé. 

Ces faits me panassent suffisants pour démontrer ce que je disais tout à 
l'heure, au sujet des liens qui unissent l'hystérique au sujet hypnotisé. 
L'hystérique, comme l'hypnotisé, qui ne voit pas, voit cependant ; ceux qui 
ne sentent pas, sentent, et les phénomènes que Ton observe chez les hysté
riques sont des phénomènes que l'on provoque chez les hypnotisés : l'état 
psychique des hystériques est semblable par certains côtés à t'ètal psychique 
des hypnotisés, mais pour les raisons que je vous ai données en commençant, 
cela ne veut dire nullement que l'hypnotisme soit de l'hystérie. 

M . BABINSKI. — D'après ce que il. Bernheim vient de dire, il me semble 
qu'il est déjà disposé à faire quelques concessions aux doctrines de la Sal-
pèlrière. 

11 reconnaît, en effet, que bien des manifestations de l'hystérie (anasthé-
sies, amauroscs, etc.), se rapprochent (je dirais, moi, sont identiques) de 
celles qu'on peut observer dans l'hystérie. 11 maintient pourtant que 
l'hypnotisme n'a aucune relation avec l'hystérie et que c'est uu état physio
logique. 

Contrairement à cette opinion, et comme j'ai eu l'occasion de l'exposer 
dernièrement dans une leçon que mon maître, M. le professeur Charcot. a 
bien voulu m'inviter à faite à la Sal pétri ère, je soutiens qu'il existe une 
relation intime entre l'hystérie et l'hypnotisme L'hystérie est beaucoup 
plus vaste que ne le pense M. Bernheim. et il est facile d'établir, par l'ana
lyse des observations contenues dans les deux ouvrages qu'il a publiés sur 
la matière, qu'un grand nombre de sujets, chez lesquels il parait ne pas avoir 
soupçonné l'existence de celle névrose, en sont pourtant affectés. 

Je reconnais parfaitement que l'on peut endormir des sujets n'ayant pas 
présenté jusque-là des stigmates hystériques, mais ce n'est pas une raison 
pour rejeter la réalité de cet eut qui peut être latent. L'hystérie, en effet, 
occupe un champ plus étendu que ne le croit M. Bernheim ; c'est ainsi que 
l'hystérie de l'homme, qu'il considère comme exceptionnelle, est au contraire 



très fréquente, plus fréquente peut être que l'hystérie de la femme. Dans ces 
conditions, au lieu d'invoquer des statistiques dont les résultats sont plus 
que contestables, n est-il pas préférable, pour chercher à résoudre la ques
tion, d'analyser les caractères appartenant à l'hypnotisme et de voir s'ils 
présentent des analogies avec ceux qui relèvent de l'hystérie. 

Or, 1° les anathésies, les paralysies flasques, les contractures, la catalepsie, 
existent toujours au moins en partie chez les hypnotiques, et ils constituent 
d'autre part les manifestations les plus communes de l'hystérie. 

M. Bernheim vient précisément de reconnaître entre les amauroscs hys
tériques et l'hypnotisme une relation intime qui peut être invoquée à l'appui 
de cette manière de voir. 

Quant à l'objection tirée du fait que pendant le sommeil naturel, qui n'a 
certainement rien à faire avec l'hystérie, on peut produire des effets sugges
tifs analogues à ceux que l'on provoque pendant le sommeil hynoplique, 
voici ce que je répondrai : Si pendant la période où le sommeil naturel est 
encore incomplet, M. Bernheim arrive à se mettre suffisamment eu rapport 
avec son sujet pour provoquer chez lui les phénomènes de l'hynoptisme, 
c'est précisément parce qu'il est arrivé à transformer chez ce sujet un som
meil naturel en un sommeil hypnotique. En d'autres termes, les sujets chez 
lesquels on peut donner des hallucinations pendant le sommeil naturel, sont 
des sujets hypnotisables, par conséquent, à mon sens, des hystériques. 

2° L'exaltation de la suggeslibililé, caractère fondamental de l'hypnotisme, 
appartient aussi à l'hystérie, et du reste M. Bernheim vient de le reconnaître 
lui-même. 

3* Les somnambules hypnotiques sont parfois plongés dans un état second 
et les somnambules hystériques peuvent se trouver dans une situation sem
blable. 

4* L'état hypnotique influe sur les excréta urinaires de vingt-quatre heures 
de la même façon que l'attaque hystérique ; 

5° L'influence thérapeutique de l'hypnotisme s'exerce d'une façon pré
dominante sur les troubles qui relèvent de l'hystérie ; 

6° Il peut exister entre l'hypnotisme et les manifestations hystériques, un 
balancement analogue à celui qu'on peut observer entre les divers accidents 
qui dépendent de l'hystérie ; 

7° On voit parfois des attaques hypnotiques s'enchevêtrer avec des atta
ques hystériques. 

L'hypnotisme, ai-je dit, ne donne de'résultals sérieux que dans les affec
tions relevant de l'hystérie. C'est l'une des preuves que je viens de donner 
des relations qui unissent l'hypnotisme à l'hystérie. 

M. Bernheim conteste l'exactitude de cet argument et il cite dans ses 
ouvrages de nombreuses observations dans lesquelles il aurait obtenu des 
guérisons dans des affections indépendantes de cette névrose. Or, une analyse 
rigoureuse de ces observations démontre que, contrairement â l'opinion de 
M. Bernheim, pour un grand nombre l'hystérie est manifestement en cause, 



et que dans beaucoup d'autres, tien ne démontre qu'il s'agisse d'affections 
indépendantes de l'hystérie. 

Pour toutes les raisons que je viens de résumer, je crois que les relations 

intimes qui relient l'hystérie à l 'hypnot isme sont absolument indéniables. 

M . BERNHEIM — M . Rabinski trouve dans une observation de théra
peutique suggestive beaucoup de symptômes nerveux, parce que c'est à ces 
symptômes que la thérapeutique s'adresse. Beaucoup de maladies organiques 
ont un retentissement nerveux ; le champ des troubles fonctionnels dépasse 
celui de la lésion organique. La. dyspepsie, le rhumatisme articulaire, la 
tuberculose, toutes les maladies peuvent donner lieu À des troubles dyna
miques du système nerveux. Si on veut donner a tous ces troubles le nom 
d'hystérie, si on veut admettre que toute modalité nerveuse anormale sans 
lésion constitue l'hystérie, alors nous sommes tous hystériques À nos heures ; 
ce n'est qu'une question de définition ! 

M . BKRILLON. — Ce qui tendrait à prouver que l'hystérie n'a pas de 
rapport avec l'hypnotisme, c'est que les enfants, comme je l'indiquerai dans 
une communication ultérieure, sont d'autant plus facilement hypnotisantes 
qu'ils paraissent plus normaux. D'ailleurs, le sommeil est, en général, facile 
À provoquer chez l'enfant, et l'on sait que les manifestations hystériques sont 
beaucoup moins fréquentes chez lui que chez l'adulte. De ces faits on pour
rait déduire que les rapports entre l'hystérie et l'hypnotisme, s'ils existent, 
n'ont rien d'étroit. 

D e l ' i n f l u e n c e p s y c h i q u e e x e r c é e p a r l a m è r e 
s u r l e f œ t u s , 

Par M. le Dr L I É B E A U L T (de Nancy). 

En 1886, j'ai déjà parlé de l'influence de l'esprit des mères sur leurs 
fœtus. Je me basais alors sur vingt-cinq faits — depuis j'ai eu connaissance 
de beaucoup d'autres — et j'écrivais que : < Les préoccupations mentales 
des parents, rejaillissent sur les produits de la conception en caractères tran
chés, soit sur le moral, soit sur le physique, par des idées-images répercu
tées dans trois circonstances différentes : 1* lors de l'acte très court de la 
copulation ; 2» et 3« lors de la grossesse, ou à la suite d'un appel subit de 
l'attention accumulée sur une idée émotive, ou par une incubation lente et 
continue de cette force sur une idée prédominante. • 

J'ai cru devoir rapporter aujourd'hui devant la Société, un dernier et im
portant tribut à cette question de l'influence psychique de la mère sur le 
fœtus; il consiste en une seule observation; la voici : 

Le 23 juillet 1889, M M L.... m'amena sa fille, Agée de onze ans. Cet 
enfant présentait, sur la joue gauche et le cou, une tache lie de vin de 
12 centimètres de largeur sur 20 centimètres de hauteur, tache parlant 
de la clavicule el remontant au-dessus de l'oreille. 



Mme L..... me raconta qu'au cours de la gestation de celte enfant, se 
trouvant dans une rue de Nancy, elle se vit tout à coup face à face avec une 
femme dont la moitié de la Ggure était affreusement colorée d'une teinte 
vineuse. A sa vue, prise d'un grand émoi, M M L...., qui avait une 
fluxion dentaire et la joue gauche recouverte d'un tampon de ouate retenu 
par un bandeau, porta machinalement une main sur son bandeau, là où elle 
souffrait. Mais aussitôt qu'elle eut accompli ce mouvement involontaire, 
elle s'aperçut, avec éionnement, que la plupart des personnes qui parcou
raient la rue, présentaient, à ses yeux, sur un côté de la figure, une tache 
semblable à celle qu'elle venait de voir avec un subit effroi. 

Cette vision lui parut alors une réalité, elle n'arriva que peu à peu, par 
les raisonnements qu'elle fil et grâce aux affirmations négatives de son mari, 
à croire qu'elle était fictive. Quand celle profonde émolion se produisit, 
Mme L.... avait élé réglée depuis peu de temps, et ce ne fut que plus tard, 
qu'elle soupçonna être enceinte et qu'elle eut enfin une preuve que son émo
tion violente avait eu lieu dans le premier mois d'une grossesse. Chose 
étrange, depuis, en rencontrant les passants, au moins une fois sur quatre 
personnes, cette vision d'une moitié de la face marquée en rouge, persista 
tout le temps qu'elle fut enceinte, et ne s'éteignit qu'après son accouchement. 
De plus, tant qu'elle fut grosse, elle n'eut jamais l'idée que l'enfant qu'elle 
portait dans son sein, pourrait être affligé des stigmates dont elle voyait si 
souvent la marque sur la Ggure d'autruî. Ce ne fut qu'après la naissance de 
sa fille, trouvant qu'on tardait bien à la lui montrer, car on n'osait la lui 
présenter, qu'elle se douta que celte enfant avait une marque rouge à la 
figure, et aussitôt elle en exprima la craiute à haute voix. 

Ayant obtenu ces renseignements de Mme L...., je fus presque certain 
qu'elle avait dû se suggestionner ce signe à l'égard de sa fille, il est vrai 
sans avoir conscience, lors de la rencontre de la femme atteinte de pareille 
infirmité. Aussi j'en conclus que Mme L.... devait être très sensible à l'af
firmation suggestive. Pour m'en assurer, je lui proposai de se laisser endor
mir, ce qu'elle me permit, et par renonciation que je lui fis des principaux 
signes du sommeil, elle tomba, en moins d'une minute, dans l'étal de som
nambulisme léger où elle n'avait jamais été mise, ce qui confirme mon 
induction. 

Celle observation n'a pas besoin de commentaires ; elle parle d'elle-même. 
A ce propos, je demanderai à mes confrères, non pas de rechercher chez les 
femmes qui ont eu des enfants avec marques anormales, s'il y a eu des rap
ports de cause à effet, s'étanl exprimés à leur su, par un contre-coup de la 
pensée de chacune de leurs fœtus ; mais de faire eux-mêmes, sur dt-s femmes 
endormies, et de la mère au fœtus, la suggestion de marques à paraître, 
après la naissance, sur la peau de ce dernier; bref, un tatouage par action 
suggestive. 

Pour tenter de pareilles expériences, on doit choisir des femmes qui, de 
même que Mme L...., peuvent tomber dans un état analogue au somnambu-



lisme le plus profond, c'est-à-dire dans l'élat conditionnel qui nous a déjà 
permis, sur quatre ou cinq sujets sur cent, de déterminer expérimentale
ment des hallucinations post-hypnotiques de tous les sens, et parfois même 
de créer sur quelques personnes le phénomène, pour cause morale, de La 
stigmatisation cutanée,phénomène si longtemps nié. Car c'est danslexpé-
rimenutioa par suggestion hypnotique de la mère au fœtus sur des dor
meuses au plus haut degré, que repose la solution de la question d'avenir 
des influences maternelles. Pour moi, le résultat des ex|iérimentalions qui 
seront établies n'est pas douteux : il confirmera mes inductions. 

I.es membres de la Société sont invités à communiquer les faits d'observa
tion et d'expérimentation qu'ils pourraient posséder sur le même sujet. 

L a s u g g e s t i b i l i t é d e s e n f a n t s . 
Par M. le V UhltlLLOX. 

Au Congrès de l'Association française pour l'avancement des sciences, en 
1886, à Nancy, j'ai appelé l'attention de mes confrères sur les indications 
que l'emploi de la suggestion, envisagée comme méthode thérapeutique, 
peut rencontrer en pédagogie et en pédiatrie. Dès ce moment, des faits 
précis me permettaient de démontrer toute la valeur de la pédagogie sug
gestive et préventive. Depuis lors, j'ai eu l'occasion de provoquer l'hypno
tisme chez plus de '200 enfants des deux sexes. De mes expériences, je puis 
déduire les conclusions générales suivantes : 

1* Sur 10 enfauts, de 6 à 15 ans, pris dans toutes les classes de la société, 
8 sont susceptibles d'être endormis profondément dès la première ou la 
seconde séance. 

2° Contrairement à l'opinion courante, les difficultés pour provoquer chez 
l'enfaoi un sommeil profond, soûl d'autant plus grandes, que l'enfant pré
sente plus de tares névropalhiques héréditaires. Ainsi, les idiots sont abso
lument réfraclaires à loulc tentalive d'hypnolisation. Les imbéciles 
s'endorment, mais le sommeil est léger, iriégulier, et ils ne réalisent pas, 
avec le caractère habituel d'automatisme, les suggestions rost-hypuoliques 
qui leur sont faites. 

3° Les enfants qui présentent des stigmates hystériques, cl en particulier 
des mouvements choreiques, sont tantôt très facilement hypnotisablcs et se 
montrent sensibles à la suggestion hypnotique, tantôt, au contraire, ils sont 
difficiles à inlluencer ; pour arriver à les endormir complètement et obtenir 
chez eux un effet thérapeutique, un assez grand nombre de séances sont 
souvent nécessaires. Cela tient vraisemblablement au peu d'attention qu'ils 
sont capables d'apporter. 

4° Si les hystériques manifestent parfois un esprit de contradiction très 
développé et résistent aux suggestions avec une certaine obstination, par 
contre les épileplîquea sont habituellement suggeslibles au plus haut degré, 



el sont facilement et profondément hypnotisantes. C'est là un fait d'obser
vation journalière. 

5° Les enfants robustes, bien portants, dont les antécédents héréditaires 
n'ont rien de défavorable, sont en général très suggestJbles et par suite très 
hypnolisables. Ils sont très sensibles à l'influence de l'imitation; ils s'en
dorment souvent, lorsqu'on a endormi préalablement d'autres personnes 
devant eux, d'une façon presque spontanée. Il suffit de leur affirmer qu'ils 
vont dormir pour vaincre leur dernière résistance. Leur sommeil a toutes 
les apparences du sommeil normal; ils reposent tranquillement, les yeux 
fermés, en réalité ils donnent profondément d'un sommeil absolument 
analogue â celui de la nuit. Ces faits avaient déjà été entrevus et utilisés en 
pédagogie par divers observateurs. Le docteur Michou, aujourd'hui député, 
avait été instituteur dans un village avant de commencer ses études de 
médecine. Il nous a maintes fois dit que lorsqu'il se trouvait en présence 
d'élèves turbulents et indisciplinés, il avait pris l'habitude de les endor
mir pendant une partie de la classe. Il les laissait souvent dormir pendant 
presque toute la durée de la classe et ne les réveillait qu'au moment de la 
sortie. 

6° Bien que le sommeil des enfants endormis artificiellement, par imita
tion ou par suggestion, ait, comme nous l'avons déjà dit, toutes les appa
rences du sommeil normal, il est cependant facile d'obtenir dans cet étal, par 
simple suggestion, l'amnésie au réveil, les hallucinations négatives, les rêves 
suggérés, l'aptitude à exécuter automatiquement après leur réveil les sug
gestions post-hypnotiques. De plus, en déterminant chez eux, par simple 
affirmation, la création de points hypnogènes artificiels, on peut faire la 
démonstration de l'intensité de leur suggesubilité. 

L'anesthésie cutanée est le phénomène qu'on obtient chez eux avec le 
plus de difficulté. Il ne s'observe que dans la moitié des cas environ. 

7» La suggestibililé, beaucoup plus développée chez l'enfant que chez 
l'adulte, a pour conséquence de le rendre beaucoup plus hypnotisable. Ce 
n'est pas s'avancer trop que d'affirmer que plus des deux tiers des enfants 
peuvent être hypnotisés profondément dès la première tentative. 

8* Celte sensibilité à la suggestion et à l'hypnotisme, que présentent les 
enfants, peut même être utilisée pour les mettre à l'abri d'hypnoti salions 
non justifiées. Nous conformant à l'exemple donné par MM. Beaunis, Lié-
beaull et par d'autres observateurs, nous faisons toujours à l'enfant la sug
gestion de ne pouvoir être endormi que par Le médecin. Cette suggestion est 
toujours suivie d'effet et les tentatives faites par d'autres pour endormir 
le sujet n'aboutissent généralement qu'à un insuccès. 

9° Indépendamment des applications thérapeutiques que la suggestion 
peut trouver contre un certain nombre de symptômes dépendant de troubles 
fonctionnels, elle est nettement indiquée dans les cas suivants, qui sont 
autant du domaine de la pédagogie que de la pédiatrie : insomnies nerveuses, 
terreurs nocturnes, somnambulisme, kleptomanie, onanisme, incontinence 



D'URINE, TICS, BÉGAIEMENT, PARESSE INVÉTÉRÉE, MALPROPRETÉ, PUSILLANIMITÉ, 

HABITUDE DE SE RONGER LES ONGLES, PERVERSITÉ MORALE, ETC. 

1 0 ° L E S AFFECTIONS NERVEUSES DANS LESQUELLES LE TRAITEMENT PSYCHOTHÉRA

P I Q U E A DONNÉ, JUSQU 'À CE JOUR, LES RÉSULTATS LES PLUS FAVORABLES, SONT : LES 

CRISES, CONVULSIONS D'HYSTÉRIE, LES CHOREES ANORMALES, LES TENDANCES I M P U L 

SIVES PRÉCOCES. 

1 1 » LORSQUE LA SUGGESTION EST APPLIQUÉE RATIONNELLEMENT, AVEC PATIENCE ET 

AVEC DOUCEUR, Q U A N D ON ÉVITE DE FAIRE DES SUGGESTIONS INUTILES POUR SE LIMITER 

A U X SUGGESTIONS JUSTIFIÉES PAR L'ÉTAT D U MALADE, SURTOUT LORSQU'ON PROCÈDE AVEC 

SOIN A U RÉVEIL D U SUJET, LE SUCCÈS THÉRAPEUTIQUE EST LA RÈGLE, L'INSUCCÈS L 'EXCEP

TION. 

D E PLUS, ON PEUT AFFIRMER Q U E L'INNOCUITÉ DE CE PROCÉDÉ THÉRAPEUTIQUE EST 

ABSOLUE, À LA CONDITION Q U E L'UTILISATION DE LA SUGGESTIBILITÉ PROPRE À L'ENFANT 

ET Q U E LA PRODUCTION D U SOMMEIL REPOSENT U N I Q U E M E N T SUR L 'EMPLOI DE CES 

DEUX M O Y E N S , DONT PERSONNE NE SAURAIT CONTESTER LA VALEUR PSYCHOLOGIQUE ET 

LA LÉGITIMITÉ : LA PERSUATION ET L'IMITATION. 

• 

C O N T R A C T U R E S P A S M O D I Q U E . — G U É R I S O N E N U N E S E U L E S É A N C E . 

PAR LE D" D A V I D (DE SIGEAN). 

V E R S LE M O I S DE MARS 1 8 9 0 , J 'EUS À SOIGNER D E U X JEUNES FILLETTES ATTEINTES 

EN M Ê M E TEMPS DE CONTRACTURE D U BRAS. C H E Z L 'UNE, LE BRAS G A U C H E ; CHEZ 

L'AUTRE, LE BRAS DROIT. C H E Z TOUTES LES DEUX LE TABLEAU SYMPTOMATIQUE ÉTAIT LE 

M Ê M E : FLEXION DE L'AVANT-BRAS SUR LE BRAS, LE TENDON D U BICEPS TENDU C O M M E 

U N E CORDE DE VIOLON, LA M A I N FERMÉE ÉNERGIQUEMENL AVEC LE POUCE EN DEDANS. 

L'AFFECTION AVAIT DÉBUTÉ PAR U N E DOULEUR DANS LE COUDE ET À L'ÉPAULE ET PRESQUE 

I M M É D I A T E M E N T APRÈS LA CONTRACTURE S'ÉTAIT DÉCLARÉE. D'AILLEURS PAS DE LIÈVRE, 

B O N APPÉTIT, GAIETÉ HABITUELLE. L A DOULEUR NE SE RÉVEILLAIT Q U E LORSQU'ON TOU

CHAIT M Ê M E LÉGÈREMENT LE BRAS DROIT. D A N S L'EXTENSION FORCÉE LA PETITE MALADE 

CRIAIT B I E N U N P E U , M A I S LA DOULEUR PROVOQUÉE ÉTAIT SUPPORTABLE, ET Q U A N D ON 

LÂCHAIT LE BRAS, INSTANTANÉMENT, ET C O M M E U N RESSORT, LE BRAS REPRENAIT SA 

POSITION. 

J ' A I D'ABORD EMPLOYÉ L'ÉLECTRICITÉ, LE MASSAGE, LES FUMIGATIONS, LES PLAQUES 

MÉTALLIQUES ET ADMINISTRÉ TOUR À TOUR DES POTIONS À LANTIPYRINE ET AU BROMURE 

DE POTASSIUM. C E TRAITEMENT A ÉTÉ CONTINUÉ PEUDANT DEUX M O I S SANS QUE J'AIE 

P U CONSTATER LA MOINDRE AMÉLIORATION. J ' A I SONGÉ ALORS À LA MÉTHODE HYPNOTIQUE, 

M A I S A U H E U DE PRATIQUER LA SUGGESTION DIRECTE, J'AI OPÉRÉ PAR LE TRANSFERT SUR 

U N SUJET PROFONDÉMENT HYPNOTISANTE. INSTANTANÉMENT, AVEC LA RAPIDITÉ D U 

COURANT ÉLECTRIQUE, L'AFFECTION A ÉTÉ TRANSMISE AU SUJET, ET LES FILLETTES ONT P U 

REPRENDRE À L'INSTANT M Ê M E LEURS JEUX ET LEURS A M U S E M E N T S C O M M E SI ELLES 

N'AVAIENT JAMAIS ÉTÉ MALADES. 

TROIS M O I S APRÈS, L'UNE DES D E U X ENFANTS M ' A ÉTÉ AMENÉE PRÉSENTANT EXAC

TEMENT LA M Ê M E CONTRACTURE. CETTE RÉCIDIVE M ' A FOURNI L'OCCASION DE CONSTATER 



que le transfert était inutile en pareil cas et que la méthode suggestive direc
tement appliquée à la malade suffisait. Dans moins de dix minutes, en effet, 
celle-ci était guérie, et la guéri son a été définitive. 

Le transfert ne serait donc qu'une simple suggestion, avec la différence 
que son action est peut-être plus rapide et plus efficace, parce que le sujet 
est généralement plus vivement impressionné. Un autre avantage du transfert, 
c'est qu'il donne lieu à moins de contre-suggestions. Le médeciu qui aura le 
plus de succès dans la pratique du traitement psychique, est celui qui se 
mettra à l'abri de toutes les contre-suggestions possibles, auxquelles donnent 
toujours lieu l'état psychique ou Tétai mental du malade. De même qu'il n'y 
a pas d'action sans réaction, il n'y a pas de suggestion sans contre-suggestion. 

L'effet demandé esi d'aulant mieux obtenu que la contre-suggestion a été 
mieux écartée. Si, par exemple, vous donnez l'ordre au sujet d'accomplir un 
acte qui ne soit pas en rapport avec ses instincts, avec son éducation, cet acte 
ne s'accomplira que si la suggestion passe tout entière; il ne s'accomplira 
qu'à moitié si la contre-suggestion n'est qu'à moitié écartée; il ne s'accom
plira pas du tout si la contre-suggestion l'emporte, et, dans ce dernier cas, il 
peut arriver que cette lutte provoque une crise, comme on l'observe souvent 
à la Salpétrièïc, chez les sujets hystériques que l'on soumet aux exi»ériences 
hypnotiques. 

N é v r o p a t h i e carac té r i sée par des cr i ses de p l eurs , 
datant de d ix a n s ; guér i son . 

Par le Dr DAVID (de Sigean) 

Au mois de mai 1886, une dame des environs de Narbonne vient me 
trouver pour une affection nerveuse remontant à dix ans. Elle ne peut rien 
Lire sans éclater en sanglots, de telle sorte qu'on l'entend pleurer du dehors. 
La crise éclate sous le moindre prétexte : quand elle s'habille, quand elle 
habille ses eufants, quand elle met la table, quand elle change un objet de 
place. Cette singulière maladie daie de la mort de son mari, survenue il y a 
dix ans d'une façon tragique pendant que toute la famille était réunie à table 
Inutile rémunérer ici tous les remèdes que celte pauvre dame a absorbés et 
tous les établissements de bains qu'elle a parcourus. Elle me demande si 
l'hypnotisme est capable de la guérir. A celte époque mon expérience 
n'était pas bien grande, et je n'osais pas affirmer une guérison certaine. 
Toutefois comme celte malade était bien décidée à essayer ce traitement, je 
crus qu'il serait bon de la faire assister à une séance pour augmenter sa 
confiance. C'est ce qui arriva, et dès le lendemain je commençais à l'hypno
tiser. Je n'.ii jamais pu obtenir un sommeil profond ; malgré cela, au bout 
de quelques jours les crises sont devenues moins fortes et moins fréquentes, 
et un mois après elles étaient définitivement vaincues. Nous avons continué 
le traitement suggestif pendant un mois de plus pour assurer la guérison, 
et, en effet, celte dame est revenue chez elle tout à fait débarrassée de sa 



désagréable affection. La guérison date de cinq ans, el elle ne s est pas 
démentie un seul instant, malgré les diverses émotions et secousses ner
veuses qu'elle doit avoir éprouvées depuis. 

Considérations générales sur 
les applications thérapeutiques de l'hypnotisme, 

Par le Dr TOKARSKY (de Moscou). 

1. — L'état hypnotique et la suggestion sont des agents thérapeutiques 
d'une grande valeur. 

2. — Leur rôle est suffisamment connu actuellement pour permettre 
d'apprécier leur valeur exacte. 

3. — L'état hypnotique et la suggestion {comme tous les autres agents 
thérapeutiques connus), ne peuvent avoir d'action que sur les maladies sus
ceptibles de guérison, el il ne faul pas songer à appliquer l'hypnotisme pour 
réparer un tissu détruit. 

4. — Ce sont les caractères particuliers à chaque individu qui décideront 
si l'hypnotisme peut être appliqué dans un cas donné. 

5. — Il n'existe pas actuellement des moyens propres à rendre tous les 
individus accessibles à l'action de l'hypnotisme. 

6. — Par conséquent, quand il s'agira de déterminer s'il y a lieu d'avoir 
recours à l'hypnotisme, ou devra tout d'abord élucider la question de la 
susceptibilité. 

7. — Il n'existe pas de moyens pour déterminer d'avance le degré de cette 
susceptibilité. 

8. — L'hypnotisation est le seul moyen qui permette de résoudre ce pro
blème. 

9. — Le domaine où l'application de l'hypnotisme est surtout indiquée 
est celui des maladies fonctionnelles du système nerveux, c'est-à-dire celles 
où le rétablissement de la fonction est possible. 

Dans ces cas, on obtient souvent une disparition complète de tous les 
phénomènes morbides, et 1 hypnotisme peut être considéré alors comme un 
moyen de guérison radicale. 

10. — L'hypnotisme donne encore des résultats favorables dans les mala
dies où des lésions locales sont provoquées par des troubles de la nutrition 
ou de la circulation résultant d'une inlerveution défectueuse. 

11. — L'hypnotisme reste impuissant, comme toutes les autres médica
tions, d'ailleurs, dans les manifestations morbides déterminées par la des
truction d'un tissu. 

12. — Mais quand, en dehors des symptômes déterminés par la lésion 
matérielle, on en observe d'autres, liées à la perturbation de la fonction des 
éléments nerveux, il est possible de les faire disparaître, et il ne reste alors 
que les symptômes qui tiennent à la lésion elle-même. 



13. — Ceci explique la guérison des maladies déterminées eu apparence 
par des lésions matérielles, mais qui, en réalité, tenaient à un trouble fonc
tionnel réflexe du système nerveux. 

14. — En dehors des cas de guérison totale, l'état hypnotique et la sug
gestion peuvent être utilisés dans le traitement des symptômes isolés et. de 
la sorte, faciliter la guérison. 

15. — Les principaux symptômes justiciables de l'application de l'hypno
tisme sont : l'insomnie, la douleur, le refus des aliments, la peur et l'état 
d'inquiétude intérieure. 

16. — La question de la valeur thérapeutique de l'hypnotisme dans les 
affections locales d'ordre inflammatoire et dans les fièvres intermittentes, 
reste ouverte. 

17. — Le médecin doit, par conséquent, avoir recours à l'hypnotisme 
dans les cas où tous les autres moyens thérapeutiques étant épuisés, la gué
rison se présente encore comme possible. 

18. — Il en est de même des cas oii tous les genres de traitement symptô-
matique ayant été employés, le résultat obtenu est insuffisant. 

19. — Il n'y a pas lieu d'insister sur l'application de l'hypnotisme, dans 
les cas où d'autres moyens peuvent être employés; chaque médecin a le 
droit de se servir des médications qui sont à sa portée et dans l'ordre qu'il 
juge plus rationnel et plus utile dans le cas donné. 

20. — Mais un médecin qui refuse actuellement de se servir de l'hypno
tisme, doit justifier son refus par des considérations sérieuses. 

21. — L'éventualité d'une aciiou nuisible, qu'on attribue si souvent a 
l'hypnotisme, n'est pas une raison suffisante pour rejeter son emploi; toutes 
les autres médications énergiques présentent au moins autant de dangers. 

22. — L'aplication de l'hypnotisme est accessible à tous les médecins. 
23. — 11 est indispensable cependant de connaître la technique de l'hyp-

notisalion et avoir des notions exactes sur les phénomènes hypnotiques en 
général. 

24. — L'application de l'hypnotisme constituant une médication presque 
exclusivement psychique, le médecin doit posséder des notions de psychia
trie suffisantes pour pouvoir apprécier l'état psychique de son malade et les 
changements qui peuvent se produire dans cet état psychique. 

25. — L'application de l'hypnotisme n'exclut pas celle des autres médi
cations. 

26. — Il n'est pas désirable, par conséquent, d'avoir une classe spéciale 
des médecins hypnotiseurs, qui rejettent, en principe, tout autre mode de 
traitement. 

Cette spécialisation ne pourra être que nuisible, parce qu'elle donnera 
nécessairement lieu à des erreurs de thérapeutique et fera considérer les 
médecins et la médecine à un faux point de vue. 

27. — L'expérience nécessaire à l'hypnotisme peut être acquise sans porter 
préjudice aux études générales que doit faire tout médecin, et n'exige pas 
qu'on s'occupe exclusivement de l'hypnotisme. 



C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

L ' H Y P N O T I S M E À LA C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S D E B E L G I Q U E . 

RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION (I) PAR M. EEMAN. 

MESSIEURS, 

J 'A I L'HONNEUR DE PRÉSENTER À LA CHAMBRE LE RAPPORT DE LA COMMISSION SPÉCIALE 
QUI A EXAMINÉ LE PROJET DE LOI RELATIF À L'HYPNOTISME. 

C E PROJET DE Î O I A É T É DÉPOSÉ LE 15 AVRIL 1890 L A QUESTION QU'IL AVAIT POUR 
BUT DE TRANCHER PRÉOCCUPAIT VIVEMENT L'OPINION PUBLIQUE. D E S EXHIBITIONS N O M 
BREUSES AVAIENT ATTIRÉ L'ATTENTION DE TOUS LES OBSERVATEURS. O N SE DEMANDAIT SI 
LES PHÉNOMÈNES ÉTRANGES DE CETTE PUISSANCE, ENCORE INEXPLIQUÉE, QUE L'ON 
DÉSIGNE SOUS LE N O M GÉNÉRAL D'HYPNOTI«MC. POUVAIENT ÊTRE AINSI JETÉS DANS LE 
DOMAINE PUBLIC, SI CES PHÉNOMÈNES NE DEVAIENT PAS ENTRAÎNER DES CONSÉQUENCES 
GRAVES POUR LA SANTÉ PHYSIQUE OU MORALE DES INDIVIDUS CHEZ LESQUELS IL- ÉTAIENT 
PROVOQUÉS. O N S'EFFRAYAIT À L'IDÉE QU'ILS POUVAIENT DEVENIR UNE ARME TERRIBLE 
AUX MAINS DES MALFAITEURS; ON ENTREVOYAIT DES PERTUBATIONS PROFONDES DANS LES 
RÈGLES DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE! 

ET, S I QUELQUES-UNS AFUNNAIEOT L'INNOCUITÉ DES PRATIQUES DE 1 HYPNOTISME, LA 
CRANDE MAJORITÉ DES HOMMES DE SCIENCE SOUTENAIENT QU'ELLES POUVAIENT PRÉSENTER 
LE* INCONVÉNIENTS, LES DANGERS LES PLUS SÉRIEUX. 

C'EST À CETTE DERNIÈRE OPINION QUE S'EST ARRÊTÉE, APRÈS UNE LONGUE ET M I N U 
TIEUSE DISCUSSION, L 'ACADÉMIE ROYALO DE MÉDECINE DE BELGIQUE : L'EXPOSE DES 
MOTIFS FAIT CONNAÎTRE, AU MOINS DAN* SES GRANDES LIGNES, LES RAISONS ET LA PORTÉE 
DE CETTE DÉCISION, DONT PERSONNE UE PEUT MÉCONNAÎTRE LA HAUTE SIGNIFICATION. 

VOICI LE* TERMES DE CETTE SOLENNELLE DÉCLARATION DU PREMIER CORPS SAVANT 
MÉDICAL BELGE : 

« L ' ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE DE BELGIQUE, CONSIDÉRANT LES INCONVÉNIENTS 
« ET LES DANGERS DE LA PRATIQUE VULGARISÉE DE L'HYPNOTISME, 

« ESTIME QU'IL Y A LIEU DE SOLLICITER DE LA LÉGISLATURE DES DISPOSITIONS L E N -
- DANT À : 

« 1 ' INTERDIRE LES REPRÉSENTATIONS PUBLIQUES D 'HYPNOTISME; 
« 2 » PRÉVENIR ET RÉPRIMER LES ABUS QUI PEUVENT RÉSULTER DE LA PRATIQUE DE 

« L'HYPNOTISME. » 

CE VŒU A ÉTÉ ÉMIS À L'UNANIMITÉ, MOINS DEUX VOIX. 

N O U S AVONS CRU, MESSIEURS, DEVOIR RELIRE.AVEC L'ATTENTION QU'ELLOS MÉRITENT, LES 
DÉLIBÉRATIONS À LA SUITE DESQUELLES CETTE RÉSOLUTION A ÉTÉ VOTÉE, ET, SANS ENTRER 
N O U S - M L M E S DANS CETTE DISCUSSION, NOUS VOULONS FAIRE SUIVRE ICI QUELQUES CONSI
DÉRATIONS QUE NOUS EXTRAYONS DES SAVANTS DI»COURS QUE L'ACADÉMIE A ENTENDUS. 

D A N S LE REMARQUABLE RAPPORT — REMARQUABLE AU DOUBLE POINT DE VUE DU FOND 
ET DE LA FORME — DÉPOSÉ AU N O M DE LA COMMISS ION SPÉCIALE QUE L 'ACADÉMIE 
AVAIT N O M M É E POUR L'EXAMEN DE CETTE QUESTION, L'HONORABLE M . MASOIN, APRÈS 
AVOIR INDIQUÉ L'IUIÉRÉT QUI S'ATTACHE À L'BYPNOTISME ET LES SERVICES QUE L'ON PEUT 
EN ATTENDRE, ARRIVE À L'EXAMEN DES DANGERS QU'IL PEUT PRÉSENTER. IL S'OCCUPE 
D'ABORD DES DANGERS DE L'ORDRE MORAL. 

S U N DES FAITS DOMINANTS DE L'HYPNOSE, DIT-IL, C'EST L'AFFAIBLISSEMENT DE LA 
* VOLONTÉ PERSONNELLE, QUI , FINALEMENT, DANS LA PLUPART DES CA« , SINON TOUJOURS. 

(IL LA COMMISSION ÉTAIT COMPOSÉE DE MM. DE LANUHEERE, président; THIRIAR, 
DE KERCHOVE DE DENTERGHEM, NOTHOMB, DE BORCBGRAVE, DE SADELEER, EEMAN. 



« ABDIQUE COMPLÈTEMENT SON EMPIRE POUR S'IDENTIFIER AVEC LA VOLONTÉ DU M A G N É -
«TISEUR. » 

O N PEUT SE DEMANDER, MESSIEURS, S'IL CONVIENT QU 'UN H O M M E SE SOUMETTE 
JAMAIS, SANS MOTIF IMPÉRIEUX, À DES PRATIQUES QUI DONNENT NAISSANCE À UNE 
PAREILLE SITUATION. C'EST LA QUESTION QUE SE POSE L'HONORABLE RAPPORTEUR DE L 'ACA 
DÉMIE, ET IL RÉPOND : 

« NOUS NE LE PENSONS PAS : L'INDIVIDU NE DOIT POINT ALIÉNER SA VOLONTÉ... L A 
« DÉPENDANCE D U SUJET HYPNOTISÉ VIS-À-VIS DU MAGNÉTISEUR EST PLUS COMPLÈTE QUE 
« CELLE DE L'ESCLAVAGE ANTIQUE. C'EST ASSEZ DIRE POUR APPRÉCIER, AU POINT ÎLE VUE DE 
« LA DIGNITÉ HUMAINE ET DE L'ORDRE MORAL, CETTE PRATIQUE GRAVE. » 

MAIS, MESSIEURS, JUSQU'OÙ VA CET ANÉANTISSEMENT DE LA VOLONTÉ HUMAINE CHEZ 
LE MAGNÉTISÉ ? ECOUTONS ENCORE L'HONORABLE PROFESSEUR DE LOUVATN. V O I C I C O M 
MENT IL S'EXPRIME : 

« Il IMPORTE DE SAVOIR, DE DIRE ET DE RÉPÉTER QU'IL N'EST PAS UN ACTE, EXIRAVA-

« GANT OUCOMIQUE.DÉLICTUEUX. CRIMINEL, PERVERS, ATROCE M Ê M E , QUI NO PUISSE ÊTRE 

« EXÉCUTÉ PAR LE SUJET DOCILE D 'UN MAGNÉTISEUR. 
« SUIVANT UNE FORMULE COURANTE DE L'ÉCOLE DE N A N C Y , la somnambule appar-

« tient au magnétiseur, comme le bâton du voyageur appartient au voyageur. 
« AILLEURS, ON A DIT QUE LE SUJET HYPNOTISÉ devient comme l'argile entre les 
« mains du potier. A TRAVERS CES FORMULES SAISISSANTES VOUS ENTREVOYEZ TOUJOURS 
« LO M Ô M E PÉRIL REDOUTABLE : VOUS VOYEZ UN H O M M E SE LIVRANT AUX ACTES LES PLUS 

« GRAVES AVEC UNE inconscience abrolue, AVEC UNE brutalité complcle, MAIS AVEC 
« toutes les apparences de la raison, de la liberté, de la responsabilité, TANDIS 
« QU'IL EST L'instrument D 'UN AUTRE, QUI A PU M Ê M E — ET CECI MET LE COMBLO 
« AU DANGER DE LA SITUATION — FUI imposer l'oubli de l'origine d'où procède la 
« suggestion. » 

L'HONORABLE RAPPORTEUR OXAMINE ENSUITE LES DANGERS QUE PRÉSENTE L'HYPNOTISME 
DANS L'ORDRE MÉDICAL. VOICI COMMENT IL RÉSUME L'ÉNONCÉ DE CES DANGERS : 

« IL Y A LES ACCIDENTS IMMÉDIATS, QUI SONT D'ORDINAIRE FUGACES ET BÉNINS, ET QUI 
« RÉSULTENT D'UNE BYPNOÛSATÎON ISOLÉE; ILY ADESACCIDENTSPLUSOU M O I N S DURABLES, 

« M Ê M E DÉFINITIFS, QUE L'ON OBSERVE PARFOIS CHEZ LES PERSONNES QUI SE SONT LAISSÉ 
« PLONGER SOUVENT DANS L'ÉTAT D'HYPNOSE, OU QUI FRÉQUEMMENT ONT PRATIQUÉ LA 

« MAGNÉTISATION DES AUTRES. 

L'HONORABLE PROFESSEUR DE L O U V A I N TERMINAIT CE QU'IL APPELAIT LE bilan de 
Chypnotîsme EN DISANT : 

« L E MAGNÉTISME EST UN AGENT QUI PEUT METTRE EN PÉRIL LA SANTÉ DU MAGNÉTISEUR, 
« DE SES SUJETS ET M Ê M E DES ASSISTANTS. * 

EL IL DISAIT : « D E M Ê M E QUE NOS LÉGISLATEURS ONT CRU FAIRE CHOSE UTILE ET MORALE 
« EN FERMANT LES MAISONS DE JEU, EN PUNISSANT L'IVRESSE PUBLIQUE, EN RÉGLANT LA 

« VENTE DES SUBSTANCES MÉDICAMENTEUSES ET TOXIQUES, DE M Ê M E LEURS CONVICTIONS 
« ET LA LOGIQUE LES PORTERONT, PENSONS-NOUS, À INTERVENIR AUSSI DANS LA MATIÈRE 

« QUI NOUS OCCUPE » . 

A SON TOUR, MESSIEURS, L'HONORABLE M . LEFEBVRE S'ÉLÈVE AVEC VIGUEUR CONTRE 
LES DANGERS DE L'HYPNOTISME : » CONSTATONS ENCORE UNE FOIS, DIT-IL, QUE LE S O M O A M -
« BULE ET SURTOUT la SOMNAMBULE NE S'APPARTIENT PLUS; ELLE DEVIENT LA chose DE 
« L'HYPNOTISEUR, ELLE abtlique ENTRE SES MAINS sa dignité, sa pudeur, sa fortune, 
« sa vie même. » ET, APRÈS AVOIR CITÉ DE NOMBREUX EXEMPLES À L'APPUI DE CETTE 
AFFIRMATION, IL FAIT U N E REMARQUE QUI M E SEMBLE IMPORTANTE AU POINT DE VUE DU 
PROJET DE LOI Q U I NOUS EST SOUMIS : 

S O N POURRAIT S'ÉTONNER, DIT-IL, QUE LE NOMBRE DES DÉLITS ET DES CRIMES C O M M I S 
« A LA FAVEUR DE L'HYPNOTISME NE SOIT PAS PLUS CONSIDÉRABLE; M A I S LAISSEZ CETLE 
« SCIENCE MYSTÉRIEUSE DESCENDRE DANS LES COUCHES SOCIALES OÙ SE RECRUTEMENT D'OR-



« dinaire les malfaiteurs de tous ordres, et vous ne tarderez pas à en vo i r les 
« résultats sociaux. » Et l 'émineot professeur conclut avec le rapporteur: « La 
« pratique de l'hypnotisme doit être réservée à des mains habiles et prudentes... 
« L es représentations publiques doivent être interdites s. 

L 'honorable M. Semai, la l iéniste bien connu, qui ava i t fait partie de l a c o m 
mission de l 'Académie, e*t venu, lui aussi. dans un travail très intéressant et 
très détail lé, défendre les conclusions de celte commission. I l constate, d'après 
ta longue expérience personnelle, que chez les hypnotisés, « l 'oubli , au réveil , 

« est la règle habituel le ; que cette amnésie force certains sujets a ignorer tou-
« Jours qu'ils sont sont le coup d'une suggestion i laquelle ils obéissent en croyant 
« cependant ag ir de leur propre in i t iat ive ; qu'el le enlève aux sujets la possibilité 

« de remonter à l 'origine des b i t s cr iminels dont i ls auraient été vict imes pendant 
« l 'hypnose et d'en désigner l'auteur » , et il affirme, à son tour, que l 'hypnotisme 
« annihile en réalité la l iberté du sujet. » « L'oubli au réveil et l'asservissement 

« de la volonté sont des règles générales » , dit-i l . 
(A suivre.) 

Un cas d'amnésie rétrograde. 
La publication, dans la Revue scientifique, de deux cas d'amnésie rétrograde 

(noméos des 2$ mars et 11 avril 1891) me détermine à en communiquer un t ro i 
sième qui , grâce à certaines particularités, me parait avoir un intérêt propre. 
Je le liens d'un excel lent observateur, esprit positif s'il en fut, Ch. Graux, phi lo
logue émineul e l paléographe de premier ordre, qui me l'a raconté quelques 
mois avant sa mort prématurée. J 'atais pris note de ce récit presque aussitôt 
après l 'avoir entendu. 

V e r » 1778.Graux était eo Espagne, à l 'Escurial ; il t ' y délassait de ses recherches 
dans la bibliothèque en prenant part à une réunion d'été. Un jeune Espagnol 
qu'i l connaissait se trouvait là avec sa fiancée; il y eut un bal qui dura Jusqu'à 
deux heures du matin. Le lendemain matin, on alla à la messe c l de là au jardin. 
L e Jeune Espagnol voulut prendre des figues à un arbre; il s'y prit mal et tomba 
d'une hautenr de trois mètres. 11 se re lève e t va se laver à une fontaine; mais 
bientôt il tombe sans connaissance. I l resta malade pendant trois jours, au boni 
desquel* il était complètement remis, amnésie à part. Quand on lui demandait 
comment il était tombé, il répondait qu'il ne savait pa ; . Un lui parlait du figuier 
e l de la fontaine; il répondait : « Un me l'a dit ». Graux, qui ne l'avait pas quitté 
la vei l le et le jour de l'accident, fut curieux de savoir quel le étaitaa juste l 'éten
due de cet oubl i ; U l ' interrogea et obtint des réponses d'autant plus sincères 
que le sujet, très léger, très insouciant, ne portail à cel te question aucune espèce 
d'intérêt. Ses souvenirs étaient précis jusqu'à une certaine heure du bal, confus 
pour une période intermédiaire d'environ une heure, abolis pour la fin du bal, 
la nuit, la malinéo, l 'accident. Autant qu'on put continuer l 'observation, te 
temps n'amena guère ou n'amena pas de guenson graduelle ; un certain nombre 
d'heures restèrent définitivement onbliées 

L e plus curieux de lauaire. c'est qu'un instant avant sa chute, le jeune Espa
gno l rappelait à sa fiancée des circonstances de la fin du bal et de la messe. Le 
souvenir de ces circonstance", bien qu'i l eut été renforcé par une remémoraiion 
active accompagnée de paro l es disparut avec le reste. Les étais de conscience 
revivif iés par la répétition ne jouissent pas, en pareil cas. d 'an pr iv i l ège ; la 
répétition ne les garantit pas contre l 'oubl i , s i leurs appari i ions successives 
dans le champ de la conscience sont toutes comprises dans la période dont 
l'oubli général est imposé par l 'ébranlement du cerveau. Victora Egger. 



B U L L E T I N B I B L I O G R A P H I Q U E 

L E S H A L L U C I N A T I O N S T É L É P A T H I Q U E S . PAR M M . G U R N E Y , MYEBS ET PODMORE, 
TRADUIT ET ABRÉGÉ DES Phastusms of thc Living, PAR L . MABILUER, MAÎTRE DE 
CONFÉRENCES À L'ÉCOLE DES HAUTES-ÉTUDES, AVEC NUE PRÉFACE DE M . C H . RICHET. 
( I VOL. IN -8 * DE LA Bibliothèque de Philosophie contemporaine, FÉLIX ALCAN, 
ÉDITEUR.) 

CET OUVRAGE FERA CONNAÎTRE AU PUBLIC FRANÇAIS TOUT UN ORDRE DE QUESTIONS TRÈS 
NOUVELLES ENCORE POUR LUI ET QUI PRÉOCCUPENT VIVEMENT, DEPUIS PLUSIEURS ANNÉES, 
LES PSYCHOLOGUES ET LES PENSEURS ANGLAIS ET AMÉRICAINS LE* PLUS ÉMINENTS. 

L E LIVRE DE M M . MYERS, GURNEY ET PODMORE EST CONSACRÉ À L'ÉTUDE DE CES 
ACTIONS, MYSTÉRIEUSES ENCORE POUR LA SCIENCE, QU 'UN ESPRIT SEMBLE POUVOIR 
EXERCER SUR UN AUTRE ESPRIT. L E S RÉSULTATS LES PLUS NOUVEAUX DES EXPÉRIENCES SUR 
LA TRANSMISSION DES PENSÉES Y SONT RÉSUMÉS, M A I S CE N'EST LÀ QUE L'INTRODUCTION 
DE L'OUVRAGE ; LES AUTEURS SE SONT DONNÉS POUR TACHE PRINCIPALE L'ÉTUDE DES HALLU
CINATIONS VÉRIDIQUES, C'EST-À-DIRE DES HALLUCINATIONS QUI COÏNCIDENT AVEC UN 
ÉVÉNEMENT RÉEL. ILS CHERCHENT À PROUVER QUE LA VÉRITABLE CAUSE DE L'HALLUCINATION 
EST ALORS L'ÉTAT D'ESPRIT PARTICULIER OÙ SE TROUVE LA PERSONNE QUI APPARAÎT. CE LIVRE 
CONTIENT PEU DE THÉORIES; C'EST UN ENSEMBLE DE DOCUMENTS RECUEILLIS DANS DO 
BONNES CONDITIONS CRITIQUES ET SOIGNEUSEMENT CHOISIS; LES AUTEURS ONT TENU À 
LAISSER PARLER LES FAITS PLUS ÉLOQUENTS QUE TOUS LES RAISONNEMENTS. N O U S REVIEN
DRONS, D'AILLEURS, SUR L'ÉLUDE DE CES PHÉNOMÈNES AUXQUELS S'INTÉRESSENT ACTUELLE
MENT UN GRAND NOMBRE DE PSYCHOLOGUES. 

L A N E U R A S T H É N I E , PAR L . BOOVERET, IN-8° DE 480 PAGES 2° ÉDITION). 

BAILLIÈRE ET FILS. 

CET OUVRAGE, DONT LA PREMIÈRE ÉDITION A ÉTÉ RAPIDEMENT ÉPUI 'ÉE , EST U N EXPOSÉ 
TRÈS COMPLET ET TRÈS CLAIR DE L'ÉTAT ACTUEL DE LA SCIENCE SUR CETTE AFFECTION À LA FOIS 
SI C O M M U N E ET SI COMPLEXE DANS SES MANIFESTATIONS. C'EST SAN* CONTREDIT LE 
MEILLEUR TRAITÉ SUR LA MALADIE DE BEARD QUE NOUS POSSÉDONS À L'HEURE ACTUELLE. 
CET OUVRAGE EN EFFET N'EST PAS UNE COMPILATION BIEN FAITE, C O M M E TANT D'AUTRES 
DU M Ê M E GENRE. M . BOUVERET Y FAIT PREUVE D 'UN SENS CRILIQUE ET CLINIQUE TRÈS 
DÉVELOPPÉ, ET ON VOIT QU'IL CONNAÎT À FOND LE SUJET QU'IL TRAITE. AUSSI CET OUVRAGE 
NE SE PRÊTE-IL PAS À UNE ANALYSE, IL DOIT ÈLRE LU EN ENTIER, ENTRE AUTRES LE CHAPITRE 
CONSACRE À LA SYMPTOMATOLOGIE DE LA NEURASTHÉNIE ET CEUX DANS LESQUELS SONT 
ÉTUDIÉS LA NEURASTHÉNIE ET L'HYSLÉRO-NEURASIBÉNIE D'ORIGINE TRAUMALIQUE. A 
PROPOS DE L'ÉTIOLOGIE, L'AUTEUR ENTRE DANS D'INTÉRESSANTS DÉVELOPPEMENTS QUI 
DOIVENT ÊTRE LUS DANS L'ORIGINAL. POUR CE QUI CONCERNE LES RELATIONS QUI EXISTENT 
ENTRE LA NEURASTHÉNIE ET LA DILATATION DE L'ESTOMAC, M . BOUVERET FAIT CEPENDANT, 
SELON M O I , UNE PART TROP PETITE À CETTE DERNIÈRE DANS LA PATHOGÉNIE DE L'AFFECTION 
QU'IL ÉTUDIE DANS SON LIVRE. D E P U I S QUE M . BOUCHARD A MONTRÉ LE RÔLE IMPORTANT 
JOUÉ PAR LA DILATATION DE L'ESTOMAC DANS LA PRODUCTION DE CERTAINS ÉTATS NERVEUX 
MORBIDES, BEAUCOUP D'AUTEURS ONT PU CONFIRMER LA JUSTESSE DE CETTE VUE À PROPOS 
DE LA NEURASTHÉNIE. POUR M A PART, LA PLUPART DES NEURASTHÉNIQUES QUE J'AI VUS ET 
QUE JE VOIS, SONT ATTEINTS EN M Ê M E TEMPS DE DILATATION DE L'ESTOMAC, ET LE TRAITE
MENT DE CETTE DERNIÈRE AFFECTION M 'A TOUJOURS PARU ÊTRE UN AUXILIAIRE PRÉCIEUX 
POUR AMENER LEURGUÉRISON. DANS LA PARTIE DE SON OUVRAGE CONSACRÉ AU TRAITEMENT 
DE LA NEURASTHÉNIE, M . BOUVERET PASSE EN REVUE LES DIFFÉRENTES MÉTHODES EN 
USAGE ACTUELLEMENT, MÉTHODES DONT IL DONNE U N HISTORIQUE ET UNE DESCRIPTION 
TRÈS COMPLÈTES. A CET ÉGARD, JE LE TROUVE UN PEU TROP ÉCLECTIQUE ET RESTREIGNANT 



U N PEU TROP LE* INDICATIONS DE CERTAINES ENTRE ELLES, CELLES DE WELR MITEBELL EN 
PARTICULIER, À LAQUELLE NOUS DEVONS TOUS DE SI BEAUX RÉSULTATS. IL EN EST DE M Ê M E 
POUR LA SUGGESTION HYPNOTIQUE. ICI IL FAUT FAIRE REMARQUER AREC DERNHEIM QUE 
LES NEURASTHÉNIQUES SONT EN GÉNÉRAL PEU HYPNOTISABLCA, ET CELA PARCO QU'IL EST EN 
GÉNÉRAL DIFFICILE DE CONCENTRER LEUR ATTENTION, TROP PRÉOCCUPÉS, TROP OBSÉDÉS QUE 
SONT CES MALADES DE L'ÉTAT DE LEUR SANTÉ. M A I S DE 14 À ADMETTRE AREC Z I E M M S E N , 
C O M M E LE FAIT L'AUTEUR, QUE L'HYPNOTISME THÉRAPEUTIQUE PUI *SE AVOIR DE FÂCHEUX 
RÉSULTATS, C'EST LA UNE PROPOSITION À LAQUELLE JE NE SAURAIS SOUSCRIRE. O N PEUT 
DIRE EN EFFET DE L'HYPNOTISME THÉRAPEUTIQUE QUE, LORSQU'IL EST MANIÉ PAR DES GENS 
COMPÉTENTS, IL E*T ABSOLUMENT INOTFENSIF. IL EST CERTAIN QUE CE N'EST PAS UNE 
PANACÉE, QUE L'ON ÉCHOUE AREC LUI C O M M E AREC D'AUTRES MÉTHODES DE TRAITEMENT, 
MAIS IL NE FAUT PAS OUBLIER QUE, DANS CERTAINS CAS, IL NOUS A RENDU ET NOUS REND 
ENCORE D E GRANDS SERVI CES, ET, JE LE RÉPÈTE, N'EST PAS P L U * DANGEREUX QUE LA 
SUGGESTION À L'ÉTAT DE VEILLE DONT M . BOURERET PRÉCONISE L'EMPLOI DAN* LE TRAITE
MENT DE LA NEURASTHÉNIE. ENFIN, IL NE FAUT PAS OUBLIER DU RESTE QUE LA PLUPART DES 
MÉTHODE* DU TRAITEMENT DE LA NEURASTHÉNIE — CELLE DE W E I R MITEBELL ENTRE 
AUTRES QUI NOUS DONNE LE* MEILLEURS RÉSULTATS — SONT EN RÉALITÉ DES MÉTHODES 
DANS LESQUELLES LA SUGGESTION JOUE SOUVENT LE PRINCIPAL SINON L'UNIQUE RÔLE. L E S 
REMARQUES PRÉCÉDENTES PORTANT SEULEMENT SUR DES POINT* DO DÉTAIL N'ENLÈVENT DU 
RESTE RIEN AUX MÉRITES DE CET OUVRAGE, LE PLUS COMPLET ET J'AJOUTERAI LE PLUS 
SU'JGETTIF QUE NOU* POSSÉDIONS SUR LA MALADIE DE BCARD. AUSSI JE NE PUIS QUE 
RECOMMANDER SA LECTURE À TOUS CEUX QUI , DE PRÈS OU DE LOIN, TIENNENT À SE TENIR 
AU COURANT DES RÉCENTES CONQUÊTES DE LA PATHOLOGIO NERVEUSE 

DÉJERINE. 
(Médecine moderne.) 

N O U V E L L E S 

- ' A S S O C I A T I O N AMÉRICAINE CONTRE L'IVRESSE, DANS LA DERNIÈRE RÉUNION QU'ELLE VIENT 
DE TENIR à L'ACADÉMIE DE MÉDECINE DE NEW-YORK, A ADOPTÉ LA PROPOSITION SUIVANTE DU 
IT J . - B . MATTISON : 

• ATTENDU, QUE LA CAUSE PRÉPONDÉRANTE DES INTOXICATIONS CHRONIQUES PAR LA MORPHINE, 
LE CHLORAL ET LA COCAÏNE, RÉSIDE DANS LA TROP GRANDE FACILITÉ QU'ON A DE SE PROCURER CES 
MÉDICAMENTS: 

- ATTENDU, QUE LA POSSIBILITÉ DE SE LES PROCURER SUR UNE ORDONNANCE MÉDICALE DÉJÀ 
EXÉCUTÉE EST UN FACTEUR PUISSANT POUR ENGENDRER ET PROPAGER LES MALADIES QUI EN 
RÉSULTENT ; 

- L'ASSOCIATION DÉCIDE: 

• 1* QUE TOUT PHARMACIEN OU DROGUISTE NE POURRA FOURNIR QUE SUR ORDONNANCE DU 
MÉDECIN, LA MORPHINE, LE CHLORAL ET LA COCAÏNE : 

• 2* QUE TOUTE NOUVELLE DOSE DE MÉDICAMENT RÉCLAMÉE PAR LE CLIENT NE SERA DÉLIVRÉE 
QUE SUR NOUVELLE ORDONNANCE DU MÉDECIN ». 

CONGRÈS DE JURISPRUDENCE MÉDICALE. — LA SOCIÉTÉ MÉDICO-LÉGALE DE NEW-YORK 
ORGANISE, POUR 1892, UN CONGRÈS INTERNATIONAL DE JURISPRUDENCE MÉDICALE, QUI PROMET 
DE PRÉSENTER UN INTÉRÊT CONSIDÉRABLE. 

CONGRÈS DO LA SOCIÉTÉ ITALIENNE DO M É D E C I N E INTERNE EN 1 8 9 1 . — L E - 4 E CONGRÈS 
DE LA SOCIÉTÉ ITALIENNE DE MÉDECINE INTERNE SE TIENDRA à ROME, DU 19 AU 22 OCTO
BRE 1891. 

L'Administrateur-Gérant : EMILE B O U R I O T . 

PARIS. — IMPRIMERIE BREVETÉE MICHELS ET FILS. PASSAGE DU CAIRE. 8 ET 10. 



REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E N T A L ET THÉRAPEUTIQUE 

L A L E C T U R E D E S P E N S É E S ( 1 ) 

HISTORIQUE DE LA QUESTION 

Par H. Jean TARCNANOFF. professeur de physiologie à l'Académie impériale de Médecine 
de Saint-Pétersbourg. 

En ce moment, chez nous comme à l'étranger, le public est intéressé 
par les phénomènes « de la lecture des pensées » , ou de la divination 
muette; ces phénomènes, comme on sait, par leur caractère mystérieux 
et énigmatique, provoquent une masse d'explications contradictoires et 
en mémo temps fantastiques. 

Dans les pages qui suivent, je me propose de prouver que ces phéno
mènes sont fondés sur nne tromperie de soi-même invotontaire. et 
qu'ils représentent l'un des exemples les plus propres à mettre en lumière 
les erreurs qui se commettent par la voie de la conscience humaine. Les 
points acquits en ce qui concerne l'hypnose et la suggestion seront d'une 
grande utilité pour l'explication de certains côtés énigmatiques du méca
nisme de la lecture des pensées. 

La découverte de cette lecture particulière et muette des pensées a 
été faite, non point par des hommes de science, mais par un jeune 
Américain sans notoriété et a demi instruit, M. Brown, qui, en 1874, 
parut en public à New-York et, grâce à la nouveauté mystérieuse de 
ses expériences, accapara l'attention de toute la société américaine et 
de la presse. 

En appliquant sur son front la paume de la main de son inducteur, 
ainsi qu'on appelle celui qui propose l'énigme i deviner, et en la soute
nant légèrement avec sa main, Brown, les yeux fermés, trouvait la 
personne mentalement désignée, ou un objet quelconque qu'il remettait, 
suivant la volonté occulte de son inducteur, à la personne qui devait le 

(1) Extrait d'un volume paru chez Masson, éditeur, Paris. 



recevoir, etc. L'apparition de M . Brown à New-York fut, dans le 
domaine de la lecture des pensées, la môme chose que l'apparition de 
Mesmer à Paris dans le domaine de l'hypnotisme. 

L'impression produite par les expériences de M. Brown a été d'autant 
plus frappante, que les phénomènes de la lecture des pensées étaient 
aussi nouveaux pour le monde scientifique que le téléphone et le pho
nographe au moment de leur invention. Il est naturel que l'on ait 
recouru alors aux explications les plus diverses, et surtout les plus fan
taisistes : comme, par exemple, que la pensée de l'homme peut agir à 
distance par le rayonnement dans l'air, ou que la volonté d'un homme 
peut asservir complètement la volonté d'un autre jusqu'à l'obliger 
d'exécuter tout ce qu'il pense, ou qu'il existe une action particulière 
magnétique du cerveau d'un homme sur le cerveau d'un autre, ou enfin 
que la pensée qui apparaît dans la tète d'un homme peut induire la 
môme pensée dans la tète d'un autre homme, comme un courant inter
rompu électrique, passant par une spirale, induit le môme courant dans 
une bobine secondaire voisine. En un mot, on n'a pas craint d'imaginer 
les explications les plus chimériques, les plus aventurées, et c'étaient 
principalement ces explications qui attiraient l'intérêt du public sur les 
phénomènes de la lecture des pensées. 

I I 

C'est au neuropathologue américain, M. Bird, qu'appartient l'honneur 
d'une première explication rationnelle du vrai mécanisme de la lecture 
des pensées; c'est lui qui, le premier, a tâché de prouver que toute cette 
lecture est fondée sur ce fait, « que le lecteur des pensées saisit toute 
la série des mouvements musculaires inconscients exécutés par l'induc
teur, pendant que ce dernier concentre son attention sur telle ou telle 
représentation > ; et c'est pour cela que M. Bird a appelé cette lecture, 
non point lecture des pensées, mais lecture des mouvements muscu
laires (muscle-reading.) 

Brown inaugura ses expériences énigmatiques en juillet 1874, et au 
mois d'octobre de la môme année, Bird présentait son explication, la 
plus naturelle de toutes, et la soutenait dans une séance publique, où il 
produisit une centaine de personnes capables, grâce à la pratique, de lire 
les pensées comme Brown, en se guidant seulement sur les faibles mou
vements inconscients de leurs inducteurs. C'est par ce procédé que Bird 
réussit à dissiper l'auréole mystérieuse .dont on entourait le premier 
lecteur de pensées, M . Brown; mais, chose bien singulière, le goût des 
explications fantastiques était si grand, que la commission scientifique 



de la Faculté de New-York rejeta, à la majorité des voix, l'explication 
de M. Bird. 

Sept ans après, en 1881, parut en Angleterre M. Bischopp, le lecteur 
des pensées bien connu, qui exécutait les expériences de M. Brown 
sous des formes beaucoup plus variées. Sur l'initiative de M. Carpenter, 
les savants anglais se livrèrent à l'étude de ces phénomènes, et abou
tirent, en ce qui concerne l'explication, aux mômes résultats que M Bird 
sept ans avant. Une commission scientifique, qui tint ses séances à 
Londres et qui se composait de MM. les professeurs Robertson, Francis 
Gai ton. Lancaster et Georges Romanes, analysa sérieusement, en pré
sence du prince héritier, les phénomènes de la lecture des pensées. 
On couvrait les yeux à M. Bischopp, et l'on bouchait, avec de la ouate, 
la fente qui restait au-dessous du mouchoir. De cette manière, on éli
minait complètement la participation de la vision dans les expériences. 
Dans ces conditions, on laissait M. Bischopp faire ses expériences habi
tuelles, c'est-à-dire découvrir un objet caché, indiquer la personne que 
l'on « pensait ». etc. Ayant appliqué la main de l'inducteur sur son 
front, et la maintenant légèrement avec une de ses mains, Bischopp se 
servait de l'autre pour trouver l'objet. Comme résultat, on remarqua 
que ces expériences ne réussissaient pas également bien avec différents 
inducteurs. 

Si l'inducteur fermait les yeux et n'était plus en état de suivre les 
mouvements du lecteur des pensées et de les rectifier, si Bischopp et 
son inducteur étaient liés par une ficelle ou par une corde non tendue, 
les expériences ne réussissaient jamais. Pareillement, l'expérience ne 
réussissait jamais non plus dans le cas où entre Bischopp et son induc
teur, au lieu de la corde, se trouvait une tierce personne n'ayant aucune 
connaissance de ce qui devait être accompli; et, au contraire, l'expé
rience réussissait toujours quand l'inducteur tenait la personne intermé
diaire, qui ne connaissait rien, par la paume de la main que tenait en 
même temps Bischopp. 

Suivant l'opinion de ces quatre savants, tout le modtis operandi de 
Bischopp consistait à se laisser guider, pendant qu'il cherchait un objet 
ou un endroit, par les mouvements involontaires, inconscients que pro
duisait l'inducteur, et qui s'exprimaient par différents degrés de pressions, 
de poussées jouant, dans la lecture des pensées, le meme-rdle que les 
mots : < chaud » ou « froid ». dans le jeu bien connu des enfants, quand 
ils cherchent un objet caché. 

Puisque la sensibilité cutanée de Bischopp, pendant une séance de 
lecture des pensées, n'était pas, suivant les investigations de ces savants, 
plus élevée qu'à l'état normal, ils en conclurent que cette faculté de lire 



les pensées ne dépendait pas d'one sensibilité cutanée supérieure, mais 
n'était que le résultat d'un exercice continu dans ces sortes d'expé
riences. 

I I I 

L'apparition de Biscbopp et de Cumber'and chez nous, en Russie, a 
provoqué un vif mouvement d'intérêt pour les phénomènes de la lecture 
des pensées, et la majorité la plus influente de nos organes de la presse 
a su, du premier coup, apprécier rationnellement ces phénomènes si 
mystérieux, sans tomber dans des conclusions aussi fausses que celles 
qui ont été formulées par plusieurs représentants de la presse étrangère. 
Nous avons plaisir a constater que la plupart de nos écrivains scientifi
ques (1) ont su. presque indépendamment les uns des autres, et en se 
fondant sur une quantité alors limitée de faits connus, se placer sur la 
voie dans l'explication de la « lecture des pensées » et, par là. endiguer 
le flot des hypothèses fantaisistes si contraire au bon sens de l'homme. 

L'opinion générale de notre presse coïncidait, en beaucoup de points, 
avec les résultats obtenus par la commission scientifique de Londres, 
dont nous avons parlé plus haut, quoique les travaux de cette dernière, 
non plus que ceux de Bird, ne fussent pas, à ce qu'il semble, très connus 
en Russie. C'est ainsi que, chez nous comme à l'étranger, se formait 
la conviction que ce ne sont pas les pensées proprement dites qui se 
lisent, mais les mouvements musculaires dont s'accompagnent les pensées 
chez l'inducteur. 

Le professeur Sikorsky a publié presque en môme temps, dans un 
travail spécial, des données psycho-physiologiques qui expliquent la 
participation, dans le mécanisme de la lecture des pensées, de mouve
ments musculaires inconscients produits pendant une attente concentrée, 
et, se fondant sur cette analyse, a appris lui-même plusieurs procédés 
de lecture des pensées. 

Après lui, le professeur Preyer, fort de ses expériences sur le même 
sujet, est arrivé aussi à la même conclusion. Il a remarqué que les gens 
qui gouvernent bien leurs muscles et qui ne manifestent pas leur impa
tience, leurs désirs sous la forme de tel ou tel mouvement, sont de 
mauvais inducteurs avec lesquels les expériences de lecture des pensées 
ne réussissent jamais ; ainsi, les expériences dans lesquelles il jouait le 
rôle d'inducteur donnaient toujours des résultats négatifs, tandis que 
l'on observait le contraire avec plusieurs de ses savants collègues. 

(1) CECI VISE SURTOUT LES ARTICLES DE M. ELPE, DANS LE NOVOÏÉ WREMIA, ET DU PROFESSEUR MOROCHOWETZ, DANS LE ROUSSKIÉ WÉDAMOSTI. 



Ce savant émincnt a inventé toute une série d'appareils simples pour 
faire inscrire sur un cylindre enfumé les faibles mouvements que pro
duisent les doigts de la main de l'homme dans toutes les directions pos
sibles; mais malheureusement il n'a pas profité de ces appareils pour 
résoudre la question principale, et précisément pour mettre en lumière 
et les mouvements inconscients effectués par l'inducteur pendant la séance 
môme de La lecture des pensées, et les modifications provoquées dans la 
direction de ces mouvements inconscients sous l'influence de telle ou telle 
représentation motrice. 

Ce reproche pourtant peut être adressé à toutes les investigations pré
cédentes sur la lecture des pensées, lesquelles perdaient toujours de vue 
la nécessité d'illustrer graphiquement ces mouvements inconscients, et 
ne les admettaient que comme la conclusion logique, inévitable des faits 
étudiés. Il est hors de doute que le lecteur des pensées se guide, dans la 
résolution des problèmes qu'on lui pose, sur ces mouvements inconscients 
de l'inducteur et les petits coups qu'il donne involontairement au lecteur 
des pensées ; maïs on ne doit pas oublier que c'est précisément grâce à 
cette lacune que la question reste jusqu'à présent ouverte pour beaucoup 
de personnes quant à sa confirmation expérimentale. Il faut saisir ces 
mouvements, les inscrire d'une manière graphique au moyen d'appareils 
délicats, et prouver que, là ou ces mouvements sont nuls, la lecture des 
pensées n'est plus possible. 

(A suivre.J 

D I S C U S S I O N S E T P O L É M I Q U E 

Deuxième lettre à M. le D r Bérillon, rédacteur en chef de 
la i Revue de l'Hypnotisme », par le D r Masoin, profes
seur à l'Université de Louvain. 

Mon cher Directeur, 

Enfin, Dieu soit loué! la question des dangers de l'hypnotisme vient de 
faire un pas décisif, grâce à La « première et dernière réponse » de M. Del-
bœuf, insérée dans les livraisons d'août de votre estimable Revue. En effet, 
on voit l'éminent clinicien... Pardon, je veux dire philologue de l'Université 
de Liège, après avoir soutenu, dans un isolement superbe, l'innocuité mé
dicale des manœuvres hypnotiques, apporter lui-même un contingent de 
preuves décisives contre sa thèse. Depuis plusieurs années déjà, il avait 
signalé la folie du malheureux Lombroso, le créateur de l'anthropologie cri
minelle « rendu fou par l'effet des expériences do Donato ». Maintenant, 
voici qu'à mon tour, humble victime de cette funeste question, je suis frappé 



de folie et d'épilepsie, d'après le diagnostic de l'illustre praticien do Liège. 
Mais pourquoi NE pas tout dire? Pourquoi tenir dans l'ombre une troisième 
victime de l'hypnotisme? N'existe-t-i l Р А З U N personnage rai est atteint 
d'hallucinations et qui les décrit lui-même SANS réticence ( I ) ? N 'a- l -on 
pas vu ce pauvre halluciné sujet A des emportements maladifs au cours 
d'une discussion scientifique? Après avoir bafoué cruellement ses adver
saires, oe le voit-on pas soutenir aujourd'hui, avec une aisance parfaite et au 
milieu d'un aimable persiflage, n'avoir formulé • que l'expression à peine 
indiquée d'un dissentiment scieniifique »! ! ! C'est une triste chose, je vous 
l'assure, que le spectacle donné par ce doux et bon vieillard, qui est, en 
outre, hélas! atteint d'une calvitie complète, ainsi que lui-même, (homme-
cheveu, a pris la peine de le notifier À tous vos lecteurs dans le dernier nu
méro de la Renie de l'Hypnotisme (p. 40}. Moi-même, quoique la folie et 
l'épilepsie oblitèrent chaque jour davantage mon sens moral, JE ne puis voir 
une telle chose SANS être douloureusement ému, et je maudis l'hypnotisme, 
auteur de tels méfaits. Aussi, j'espère qu'il n'y aura plus désormais qu'une 
seule voix pour proclamer bien haut que l'hypnotisme n'est pas l'agent 
iiioflcofcif que ce pauvre M. Delbceuf avait décrit... et dont il est ENFIN devenu 
la sympathique victime!!! La • querelle personnelle > provoquée par * mon 
redoutable adversaire * aura, du moins, ce résultat, — si elle ennuie vos 
lecteurs, comme c'est possible, et j e m'en excuse, — d'attirer l'attention des 
gouvernements sur les dangers de « l'hypnotisme, qui rend les gens fous », 
ainsi que M. Delbœuf vient enfin de le reconnalire lui-même. 

Dans cette querelle entre aliénés, ofturçons-nous de dire encore quelques 
petites choses sérieuses..., S ' i l y a moyen. Heureusement pour ma pauvre 
cervelle de fou et d'épileptique, dans cette tentative je risque peu désormais; 
mes forces suffiront peut-être encore À la lâche; car mon • redoutable adver
saire s N'a point répondu aux faits généraux et particuliers articulés dans 
ma première Lettre; je liens À le constater. Il se borne À produire une pla
quette que j'avais déjà signalée comme sortie de l'officine d'un journal spi-
rite, et il lui donne comme portique quelques réflexions plaisantes, parmi 
lesquelles un seul fait mérite d'être relevé : c'est le fait inexact consistant en 
ce que l'Académie de Médecine de Belgique m'aurait refusé une insertion 
dans le Bulletin. 1л vérité est que je N'ai aucunement recherché ou sollicité 
l'hospitalité du Bulletin académique pour la partie personnelle de ma com
munication du 28 mars dernier. J'ai voulu dire et j 'ai dit À la tribune acadé
mique tout ce que j'avais À dire, sans rencontrer aucune contradiction ; puis 
cette partie personnelle a été réservée d'un accord unanime, sans que j 'aie 
réclamé sa publication. Peut-être arrivera-t-elle au jour si M. Delbœuf pro
voque suffisamment l'Académie; à lui d'aviser. Enaltendant, on est exempté 
d'une collaboration forcée, des abus do réplique interminables, choses que 
beaucoup de membres voulaient éviter, dans l'intérêt même du recueil A C A 

démique. Qnoi qu'il en soit, il ne reste plus à examiner ici que la plaquette 

( 1 ) REVUE PHYLOSOPHIQUE, 1885, T XX, P. 513, ARTICLE DE M . DELBŒUF. 



spirite éditée sous le titre : Examen critique du rapport des médecins 
experts, et qui, arrivant dans une revue notable comme celle-ci, mérite enfin 
réfutation. 

Établissons d'abord une remarque générale. 
L'examen critique de M. Delbœuf prouve que notre professeur de philo

logie ne se fait pas une idée exacte de ce que doit être une expertise médico-
légale. Expliquons-nous à cet égard. 

Dans le cabinet du juge d'instruction, pas plus que devant le tribunal, 
l'expert ne peut, sans forfaire à tous les droits, se placer exclusivement au 
Point de vue de ses préférences scieutifiques ou de ses théories personnelles. 
Sinon, voyez ce qui arriverait avec M. Delbœuf lui-même : d'abord partisan 
des doctrines de la Salpêtrière il aurait donc apprécié au même point de vue 
que M. Charcot et ses élèves; un an plus tard, devenu Nancéen, il aurait 
invoqué MM. Liébeault, Dernheim, Liégeois, Beaunis; repassant au tribunal 
un an plus tard encore, on l'aurait vu pour M. Brouardel. Et notez bien que 
je ne tais pas ici de la fantaisie: M. Delbœuf avoue lui-même toutes ces fluctua
tions. Cet exemple topique prouve combien est juste la règle que je formulais 
tantôt cl qui, sous une autre forme, s'exprime dans les termes suivants : 
L'expert doit se placer au point de vue des diverses opinions sérieuses qui 
ont cours dans la feience pour la matière dont il s'agit. C'est assez dire qu'il 
lui arrivera même d'introduire dans le débat des théories qu'au fond de son 
esprit il repousse comme erronées. 

Appliquons celle règle à l'affaire des paysans de Braine-le-Châleau. D'après 
le mandat qui nous était confié nous devions rechercher la réalité de l'hypno
tisme el deux points de vue s'imposaient; nous nous y sommes placés, et, 
devant le Tribunal de Nivelles comme devant la Cour de Nivelles, nous avons 
insisté surco dilemme : « Ni au point de vue de la Salpêtrière, ni au poini de 
vue de l'École de Nancy, Sylvain Vandevoir n'offrait les caractères de l'étal 
hypnotique •. Ali ! sans doute, il devient facile d'exercer une verve gouailleuse 
sur l'experlise si l'on se place à un seul point de vue, si l'on estime que 
l'École de la Salpêtrièro s'est fourvoyée, si l'on admet que MM. Charcot, 
Richer, Binet, Féré, Babinski, Gilles de La Tourelle, Laugicr, sont des unités 
scientifiques qu'il .-st jiermis de négliger. Nous n'avons pas cru pouvoir 
dédaigner à ce poinl l'opinion d'observateurs distingués qui forment une 
école eélèbre. 

Mais ici nous rencontrons M. Delbœuf qui, avec une troupe de ses amis, 
—sans doute des spirile?, — est en train • d'essayer—mais sans y parvenir— 
de se figurer un individu qui serait hypnotisé au point de vue de l'École de 
Paris et ne le serait pas au point de vue de l'École de Nancy ou inversement, 
• Nous serions curieux de voir et de toucher un pareil phénomène », disent 
ces messieurs. 

On peut aisément donner satisfaction à celle curiosité! Qu'il suffise à 
M. Delbœuf et à ses amis de se figurer un individu qui présente tout simple
ment une certaine exaltation de suggestibilité : pour les Nancéens cet individu 



SERA MAGNÉTISÉ, M A I S IL NE LE SERA PAS POUR LES PARISIENS , CAR CEUX-CI RÉCLAMENT 

DES S Y M P T Ô M E S SOMA TIQUES. 

Q U E LE PHILOLOGUE DE L I È G E ET SES A M I S LES SPIRITES RENONCENT DONC À LEURS 

ESSAIS JUSQU' ICI DEMEURÉS STÉRILES : VOILÀ L'OBJET DE LEURS DÉSIRS. 

MAINTENANT SUIVONS P A S À P A S M . DELBŒUF DANS SON Examen critique, 

SAUF À PASSER SUR MAINTS DÉTAILS O Ù la VÉRITÉ SE TROUVE TRAVESTIE; CAR VRAI 

MENT, SANS ÊTRE IMPORTUN, JE NE POURRAIS TOUT RELEVER DANS DES PAGES Q U I 

FOURMILLENT D'ERREUR, JE DOIS M ATTACHER A U X GRANDES LIGNES SOUS PE INE D'ABUSER 

DU DROIT DE RÉPONSO DE LÉGITIME DÉFENSE. 

« QU 'EST -CE QUE CETTE AFFAIRE? » S'ÉCRIC-T-IL D'ABORD. « U N RIEN DONT OU a 

FAIT QUELQUE CHOSE » . M A I S Q U I DONC CET O N DERRIÈRE LEQUEL SE CACHE ENCORE 

U N E INSINUATION PERFIDE? — A S S U R É M E N T CE N'EST PAS M O I : JE P U I S EN TOUTE 

SINCÉRITÉ ATTESTER Q U E JE N ' A I N I ÉCRIT NI INSPIRÉ LE MOINDRE ARTICULEL À U N 

JOURNAL DE LA PRESSE QUOTIDIENNE POUR FAIRE D U « FRACAS • C O M M E LEDIT ENCORE 

M . DELBŒUF. M A I S POURRAIT-IL FAIRE la M Ê M E DÉCLARATION, LUI Q U I , DÈS le 

1 5 JANVIER 1 8 9 0 , ALORS Q U E L'AFFAIRE ÉTAIT E N SUSPENS DEVAUT NOS TRIBUNAUX, 

PRENAIT DÉJÀ POSITION AVEC FRACAS DANS LES JOURNAUX — CONFORMÉMENT D'AILLEURS 

A SA VIEILLE HABITUDE — ET FORMULAIT CETTE CONCLUSION PLUS QUE SURPRENANTE : 

« N 'ENTRAVONS PAS S Y L V A I N ( S Y L V A I N VANDEVOIR , LE PRÉTENDU MAGNÉTISÉ) 

DANS SA PETITE INDUSTRIE > ? VRAIMENT O U I , ON AURAIT D Û RESPECTER CE PAYSAN 

MÉD ECIN C O M M E S'IL N'EXISTAIT PAS EN BELGIQUE DES LOIS SUR L'ART DE GUÉRIR, 

C O M M E SI la JUSTICE POUVAIT FERMER LES Y E U X SUR LES FAITS SCANDALEUX DE 

BRAINE-LE -CHÂTEAU O Ù TROIS VILLAGEOIS PRATIQUAIENT JOURNELLEMENT LA MÉDECIUE 

D 'UNE MANIÈRE ABSOLUMENT IGNARE, FRAUDULEUSE, DANGEREUSE M Ê M E , PRESCRIVANT 

JUSQU 'À 15 GRAMMES D'IODURE DE POTASSIUM POUR U N JOUR, PRESCRIVANT M Ê M E 

DES SUBSTANCES ABSOLUMENT CHIMÉRIQUES, TELLES Q U E LE maluaire calcine'. O U I , 

SANS DOUTE OU AURAIT D Û RESPECTER f CETTE PETITE INDUSTRIE * D ' I N D I V I D U S Q U E 

NOUS AVONS VU DIAGNOSTIQUANT, PAR LA PALPATION D ' U N LINGE ET EN L'ABSENCE D U 

MALADE L ' E M P H Y S È M E PULMONAIRE, C'EST-À-DIRE D'APRÈS E U X , • L'EAU DANS L 'EN 

VELOPPE DES P O U M O N S » , ALORS QU' IL S'AGISSAIT D ' U N E AFFECTION INTESTINALE; — 

D ' IND IV IDUS Q U I RECONNAISSAIENT U N E atbumie [sic] « AVEC U N E ESPÈCE DE 

DÉPÔT DANS LE BAS-VENTRE, SOUFFRANCES DANS LA VESS IE ET D A N S Yirlelte » [sic), 

TANDIS Q U E LE MALADE SE PLAIGNAIT U N I Q U E M E N T D ' U N E LARYNGITE ! CAR TELS 

ÉTAIENT LES EXPLOITS DES MAGNÉTISEURS clairvoyants ( ! ) QUE Ycminent ( ! ) P H I 

LOLOGUE DE L I È G E a PRIS SONS SON PATRONAGE. 

M . DELBŒUF RAPPORTE Q U E JE N 'AI « P A S JUGÉ À PROPOS D ' IMPRIMER U N PREMIER 

RAPPORT D Û À M . SCHOOFS, MÉDEC IN À NIVELLES » . M A I S POURQUOI DONC L'AURAI S -

JE FAIT I M P R I M E R ? PERSONNE NE LE RECLAMAIT, PAS M Ê M E M . DELBŒUF. ET P U I S 

CE PREMIER RAPPORT EST L'ŒUVRE EXCLUSIVE DE M O N HOUORABLE COLLÈGUE DE 

NIVELLES ; C'EST ASSEZ DIRE QU' IL NE M'APPARTIENT PAS DE LE LIVRER À L'IMPRESSION 

O U D E LE TENIR E N RÉSERVE. V R A I M E N T CE M . D E L B Œ U F EST U N MINOTAURE : JE LUI -

AI JETÉ EN PLIURE U N V O L U M I N E U X RAPPORT DONT JE N 'AVAIS COMPOSÉ Q U ' U N E 

PARTIE, ET VOILÀ QUE SON APPÉTIT DE CRITIQUE RAPACE RÉCLAME U N AUTRE ALIMENT I 

QU' IL N'AVAIT J * S SOLLICITÉ D'ABORD. POURQUOI NE PAS RÉCLAMER AUSSI LE 

RAPPORT DE M . S E M A I Q U I ANTÉRIEUREMENT AVAIT DÉMASQUÉ LA FOURBERIE DE 



PAYSANS magnétiseurs parmi LESQUELS BRILLAIT déjà LE N O M DÉSORMAIS immorlel 
DES VANDEVOIR ; aussi, reprenant LES deux VERS INTERCALÉS ICI môme, NOUS 

DIRONS : 
Que l'on verra Sylvain, sur l'aile du génie, 
Voler, grâce à Delbœuf, à la postérité. 

IL EST vrai que le protégé de M. Delbœuf avait encore une autre manière 
DE voler qui l'a conduit, non pas à la postérité, mais à la prison. 

Dans le paragraphe suivant de sa plaquette, M. Delbœuf écrit : • En quoi 
U N FAUX somnambule est plus dangereux qu'un vrai somnambule, c'est ce 
QUE personne ne parviendra à saisir. Toutefois, c'est à établir la simulation 
QUE tendait l'expertise, et SON système L'avait emporté. De là le singulier 
LIBELLÉ du jugement. » 

Par ces lignes le professeur de Liège prouve qu'il n'a pas môme compris 
COMMENT la question SE posait devant LE tribunal. A U S S I je L'engage à ouvrir 
LE CODE pénal pour savoir s'IL est indifférent d'employer des manœuvres 
FRAUDULEUSES en vue de s'approprier le bien d'autrui, de l'argent, ainsi que 
SYLVAIN Vandevoir et ses complices s'en faisaient remettre par les dupes de 
LEUR mise en scène. Un vrai somnambule peut être de bonne foi, et ses 
FACULTÉS cérébrales exaltées peuvent môme lui donner parfois des lumières 
SPÉCIALES ; un faux somnambule est toujours un escroc. 

J'espère que M. Delbœuf a parviendra à saisir » cette différence. 
NOTRE philologue me reproche ensuite d'avoir tenu compte des « fameux trois 

ÉTATS * et de l'hyperexcitabilité meuro-musculaîre. Mais QUEL reproche N 'au
RIONS-nous pas encouru — de sa part môme, sans doute, si, pas cette année, 
au M O I N S L'année prochaine, car SOUVENT M. Delbœuf varie — si nous avions 
INSTITUÉ NOTRE expertise, sans TENIR compte de L'opinion d'une École célèbre? 
Que CES « fameux trois étals soient restés LE monopole exclusif DE la Salpé-
trière », ce N'est pas exact; mais encore celle écoleest-elledonc à dédaigner, 
et, ICI , je me reporte à la remarque générale QUE j'ai posée d'abord, concer
NANT LA manière dont l'expert doit entendre son rôle. 

NOTRE critique continue : 
« P. 236 et plus loin, p. 243, troisième preuve : le rapporteur S'étonne à 

PLUSIEURS reprises, de ce que Vandevoir cause ET répond « sans avoir été 
préalablement mis en communication avec les assistants, et sans qu'aucune 
délégation leur ait été faite ». 

IC I , IL confond Vandevoir avec Louise Laieau qui, elle, ne répondait qu'à 
CEUX Q U I avaient reçu une délégation de l'évoque — donnée à haute voix 
DEVANT elle. Quand il n'y a pas eu de défense spéciale, le sujet est en commu
NICATION avec tout le monde ». 

Reprenons d'abord cette dernière affirmation doctrinale sur l'absence d'iso
LEMENT du sujet endormi. 

M. Liébeault écrit : « Il esl d'observation que presque toujours les som
NAMBULES artificiels sont en relation par l'esprit el les sens avec les endor-
MEURS, mais rien qu'avec eux » ( i ) . 

( I ) Le Sommeil provoqué et les États anatoguet,p. 43. 
r 



D E SON CÔTÉ, M . B E A U O I S , EXPOSE « Q U E LE SUJET N'EST EN RAPPORT QU'AVEC 

LA PERSONNE Q U I L'A M I S EN ÉTAT DE S O M N A M B U L I S M E , POURVU QUE LE SOMMEIL 

SOIT ASSEZ PROFOND; IL N 'ENTEND Q U E LUI ET NE RÉPOND Q U ' À LUI » ( 1 ) . 

IL FAUT AVOUER Q U E , SI JE M E SUIS TROMPÉ, EN INVOQUAUL L'ISOLEMENT D U SUJET 

HYPNOTISÉ, C'EST EN B O N N E COMPAGNIE . 

M A I S VOICI L O U I S E L A L E A U Q U I APPARAÎT D A N S CETTE AFFAIRE, C O M M E SI JE 

L'AVAIS A CONFONDUE AVEC V A N D E V O I R » . P O U R LE C O U P , C'EST TROP FORT ; CAR 

M . DELBŒUF L U I - M Ê M E A TRÈS B R U Y A M M E N T FAIT SAVOIR Q U E L O U I S E LALEAU ÉTAIT 

U N E HYPNOTISÉE, SELON LUI . D U M O I N S ; IL A ÉCRIT AUX GAZETTES, SUIVANT SON H A B I 

TUDE, POUR RÉVÉLER AU M O N D E CETTE O P I N I O N , ET, AVEC SA MODESTIE ORDINAIRE, IL 

PE VANTE D'AVOIR RECONNU « PAR U N E SORTE DE DIVINATION • L'ÉTAT RÉEL DE LA STIG 

MATISÉE. D È S LORS, IL EST IMPOSSIBLE DE COMPRENDRE COMMENT LE DIV IN 

DELBŒUF RÉCUSE, EN MATIÈRE D 'HYPNOTISME, LES FAITS OBSERVÉS À B O I S - D ' H A I N E . 

ARRIVONS À Vexamen critique DE NOTRE QUATRIÈME PREUVE. 

• IL N ' Y A P A S LIEU DAVANTAGE DE S'ÉTONNER — quatrième preuve — Q U E 

« PENDANT SON S O M M E I L , VANDEVOIR VOIT TOUT CE Q U I SE PASSE AUTOUR DE LUI » . 

C'EST CE QUE FAIT TOUT S O M M A M B U L E AUQUEL ON NE BANDE PAS LES Y E U X , À M O I N S , 

TOUTEFOIS, DE SUGGESTION CONTRAIRE » . 

A I N S I S 'EXPRIME M . DELBŒUF. 

A CELA NOUS RÉPONDRONS : 

E N ADMETTANT LA RÉALITÉ DES P H É N O M È N E S , V A N D E V O I R DEVRAIT ÊTRE M I S DANS 

LES RANGS LES PLUS AVANCÉS DE TOUTE CLASSIFICATION D U SOMMEIL HYPNOTIQUE, 

PUISQU ' IL PRÉSENTE L 'AMNÉSIE AU RÉVEIL. O R , À CES DEGRÉS, LES DIVERSES S E N S I B I 

LITÉS SONT GÉNÉRALEMENT ÉTEINTES ; ELLES PEUVENT M Ê M E CESSER DE PRODUIRE LES 

ACTES RÉFLEXES, ET JE N'HÉSITE PAS À RÉPÉTER Q U E , POUR SOUTENIR LE CONTRAIRE, 

• IL FAUT U N E CERTAINE AUDACE » , A INSI Q U E LE DISAIT M O N COLLÈGUE, LE PROFESSEUR 

CROCQ, À PROPOS D ' U N E AUTRE AFFIRMATION DE M . DELBŒUF. 

INUTILE D'INSISTER SUR DES NÉGATIONS AUSSI AUDACIEUSES; PASSONS À LA cinquième 

preuve. 
ICI M . DELBŒUF DÉPLACE ENCORE U N E FOIS LA QUESTION : IL NE S'AGISSAIT PAS 

A DE CERTAINES DIFFICULTÉS QUE VANDEVOIR FAIT POUR S'ENDORMIR » . N O N , M A I S 

IL S'AGISSAIT D U REFUS QUE VANDEVOIR N O U S OPPOSAIT, DE « TRAVAILLER » C O M M E 

MÉDECIN PENDANT L 'HYPNOSE ( ? ) À RAISON DE L'INFLUENRA DONT IL SOUFFRAIT, ALORS 

Q U E LA VEILLE, ÉTANT ATTEINT DÉJÀ, IL AVAIT, SUIVANT SA PROPRE DÉCLARATION, 

• VISITÉ DEUX CENTS MALADES À SA CONSULTATION ; LES U N S V E N U S EN PERSONNE, LES 

AUTRES AYANT ENVOYÉ DES LINGES » . 

ET VOILÀ LES FAUX-FUYANTS Q U E M . DELBŒUF COUVRE ET APPROUVE ! QUEL A D M I 

RABLE EXPERT IL FORMERAIT À L'OCCASION, ET C O M M E O N RECONNAÎT B IEN LÀ LE P E R 

SONNAGE Q U I , SUIVANT SON PROPRE AVEU « SERAIT CAPABLE DE JOUER D U TAMBOUR 

OU DE L'ORGUE DE BARBARIE DEVANT LA LUNE M Ê M E , SI ON LUI SOUTENAIT QU'ELLE y 

EST SENSIBLE > (2). 

E N F I N , DISCUTANT CE QU' IL LUI PLAÎT D'APPELER NOTRE sixième preuve, 

( 1 ) LE SOMNAMBULISME PROVOQUÉ P. 33. 
(2) Delbœuf. LE Mgnétisme ANIMA page 21. 
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M. DELBŒUF AFFIRME « QU'IL EST PARFAITEMENT INEXACT Q U ' U N E PIQÛRE RESTE 

indolore PAR LA SUITE » . ET POUR NOUS RÉFUTER IL NOUS OPPOSE « LA JEUNE FILLE 

QU' IL A VU BRÛLER PAR SUGGESTION à LA SALPÊTRIÈRE ET Q U I SENTAIT BEL ET BIEN SA 

BRÛLURE LE LENDEMAIN ET S'EN PLAIGNAIT » , — C O M M E SI LES DEUX CAS ÉTAIENT 

COMPARABLES : DANS L'UN U N E BRÛLURE PAR SUGGESTION, D A N S L'AUTRE U N E PIQÛRE 

D'ÉPINGLE FAITE A L'ÎNSU D U SUJET! 11 NOUS OPPOSE LES IND IV IDUS HYPNOTISÉS À Q U I 

TON DONNE I MÂCHER QUELQUES GRAINS D'ALOÈS, ET Q U I . RÉVEILLÉS, MONTRENT ÉNER-

GIQUEMENT QU'ILS EN GOÛTENT L 'AMERTUME, C O M M E SI TALONS NE POSSÉDAIT PAS 

U N E SAVEUR ÉTRANGEMENT DURABLE, ET C O M M E S'IL ÉTAIT PERMIS D'ASSIMILER À CETTE 

IMPRESSION PERSISTANTE L'EFFET FUGACE D 'UNE LÉGÈRE PIQÛRE D'ÉPINGLE ! « ENSU ITE , 

DIT-IL ENCORE, SI VANDEVOIR SAVAIT SIMULER L'INSENSIBILITÉ Q U A N D ON LE PIQUAIT, 

à PLUS FORTE RAISON LUI AURAIT-IL ÉTÉ FACILE DE SIMULER L'INSENSIBILITÉ Q U A N D IL 

SIMULAIT LE RÉVEIL » . A S S U R É M E N T ; M A I S C O M M E VANDEVOIR CRAIGNAIT Q U ' O N NE 

LE SOUMIT À L'UNE O U L'AUTRE EXPÉRIENCE DOULOUREUSE, IL A JUGÉ PRUDENT ET MALIN 

DE NE PAS SIMULER L 'AMNÉSIE D ' U N E IMPRESSION DOULOUREUSE. VOILÀ L'EXPLICATION 

B I E N SIMPLE DE SON ATTITUDE. 

S O U S AVONS RENCONTRÉ TOUTES LES OBJECTIONS SCIENTIFIQUES FORMULÉES CONTRE 

NOTRE RAPPORT ET GROUPÉES PLUS OU M O I N S EXACTEMENT PAR M . DELBŒUF, SOUS LA 

RUBRIQUE DE : « S I X PREUVES • . M A I S Q U ' O N VEUILLE BIEN SE REPORTER à NOTRE TRAVAIL 

L U I - M Ê M E , ET L'ON SE CONVAINCRA Q U E D'AUTRES ARGUMENTS S'AJOUTAIENT ENCORE Â 

CEUX REPLIS PAR M . DELBŒUF : AINSI NOUS AVONS CONSIGNÉ L'ABSENCE DE SUGGESTI-

BILITÉ, SI IMPORTANTE POUR LES ADEPTES DE N A N C Y , ET M . DELBU-UF NE LA RELÈVE 

POINT! VOILÀ C O M M E ON ÉCRIT LOYALEMENT L'HISTOIRE SCIENTIFIQUE D ' U N E EXPERTISE. 

A REMARQUER ENCORE COMMENT ON M'ISOLE MALICIEUSEMENT à DIVERSES REPRISES : 

O N DIT : • M . M A S O I N » . ON D IT : • LE RAPPORTEUR » . ALORS Q U E LE RAPPORT EST 

RÉDIGÉ POUR LA PREMIÈRE PARTIE, LA PLUS ÉTENDUE ET LA PLUS DÉTAILLÉE PAR M O N 

JEUNE COLLÈGUE ET A M I M . LE D R ¿CHOOFE. POURQUOI DONC CETTE MANŒUVRE ALORS 

Q U ' O N S'EST MONTRÉ SI SENSIBLE AU REPROCHE FONDÉ DE l'isolement O Ù L'ON S'ÉTAIT 

OBSTINÉMENT PLACÉ À PROPOS DES DANGERS DE L 'HYPNOTISME, CONFORMÉMENT, 

D'AILLEURS, À D 'ANCIENNES HABITUDES DE PARADOXES? 

M A I S PASSONS ; CAR IL EST DES CHOSES PLUS GRAVES à RELEVER AVANT DE CLORE 

CETTE LONGUE LETTRE. 

AFFECTANT U N AIR D' INNOCENCE, M . DELBŒUF SE POSE EN VICTIME : • M A I N T E 

NANT, POURQUOI CELLE GRANDE COLÈRE CONTRE M O I ? J E N S U I S ENCORE À M ' E N D E M A N -

DER LA CAUSE, CAR, DANS M A DÉPOSITION DEVANT LE JUGE D'APPEL, JE M'ÉTAIS ATTACHÉ 

à MÉNAGER M O N CONTRADICTEUR » . 

E H B IEN , O U I , MONSIEUR, DEVANT LE JUGE D'APPEL VOUS AVEZ ÉTÉ CONVENABLE ; 

JE VOUS RENDS CETTE JUSTICE, SANS AVOIR EU BESOIN D E VOS M É N A G E M E N T S . M A I S , 

SANS DOUTE, LA PRÉSENCE DE QUELQUES GENDARMES EXERÇAIT SUR VOUS U N E 

INFLUENCE SÉDATIVE O U SUGGESTIVE, Q U ' O N NE RETROUVE PAS DANS LES PAMPHLETS 

QUE VOUS ÉLABOREZ A U FOND DE VOTRE CABINET. S I VOUS VOUS ÉTIEZ COMPORTÉ DANS 

TOUTE CETTE AFFAIRE C O M M E À L'AUDIENCE, N O U S N 'EN SERIONS PAS , AUJOURD'HUI , 

à FERRAILLER DANS LA Revue de l'Hypnottsme. RENONCEZ, MONSIEUR, AU ROLE 

D ' INGÉNU ; CESSEZ DE FAIRE L'IGNORANT, CAR. EN CECI, VOUS NE L'ÊTES PAS : VOUS  

SAVEZ TRÈS BIEN DE QUELLES AVANIES VOUS VOUS ÊTES RENDU COUPABLE, ET J'OSE 
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dire que pas un homme d'honneur ne verra, sans indignation, votre con
duite en celte affaire. Que l'on puisseavoir, concernant la sincérité de Sylvain 
Vandevoir, une opinion différente de celle adoptée par les rapporteurs, soit ; 
vous aviez le droit de discuter, mais vous ne deviez pas outrager. Or, dans 
une première lettre, insérée ici même, vous aviez insinué que M. le docteur 
Schoofs et moi, avions fait un rapport de complaisance, pour favoriser nos 
collègues, les médecins de Nivelles. Mais, ensuite, effrayé, sans duule, 
d'avoir ainsi dépassé toute mesure, vous êtes venu dire, que vous aviez voulu 
simplement m'accuser d'ignorance. Vous èles bien bon, monsieur, de r e m 
placer ainsi la calomnie par l'injure. Mais on pourrait vous dire aussi qu'il 
n'est pas courageux de reculer comme vous le faites; et, en supposant même 
qu'on admette votre interprétation actuelle, n'avez-vous pas posé un acte 
capable de « faire fâcher » , de provoquer une grande colère » en jetant pub l i 
quement à la face d'un homme le reproche d'ignorance ? Cessez donc de vous 
draper dans une innocence que vous ne possédez pas : votre texte renferme 
une calomnie ; votre explication un outrage. 

Mais, vous avez fait plus que de vouloir m'abaisser dans l'opinion publique : 
vous avez voulu me nuire d'une manière plus palpable, par un fait précis, 
que je signale en terminant, et ceci va faire comprendre et apprécier le der 
nier trait de votre réponse : In caudabovis venenwn. 

Depuis plusieurs mois, il était question d'organiser dans les prisons de 
Belgique un service permanent d'expertises, portant sur les détenus qui 
fournissent des signes vrais ou simulés d'aliénation mentale. Avant même 
que la chose ne fût complètement élaborée dans les sphères administratives, 
la presse quotidienne intervint, cl nomma, en toutes lettres, les futurs titu
laires des trois circonscriptions pénitentiaires ; dans ces articles de journaux, 
j e fus désigné comme devant occuper un des irois postes nouveaux ; mais, 
les nominations n'étaient point faites. Or, c'est a ce moment que vous avez 
écrit dans votre plaquette, confiée à uue officine spirile, et répandue ensuite 
par vos soins, dans le pays, c'esl alors, dis-je, que vous avez écrit les lignes 
suivantes, qui ont dû paraître mystérieuses aux lecteurs de la Revue de 
l'Hypnotisme, mais qui, maintenant, deviendront lumineuses pour faire res
plendir la générosité de votre caractère. 

« Je redoute le jour — qui n'esl peut-être pas éloigné — où les pouvoirs 
publics et les tribunaux remettront entre les mains de pareilles autorités le 
sort des savants, des innocents et des coupables. » 

Que l'on rompe vivement une lance avec uu adversaire, soit; la conviction 
forte ei l'ardeur du combat peuvent excuser quelques violences de plume. 
Mais ici, nous sommes en présence d 'un fait précis, arrivant après des injures 
répétées et accusant L'intention formelle de nuire. 

Je n'en dis pas davantage; je livre sans commentaires cet acte de mauvais 
gré, avec toutes vos impertinences, au jugement de mes collègues et du 
public. Je Guis sur des sentiments plus doux, en vous adressant, mon cher 
monsieur Bérillon, la nouvelle assurance de mon affectueux dévouement. 

Louvain, le 29 août 1991. E. M a o i n . 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

SCANCE DU 21 JUILLET 1891. — PRÉSIDENCE DE M . DUMONTPALLIER 

L E PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU LUNDI 21 JUILLET EST LU ET ADOPTÉ. 

M . LE PRÉSIDENT ANNONCE LA PRÉSENCE k LA SÉANCE DE M . LE D * À . PIERSON, 

PROFESSEUR À L'UNIVERSITÉ D 'AMSTERDAM. 

L A CORRESPONDANCE COMPREND DES LETTRES DE M M . LE D R LLOYD T U C K E Y , DE 

LONDRES; DE M - LE PROFESSEUR MASOIN, DE L O U V A I N ; DE M . LE D R LADAME. DE 

GENÈVE; DE M . LE PROFESSEUR HERRERO, DE WALLADOLID; DE M . LE PROFESSEUR 

LOMBROSO, DE T U N I S ; DE M . GIULIO FRIEDMAN, DO R O M E ; DE M . LE D ' SCHRBNCK 
NOTZING, DE M U N I C H : DE M . LE PROFESSEUR F O U KL, DE ZURICH; DE M . LE D R L IÉ-

•BACLT, DE N A N C Y ; DE M . LE PROFESSEUR LIÉGEOIS, DE NANCY, ETC., QUI S'EXCUSENT 

DE NE POUVOIR ASSISTER À LA RÉUNION DE LA SOCIÉTÉ. 

L A CORRESPONDANCE COMPREND EN OUTRE DES LETTRES DE M . LE PROFESSEUR B A S -

NAERT, MEMBRE DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE DE BELGIQUE, ET DE M . LE D ' HCBBSR 

SCHLBIDBN, DE MUNICH , QUI ADRESSENT À LA SOCIÉTÉ LEURS VOEUX DE SUCCÈS ET 

L'EXPRESSION DO LEURS SYMPATHIES. M . ALBSSANDRO LIOY, DIRECTEUR DE LA TRIBUNA 

GIUDIZIANA, DE NAPLES, ENVOLE PAR TÉLÉGRAMME À LA SOCIÉTÉ LE* SOUHAITS DE 

L'ÉCOLE POSITIVISTE ITALIENNE. 

M . LE PRÉSIDENT MET AUX VOIX LES CANDIDATURES DE M M . LES D ™ A POSTO LI, DE 

PARIS; BÉNARD, DE SAINT-GERMAIN; BEKTIN, DE N A N C Y ; BONAMAISON, DE VAUCLUSE; 

BRBGMAN, DE VARSOVIE; DE M . CAUSBL, AVOCAT À LA COUR DE PARIS; DE M M . LES 

DRS DAVID, DO S IGEAN; DBSJARDINS, DE PARIS; DO M . DUMONT-CARPENTIER, DE 

PARI« : DE M M . LES DRS FITZ-GBRALD. DE D U B L I N ; GAUTIER, DE PARIS; GOOX , DE 

PARIS; DE M . GUÉRÏN. AVOCAT A LA COUR D'APPEL DE PARIS; DE M . ILBUARVAUX, DE 

SA INT -GOBAIA ; DE M . L A GALL, DE PARIS; DE M M . LES DRS L I MENANT DES 

CHBSNAIS, DE PARIS; LORRAIN, DE SAINT-MANDÉ; PRETERS, DE BRUXELLES; PÎNEL, 

DE PARIS; RAFFEGEAU, DE PARIS; RAYMOND, PROFESSEUR AGRÉGÉ k LA FACULTÉ; 

RBSPAUT, DE PARIS ; DE M . JULES SOURY, MAÎTRE DE CONFÉRENCES K L'ÉCOLE P R A 

TIQUE DES HAUTES-ÉTUDES; DE M M . LES D R T TAMBURINI, PROFESSEUR I L'UNIVERSITÉ 

DE REGGIO-KMLLIA; WIDMER. DE LAUSANNE. 

CES CANDIDATURES SONT ADOPTÉES, ET IL EST DÈZIDÉ QUE LES MEMBRES NOUVELLEMENT 

A D M I S AURONT LA TITRE DE MEMBRES FONDATEURS, C O M M E LES MEMBRES DU CONGRÈS 

DE 1 "HYPNOTISME QUI DONNERONT LEUR ADHÉSION k LA SOCIÉTÉ D'HYPNOLOPIC. 

M . LE PRÉSIDENT DONNE LECTURE D 'UN PROJET DE STATUTS ET DE RÈGLEMENT. LES 

ARTICLES DE CES STATUTS ET DE CE RÈGLEMENT SONT M I S AUX VOIX. ILS SONT ADOPTÉS 

k L'UNANIMITÉ, TELS QU'ILS FIGURENT EN TÈTE DES COMPTES RENDUS. 

D EST ENSUITE PROCÉDÉ À L'ÉLECTION DU BUREAU DÉFINITIF. SONT ÉLUS, PRÉSIDENT : 

M. DUMONTPALLIER; VICE-PRÉSIDENT. M . A O V A » TE V O I S I N ; SECRÉTAIRE GÉNÉRA!, 

M. BÉRILLON; TRÉSORIER, M . MAESTRATI; SECRÉTAIRES DES SÉANCES, M M . GUÉRIA ET 

P. M A G N I N ; MEMBRES DO COMITÉ DE PUBLICATION. M M . BABINSKI, G . BALLET ET 

DÉJERINE. 



Quelques observations sur la valeur médicale 
de la psychothérapie, 

Par M. le Dr DE JONG, médecin spéciali*t» pour les maladies mentales et nerveuses, 
à la Haye (Hollande). 

Monsieur le Président, 
Messieurs, 

J'ai commencé, depuis environ quatre ans, à appliquer la psychothérapie 
dans les cas où elle me paraissait appropriée, et la grande quantité de ma
lades qui se présentent chaque jour pour suivre ce traitement médical, est 
pour moi une preuve irréfutable que le traitement par suggestion s'est acquis 
dans le public une réputation méritée. 

Loin de moi pourtant la pensée de vouloir considérer l'opinion publique 
comme une preuve scientifique de la valeur de cette thérapie; il me semble 
cependant qu'elle mérite quelque attention. Méconnaître l'opinion du public 
est, je crois, aussi insensé que d'y attacher une trop grande importance. 

Nous pouvons heureusement constater que les représentants de la Faculté 
médicale ont eux-mêmes beaucoup changé d'opinion en faveur de la psycho
thérapie. Plusieurs d'entre ceux qui se sont donné la peine de l'examiner 
de plus près, ont avoué d'un commun accord que, dans plusieurs cas, elle 
peut rendre d'éminents services à l'humanité. Par contre, il s'en trouve, 
hélas! un trop grand nombre qui s'obstinent à la déclarer de nulle valeur 
et indigne de l'attention d'un médecin scientifique. Ce n'est pas qu'au cours 
de leurs investigations ils aient été trompés dans leur attente, mais unique
ment parce qu'ils n'ont pas eu le courage de se livrer à un examen sérieux. 

D'autres, — nos plus grands adversaires, naturellement, — vont plus loin 
encore : ils se croient obligés de prémunir le public contre l'influence per
nicieuse de cette thérapie sur les malades qui s'y soumettent. Une telle asser
tion, aux yeux d'examinateurs sérieux, n'a certainement pas la moindre 
raison d'être. Appliquée avec la circonspection nécessaire dans les cas où 
elle a chance de succès, la psychothérapie n'est pas plus dangereuse que tout 
autre traitement médical. 

Il est évident qu'un jugement prononcé par ceux qui n'ont pas le droit de 
formuler une opinion, est de nulle valeur aux yeux de la science, et qu'on 
ne peut attacher d importance qu'aux assertions de ceux qui se sont adonnés 
à un examen sérieux et prolongé. Nous ne saurions non plus profiter des 
données de ceux qui ne publient que les bons résultats obtenus dans leurs 
recherches, et gardent un silence absolu sur les déceptions auquelles ils ont 
été exposés. Ce serait élever la psychothéraphie au rang de panacée univer
selle. Ellea sa raison d'être aussi bien que toute autre thérapie : lui contester 
ce droit est le fait d'un esprit borné. Eu effet, le principe fondamental de tout 
traitement médical e.-t de guérir ou d'adoucir les souffrances du malade, et 
chaque moyen tendant à ce but, appliqué par un médecin de bonne foi, est 



justifié; négliger d'agir ainsi sérail le rendre indigne de la profession qu'il 
exerce. 

Envisagée au point de vue scientifique, la psychothérapie a droit d'exis
tence aussi bien que tout aulre traitement médical. On ne peut pas nier qu'elle 
est une thérapie presque absolument empirique; mais, n'en est-il pas de 
même de la plupart des autres thérapies? Expliquer physiologiquement com
ment et pourquoi certain traitement médical mène à certain résultat, n'est-ce 
pas, — excepté dans la chirurgie et dans la thérapie opératoire, — un des 
desiderata auxquels nous n'avons pu encore arriver? 

Quant aux dangers moraux, ils sont autant niés qu'affirmés. Mon opinion 
personnelle est qu'il n'y faut pas attacher une trop grande importance. 

En ce qui concerne les dangers physiques, j'ose affirmer, tant par mon 
expérience que par celle de mes collègues qui se sont livrés à un sérieux 
examen, que le traitement psychique, appliqué avec prudence et discerne
ment, n'en offre pas plus que tout autre traitement médical. Je ne veux pas 
dire que, par l'hypnose et par des suggestions faites maladroitetneul, il soit 
absolument impossible de nuire à un individu plutôt que de le soulager; 
mais, dans chaque traitement médical, le malade est exposé au même dan
ger : pour peu que le médecin ne soit pas à la hauteur de sa mission, il 
s'expose la aux conséquences les plus désagréables. Dans la psychothérapie, 
comme dans toutes les autres branches thérapeutiques, il sera donc d'une 
importance capitale que le médecin acquière ses connaissances par des éludes 
sérieuses et approfondies. 

11 ne m'est pas possible, vu le peu de temps dont je dispose, de vous rela
ter les résultats des quatre années pendant lesquelles j'ai appliqué la psycho
thérapie; je me bornerai donc à quelques observations générales sur les suc
cès que j'ai obtenus. 

Eu ma qualité de médecin spécialiste pour les maladies mentales et ner
veuses, il n'est pas besoin de dire que la plupart des malades que j'ai sou
mis à un traitement psychique étaient des neuropathiques ou des psychopa-
thiques. Sur 2,000 malades que j'ai hypnotisés, il ne m'a été possible de 
contrôler les résultats obtenus que sur 1,7U0 environ; les autres ayant, soit 
discontinué la euro avant d'avoir obtenu la guérison, soit négligé de me don
ner de leurs nouvelles après m'avoir quitté. Sur ces 2,000 malades, 1,300 ap
partenaient à la classe des prolétaires et furent soignés dans ma clinique. 
Ceux-ci appartenaient, en moyenne, à la classe populaire, moins civilisée, 
quoiqu'il y en eut plusieurs de plus intelligents, mais qui, en raison de leur 
situation de fortune, ne pouvaient payer l'honoraire de mes consultations. 

Dans ma clinique, la moyenne des susceptibles à l'hypnose, fut de 92% 
tandis que dans ma clientèle privée, elle ue monta qu'à 83 à 8i % Des 
premiers 150 malades exclusivement traités dans ma clinique, il n'y en eut 
que trois absolument réfraclaires; de sorte que le nombre des susceptibles 
se montait à 98 %- -Je crois devoir attribuer celle différence de 6 % avec 
mes résultats habituels, à une patience moins grande de ma pari, occasion
née par un surcroît de travail par suite d'une plus grande affluence de malades 



dans le même espace de lemps. La différence du chiffre de ma clinique et de 
ma clientèle privée, je crois pouvoir l'attribuer au plus grand sentiment de 
dépendance chez les inférieurs, à la coutume d'obéir sans réplique aux 
ordres de leurs supérieurs, sentiment moins développé dans les classes plus 
élevées de la société. En ce qui concerne les soldats, je n'en ai jamais ren
contré un seul qui ne fût dans l'hypnose » la première séance. Je ne saurais 
vous dire s'il en est de même des militaires grades, n'ayant pu l'expérimenter 
suffisamment. 

Afin de tacher de résoudre une question, à mon avis une des plus impor
tantes, à savoir s'il y a quelque affinité entre l'hypnose et l'hystérie où 
d'autres affections névropathiques ou psychopatiques, je me suis mis à 
hypnotiser un grand nombre d'individus, jouissant d'une parfaite santé et en 
les comparant à mes malades nerveux je n'ai pas remarqué de différence 
sensible. J'ai trouvé ordinairement le plus de réfraeiaires parmi les hysté
riques; il faut l'attribuer, ce me semble, à la manière toute spéciale dont la 
vie intellectuelle se caractérise chez eux. Il me fallut en excepter les grands 
hystériques, comme on les qualifie généralement, qui se montraient fort 
sensibles a la suggestion et tombaient pour la plupart dans un état profond 
de somnambulisme. C'est alors que je fis l'expérience que les grands hypno
tiques n'étaient pas toujours grands hystériques, ni mêmes hystériques ou 
névropathiques. J'en citerai un exemple qui me parait très instructif : Un 
monsieur, d'environ cinquante ans, me consulta, souffrant d'une migraine 
accompagnée de surdité et de bourdonnements d'oreilles. Un spécialiste pour 
les maladies do l'oreille ne trouva aucun dérangement visible; hypnotisé par 
suggestion verbale, il se manifesta tout de suite comme somnambule du plus 
haut degré : il obéit directement et complètement aux suggestions. En hyp
nose comme en état de veille, on peut provoquer chez lui avec la plus grande 
facilité tous les phénomènes possibles qui caractérisent le somnambulisme. 
U est un grand hypnotique par excellence; j'ai bien rarement vu son pareil. 
Si l'on excepte les perturbations ci-dessus nommées, on peut dire qu'il jouit 
d'une parfaite santé. U m'a affirmé être issu d'une famille robuste, et il ne 
connaît aucun malade nerveux parmi ses parents. C'est un homme de grande 
énergie, un auteur fêté du public ; ses œuvres témoignent de beaucoup de 
talent et d'une grande dose de patience. Par l'influence de la suggestion la 
migraine l'a quitté, mais la surdité et le bourdonnement de l'oreille n'ont 
subi aucun changement. 11 me serait très facile de vous citer encore plus d'un 
fait éminemment propre à vous démontrer que le grand hypnotisme n'est 
nullement un caractère absolument dislinctif de l*hystério ou d'autres états 
neuro ou psychopathiques; je préfère néanmoins employer le temps qui me 
reste & vous faire part de quelques observations sur les résultats thérapeu
tiques que j'ai constatés. En passant, je désire vous réitérer que mon opinion 
sur les méthodes d'hypnotiser n'a subi aucun changement depuis 1889, 
époque où j'avais l'honneur de prendre la parole au Congrès international 
d'hypnologie. 

La méthode verbale suggestive, comme elle est recommandée par MM. le 



D r Liébeault et le professeur Bemheim, me semble encore toujours la plus 
pratique. En quelques cas où cette méthode me fit défaut, j'atteignis à mon 
but, soit en appuyant les doigts sur les globes oculaires, soit en suivant la 
méthode de Braid ou toute autre. Le miroir à alouettes, recommandé par 
M. le docteur Luys, me rendit en beaucoup de cas d'éminents services, sur
tout mis en rapport avec la méthode verbale suggestive. De plus en plus 
je me sens fortifié dans mon opinion, émise au Congrès sus nommé, que 
quelque méthode qu'on suive, l'hypnose ne se produit que par suggestion. 

Quant à la valeur thérapeutique, j'ai souvent trouvé dans la psychothé
rapie un remède excellent dans plusieurs cas traités depuis longtemps déjà 
sans succès par d'autres méthodes thérapeutiques; mais souvent aussi je fus 
désappointé. Cependant, ces désappointements ne purent me décourager et je 
vis récompenser mon opiniâtreté par les résultats favorables que j'obtins. Ils 
me décidèrent à continuer consciencieusement mes recherches. 

La psychothérapie a rendu de grands services, surtout à beaucoup de mes 
malades souffrant d'un affection psychique. 

Au Congrès international d'hypnologie, je mentionnai les résultats du trai
tement psychique des quelques psychoses élémentaires et je suis heureux 
de pouvoir constater aujourd'hui que les résultats ont dépassé mes prévisions. 
Depuis ce temps-là de nouvelles expériences m'ont fortifié dans ma convic
tion, que dans le traitement de ces affections la psychothérapie est un des 
remèdes les plus précieux ; dans le traitement de la mélancolie, elle m'a 
rendu à nouveau de grands services. En beaucoup de cas, j'ai obervé qu'elle 
amène en très peu de temps un changement favorable surprenant; surtout 
dans les mélancolies élémentaires, c'est-à-dire celles où il n'y a pas encore 
de complications d'idées fausses ou d'hallucinations. Dans les deux dernières 
années principalement, j'ai eu l'occasion de traiter beaucoup de ces mélan
colies élémentaires causées par i'influenza. Je fus de plus en plus convaincu 
que, pour obtenir un résultat chez ces malades, il fallait leur suggérer le 
repos psychique. Non seulement au commencement de la mélancolie, mais 
aussi au plus haut degré de cette maladie compliquée même par des idées 
fausses et des hallucinations, j'observais dans quelques cas la bonne influence 
de l'hypnose et de la suggestion. 

11 va sans dire que parmi des femmes mélancoliques, on en trouve plu
sieurs qui sont réfractaires au traitement hypnotique et qui exigent grande 
patience de la part du médecin. 

En quelques cas, les malades, jusqu'ici réfractaires, tombaient en hypnose 
par suggestion verbale, après avoir pris quelques médicaments soporitifs, 
comme sulfonal, ou bien un bromure ou tout autre. Peu à peu, chez ces 
malades, je ne me trouvais plus forcé de donner des médicaments, l'hypnose 
et la suggestion seules suffisaient au repos psychique. 

Dans la manie, dans la monomanie, dans la folie hallucinatoire, ni dans 
quelques cas de véritable folie, je n'ai réussi à provoquer aucun changement 
appréciable, par le traitement psychique. Mais je dois avouer que mes 
recherches de ce côté sont en très petit nombre, ma situation médicale ne me 



permettant pas de visiter régulièrement les malades à domicile el ces malades 
à mon avis ne se prêtant pas à un traitement ambulatoire. 

J'ai la conviction que le traitement psychiaue peut faire beaucoup de bien 
aux pauvres aliénés, ainsi qu'il a été démontré en plusieurs cas par le 
savant professeur, le D r Aug. Voisin, et d'autres médecins aliénistes. 

Il est évident que les résultats les plus faciles à reconnaître pour le 
médecin, sont ceux acquis par la thérapeutique suggestive dans les pertur
bations de la vie intellectuelle, qui se manifestent surtout par des mauvaises 
habitudes. 

Par le traitement psychique, j'ai obtenu de grands résultats chez les 
alcooliques. 

Un assez grand nombre de ces malheureux, démoralisés par l'intoxication 
chronique de l'alcool, furent guéris de cette façon et rendus à leur famille 
el à la société. Je ne sais pas si la guérison resta permanente dans tous les 
cas que je traitai; mais, chez quelques personnes que j'avais l'occasion de 
contrôler encore plus lard, je pus constater qu'elle est restée durable après 
deux el trois ans. 

Dne grande application de l'hypnotisme el de la suggestion doit être faite 
pour la pédagogie et la pédiatrie, ainsi que l'a démontré entre autres notre 
savant collègue, le D r Edgar Bériilon : j'ai pu le constater par mes expériences 
personnelles. 

D'un assez grand nombre de résultats favorables chez des individus jeunes, 
sujets à des habitudes vicieuses ou des inclinations mauvaises, les deux cas 
suivants méritent, je crois, une attention spéciale : 

La nommée P.... âgée de onze ans, fille d'une mère excessivement ner
veuse, souffrant d'une mélancolie périodique, est sujette à une habitude qui 
donne beaucoup de chagrin à ses parents; depuis longtemps, elle se rend 
coupable de vol. D'après le récit de la mère, c'est une voleuse d'un raffine
ment incroyable et tous les moyens pour la corriger étaient demeurés jusqu'à 
ce jour sans succès. L'hypnotisalion réussît parfailement par suggestion 
verbale. Elle est une somnambule excellente el d'une suggestibilité com
plète. Depuis la première séance, le 27 février 1891, jusqu'à ce moment, 
l'habitude ne se manifeste plus. 

Le nommé K.... garçon âgé de sept ans, traité pour un blepbarospasme 
avec un résultat complet, est un enfant d'un caractère mauvais et pervers. 
Selon ses parents, il n'y a pas un vice qu'on ne lui puisse attribuer : il est 
paresseux, menteur, brûlai; il vole, il maltraite ses petits frères et surtout 
les animaux d'une façon excessivement cruelle; il me fait l'effet, en un mot, 
d'un de ces pauvres individus dépravés, dépourvus de sens moral, et qui 
sont connus dans la psychopathologie sous le nom d'idiots moraux. Dans 
l'état hypnotique, obtenu facilement sur l'injonction que je lui fis de dormir, 
il se montrait un somnambule d'une très grande suggestibilité. Je le suggérai 
eu hypnose tous les jours, et dans trois mois, son caractère fût tellement 
changé qu'il ne fut presque plus reconnaissable. Il est aujourd'hui âgé de 
dix ans et sa conduite est irréprochable ; à l'école il est un des meilleurs 



élèves de sa classe, et chez ses parents sa mère l'appelle Tentant chéri de la 
maison. 

Dans un grand nombre de cas d'insomnie et de somnambulisme spontané, 
ainsi que dans le traitement des affections nommées névroses, la psychothé
rapie m'a rendu de grands services. 

Le traitement psychique de l'épilepsie ne m'a pas produit les bons résul
tats que j'en attendais. 

Je ne puis citer qu'un seul résultat favorable du traitement absolument 
psychique de l'épilepsie. 

La nommée F..., une jeune fille juive de 20 ans, appartenant à une 
famille névropathique, me consulta quatre mois après sa première attaque 
d'épilepsie; je ne La traitai que par l'hypnose et la suggestion, et il y a un 
an et demi que ses attaques ne sont plus revenues. 

Dans tous les autres cas d'épilepsie où j'appliquai la psychothérapie, elle 
se montra insuffisante à faire disparaître les attaques, et j'étais obligé do 
prescrire un médicament. Cependant, elle me rendit le service de pouvoir 
successivement diminuer la dose du médicament, ordinairement au bromure, 
sans que les attaques fussent plus fréquentes. 

Â une jeune malade traitée psychiquement sans aucun résultat, je donnai, 
en augmentant progressivement, une dose de dix grammes de bromure, 
c'est-à-dire sept grammes de bromure de soude et trois grammes de bromure 
d'ammoniaque, dose que je ne pouvais diminuer, ou immédiatement les 
attaques se manifestaient à nouveau. 

La suggestion en hypnose me permit de diminuer successivement la dose 
de bromure, et il y a déjà deux ans que les attaques ne se manifestent plus, 
tandis qu'elle ne prend que deux grammes de bromure (1 gr. 5 de bromure 
de soude et 0 gr. 5 de bromure d'ammoniaque}. En plusieurs autres cas, 
j'acquis le môme succès. 

Les résultats dans le traitement psychique des attaques hystériques furent 
différents. 

Chez un grand nombre de malades, je vis diminuer les attaques, ou même 
disparaître complètement; rarement je les vis augmenter. Quelques malades 
ne furent point influencés par le traitement suggestif. 

Quant à la catalepsie, mes espérances sont très restreintes. 
Deux malades cataleptiques, les seuls qui me consultèrent, furent guéris 

en très peu de temps par la thérapie suggestive. 
Dans le traitement de la chorée, j'ai trouvé dans la psychothérapie un 

remède d'une très grande valeur. Surtout chez les jeunes malades que je 
traitais, j'observais souvent des changements considérables, et en très peu de 
temps une guérison complète. 

Les malades choréiques plus âgés et surtout ceux montrant distinctement 
des symptèmes psychiques, ne me donnèrent pas autant de bons résultats. 

Un cas très intéressant s'offrit chez un sculpteur de 22 ans qui avait été 
traité longtemps par deux excellents médecins sans amélioration : je 
m'avisai de le traiter par suggestion ; en hypnose, il se montra un somnam-



BULE D ' U N E TRÈS GRANDE SUGGESTIBILITÉ, EN QUATRE SEMAINES , IL FUT COMPLÈTE

M E N T GUÉRI. D E P U I S TROIS ANS, IL JOUIT D ' U N E PARFAITE SANTÉ. 

PAREILLEMENT, DANS LE TRAITEMENT DES NÉVRALGIES, J'AI P U M E RENDRE COMPTE 

Q U E LA PSYCHOTHÉRAPIE ÉTAIT U N REMÈDE EXCESSIVEMENT UTILE : SOUVENT, J'ÉTAIS 

ÉTONNÉ DE VOIR GUÉRIR EN TRÈS P E U DE T E M P S DES NÉVRALGIES TRAITÉES D E P U I S 

LONGTEMPS SANS A U C U N RÉSULTAT FAVORABLE. E N NOMBRE DE CAS, LE TRAITEMENT 

PSYCHIQUE DES NÉVRALGIES PROCURE U N E VIVE SATISFACTION À L'HYPNOTISEUR, A 

CAUSE DE LA RAPIDITÉ AVEC LAQUELLE LES DOULEURS TRÈS VIVES SONT ENLEVÉES AUX 

MALADES, ET C'EST U N DES TRAITEMENTS LES PLUS FACILES À APPLIQUER. 

J E NE P U I S ENTRER DANS LE DÉTAIL DE TOUTES M E S EXPÉRIENCES SUR LE TRAITEMENT 

SUGGESTIF DES NÉVRALGIES; JE M E BORNERAI À CITER LES QUATRE CAS SUIVANTS : 

M M G . . . SOUFFRAIT DÉJÀ D E P U I S PLUS D ' U N AN D ' U N E NÉVRALGIE SCIATIQUE TRÈS 

GRAVE, ET LES DOULEURS PRESQUE INSUPPORTABLES NE LUI PERMETTAIENT DE MARCHER 

Q U ' À L'AIDE D ' U N E BÉQUILLE. TRAITÉE SANS A U C U N RÉSULTAT PAR L'ÉLECTRICITÉ ET 

D'AUTRES M O Y E N S THÉRAPEUTIQUES D E P U I S TRÈS LONGTEMPS, ELLE VIDT M E CON 

SULTER. 

ELLE C O M M E N Ç A PAR M E DÉCLARER QU'ELLE N'AVAIT AUCUNE CONFIANCE DANS LA 

PSYCHOTHÉRAPIE, M A I S Q U E SES PARENTS L'AVAIENT PERSUADÉE DE M E CONSULTER. 

MALGRÉ SA DÉFIANCE, LA B O N N E D A M E ÉTAIT D ' U N E SUGGESLIBILITÉ EXTRÊME ; U N E 

MINUTE SUFFIT POUR LA FAIRE TOMBER DANS U N SOMMEIL TRÈS PROFOND, ET, APRÈS 

LA PREMIÈRE SÉANCE, SON OP IN ION S'ÉTAIT DÉJÀ TOUT À FAIT MODIFIÉE. QUATRE 

SÉANCES SUFFIRENT POUR LA FAIRE MARCHER SANS BÉQUILLE ET, APRÈS ONZE SÉANCES, 

LA SCIATIQUE AVAIT DISPARU SANS LAISSER LA MOIUDRE TRACE DE LA MALADIE. S A 

CONVALESCENCE EST RESTÉE DURABLE, CE FAIT DATE DE PLUS DE TROIS ANS. 

J 'OBTINS LE M Ê M E SUCCÈS CHEZ M 0 0 B . . . Q U I , EN QUATRE SÉANCES, FUT DÉLIVRÉE 

D ' U N E SCIATIQUE Q U I L'AVAIT RENDUE PRESQUE INCAPABLE DE MARCHER DEPUIS 

PLUSIEURS M O I S , MALGRÉ TOUTES LES THÉRAPIES Q U I LUI FURENT APPLIQUÉES. 

L E S D E U X D A M E S C I -DESSUS SONT TOUTES LES DEUX CE Q U ' O N APPELLE U N P E U 

NERVEUSES, M A I S ELLES N'ACCUSENT AUCUN S Y M P T Ô M E D'HYSTÉRIE. 

A U M O I S DE SEPTEMBRE 1 8 9 0 , M . D . . . M E CONSULTA À CAUSE D ' U N E VIOLENTE 

NÉVRALGIE INTERCOSTALE CAUSÉE PROBABLEMENT PAR L' INFIUENZA. M I S EU HYPNOSE, 

LE MAL DISPARUT IMMÉDIATEMENT SOUS L'INFLUENCE DE LA SUGGESTION ET N'EST 

JAMAIS REVENU D E P U I S CE JOUR. 

MLLE V . . . M . . . , INSTITUTRICE, SOUFFRAIT D E P U I S CINQ M O I S D ' U N E NÉVRALGIE 

PLANTAIRE ÉGALEMENT CAUSÉE PAR L'INFIUENZA. TRAITÉE PAR L'ÉLECLROTHÉRAPIE ET 

PLUSIEURS AUTRES THÉRAPIES, LA DOULEUR NE LA QUITTAIT P A S . L E 2 9 JUILLET 1 8 8 9 , 

ELLE FUT M I S E EN HYPNOSE POUR LA PREMIÈRE FOIS ET LA SUGGESTION FIL DISPARAÎTRE 

LE MAL AUSSITÔT. L E JOUR SUIVANT, QUOIQU'ELLE NE RESSENTIT PLUS AUCUNE DOULEUR, 

JE L'HYPNOTISAI à NOUVEAU. TROIS SEMAINES APRÈS, ELLE M E VISITAIT POUR 

M'ANNONCER L'HEUREUSE NOUVELLE DE LA STABILITÉ DE SA GUÉRISON. ELLE VENAIT DE 

RENTRER D ' U N VOYAGE EN BELGIQUE O Ù ELLE AVAIT P U MARCHER HUIT HEURES PAR 

JOUR SANS AVOIR ÉPROUVÉ A U C U N E DOULEUR. * 

L A MALADE DESCENDAIT D ' U N E FAMILLE OÙ LES MALADIES NERVEUSES OU MENTALES 

ÉTAIENT ABSOLUMENT INCONNUES, N'ACCUSAIT PAS LE MOINDRE S V M P T Ô M C D'HYSTÉRIE 

CL TOUTES LES AFFECTIONS NERVEUSES LUI SONT TOUT à FAIL ÉTRANGÈRES. 



Dans les névralgies citées, un examen physique sérieux fit exclure chaque 
cause matérielle. Dan* très peu de cas où les douleurs étaient causées par 
des tumeurs ou d'autres changements pathologiques anatomiques, je me 
suis convaincu que la psychothérapie, daus quelques cas, peut diminuer 
les douleurs et rendre de grands services aux malades. 

Encore dans un grand nombre d'autres maladies, la psychothérapie me 
donna l'occasion de faire beaucoup de bien. Je passe sous silence son emploi 
dans le traitement des troubles des organes moteurs; il est trop connu. Cha
que médecin hypnotiseur connaît assez bien les effets thérapeutiques du 
ttaitement suggestif dans les paralysies et parésies fonctionnelles hystérique», 
et non hystériques des effets qui nous expliquent parfaitement pourquoi, 
aux yeux d'une grande partie du public, l'hypnotisme est une puissance sur
naturelle, et le médecin hypnotiseur un véritable thaumaturge. 

Messieurs, ayant abusé déjà trop de votre bienveillance, je voux terminer 
en vous faisant part de mes résultats dans le traitement psychique de quelques 
maladies trophîques, et d'un grand nombre de perturbations d'une nature 
vasomotrice, et je vous demande encore quelques moments d'attention pour 
la communication d'un cas qui me semble assez intéressant. 

Le nommé B.-II., âgé de neuf ans, montrait, à l'Age de un an et demi, les 
premiers symptômes d'une diathèse hémorrhagique et hémophilique. Une 
de ses sœurs mourut en I88U, à l'âge de onze ans, de la même maladie. Une 
sœur et un frère, encore vivants, souffraient beaucoup de saignements de 
nez. Le malade est d'une longueur suffisante, très maigre et d'une muscul-
ture très peu développée. 11 porte tous les symptômes d'une anémie extra
vagante. Les conjunetwes, comme les membranes muqueuses des lèvres et 
du palais, sont d'une couleur blanche jaunâtre. Excepté la figure, tout le 
corps est couvert do taches de différentes couleurs, parsemé*.de petechiaea 
Par suite d'un saignement de nez qui venait de s'arrêter, il était dans un 
état de grande faiblesse. Les yeux sont fermés. A mes demandes, il ne ré
pond qu'avec des mouvements de tète; il ne peut presque se bouger. Selon 
le récit de la mère, les saignements, soit de la bouche, soit du nez, se 
montrent très irrégulièrement; quelquefois il était libre pendant deux mois, 
et quelquefois les saignements se montraient deux fois par n-jois. Après un 
saignement, il lui faut toujours huit à dix jours pour se redresser tant soit 
peu. Ce cas m'embarrassait beaucoup. Je ne croyais pas pouvoir le soulager 
beaucoup, et parfois je n'avais pas le courage, en voyant la mère désolée, 
les larmes aux yeux, me priant de sauver son enfant, de lui avouer mon 
impuissance. Je me sauvais en lui disant que pour le moment, à cause de 
l'état de faiblesse, ne pouvant rien faire pour l'enfant, je la priais de revenir 
dès qu'il se serait redressé. Dix jours après, la mère et l'enfant me visitèrent 
de nouveau, et je me résolus de le traiter psychiquement, uniquement à 
cause de l'expérimentation, convaincu que, dans ce cas, je ne pouvais rien 
gâter... Il y a aujourd'hui un an et demi que je l'ai traité par la psychothé
rapie, et je peux dire que je suis reconnaissant à la pauvre mère de m'avoir 
inspiré par ses larmes. 



Le résultat était extraordinairement intéressant. Le premier saignement 
se montrait cinq mois après la première séance, mais la perte de sang était 
beaucoup moindre, et la durée, au lieu de deux ou trois jours, n'était que de 
quatre heures. Depuis ce temps-là, les saignements ne se manifestent presque 
plus. Seulement, de temps en temps, très rarement, il perd un peu de sang 
par la bouche ou le nez; mais, selon la mère, c'est à peine une goutte. Le 
garçon a l'air très bien; les muqueuses sont d'une couleur normale; il est 
joyeux, et les pétechiaes «ont disparu». Comment expliquer ce résultat? Je 
ne le sais pas, mais je me contente d'avoir fait du bien. Et maintenant, mes
sieurs, je vais terminer en vous assurant que, malgré les déceptions que j'ai 
éprouvées, les bons résultats m'ont suffisamment convaincu de la grande 
valeur de la psychothérapie dans le traitement médical, pour m'encourager 
à continuer sérieusement mes expériences. 

Définition et Conception des mots 
Suggestion et Hypnotisme 

Par le D ' BERNHEIM, professeur à la Faculté de Médecine de Nancy. 

J'ai pensé qu'il était bon, à notre première séance de la Société Hypno-
logique, qui a pour but l'étude des phénomènes de suggestion et d'hypno
tisme, de commencer par la définition des mots : Qu'est-ce que la suggestion? 
Qu'est-ce que l'hypnotisme? 

Beaucoup de médecins, et des plus instruits, je ne parle pas du gros public, 
ont horreur de ces choses, parce qu'ils se figurent qu'un homme suggestionné, 
un homme hypnotisé estatteint de névrose cérébrale ; la catalepsie, l'analgésie, 
l'hallucinabilité sont pour eux des manifestations étranges, hyslériformes, 
qui dénotent un état normal, pathologique, monstrueux, un détraquement 
du cerveau qui laisse des suites fâcheuses, une véritable aliénation mentale. 
Les quelques résultats thérapeutiques qu'on peut obtenir de ces pratiques 
sont loin de compenser leurs dangers; car elles détruisent notre individualité 
psychique. Suggérer et hypnotiser, même dans un but thérapeutique, c'est 
commettre un attentat contre la dignité humaine. 

Ils ne savent pas qu'eux-mêmes, tous les jours, suggèrent et sont sugges
tionnés à leur insu. Ils oublient qu'ils dorment et rêvent pendant plus du 
quart de leur existence et que, pendant leurs rêves, ils sont hallucinés et ne 
peuvent pas se soustraire aux illusions et hallucinations spontanément 
écloses dans leur cerveau. Ils ne savent pas que, dans leur sommeil, on peut 
leur imposer des rêves, des idées, des sensations, des actes comme Altred 
Maury et d'autres l'ont établi ; on peut les cataleptiser, les analgésier, les 
halluciner, comme dans le sommeil provoqué. Dira-t-on que le sommeil, 
c'est de l'hystérie ou de l'aliénation mentale ? Les rêves du sommeil que nous 
avons tous, les illusions et hallucinations passagères qui affectent physiolo-
giquement notre cerveau pendant plus du quart de notre existence, altèrent-



ILS NOTRE INTELLIGENCE? L E SOMMEIL SERAIT-IL U N ATTENTAT C O M M I S PAR LA P R O V I 

DENCE CONTRE LA DIGNITÉ H U M A I N E . 

J 'AI DÉFINI LA SUGGESTION : l'acte par lequel une idée est introduite dans le 
cerveau et acceptée. CE N'EST, EN VÉRITÉ, Q U E CELA. O N A TROUVÉ CETTE D É F I N I 

TION TROP LARGE. « SELON VOUS, DIT-ON, TOUTE IDÉE EST U N E SUGGESTION » . JE 

RÉPONDS : CERTAINEMENT. L A SUGGESTION EST DANS TOUT ; C'EST LE DÉTERMINISME. 

Q U A N D JE D IS À QUELQU 'UN : • D O N N E Z - M O I LA M A I N » ; J 'AI INTRODUIT DANS 

SON CERVEAU L'IDÉE DE M E DONNER LA M A I N ; J 'AI FAIT U N E SUGGESTION. L E SUJET 

M E DONNE LA M A I N : IL TRANSFORME L'IDÉE ACCEPTÉE E N M O U V E M E N T ; LA SUGGESTION 

EST RÉALISÉE. ELLE PEUT NE PAS SE RÉALISER ; LE SUJET REFUSE DE M E DONNER LA 

M A I N : CE REFUS SE TRADUIT PAR U N M O U V E M E N T DE RECUL. ALORS J'AI ÉVEILLÉ DANS 

SON CERVEAU U N E IDÉE CONTRAIRE À CELLE Q U E JE VOULAIS Y METTRE : M A PAROLE A 

ÉVEILLÉ U N E SUGGESTION Q U I , POUR NE PAS ÊTRE CELLE Q U E JE VOULAIS RÉALISER, 

N'EN EST PAS M O I N S U N E ; ELLE SE TRADUIT PAR U N ACTE : M O U V E M E N T DE RECUL DE 

LA M A I N . CAR C'EST LE CERVEAU D U SUJET, C'EST SON TERRAIN P S Y C H I Q U E FÉCONDÉ 

PAR U N E IMPRESSION QUELCONQUE ÉMANANT DE M O I , D U M O N D E EXTÉRIEUR, DE 

L U I - M Ê M E , Q U I FAIT LA SUGGESTION. Q U A N D , PAR EXEMPLE, U N E SENSATION D O U 

LOUREUSE À LA RÉGION THORACIQUE, PERÇUE PAR LE CERVEAU, FAIT NAÎTRE L'IDÉE D ' U N E 

AFFECTION D U CŒUR, CRÉE DE L'ANGOISSE, DES PALPITATIONS, DE LA RESPIRATION 

HALETANTE, DES CAUCHEMARS NOCTURNES, Q U A N D ELLE POUSSE LE SUJET À CONSULTER 

LE MÉDECIN , À SE MÉDICAMENTER À OUTRANCE, Q U A N D ELLE DEVIENT LE POINT DE 

DÉPART DE CONCEPTIONS HYPOCONDRIAQUES Q U I , FINALEMENT, LE POUSSENT AU 

SUICIDE, C'EST U N E AUTO-SUGGESTION; C'EST-À-DIRE U N E IDÉE CONSÉCUTIVE À U N E 

IMPRESSION PERÇUE, IDÉE Q U I , ÉLABORÉE PAR U N CERVEAU SPÉCIAL, DÉVELOPPE U N E 

ASSOCIATION D' IDÉES, LESQUELLES IDÉES SE TRANSFORMENT EN SENSATIONS Q U I E N G E N 

DRENT À LEUR TOUR DE NOUVELLES I D É E S ; DES ÉMOTIONS, DES ACTES SURGISSENT; 

C'EST U N D Y N A M I S M E CÉRÉBRAL COMPLEXE Q U E LA PREMIÈRE IDÉE A CRÉÉ. 

SOIT. C'EST LÀ DE LAUTO-SUGGESTION. M A I S O N M ' A POSÉ CETTE QUESTION : 

• Q U E L Q U ' U N M E DIT, PAR EXEMPLE, M . CARNOT EST PRÉSIDENT DE LA R É P U B L I Q U E . 

A I - J E ÉTÉ SUGGESTIONNÉ? » 

JE RÉPONDS : S I LA PHRASE PRONONCÉE N'ÉVEILLE AUCUNE IDÉE DANS L'ESPRIT DE 

LA PERSONNE, IL N ' Y A PAS SUGGESTION. M A I S SI L'ESPRIT D U SUJET MÉDITE LA PHRASE 

ET SE D E M A N D E POURQUOI JE L'AI DITE, SI CELLE PHRASE MÉDITÉE ÉVEILLE CHEZ LUI 

D'AUTRES IDÉES, J'AI FAIT U N E SUGGESTION. N O U S PARLONS, PAR E X E M P L E , DE L'ÉTAT 

DE LA FRANCE, DE LA CONSIDÉRATION DONT ELLE JOUIT À L'ÉTRANGER. L 'ALLUSION À 

CARNOT FAIT NAÎTRE DANS LE CERVEAU D U SUJET L'IDÉE Q U E LA CORRECTION, L 'HONNÊ

TETÉ, LA SAGESSE DE NOTRE PRÉSIDENT SONT DE NATURE À ÉVEILLER DES SYMPATHIES 

POUR LA FRANCE. J ' A I SUGGÉRÉ U N E PENSÉE. O U SI Q U E L Q U ' U N , SE PLAIGNANT À MOI 

D'ÊTRE SACRIFIÉ, PARCE QU' IL EST SANS PROTECTION, JE PRONONCE LA PHRASE EN Q U E S 

TION; IL SE PEUT Q U E CES MOTS, INTERROGÉS PAR LUI , LUI SUGGÈRENT L'IDÉE QUE 

TELLE PERSONNE DE SA CONNAISSANCE EST U N A M I DE M . CARNOT ET PEUT LUI ÊTRE 

UTILE. HORS CETTE IDÉE ÉLABORÉE PAR LE CERVEAU L'INCITE À FAIRE U N E DÉMARCHE 

AUPRÈS DE CET A M I . N ' A I - J E PAS FAIT U N E SUGGESTION Q U I DEVIENT LE POINT DE 

DÉPART DE VOULIONS ET D'ACTES? 

U EST DIFFICILE Q U ' U N MOT QUELCONQUE, M Ê M E PRONONCÉ SANS MOTIFS, NE CRÉE 



PAS DANS LE CERVEAU Q U I LE RECUEILLE U N ACTE QUELCONQUE, C'ESL-À-DIRE U N E 

SUGGESTION. L E S IMPLE MOL CARNOT ÉVEILLE AUSSITÔT L ' IMAGE D U PRÉSIDENT DE LA 

R É P U B L I Q U E : N O U S LA VOYONS PLUS O U M O I N S NETTEMENT. L E S MOTS P O M M E , 

M U S C , FROID, M U S I Q U E . PANTHÉON, ÉVEILLENT O U TENDENT à ÉVEILLER DES SENSATIONS 

GUSLATIVES, OLFACTIVES, TACTILES, VISUELLES, PLUS O U M O I N S ÉBAUCHÉES. CE SONT 

DES SUGGESTIONS SENSORIELLES QUE LE CERVEAU RÉALISE PLUS O U M O I N S . CAR AUTRE 

CHOSE EST LA SUGGESTION FAITE, AUTRE CHOSE EST LA SUGGESTION RÉALISÉE. 

L A SUGGESTION FAITE, C'EST L'IDÉE INTRODUITE; LA SUGGESTION RÉALISÉE, C'EST 

L'IDÉE DEVENUE ACTE. 

J ' A I DÉMONTRÉ AILLEURS Q U E TOUTE IDÉE TEND À SE FAIRE ACTE. S I JE DIS BRUSQUE

MENT À QUELQU 'UN : « L E V E Z - V O U S ! » IL SE LÈVE OU TEND À SE LEVER. M Ê M E ALORS 

Q U E LA CRITIQUE INTERVIENT ET NEUTRALISE L'IDÉE, Q U E LA VOLONTÉ LA REJETTE, LE 

PREMIER M O U V E M E N T , INVOLONTAIRE, RÉFLEXE, AURA TOUJOURS ÉTÉ U N E TENDANCE À 

L'ACTE DE SE LEVER. N U L DOUTE Q U E SI O N POUVAIT INSCRIRE PAR U N TRACÉ GRA

P H I Q U E TOUS LES M O U V E M E N T S MUSCULAIRES D U SUJET, ON CONSTATERAIT U N TRACÉ 

CORRESPONDANT À U N E ÉBAUCHE DE M O U V E M E N T C O M M A N D É , M A I S ARRÊTÉ PAR LA 

VOLONTÉ, ALORS QUO SA RÉALISATION ÉTAIT EN TRAIN. 

L E S IDÉES Q U I FONT NAÎTRE DES ÉMOTIONS DIVERSES : JOIE, COLÈRE, FRAYEUR, TRIS

TESSE, ETC., RÉALISENT, EN DEHORS DE LA VOLONTÉ D U SUJET, DES M O U V E M E N T S , DES 

CONTRACTIONS, DES ALTITUDES COMPLEXES; LE CORPS SE MET À L 'UNISSON DE L'IDÉE 

CONÇUE. L E faciès DE CHACUN PREND SOUVENT L'EXPRESSION CORRESPONDANTE A U X 

PENSÉES Q U I L'AGITENT HABITUELLEMENT. L E PRÊTRE, LE M É D E C I N , L'ACTEUR, L'ARTISTE, 

LE SOLDAT, PORTENT SOUVENT LEUR PROFESSION INSCRITE SUR LEUR LIGURE ET DANS LEUR 

ALTITUDE. D E M Ê M E LES PASSIONS HABITUELLES DE L 'ÂME SE REFLÈTENT SUR LE MIROIR 

D U VISAGE; LA P H Y S I O N O M I E DE CHACUN À SON EXPRESSION : JOVIALE, SÉRIEUSE, 

AUSTÈRE, CONCENTRÉE. L 'ESPRIT A C O M M E MOULÉ LA MATIÈRE À SON I M A G E ; L'IDÉE 

S'EST MATÉRIALISÉE. TOUTE IDÉE ACCEPTÉE CONSTITUE DONC U N E SUGGESTION; M A I S 

TOUTES LES SUGGESTIONS NE PEUVENT SE RÉALISER. « L E V E Z VOTRE BRAS ! > J ' ÉVOQUE 

U N E I M A G E MOTRICE Q U E LE SUJET POURRA FACILEMENT TRADUIRE E N ACTE. S I JE LUI 

SUGGÈRE, AU CONTRAIRE, L'IDÉE QUE SON BRAS EST PARALYSÉ, O U B I E N IL N'ACCEPTERA 

PAS L'IDÉE SUGGÉRÉE (IL N ' Y A PAS SUGGESTION) , O U B I E N , IMPRESSIONNÉ PAR CE 

QUE JE DIS , IL CROIRA U N M O M E N T (LA SUGGESTION A L I E U } ; M A I S LE CERVEAU NE 

POURRA PAS RÉALISER L ' IMAGE DE LA PARALYSIE SUGGÉRÉE : LA PARALYSIE N'EST PAS 

SU IV IE D'EFFET. D E M Ê M E SI JE DIS : « V O I C I U N CHIEN. » L E SUJET CROIT U N INSTANT ; 

LE CERVEAU CHERCHE à ÉBAUCHER L ' IMAGE SUGGÉRÉE, NRAIS N ' Y ARRIVE PAS. L A S U G 

GESTION N'A PAS ABOUTI. D A N S CERTAINES CIRCONSTANCES, C O M M E NOUS VERRONS, 

ELLE ABOUTIT. 

Q U E L'ACTE SUGGÉRÉ SOIT PLUS OU M O I N S FACILE À RÉALISER PAR LE CERVEAU, L 'ES

SENCE D U P H É N O M È N E EST TOUJOURS LA M Ê M E . C H A Q U E FOIS Q U ' U N D Y N A M I S M E 

CÉRÉBRAL EST PROVOQUÉ PAR U N E IDÉE, Q U E CE SOIT DANS LE D O M A I N E PSYCHIQUE , 

PASSIONNEL, SENSORIEL, MOTEUR, SENSITIF, LE P H É N O M È N E SUGGESTION EXISTE; C'EST 

U N E IDÉE TRANSFORMÉE EN M O U V E M E N T , ACTE, SENSATION, ÉRAOTIOU, I M A G E . O N A 

DIT : « POUR QU' IL Y AIT SUGGESTION, IL FAUT Q U E L'IDÉE, AU M O M E N T OÙ ELLE EST 

PRÉSENTÉE, SOIT A U CONTRAIRE À LA RÉALITÉ OBJECTIVE, OU A U M O I N S NON CONFORME 

A U X PERCEPTIONS ACTUELLES D U SUJET » . C'EST MÉCONNAÎTRE LA NATURE PSYCHOLO-



pique du phénomène, c'est détourner le mot suggestion de son sens habi
tuel, c'est arbitrairement l'appliquer aux seules illusions et hallucinations 
provoquées. 

Quand un marchand rusé avise le spectateur d'un objet qui n'a rien d'at-
travant pour lui, quand il en fait valoir les soît-disant avantages, de façon à 
faire impression sur l'esprit du spectateur, à allumer en lui le désir de le 
posséder, à déterminer l'acte de l'acheter, n'a-t-il pu fait une suggestion? 
L'idée, au moment où elle a été présentée, n'était pas conforme aux percep
tions actuelles du sujet; elle l'est devenue par une suggestion habile. 

Quand un orateur éloquent et persuasif enflamme des esprits calmes et mo
dérés et les pousse à des actes violents, n'a-t-il pas modifié le dynamisme 
psychique des sujets auxquels il s'est adressé? N'est-ce pas de la suggestion? 
Les orateurs, les professeurs, les journalistes, les hommes d'affaires, les char
latans, sont autant de suggesliouneurs. 

Sans doute, je reviens sur ce point; toutes les conceptions suggérées ne 
sont pas réalisables. I.es phénomènes accomplis par le dynamisme cérébral 
sont de deui ordres : les uns, subordonnés à la volonté, sont exécutés faci
lement pai l'initiative éveillée de notre moi, pour peu que ces actes soient 
de ceux que notre système nerveux a appris à réaliser. Si je suggère à A... 
une violente colère contre B... et que, le terrain ainsi préparé, je lui donne 
l'idée de le battre, la volonté, actionnée par la passion, traduira facilement 
l'idée en acte. J'ai suggéré une émotion, une idée et un acte facile à réa
liser. 

D'autres phénomènes, au contraire, accomplis par le cerveau, sont sous
traits à notre volonté, à l'initiative de notre moi. L'automatisme cérébral 
lestait spontanément, à notre insu, en dehors de notre volonté. Tels sont 
d'abord tous les phénomènes réflexes d'origine cérébrale. L'action des centres 
nerveux sur la circulation, sur la respiration, sur la digestion, se passe en 
dehors du domaine do la conscience. Ce sont des réflexes de la vie végéta
tive, dont je ne veux pas m'occuper ici : ils sont indépendants de l'idée, 
c'est-à-dire de la suggestion. 

Mais d'autres relèvent de la suggestion; l'idée les fait automatiquement, 
sans que la volonté intervienne. Les douleurs des hypochondriaques, les 
paralysies d'origine psychique, la chorée par imitation, la purgation par les 
pilules de mie de pain, l'anllgésie par extase religieux, les illusions et les 
faaUucinauoas provoquées chez les hystériques et les aliénés par l'idée fixe, 
celles que les impressions du rêve déterminent, sont autant de phénomènes 
automatiques suggérés par une idée et que le cerveau réalise, sans que la 
volonté intervienne. 

Mais le mécanisme cérébral de ces phénomènes soustraits à l'influence du 
moi, est souvent plus difficile à mettre en activité. La suggestion expéri
mentale, non aidée par le concours de la volonté, réussit moins aisément; 
l'automatique cérébral n'obéit pas toujours à une simplo réquisition. 

Si je dis à quelqu'un : • Tiens, votre bras est paralysé! », ce quelqu'un, 
impressionné par ma parole, pourra me croire tout d'abord. Mais la paralysie 



ne se fait pas comme le mouvement par la volonté seule actionnée par l'idée. 
Il faut que l'idée fasse inhibition sur le centre moteur cortical du bras; il 
faut que celui-ci, frappé d'inertie par un mécanisme inconnu mis en œuvre 
par la suggestion, n'envoie plus au bras l'influx nerveux destiné à le mou
voir. Or, la tentative même que le sujet fait pour vérifier si la paralysie 
existe, actionne plus puissamment par une contre-suggestion plus efficace, 
parce qu'elle est plus facile à réaliser, le centre moteur du bras. La contre-
suggestion résultant du contrôle cérébral a neutralisé et rendu inefficace 
l'idée que j'ai déposée. 

Si je dis à quelqu'un : c Voyez ce gros chien ! •, il me croira au premier 
abord, car il n'a aucune raison de ne pas me croire. L'idée du chien se 
présente à son esprit; il se peut même que l'idée soit assez forte pour 
ébaucher l'image du chien. Mais cette ébauche est trop imparfaite pour 
entraîner la conviction. Le contrôle cérébral intervient alors pour effacer 
l'ébauche et neutraliser la suggestion. 

Cependant, en suggérant une paralysie du bras, je n'ai pas suggéré une 
chose irréalisable, contraire à notre dynamisme cérébral; car nous savons 
que, dans certaines circonstances, l'idée de paralysie peut créer l'image de 
paralysie psychique et la réaliser. En suggérant la vue d'un chien, je ne fais 
que chercher à évoquer une image, souvenir inscrite dans notre cerveau ; et 
nous savons que dans le sommeil, dans la période hypnagogique qui précède 
le sommeil, et même dans certains états de concentration d'esprit, à l'étal de 
veille, nous voyons les choses pensées ; les souvenirs images deviennent 
éclatants comme la réalité et sont extériorisés, réalisant ainsi de véritables 
hallucinations. Le mécanisme que je suggère est donc un mécanisme physio
logique dont la réalisation est compatible avec les propriétés de notre cer
veau. Seulement, comme je l'ai expliqué ailleurs, chez la plupart des 
personnes, l'automatisme cérébral dans les sphères motrices, sensitives, 
sensorielles, qui fait la transformation de l'idée en mouvement, sensation, 
image, est réfréné par les facultés d'attention, raison, jugement, qui consti
tuent ce que j'appelle le contrôle cérébral : grâce à lui, l'automatisme ne 
règne pas en maître. Les impressions, les images diverses qui tendent sans 
cesse à surgir dans notre sensorium, sont balayées par ce contrôle. La sug-
geslibilité, ou la transformation idéo-dynautique, est limitée par la clarté 
raisonnante du cerveau. 

Pour que l'automatisme cérébral puisse pleinement réaliser les conceptions 
de notre imagination, pour que la suggestion puisse aboutir pour nombre de 
phénomènes du domaine automatique, il faut que la suggestibilité soit 
exallée, il faut que le cerveau soit mis dans un état particulier qu'on appelle 
état hypnotique et que je préfère appeler état de suggestibilité exaltée. C'est 
là la définition du mot hypnotisme. Hypnotiser quelqu'un, c'est exaller 
artificiellement sa suggestibilité. 

Nous avons vu que deux facteurs interviennent dans cet acte : l* l'idée ; 
celle-ci doit être imposée avec force; 2 8 la réalisation; le cerveau doit 
réaliser la transforma lion de l'idée en acte. 



L'idée est imposée avec plus de force par la voix persuasive, par le geste, 
par l'autorité, par la rase, par sou incarnation dans un procédé matériel 
(pilules de mie de pain, électrisation, suggestion, etc.) 

L'idée se transforme plus facilement en acte lorsque l'automatisme céré
bral idée-moteur, idéo-sensitif, idéo-sensoriel, idée- motif, n'est plus modéré 
par les facultés de raison ou le contrôle. 

Supprimez cotte influence modératrice, la critique du contrôle : l'automa
tisme réalise l'acte dans la mesure du possible. 

L'observation apprend que le sommeil qui engourdit l'initiative intellec
tuelle laisse libre cours aux phénomènes automatiques. Alors, les impressions 
émanant de la périphérie deviennent images, nettes comme la réalité, et qui 
s'imposent comme la vérité. Dans le sommeil, une personne qui réussit à se 
mettre en rapport avec le sujet endormi, peut lui suggérer des actes, des 
sensations, des émotions, des rêves hallucinatoires. Dans le sommeil, le 
cerveau est donc dans un état de suggostibilité exaltée qui permet au dyna
misme automatique d'avoir toute la plénitude de sou jeu. De là l'idée 
d'endormir les sujets pour créer artificiellement l'état de suggestibilité 
exaltée. De là la définition du mot hypnotisme, sommeil provoqué. 

Mais l'expérience apprend que le sommeil n'est pas nécessaire pour obtenir 
un état psychique ttvorable à la production de tous les phénomènes dits 
hypnotiques, y compris les illusions et les hallucinations. On peut par affir
mation réitérée et persuasive, par gestes, par des procédés divers, par l'exal
tation religieuse, par exemple, imposer silence au contrôle cérébral et réaliser 
sans sommeil, ou du moins sans que le sujet ail conscience du sommeil, un 
état psychique qui crée la suggestibilité aussi profonde que si le sommeil ou 
l'idée du sommeil l'accompagnait. C'est pour cela que je dis que l'hypnose 
peut exister sans sommeil ; que le mol d"hypnotisme pourrait être supprimé 
et remplacé simplement par celui de suggestibilité exallée. J'ai développé 
ailleurs celle thère qui repose sur l'observation journalière des faits. 

11 est des sujets, el plus nombreux qu'on ne s'imagine, chez qui la sug
gestibilité est assez développée pour quo tous les phénomènes dits hypnoti
ques puissenl être réalisés chez eux par simple affirmation à l'état de veille. 
Chez eux l'idée reçue actionne suffisamment les centres automatiques pour 
se transformer en actes; il y a chez eux une réflectivité idéo-motrice, idéo-
sensiiive, idéo-seusorielle si grande que l'influence modératrice du contrôle 
n'a pas le temps ou pas la force de faire inhibition. 

Voici un homme de soixante-six ans, affecté de tuberculose sénile à 
évolution lente. Son intelligence est nette. Il n'a jamais été hystérique. Un 
jour, sans l'avoir jamais hypnotisé, j'ai voulu essayer de l'hallucinor d'emblée, 
autrement dit, de lui donner un rêve à l'état de veille. Je lui dis : « Où êtes-
vous? — A l'hôpital. — Eh bien! maintenant, vous allez vous promener... 
Tenez! vous n'êtes plus à l'hôpital; où étes-vous donc? » — Après quelques 
instants : « Je me promène. Je suis au faubourg Saint-Pierre. Je regarde la 
fête. Je vois toutes sortes de jeux. Cela m'amuse de regarder cela. » — J'in
terviens : * Tiens ! voilà quelqu'un qui vous parle. — C'est un jeune homme. 



IL VEUT Q U E JE LUI PAIE U N E CHOPE. J E N 'AI PAS LE SOU . O U I , LE VOILÀ Q U I M ' I N 

VITE À BOIRE : U N E PETITE, U N E GROSSE, CE SERAIT TROP. » — J E DIS : « ILS VONT SE 

DISPUTER. — L E VOILÀ Q U I M E CHERCHE DES RAISONS. J E NE VEUX PLUS BOIRE AVEC 

L U I ; IL DISPUTE TOUJOURS. T ' E S TROP GUEULARD. TOUT -À -L 'HEURE , SI TU NE TE TAIS 

PAS , JE TE DOUNC U N C O U P DE POING. T U LE SENTIRAS PLUTÔT QUE LA POINTE D U 

J O U R ! » 

J E CHANGE LE RÊVE, EN DISANT : • VOILÀ U N INCENDIE. — O U I , CELA BRÛLE FORT. 

L E S POMPIERS NE SONT PAS ENCORE LÀ. E N F I N , VOICI U N E P O M P E Q U I VIENT. I!S 

UE SONT PAS LESTES... VOILÀ QU'ILS POMPENT . QUELLE FUMÉE NOIRE.. . VOILÀ U N E 

AUTRE M A I S O N Q U I PREND FEU SUR LE TOIT... ILS DEVRAIENT LA PRÉSERVER L A TOITURE 

S'ÉCROULE... ILS EN DEVIENNENT MAÎTRES TOUT DE M Ô M E . . . M A I S LA TOITURE EST F... j 

L E M O N D E Q U I DÉMÉNAGE , LES LOCATAIRES! » — J E D IS : < T I E N S ! QU 'EST-CE QU' IL 

Y A D O N C ? — V O I C I LES GENDARMES, VOICI LA TROUPE Q U I ARRIVE... A H ! AL, AIL 

ILS FONT RECULER TOUTLE M O N D E . E N VOILÀ U N QU' ILS E M M È N E N T . . . U N H O M M E ! 

C'EST SANS DOUTE CELUI Q U I A M I S LE FEU . . . ILS LUI MELLEUL DES CORDES APRÈS LES 

BRAS. CELA VA ÊTRE FINI. » — JE DIS : « U N POMPIER Q U I TOMBE ». — L E VOILÀ ! 

O N VA LE RAMASSER... O N LE MET SUR U N BRANCARD. ILS DEVRAIENT L'AMENER ICI 

À L'HÔPITAL. » A I N S I , C O M M E SOUVENT D A N S LE RÊVE NORMAL, IL Y A CHEZ NOTRE 

H O M M E DÉDOUBLEMENT DE LA PERSONNALITÉ : IL SE VOIT AILLEURS ET SE SENT EN M Ê M E 

TEMPS À L'HÔPITAL. 

J E LUI DIS : « O Ù ÊLES-VOUS DONC? — J E SUIS AU FAUBOURG SAINT-PIERRE. — 

POURQUOI DITES-VOUS QU' IL FAUT L'AMENER À L'HÔPITAL, I C I ? ÈTES-VOUS À L'HÔPITAL? 

— N O N , JE N ' Y S U I S PAS, P U I S Q U E JE S U I S IC I . . . M A I S ILS DEVRAIENT L 'Y PORTER, 

PU ISQU ' IL EST BLESSÉ. -- T O U T CELA EST DIT DE L'AIR LE PLUS NATUREL D U M O N D E , 

LES Y E U X OUVERTS, SANS L'APPARENCE D U SOMMEIL . 

P O U R DISSIPER CE RÊVE PROVOQUÉ, B IEN QUE JE N 'AI PAS SUGGÉRÉ LE SOMMEIL , 

JE D I S : t RÉVEILLEZ-VOUS » . IL SE FROTTE LES Y E U X , L'EXPRESSION DE SA FIGURE SE 

MODIFIE, U N NOUVEL ÉTAT DE CONSCIENCE S 'Y P E I N T : « T I E N S ! JE SUIS COUCHÉ. 

CEPENDANT JE N ' A I PAS RÊVÉ. — O Ù ÊTES-VOUS? — J E SUIS CHEZ M O I , RUE DES 

FABRIQUES. — ET M O I , Q U I SUIS-JE? — J E NE VOUS CONNAIS PAS. » IL N'EST PAS 

ENCORE REVENU À SON ÉTAT NORMAL. APRÈS QUELQUES INSTANTS : < E H ! NOO, N O N . » 

I I REGARDE AUTOUR DE LUI : « T I E N S , JE S U I S À L'HÔPITAL. CEPENDANT JE N 'AI PAS 

RÊVÉ, P U I S Q U E J 'AVAIS V U LE FEU. J E M E PROMENAIS A U FAUBOURG SAINT-PIERRE, 

J'AI V U LA TROUPE, LE TOIT Q U I S'EST ÉCROULÉ. — V O U S AVEZ RÊVÉ. — J E NE CROIS 

PAS. J 'ÉTAIS LEVÉ. » J ' INSISTE : « C 'EST U N RÊVE Q U E VOUS AVEZ E U . t I I FINIT PAR 

M E DIRE : « I I FAUT CROIRE, P U I S Q U E J'ÉTAIS À L'HÔPITAL. » 

(A suivre.) 



S O C I É T É S S A V A N T E S 

B R I T I S H M E D I C A L A S S O C I A T I O N 

Session de Juillet 1891. 

SECTION DB PSYCHOLOGIE.— De l'Hypnotisme. 

M. Aug. V O I S I N (de Paris).—Je discuterai spécialement la question de savoir 
si un crime peut être commis sous l'influence de la suggestion hypnotique, 
et je vous rappellerai à ce propos qu'il existe en France deux Écoles : celle 
de la Salpêlrière et celle de Nancy ; ces deux Écoles sont d'accord sur certains 
points et admettent, entre autres, qu'un acte suggéré à une personne hyp
notisée peut être ensuite accompli inconsciemment par cette même personne 
a l'état de veille. 

L'École de Nancy affirme, en outre, et ici elle s'écarte de celle de la Sal
pêlrière, que l'acte commis peut être de nature criminelle, qu'un crime peut 
être commis inconsciemment par une personne i laquelle il a été suggéré 
pendant le sommeil hypnotique. 

Récemment on a emprisonné une femme à Paris, pour vol, et on s'est 
aperçu que ses actes répréhensibles lui avaient été suggérés; après avoir 
fait instituer une série d'expériences, le parquet a fait mettre celte femme 
en liberté. 

La loi devrait tenir compte des cas de ce genre et punir, non pas la per
sonne qui obéit passivement, mais celle qui suggère l'acte illicite. 

M. BENEDICKT (de Vienne). — J'étudie cette question depuis 1867 et je 
ne suis pas encore arrivé à me faire une opinion sur ce sujet. Je ne com
prends pas comment mes confrères peuvent arriver, comme ils le prétendent, 
à hypnotiser lant de personnes, alors que je n'ai jamais obtenu que très peu 
de résultats chez un très petit nombre de sujets. Je ne crois pas à la réalité 
des faits d'hypnotisme qui nous sont journellement exposés, et je pense qu'ils 
reposent surtout sur la simulation des hystériques sur lesquelles on expéri
mente. Les savants devraient laisser ces études aux romanciers, car la psy
chologie et la physiologie n'ont rien à retirer de ces études. En un mot, et 
ceci est l'expression de mon sentiment personnel, j'éprouve une profonde 
répulsion pour tout ce qui concerne l'hypnotisme, et je n'hésite pas à le 
déclarer. La science proprement dite, n'a rien de commun avec l'bynoUsme, 
qui est un amusement plutôt qu'un sujet d'études sérieux. 

M. E. HABT (de Londres). — Je m'occupe aussi depuis longtemps de 
cette question, et les essais que j'ai faits comme étudiant â l'bôpilal Sainte-
Marie, ont failli motiver mon expulsion. L'hypnotisme lui-même ne peut 
être mis en doute et il ne suffit pas de le nier, comme le fait M. Benedickt; 
il faut, si l'on n'y croit pas, le combattre par des faits aussi soigneusement 
observés que ceux des médecins français et permettant de tirer des conclu-



sions opposées. L e cas ment ionné par M . Vo is in est diff ici le à admet t re , mais 

cola ne veut pas d ire qu ' i l ne soit pas réel . 

A p r è s la discussion, la section a adopté une motion tendant à demander aux 

pouvoirs publics l ' interdict ion des séances publ iques d 'hypnot isme et de 

magnét i sme . 

c h r o n i q u e e t c o r r e s p o n d a n c e 

S o c i é t é d ' h y p n o l o g i e . 

La Société d'hypnologie se réunira l e lundi 12 octobre, i quatre heures, au 
palais d e » Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence do M. le 
L" Dumontpall ier. 

Adresser les t itre* et communications à M. le D r Béri l lou. secrétaire général, 
( 0 bis, rue de I t ivo l i . 

Communications annoncées 
Tambukini (de Regg îo-Emi l ia ; . — Sur la nature des phénomènes so ma tiques 

de l 'hypnousme. 

Lajois, de Na«hua (États-Unis). — Observations de thérapeutique suggestive. 
Béri l lon. — Un cas d'alaxie locomotrice progressive traité arec succès par la 

suggestion. — Présentation du malade. 
Gilio FRIEDMANN (de Rome ) . — Considérations générales sur l 'hypnotisme. 

U n C o n g r è s d u f o l k l o r i s m e . 

L e second Congrès do folklorisme se tiendra à Londres, du l * r au 6 octobre. 
L e Comité d'organisation propose trois sections : des contes et des chants popu
laires; des mythes et des r i tes; des coutumes et des institutions. I l indique parti
culièrement, comme questions à traiter : a, relations entre le* contes européens 
e t ceux des peuples sauvages; traces des contes modernes dam les anciens au
teurs; — b. 1« théorie solaire appliquée aux mythes; le folklore moderne et les 
Eddas; survivance de mythes dans les légendes modernes; magie et hypnotisme; 
culte des ancêtres et des esprits; — c, identité de coutumes nuptiales en contrées 
é lo ignées; pratiques funéraires; renseignement- du folklore sur les origines 
aryennes, etc. 

L e n o m b r e d e s é t u d i a n t e e n E u r o p e . 

Chex toutes les nations de l 'Europe, on observe une augmentation de plus en 
plus considérable du nombre des Jeunes gens fréquentant les écoles supérieures. 
En laissant de côté les étudiants en théolog ie , on trouve actuellement, par 
100,000 habitants, 82,3 étudiants en Belg ique, 70.6 en Norwège , 57,3 en Suède, 
55,9 en Autriche, 51,3 en Italie, 50,4 en Suisse, 48,1 en Al lemagne, 45,4 en Hol
lande. 42.6 en France, 9,9 en Russie. La durée plus ou moins longue de* études, 
l 'organisation de l 'enseignement moyen e t supérieur, ont une influence marqué* 
sur l e nombre des étudiants en cours d'études; mais au moins, pour ce qui est 
de la France et de l 'Al lemagne, le développement exagéré de l 'armée, le nombre 



énorme des officiers, sont en partie canse dn rang mediocre qu'occupent ces 
deux nations dans le tableau précédent. 

Par 100,000 habitants, il y a, en France et en A l l emagne , 14,4 étudiants en 
médecine, 23,8 en Autriche, 26,7 en Hollande, 24,2 en Belgique, et 20,6 en I ta l i e ; 
ces chiffres, on le voi t , ne sont nullement proport ionnels à la richesse des pays 
correspondants. 

Si on compare la proportion actuelle du nombre des étudiants au chiffre de la 
population, à celle qui existait au X V ï I » s iècle, on vo i t que le nombre relatif 
des étudiants s'est accru, en N o r v è g e , de 214 % ; en Danemark, de 182; on 
France, de !G2; en Suisse, de 102; en Autriche, de 158; en Belgique, de 156; en 
Italie, de 155; en Hol lande, de 150; en Al lemagne, de 148. 

N O U V E L L E S 

— Dans sa dernière séance, le Congrès des aliénistes a discuté les modifications à 
apporter à la loi de 1838. A l'unanimité, Tordre du jour suivant a été voté : • Les mem
bres du Congrès des aliénistes de Lyon, considérant que la loi de 1838, appliquée 
journellement depuis cinquante ans, répond aux besoins des malades et n'a donné lieu 
qu'à des abus très restreints comme nombre, et très contestables comme fait, émettent 
le vœu que la loi de 1838. susceptible de quelques perfectionnements dans ses détails, 
soit maintenue dans ses dispositions générales. • 

L s s suicides à Berl in. — Le ministre de la justice de Prusse vient d'inviter diffé
rents directeurs des hôpitaux de Berlin à lui transmettre leurs appréciations sur les 
causes des suicides dont le nombre va augmentant d'une manière effrayante dans la 
capitale. Du 1" juillet au 15, il y en a eu, à Berlin, 147. La plupart des chefs de servico 
dans les cliniques attribuent ces suicides à l'abus croissant du schnaps ou eau-de-vie 
de pommes de terre, que les Berlinois ont pris l'habitude, depuis peu, de boire avec 
la bière. 

Institut départemental médico-légal do Par is . — On sait que M. Alpy avait 
proposé au Conseil général de la Seine de créer un institut médico-légal distinct de la 
Morgue et où seraient faites les autopsies. Le Conseil général a adopté le principe de 
cette création et il a invité le préfet de la Seine & préparer un projet de création de 
cet Institut, qui devra répondre à toutes les nécessités pratiques de l'information 
judiciaire et de l'enseignement spécial de la médecine légale. 

O U V R A G E S R E Ç U S A L A R E V U E 

Babinski (J.), médecln des bùpilaux. — Hypnotisms et hystérie; du rôle de l'hypnotisme 
en Thérarapeutique. (Brochure 43 pages in-12. — G. Masson, éditeur, boulevard Saìnt-
Genmain. Paris, 1891.) 

Joire. (Dr Paix), ancien médecin-major. — Precis historic ut et pratique de nevro-hypno-
logie; elude sur rhypnotisme. (ln-8" de 327 pages. — A. Maloine, éditeur, PI , boule
vard Salnt-Ormain, Paris, 1391.) 

LADAME ( P a n ) . — La descendance des alcooliques (In-8°. 32 paces. Lausanne.) 
Monin ( I r E.). — L'hygiéne des riches, In-12 de 360 pages. — Octave Dolo, éditeur. 8, 

place de l'Odéon, Paris, 1891.) 
Moasaui (Prof, Eiaico). — Xota clinica rulla dismorfofobia e sulla taf efobia due forme 

non per anco descritte di pania del dubbio [paranoia rudimentaria). (Brochure io-S*. 
40pages. Genova, 1891.) 

Schrenck-Notzing. (Dr A. Frethern von). — Hypnotismus uid luggeitionstheropie. Etne, 
rhritische studie in der neuen Literatur. (Brochure 19 pages, in- *, en allentami 
Verbs de« Anion. Wien 1891.) 



Tarchanoff (Jean m ) , professeur de physiologie à l'Académie impériale de Saint-Pe-
tersbourg. — Hypnotisme, suggestion et lecture des pensées. (Un volume in-18 de 
163 pages, traduit du russe par Ernest Jaubert. — G. Masson, éditeur, 120, boule
vard Saint-Germain, Paris, 1891.) 

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL 

L'Administrateur-Gérant : Emile UUUHIOT. 

Pari*. — Imprimerie brevetée MICHELS i r Fils, pssiage du Cmire. t) ci 10. 

Nous lnvitons nos lecteurss compléter, par leurs Indications, loi lacunes et les 
omissions de l'Index bibliographique. 

Вackmann. — Experiments in clairvoyance. (Proceedings of the Society for psychical 
research, July 1891.) 

doernberger ( E . ) . — Zur Casuitik der Psychosen im Kindesalter. (Münch. med. 
Wochensch., 1 juillet.) — Contribution à la casuistique dеs troubles psychiques chez 
les enfante. 

Freund (C.) et Kayser (R.). — Ein Fall von Schrecknerose mit Gehorsanomalien, 
(Deutsche med. Wochensh, 30 jal l lei ) . — Un с м de névrose provoqué par la peur, 
arec anomalies de l'oute 

Grandjean (H.). — Un cas d'automatisme comitial ambulatoire. {Rev. mid. de la Suisse 
rom., join. ) 

Guard. — Pollakurie psychopatique. (Annales des maladies des organes génitaux-uri-
rairei, avril 1№1.) 

Hoche (A. ) . — Doppetseitige Hemianopsia inferior und andere smsorUch-irniible Sto~ 
rungen M einer functionellen Psychose. (Arch.f. Psyrh., XXI I I , I.) — Hemianopsia 
inférieure double et autres troubla sensitico-sensoriaux dans un cas de psychose 
fonctionnelle. 

Hodgson. — A Cote of double consciousness. (Proceedings of the Society for psychical research, July 1891.) 
Hospital (P. ) . — Hystériques infanticides. (Ann. médico-psych., Î . ) 
Lehman ( I . ) . — Suggestions-Gymnastik. (Neurol. Centr.-Bl., 15 Juillet.) 
Maréchal. — Contribution Л rétude des contractures post-hémiplégiques. (Presse medi* 

cale belge, mal 1891.) 
M o u i r DC T o t u . — Suicides étranges. (Annales médico-psychologiques, 1891). 
Рaris. — L'ictus émotionel en médecine légale. (Revue médicale de l'Eu. 1891, p. 11.) 
Рichon (G.). — Etudes de psychologie et d'hygiène sociale : folies passionnelles; étude» 

philosophiques H sociales. (In-18, XII-378 pages.) 
Ranse (F. M ) et Léchopté (A.). — Commentaire de la nouvelle loi sur l'exercice de la 

médecine, (In-8, 116 pafts. ) 
Raymond (F.). — De ranssIÂésie cutanée et musculaire généralisée dans ses rapports 

avec le sommeil provoqué et avec les troubles du mouvement. (Rev. de méd„ mai et 
juillet.) 

Richter. — Psychothérapie. (Deutsche medig. Zeitung, 15.) 
Salomone Marino. — Sur la fièvre hystérique. (Riv. gen. ital. di ctinica, 189U.) 
Solum el Malapert. — Contracture volontaire chez un hystérique, (Nouvelle icono

graphie de la Satpélriére, mars-avril 1891.) 
Vintras (L.). — L'hypnotisme et le crime. (France méd., 7.) 



La pédagogie a pour objet l'éducation des enfants. Les Grecs, à qui 
nous devons le mot, distinguaient le paidonume. maître commun à un 
certain nombre d'enfants, du pédagogue, maître spécial à un enfant ou 
a une famille. C'est a peu près la différence que nos lois établissent entre 
l'instituteur public et l'instituteur privé. Le nom de pédagogue a seul 
survécu chez les Romains, et, après eux. chez les peuples modernes. Il 
était, au seizième siècle, en France, le titre attaché aux directeurs des 
collèges. 

< Les collèges s'enflans d'escoliers. dit Etienne Pasquier dans ses 
Recherches sur la France, on fut contraint d'y "faire des classes et y 
avoir divers Précepteurs pour enseigner les enfans selon le plus ou le 
moins de leur capacitez : ceux-ci furent appelez Regens, d'un mot 
emprunté du concile général tenu dans Rome en l'église Saint-Jean-de-
Latran... Depuis cet ordre ainsi étably, parce que les Regens dévoient 
estre passez maistres es Arts, celuy auquel le fondatour du collège 
avoit donné le nom de maistre, pour avoir l'œil dessus tous les escoliers 
boursiers, fut tantost appelé Magister padagogus, tantost Principalis 
pœdagogus... Et comme le temps seul donne la vogue aux paroles, 
aussi est seulement demeuré le mot de Regent, et au principal gouver
neur celui de Principal seulement. Et ainsi que les affaires des collèges 
vont, il y a trois sortes de maistres : le surintendant de tous les autres 
que nous appelons Principal, les Regens qui enseignent aux classes, et 
les autres qui sans faire lectures publiques tiennent chambres à louage 
du Principal, que l'on nomme pédagogues, parce qu'ils ont la charge et 
gouvernement sur quelques enfants de maisons. » 

( 1 ) NOIE LUE À L'ACADÉMIE TICS SCIENCES MORALES CI POLITIQUES. 

REVUE DE L'HYPNOTISME 
EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE 

Q U E L Q U E S M O T S S U R L E P É D A G O G U E E T L A P É D A G O G I E (1) 

Par M. GREARD (de l'Institut). 



Restreint à ce sens, le mot de pédagogue ne se maintint pas en hon
neur. Il servait le plus souvent à caractériser un pédantisme hautain et 
morose. La Fontaine, qui n'aimait pas les enfants, n'est pas plus tendre 
au pédagogue. Molière le tourne en ridicule. Rollin s'abstient d'en 
parler. Jean-Jacques Rousseau le prend à partie sans ménagement. De 
nos jours le nom a repris faveur. C'est la pédagogie qui a réhabilité le 
pédagogue. 

Nul, en effet, ne conteste aujourd'hui qu'il y ait une science pédago
gique. Historiquement, on en recueille à l'envi les éléments épars chez 
les philosophes et chez les moralistes, chez les hommes et chez les 
femmes, d'Aristote A Kant, de Montaigne à Pestalozzi, de M 8 " de Main-
tenon à Miss Edgewortb. Philosophiquement, on en discute les prin
cipes. C'est une opinion bien établie que la pédagogie a des règles pour 
tous les âges ; qu'elle embrasse l'ensemble de la culture humaine, culture 
physique, culture intellectuelle, culture morale ; que, prise à ses sources 
hautes et considérée dans ses effets précis, elle n'est autre chose qu'une 
application de la psychologie. Aux termes de la définition antique, le 
pédagogue était surtout chargé de veiller à la tenue de l'enfant et de le 
garder des mauvaises rencontres. Cette vigilance, dans la pensée de 
Rollin. comprend tous les devoirs de tutelle intellectuelle et morale dont 
le père se décharge. Mais Rollin lui-même donne des conseils plutôt 
qu'il n'impose des préceptes. C'est le fruit de son expérience qu'il offre; 
à peine se sent-il le droit de le recommander. Pédagogue excellent, on 
ne saurait dire qu'il a fixé les règles de la pédagogie. Le Traité des 
études est un trésor de remarques judicieuses ; il n'a rien d'un code. 
Rollin se défend môme de lui donner ce caractère. La pédagogie moderne 
a la prétention de former un corps d'idées directrices qu'elle emprunte 
à la psychologie proprement dite, à la morale, à l'hygiène. Elle est 
devenue un enseignement dont tous les enseignements doivent s'inspirer, 
qui les domine, les éclaire et les discipline. Elle a ses chaires dans les 
écoles normales et les Facultés. Par les droits qu'on lui reconnaît, par 
l'autorité qu'elle exerce ou qu'on lui demande d'exercer, elle est, en 
quelque sorte, ce que voulait être la théologie, au moyen fige, la mal
tresse de l'école et la lumière de la vie, magistra scholœ, lux vitœ. 

Est-elle une science au sens absolu du mot? S'il faut entendre par la 
qu'elle a sa base au plus profond de l'être dont elle est chargée de régler 
la vie ; qu'elle se compose d'une suite d'observations qui, reliées les unes 
aux autres, permettent d'en déduire une doctrine et d'en tirer des lois; 
que tel système est préférable à tel autre parce qu'il fait plus équitable-
nient la part de tous les besoins de la jeunesse, — la dénomination est 
exacte. On ne refuse pas le nom de science aux études expérimentales 



qu i , p a r des ana l yses b ien condui tes , about i ssent à des synthèses j u s t i 

fiées. B i e n p lus , o n p e u t d i r e que , de t ou tes l es é tudes e x p é r i m e n t a l e s , 

il n 'en est po in t qui se p r ê t e m i e u x à u n e c o o r d i n a t i o n de p r inc ipes que 

cel le qui r epose sur l a connaissance des cond i t i ons é t e rne l l e s e t u n i v e r 

sel les de l a v i e phys i que , in te l l ec tue l l e e t m o r a l e de l ' human i t é . C e qui 

a pu fa ire dén i e r l e n o m de sc ience à la p é d a g o g i e , c ' es t q u e , tel qu ' on 

l 'établ issait , e l l e n ' ava i t p o u r f o n d e m e n t q u ' u n e obs e r va t i on t r onquée 

par i gno rance o u v o l on t a i r emen t i n c o m p l è t e , e t q u ' e l l e sacr i f ia i t , s o i t 

l ' in te l l i gence au carac tè re , so i t l e c a r a c t è r e à l ' i n t e l l i g ence , so i t la 

santé du corps au déve l oppemen t de l ' e sp r i t . D u j o u r o ù l ' inst i tuteur 

éc la i ré a embrass é dans leur ensemb l e i n s é p a r a b l e , dans l eu r unité 

v i v a n t e , toutes l es forces de l 'enfant , t ous l es é l émen t s nécessaires à sa 

croissance r é g u l i è r e e t sa ine , l ' œ u v r e de l ' é duca t i on a pr is r a n g p a r m i 

cel les auxque l l e s l a sc ience peut a p p l i q u e r ses r è g l e s de préc is ion . 

S'ensuit- i l qu ' i l y a i t l i eu d ' y i n t r odu i r e une r i g u e u r ma thémat i que ? Si 

l 'appe l lat ion de sc ience n 'é ta i t a ccep tab l e qu ' à ce t t e c ond i t i on , nous 

ser ions plus tenté d 'en r é p u d i e r q u e d ' en r e c h e r c h e r l e p a t r o n a g e . L a 

p é d a g o g i e est une sc i ence , ma i s une sc i ence m o r a l e , c ' e s t - à - d i r e une 

sc ience qui do i t cons idé re r , sous pe ine de se r e n d r e ine f f i cace , t ou t ce 

qui peu t v en i r à r e n c o n t r e des lo is g é n é r a l e s . O n n ' a g i t po in t s u r une 

in te l l i gence c o m m e sur une ma t i è r e qui o f f r e pa r t ou t e t toujours les 

mêmes cond i t i ons d ' ex is tence souple o u i n c o e r c i b l e . H faut a v o i r é g a r d 

à la const i tut ion de l ' ind iv idu qui a sa v i e p r o p r e ; il faut c o m p t e r a v e c 

les défai l lances ou les rés istances de la v o l o n t é l i b r e e t dont ce t t e l i b e r t é , 

sujette à l ' e r r e u r , mais suscept ib le de r ed r e s s emen t , fa i t la f o r ce c o m m e 

la d i g n i t é . M a l h e u r à la sc ience qu i , p a r une r i g i d i t é s y s t éma t i que , e n 

br isera i t l e r e s s o r t ! S o n d e v o i r est d e s ' a jus te r a u x nécess i tés p a r t i c u 

l ières c réées p a r l ' i név i tab l e in f luence des m i l i e u x ou p a r l a fatal i té p h y 

s io log ique de l ' hé réd i t é . L a p é d a g o g i e c o n t e m p o r a i n e n 'es t d i g n e de la 

conf iance q u e l ' op in i on lui t é m o i g n e c h a q u e j o u r d a v a n t a g e que pa r c e 

que ses doc t r ines in te l l i g en tes e t l i bé ra l es r e conna i ssen t p a r m i l es lo is 

c ommunes toutes l es d i ve rs i t és de la na ture , p a r c e q u ' e l l e r a s s e m b l e , en 

les c o r r i g e a n t ou e n l es t empé ran t les uns p a r les a n t r e s , l es s y s t èmes 

de Rabe la i s e t de M o n t a i g n e , de L o c k e e t d e R o u s s e a u . 

D e là v i en t q u e , dans ce r ta ine é co l e , on inc l ine à l ' e n v i s a g e r m o i n s 

c o m m e une sc ience q u e c o m m e un a r t . L a v é r i t é es t qu ' i l n ' es t pas de 

sc ience m o r a l e q u i , dans ses app l i ca t ions , pu isse se passe r du concours 

de l ' a r t . J 'a joute qu ' i c i ce concours es t une abso lue cond i t i on de succès . 

L e d a n g e r sans doute est qu ' on p renne des e xpéd i en t s p o u r u n e m é t h o d e 

et qu ' on con fonde l ' a r t a v e c les art i f i ces . M a i s où l a sc i ence est so l ide 

e t in t e l l i g en te , l ' a r t n e peu t ê t r e que s é r i e u x e t s i n c è r e . C e n 'es t po in t 



un talent commun, certes, que de s'établir dans la conscience de l'enfant, 
de s'en rendre maître en la ménageant, de la guider sans la contraindre. 
Il n'est pas donné à tous, môme aux plus savants, de faire judicieusement 
la part de l'autorité nécessaire de la part de la liberté utile, d'aider à 
l'essor de la sensibilité et de l'imagination en dehors desquelles il n'y a 
pas d'existence morale complète, sans que la raison, suivant le mot de 
M M de Maintenon, cesse jamais d'avoir raison. Le progrès de l'âge 
modifie les difficultés; U ne les diminue point. Elles s'accroissent au 
contraire avec la force des passions. On a toujours plus ou moins de 
prise sur l'enfant qui ne résiste point ou qui cède vite. L'adolescent, qui 
sent sa volonté s'affermir et qui n'ignore pas que c'est l'instrnment 
qu'une bonne éducation travaille à forger en lui, a ses retranchements, 
ses lignes de défense. Il ne se laisse prendre que par ceux qui ont trouvé 
l'accès, et il n'y faut rien de moins qu'une grande dextérité de conduite 
et toute la souplesse d'une main délicate. Notre pédagogie féminine 
excelle en ce genre de direction. Je ne crois pas qu'il en existe de plus 
riche, de plus pénétrante dans ses moyens d'action: on y sent la mère 
avec toute son expérience et tout son cœur. Cette supériorité de vues 
naturelles et d'habileté instinctive est le motif dont s'autorisent ceux qui 
seraient disposés à n'attacher à la science en pédagogie qu'une impor
tance secondaire. C'est là proprement, en effet, ce qu'on appelle le don. 
Mais si le don est indispensable dans toute fonction où l'éducation est 
intéressée, il ne suffit pas à lui-même. Ce que la nature a préparé a 
besoin d'être approfondi, confirmé, complété par la science. Les res
sources de l'art le plus actif et le pins ingénieux s'épuisent si la médita
tion des principes ne le soutient, si l'étude des faits psychologiques ne 
le renouvelle. 

L'union de la doctrine et de l'expérience, voilà donc ce qui constitue 
la pédagogie. Elle n'est féconde qu'à ce prix. Les uns peuvent l'étudier 
dans ses principes, les autres la suivre dans le détail des applications : 
c'est ainsi que l'œuvre s'enrichit: elle forme aujourd'hui, dans tous les 
pays, dans le nôtre non moins qu'ailleurs, ce que les Allemands appel
lent une littérature. Mais ceux qui font profession d'appliquer à l'éduca
tion te fruit de l'œuvre commune sont tenus à la fois et d'avoir réfléchi 
aux fins de la podagogie et d'en avoir observé les moyens. L'enseigne
ment primaire n'est décidément entré chez nous dans la voie du progrès 
que depuis que l'idée pédagogique y a été introduite avec l'élévation de 
vues et la sûreté d'impulsion qu'elle comporte. C'est l'idée pédagogique 
qui a transformé en ces derniers temps notre enseignement supérieur. 
Elle commence à renouveler aussi notre enseignement secondaire en 
faisant pénétrer de mieux en mieux dans la direction du développement 



physique, intellectuel et moral de la jeunesse l'esprit d'harmonie et de 
mesure qui est le fond de toute éducation, en même temps que l'habitude 
de la vie intérieure et de l'action personnelle qui en est l'âme. Les 
écoles des Jésuites, l'Oratoire, Port-Royal, n'ont place dans l'histoire 
que parce qu'elles ont créé one pédagogie. Ce qui a manqué à l'Univer
sité avant Rollin et le président Rolland, c'est d'avoir la sienne. La péda
gogie ainsi comprise est le point de départ et le point d'appui de toute 
réforme sociale. C'est en ce sens que Leibnitz a pu dire que « celui qui 
est le maître de l'éducation est le maître du monde ». 

L A L E C T U R E D E S P E N S É E S 

HISTORIQUE DE LA QUESTION 

Par M. JEAN DE TARCHANOFF, professeur de physiologie à l'Académie impériale de Médecine 
de Saint-Pétersbourg. 

SUITE ( 1 ) 

IV 

L'absence d'investigations semblables indiquant clairement ces mou
vements et les mettant à nu, conduit à ce résultat fâcheux, que, même 
à présent, on entend des voix affirmer que la lecture des pensées est 
fondée sur le rayonnement de la force psychique et des impulsions 
volontaires, sur l'influence magnétique à distance d'un sujet sur l'autre, 
que ces influences se transmettent par l'air d'un cerveau à un autre, et 
plus facilement quand les sujets se touchent, etc., etc. 

Je ne m'arrêterai pas longtemps à ces hypothèses fantaisistes qui 
n'ont, au fond, rien de scientifique; mais je n'ai pas le droit de les 
passer sous silence. 

Au fond de l'activité des centres nerveux, au fond des sensations, des 
représentations qui constituent nos idées, nos pensées, se trouve, comme 
on sait, un mouvement moléculaire des particules du protoplasma de ces 
centres ; ce mouvement se propage sur les cordons nerveux qui sont 
liés avec eux, arrive jusqu'à tel ou tel organe sensitif ou moteur, et 
provoque ou la projection des sensations, des représentations, ou le 
mouvement des membres, la contraction des vaisseaux, la sécrétion de 
sucs spéciaux, etc. Ce mouvement moléculaire, nommé excitation ner
veuse, se manifeste sur le galvanomètre par de faibles oscillations du 
Courant électrique et ne développe presque pas de chaleur. Voilà tout ce 

(1) V . Revue de l'hypnotisme. p. 65. 



que l'on observe en fait de forces physiques accompagnant l'activité des 
éléments nerveux, et il en va de môme dans le cas où cette activité se 
manifeste sous la forme soit de sensations, de représentations, soit de 
différents mouvements musculaires; celui qui admet la possibilité de 
l'induction des représentations à distance d'un cerveau Â un autre, est 
obligé, par cela même, d'admettre que ce mouvement moléculaire peut 
se passer des centres nerveux de l'inducteur dans l'air et de l'air dans 
les centres nerveux du « lecteur » des pensées; et dans le cas où l'in
ducteur et le lecteur se touchent, ce mouvement moléculaire de l'exci
tation nerveuse devrait se transmettre des nerfs d'un homme, par les 
couches de la peau, aux nerfs d'un autre. 

Une pareille supposition serait pourtant en contradiction directe avec 
les faits physiologiques connus. 

L'excitation nerveuse est incapable non seulement de traverser les 
couches d'air, ou de se communiquer des nerfs non dénudés d'un homme 
aux nerfs non dénudés d'un autre pendant que les mains se touchent, 
mais elle est même incapable de passer d'un cordon nerveux mis à nu 
dans un autre nerf mis À nu, fussent-ils intimement appliqués l'un contre 
l'autre. 

Voici des expériences qui établissent péremptoirement ce point. Si 
l'on sépare du corps de la grenouille les deux pattes postérieures, cha
cune avec son nerf sciatique, l'on sait que l'excitation électrique, par 
un courant interrompu, de chacun des nerfs sciatiques, provoque de 
fortes contractions tétaniques dans les muscles de la patte correspon
dantes. Si maintenant on applique directement, et sur une certaine 
longueur, le nerf sciatique de la patte A au nerf sciatique de la patte B, 
et que l'on excite, avec un courant induit, ce dernier nerf au-dessus de 
l'endroit où se touchent les deux nerfs, l'on verra que ce n'est que la 
patte B qui sera mise en contraction, c'est-à-dire celle dont le nerf 
a été directement excité, tandis que l'autre patte A demeurera tout le 
temps à l'état de repos. Ce fait prouve clairement que l'excitation 
nerveuse, si forte qu'elle soit, n'est pas capable de se propager d'un 
nerf dénudé à un autre qui le touche immédiatement, ou pour s'expri
mer d'une façon moins scientifique, mais plus mystérieuse, l'excitation 
nerveuse qui se propage le long d'un nerf n'est pas capable d'induire la 
même excitation dans un autre nerf, qui le touche même immédiate
ment. 

C'est aux mômes résultats que mènent les expériences faites sous une 
autre forme. Nous avons dit que l'excitation du nerf sciatique provoque 
un tétanos général dans les muscles de la patte correspondante. Si l'on 
lie fortement avec du fil le nerf au milieu de sa longueur, l'excitation du 



ner f , au-dessus d e l ' endro i t où a é t é faite la l i g a t u r e , n e p r o v o q u e p lus 

a lors la m o i n d r e c on t r a c t i on de la pa t t e , tandis q u e l ' e x c i t a t i o n du nerf , 

entre la l i g a tu r e e t les muscles de la p a t t e , p r o v o q u e u n e cont rac t ion 

nette des musc l e s . I l est é v i d en t q u e l ' e xc i t a t i on n e r v e u s e n 'es t pas 

capable de passer p a r les endro i t s l iés d u ner f , si p e t i t e q u e so i t la 

part ie du n e r f qui a é t é s e r r é e par la l i g a t u r e . 

Si l 'on prend le n e r f sc ia t ique v i v a n t , dont l ' e x c i t a t i on p a r un courant 

in t e r rompu p r o v o q u e la cont rac t ion des musc les de l a p a t t e , e t q u e , 

l ' ayant c oupé v i v e m e n t , l ' on app l i que à l ' instant m ê m e , l 'une con t r e 

l ' au t re , l es sur faces de la sec t ion t ransversa le des d e u x bouts du ner f , 

l 'on v e r r a q u e l a m ê m e exc i t a t i on du ner f , aa-dessus d u p o i n t de sect ion, 

ne p r o v o q u e r a p lus de con t rac t i on , tandis q u e l a m ô m e e x c i t a t i o n , a p p l i 

quée au -dessous de l ' endro i t de l a sec t i on , d o n n e l a cont rac t ion en 

p l e ine f o r m e . 

D e tous ces faits r é su l t e a v e c é v i d e n c e cet a x i o m e g é n é r a l p h y s i o l o 

g i q u e , q u e l ' e xc i t a t i on ne r veuse n'est pas capab le de passe r ou de sauter 

d 'un n e r f à l ' au t r e , de passer p a r l es po ints é t r a n g l é s ou c o u p é s d u ne r f ; 

o u , en d 'autres t e r m e s , la l o i de la p ropaga t i on i so l ée d e l ' exc i ta t i on 

nerveuse p a r des filets n e r v e u x iso lés e t continus es t o b l i g a t o i r e poul

ies phénomènes de l ' ac t i v i té ne rveuse . 

C e qui a é t é d i t à p ropos des ner fs es t c o m p l è t e m e n t app l i cab l e au 

sys t ème n e r v e u x c en t ra l . 

Des expé r i ences ana l o gues faites a v e c le c e r v e a u ou la m o e l l e ép in i è r e 

mis à nu p r o u v e n t q u e l ' e xc i t a t i on de ces o r g a n e s n e se t ransmet pas 

du tout au c e r v e a u d 'un au t r e an ima l , m ê m e dans l e cas o ù les d eux 

c e r v eaux se touchent i m m é d i a t e m e n t . I c i r é g n e n t aussi l es lo is de la 

transmission i s o l é e de l ' e xc i t a t i on ne r veuse su ivant l es c en t r e s et les 

filets n e r v e u x à l ' é ta t in tact , e t l e c a r a c t è r e , la p r o p a g a t i o n et la d i r e c 

tion des ac t es n e r v e u x se dé t e rm inen t par l a l iaison des filets n e r v e u x 

a v e c des c en t r e s d é t e r m i n é s , e t p a r les c onnex i ons r é c i p r o q u e s de ces 

dern i e rs . 

V 

Supposons ma in t enan t , pour une m inute , que l es choses se passent 

a u t r e m e n t , e t q u e l ' e xc i t a t i on nerveuse ne se l imi te pas aux sphères 

d i r e c t emen t e x c i t é e s des c en t r e s e t des filets n e r v e u x , m a i s se p r o p a g e 

d 'un filet n e r v e u x à t ous les au t r es filets vo i s ins , e t d 'un c en t r e à tous 

les autres cent res d u c e r v e a u , o u , en d ' au t res t e r m e s , s ' induise dans 

tous les é l émen t s n e r v e u x vo i s ins . On pour ra i t b i en se d e m a n d e r s i , dans 

ces cond i t ions , une ac t i v i t é r é g u l i è r e n e r v e u s e sera i t poss ib l e? Sans 

aucun dou t e . — non . puisque l ' exc i ta t i on d 'une c a t é g o r i e de cent res 



c é r é b r a u x , p a r e x e m p l e l es centres v i sue l s , dev ra i t s ' a c compagner , par 

induc t i on , d 'une exc i t a t i on s imu l tanée des cent res d 'autres sensat ions , 

a ins i q u e des cent res m o t e u r s du c e r v eau , e t l e s sensations v isue l l es 

d e v r a i e n t s ' a c compagne r d e toutes les autres c a t é go r i e s de sensations, 

ainsi q u e d e t ou te une sé r i e de m o u v e m e n t s g é n é r a u x , qui é ca r t e ra i en t 

la poss ib i l i té d 'une ac t i v i t é n e r v e u s e n o r m a l e . 

E n admet tant ce t t e hypo thès e , nous d e v r i ons nous a t tendre à ce que 

chaque exc i t a t i on e x t é r i e u r e de nos o r g a n e s des sens a r r i v an t jusqu 'à 

tel ou tel g r o u p e de cent res n e r v e u x , ou chaque exc i ta t ion apparaissant 

en e u x indépendamment , d e v ra i t , su ivant l ' induct ion des exc i ta t ions d 'un 

n e r f à l ' au t re , d 'un c en t r e à l ' au t r e , m e t t r e en j e u s imul tané toute la 

sphè r e des c en t r e s n e r v e u x sensor i e l s , psych iques e t moteur-*, e t p r o 

v o q u e r ainsi une ac t i v i t é insensée de tous les appare i l s du co rps . En 

admet tant l ' induct ion d e l ' exc i ta t i on n e r v e u s e dans l es é l éments n e r v e u x 

de no t r e c o rps , l 'a f faire se r édu i t , c o m m e on v o i t , ad absurdum, e t , 

p a r conséquent , si ce p r inc i p e , e n accord a v e c t ous les faits phy s i o l o 

g i q u e s , n 'es t pas app l i cab le aux é l émen t s n e r v e u x du m ê m e o r g a n i s m e , 

i l do i t l ' ê t re encore mo ins dans l e cas où l e s y s t è m e n e r v e u x d 'un h o m m e 

d e v r a i t a g i r sur celui d 'un a u t r e . 

L ' e x c i t a t i on ne r v euse , se t r ouvan t a u f ond d e no t r e ac t i v i t é n e r v euse , 

se man i f es t e , sub j e c t i v emen t , p a r l ' appar i t i on en nous d 'une sé r i e de 

sent iments , de sensat ions, de r ep résen ta t i ons , d ' idées e t d ' impuls ions 

v o l on ta i r e s , e t , ob j e c t i v ement , dans l ' a c t i v i t é de d i f férents o r g a n e s de 

no t r e c o r p s : des musc l es , des g l a n d e s , des va i sseaux , e t c . , qui sont 

g o u v e r n é s par l e s y s t è m e n e r v e u x . L a na tu r e de l ' exc i ta t i on ne r veuse 

reste dans tous l es cas la m ô m e , e t les d i f f érences subjec t ives e t o b j e c 

t i ves de son act ion dépendent des d i f f érences des appare i l s c en t raux e t 

pé r iphér iques auxque l s se t ransmet ce t t e e xc i t a t i on . E n a r r i v a n t j u squ ' aux 

c en t r e s des sensat ions , des r ep résen ta t i ons , e t c . , l ' exc i ta t i on ne r veuse 

p r o v o q u e en eux une sé r i e de p h é n o m è n e s qui mènen t a u déve l oppemen t 

d e sensations e t de r eprésenta t i ons , v i sue l l es dans un g r o u p e de c en t r es , 

audi t i ves dans un a u t r e , o l fac t i ves dans un t r o i s i ème , e t c . , e t c . ; en 

a r r i v a n t par l es ner fs pé r iphér iques j u s q u ' a u x o r g a n e s du c o r p s , cette 

exc i t a t i on ne r veuse p r o v o q u e , dans un cas , l ' ac t i v i té des musc l es , dans 

un au t r e c e l l e des g l a n d e s , dans un t r o i s i ème c e l l e des va i sseaux , su ivant 

l a na tu r e de l ' o r g a n e dans l eque l se t e rm ine l e n e r f e x c i t é , n y a m ê m e 

des insectes , par e x e m p l e l e v e r t luisant (Lampyris), che z lesquels 

l ' exc i ta t i on n e r v e u s e p r o v o q u e m ê m e l e d é v e l oppemen t de la l um i è r e , 

g r â c e à l ' e x i s t ence , dans la par t i e pos t é r i eure d u corps de l ' insecte , de 

ce l lu les par t i cu l i è res luminantes qui se t r ouven t sous l ' in f luence du 

sys t ème n e r v e u x . Dans ce cas , l e d é v e l o p p e m e n t de la lumiè r e est une 



fonction spéciale de ces cellules laborieuses de l'appareil luminant, et ce 
dernier entre en jeu sous les impulsions nerveuses que lui envoient les 
centres nerveux. Détruisez, éliminez ces impulsions en chloroformant 
l'insecte, et sa lanterne s'éteint à l'instant; donnez-lui le temps de se 
remettre de la narcose, et sa lanterne recommence A briller. 

Ainsi, la sphère de l'activité de l'excitation nerveuse est limitée par 
les frontières du corps, et les différentes formes de la manifestation de 
l'excitation nerveuse dépendent des fonctions particulières physiologiques 
des différents organes qu'elle met en jeu. 

Examinée à ce point de vue-là, qui est le seul correct, l'excitation 
nerveuse ne fait que donner l'impulsion à l'activité de tels ou tels 
organes du corps; et telle qu'elle est. sans ces organes, l'excitation ner
veuse ne se transforme en aucune des formes connues de mouvement 
lumineux ou calorifique, non plus qu'en travail mécanique, elle s'accom
pagne seulement de faibles courants électriques se développant dans les 
limites des éléments nerveux excités. 

Je crois qu'après tout ce qui a été dit, il est inutile d'insister, que 
toutes les hypothèses émises par M. Hartmann, pour expliquer plusieurs 
phénomènes spiritiques mystérieux qu'il n'a jamais vus (comme il l'avance 
lui-même), et surtout le rayonnement de la force nerveuse, sa transfor
mation en lumière, en force dynamique, et tout cela hors du corps, 
dans le milieu ambiant, ne sont que le produit, ou d'un profond mépris 
des faits, ou de leur ignorance complète. 

VI 

Nous voyons ainsi qu'il ne peut être question d'induction ou de rayon
nement de la force psychique d'un cerveau à un autre cerveau, ou d'un 
nerf à un autre nerf; et, par conséquent, il ne nous reste qu'à admettre 
que le « lecteur > se guide, pour deviner les pensées, sur quelques mani
festations extérieures de l'activité psychique de l'inducteur, et dont 
celui-ci n'a pas conscience lui-même. 

Que les sensations et les représentations, qui passent par le champ 
de vision de notre conscience, se répercutent involontairement sur l'acti
vité de différents organes de notre corps, c'est là un fait établi et qui 
est hors de doute. 

I l me suffit de rappeler plusieurs faits bien connus. 
Tout lu monde sait certainement que le chagrin, la tristesse, s'accom

pagnent bien souvent d'une effusion de larmes; que l'idée d'un plat 
savoureux, surtout quand on a faim, provoque une excrétion de la 
salive. Lians ces cas, les sensations et les représentations correspon-



dantes, se reproduisant dans les centres du cerveau, s'accompagnent 
d'une transmission excentrique de l'excitation nerveuse sur les nerfs 
sécréteurs des glandes lacrymales et salivaires et, par là, provoquent 
une suractivité de ces organes. 

Quand le froid agit sur le corps, la surface de la peau devient, comme 
on le sait, raboteuse, rude, à cause de la formation de la chair de poule. 
Il est très intéressant de noter que certaines personnes, douées d'une 
forte imagination, peuvent, en se trouvant même dans une chambre bien 
chauffée, provoquer à leur gré cette chair de poule, rien qu'en se 
représentant la sensation du froid. Et, dans ce cas, cette représentation 
volontaire suffit pour mettre en jeu les nerfs qui gouvernent les muscles 
des bulbes pileux de la peau et qui, par leur contraction, provoquent 
cet état particulier de l'épiderme. 

Nos vaisseaux sanguins sont des organes qui réagissent très notable
ment sous l'action de divers sentiments, sensations et représentations 
qui parcourent notre champ interne psychique. Chaque sensation, chaque 
représentation plus ou moins forte provoque une diminution nette dans 
le volume du bras ou du pied, grâce à la contraction de leurs vaisseaux 
sanguins. Cette diminution ne se remarque pas directement à l'œil nu, 
mais elle peut être constatée par des appareils spéciaux — les plétismo-
graphes de M. Mosso et de M. François Franck. — et inscrite très 
exactement sur un cylindre enfumé. Ce rétrécissement des vaisseaux 
périphériques qui accompagne nos différentes sensations et représenta
tions, ainsi que tout travail intellectuel, par exemple, la solution d'un 
problème d'arithmétique, a pour cause la contraction provoquée dans les 
muscles des parois des vaisseaux sanguins par la transmission excen
trique de l'excitation nerveuse des centres de sensations et de représen
tations sur les nerfs qui règlent le diamètre des vaisseaux ; et tout cela 
se produit sans aucune intervention de la volonté de l'homme et sans la 
moindre conscience de ce qui se passe ainsi en lui (1). 

Non moins dépendants des sentiments, des sensations et des repré
sentations qui passent par le champ de vision de notre conscience, se 
trouvent les muscles de notre squelette; mais les mouvements que nous 
remarquons le mieux sont ceux qui s'exécutent par notre volonté, 
c'est-à-dire les mouvements purement volontaires. Pourtant il existe, 
en dehors d'eux, une nombreuse catégorie de mouvements exécutes par 
le corps et de mouvements inconscients. 

Premièrement, il existe toute une série de mouvements réflexes, qui 
ne se compliquent d'aucun élément psychique. Comme exemple, on peut 

(1) Les détails concernant ces sortes de phénomènes sont indiqués dans mon livre 
ur les - Centres psychomoteurs • et dans le • Messager de l'Europe • (en russe), 18S4. 



citer tous les mouvements très conformes au but et effectués par les 
centres réflexes du cerveau et de la moelle épinière surtout. Ces centres 
réflexes transmettent l'excitation des voies sensibles aux voies motrices, 
et provoquent, par cela môme, toute une série de différents mouve
ments purement réflexes. Ces mouvements sont possibles dans l'absence 
complète de la conscience et de la volonté chez les individus, pendant le 
sommeil et môme après la décapitation. 

Secondement, il y a une autre catégorie de mouvements involontaires 
Q U I accompagnent différentes formes d'émotions, de caractère excitant 
ou déprimant, et qui se traduisent par le jeu varié des muscles de la 
face et de tout le corps. Dans cette catégorie rentre le langage de la 
mimique et des gestes qui exprime nettement le caractère de l'humeur 
et des émotions dominantes. Chacun sait que ce jeu des muscles est tout 
À fait involontaire, et s'effectue sous la seule influence des excitations 
provoquées dans les centres actifs qui participent à la production de tels 
ou tels sentiments ou émotions. 

Enfin la troisième et, pour nous, la plus importante catégorie de mou
vements inconscients, c'est celle qui est déterminée par la domination 
d'une certaine idée définie et bien conçue, pendant que le sujet se 
trouve dans un état à'attente intense de sa réalisation par un acte cor
respondant [expectant-altention des Anglais). Que les idées, qui con
sistent en une série de représentations, puissent servir de motifs et 
d'impulsions pour les mouvements, sans aucune participation de la 
conscience et de la volonté, c'est ce que démontrent jusqu'à l'évidence 
les mouvements compliqués et variés qu'exécutent les hypnotiques et les 
somnambules sous l'influence des idées prédominantes. 

Ces mouvements ont déjà été, depuis longtemps, appelés par Carpenter 
mouvements idéo-moteurs, et il est facile de prouver qu'ils existent, 
sonsnne forme plus ou moins nette, chez les personnes bien équilibrées 
et bien portantes, et qui se trouvent à l'état de veille parfait. Pendant 
l'attente intense de la réalisation d'une certaine idée, la volonté perd son 
contrôle sur les muscles, à cause de la concentration de l'attention sur 
les idées méditées, et l'attente d'un certain résultat provoque l'irritation 
de centres nerveux déterminés, qui président précisément aux mouve
ments capables de contribuer a l'accomplissement da résultat expecté, 
et tout cela, certainement, sans aucune participation de la volonté. 

(A SUIVRE., 



D I S C U S S I O N S E T P O L É M I Q U E 

L e t t r e d e M . l e D r D a v i d , d e S i g e a n , à M . l e B r A u g u s t e 
V o i s i n , à p r o p o s d e s u g g e s t i o n s c r i m i n e l l e s . 

Très honoré confrère. 

Permettez-moi de vous faire part de mes réflexions à l'occasion de l 'obser
vation, très intéressante d'ailleurs, que vous avez publiée dans le Bulletin 
de Thérapeutique, et tendant à démontrer la possibilité : 1° de faire accom
plir un acte criminel par suggestion hypnotique; 2 B de découvrir l'auteur 
principal de ce crime. 

Que l'on puisse faire accomplir un acte criminel par suggestion hypno
tique, cela n'est pas douteux. Ceux- là seuls peuvent le nier qui sont étran
gers aux phénomènes de l'hypnotisme. — Que l'on puisse remonter à la 
source cl connaître, par le procédé que vous indiquez, l'auteur du crime, le 
véritable instigateur, ceci c'est une autre affaire. Pour ma part, j e me charge 
de provoquer par suggestion un acte criminel, sans que l'on puisse faire 
dire à mon sujet qu'i l a agi sous mon impulsion : 1° Personne ne réussira 
à endormir mon sujet; '2' si j e veux qu'on l'endorme, il ne dira que ce que 
je voudrai el racontera les faits comme je l'entendrai. 

Est-ce à dire que l'ou soit totalement impuissant en présence d'un crime 
commis dans de pareilles conditions? Tout d'abord, j e répondrai qu'en h y p 
notisme il n'y a pas de règle absolue. Ce qui est vrai chez tel sujet ne l'est 
plus chez un autre. On en rencontrera certainement un bon nombre que l'on 
pourra endormir et faire parler, soit que l'auteur de la suggestion criminelle 
n'ait pas su prendre ses précautions, soit que le sujet s'endorme et parle 
malgré la défense qui lui aura élé faile. Ce dernier cas se présente surtout 
dans la catégorie de ceux qui veulent se révolter contre leur suborneur et 
secouer le joug. Quant à ceux dont les instincts sont naturellement pervers, 
ils ne diront jamais la vérité si le suborneur connaît bien la pratique de la 
suggestion. Eh bien ! dans ce dernier cas encore, on peut tourner la difficulté 
et arriver quelquefois à la découverte du criminel. Mais ce n'est pas ici le 
lieu de donner de plus amples explications. Cette lettre n'avait qu'un but, 
c'était de démontrer qu'en médecine légale il n'était pas toujours facile d 'ar
river à la découverte de la vérité dans les cas de suggestions criminelles. 

DR DAVID. 
Sigean, 20 septembre 1891. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

SÉANCE DU 21 JUILLET 1891. — PRÉSIDENCE DE M . DUMONTPALLIER. (SUITE et fin.) 

Définition et conception des mots 
Suggestion et Hypnotisme 

Par le Dr BERNHEIM, professeur a la Faculté de Médecine de Nancy. 
SUITE (1) 

Voici un autre homme, âgé de soixante-six ans, écrivain public, conva
lescent d'une hémiplégie organique avec hémianopsie persistante, en posses
sion de toute son intelligence, nullement hystérique. 

Je lui dis, avant de lavoir jamais hypnotisé : • Je peux vous donner un 
rêve. Tenez! Écoutez-moi. Tout ce que je vais dire va arriver... Vous allez 
être à Paris ». Il ferme les yeux pour évoquer son rêve; mais je puis lui 
dire de les ouvrir, le rêve continue. Je le laisse évoluer spontanément. Il est 
à Paris, traverse le Jardin des Tuileries, la Seine, arrive à la rue du Bac. 
Il est avec une personne, un client dont il gère les affaires; il raccompagne 
au Ministère. Ce client a été la dupe d'un homme d'affaires, etc. Ce sont des 
souvenirs se rapportant à des faits réels qui sont revivifiés. 

J'interviens dans le rêve : « Votre client cause avec quelqu'un. Voici un 
homme avec une machine électrique. Faites-vous électriser votre bras qui est 
encore douloureux. Il dit qu'il va vous guérir. > — Il écoute, comme si un 
interlocuteur lui parlait; il unit par dire : « Je veux bien, mais c'est trop 
cher. Je ne suis pas riche. Enfin, soit ». U tend son bras. Après quelques 
instants, le membre est secoué par de. violentes secousses. Cela dure trois 
minutes. Sa face se contracte douloureusement, sa respiration devient hale
tante. Il cherche à retirer son bras. A la fin, il pousse un grand cri de 
douleur et rouvre les yeux comme un homme qui se réveille. Il est tout 
effaré, regarde autour de lui, cherche où il est. « Où suis-je donc? Je me 
croyais à Paris. » 11 me raconte tout ce qu'il a vu, me donne le signalement 
de l'homme qui l'a électrisé, me décrit sa machine, etc. — Je lui ai souvent 
donné des rêves variés. Chaque fois il était convaincu, dit-il au réveil, que 
c'était la réalité I Jamais l'idée ne lui est venue, dans cet état, que ce pouvait 
être un rêve ! 

Chez ces deux hommes, comme chez nombre de sujets, je puis d'ailleurs, 
à l'eut de veille, produire de la contracture, de la paralysie, des actes 
émotifs, de l'anelgésie absolue. 

Je puis aussi les endormir avec amnésie au réveil. 
Les exemples de ce genre sont nombreux. M. Déjerine a cité récemment 

deux cas analogues. 

( I ) Y . Revue de l'Hypnotisme, P. 86. 



Ces faits sont d 'une importance capitale . L e u r é tude s ' impose aux cri mi

nai istes, aux jur isconsultes . On a d i t qu ' i l n ' y a pas d 'exemple certain d< 

crime commis sous l ' inf luence de l ' h ypno t i sme ! C'est poss ib le . Les médec im 

légistes appelés à se prononcer dans les cas douteux, se contentent de con

stater que le sujet n'a pas subi de manœuvres hypnot iques. Us o e saven 

pas que certaines personnes, et presque tous les bons somnambules sont 

dans ce cas, sont suggest ibles à l'état de ve i l l e , sans avoir jamais été mises 

eu sommei l préalable. L'aff irmation seule b ien faite, au besoin réitérée avec 

insinuation et assurance, d 'une personne qui a su prendre sur e l l e de l 'au

torité, met e n j e u un idéo -dynamisme cérébral facile i actionner. L e sugges-

tionneur peut faire de la suggestion à son insu ; le suggest ionné peut l 'être h 

son insu. A u x médecins légistes s ' impose, en face des cas douteux, lé 

devo i r de mesurer avec soin, et l 'expér ience apprend à le fa ire , la suggesti-

bi l i té normale du sujet ; i ls devront s'assurer si on peut provoquer chez lu i . 

par affirmation d e l 'ane lgés ie , d e s i l lus ions, des hal lucinations, des actes, 

des souvenirs fictifs. Sans doute, j e ne v eux pas d ire que tous les sugges

t ib les chez qui ces phénomènes peuven t être provoqués faci lement, soient eo 

tous cas irresponsables; j e v e u x d ire s implement q u e la suggc.-tibilité 

excess ive , dûment constatée, est un élément q u i doit entrer en l i gne de 

compte dans l 'appréciation des faits. 

L e s considérations q u e j e v iens d 'exposer n'ajoutent r ien de nouveau à ce 

q u e j ' a i dit ai l leurs. Si j ' y rev iens avec insistance, c'est qu ' e l l es dominent 

toute notre doctrine et q u e beaucoup de personnes n 'ont pas suff isam

ment compris mes idées. J e résume en disant : q u e toute idée acceptée par le 

cerveau constitue une sugges t ion ; q u e ces idées se transforment plutôt en 

actes, lorsqu 'un état p sy ch i que part icul ier es t provoqué , q u i exa l te l a sug -

gest ib i l i té ; que chez certains sujets, la suggesl ib i l i té est naturel lement suffi

sante pour déterminer la réalisation des phénomènes dits hypnot iques . 

Ce ne sont pas là des vues théor iques , mais des faits q u e j e démontre 

tous les j ours ; i ls sont indéniables , l is s ' imposent avec une év idence irrésis

tible à tous c eux q u i veu lent vo i r la vé r i t é , non pas telle q u e les idées p ré 

conçues et l 'enseignement traditionnel la suggèrent, falsifiée, mais telle que 

la réalité la démontre , dans toute sa brutal ité. 

Discussion. 

M . Babinski — L'exaltat ion de la suggest ibi l i té constitue év idemment , 

comme le prétend M. Bernhe im, l e caractère fondamental de l 'hypnotisme. 

Mais il ne faut pas croire q u e l es hypnot iques soient, comme on l'a dit, a la 

merc i la plus complète de l 'expér imentateur. Les grands hypnot iques e u x -

mêmes ne sont pas toujours d 'une doci l i té parfaite, surtout quand ou veut 

l e s contraindre à d e s actes q u i l eur répugnent. L e degré d e suggestibi l i té 

var ie du reste notablement suivant les sujets auxquels on a affaire. I l en est 

qui se révoltent quand on leur donne un ordre q u i leur semble contraire à 

leurs principes, ou qui se refusent de se soumettre aux injonctions qui ne 



sont pas à leur convenance. Certains sujets, tout en paraissant plus crédules 
q u i l 'étal de ve i l l e , n'acceptent pas les idées qu 'on cherche a leur suggérer, 
si e l les sont en désaccord trop grand avec ce q u e l e bon sens ind ique . Enf in 
tous les hypnot iques sont lo in d'être succeptibles d 'avoir , aussi facilement 
que le sujet type , des hallucinations sensoriel les sous l ' in f luence de la 
suggestion. 

D y a à ce point de vue une série de cas intermédia i res entre l 'état d ' hypno 

tisme parfait e t l'état de ve i l l e . 

Néanmoins i l me parait essentiel d ' ind iquer avec précis ion la l imite q u e 

devra atteindre l 'exaltation de la suggest ibi l i té pour q u ' i l soit l ég i t ime 

d'admettre que l ' indiv idu en observation est hypnot i sé . 

11 me semble aussi qu ' i l est capital de chercher c o m m e indice de cette 

exaltation un caractère dont il soit possible de démontrer sc ient i f iquement la 

réalité. Je crois qu ' i l n'est possible d 'arriver à cette démonstrat ion q u e par 

l 'étude des phénomènes somatiques auxque ls , à mon a v i s , l 'Eco le de Nancy 

n'a pas accordé dans ses travaux l ' importance qui leur est d u e . 

Les contractures et la plasticité cataleptique en part icul ier ont une impor 

tance fondamentale en raison m ê m e des doutes qu ' i l conv i en t d 'avoir bien 

souvent sur la sincérité des sujets en expér ience . M M . Charcol et Richer ont 

en effet démontré , à l 'aide de méthodes graphiques , q u e ces phénomènes ne 

pouvaient être s imulés, tandis qu ' i l est très d i f f ic i le , s inon impossib le , 

d'établir avec une rigueur scientif ique la réalité des troubles psychiques dont 

nous venons d e parler. 

Les paralysies flasques et les anesthésies présentent, au point de vue de 

l 'absence de simulation, une garantie moins complète . I l s sont intermédiaires 

à cet égard entre les contractures et la catalepsie et les phénomènes p s y c h i 

ques . Comme ces derniers, i ls sont subjectifs jusqu 'à un certain point. Quand 

un sujet, dont j e traverse les téguments avec une a igu i l l e , ou sur les membres 

duquel j ' e x e r c e une pression énerg ique , me dit qu ' i l n 'éprouve aucune sen

sation, la réalité de ce trouble n'apparaît pas à mon esprit avec autant d 'év i 

dence q u e lorsqu'i l s 'agit d 'une contracture; dans le premier cas j e suis obl igé 

d'ajouter foi à la parole du malade, dans le second j e puis m'en dispenser. 

Toutefois, lorsqu'une anesthésie est b ien marquée , il est possible de l 'objec

tiver en quelque sorte d 'une façon ind i rec te ; en voici un m o y e n . L e sujet en 

expérience prétend par exemple que sa peau est tout à fait insens ib le ; 

j 'appl ique alors à l ' improvîste sur son dos un fragment de glace et j ' observe 

en m ê m e temps le malade avec attention. S ' i l reste impassib le et si sa phys io 

nomie ne semble pas dénoter qu ' i l ait perçu cette impression brusque , j ' a i là 

une preuve presque matériel le de sa sincérité. I l est possible aussi de s'assurer 

par d e s moyens détournés d e l a réal i té d 'une paralys ie flasque d 'or ig ine 

psychique. 

Ainsi donc les caractères somatiques ont une valeur capitale, car i ls 

mettent l 'expérimentateur à l 'abri de la supercher ie , et quand on peut les 

faire apparaître et disparaître par suggestion, on est en droi t d'aff irmer q u e la 

suggestibi l i té du sujet en observation est exaltée. 



JO N E CROIS P A S POURTANT QU' IL FAILLE EXIGER POUR ADMETTRE Q U ' U N SUJET EST 

HYPNOTISÉ TA RÉUNION DE TOUS LES CARACTÈRES SOMATIQUES Q U E N O U S AVONS 

É U U M É R É S ; L'EXISTENCE DE D E U X O U TROIS D'ENTRE E U I , O U D ' U N SEUL M Ê M E , 

P O U R V U QU ' I L SOIT B I E N CARACTÉRISÉ, M E PARAIT SUFFIRE. 

E S T - C E À DIRE P O U R CELA Q U E J E N 'ACCORDE A U C U N E IMPORTANCE A U X M A N I F E S T A 

TIONS P S Y C H I Q U E S ET QUE LES P H É N O M È N E S SOMATIQUES SOIENT, SELON M O I , LES 

SEULS DONT IL FAILLE TENIR C O M P T E ? E N A U C U N E FAÇON. J 'OBSERVERAIS , PAR 

E X E M P L E , U N MALADE CHEZ LEQUEL JE POURRAIS DÉVELOPPER PAR SUGGESTION DES 

HALLUCINATIONS SENSORIELLES, C O M M E D A N S LES CAS T Y P E S , M A I S Q U I NE SERAIT 

P A S SUSCEPTIBLE DE PRÉSENTER DE MANIFESTATIONS S O M A T I Q U E S ; SI E N PAREILLE 

C IRCONSUNCE. J ' A V A I S TOUTES LES RA ISONS MORALES DE CROIRE À LA SINCÉRITÉ D U 

SUJET E N QUESTION, J 'ADMETTRAIS VOLONTIERS Q U E J 'A I AFFAIRE LÀ À DE L ' H Y P N O T I S M E . 

11 N E FAUT P A S EN EFFET EXAGÉRER LE RÔLE DE LA S IMULATION ET VOIR PARTOUT DES 

SIMULATEURS. M A I S ENCORE U N E FOIS, EN PAREIL CAS. LA PREUVE RIGOUREUSE FERAIT 

DÉFAUT ET JE N 'AURA IS TOUT A U PLUS Q U E DE GRANDES PROBABILITÉS. 

D U RESTE, L'OBSERVATION M E S E M B L E MONTRER Q U E , D A N S LA HIÉRARCHIE DES 

TROUBLES Q U E LA SUGGESTION P E U T PROVOQUER, LES P H É N O M È N E S SOMAT IQUES . SAUF 

PEUT-ÊTRE LA CATALEPSIE Q U I EST P L U S RARE, OCCUPENT LE RANG LE M O I N S ÉLEVÉ. 

C 'EST A I N S I QU ' I L SERA GÉNÉRALEMENT B I E N PLUS FACILE DE DÉVELOPPER PAR SUGGES

TION U N E ANESTHÉSIE OU U N E CONTRACTURE Q U E DE FAIRE ACCEPTER U N E IDÉE EN 

DÉSACCORD AVEC LA LOGIQUE ÉLÉMENTAIREOU DE PROVOQUER U N E HALLUCINATION S E N 

SORIELLE. 

Q U A N D LES MANIFESTATIONS S O M A T I Q U E S FONT DÉFIUT. O N SE TROUVE DONC D A N S 

L 'UNE OU L'AUTRE DES D E U X SITUATIONS SUIVANTES : a. O U B I E N , ET C'EST CE Q U I A 

LIEU LE P L U S GÉNÉRALEMENT, LES P H É N O M È N E S P S Y C H I Q U E S E U X - M Ê M E S SONT 

V A G U E S ; LE SUJET EST TOUT S I M P L E M E N T D A N S U N ÉTAL DE TORPEUR Q U I P E U T À LA 

RIGUEUR ÊTRE CONSIDÉRÉ C O M M E DE L ' H Y P N O T I S M E À L'ÉTAL NA ISSANT , M A I S Q U I 

P E U T AUSSI ÊTRE ASSIMILÉ à CET ÉTAT D 'OBNUBILALÎON P L U S O U M O I N S PRONONCÉE 

Q U I PRÉCÈDE LE S O M M E I L NATUREL, O U B I E N ENCORE ÊTRE M I S SUR LE COMPTE D E LA 

S I M U L A T I O N . R I E N N'AUTORISE À DIRE EN ] ARVIL CAS Q U E LE SUJET EST H Y P N O T I S É . — 

6, O U B I E N , CES CAS DU RESTE SONT EXCEPTIONNELS, LES P H É N O M È N E S P S Y C H I Q U E S 

SONT LIÉS NETS. S A N S AVOIR LE DROIT DE REJETER CATÉGORIQUEMENT LA RÉALITÉ DE 

L ' H Y P N O T I S M E , IL CONVIENT DE RESTER D A N S LE DOUTE, SURTOUT LORSQU'IL S'AGIT 

D ' U N E EXPERTISE MÉDICO-LÉGALE. 

Il me parait donc légitime, sons te bénéfice des remarques précédentes, 
d'exiger pour admettre qu'un sujet est hypnotisé qu'il soit possible de faire 
apparaître che; lui par suggestion tout au moins un des phénomènes soma
tiques sus-énumérés et de le faire disparaître ensuite par le même procédé. 

O N AURA A I N S I À LA FOIS U N E PREUVE DE L'ABSENCE DE LA S IMULAT ION ET U N CRITÉ

RIUM DE L'EXALTATION DE LA SUGGESLIBILITÊ Q U I CONSTITUE TE CARACTÈRE CAPITAL DE 

L ' H Y P N O T I S M E . 

J E TROUVE DONC QUE LA DÉFINIT ION DE L ' H Y P N O T I S M E , TELLE QUE L'A FORMULÉE 

M . B E R N H E I M , EST B E A U C O U P TROP LARGE. P O U R L U I , L ' H Y P N O T I S M E EST U N « ÉTAT 

P S Y C H I Q U E PARTICULIER, Q U I M E T E N ACTIVITÉ O U EXALTE à DES DEGRÉS DIVERS LA 

SUGGESLIBILITÊ, C'EST-À-DIRE L 'APTITUDE à ÊTRE INFLUENCÉ PAR U N E IDÉE ACCEPTÉE 



par le cerveau, et à la réaliser ». Je ne vois pas comment celle définition 
peut permetre de distinguer l'état de veille de l'étal hypnotique. 

La suggestibilité serait « 1 aptitude à être influencé par une idée acceptée 
par le cerveau et à la réaliser. > Mais à ce compte, tout homme raisonnable 
est suggestionnable : à qui n'est-il arrivé de se laisser influencer par une 
idée émise devant lui ei d'en tirer profil ? 

L'hypnose sérail tout simplement un état dans lequel celle aptitude serait 
exaltée. L'état do veille ne se distinguerait donc de l'état hypnotique que 
par le degré do suggestibilité! Mais quelle est la ligne de démarcation? 

L'exaltation do la suggestibilité est aussi pour nous un des caractères de 
rhvpnotismc, mais nous avons eu soin d'indiquer un critérium de cette 
exaltation. 

Si l'on accepte la définition de M. Bemheim, l'hypnotisme peut être consi
déré à bon droit comme une propriété physiologique de l'homme, mais dans 
ce cas l'introduction de ce mot dans le vocabulaire médical n'a pas sa raison 
d'être. Il suffirait de dire que tout homme est susceptible de suivre les 
conseils qu'on lui donne, et que les malades en particulier sont souvent 
disposés, fort heureusement pour eux, à ajouter foi aux paroles encoura
geantes du médecin, ce qui est vrai, mais n'est pas nouveau. Définir l'hypno
tisme d'une façon aussi large ou plutôt aussi vague revient presque à 
contester l'existence de cet état psychique spécial. 

Pour M. Bemheim, le sommeil hypnotique ne diffère pas du sommeil 
naturel; d'après lui, les phénomènes de suggestibilité qu'on observe dans 
l'hypnotisme peuvent être obtenus dans le sommeil naturel « lorsqu'on 
• réussit i se mettre en rapport avec une personne endormie sans la 
« réveiller. » 

Forl bien, mais pour établir l'identité des deux sommeils, il faudrait au 
moins démontrer que dans les deux cas il est aussi facile de se mettre en 
rapport avec le dormeur. Si au contraire, dans le sommeil naturel, ce résultat 
ne peut être obtenu qu'exceptionnellement, il me parait plus logique de dire 
qu'on transforme alors le sommeil naturel en sommeil hypnotique. 

Si M. Bernheim, en soutenant que l'hypnotisme est un étal physiologique, 
voulait dire tout simplement que les propriétés hypnotiques existent peut-
être en germe chez un grand nombre d'individus indemnes de toute tare 
nêvropathique, je ne prolesterais pas contre cette opinion, car, en définitive, 
les phénomènes pathologiques ne sont bien souvent que l'exagération de 
phénomènes physiologiques. Mais est-ce là une raison pour soutenir que 
l'hypnotisme bien constitué n'est pas un état morbide? 

Autant dire que la pathologie n'existe pas. Prétendra-t-on, par exemple, 
que l'onomalomanie n'est pas une maladie, parce qu'il arrive à tout homme 
normal de poursuivre avec entêtement et d'une façon presque impulsive la 
recherche d'un mot, d'un nom propre qui lui échappe, ou d'être obsédé 
temporairement par une mélodie? 

Ainsi donc, d'une part, nos contradicteurs ont sur l'hypnotisme des notions 
inexactes et beaucoup trop étroites; d'autre part, ils élargissent arbitraire-



ment les l imî les de l 'hypnot isme en en donnant une déf init ion qui manque 

de précis ion. I l est donc tout naturel qu ' i l s soient arr ivés à se tormer sur les 

relations q u i existent entre ces deux états une opinion toute différente de 

cel le q u e nous avons formulée. 

Séance du 22 juillet 1891. — Présidence de M. Dumontpallier. 

L e procès-verbal de la séance du mardi 21 ju i l le t est ln et adopté. 

De l'aide donnée par le chloroforme à la production 
du sommeil hypnotique chez les aliénés et les obsédés, 

Par le Dr Auguste VOISIN, médecin de la Salpétrière. 

Mess ieurs , 

La thérapeutique suggest ive est lo in d 'avo ir dit son dernier mot, et les 

travaux que l 'on entreprendra dans ce sens amèneront, j e n'en doute pas, des 

résultats utiles pour la cure d'affections d 'une guérison di f f ic i le . L e s aliénés 

et les obsédés rentrent dans cette catégor ie , parce qu ' i l est f réquemment 

impossible de fixer l 'attention de ces malades et de déterminer la concentra-

l ion de leur pensée sur l ' idée suggérée du sommei l . 

Celte diff iculté a quelquefo is entravé mes efforts ou bien el le a nécessité 

de ma part une telle somme de temps, de fatigue et de concentration d'esprit, 

durant plusieurs heures consécutives e l sans aucune trêve , q u e les assistants 

me laissaient seul avant q u e j ' eusse obtenu l e sommei l , ou bien j ' a i dû aban

donner l e malade sans aucun résultai . 

J 'avais entretenu, l 'année dernière , l e Congrès de Médec ine mentale de 

Rouen d'essais que j ' ava i s entrepris avec le chloroforme et de l 'aide qu ' i l 

apporte , à la production du sommei l hypno t i que chez les al iénés. J'ai continué 

ces recherches et j e suis arr ivé à des résultats assez intéressants q u e j e 

dés ire vous communiquer . 

L e s malades sur lesquels ont porté mes efforts sont des aliénées, des é p i -

lept iques et des hys iérc -ép i l ept iques , atteintes de manie a iguë pendant les 

époques calaméniales, et des obsédés. 

1° Aliénées épileptiques et hystëro-épileptiques atteintes de manie aiguë 
pendant les époques menstruelles. — Une malade q u e j ' a v a i s déjà hypno

tisée aux périodes cataméniales pour de la manie a iguë a été atteinte un 

certain nombre de fois d'agitation et d 'hal lucinations tel les qu ' i l m'était 

impossible d'être reconnu e l entendu d 'e l l e . El le parlait des menaces dont 

el le était l 'objet, des gens q u i l 'appelaient dans le jardin, d ' indiv idus qui lui 

disaient que j 'ava is assassiné son père, q u e j ' é ta i s un monstre, et e l l e ne 

pouvait prêter aucune attention aux paroles q u e j e prononçais et par 

lesquel les j e lui recommandais de dormir . E l l e se débattait , e l l e luttait contre 



les cinq employées qui la maintenaient, contre m o i - m ê m e , et el le résistait 
contre l 'é lévation des paupières indispensable pour que j e puisse fixer ses 
j e u x . 

Dans ces condit ions, ne pouvant obtenir un seul instant, que l que court 
qu ' i l fût, la concentration de sa pensée, j ' a i eu l ' idée de lui Caire respirer un 
peu de chloroforme afin de d iminuer l 'état hal lucinatoire et l ' ag i ta t ion ; de 
cette façon j e profiterais, pensais-je, d 'un momen t d 'acca lmie pendant lequel 
el le me reconnaîtrait , pour lui imposer la suggest ion de dormir . 

J'ai réussi comme j e l 'espérais et le résultat a été obtenu par moi un assez 
grand nombre de fois dans des condit ions ident iques pour que j e sois e n d r o i t 
de vous le donner comme parfaitement établi . 

Des malades qui s'agitaient, se débattaient, brisaient tout, criaient et v o c i 
féraient, tombent en que lques secondes dans l e sommei l le p lus profond, 
répondent d 'une v o i x douce à mes questions et à mes recommandations. 

L e spectacle de ce calme qui succède si rapidement a l 'agitation la p lus 
violente détermine une profonde impression. 

C'est avec de très petites quantités de chloroforme, que lques gouttes, q u e 
l e fait es t produit ; aussi, i l est impossible de d i re q u e l 'on a obtenu le s o m 
mei l chloroformique. D'a i l leurs, le sommeil obtenu est b ien plus pratique 
avec tous ses caractères; il dure plusieurs jours et il cesse par suggest ion. 
D'autres malades ont pu être hypnot isées dans les mêmes condit ions, l e 
sommei l obtenu est bien l e sommei l hypno t i que ; il lui est absolument i d e n 
t i que e t i l d u r e ce q u e j e v e u x : que lques heures chez l 'une, s i x j ou rs chez 
une autre, dix jours chez une troisième, e tc . , jusqu 'à ce q u e l s flux catamé-
nial soit terminé et q u e l ' ictus maniaque mensuel soit passé. 

L 'observat ion de quelques-unes de ces malades m'a encore appris que lque -
chose d'intéressant : 

L 'une d'el les est ép i l ep l i que e t est sujette à d e grandes attaques q u i , 

survenant pendant le sommei l hypnot ique , l 'ont à plusieurs reprises 

r éve i l l é e ; aussi j e la trouvais à ma vis i te suivante dans un état maniaque 

aussi violent q u e possible et ident ique à d'autres accès q u e j ' a v a i s déjà 

observés. Ces attaques sont toujours précédées pendant que lques minutes 

d aura avec étonf fement, cr is . J e me suis trouvé auprès d 'e l le pendant deux 

de mes visites au moment où el le présentait cette aura. J e lui ai fait respirer 

un peu de chloroforme : l'aura a cessé, l 'attaque ne s'est pas produite et le 

sommei l hypnot ique n'a pas été interrompu. 

Chez une autre dont les attaques hystéro-épi lept iques ont f réquemment 

interrompu l e sommei l hypnot ique (e l le avait avant l e traitement hypnot ique 

jusqu'à c inquante attaques en v ing t -quat re heures ) , j ' a i été appelé deux fois 

auprès d 'e l le , pendant ma vis i te , au moment où e l l e présentait la première 

période de l 'attaque : respiration précipitée (80 r esp . ) , mouvements de soulè

vement du ventre, stertor, rougeur de la face, agi tat ion, incohérence du langage, 

dé l i re . P lus ieurs inhalations de chloroforme à des doses assez fortes pour p r o 

voquer d e s vomissements al imentaires, ont fait cesser c e s phénomènes, ont 

empêché l 'attaque convuls ive et la malade est redevenue calme, continuant 



sans nouvel le suggestion son somme i l hypno t i que , qui a duré encore une 

fois quatre jours et une fois trois j ours . 

2» Obsédés. — J 'ai été consulté par un certain nombre d'obsédés q u i 

avaient antérieurement reçu des soins infructueux de plusieurs de mes 

confrères. J 'a i essayé le traitement hypnot ique et j ' a i été frappé de la très 

grande diff iculté d 'obtenir le sommei l chez ces malades, l ' idée fixe ne leur 

laissant aucune trêve et ne permettant pas un seul moment la concentration 

de leur pensée sur l ' idée suggérée du somme i l . 

Convaincu par mes succès antér ieurs avec l e chloroforme dans l e dé l i re de 

maniaques épHcptiques et d 'hys téro -ép i l ep l iqucs , j ' a i eu recours à et moyen 

dans un certain nombre de cas. J 'a i réussi dans deux et j ' a i échoué dans t ro i s ; 

mes essais continuent. 

L e premier sujet est une dame de quarante-c inq ans, sujette à des obses 

sions de suicide et à de la céphalée , incessantes, qui ne laissaient pas uu 

moment do l iberté d'esprit, que lque court qu ' i l fût. J e n'avais pu l 'hypnot iser 

par l 'un ou l 'autre procédé ; j ' a i réussi à l e faire après lui avoir fait respirer 

hu i t à dix gouttes de chloroforme. 

L e deux i ème cas est ce lui d 'un monsieur qui était obsédé, d 'une façon 

constante, des idées de rapports contre nature e t à qui ce l l e idée fixe ne 

laissait aucune relâche. 

U n e vingtaine de tentatives d 'hypnot i sme par des procédés de toute sorte 

n'avaient amené aucun résultat, la concentration de sa pensée sur le sommei l 

étant imposs ib le ; j e lu i fis respirer d i x à qu inze gouttes de chloroforme au 

plus e t j e pus, en profitant du début de l 'action ch loro fonnique, provoquer l e 

sommei l hypnot ique à chaque séance. 

c o n c l u s i o n s 

À . E n résumé, l 'aide q u e m'a donné l e chloroforme, dans les circonstances 
q u e j e viens d 'exposer, me parut des plus intéressantes. Donné en inhalations 
à doses min imes (que lques gou t t e s ) , il permet en effet d 'hypnotiser un 
ind iv idu atteint de manie a iguë , en suspendant pendaiit un moment son 
agi tat ion. L e malade peut ainsi reconnaître son médecin et concentrer sa 
pensée sur l ' idée du sommei l suggé r é . 

I I ressort, en outre de ces observat ions, q u e l 'hypnose ne peut être obtenue 
chez ces aliénés q u e lorsque l 'excitat ion hallucinatoire et maniaque a cédé et 
lorsque les sujets ont été mis dans un état qui les rapproche l e plus de l'état 
normal. 

L e u r suggest ib i l i t é es t donc u n e conséquence d u calme qu ' on l eu r a donné. 

B . L e chloroforme administré à des doses fortes chez des épi lept iques, 
chez des bystéro-ép î lept iques en état d 'hypnose, arrête les préludes et la 
première pér iode d'attaques q u i peuvent surveni r pendant ce sommei l p r o 
voqué et qui l e font toujours cesser ; de p lus , il pe rmet à ce sommeil h ypno 
t ique de cont inuer sans nouvel le suggest ion pendant plusieurs jours encore, 
suivant la volonté du médecin. 



C. Donné en inhalations à dose excess ivement fa ib le , chez des obsédés 

dont l ' idée fixe ne permet aucune concentration de la pensée sur l ' idée de 

l 'hypnose, le chloroforme est uti le en faisant cesser l a dominat ion de l 'obses

sion et en permettant au médecin d 'exercer une act ion sugges t i ve . 

D i s c u s s i o n . 

M- Ballet. — Au cours de la communication que vous venez d'entendre, 
M. Voisin a dit. si j e ne me trompe pas, que grâce à la suggestion hypnotique, 
il avait guéri des épileptiques. Celte expression traduit-elle exactement sa pensée? 

M. A . Voisnc. — Oui ; j ' a i fait à l 'aide de la suggestion hypnotique cesser les 
crises cbez des épileptiques et la gaérison a été durable. 

M. Ballet. — Je prends acte de cette déclaratkm formelle. Vous concevez 
tous, comme moi, qu'un lait aussi considérable que la guérison de l'épilepsie 
mérite de nous arrêter. Mais j e crois qu'une affirmation aussi capitale, quelle 
que soit notre confiance dans notre col lègue, ne suffit plus, étant donné qu'i l 
s'agirait la d'une des plus grandes découvertes que la médecine ait faites 
depuis uo quart de siècle; il nous faut plus. Je demande donc à M. Voisin de 
publier dans les plus minutieux détails les observations des malades qu'i l a 
guéris, afin que nous puissions les apprécier en parfaite connaissance de cause. 
Je désire avant tout qu'i l ne puisse exister aucun doute sur la pensée qui guide 
ma demande. Assurément, comme nous tous, j ' a i une confiance entière dans 
l'affirmation de notre co l lègue; mais il a pu se tromper. L a guérison de l 'épi
lepsie est, j e le répète, un tait si considérable, non seulement sous le rapport 
des effets de l 'hypnotisme, mais encore en thérapeutique générale, qu'énoncé ici 
il doit être accompagné de preuves complètes et irréfutables. 

M. Bémllox. — La possibilité d'obtenir par la suggestion hypnotique la dispa
rition d'un certain nombre des symptômes de l 'épilepsie essentielle, et en parti
culier des crises convulsives n'est pas affirmée aujourd'hui pour la première fois. 
11 y a un an, j ' a i cité au Congrès de Berlin quatre cas d'épilepsie guéris par la 
suggestion hypnotique : ces faits ont provoque quelques surprises chez plusieurs 
membres de l a section de neuropathologie, mais d'autres confrères n'ont pas été 
étonnés et ont cité des cas semblables. 

Je ne voudrais pas cependant que mes expressions dépassent ma pensée; 
quand j e dois appliquer â un épileptique le traitement par la suggestion hypno
tique, j ' a i d'abord la précaution de solliciter de la part de confrères autorisés la 
confirmation de mon propre diagnostic, et dans presque tous les cas que j ' a i eu 
l'occasion de traiter, le diagnostic d'épilepsie avait été porté par des médecins 
des hôpitaux de Paris. J'ajouterai qu'en même temps que j ' emp lo i e la suggestion, 
j 'a i soin de surveiller toutes les circonstances accessoires de la maladie et de 
combattre toutes les causes qui peuvent provoquer des crises. C'ost dans les con
ditions que j e viens d'énumérer que j ' a i obtenu un succès durable dans quatre cas. 

Je suis surpris de l'étonnement de M. Ballet, lorsque l 'on parle de guérison de 
certains épileptiques. Mieux que personne il sait qu 'on a obtenu des résultats 
heureux dans l 'épilepsie, non seulement avec l 'hypnose, mais avec les médica
ments le* plus variés. Pour mon compte, voici ce que j e veux dire, et rien de 
plus : j ' a i , dans l 'épilepsie, par la suggestion hypnot ique seule et sans employer 
aucun médicament, obtenu des résultats aussi favorables que ceux qu'on obtient 
au moyen des bromures. 

M. Ballet. — L e traitement préconisé par M. Béril ion n'est pas la suggestion 
hypnotique simple, c'est un traitement mix ie . Assurément, il a raison de c o m 
battre toutes les causes qui peuvent provoquer les crises, mais dans de telles 
conditions, après la suppression des crises, suppression si souvent passagère, 



comment peut-il affirmer la guérison ? Permettez-moi donc d'accentuer encore 
les objections que j 'a i déjà faites. 

I l n'y a peut-être aucune maladie dont la marche soit a » * - ; incertaine que 
celle de l 'épi lepûe, aucune dont U toit plus difficile d'affirmer la guérison. 
Tous nous avons observé des cas dans lesquels l es crises après avoir été très 
fréquentes cessaient. sans cause connue, pendant un temps a«sex long. 

J'ai tu une dame chex laquelle les accès disparurent pendant six mois, à la 
suite de la suspension du traitement bromure. Cette dame était-el le guérie T 
Non, car au septième mois les crises reparurent. 

J'ai autrefois fait trépaner des epileptiques et j e les ai cru guér is ; j e me 
trompais, i ls avaient seulement bénéficié d'une amélioration transitoire. Il en 
sera souvent de même, en ceci j e partage l'avis de M. Béri l lon, avec toutes les 
médications. 

En résumé, j e croîs que SI. Vois in et M. Béril lon ont observé des améliora
tions coïncidant avec l 'emploi de la suggestion hypnotique, et cela chez 
quelques-uns de leurs malades seulement ; mais j e ne crois pas qu'ils puissent 
affirmer que celte amélioration soit due à l 'emploi de la suggestion et surtout 
j e penœ que pour affirmer la guérison de l 'épiiepsie, il faut observer les malades 
pendant longtemps et s'assurer rigoureusement qu'ils n'ont plus aucun accident. 

M. Bérillon. — Les epileptiques sont généralement très faciles & hypnotiser 
et très auggesubles. C ' en une constatation qu'ont pu faire tout ceux qui appli
quent l 'hypnotisme au traitement dés affections nerveuses. Cependant, sur v ingt 
epileptiques traités par la suggestion, j e n'ai vu survenir la disparition complète 
des crises que chez quatre d'entre eux. Chez plusieurs autres, l 'emploi de la 
suggestion n'avait amené qu'une diminution dans le nombre et l'intensité des 
crises. Les quatre malades que j ' a i considérés comme guéris étalent sans crises 
depuis plusieurs mois , quand j ' a i rapporté leurs observations au Congrès de 
Berlin il y a un an; depuis cette époque la guérison s'est maintenue. 

Mais, dit M. Ballet, sont-ce des guérisons? J'avoue devoir me tenir sur la 
plus grande réserve, lorsqu'il s'agit d'être au-si absolu. Je reconnais que dans 
les maladies qui ont une évolution aussi irrégulière que cel le de l 'épiiepsie. 
nous ne pouvons souvent combattre que des symptômes, c'est ce que j ' a i tait et 
c'est là l e tr iomphe d e la suggestion. N'aurions-nous obtenu par son usage 
que la disparition on la diminution notable des crises chex les sujets restant en 
puissance de la maladie, que ce serait encore là un beau résultat. 

M. A . Voisin. — C'est avec grand plaisir que j e me conformerai au dé«ir 
exprimé par M. Ballet, j e publierai les observations très détaillées des malades 
auxquels j ' a i Tait allusion. Je puis dire dès aujourd'hui que chez une de mes 
malades la guérUon date de quatre ans et demi ; j 'a i revu souvent cette malade 
et depuis cette époque el le n'a plus lamais eu de crises. 

M. ballet — C'est évidemment là la seule solution possible de cette discus
sion. B faut que par des détails minutieux nous puissions savoir s ' i l n 'y a pas 
eu erreur de diagnostic, que, nous nous assurions que la guérison soit main
tenue. Si grande, si aveugle que soit notre confiance en nos col lègues, la gué
rison de l'épiiepsie est. Je ne saurais trop le répéter, un b i t trop considérable 
pour qu'on ne s'enioure pas de précautions exagérées, avant de l'affirmer-

Des Suggestions criminelles, 
Par le Dr BERILLON. 

Une des questions q u i do ivent , à juste t i tre, tenir une grande place dans 

les discussions de la Société d 'Hypno log i e , est celle des suggest ions c r im i -



nelles. Tout le monde sait qu'une des principales divergences q u i séparent 
actuellement les deux Écoles de Par i s et de N a n c y tient à ce q u e , tandis q u e 
l'École de Nancy admet comme indiscutable et comme prouvée , la possibil ité 
d'obtenir de certains sujets la réalisation de suggestion c r imine l l e , cel le de 
Paris rejette cette opinion, o u tout au moins ne l 'admet qu 'avec un certain 
nombre de restrictions. 

N o u s av ions espéré qu 'un des représentants les p lus autor isés de l 'École 
de Nancy , M. le professeur L iégeo is , v iendrait nous faire l ' exposé des doc
trines q u i ont fait de sa part l 'objet d'un mémoire lu, en 1884, à l 'Académie 
des Sciences morales et po l i t iques; en son absence, j e vais ouv r i r la d iscus-
sioo en vous expr imant quelques-unes de mes idées personnel les sur celte 
question s i iotéressante. 

J e crois que , pour q u e la question puisse être uti lement é tud iée , il faut 

s'appliquer, avant tout, à faire la démonstration de ce fait capital , c'est 

que certains sujets, hypnot isés ou plongés dans un état ana logue , sont sus 

ceptibles d'accomplir, malgré e u x et d 'une façon irrésist ible, q u ' i l s en aient 

ou non conscience, un acte criminel qui leur aura été suggéré . C e fait une 

fois démontré, les déductions pratiques qu ' i l est suscept ible d 'entra îner en 

découleront d ' e l l e s -mêmes , car i l ne sera p lus possible d 'accepter comme 

responsables les ind iv idus q u i auront commis un acte cr imine l dans ces con

ditions. I l s devront être admis à bénéficier de l 'article 64 d u Code pénal, 

ainsi conçu : • 11 n'y a ni c r ime , ni dél i t lorsque le prévenu était en démence 

au temps de l 'action, ou lorsqu'i l a été contraint par une force à laquel le il 

n'a pu résister >. Dans l 'espèce, la force supérieure à la vo lonté et à la c on 

science serait la suggestion hypnot ique, force psychique à l aque l l e l e l eg is la - ' 

te o r n'a certainement pas pensé lorsqu' i l a rédigé cet art ic le . 

On a d i t , et avec raison, q u e les expér iences di tes de laboratoire, c 'est-à-

dire faites dans des hôpitaux ou des cl iniques sur des sujets habi tués à être 

hypnotisés, ne prouvaient pas grand'chose et qu ' i l était imposs ib le de se 

faire une opinion déf init ive à l 'a ide de ces seules expér iences . C'est aussi 

mon avis. D'autant plus que lorsqu'on expér imente sur des sujets init iés aux 

secrets de la suggestion et de l 'auto-suggest ion, on se met par cela m ê m e 

dans les condit ions les p lus défavorables et q u e l ' expér imenta teur accumule 

pour ainsi d i r e l e s causes d'erreur. L e sujet qui connaît l a tournure d 'espri t 

et les idées théor iques de l 'expér imentateur, sera capable, dans b i en des cas, 

de diriger à son gré les condit ions de l'expérience. Pour peu qu' i l s'y soit 

exercé, il prendra v i t e l 'habitude de résisler aux suggest ions dont l ' accom

plissement lui sera pénible ou désagréable. 

Il faut s a v o i r , en ef fet , qu 'un sujet peut parfaitement rés ister à une 

suggestion lorsqu'i l en a pr i t d'avance la résolution. Chez les malades des 

hôpitaux ou d e s c l in iques q u i , en raison de la confiance qu' i ls on t en l'expé

rimentateur, n'ont généralement aucune raison pour s'opposer par avance 

aux idées qu ' i l va leur suggérer, i l obtiendra une exécut ion passive de tout 

ce qu'i l leur ordonnera. Ces sujets obéiront à toutes les suggest ions, sans 

aucune résistance, étant donné qu ' i l s ont inconsciemment dans l'esprit la cer-



lilude qu'oo ne leur fera poinl commettre d'acte réellement blâmable, et que 
l'expérimentateur a assume en fait la responsabilité de tout ce qui peut adve
nir dans le cours de ces expériences. Malgré cela cependant, ces sujets 
résistent parfois à certaines suggestions, souvent peu importantes. Cela pro
vient de ce que je viens d'exposer, c'est-à-dire qu'avant de se soumettre à 
l'hypnose, ils avaient pris la résolution ferme de ne pas obéir à celte sug
gestion si elle était faite. 

A ce propos, permettez-moi de vous citer l'opinion exprimée un jour devant 
moi, après une série d'expériences du genre de celles dont je viens de parler, 
et auxquelles il avait assisté, par un prédicateur éminent, le P. Didon. 

Après avoir constaté que les sujets sur lesquels nous avions expérimenté 
n'avaient pas exécuté toutes les suggestions avec la même passivité, il nous 
dît : « Je ne suis pas surpris de cette résistance de vos sujets à certaines 
suggestions, car cette résistance me parait de même nature que la résistance 
que nous rencontrons quelquefois dans la confession. 11 nous arrive que des 
pénitents qui nous ont avoué des fautes graves, refusent de confesser une 
faute légère que nous connaissons parfaitement, et cela malgré les admones
tations les plus sévères. Or cette résistance, inexplicable chez des croyants, 
tient à ce que, avant de venir au confession nal, ils avaient pris la résolution 
absolue de ne pas avouer le péché en question ». 

Le P. Didon avait raison. Ce n'est donc pas chez les malades des hôpitaux, 
chez ceux qui connaissent le suggestionneur et savent qu'ils vont être sug
gestionnés, qu'il faut faire, pour arriver à des conclusions valables, des 
suggestions délictueuses ou criminelles. 

Pour éviter La priucipale cause d'erreur, c'est-à-dire la complaisance voulue 
ou inconsciente du sujet, il faut modifier les conditions de l'expérience et 
faire inopinément l'expérience de la suggestion criminelle sur un sujet qu'on 
hypnotise pour la première fois, qui ne sait ce qu'on va lui suggérer. 11 faut 
en un mot procéder par surprise. N'est-ce pas d'ailleurs ainsi que procédera 
le plus souvent celui qui aurait l'idée de mettre la suggestion criminelle au 
service d'une idée coupable. 

C'est dans ces conditions que j'ai institué des expériences. Elles portaient 
sur des personnes qui étaient loin de se douter qu'une expérience allait être 
tentée sur elles. Chez les unes, la suggestion, faite dans l'état d'hypnose, 
devait être réalisée dans l'état post-hypnotique ; chez d'autres, la suggestion 
était faite simplement à l'état de veille. Ces expériences nous ont permis de 
constater que la suggestibilité de certains individus était normalement si 
développée, et que l'accomplissement de l'acte suggéré, quel qu'il fût, s'im
posait à leur esprit avec une telle impulsivité et une telle irresistibiiité, que 
pour nous La possibilité des suggestions criminelles n'était pas douteuse. 11 
y a donc là un tait dont il serait imprudent de no pas tenir compte dans 
certains cas, cl nous pensons que La démonstration de la possibilité des 
suggestions criminelles est destinée à entraîner certaines conséquences d'ordre 
juridique, sur lesquelles nous nous proposons de revenir dans une prochaine 
communication. 



D i s c u s s i o n . 

M. Bernheim. — Il n'est pas douteuz pour moi que certains somnambules 
— j e ne dis pas tous — puissent accepter des suggestions c r imine l l e 1 , et cela par 
deux procède* : tantôt directement, en les transformant en véritables automates 
qui iront droit au bat et tueront impulsivement en faisant abnégat ion entière de 
leur personnalité; tantôt par une voio détournée, en leur suggérant un délire 
de persécution à la faveur duquel ils commettront un crime. 

Mais, j e le répèle, tous les somnambules ne sont pas accessibles a ces sugges
tions, et j e crois, i ce point de vue, qu'il faut diriser les hypnotisés en plusieurs 
categor ías : 

1° Des sujets qu'on transforme en véritables impulsifs; c eux - l à exécuteront 
une suggestion criminelle sans hésiter; i ls agiront comme un épileplique 
impulsif. 

2° Ceux qui antérieurement n'ont pas de sens moral ; à ces sujets vous pourrez 
faire des suggestions criminel les; chez eux, elles ne trouveront aucune résis
tance. 

3° Restent les honnî tes g e n s ; chez ees derniers, vous n'obtiendrez pas la mwe 
en œuvre do suggestions criminelles. Toute leur éducation antérieure, tonte 
leur vie ont créé dans leur cerveau une force de résistance qui rendra vaines 
les suggestions criminelles. 11 n'est cependant pas impossible de faire commettre 
un acte délictueux par une personne honnéle, mais c'est à la condition de créer, 
par des manœuvres antérieures et répéiéc» , un état cérébral spécial. Il laul pro
voquer chez ces sujets une sorte de délire de persécution, et e n s'appuyant sur 
ce délire, on pourra alors faire des suggestions criminelles efficaces. 

Je n'ajouterai que quelques mots. Les médecins légistes, pour écarter la p o s 
sibilité de la suggestion criminelle, se bornent à s'assurer que les sujets n'ont 
jamais élé soumis à des manœuvres d'hypnotisme, ou qu'ils n'ont pas été hypno
tisés. Je ne crois pas que cela soit suffisant ; j e pense qu'il faut tenir très grand 
compte de la suggestion à l'état de veille et qu'il faut, avant tout, s'assurer si le 
sujet est ou non suggestionnable en dehors de l 'hypnose. 

11. DÉJsaixB. — 11 y a, à mon avis, des sujets auxquels on peut taire exécuter 
tout ce qu'on veut, commettre n'importe quel acte. Mes recherches personnelles 
me permettent d'affirmer que ces sujets agissent comme de véritables automates. 
La suggestion provoquée pendant l'hypnose peut être exécutée même au bout 
de trois mois et sans aucune hésitation. J'ai dans mon service deux sujets qui 
ne permettent aucun doute à cet égard. 

M. Balle: . — Je ne veux pas traiter aujourd'hui la question des suggestions 
criminelles au point de vue scientif ique; j e n'aborderai que le point de vue 
pratique. 

M. Beruheim prétend qu'il peut exister chez certains sujets, en dehors de toute 
hypnolisation, une très grande suggestibililé à l'état de vei l le . Cela est par fa i 
tement exact, a été admis de tous temps et par tout le m o n d e ; mais où nous 
différons d'avis, M. Bcrnheim e t moi. c'est sur l es conséquences qu ' i l l i re d e 
celte suggestibilité au point de vue médico- légal . Je suppose qu'i l soit établi 
que tel sujot — qui n'est pas un malade — a commis un cr ime sous l'influence 
des suggestions d'un élrc vicieux vivant avec lui, sera-t-on en droi t de demander 
pour ce sujet l 'exonération de touie pe ine? Personne no l 'admettra, car, en fin 
de compte, ce qui distingue les honnêtes gens d'avec ceux qui sont malhonnêtes, 
ce n'est pas leur degré de suggestibil i lé, c'est le pouvoir qu'ont les uns de 
n'accepter que de bonnes suggestions et les autres que des mauvaises. Par consé
quent, même en admettant la doctrine de M . Bernheim, selon moi très contes
table, j e ne saurais en déduire les mêmes conséquences que lui au point de vue 
de la responsabilité. 



Je ne crois pas, du reste, toujours en me plaçant au point de vue pratiquei 
qu'i l soit bon de beaucoup nous étendre sur ce côté de la question. Je ne nie 
pas la possibil ité des suggestions criminelles, j e ne conteste pas les allégations 
de M- Déjerine, mais j e crois que la divulgation de pareils faits, à l'occasion 
desquels certains doutes subsistent encore , demande beaucoup de circonspec
t ion. T rop do légendes ont déjà été imprimées à cet égard et jetées en pâture à 
un public incompétent; efforçons-nous — j e crois que c'est notre devoir — de 
ne pas en accroître l e nombre . 

M. B b r i l l o s . — Noua n'avons jusqu'ici abordé la question des suggestions 
criminelles qu'au point de vue do leur danger social , et c'est là ce qui justifie la 
circonspection de M. Bal le t ; mais il y un autre côté de la question qui n'est pas 
moins intéressant. Vous vous souvenez tous du travail de M. Motet, dans lequel 
il démontra que certains enfants, de par leur extrême suggestibilité, pouvaient 
être amenés, en justice, à faire de fausses déclarations et à provoquer ainsi la 
condamnation d'innocents. L e fait s'est présenté assez souvent ; il est donc bon 
que celte suggestibilité spéciale soit scientif iquement établie et qu'à l'occasion 
ello serve à l 'exonération pénale de prétendus coupables. La société n'a rien à 
craindre de cette d ivulgat ion; e l l e a, au contraire, tout à y gagner, car, dans 
certains cas, la connaissance des faits de suggestion pourra permettre de sauver 
quelques innocents, sinon de démasquer les vrais coupables. 

M. Attg. Voisin. — Je croîs que le devoir du médecin est d'envisager la ques
tion des suggestions criminelles sous toutes ses faces. La vérité Suit toujours 
par se savoir et c'est an médecin qu'i l appartient, en pareil cas, d'éclairer le 
magistrat. 

J'ai pu deux fois reconnaître l e rôle de la suggestion dans la perpétration de 
délits e t faire bénéficier les prétendus coupables d'une ordonnance de non-l ieu. 

M . B i l l e t . — Je n'ai jamais dit ni voulu dire que l e médecin legisle ne doit 
pas examiner minutieusement l 'hypnotisme et la suggestibil ité, même celle à 
l'état de vei l le , à laquelle j e croîs comme M. Bernheim, et qu'i l ne faut pas en 
tenir compte pour mesurer la responsabilité des prévenus. Assurément, si les 
sujets sont 1res suggestibles, nous devrons les regarder comme des malades et les 
faire déclarer plus ou moins irresponsables à titre de malades, mais rien de plus. 

Je n'ai pas non plus voulu dire que la question des suggestions criminelles ne 
devait pas nous préoccuper, qu'el le ne devait pas être à l 'ordre du j our de nos 
travaux ; j ' a i seulement voulu faire remarquer que nous devions nous efforcer de 
ne pas laisier s'accréditer, dans le public, des idées erronées et de ne rien avancer 
que nous ne soyons en mesure de prouver. 

M. de JoxQ. — On a parlé tout à l 'heure de la résistance que peuvent présenter 
dans certains cas des sujets hypnotisés et dont l'automatisme est cependant assez 
développé. J'ai eu l'occasion de l 'observer dans plusieurs circonstances, et j 'a i 
constaté qu'elles s'observaient surtout à rencontre de certaines idées particu
lières bien invétérées. A ma cl inique de La Haye, j e soigne beaucoup d' Israé
lites atteints d'affections nerveuses, un jour , une jeune fille de cette race arrive 
parée d'une robe élégante et de couleur claire dont e l l e paraissait tonte fière. Je 
l 'endormis comme à l'habitude, puis j e lui fis la suggestion de répandre le c on 
tenu de l 'encrier qui se trouvait sur ma table sur le devant de sa bel le robe neuve. 
El le était manifestement influencée par ma suggestion, et l 'idée d'accomplir cet 
acte désagréable était devenue pour el le très obsédante ; néanmoins, sa résistance 
fut assez forte pour en triompher. 

Dans un second cas, j 'avais endormi un samedi une jeune Israélite qui parta
geait le goût qu'on prête à ses coreligionnaires d'aimer l e dieu Plutus. Dans cet 
état, j o lui offris un florin d'or, l ' invitant à l e prendre, lui disant que j e lui en 
faisais cadeau. Bien ne put triompher de sa résistance à accepter le florin. Cela 
tenait à ce que, en Hollande tout au moins , les Israélites obéissent à la coutume 



DE NE PAS PRENDRE D'OR LE JOUR DU SABBAT. CEPENDANT ces M Ê M E S SUJETS EUSSENT 
PEUT-être ACCOMPLI SANS RÉSISTANCE DES ACTES BLÂMABLES ou COUPABLES QUI 
N'EUSSENT PAS CHOQUÉ AU M Ô M E DEGRÉ UNE IDÉE ARRÊTÉE ET PERSONNELLE. 

M - DUMONTPALL IBR . — TONS CEUX QUI ONT EU L'OCCASION D'OBSERVER DES SUJETS 
TRÈS HYPNOTISABLES, SONT ARRIVÉS à LA CONCLUSION QUE, P A R M I CES SUJETS, IL Y EN A 
QOI DEVIENDRAIENT TRÈS FACILEMENT LES INSTRUMENTS INCONSCIENTS DE SUGGESTIONNEURS 
CRIMINELS et QUI. SOUS L'INFLUENCE D'UNE IMPULSION EXTÉRIEURE, M Ô M E LA PLUS CON 
TRAIRE à LEURS TENDANCES ET À LEURS IDÉES, ACCOMPLIRAIENT DES ACTES REPREHENSIBLES. 
J'AI vu de CES FAITS ET J 'EN AI ÉTÉ PROFONDÉMENT IMPRESSIONNÉ. Q U E CERTAINS DE 
NOS COLLÈGUES CROIENT QU'IL EST PRÉFÉRABLE DE NE PAS PORTER JUSQU'AU GRAND PUBLIC 
LA CONNAISSANCE DE CES FAITS, DE PEUR DE L'ÉMOUVOIR PAR LA CRAINTE D ' U N DANGER 
SOCIAL QUI N 'A RIEN D ' IMMINENT, C'EST LÀ U N E APPRÉCIATION PERSONNELLE. QUANT À 
MOI , je PENSE QUE DES HOMMES DE SCIENCE NE DOIVENT PAS AVOIR D'AUTRE PRÉOCCU
PATION QUE LA DÉMONSTRATION ÉCLATANTE DE LA VÉRITÉ. JAMAIS LA CONNAISSANCE DE LA 
vérité N'A EU DE CONSÉQUENCES NUISIBLES, AU CONTRAIRE, EN APPELANT L'ATTENTION SUR 
UN DANGER POSSIBLE, ELLE STIMULE EN M Ô M E TEMPS LES CHERCHEURS À L'ÉTUDE DES 
MOYENS PROPRES À LE NEUTRALISER ET À LE CONJURER. 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

L ' H Y P N O T I S M E À L A C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S D E B E L G I Q U E . 

RAPPORT FAIT AC NOH DE LA COXVISSION PAR M . E U H * . 

Suite ET FIN (1 ) . 

ET PLUS LOIN, APRÈS AVOIR DISCUTÉ À CE PROPOS LES THÉORIES DE L'HONORABLE 
M. DELBŒUF, PROFESSEUR À L'UNIVERSITÉ DE LIÈGE, IL AJOUTE : « N O U S POUVONS DONC 
« CONSIDÉRER C O M M E ABSOLUMENT RÉSOLUE, EN LAVEUR DE L'AFFIRMATIVE, LA QUESTION 
C DE L'OBÉISSANCE PASSIVE DES HYPNOTISÉS ». 

CES CONSIDÉRATIONS SEULES NE SUFFISENT-ELLES PAS À JUSTIFIER L'INTERDICTION DES 
PRATIQUES DE L'HYPNOTISME, PAR TOUTE AUTRE PERSONNE QUE PAR U N MÉDECIN, ET 
SURTOUT L'INTERDICTION DES SÉANCES PUBLIQUES D'HYPNOTISME ? 

NOUS VENONS, MESSIEURS, DE CITER LE N O M DE L'HONORABLE M . DELBŒUF, QUI EST LE 
GRAND DEFENSOUR DO L'ABSOLUE LIBERTÉ DE L'HYPNOTISME. M . DELBŒUF, COMPRENANT 
LA PORTÉE DE L'OBJECTION TIRÉE DE LA DÉPENDANCE DU SUJET À L'ÉGARD DU MAGNÉTISEUR, 
A SOUTENU QUE L'OBÉISSANCE DE CE SUJET NE VA PAS JUSQU'À L'EXÉCUTION D'ACTES 
CONTRAIRES À SES CONVICTIONS, À SA MORALITÉ, À SES IDÉES, À SA MANIÈRE DE VIVRE OU 
DE FAIRE. 

L'HONORABLE D ' CROCQ, DANS LE TRÈS INTÉRESSANT DISCOURS QU'IL A PRONONCÉ À 
L'ACADÉMIE, RÉPOND À CETTE OBJECTION, ET SA RÉPONSE EST FORMELLE : 

s S CET INDIVIDU A LA MOINDRE TENDANCE VICIEUSE CACHÉE DANS U N REPLI PROFOND 
« DE SON ÊTRE, IL OBÉIRA. ET PUIS, CE QU'ON N'OBTIENT PAS U N E PREMIÈRE FOIS, ON 
« L'OBTIENT UNE DEUXIÈME, UNE TROISIÈME, UNE QUATRIÈME, U N E VINGTIÈME FOIS, SI 

« L'ON VEUT PERSISTER DANS CETTE VOIE. L E SUJET COMMENCERA PAR OPPOSER U N E CER-
« TAINE RÉSISTANCE... MAIS . . . UN BEAU JOUR, IL AGIRA EN DÉPIT DES IDÉES MORALES, ET 

« COMMETTRA L'ACTION CRIMINELLE QUI LUI AURA ÉLÉ ORDONNÉE, » 

N FAUT LIRE AUSSI, MESSIEURS, LE REMARQUABLE TRAVAIL DE M . LE D R BODDAERT, PRO-
FESSEURÀ L'UNIVERSITÉ DE G A N D , DANS LEQUEL L'HONORABLE PRATICIEN EXPOSE, AVEC UNE 
TRÈS GRANDE CLARTÉ, LES DANGERS DE L'HYPNOTISME. H NOUS PARAIT, APRÈS CELA, QU'IL 
NE PEUT PLUS SUBSISTER AUCUN DOUTE À CET ÉGARD 1 

LES RARES DÉFENSEURS DE LA LIBERTÉ ABSOLUE DE LA PRATIQUE DE L'HYPNOTISME NE 

( 1 ) V . REVUE DE L 'HYPNOTISME, P. 60. 



nient pas, d'une manière formelle, les dangers que nous venons d'indiquer; ils 
se bornent à soutenir que ces dangers ne sont pas aussi grands que leurs adver
saires le prétendent; qu'Us se réduisent à * un peu plus que rien qu'il yaà 
cet égard des « incertitudes » dont l 'hypnotisme doi t profiter ; que. s'il y a dans 
l 'hypnotisme « abdication de la volonté humaine et de la liberté dans lo i mains 
d'autrui » . de tel les abdications se rencontrent encore ailleurs dans la vie sociale, 
e t à un degré plus fort. L'un d'eux reconnaît même qu'il est convaincu que. dans 
certaines circonstances, les a pratiques de l 'hypnotisme peuvent agir défavora
blement sur la santé c des sujets en expérience >. 

Seul, messieurs, l 'honorable M. Delbœuf soutient l ' innocuité absolue des pra
tiques magnét iques; mais, quelque respect qu'on puisse avoir pour l'esprit 
patient e t chercheur du savant professeur de L i ège , il est bien difficile de ne pas 
reconnaître que les médecins sont, en pareille matière, plus compétente que 
personne, e t de ne pas préférer ic i , à l 'opinion isolée de l 'honorable M. Delbœuf, 
celle de la presque unanimité des membres de l 'Académie de Médecine. 

D'ailleurs, messieurs, à notre sens, il suffirait de la possibilité d'un danger, 
et surtout de dangers aussi graves que ceux qu'indiquent les extraits que j 'a i eu 
l'honneur de citer, pour qu'i l soit du devo i r de la législature d'empêcher que 
l 'hypnotisme soit pratiqué par d'autres que les hommes compétents, et autrement 
que dans un but d'utilité scientifique ou thérapeutique. 

C'est là une considération qui a paru déterminante aux yeux de votre commis
sion : ses membres, bien que quelques-uns d'entre eux ne puissent admettre, 
dans l'état actuel de la science, et reprendre pour leur compte les conclusions de 
certains des médecins et des professeurs que nous avons cités, sont unanimes à 
dire que cette considération suffirait à justifier le projet de lo i . 

Mais les adversaires des idées qui ont amené le dépôt du projet de loi , ont fait 
valoir un autre argument. D'après eux, les représentations des expériences 
d'hypnotisme, loin d'être nuisibles, seraient très uti les: elles permettraient aux 
sujets prédisposés, de s'éclairer sur les dangers do l'hypnotisme, et de se prémunir 
contre ces dangers. D'autre part, supprimer les représentations publiques, ce 
serait, disent-ils, amener une augmentation du nombre des réunions privées; et 
celles-ci présentent incontestablement, à leur avis, plus de dangers que les exhi
bitions faites en public. 

Les discussions qui ont eu lieu à l 'Académie donnent à cette double objection 
une réponse qui nous paraît péremploire. Nous indiquons brièvement ici les 
éléments de cette réponse 

« II est imprudent, — j 'emprunte ce qui suit au rapport de M. Masoin, — de 
« montrer aux foules par quels moyens simples on arrive à produire des phéno-
« mènes aussi graves. Il n'est pas convenable de donner ainsi l 'homme en spec-
« lacle, l e découronnant v i s -à -v i s de tous, et le transformant en voleur, en 
« assassin, en faussaire... I l n'est pas prudent d'exhiber cette névrose experi-
« mentale devant le peuple déjà trop impressionnable de notre époque... les 
• séances publiques appellent et provoquent les autres. Desmagnétiseurs habiles 
« et puissante excitent le sentiment des foules; ils mettent l 'hypnotisme à la 
« vue et à la portée de tous; ils laissent derrière eux... toute une série d'adeptes 

« qui peuvent faire indéfiniment des recrues; la révélation est faite, e i possède 
c des apôtres souvent moins réservés et moins honnêtes que les maîtres eux-

« mêmes. » 
L'honorable M. Crocq exprime la même idée : « Par les séances publiques, 

« d î t - i l , on donne un funeste exemple à de mauvais drôles, à des chenapans, on 
« leur donne des leçons dont ils tireront prof i t ; on leur indique les procédés 

« qu'ils peuvent mettre un j our en usage pour arriver à leurs lins ». I l faut, 
d'après lui, proscrire les séances publiques d'hypnotisme; passant en revue les 
exhibit ions diverses que la loi a interdites, il se demande si on pourrait auioriser 
« des manatuvres dont le résultat est d'annihiler le cerveau, de creer des nevro-



palhes, des fous et des criminels » . E l il termine son discours en disant : « Cela 
« est absolument impossible ; il est de l 'honneur de l 'Académie, et il est conforme 
« à sa mission do provoquer, de la part du Gouvernement, l ' interdiction de toute 
« représentation semblable comme éminemment nuisible à la santé et à ta mo-
« raiUé publiques. » 

M. 1« professeur Boddaert est non moins affirmauf : « En répandant dans la 
t masse du public la pratique de l 'hypnotisme, les représentations publiques 
« amènent de nouveaux dangers, plus nombreux et généralement plus graves 
« que ceux qui dérivent de leur influence immédiate » . 

Et l'honorable rapporteur de la commision de l 'Académie disait à ce sujet, dans 
le remarquable discours qu'i l a prononcé, à l'appui de son rapport, e i où il a 
rencontré, d'une manière qui nous parait absolument victorieuse, les objections 
soulevées contre les conclusions de ce rapport : « Je persiste à charger l ' hypno-
« Usine public de tous les méfaits imputables aux séances privées >. 

Nous pouvons, croyons-nous, messieurs, dire avec l 'honorable M. Masoin : 
€ la cause est entendue »; et afiirmer que le projet de loi , soumis à nos délibéra
tions, répond a une véritable nécessité sociale : i l s'est inspiré, comme nous le 
disions en commençant, des vœux formulés par l 'Académie royale de Médecine 
de Belgique, nous venons de voir dans quelles conditions de discussion complète 
et de quasi-unanimité. 

L'article premier défend, d'une manière absolue, l 'exhibition, en public, d'une 
personne hypnotisée, soit que cet état ait été produit chez el le par celui qui la 
donne en spectacle, soit que lu sujet ait été hypnotisé par un tiers. Cette dispo
sition mettra Un aux spectacles publics, aux représentations d'hypnotisme, aux 
exhibitions de sujets magnétisés qui, sans pouvoir se justifier par aucune raison 
d'utilité quelconque, sont souvent une exploitation de la crédulité publique, et 
constituent toujours, — nous l'avons vu — un véritable outrage à la dignité 
humaine, dans la personne de ceux qui se soumettent ou sont soumis à ces 
exhibitions. 

L'article 2 s'occupe de la pratique de l 'hypnotisme prise en e l le -même, en 
dehors de tonte exhibition publique. 

La faculté de recourir & cette pratique est laissée entière à ceux qui ont qualité 
pour exercer l'art de guérir : cette qualité donne le droit de croire qu'ils n'auront 
recours à ces pratiques que pour les nécessités de renseignement, les besoins de 
la thérapeutique ou les recherches de la science. 

Pareille faculté devrait pouvoir être formellement déniée à toute personne autre 
que les médecins : on ne comprend pas, en effet, que le premier venu puisse, 
sans études préalables, sans connaissances, se l ivrer sur autrui à des pratiques 
dont il ne peut prévoir les suites sur le sujet auquel il les applique, et dont il 
serait dans l'impossibilité absolue d'empêcher les conséquences immédiates dan
gereuses qui peuvent toujours se produire. Mais il n'a pas paru possible d'aller 
Jusque la ; il a semblé nécessaire de tenir compte dans une certaine mesure de la 
liberté individuelle. Il a fallu limiter la prohibition, e t la restreindre à certains 
cas où l'interdiction doit être absolue. 

Tout d'abord, il est bien évident qu'i l ne peut être permis à personne, en 
dehors des médecins, d'hypnotiser des sujets qui ne seraient pas en pleine p o s 
session de leurs facultés intellectuelles. Comme le dit l 'exposé des motifs, ce 
serait là « une action odieuse », lorsque l e mobile n'est pas d'essayer de guér ir 
ces malheureux, d'adoucir leurs souffrances ou de combattre leurs penchants 
funestes. 

Il est évident aussi que les pratiques de l 'hypnotisme doivent être interdites 
en ce qui concerno les enfants. Mais jusqu'à quoi âge faut-il protéger la jeunesse 
contre ces pratiques ? 

L e projet de loi indique comme limite l 'âge de dix-huit ans. Votre Conimission 
spéciale croit qu'i l faut aller plus lo in , et étendre la protection de la loi à la 



minorité toute entière : l e majeur seul, l 'homme qui peut disposer l ibrement de 
soi , do i t être excepté de la prohibit ion qui frappe les pratiques de l'hypnotisme 
mise en œuvre par d'autres que des médecins. 

Nous proposons donc de remplacer, à l 'article 2, les mots dix-huit ans, par 
«eux de vingt et un ans. 

L'article 3 prévoit le cas où, à l 'aide de l 'hypnotisme, quelqu'un aurait obtena 
de la porsonne hypnotisée un acte ou une pièce énonçant une convention, des 
dispositions, un engagement, une décharge on une déclaration, ce avec une 
intention frauduleuse ou à dessein de no ire . 

Parei l fait, quelque grave qu ' i l soit, échappe, dans l'état actuel de nos lois, à 
toute répression pénale. Il était indispensable de lui appliquer toutes les 
rigueurs de la loi , et, pour qu'aucun acte de ce genre ne puisse rester impuni, 
de frapper de la même peine celui qui aurait fait écrire l'acte ou la pièce par 
la personne hypnotisée, et celui qui aurait fait usage de la pièce, de l'acte ainsi 
obtenus. 

Votre Commission a donc l 'honneur, messieurs, de vous proposer l'adoption 
du projet de lot avec la modification du texte de l 'article 2, justifiée ci-dessus. 

Le Rapporteur, Le Président, 
A . Eeman. T . De Lantshberb. 

PROJETS DE LOI 

Projet de loi proposé par la Coamiflion. 

Ar t i c l e premier. 

(Comme ci-contre. ) 

A r t . 2. 
Quiconque, n'étant pas qualifié pour 

exercer l'art de guérir aura hypnotisé 
une personne qui n'avait pas atteint 
l'âge de vingt et un ans accomplis ou 
n'était pas saine d'esprit, sera puni 
d'un emprisonnement de quinze jours 
à un an et d'une amende de v ingt-s ix 
francs à mil le francs, alors même que 
la personne hypnotisée n'aurait pas été 
donnée en spectacle au public. 

(Comme ci-contre. ) 

A r t . 3. 

(Comme ci-contre. ) 

Projet de loi prtsealé pu le Goareraeineil. 

Article prruibi. 
Quiconque aura donne en spectacle 

au public une personne hypnotisée par 
lu i -même ou par autrui, sera puni d'un 
emprisonnement de quinze jours à six 
mois et d'une amende do vingt-six 
francs à mille francs. 

Abt . 2. 
Quiconque, n'étant pas qualifié pour 

exercer l'art de guérir, aura hypnotisé 
une personne qui n'aura pas atteint 
l 'âge de dix-huit ans accompl i t ou n'é
tait pas saine d'esprit, sera puni d'an 
emprisonnement de quinze j ou rs à bw 
an et d'une amende de vingt-six fouet? 
à mil le francs alors même que la pen 
sonne hypnotisée n'aurait pas été dotrf 
née en spectacle, au public. 

En cas de concours avec les infrac
tions punies par les dispositions légales 
concernant l'art de guérir, la peint 
prononcée par l e présent article sert 
seule appliquée. 

A r t . 3. 

Sera puni de la réclusion quiconque 
aura, avec une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, fait écrire 



signer par une personne hypnotisée 
un acte ou une pièce énonçant une 
convention, des dispositions, un enga
gement, une décharge ou une déclara
tion. La même peine sera appliquée à 
celui qui aura fait usage de l 'acte ou 
de la pièce. 

S o c i é t é d ' h y p n o l o g i e . 

L a Société d'hypnologie se réunira le lundi 12 octobre, à quatre heures au 
palais des Sociétés savantes, 2$, rue Serpeóle, sous la présidence de M*, le 
D* Dumontpallier. 

Adresser les litres et communicaüons à M. le D ' Béri l lon, secrétaire eénéral 
10 bis, rue de R ivo l i . 

A cette réunion, des communications seront faites par M M . l es D™ Tarn bann i 
Lajoie, Béri l lon. Giulio Friedmann, Dumontpall ier, Gascaxd, etc., etc. 

E n s e i g n e m e n t d e l ' h y p n o t i s m e . 

Institut psycbo-physiolooiqcb db Paris, 49, rue Sa int -André-des-Arts . — 
Le samedi 10 octobre, à dix heures, commencera une série de leçons pratiques 
sur les applications cliniques de l 'hypnotisme et sur les travaux récents de 
psychologie-physiologique. 

Les leçons continueroat tous les samedis, à dix heures. 

R E V U E BIBLIOGRAPHIQUE 

J é s u s d e N a z a r e t h , par P. de Rég la . 
L'auteur s'est placé sur un terrain large et profond, celui de la nature : cela 

lui permet d'éviter les polémiques et de prendre, comme lui appartenant, tout 
ce qu'il y a de positif dans les études déjà faites. A ce point de départ fécond, 
H a joint des vues inspirées par les constatations expérimentales tomes récentes 
Eûtes dans cette partie de la science, qui est le domaine de l 'hypnotisme. En 
outre, il a mit en lumière quelques autres éléments tires du mil ieu psycho lo 
g ique , familial et historique, dont ses prédécesseurs ne semblent pas avo i r , aussi 
richement que lui, entrevu toute la portée. L 'ensemble du travail constitue un 
système exposé avec une suite c l on calme qui en font la force. 

L e tout, d'un style clair, se soutient naturellement par une idée nette des faits 
et particulièrement de * lieux que l'auteur a visités et qu'i l peint très heureuse
ment. 

Ce l ivre du D r de Régla doit être lu par toute personne désireuse de se main
tenir au courant des données sous lesquelles est envisagé le problème de « Jésus 
de Nazareth • au point de vue historique, scientifique et social . 



N O U V E L L E S 

Distinction honorifique. — Nous sommes heureux d'apprendre ta nomination de 
notre éminçât collaborateur, M. le D* Meanet, au grade d'officier de la Légion dhon-
neur. Cette distinction méritée est le couronnement d'une carrière bien remplie, et 
c'est à plu» d'an titre que nous somme» heureux de l'enregistrer. 

En en*l, nous ne saurions oublier que c'est A de remarquables mémoires, communi
qués par M. Mesnct à l'Académie de Médecine, sur l'automatisme dan» le somnaav 
bulisme spontané et provoqué, ainsi qu'à ses études sur Fhvpnoiisme. que la question 
doit de a cire pas complètement oubliée pendant vingt ans. Par ses travaux. M. Meanet 
a été un véritable initiateur dans les élude» sur l'hypnotisme. Le Congre» international 
de 1889 ne l'avait pas oublié, et c'est par acclamation que M. Mesnct avait été proclamé 
son président d'honneur. 

L'hypnotisme- au Congrès international d 'hygiène. — Dans le discours d'ouver
ture lu a la section de médecine préventive du septième Congrès internaiionsl de 
Londres, sir Joseph Fayrer a appelé l'attention de ses collègues sur la recrudescence 
de ces phénomènes psychiques, appelés hypnotisme, braidisme, dans lesquels, sous 
l'influence de diverses conditions, Tinfluence d'un individu s'exerce sur un autre. Il 
y a la. a-t-il ajouté, un sujet digne de nouvelles recherches, mais qui exige également 
de grandes précautions, et le rùle de la médecine préventive est de mettre en garde 
contre les dangereuses conséquences qui peuvent résulter de ces expériences. 

Sir Joseph rayrer aurait pu indiquer avec plus de précision les dangereuses consé
quences auxquelles il faisait allusion et rendre jusuee aux homme» qui s'adonnent 
avec autorité aux études sur l'hypnotisme, en disant que si les sppticslions de l'hyp
notisme peuvent présenter quelques inconvénients, ce ne sera qu'entre les mains d in
dividu» incompétents et que rien n'autorise, le plus souvent, à pénétrer dans le 
domaine de la psychologie physiologique. 

L e s causes de suicide dans l es armés* . — Le D* Longuet a eu l'idée de recher
cher les causes les plus fréquentes qui déterminent les soldats à se suicider. Voici les 
résultais auxquels il est arrivé: 

Dans l'année autrichienne, le l ier* des suicides esl attribué a la répulsion du métier 
militaire; ce mobile agit avec une bien moindre fréquence dans les autres armées. La 
crainte d'une punition intervient pour 1 en Autriche ei en Allemagne, pour 1/5 sa 
France, pour 1/7 en Italie. Le suicide passionnel esl beaucoup plus fréquent en France 
(1,0) el en Italie (1/7) qu'en Autriche et en Allemagne. Les aflections mentales repré
sentent de 1/5 à 1/2: de l'ensemble. 

Influences générales; rate, nationalité, climat, taiion, contagion. — Le classement des 
armées, au point de vue dn suicide, ne diffère pas de celui dès nationalités respectives. 
L'èlément ethnique joue nn nMe supérieur à celui des institutions « I peut-être des 
religions. En Autriche, il y a moins de suicides dans les régions de langue allemande 
que partout ailleurs. 11 y a moins de suicides dans les lies italiennes que dans l'Italie 
continentale; moins de suicides en Corse, en Provence, en Gascogne, que dans le reste 
de la France. 

Influence dee saison*.— L'aggravation du suicide pendanl la saison chaude est aussi 
manifeste pour l'année que pour la population. Le maximum de la mortalité-suicide 
correspoiia a l'été, le minimum à l'hiver. La courbe du suicide a presque la régularité 
de celle d'une maladie saisonnière. Le rôle de la chaleur n'est pas moins sensible dans 
Us répartition du suicide par climalâ : l'armée française de l'Algérie, l'année anglaise 
des Indes, présentent deux fois plus de suicides que les mêmes éléments dans la mère 
patrie. 

L'imitation, ou si l'on vent la contagion, s'exerce d'une manière évidente ; dans on 
régiment, an suicide est fréquemment «uni d'an autre suicide, accompli le plus sou
vent dans les mêmes conditions (série de suicides par pendaison au même crochet d'un 
couloir des Invalides ; plusieurs suicides dans la même guérite au camp de lioulugnel 
On s compté jusqu'à neuf suicides et une tentative de suicide en un an dans un régi
ment autrichien ; quatre suicides cl une tentative dans un même bataillon français est 
deux ans. 

L'alcoolUme ne joue plus qu'un rôle secondaire. 

L'Administrateur-Gérant ; Émilb BOURIOT. 

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS e t Fils, passage do Caire. 8 et 10. 



REVUE DE L'HYPNOTISME 
EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE 

C O M M E QUOI IL N'Y A P A S D ' H Y P N O T I S M E 

par M. J. DELBŒUF, professeur à l'Université de Liège. 

Cette proposition a tout l'air d'être un paradoxe. Je ne douto pas que 
M. Iternheim le ratifierait sans hésiter. 

D y a plus de trois ans que je suis arrivé k cette conviction, et je la 
faisais déjà pressentir dans mon travail sur la Liberté des représenta-
lions publiques d'hypnotisme, pages 44 et 45. 

C'est sur la fin de 1885. à la Salpètrière, dans le service de M. Charcot, 
qu'il m'avait été donné de voir pour la première fois un somnambule 
à l'état de veille, en ce sens qu'il n'avait pas été, au préalable, endormi 
du sommeil hypnotique. Jamais je n'oublierai l'impression que m'avait 
fait ce spectacle d'une personne, en apparence éveillée, acceptant sur-
le-champ toutes les hallucinations qu'on lui donnait (1) . 

De retour à Liège, je me mis à étudier cet état. J'en vins à me 
persuader que le sujet était réellement endormi, et que l'ordre de s'en
dormir était implicitement renfermé dans l'ordre de s'halluciner, si je 
puis ainsi dire. Dans nia relation de ma Visite à la Salpètrière (2), je 
disais déjà ceci (p. 23} : « En réalité les sujets sont endormis, comme je 
le démontrerai un jour t . La démonstration parut dans la Revue philo
sophique (février et mars 1887), sous ce titre : De la prétendue veille 
somnambuüque. L'explication que je donnais de ce phénomène a eu 
l'honneur d'être regardée comme la seule plausible par M. le D r Moll, de 
Berlin, dans son livre sur l'hypnotisme. 

Elle n'est cependant pas bonne. Déjà, dans ces articles, je revenais 
à plusieurs reprises sur l'impossibilité où j'étais souvent de distinguer 

(1) C'est VI. Beaunis qui avait signalé le premier ce phénomène et lui avait donné le 
nom de veille somnambulique 

( 2 ) Cette élude, parue d'abord dans la REVUE DE BELGIQUE, a été tirée à part mais n'a 
pas été mise dans le commerce. 



à un signe quelconque, chez mes sujets, l'état normal et l'état hypnotique, 
et & mesure que j'avançais dans cette étude, ma perplexité allait en 
augmentant. 

Dans les derniers jours d'octobre 1887. Léon, le magnétiseur public, 
vint à Liège. Il exhiba devant une société de médecins, de professeurs, 
de magistrats, de journalistes une nouvelle espèce de magnétisme. En 
était-il l'inventeur? je n'en sais rien. Il faisait tomber à genoux sur la 
scène et mettait dans l'impossibilité de se relever les personnes qui se 
présentaient pour se soumettre à son influence. A 11 première séance 
publique qu'il donna, je vis un jeune et honorable pharmacien de la 
ville se traîner par terre avec d'autres, riant lui-môme de voir rire le 
public et disant aux personnes des premiers bancs : « Je voudrais bien 
vous y voir Par parenthèse, aucune personne que je sache ne pensa 
qu'il s'était avili, ni que le spectacle dont il nous avait rendus témoins 
C l'avait découronné », comme disent les savants belges. Au contraire, 
après la séance, c'était à qui viendrait près de lui pour s'informer de ses 
sensations, et maint sceptique se disait prêta faire l'expérience ( i ) . Oh! 
les phrases ! Qui donc nous en délivrera. Seigneur ! 

Je me mis immédiatement en rapport avec Léon. Celui-ci pensait qne 
les sujets gardaient leur conscience. Moi, fort de mes études, je lui 
soutenais qu'ils devaient la perdre. Léon, dans sa modestie, ne s'obstinait 
pas k me contredire. Je le fis expérimenter chez moi, j'expérimentai 
moi-même sur des personnes dont j'étais sûr. Les effets furent obtenus. 
Ils ne me parurent pas concluants, et le 4 octobre 1S87. je publiais dans 
le Journal de Liège un article où je soutenais encore que ces sujets 
devaient perdre, au moins partiellement, leur conscience sans le savoir et 
sans en avoir l'air. C'était passablement obscur, mais toute autre expli
cation me faisait défaut. 

Depuis lors, j'ai repris mes expériences et je suis arrivé à la conclusion 
énoncée plus haut. 

Ce qui m'avait induit en erreur, c'est que, à cette époque, les phéno
mènes de la veille somnambulique ne s'obtenaient qu'avec des sujets 
entraînés. Mais ayant eu à traiter des malades, je crus m'apercevoir 
qu'il n'était pas toujours nécessaire de les plonger dans le sommeil pour 
faire cesser leurs maux et leurs douleurs. C'est ainsi que je guéris brus
quement une hystérique qui, depuis des mois, restait couchée dans sou 
lit, ne mangeant pas, ne dormant pas, fléau de son entourage, et, chose 
particulière, qui s'était occupée d'hypnotisme et avait souvent hypnotisé 

(1) Je couru.- deux infro ieun de l'État, déjà eo fonctions alors et aujourd'hui occu
pant de très hautes positions, qui n'ont pas cru se déshonorer an montant sur la scène 
pour éprouver par eux-mémee le pouvoir de Donato. 



avec succès. Plusieurs docteurs de la ville avaient entrepris sa guérison 
en essayant de l'endormir. Ils avaient échoué pleinement. Elle leur riait 
au nez. On m'avait fait venir de la campagne en désespoir de cause. On 
m'avait averti des insuccès des médecins. Je ne devais donc pas suivre 
la même voie. Installé au chevet de la soi-disant malade, passant alter
nativement de la pitié i la raillerie, j 'en vins à lui dire qu'elle n'était 
pas malade, et qu'elle le savait ; qu'elle pourrait manger, marcher, vaquer 
à ses devoirs ?i elle le voulait. Fureur, défi. Elle appelle son mari, la 
garde-malade: « Voilà monsieur qui prétend que je n'ai rien, que je 
pourrais marcher, moi paralysée depuis tantôt six mois! » Moi, froide
ment: « Certainement; je vois chez vous des muscles en parfait état de 
santé. — Eh bien ! je vais vous montrer où j'en suis ». Elle se met sur 
son séant, se place au bord du lit. se dresse et s'apprête à tomber. Son 
mari, la garde se précipitent au devant d'elle pour la retenir. Moi, les 
écartant brusquement, et plongeant mon regard dans le sien, d'une voix 
et d'un geste impérieux: « Pas de comédie, madame, marchez ». Et 
elle marcha, domptée. Le soir mémo elle mangeait un bifteck et le len
demain repartageait le lit conjugal. 

Jusqu'ici, rien d'absolument extraordinaire. C'est une variante du pro
cédé si célèbre de Boerhaarepour arrêter la contagion des crises dans 
sa clinique. Mais ce qui m'ouvrit définitivement les yeux, c'est que la 
personne s'est crue hypnotisée, et que, depuis lors, elle fut soumise à 
mon influence au point que, dans une ou deux circonstances qui se pré
sentèrent plus tard, ma parole fut toute puissante. 

Je pourrais citer une seconde hystérique guérie par un procédé ana
logue, mais j'ai hute de passer à un autre genre d'affection que l'hys
térie. 

J'ai pour voisin de campagne un sieur J . . . t âgé de plus de quatre-
vingts ans. qui, depuis environ vingt ans, souffrait atrocement de névral
gie faciale. Comme la plupart des malheureux qui se trouvent dans son 
cas, il s'était fait arracher tour à tour presque tontes ses dents, d'ailleurs 
saines. Il lui en restait encore sept. Persuadé qu'on ne lui avait pas 
encore extirpé la mauvaise, il se présentait en dernier lieu chez un den
tiste renommé, docteur en médecine, qui l'éclaira sur la nature de son 
niai. Dès lors, il avait consulté aans succès nombre de médecins de 
Bruxelles et de Liège, qui, à bout de remèdes, avaient fini par lui con
seiller la résection du nerf sasorbiculaire. IlU s'y résigna et fut opéré par 
le docteur L de Liège, qui lui enleva un centimètre et demi du nerf. 

L'opération ne lui procura qu'un soulagement momentané. 
Je ne sais qui lui parla d'hypnotisme. Il vint me trouver. Je répondis 

évasivement. 



Je n'avais pas envie, sans qu'un médecin m'y autorisât et fut présent, 
d'hypnotiser un homme de son âge , qui pouvait être frappé de mort 
subite sur sa chaise. On n'aurait pas manqué de faire endosser l'accident 
à moi et à l'hypnotisme. D'un autre côté, je trouve inhumain d'enlever à 
ceux qui souffrent un dernier espoir. Enfin, j e ne recule devant aucune 
expérimentation, et alors je ne savais pas, non plus que j e sais aujour
d'hui, si L'hypnotisme avait déjà été appliqué aux névralgies faciales. Le 
récent discours du docteur de Jong, inséré dans le numéro de septembre 
de la Revue, n'en fait pas mention. 

Or, au mois de septembre 1889. j e reçus la visite de M. le docteur D. . . . , 
de L i ège , qui, dès lors , s'est exercé, non sans succès, â l'hypnotisme. I l me 
priait d'aller hypnotiser un de ses malades, un ancien ingénieur des plus 
renommés, qui, depuis huit aos entre les mains des médecins pour un 
rhumatisme général avec complication, ayant vu son état s'aggraver 
d'année en année, était tombé dans un sombre désespoir, se refusait à 
tont traitement et appelait la mort ( i ) . Un service en vaut un autre. Je 
contai à mon visiteur le cas de mon voisin et lui demandai de ni 'accompa
gner. 

Nous trouvons J . . . affaissa dans son fauteuil, en proie à ses douleurs. 
J . . . a une forte barbe et des sourcils touffus. Le simple passage de la 
main devant la face lui causait, par l'agitation légère des poils, des cris-, 
pations horribles. I l nous narre ses souffrances et sa vie misérable : pas 
de sommeil, repas imparfaits, élancements au moindre déplacement 

d'air. Quand il eut défilé ce triste chapelet, me tournant vers M . D : 
€ Vous voyez cet homme, monsieur le docteur; tous ses maux vont 
cesser. » Puis — le récit prend plus de temps que n'a duré l'action — 
regardant fixement le patient, j e saisis brusquement sa barbe et la secoue 
avec violence, en lui disant : « Vous n'avez pas mal, vous n'aurez plus 
mal! * Il n'avait pas eu mal. Je lui tirai la moustache, les sourcils, j e loi 
pétris sa joue paralysée et l'autre — impassibilité. J . . . et sa femme et le 
docteur, j e pourrais ajouter moi-même, sont stupéfiés. Je m'adresse de 
nouveau à M . D. . . . : « À votre tour, docteur, essayez de lui faire mal, 
je ne vous regarde ni l'un ni l'autre. » M. D.. . . essaya, ce fut en vain. 

En sortant, il me dit : « Ses névralgies reviendront. — Pourquoi? 
répondis-je ». La môme prédiction me fut faite par d'autres médecins. 
Elle ne s'est pas réalisée. Voilà plus de deux ans de cela: J. . . n'a plus 
rien ressenti. 

(1J Par parpaibèse,ce malade, mort depuis,dont ou n'usait remuer l e » mviulres, et,, 
qui uo quittait son lit que pour s'étendre dans un fauteuil, au bout de Jeux séances, 
descendait sans aide dans son jardin, et, au bout de la troisième ou de la quatrième, 
se promenait eu ville. 



J'aurais pu, à l'exemple de beaucoup d'autres, publier immédiatement 
CE fait de guérison : j'ai préféré attendre pour constater son caractère 
d'irrévocabilité. J'en fis seulement le récit À une société de biologie que 
NOUS avons fondée à Liège, et en mai 1890, lorsque je passais par ?*ancv 
POUR me rendre à Montpellier, je le communiquais avec quelques autres 
À M. Bernheim. Dans le cours de mon récit, je lui dis : C Vous voyez 
QU ' il n'y a pas d'hypnotisme ? » Il m'arracha pour ainsi dire la parole : 
C Certes, il n'y a pas d'hypnotisme, s*écria-t-il, il n'y a que des degrés 
divers de suggestibilité » (1 ) . 

C E traitement, par simple affirmation, je l'ai appliqué avec succès, en 
autres, À un haut personnage d'un scepticisme justifié, parce qu'il avait été 
promené d'hypnotiseur en hypnotiseur, À qui je demanderai un jour la per
mission de citer son nom, et à bon nombre de personnes de la bourgeoisie, 
POUR migraine, sciatique, entorse-foulure (2}. Et ici j'ouvre une parenthèse. 

M. Bernheim, dans le numéro d'août de la Retue, constatait que la 
pratique civile ne lui fournit guère autant de succès que la clinique 
hospitalière. Pourquoi? Parce que le client instruit est sceptique, rai
sonne et, par la lecture des journaux, s'est mis en tète une foule d'idées, 
la plupart fausses, dont il faut le débarrasser : « Est-ce que je ne devien
drai pas fou ? Ne vais-je pas être en votre pouvoir? Est-ce que je ne 
m'endormirai pas en pleine rue? » Questions plus saugrenues les unes 
que les autres. 

D'autres — et j'en ai rencontré un certain nombre de cette catégorie, 
parmi des clients médecins — ont dans la tète des théories : « Monsieur, 
me disait l'un deux qui réclamait mes soins pour la crampe d'écrivain, 
voici, je pense, comment vous devez procéder : faites-moi des passes 
TOUT le long de mon bras, en vous arrêtant près du poignet ». Naturel
lement, je lui faisais les passes qu'il demandait — pour voir. Quand il en 
avait assez À son gré, il éprouvait si l'effet était obtenu. Comme il ne 
l'était pas, il m'accusait de n'avoir pas fait agir mon fluide convenable
ment. J'essayai en vain de lui donner quelques notions raisonnables de 
magnétisme thérapeutique. 

Mais il est une autre cause d'insuccès auprès des clients. Ce que je 
vais dire n'offensera pas ceux qui savent par la pratique qu'hypnotiser 
EST un art très délicat et tout spécial, qui ne s'apprend pas plus que la 
poésie. Il arrive souvent qu'ils ont été l'objet de manœuvres hypnotiques 

(1) C'est pour cette raison, entre autres, qu'au Congres de Psychologie physiolo
gique de 18S9, J'AI voté eontre l'emploi dn mot H'JPNOTIME pour désigner la doctrine 
de l'école de Nancy. M. Bernheim a voté avec moi. 

(2 ) La répuuiion, si justement méritée, de la femme de Tellin, la masseuse, repose 
uniqiiemcnt sur la suggestion. 



de la part de leur médecin habituel, qui explique ses insuccès en décla
rant que son malade est rebelle à l'hypnotisme ou les masque en lui 
soutenant, contre toute évidence, qu'il a été endormi. Si vous avez le 
malheur de procéder comme lui, vous entendrez le patient vous prévenir 
que vous ne réussirez pas, et vous ne réussirez pas. J'ai en bien des 
mécomptes de ce chef. Aussi, instruit par l'expérience, je m'informe 
avec soin s'il n'y a pas eu de tentatives, et s'il y en a eu, je ne cherche 
plus à obtenir le sommeil. Si j'ai le temps, je ferai un jour la relation 
<!e quelques cas intéressants traités de cette manière. 

Ceci prouve que le sommeil, dit hypnotique, n'est qu'une marque de 
suggestibilité, et qu'il n'est nullement requis pour la thérapeutique sug
gestive. 

Mais j 'ai mieux a citer que des guérisons de malades. En mai et juin 
de cette année, revenant de Suisse, où j'étais allé pour assister aux 
fêtes de Lausanne, j'ai passé par Heidelberg. Je désirais rendre visite au 
célèbre physiologiste Kühne. Il me montra son laboratoire, et j ' y expé
rimentai, entre autres, l'ergographe de Mosso, qui m'intéressait au point 
de vue de mes anciens travaux sur la fatigue. Il y avait là plusieurs doc
teurs assistants dont je n'ai pas retenu les noms. La conversation tomba 
sur l'hypnotisme. M. Kühne n'avait jamais approfondi ce sujet, parce 
que, disait-il, il ne le comprenait pas. Explications, objections, réponses. 
Bref, j'offris au plus âgé des docteurs, homme de trente-cinq à quarante 
ans, de faire sur lui une courte expérience d'insensibilité. Et, le regar
dant fixement, je lui fis au bras, avec une pince, un pinçon formidable, 
sans qu'il grimaçât et accusât une grande douleur. Quand je lui permis 
de regarder la peau de son bras, comprimée entre les mâchoires d'acier, 
son étonnement fut comique à voir. Pendant toute l'heure que je 
restai encore là. il ne faisait que se tater le bras, que palper la marque, 
pour voir si le mal n'apparaîtrait pas à la longue. J'ai raconté dans 
mon opuscule sur l ' O r i g i n e des effets curatifs de l'hypnotisme, que 
La marque des pinçons faits de cette façon, disparaissait vite et ne lais
sait pas de gonflement. C'est ce qui eut lieu. Alors, un autre docteur, 
qui m'a paru de quelques années plus jeune, un grand blond, très fort, 
s'offrit pour une nouvelle expérience. Chez lui, la douleur disparaissait 
complètement à la parole. Je serrais plus fort: il sentait le serrement, 
puis sur mon injonction, il ne le sentait plus. J'arrivai ainsi, en quelques 
minutes, à lui écraser presque les chairs sans qu'il sentit rien. 

Ces deux médecins étaient donc suggestibles. et certes, de toutes les 
catégories de clients, les médecins doivent être les plus réfractaires à la 
suggestion. De plus, on voit que l'insensibilité provoquée peut être, en 
thérapeutique, tout aussi avantageuse que le sommeil provoqué. J'ai 



raconté dans mon Magnétisme animal, à propos d'une visite à l'École 
de Nancy (page 37 et suivantes), que ce moyen m'avait réussi, à la 
clinique de M. Li.'beault. auprès de deux clientes qui se montraient 
réfractaires au sommeil. 

Je conclus et formule ma conclusion en ces termes empruntés en 
partie à mon ami, M. le professeur Bernheim : « Il n'y a pas d'hypno
tisme, il n'y a que des degrés et des modes divers de suggestibilité! » 

J. DELBŒUF. 

L A L E C T U R E D E S P E N S É E S 
HISTORIQUE DE L A QUESTION 

Par H . Ji « » m TARCnANOFF. professeur de phyricl«rie 4 l'Académie impérial* de MMecioe 
de Sa .-,-.jrg. 

SUITE ET FIN ( 1 ) 

V I I 

Nous voyons, ainsi, que grâce â ces mouvements idéo-moteurs Taries 

et inconscients, le lecteur des pensées ne manque pas de signes px t é -

rieurs pour deviner le problème que se pose l'inducteur, et il se met en 
communication avec lui au moyen de cette langue muette des mouve
ments idéo-moteurs; mais puisque l'inducteur n'a presque aucune cons-

. cience de ces mouvements accomplis par lui-même, et que le problème 
qu'il s'est posé est résolu pourtant par le lecteur, notre conscience en 
conclut que la clef du mystère doit ê t r e cherchée dans l'influence immé
diate de notre pensée sur le lecteur; et c'est précisément de la que pro
vient l'illusion qui étonne et frappe tellement le public qui assiste à ces 
expériences. 

En somme, il suffit au lecteur des pensées d'étudier cette langue 
muette des mouvements idéo-moteurs, de se bien rendre compte quand 

on l'entraîne à droite ou à gauche, quand on l'arrête et quand, par un 
petit coup ou quelque autre signe involontaire, on le prévient qu'il se 
trouve près du but que l'on s'est proposé. Sans exercice, sans habitude, 
il ne saurait être question de résoudre les problèmes médités; un lec
teur des pensées non exercé serait semblable à un cheval non dressé, 
attelé pour la première fois À une voiture et ne comprenant pas encore 
ce qu'exige de lui le cocher, en tirant la bride du coté droit ou du côté 
gauche, ni a quel moment il doit s'arrêter ou aller en avant; et ce n'est 
que par un exercice répété que l'on habitue le cheval à interpréter 

(1) V . REVUE DE L'HYPNOTISME, P . 65 ET 101. 



correctement les mouvements les plus faibles des rênes, à devenir 
l'obéissant lecteur des pensées de son conducteur. 

Quels rapports établit donc le lecteur des pensées avec son inducteur 
pour sentir cette langue muette des mouvements idéo-moteurs? 

Les expériences se font sous trois formes différentes : premièrement, 
quand l'inducteur touche immédiatement le lecteur des pensées, c'est-à-
dire quand ils communiquent directement; secondement, quand ils ne 
sont reliés que par une chaîne ou nne ficelle; et troisièmement, quand 
ils sont à distance et ne sont aucunement reliés l'un à l'antre. 

Dans les deux premières formes d'expériences, le lecteur des pensées 
a les yeux fermés ou bandés d'un mouchoir, ou recouverts par des 
lunettes très foncées. Ce procédé s'explique par.des raisons toutes natu
relles. L e lecteur doit se guider , dans ce cas, sur les mouvements idéo-
moteurs inconscients de son inducteur, mouvements qu'il ressent sous 
la forme de sensations cutanées de pression, de petits coups, ou de 
résistance aux obstacles que l'inducteur applique aux différentes parties 
du corps du lecteur. I l est évident que ce dernier doit se concentrer 
entièrement sur les oscillations et les modifications de SES sensations 
cutanées et de SES sensations musculaires. L e seul moyen pour cela, 
c'est d'éloigner toute la sphère des autres impressions, tombant sur les 
autres organes des sens, et surtout les impressions visuelles qui em
pêchent la concentration de l'attention dans le sens voulu et ne font que 
la distraire. Dans le même but, le lecteur des pensées tâche, pendant 
la séance, de ne penser à rien du tout, et s'abstient de toute supposi
tion, de toute conjecture, puisque un pareil travail de la pensée, en 
détournant une certaine partie de l'attention, affaiblit par cela même S A 
pleine concentration sur les sensations cutanées et musculaires. 

Cette concentration anormale, forcée, uniforme et quelquefois très 
prolongée de l'attention, ne s'obtient qu'au prix d'une grande dépense 
d'effort volontaire, ce qui mène, surtout chez les lecteurs des pensées, 
peu habitués à ces sortes d'expériences, à la fatigue, à l'épuisement, 
aux maux de tète, à des névralgies, etc . , comme résultats de ces 
séances. 

D'un autre côté, cette concentration uniforme et continue de l'attention 
sur les sensations d'un genre uniforme augmenta quelquefois extrême
ment l'excitabilité cutanée et le sens musculaire, et jette quelques lec
teurs des pensées dans un état qui rappelle beaucoup les phases premières 
de l'hypnose, où la connaissance ne se perd pas encore, et où, comme l ' A 
démontré M. Berger, l'impressionabilité des sens en général s'accentue 
d'une manière bien nette. 

La similitnde de cet état avec l'hypnose se manifeste, chez quelque 



l ecteurs des pensées, p a r une a t taque d e convu l s i ons g é n é r a l e s , par la 

p e r t e do la consc i ence , e t c . 

I l es t p r e sque imposs ib l e , à qui conna î t ces fa i ts , de v o i r d 'un bon œ i l 

cet te tendance t r op r épandue à p r o d i g u e r ces e x p é r i e n c e s e n man i è r e de 

j e u , que l 'on o b s e r v e dans l es cerc les de f am i l l e , dans les éco les , e t c . , 

puisque des j e u x semblab les , p a r l eu r r épé t i t i on f r é q u e n t e , p e u v e n t a l t é 

r e r la santé des personnes ne r veuses e t su r t ou t des en fants , doués d 'un 

sys t ème nerveux qui n'est pas e n c o r e s tab le . 

N o u s v o y o n s ainsi que l es p rocédés q u ' e m p l o i e l e l e c t e u r des pensées 

tendent à la c omp l è t e concent ra t i on d e son a t t en t i on s u r ses sensations 

cutanées e t muscula i res , au m o y e n desquels ¡1 sui t l es m o u v e m e n t s incons

cients i d é o - m o t e u r s de son inducteur , e t s'en r e n d un c o m p t e rigoureux. 

V I I I 

T o u s les p r ob l èmes dont les l ec teurs des pensées poursu i ven t la s o l u 

tion se réduisent aux suivants : r e c h e r c h e r un ob je t c a c h é , m o n t r e r l a 

personne à qui l ' on pense , l a fa ire c h a n g e r d e p l a ce , lui d o n n e r te l le ou 

te l le pos i t ion, r e m e t t r e l 'ob jet t r ouvé à une a u t r e p e r sonne , d é c o u v r i r 

une l e t t r e ou tout un m o t sur un ce r ta ine p a g e d 'un l i v r e , é c r i r e des 

m o t s o u des ch i f f res pensés p a r l ' inducteur , t r o u v e r s u r un p i a n o l es no tes 

d ' one cer ta ine m é l o d i e , e t c . . e t c . 

E n un m o t , t ous ces phénomènes se rédu isent à que l ques r ep r é s en ta 

tions mot r i c es , c ' e s t - à - d i r e à l ' accompl issement d 'actes m o t e u r s d é t e r 

minés. E n m ô m e t emps , l e l ec teur des pensées d e v i n e l es n o m b r e s , l es 

mots , l es mé lod i es , pendant que la main de l ' i nduc teur t ouche d i r e c t e m e n t 

la main du lec teur des pensées , tandis que les a u t r e s ac t es q u e nous 

avons c i t és s 'accompl issent é g a l e m e n t dans d ' au t res cas d e c o m m u n i c a 

t ion , so i t d i r e c t e , so i t an m o y e n d 'une cha îne ou d 'une ficelle. 

L e s l ec teurs des pensées ne sont j a m a i s capab les de d e v i n e r des pensées 

abs t ra i t es , m a l g r é t ou te l eu r s impl i c i t é , p a r e x e m p l e que deux fois d e u x 

font q u a t r e , ou q u e l e so le i l chauf fe , e t c . , e t i ls r e fusent tout net de f a i r e 

le mo indre essai pour r é soudre de pare i l s p r o b l è m e s ; e t ce la est b ien 

naturel , puisque les idées de ce g e n r e , n e contenant pas d o r e p r é s e n t a 

tions mot r i c es , ne s ' a ccompagnen t j a m a i s de m o u v e m e n t s i d é o - m o t e u r s 

dé te rminés , qui pou r ra i en t s e r v i r de gu ide o r d i n a i r e p o u r l es l ec teurs des 

pensées pendant la s éance . 

N o u s d e v o n s , p o u r t a n t , f a i r e i c i l a r e m a r q u e s u i v a n t e . Que l que f o i s l e 

l e c t eur des pensées , quo ique r a r e m e n t , p a r v i e n t à d e v i n e r des idées de 

ce g e n r e , des idées abs t ra i t es , e t dans c e cas il se g u i d e s imp l emen t s u r 

les m o u v e m e n t s invo lon ta i r es des l è v r e s , ainsi q u e sur l e c h v x t a t e m e n t 



à peine perceptible de l'inducteur, lesquels manifestent involontairement 
la pensée que Ton médite. Autrement dit, le lecteur des pensées, suivant 
les mouvements des lèvres et le chuchotement, reproduit les mots qui 
expriment la pensée méditée par l'inducteur. Cette circonstance est très 
importante, quand on a affaire à des lecteurs des pensées professionnels 
qui ne sont pas francs, et qui nous obligent, dans nos expériences de 
contrôle, à éliminer complètement chez eux. par des moyens appropriés, 
la possibilité de voir et d'entendre. 

Le lecteur des pensées ne peut opérer, par conséquent, que dans un 
cercle très limité de problèmes, qui ont toujours plus ou moins rapport 
aux mouvements de nos membres. 

Puisque nous avons vu que le lecteur des pensées le plus habile ne peut 
deviner la plus simple pensée abstraite, il est évident qu'il n'est pas 
capable de pénétrer d'avance dans le plan beaucoup plus compliqué du 
problème que l'on se pose seulement par la pensée, comme la découverte 
d'un objet caché, ou le déplacement des personnes pour représenter une 
scène quelconque, etc., et que tout ce dont il est capable se réduit à 
trouver sucessivement les endroits où se trouve l'objet ou la note qui ne 
lui sont pas connus, à déplacer l'objet ou la personne d'un endroit dans 
un autre, à donner à l'objet ou à la personne, ou à ses membres, une 
certaine position dans l'espace, et dans tous ces cas il se guide sur les 
mouvements idéo-moteurs inconscients de son inducteur, que ce dernier 
accomplit sous l'influence d'une représentation dominante qui le porte à 
tournera gauche, à s'arrêter, à lever la main, etc., etc. Ces petits coups 
inconscients, ces poussées à droite, à gauche, en haut, en bas, et dans 
toute autre direction, ces tiraillements de l'inducteur, et sa résistance 
quand le lecteur des pensées se trompe, tout cela sert de 61 conducteur 
pour amener ce dernier au but mentalement fixé. 

I X 

Il est hors de doute que, si les expériences de lecture des pensées, 
dans leur forme la plus simple que nous avons présentée ici, ont besoin, 
pour leur réussite, des mouvements idéo-moteurs que nous avons cons
tatés, les expériences du môme genre, mais beaucoup plus compliquées 
quant au but proposé, ne pourront, à plus forte raison, se passer de ces 
mouvements inconscients de l'inducteur. Cette conclusion est logique
ment obligatoire. 

C'est pour cela que toutes les expériences compliquées de lecture des 
pensées ne sauraient prêter sérieusement matière aux investigations 
scientifiques, et ne peuvent servir qu'à amuser les spectateurs. 



La science n'en tirera rien de nouveau, rien d'instructif, et c'est pour 
cela qu'elles doivent être classées dans le domaine des distractions 
théâtrales, plutôt que dans la catégorie des sujets dignes d'études scien
tifiques. 

La nature des phénomènes de divination des pensées ne présente plus 
maintenant pour nous rien de mystérieux, rien d'éniginatiqne, et quelles 
que soient les formes dans lesquelles elles s'effectuent partout, la commu
nication observée entre le lecteur des pensées et l'inducteur s'explique 
par les mouvements idéo-moteurs inconscients que produit celui-ci, et 
qui servent de guide à celui-là. 

Cette conclusion se démontre par le témoignage personnel des lecteurs 
eux-mêmes; ainsi, Brown. l'inventeur de la lecture des pensées, a 
déclaré sincèrement que, pendant la séance, il sent des petits coups, des 
tiraillements, des résistances de la part de l'inducteur, et que c'est grâce 
à ces mouvements qu'il arrive au but, c'est-à-dire jusqu'à l'endroit où 
se trouve tel ou tel objet. Si ces mouvements sont nuls, il n'est plus 
capable de réussir. 

Bischopp, devant la commission des savants de Londres, sans nier la 
possibilité d'un fait pareil, a déclaré que s'il se guide sur ces sensations, 
ce n'est que d'une manière inconsciente ; il ressent seulement un état tout 
spécial, une espèce de rêverie pendant laquelle il subit l'influence d'im
pressions particulières, qui apparaissent en lui sous l'action de l'induc
teur. Il se peut que cette déclaration soit juste pour lui-même, puisqu'il 
est aisé d'admettre que sa rêverie n'est qu'un état d assombrissement de 
sa conscience, résultat de la concentration de sa pensée sur un point 
unique; il est donc évident qu'il lui est difficile ensuite de se rendre 
compte des sensations qui le guidaient pendant la séance de la lecture 
des pensées. 

Moi, de mon côté, je puis m'en rapporter aux déclarations qui m'ont 
été faites par plusieurs lecteurs des pensées très habiles, et qui établissent 
unanimement qu'ils parviennent à deviner en se laissant guider par les 
sensations qui affectent leur peau et leur système musculaire sous l'in
fluence des tiraillements, des résistances, des petits coups qu'ils reçoivent 
de l'inducteur. Et dès que celui-ci ne produit pas ces mouvements, ils 
se refusent net à faire avec loi aucune expérience. 

Ainsi, tout démontre que les lecteurs découvrent, non les pensées de 
l'inducteur, mais les mouvements inconscients produits par ce dernier, 
et dont l'interprétation correcte exige une certaine habitude. Ce qui est 
frappant quelquefois, c'est la rapidité avec laquelle s'accomplissent des 
expériences pareilles, uniquement fondées sur les sensations cutanées et 
musculaires. Mais û quoi l'homme ne parvient-il pas à force d'exercice! 



Comme exemple, je rappellerai jusqu'à quel haut degré se développent 
l'ouïe, le toucher et le sens musculaire chez certains aveugles. Ils 
peuvent, étant tout à fait aveugles, se mouvoir librement dans des pièces 
garnies de meubles, et marcher sans trébucher par des chemins très irré
guliers; ils sont capables de lire très vite en passant leurs doigts sur 
les caractères en relief de leurs livres, etc. Grâce à un développement 
extraordinaire de leur ouïe, ils savent, au seul bruit des pas, recon
naître leurs amis au milieu d'une foule nombreuse et bruyante, et 
remarquent l'arrivée d'une personne qui ne leur est pas connue, etc. 

Les faits suivants présentent un intérêt tout particulier. Giovanni 
Gonelli devint aveugle à vingt ans, et à sa trentième année le désir le 
prit de s'occuper de sculpture. On lui donna une statue en marbre de 
Cosme de Médicis, et il la reproduisit en argile, en se laissant guider 
exclusivement par son toucher et son sens musculaire. Il sculpta, en 
outre, les statues du pape Urbain VI I I . du duc de Bracciano et de sa 
fille; et pour prouver qu'il ne s'aidait, pendant son travail, que du tou
cher et du sens musculaire, il accomplissait sa besogne dans une chambre 
obscure. 

On connaît aussi les exemples de zoologistes et de botanistes capables, 
sans autre guide que les sensations cutanées, de déterminer l'espèce, le 
genre des plantes et des coquillages qu'ils trouvaient. 

II est évident que tout exercice exagéré de nos sens mène à leur plus 
haut développement et à leur perfectionnement ; c'est là une loi générale 
qui s'applique aux lecteurs des pensées exercés et forcés d'étudier le 
langage muet de nos mouvements ïdéo-moteurs; ils commencent bientôt 
à le comprendre, et se laissent guider par les moindres coups, tiraille
ments et résistances; ils reconnaissent où ils doivent se diriger, où 
s'arrêter, etc., pour arriver au but pensé par l'inducteur. H n'y a rien 
de surprenant à ce qu'après plusieurs années d'un exercice assidu, ils 
atteignent une assez grande perfection pour étonner, par leur habileté, 
une foule de spectateurs curieux qu'ils entraînent dans une tromperie 
involontaire de soi-même 

X 

Il est enfin temps d'en finir avec toutes ces expériences de divination 
des pensées. 

De l'analyse qui en a été faite ci-dessus il résulte, j'espère, qu'elles 
ne constituent point un sujet sérieux d'investigations scientifiques, et 
qu'elles ont simplement la valeur d'un jeu et d'une distraction. 11 est 
bien naturel de les entreprendre à titre d'amusements agréables et même 
piquants; et pour les spectateurs ces expériences ne sont aucunement 



nuisibles; il n'en va pourtant pas de même quand on commence à leur 
donner une importance particulière, quasi-scientifique, à les supposer 
capables de découvrir de nouveaux horizons, de nouvelles forces, do 
nouveaux rayonnements magnétiques ou psychiques, etc. Ici, la limite 
de l'innocuité est franchie, puisque ces théories, qui ont pour origine 
une tromperie de soi-même, engendrent de fausses idées sur les phéno
mènes de la nature, et fortifient cette tendance mystique qui ruine le bon 
sens de l'homme. 

Après tout ce qui a été dit, on conviendra avec moi que toute la 
question s'explique simplement, et qu'il n'est pas besoin, pour le moment, 
d'imaginer j e ne sais quels rayonnements psychiques, quelle induction 
des pensées d'un cerveau dans l'autre, et toutes sortes d'hypothèses sem
blables, qui ne sont pas compatibles avec les faits bien établis de la science. 

Non, la pensée de l'homme est un mystère pour les autres hommes, 
tant qu'elle ne s'exprime pas par des manifestations extérieures ; et il 
n'est pas un devineur au monde qui puisse jamais réussir à la connaître, 
si elle veut garder son secret. 

C'est là la prérogative la plus érainente de l'homme, celle qui lui 
garantit sa liberté intérieure. 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance du 12 octobre. — Présidence de M. DoMflirALUCB. 

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est adopté. 
M. le président met aux vo ix l'admission, comme membre titulaire de la Société, 

de M. le I ) ' Lajo ie , de Nashua [États-Unis] , présenté par MM. Giscard et Marti
net, et cel le de M. le D ' Gorodiebze, de Paris, présenté par MM. DumontpaUier 
et Bértllon. L'admission est votée. 

Ensuite M. le président, constatant l a présence d 'un grand nombre d e membres 
de la Société, enregistre avec plaisir cette assiduité à suivre no» séances. I l pense 
que l l e est du meil leur augure pour les travaux de la Société, qui ne tarde pas 
à appeler sur ello l'attention méritée du monde scientifiquo. 

S u r l a n a t u r e d e s p h é n o m è n e s s o m a t i q u e s 
d a n s l ' h y p n o t i s m e , 

Par M. le Dr Auguste TAMBURINI, directeur de l'Institut psychiatrique 
de Reggio-Emilia. 

Parmi les questions qui ont rapport à l 'hypnot isme, il y en a u n e q u i es t 

toujours v i vement d iscutée ; c 'est-à-dire si les phénomènes, nommés toma-

tique, de l 'hypnose, l 'excitabil ité neuro-muscula ire , les contractures di tes 

léthargiques et somnambuliques, la catalepsie, e tc . , ex istent réel lement 



comme un résultat produit par l 'hypnot isme ou bien s'i ls ne sont q u e l'effet 
de la suggest ion. 

O n sait q u e l e sdeus éco les d e Charcot e t d e Bernheim s e combattent a r e c 
acharnement sur ce terrain, e t chacune des deux écoles pense q u e la ques
tion est déjà déf init ivement résolue chacune dan » son sens. 

E n effet, tandis que Bernheim et c eux qui suivent l 'école du Nancy nient 
absolument l 'existence des phénomènes, qui seraient caractéristiques des 
trois périodes décrites par Charcot, et considèrent ainsi l e grand hypnotisme 
comme une création purement artificielle, les autres af f irment pos i t ivement 
q u e seul le grand hypnotisme mér i te l e nom de scientifique ( I ) . 

La confusion engendrée par ce désaccord est d'autant plus grave qu 'on le 

vér i f ie précisément dans cet ordre de faits, qu i , par leur caractère objectif, 

avaient servi de point de départ à l ' é lude scienti f ique de l 'hypnot i sme; Us 

avaient m ê m e permis à ce lui-c i d'être admis dans l e domaine de la sc ience ; 

et sur lesquels on avait fondé bien des espérances, non seulement pour une 

exacte monographie de l 'hypnot i sme, mais encore pour une base so l ide 

contre toute possibi l i té de simulation dans les quest ions médico-légales. 

P lus ieurs publications, qui v iennent de paraître et qui traitent cette ques 

t ion, soit en défendant les deux doc t r ines : Bernheim ( 2 ) , De lbœuf (3), 

Babinski (4 ) , soit dans le sens de la concil iation : Grasset ( 5 ) , démontrent 

l ' importance que l 'on attache a cette quest ion, q u i a été aussi le sujet de 

discussions assez v i v es , sans qu 'on a i t pu arr iver à une conclusion q u e l 

conque, dans l e Congrès international de l 'Hypnot i sme , à Par i s ( 6 ) . 

Ayant eu occasion d 'observer, tantôt les faits qui présentaient exactement 

les caractères décrits par l 'école de Charco l , lanlêl d'autres faits qui n'offraient 

q u e les phénomènes suggest i fs , décrits par Bernhe im, j e pense pouvoir 

apporter quelque contribution qu i , peut-être, pourrait concourir à résoudre 

c e l l e quest ion aussi ardue e t discutée. 

S i de l 'ensemble des faits relatés par plusieurs observateurs nous chois is

sons ceux qui doivent être considérés comme tout à fait caractéristiques des 

ainsi nommées trois périodes du grand hypnot isme, nous voyons qu ' i l s se 

réduisent à des phénomènes de mouvement, puisqu' i l est facile de recon

naître q u e les phénomènes de la sensibilité, et c eux qu ' on peut obtenir dan* 

la sphère psydiique, sont à peu près commun aux trois périodes. 

En effet, dans la pér iode dite l é tharg ique , dan* ceUe désignée sous l e nom 

Richer et Gilles de la Tourette Article : Hypnotisme du Dictionnaire encyeiope-
revue. Paris. 1888. 

(2) Bernheim. La Suggestion et tei Appi notions. Paris, 1888. 
(3) Delbœuf. Le Magnétisme animal. Pari*. 1*0. 
4 ) Barinski. Urand et petit Hypnotisme (Arehires de Neurologìe. Janvier et 

mars, 1889). 
(5) Grasset. Leçons sur le grand et le pelil Hypnotisme {Reçue de l'Hypnotisme. Mai 

« j u i n ISS) . 

(6) Premier Congrès International de l'hypnotisme. (Comptes rendus). 



DE CATALEPTIQUE ET DANS LA SOMUANIBULIQUC, LA SENSIBILITÉ GÉNÉRALE EST ABOLIE, 

TANDIS Q U E D A N * LES AUTRES SENS ON REMARQUE U N E ACTIVITÉ PARTIELLE, PARFOIS 

M Ê M E U N E AUGMENTATION. 

QUANT i LA SPHÈRE P S Y C H I Q U E O N OBSERVE U N E U T D E suggetiibUUé REMAR

QUABLE, Q U I VARIE EN RAISON D U DEGRÉ DE L'INTENSITÉ D U S O M M E I L . A U CONTRAIRE, 

CE Q U I DIFFÉRENCIERAIT ESSENTIELLEMENT LES TROIS PÉRIODES, CE SONT LES phéno

mènes musculaires, ET PRÉCISÉMENT t'hyperexcitabilité neuro-musculaire de 
la période léthargique, C'EST-À-DIRE LES CONTRACTIONS ET LES CONTRACTURES P R O 

DUITES PAR LA S IMPLE EXCITATION MÉCANIQUE DES MUSCLES ET DES NERFS Q U I LUI 

RÉAGISSENT, C O M M E S'ILS ÉTAIENT STIMULÉS PAR LE COURANT ÉLECTRIQUE, LA flexi

bilité de cire DES M E M B R E S DANS la période cataleptique, thyperexcitabitité 
cutanée, C'EST-À-DIRE LES CONTRACTIONS ET LES CONTRACTURES PROVOQUÉES PAR LA 

SIMPLE EXCITATION DE LA PEAU DANS la période somnambuliqite. 

N O U S AVONS NETTEMENT CONSTATÉ CES P H É N O M È N E S DE CONTRACTION ET D E CATA

LEPSIE DANS UN CAS TYPIQUE D NYSTÉRO-ÉPÎLEPSIE, Q U I A D O N N É LIEU À PLUSIEURS 

DE NOS COMMUNICATIONS FAITES EN COLLABORATION AVEC LE D R SEPPILLI ( I ) . 

ET NOUS S O M M E S PARFAITEMENT CONVAINCUS ET CERTAINS D'AVOIR OBTENU LES 

SUSDITS P H É N O M È N E S EN DEHORS DE TOUTE ESPÈCE DE suggestion. 

IL FAUT NOTER EU EFFET Q U ' E N 1881, LORSQUE NOUS AVONS C O M M E N C É NOS RECHERCHES, 

IL N'ÉTAIT PAS ENCORE QUESTION DE suggestion DANS LA PRODUCTION DES P H É N O M È N E S 

HYPNOLIQ UES. N O U S AVIONS NÉANMOINS PRIS TOUTES NOS PRÉCAUTIONS CONTRE QUELQUE 

CHOSE DE PLUS GRAVE ENCORE Q U E N O U S REDOUTIONS : C'EST-À-DIRE CONTRE LA simu

lation. LORSQUE NOUS AVONS COMMENCÉ NOS RECHERCHES SUR L 'HYPNOTISME, NOUS 

ÉTIONS SOUS L'INFLUENCE D ' U N E GRANDE DOSE DE SCEPTICISME; N O U S DOUTIONS Q U E 

LE SOMMEIL NE FÛT COMPLET, ET QUE LA CONSCIENCE FÛT RÉELLEMENT S U P P R I M É E . 

N O U S CRAIGNIONS DONC À CHAQUE INSTANT Q U E LA MALADE POURRAIT INTERPRÉTER, 

AVEC L'ADRESSE PROPRE A U X HYSTÉRIQUES, CE QUE NOUS ATTENDIONS D'ELLE. A U S S I , 

DU C O M M E N C E M E N T À LA FIN DE NOS EXPÉRIEUCES, NOUS AVONS PRIS U N E INFINITÉ 

DE PRÉCAUTIONS POUR NOUS METTRE EU GARDE CONTRE TOUTE ESPÈCE POSSIBLE DE 

DUPERIE, AFIN QUE LES P H É N O M È N E S SE PRODUISISSENT DANS LES CONDITIONS DE 

SPONTANÉITÉ LA PLUS ABSOLUE; EI U N E SÉRIE DE CONTRÔLES ET DE VÉRIFICATIONS, DONT 

QUELQUES -UNS . CEUX PAR EXEMPLE PRATIQUES AVEC L 'AIMANT, N O U S ONT A M E N É S À 

DES RÉSULTATS IMPORTANTS, APTES À METTRE EN ÉVIDENCE AUSSI L'ACTION SUGGES 

TIVE (2J. 

E N OUTRE, LA PLUPART DES PHÉNOMÈNES , QUE NOUS AVONS OBSERVÉS ET DÉCRITS, 

ÉTAIENT : 'IL NOUS TOUT À FAIT nouveaux ET inattendus; Q U E L Q U E S - U N S M Ê M E 

SE PRODUISIRENT, POUR LA PREMIÈRE FOIS, ACCIDENTELLEMENT, E N DEHORS D E NOTRE 

(1) I » . K - i . ; : : • CONLRIBUZIONE ALLOJTUDUSPERIMEOTALE DEL/ÎPOOSI. 1* CORNU-
NICAZLONE SUT •ENOIWNI DI SENSODFC MOTO DÉLIA RESPIRUFOOE C DÉLIA EIRTULAXIONE OEIL 
IPNOTISMO, ETC*. - [ItivUta tprrimérdaU di Frtmialria, AN DO V I I , 1 «8 I . FASEICOLI III . ) — 
- 2 * EOMUNIRUIONE AUUE FENOMEOI DI MOTO LENSO D>LL* RESPIRAZIONE E DÉLIA CIRCULAXIONE 
NELW«A»I KLARGICA. CALALEUICA E AOOAMBOLICA DELTIPNOSI ISTERICA - . (/FIRUTE ut Supra 
AANO'VILL. 1*82. FASEICOLI III E I V . ) „ 

(SI TAWBVRIM r. RICM. « SUM'AZIONE DÉLAI MAANIETO « DEGLIAGENTI TENOICI DÉLIA IPNO»I 

ISTERICA MILANO. 18W. 



INTERVENTION. A I N S I R I M M O W / I / É cataleptique chez L 'HY-U-R: ¡UE GL -ZZÎ , ÉTUDIÉE 

PAR M O I ET M . SEPPILLI , SE VÉRIFIA POUR LA PREMIÈRE FOIS À LA SUITE D ' U N FORT 

BRUIT CAUSÉ PAR U N COUP DE FUSIL TIRÉ PRÈS LA FENÊTRE D U COMPARTIMENT DES 

FEMMES DE NOTRE ASILE. ET CHEZ U N E AUTRE F E M M E HYSTÉRIQUE, Q U E J'AI ÉTUDIÉE 

AVEC LE D R GUICCIARDI, DANS CE M Ê M E ÉTABLISSEMENT, NOUS CONSTATÂMES POUR 

LA PREMIÈRE FOIS LA catalepsie À LA SUITE DE 1 APPLICATION DO L'HYPUOSCOPE. C E 

FUT AUSSI POUR NOUS QUELQUE CHOSE DE VRAIMENT I M P R É V U , Q U E DE CONSTATER 

LES CONDITIONS Q U I SUPPRIMAIENT LES DIFFÉRENTS P H É N O M È N E S D E L'HYPEREXCITA-

LION, TELLE QUE L'ACTION DE L'EAU FROIDE ET DE LA CHAUDE, DE LA GLACE, DE QUELQUES 

SUBSTANCES NARCOTIQUES, PAR EXEMPLE LA MORPHINE , LE CHLORAL, L*HYOSCIAMINE, 

DONT L'ACTION FAISAIT DISPARALTRO LESDÎTS P H É N O M È N E S , DE LA M Ê M E MANIÈRE 

QU'ILS DISPARAISSAIENT PAR L'ACTION DE L'ÉLHER ET D U CHLOROFORME ( 1 J . 

PLUSIEURS AUTEURS, Q U I NOUS ONT PRÉCÉDÉS ET SUIVIS DANS CES RECHERCHES, 

ONT PRIS LES M Ê M E S PRÉCAUTIONS CONTRE LA SUGGESTION. ET NOUS CROYONS POUVOIR 

L'AFFIRMER AVEC CERTITUDE POUR LES PLUS RÉCENTS Q U I ONT OBSERVÉ CES M Ê M E S 

P H É N O M È N E S , LORSQU'ON ATTRIBUAIT DÉJÀ À LA SUGGESTION LA PLUS GRANDE Q U A N 

TITÉ DES FAITS HYPNOTIQUES. POUR OE CITER Q U E LES AUTEURS ITALIENS, NOUS 

N O M M E R O N S GRACCO ( 2 ) , L O M B R O S O ( 3 ) , VIZIOLI ( 4 ) ; CE DERNIER, SURTOUT, A EU 

L'OCCASION D'OBSERVER CES P H É N O M È N E S , M Ê M E DANS U N CAS D 'HYPNOTISME S P O N 

TANÉ, ET NULLEMENT PROVOQUÉ. 

P A R M I LES P H É N O M È N E S SOMATIQUES, IL Y EN A D'AILLEURS Q U E L Q U E S - U N S QUE 

LA SUGGESTION EST absolument incapable de provoquer, MALGRÉ TOUTES LES 

TENTATIVES FAITES, PAR DELBŒUF SURTOUT, ET PAR B E R N H E I M , Q U I ONT CHERCHÉ E N 

V A I N DE LES PRODUIRE AU M O Y E N DE LA SUGGESTION. N O U S PARLONS DE Vhyperexci-
labilité neuro-musculaire Q U I SE MANIFESTE PAR DES M O U V E M E N T S NETTEMENT 

LOCALISÉS, D'APRÈS LES LOIS ANATOMO-PHYSIOLOGIQUES, DÈS Q U ' O N EXCITE M É C A N I 

QUEMENT CHACUN DES MUSCLES O U DES NERFS CORRESPONDANTS. IL N ' Y A PAS DE 

SUGGESTION NI CONSCIENTE, N I INCONSCIENTE, Q U I PU ISSE INDIQUER LES M O U V E 

MENTS Q U I DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS, LORSQU'ON EXCITE MÉCANIQUEMENT ET POUR LA 

PREMIÈRE FOIS LES MUSCLES ABDUCTEURS D U FÉMUR, LE MUSCLE TIBIAL EXTÉRIEUR, LE 

SUPINATEUR LONG, LE TRICEPS EXTENSEUR, LE CARRÉ D U M E N T O N , LE risorius D £ 

CANTORINI , ETC., O U B IEN LES BRANCHES NERVEUSES D U CUBITAL, D U M É D I A N , ETC. 

L A RAPIDITÉ AVEC LAQUELLE SE MANIFESTENT LES CONTRACTIONS ET L'INTENSITÉ QU'ELLES 

ACQUIÈRENT EN RAISON DIRECTE DE L'ÉNERGIE DE L'EXCITATION PROVOQUÉE, DOIVENT 

CONVAINCRE TOUS CEUX Q U I PRATIQUENT CES EXPÉRIENCES, DE LA SPONTANÉITÉ C O M 

PLÈTE ET DE LA NATURE ABSOLUMENT réflexe DESDITS P H É N O M È N E S . DELBŒUF A BIEN 

CHERCHÉ À LES OBTENIR PAR DES SUGGESTIONS VERBALES ASSEZ CLAIRES, C'EST-À-DIRE 

(1) TAMBCUXI E SEPT ILU . > CONTRIBUZIONI ALLO STUDIO DELL IPNOTISMO - . ?** COMUNICA
ZIONE. KEGGIO, 188«.) 

(S) GNOCCO. . IPNOTISMO E SUGGESTIONO {Giornali! di neurologia, 1888. PASCLE. I V . ) 

(3 ) LOMBROSO. • L'IPNOTISMO COME MEZZO CURATIVO >. (Giornale Sperimentale. GIUGNO, 

(4) Y MOTI- • DEL MORBO IPNOTICO (IPNOTISMO SPONTANEO) E DELLA SUGGESTIONI >. {Giornale 
di Neurologia, LS<>. FASE. 5" E ©*.) — Idem. - PRESENTAZIONE DI UN CASO DI GRANDE IPNO
TISMO NEL LAVORI DEL 1* CONGRESSO DI MEDICINA • , INTERNA DEL 18SS. MILANO, 1889. 



EN SUGGÉRANT, APRÈS CHAQUE EXCITATION, LES M O U V E M E N T S Q U I DEVAIENT ÊTRE 

EXÉCUTÉS; M A I S IL N'EST JAMAIS ARRIVÉ & LES OBTENIR COMPLÈTEMENT NI À LES 

REPRODUIRE INCOMPLÈTEMENT D E U X FOIS DE SUITE (1). 

MOLL Q U I , DANS SON OUVRAGE (2), SE MONTRE PARTISAN DE L'INTERPRÉTATION 

SUGGESTIVE, N'OSE POURTANT PAS SE PRONONCER RELATIVEMENT À RIIYPEREXCITABIÎITÔ 

NEURO-MUSCULAIRE. GRASSET (3) ET B A B I N S K I (4) ONT ESSAYÉ DE MODIFIER, À 

L'AIDE DE LA SUGGESTION, LES PHÉNOMÈNES SOMALIQUES QUE LES HYPNOTISÉES 

PRÉSENTAIENT, OU B IEN VOULURENT EN PROVOQUER D'AUTRES SUGGESIIVEMENT; M A I S 

CE FUT TOUJOURS SANS SUCCÈS. L E S PHÉNOMÈNES SOMATIQUES QUE LES HYPNOTISÉES 

PRÉSENTAIENT ÉTAIENT TOUJOURS LES M Ê M E S , C'EST-À-DIRE PERMANENTS ET RÉFRAC

TAI RES À TOUTE SUGGESTION. N O U S AVONS VÉRIFIÉ CES M Ê M E S RÉSULTATS DANS L'ÉTAT 

HYPNOTIQUE DE PLUSIEURS DE NOS FEMMES HYSTÉRIQUES, CHEZ LESQUELLES LES P H É 

NOMÈNES , SOIT S O M N A M B U L I Q U E S , FIXES ET PERMANENTS QU'ELLES PRÉSENTAIENT, 

N'ÉTAIENT SUSCEPTIBLES D 'AUCUNE MODIFICATION, PAR N'IMPORTE QUEL M O V E N E M 

PLOYÉ, TELLES QUE LES SUGGESTIONS LES PLUS PERSISTANTES. CE Q U I PROUVE QU'IL 

N'EST PAS EXACT DE DIRE QUE chaque expérimentateur puisse toujours se créer 
des cas à son gré OU MOYENNANT PLUS OU M O I N S DE suggestions voulues; 

M A I S Q U E , DANS B IEN DES CAS, ON RENCONTRE DES P H É N O M È N E S , SURTOUT S O M A 

TIQUES, FIXES, CONSTANTS ET NULLEMENT SUJETS À RESSENTIR AUCUNE INFLUENCE 

SUGGESTIVE. 

D'AILLEURS, EN ADMETTANT Q U ' À FORCE DE SUGGESTIONS RÉPÉTÉES, ON ARRIVERAIT 

À PRODUIRE TOUS LES PHÉNOMÈNES SOMALIQUES DONT IL EST QUESTION.IL NE SERAIT 

PAR CELA AUCUNEMENT PROUVÉ QU'ILS SOIENT U N EFFET U N I Q U E DE LA SUGGESTION. 

S'IL EST POSSIBLE D'OBTENIR, AU M O Y E N DO LA SUGGESTION, LE VOMISSEMENT, LA 

DIARRHÉE ET M Ê M E LA MENSTRUATION (ET NOUS EN AVONS OBSERVÉ U N CAS TYPIQUE, 

CAR ELLE SE PRODUISAIT INCONTESTABLEMENT PAR 1 AUTO-SUGGESTION), À PERSONNE 

IL NE VIENDRA L'IDÉE Q U E CES FAITS SOIENT, PAR CELA, U N I Q U E M E N T ET CONSTAMMENT 

DES PHÉNOMÈNES SUGGESTIFS! 

S I NOUS S O M M E S DONC DISPOSÉS À ADMETTRE Q U E , DANS BEAUCOUP DE CAS, 

QUELQUES-UNS DES SOI-DISANT PHÉNOMÈNES SOMATIQUES PUISSENT AVOIR ÉTÉ P R O 

VOQUÉS PAR VOIE SUGGESTIVE, ET SI NOUS POUVONS ENCORE ADMETTRE QUE, PAR LA 

RÉPÉTITION PROLONGÉE DES M Ê M E S PHÉNOMÈNES CHEZ LE M Ê M E I N D I V I D U , IL PUISSE , 

DANS LEUR PRODUCTION, ENTRER L'ÉLÉMENT SUGGESTIF, NOUS AFFIRMONS CEPENDANT 

qu'ils peuvent se produire et qu'ils se sont produits réellement en dehors de 
toute espèce de suggestion. 

CE Q U I PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ C O M M E CERTAIN, C'EST QUE LES P H É N O M È N E S 

SOMATIQUES DONT NOUS NOUS OCCUPONS, N E se rencontrent que dans un nombre 

restreint de cas, Q U I APPARTIENNENT TOUS À LA grande hystérie, CL QUE C'EST 
DANS CES SEULS CAS RARES Q U E L'ON CONSTATE LES TROIS PRÉTENDUES PÉRIODES CARAC

TÉRISTIQUES, AVEC LEURS PHÉNOMÈNES NEURO-MUSCULAIRES SPÉCIAUX, Q U I S ' O B -

(1) P u i . i ' / i . Le Magnèlitmt animât. PARIS, 1889, P. 33. 
(2) MOLL. Hypnotisme. LIPSIA, 1889, P. 53. 
(3> GBASSCT. Leçons m r te grand et û petit hypnotisme. L. C. 
if) BABISSEI. Grand et petit hypnotisme. L. E. 
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TIENNENT AVEC U N E ESPÈCE DE DÉTERMINISME PHÉNOMÉNIQTTE BIEN NET ET CONSTANT. 

M A I S , À CÔTÉ DE CES CAS P E U FRÉQUEUTS, QUELLE INNOMBRABLE SÉRIE D AUTRES 

CAS, Q U I APPARTIENNENT AUSSI À L'HYSTÉRIE, M Ô M E LA PLUS GRAVE, A INSI QU 'À 

D'AUTRES NÉVROPATHIES CHEZ LESQUELLES, AVEC L 'HYPNOTISME, ON N'OBTIENT AUCUN 

DES P H É N O M È N E S SUSDITS, OU B IEN ILS SE RENCONTRENT SEULEMENT EN PARTIE, C'EST-

À-DIRE ISOLÉS, FRACTIONNÉS, INCOMPLETS, OU B IEN MIXTES, ENTRELACÉS, CONFUS DE 

TELLE FAÇON QU' IL EST IMPOSSIBLE DE NE PLUS RIEN SAISIR DE CETTE SUITE AUSSI L I M 

PIDE, AUSSI ÉVIDENTE DES périodes ÉTABLIES, C O M M E TYPE DE LA P H É N O M É N O 

LOGIE HYPNOTIQUE PAR L'ÉCOLE DE CHARCOT, Q U I E N A FAIT LA BASE D E TOUTE LA 

NOSOGRAPHIE DE L 'HYPNOTISME. 

E L QUELLE AUTRE SÉRIE SANS FIN DE CAS D ' IND IV IDUS TROUVONS-NOUS, Q U I N'OFFRENT 

AUCUN DES STIGMATES NÉVROPALHIQUES, CHEZ Q U I NOUS N'OBSERVONS PAS DE 

PHÉNOMÈNES SOMATIQUES SIGNALÉS, ET DONT TOUTE LA PHÉNOMÉNOLOGIE SE RÉDUIT 

U N I Q U E M E N T AU SOMMEIL ET À LA S IMPLE SUGGESTION. VOILÀ POURQUOI , CROYONS-

NOUS , BEAUCOUP D'OBSERVATEURS (ET NOUS DEVONS CITER EN PREMIÈRE LIGNE B E R N -

H E I M ) NIENT D 'UNE MANIÈRE ABSOLUE L'EXISTENCE DES PHÉNOMÈNES SOMATIQUES 

DE L 'HYPNOTISME, PAR LA SEULE RAISON QU'ILS NE LES ONT JAMAIS OBSERVÉS. CAR LES 

OBSERVATIONS DE BOTTEY (1), Q U I DIT LES AVOIR RENCONTRÉS TRÈS NETTEMENT CHEZ 

DES INDIVIDUS TOUT À FAIT SAINS, NE PEUVENT ÊTRE PRISES EN SÉRIEUSE CONSI

DÉRATION, CAR SES ASSERTIONS SONT PRODUITES SANS FAIRE MENTION D U MOINDRE 

CONTRÔLE EXPÉRIMENTAL ET CLINIQUE, ET SANS DÉMONTRER QU' IL A PRIS DES PRÉ

CAUTIONS CONTRE LA SUGGESTION. N O U S POUVONS ADRESSER LE M Ê M E REPROCHE, 

C O M M E LE FAIT REMARQUER MOLL, AUX RECHERCHES ENTREPRISES PAR H E I D E N H A I N (2) 

SUR DES PERSONNES SAINES CHEZ LESQUELLES, D U RESTE, LES PHÉNOMÈNES M U S C U 

LAIRES NE FORMAIENT Q U ' U N ENSEMBLE SYMPTOMATIQUE À SÉRIE CONSTANTE, MAIS 

ILS SE MANIFESTAIENT DÉTACHÉS, FRACTIONNÉS ET VARIABLES À L'INFINI. 

M A I S SI NOUS ADMETTONS Q U E LES PHÉNOMÈNES SOMATIQUES existent indépen

damment de toute influence suggestive dans certains cas de grande hysté
rie, NOUS NE POUVONS ÉGALEMENT ADMETTRE QU' ILS SOIENT DE NATURE À JUSTIFIER 

LA DIVISION NOSOGRAPHIQUE A D M I S E PAR L'ÉCOLE DE CHARCOT, des trois périodes du 

grand hypnotisme, Q U I NE CONSTITUERAIENT PAS SEULEMENT DES DIVERS PHÉNO

M È N E S D ' U N M Ê M E ÉTAT NERVEUX, M A I S REPRÉSENTERAIENT, POUR M E SERVIR DES 

M Ê M E S EXPRESSIONS DE CHARCOT, une série d'états différents les uns des 
autres, pourvus chacun d'une symptomatologie propre (3). 

N O U S AVONS ÉTÉ LES PREMIERS À ÉLEVER LA VOIX CONTRE CETTE THÉORIE LORSQUE, 

EN LT*82, DANS NOTRE Communication, EN C O M M U N AVEC LE D R SEPP IL I (4), 

NOUS AVONS CHERCHÉ À PROUVER QUE LES PHÉNOMÈNES Q U I CARACTÉRISENT les dites 

( 1 ) BOTTEV. LE Magnétisme animal, ÉTUDE CRITIQUE ET EXPÉRIMENTALE SUR L'HYPNO
TISME. PARIS. 1881 

( Ï ) UUDRNHAI*. Die sogemente thieritche Magnetûmus. LEIPSIG, 1880. 
(3 ) C HA «COR. • ESSAI D'UNE DISTINCTION NOSOGRAPHIQUE DES DIVERS «ALS NERVEUX COM

PRIS SOUS LE NOM D'HYPNOTISME >. {COMPTES RENDUS DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES. 1883.) 
(4) TAHBCRIM E SEPPIUJ. — Conlribuzione alto studio delf Ipnotismo, 3*1 COMMUNICA-

ZIONE. PAY . 19. 



périodes d'une manière apparente, ne justifient point leur distinction noso-
grapbique nette el precise ; parce que, au contraire, ils ue vont qu'une mani
festation différente d'un eut unique, c'est-à-dire de VexcilabUité augmentée 
des centres nerveux, et que la variété des dites manifestations est déterminée 
uniquement de la nature différente, de l'intensité et de la durée des excita
tions employées pour les produire. 

Or, le* études que nous avons faites depuis, dans ces dernières années, 
ainsi que celles d'autres auteurs, continuent de plus en plus notre manière 
de voir. Tous les auteurs sont aujourd'hui d'accord pour reconnaître que, si 
l'on peut admettre quelque fait général qui soit commun à tous ou presque à 
tous les cas d'hypnotisme, surtout chez les hystériques, c'est bien celui-ci, 
que les manœuvres hypnotiques produisent une augmentation de l'excita
bilité réflexe, dans laquelle la suggestüntité peut aussi rentrer, car elle n'est 
en dernière analyse, qu'une plus grande facilité à la production des réflexes 
psychiques. 

De même, les phénomènes musculaires qui, d'après l'école de Charcot, 
seraient les seuls vraiment caractéristiques et distinctifs des trois périodes 
léthargique, cataleptique et somnambulique {puisque les phénomènes sen
soriels et psychiques sont à peu près communs aux trois périodes), el qui, 
précisément par leur objectivité, auraient seuls une grande valeur nosogra-
phique et médico-légale, ne se produisent pas spontanément, mais ils sont 
provoqués par des stimulations différentes qui, loin de produire des états 
nouveauz et tout particuliers, ne servent qu'à mettre en jeu l'excitabilité 
réflexe exagérée. En effet, pour produire dans la période léthargique (qui 
n'est eu réalité pour nous qu'un sommeil profond avec relâchement total des 
membres, et que nous considérons comme l'unique et véritable état fonda
mental de l'hypnotisme) le phénomène de Vhyperexcilabitité neuro-muscu
laire, je veux dire les contractions et les contractures, on procède à une 
excitation mécanique sur les muscles, sur les tendons et sur les nerfs, provo
quant ainsi les contractions des muscle» ou des faisceaux musculaires, aussi 
bien que les mouvements correspondants, d'après les lois physiologiques. 

Et si l'excitation mécanique que l'on fait agir sur les muscles et sur les 
nerfs est faible et fugace, la contraction musculaire sera de même faible et 
fugace, à l'instar d'une contraction etotenique ; si, au contraire, elle est lorie 
et prolongée, nous aurons une contraction forte et prolongée sous la forme 
d'une vraie contracture; si enfin la durée et l'intensité de la stimulation 
augmente encore, elle se manifeste et s'étend sur d'autres faisceaux de 
muscles, produisant une contracture toujours plus étendue (1). Ce phénomène 
n'est donc évidemment qu'une manifestation de l'excitabilité réflexe neuro-
musculaire exagérée, manifestation qui est en proportion de l'intensité et de 
la durée des moyens ou des stimulants que nous employons. 

Comment provoque-l-on le passage de la période léthargique à la période 
cataleptique? On se sert d'ordinaire des stimulations surtout lumineuses. 

( I ) TAMBCTUM o S F P P Î L U , LOC. CIT. 



M A I S AUSSI ACOUSTIQUES O U TACTILES, PLUTÔT faibles, M A I S Q U I AGISSENT D 'UNE 

MANIÈRE prolongée; PAR EXEMPLE L'ACTION DE LA LUMIÈRE SUR LES Y E U X OUVERTS, 

LA VIBRATION D U DIAPASON PRÈS DES OREILLES, LE CHATOUILLEMENT PROLONGÉ DE LA 

P E A U . SOUS L'ACTION DE CES EXCITATIONS, ON REMARQUE LA flexibilitécerea DES 

M E M B R E S , Q U I CONSERVENT LES POSITIONS Q U ' O N LEUR I M P R I M E , FLEXIBILITÉ Q U I 

PERSISTE AUTANT QUE DURE L'ACTION DES STIMULANTS, ET, LORSQUE CELTE ACTION CESSE, 

LE PATIENT RETOMBE DANS L'ÉTAT LÉTHARGIQUE. 

OR, PEUT-ON DIRE Q U E CET ÉTAL NERVEUX EST VÉRITABLEMENT NOUVEAU ET DISTINCT? 

N 'EST-CE PAS PLUTÔT L'EFFET DE LA NOUVELLE STIMULATION EMPLOYÉE ET Q U I LUI EST 

PROPORTIONNÉE? D A N S CE CAS, EN EFFET, O N A FAIT AGIR SUR LES CENTRES NERVEUX, 

PAR U N E VOIE O U I«AR U N E AUTRE, U N E EXCITATION FAIBLE, M A I S PROLONGÉE, ET L'ON, 

A OBTENU, C O M M E EFFET RÉFLEXE, U N E faible contracture générait DES MUSCLES 

DANS LAQUELLE, SELON C H . MICHEL ET LA PLUPART DES PHYSIOLOGISTES, CONSISTE LA 

CATALEPSIE. 

S I L'EXCITATION, AU LIEU D'ÊTRE MÉDIOCRE, EST TRÈS INTENSE, C O M M E PAR EXEMPLE 

LE BRUIT D U tam-tam, LA LUMIÈRE D U MAGNÉSIUM OU U N E FORTE PRESSION EXERCÉE 

SUR U N E PARTIE DU CORPS, ON OBTIENT AUSSI L'IMMOBILITÉ CATALEPTIQUE; M A I S À 

LA PLACE DE LA flexibilité cerea, ON A U N E FORTE CONTRACTURE ET UNE RIGIDITÉ GÉNÉ

RALE Q U I PERSISTE AUTANT Q U E DURE L'ACTION D U STIMULANT. C E Q U I VEUT DIRE 

Q U ' A U X STIMULANTS FORTS ET PROLONGÉS RÉPOND U N E RÉACTION MUSCULAIRE INTENSE 

ET PROLONGÉE. 

ICI ENCORE IL NE S'AGIT P A S D ' U N ÉTAT NERVEUX NOUVEAU ET DISTINCT, M A I S PLUTÔT 

DE SIMPLES MANIFESTATIONS MUSCULAIRES PAR EXCITABILITÉ RÉFLEXE EXAGÉRÉE, 

MANIFESTATIONS Q U I DURENT AUTANT Q U E DURENT LES EXCITANTS EMPLOYÉS ET Q U I 

SONT PROPORTIONNÉES DANS LEUR INTENSITÉ À L'INTENSITÉ DE CEUX-CI . 

F INALEMENT, DANS LA PÉRIODE DITE somnambulique, Q U ' O N PROVOQUE GÉNÉ

RALEMENT PAR LA PRESSION FAITE SUR LE SOMMET DE LA TÈTE, O N OBSERVE U N ÉLIT DE 

MÉDIOCRE CONTRACTURE GÉNÉRALE (RÉSISTANCE DES M E M B R E S Q U A N D O N VEUT LES 

MOUVOIR OU LES PLIER), ÉTAT Q U ' O N DOIT CONSIDÉRER C O M M E PROVOQUÉ PAR L'EXCI

TATION MÉCANIQUE ASSEZ INTENSE Q U ' O N EMPLOIE. ET POUR CE Q U I CONCERNE LE 

P H É N O M È N E QUI SERAIT CARACTÉRISTIQUE DE CETTE PÉRIODE, Y/iyperexcitabUilé 
culano~musculaire (LA CONTRACTURE DES MUSCLES LORSQU'ON EXCITE LÉGÈREMENT 

LA PEAU Q U I LES COUVRE), SI NOUS CONSIDÉRONS ATTENTIVEMENT LE M É C A N I S M E Q U I 

LE PRODUIT, ON VERRA QUE L'EXCITATION CUTANÉE LOCALE NE FAIT QU'ÉLEVER À U N PLUS 

LU.UT DEGRÉ D A N S LES MUSCLES CORRESPONDANTS LA CONTRACTURE, Q U I ÉTAIT DÉJÀ 

GÉNÉRALEMENT RÉPANDUE PAR L'ACTION DE LA PREMIÈRE EXCITATION EMPLOYÉE. P A R 

CONSÉQUENT, NOUS NE VOYONS PAS ICI N O N PLUS U N ÉTAT NERVEUX SPÉCIAL, M A I S 

SEULEMENT U N E NOUVELLE MANIFESTATION DE L'EXCITABILITÉ RÉFLEXE, ET PROVOQUÉE 

PAR LES STIMULATIONS SPÉCIALES EMPLOYÉES. CEC I PROUVE Q U E , DANS TOUS CES P H É 

NOMÈNES DES PRÉTENDUES TROIS PÉRIODES ( Q U I SE RÉDUISENT EN RÉSUMÉ À DES 

MANIFESTATIONS DIFFÉRENTES DE L'HYPEREXCITABILITÉ NEURO-MUSCULAIRE ' , ON NE 

RELÈVE PAS DES CARACTÈRES TELS Q U ' O N PU ISSE CONSTITUER AUTANT D'ÉIAIS NERVEUX 

SPÉCIAUX ET DISTINCTIFS, M A I S NOUS VOYONS SEULEMENT LES EFFETS DE L'ACTION DES 

DIVERS STIMULANTS EMPLOYÉS SUR L'EXCITABILITÉ RÉFLEXE AUGMENTÉE, EFFETS QUI 



VARIENT, NOU PAS EN RAISON DEA PÉRIODES, M A I S SELON LA NATURE, LA DURÉE, L ' I N 

tensité ET LE M O Y E N D'APPLICATION DES STIMULANTS E U X - M Ê M E S . 

ET QU'IL EN SOIT A INS I , ET Q U E CES PHÉNOMÈNES DES TROIS PÉRIODES N'AIENT P A S 

LA VALEUR DES CARACTÈRES NOSOGRAPBIQUES DISLINCLIFS D'ÉTALS NERVEUX COMPLÈTE

MENT DIFFÉRENTS, NOUS EN AVONS LA PREUVE DANS LE FAIT Q U E N O U S AVONS CONSTATÉ 

ainsi QUE PLUSIEURS OBSERVATEURS, FIDÈLES PARTISANS DE L'ÉCOLE DE LA SALPÊLRIÈRE, 

TELS que M A G N I N ( 1 ) , GILLES DE LA TOURELLE ( 2 } ET RICHER ( 3 ) L U I - M Ê M E , Q U I 

L'ont AUSSI OBSERVÉ ET DÉCRIT, C'EST-À-DIRE Q U E CES P H É N O M È N E S spéciaux, DONT 

chacun SERAIT CARACTÉRISTIQUE D ' U N E SEULE DES IROIS PÉRIODES, se rencontrent, 
au CONTRAIRE, dans beaucoup de cas, Q U I SONT N É A N M O I N S ASSEZ TYPIQUES, D U 

grand HYPNOTISME, mixtea dans les différentes périodes, et qu'on peut, M Ê M E , 

les observer indifféremment dans n'importe quelle période. A I N S I , LA CON 
tracture DITE S O M N A M B U L I Q U E A ÉTÉ RENCONTRÉE DANS L'ÉTAT LÉTHARGIQUE AUSSI 

bien QUE DANS LE CATALEPTIQUE, ET LLRYPEREXCITABILITÉ NEURO-MUSCULAIRE DE 

l'élat LÉTHARGIQUE A ÉTÉ AUSSI OBSERVÉE DANS L'ÉTAL S O M N A M B U L I Q U E ET DANS 

l'état CATALEPTIQUE [GILLES] (4) ; ET RICHER A ÉTÉ OBLIGÉ DE CRÉER U N E PERIODO 

intermédiaire QU'IL N O M M E cataleptiforme, Q U I RÉUNIT, D 'APRÈS LUI , LES P H É 

NOMÈNES DE LA PÉRIODE LÉTHARGIQUE ET DE LA PÉRIODE CATALEPTIQUE. ET SI L'ON 

doit JUGER D E LA FRÉQUENCE AVEC LAQUELLE DUMONIPALLIER, M A G N I N . BCRILLON, 

Cullerre, RICHEL ET MARINA, SILVA RAINALDI ONT TROUVÉ CES ÉTALS MIXTES DANS 

DES cas D U GRAND HYPNOTISME ON DOIT PENSER QUE LE MÉLANGE DE CES P H É N O 

mènes SOMATIQUES, DANS LES DIFFÉRENTES PÉRIODES, EST PLUTÔT LA RÈGLE Q U E L 'EX

CEPTION. S I N O U S AJOUTONS ENCORE LA FRÉQUENCE AVEC LAQUELLE ON RENCONTRE AUSSI 

dans LA GRANDE HYSTÉRIE LES MANIFESTATIONS HYPNOTIQUES SEULEMENT SOUS LA 

FORME CATALEPTIQUE, OU SEULEMENT DE S O M N A M B U L I S M E , OU SEULEMENT D'ÉTAT 

léthargique, AVEC SES PROPRES PHÉNOMÈNES SOMATIQUES PLUS O U M O I N S NETS ET 

distincts, IL EN RÉSULTE, À NOIRE AV IS ASSEZ B IEN DÉMONTRÉ, QU ' I L N'EST PAS P O S 

SIBLE D'ÉTABLIR U N E DISTINCTION NOSOGRAPHIQUE DES DIFFÉRENTES PÉRIODES DE L 'HYP

NOTISME SUR LES DITS P H É N O M È N E S , M A I S QU' ILS NE SONT Q U E DES manifestations 

provoquées PAR LA CONDITION U N I Q U E , CARACTÉRISTIQUE DE L'ÉTAT HYPNOTIQUE , 

surtout DANS LA GRANDE HYSTÉRIE, Q U I ESL l'excitabilité réflexe exagérée, DONT 

LES MANIFESTA LIONS PEUVENT VARIER POUR AINSI DIRE À L ' I N Û N I , PAR LO DEGRÉ DE 

L'EXCITABILITÉ E L L E - M Ê M E ET SELON LA VARIÉTÉ INFINIE DE LA NATURE, D E L'INTENSITÉ, 

DE la DURÉE ET DES APPLICATIONS D E S STIMULANTS EMPLOYÉS POUR LA METTRE E N 

JEU. 

Hais CES PHÉNOMÈNES SOMATIQUES, NON SEULEMENT NE SONT P A S CARACTÉRIS

TIQUES, C O M M E ON L'A CRU, DES DIVERSES PÉRIODES DE L 'HYPNOTISME, NE JUSTIFIANT 

PAS, par CONSÉQUENT, LA DESCRIPTION CLASSIQUE D U GRAND H Y P N O T I S M E , DONNÉE 

PAR CHARCO T, Q U I SE FONDAIT SUR E U X ESSENLIELLEMONL, M A I S ils ne sont pas 

mime caractéristiques de l'état hypnolûpie lui-même. 

• ( 1 ) M U S » . Élude critique et expértmesUtüe nr rkypnotisme; PARIA, PAF. 40 
ET soir. 
(î) «iiLLiv IN. :.K TWIRETTE. L'hypnotisme et tes états analogues; PARIS, 1S87. 
(S) fumes. Études cliniques sur Chuttéro-epilepsie; PARIS, PAG. W 4 . 
(1) UlLltS bt LA TOCHETO", luC. Cit. 



E A EFFET, NOUS LES VÉRIFIONS, EN DEHORS DE L 'HYPNOTISME, DANS Vêlai de 

veille [ET CE FAIT, NOUS AVONS ENCORE ÉTÉ LES PREMIERS À LE DÉMONTRER CHEZ 

L'HYSTÉRIQUE G O Z Z I , QUE J'AI ÉTUDIÉE AVEC LE D R SEPPILLI ; NOUS AVONS CONSTATÉ 

Yhijperexcitabililé neuro-musculaire SONS L'INFLUENCE D U STIMULANT MÉCANIQUE 

DIRECT : L'hyperexcitabilité cutano-musculaire, LA contraction musculaire 
paradoxale dans l'état de veille. ET CHEZ NOTRE HYSTÉRIQUE, AUSSI BIEN QUE 

CHEZ BEAUCOUP DES AUTRES OBSERVÉE* À LA SALPÊIRIÈRE, LE M Ê M E ÉLAT DE RIGIDITÉ 

CATALEPTIQUE Q U ' O N OBTIENT D A N S L'ÉTAT HYPNOTIQUE LORSQUE, PENDANT LA PÉRIODE 

DITE LÉTHARGIQUE, ON FAIT AGIR U N STIMULANT TRÈS ÉNERGIQUE, C O M M E LE SON D U 

tam-tam; IL EST PROVOQUÉ, DE M Ê M E , LORSQU'ON LE FAIT AGIR EN PLEIN élat DE 

veille. 

BRISSAUD ET RICHET ( 1 ) AVAIENT AUSSI REMARQUÉ CHEZ U N E HYSTÉRIQUE, PENDANT 

la veille, U N ÉTAT DES MUSCLES ANALOGUE A CELUI DE L 'HYPNOSE, SOIT U N ÉTAT 

INTERMÉDIAIRE ENTRE LA CATALEPSIE ET LA CONTRACTURE. 

CHARCOT ET RICHER ( 2 ) CONSTATÈRENT Q U E LES CONTRACTURES DES HYSTÉRIQUES À 

rétat de veille présentent des modalités cliniques, qui correspondent aux 
diverses variétés qu'on observe pendant les périodes léthargiques et catalep
tiques de l'hypnotisme. M A G N I N RELATE PLUSIEURS CAS DE GRANDE HYSTÉRIE, OÙ 

L'ON VÉRIFIAIT, A L'ÉTAT DE VEILLE, U N E HYPEREXCÎTABILITÉ NEURO-MUSCULAIRE TELLE 

Q U E L'ON ÉTAIT A M E N É , DIT-IL. À PENSER QU' IL N ' Y a pas d'instrument physique 

capable de ressentir des influences aussi faibles que les stimulants qu'il 
employait. 

CHARCOT, L U I - M Ô M E , CITE PLUSIEURS CAS ANALOGUES. C H E Z L'HYSTÉRIQUE M . . . , 

IL A CONSTATÉ, PENDANT LA VEILLE, Vhyperexcitabilité mécanique DES NERFS ET 

DES MUSCLES. C H E Z U N E AUTRE, AU CONTRAIRE, G LA contracture DITE som-

nambulique ( 3 ) ; CHEZ W I T T . . . , Q U I FUT U N E DES HUIT O U D IX HYSTÉRIQUES SUR 

LESQUELLES O N A FONDÉ LE TABLEAU NOSOGRAPHIQUE D U GRAND HYPNOTISME , ON 

VÉRIFIE A U S S I , PENDANT LA VEILLE, U N E hyperexcùabilité neuro-musculaire 

exquise, la contracurc paradoxe et les contractures provocables DANS LES 
MUSCLES M Ê M E S D U VISAGE ( 4 ) . U N E AUTRE HYSTÉRIQUE, MALDINE, DONT LE CAS EST 

SIGNALÉ DANS LES Lesionî, RECUEILLIES PAR LE 1> MELOTTI, OFFRAIT À L'ÉTAT DE 

VEILLE, LES DEUX CONTRACTURES : LA LÉTHARGIQUE ET LA S O M N A M B U L I Q U E ; ET, DE 

M É M O DANS LES CAS D'HYSTÉRIE CHEZ U N H O M M E ( 5 ) . IL Y A PLUS ENCORE : 

CHARCOT NOUS CITE U N CAS O Ù IL A VÉRIFIÉ, CHEZ LA F E M M E HYSTÉRIQUE ILABILLON, 

à l'état de vetlle, L'EXISTENCE DE TOUS LES PHÉNOMÈNES NEURO-MUSCULAIRES DES 

DIVERSES PÉRIODES DE L 'HYPNOTISME, C'EST-À-DIRE LES CONTRACTIONS ET LES CONTRAC

TURES PAR EXCITATION M É C A N I Q U E , SUR LES MUSCLES, SUR LES TENDONS ET SUR LES 

( I ) B A U W N I RT RICHET. — FAIT* POUR SERVIR À I'HUTOIRE DES CONTRE TUrrt Iproart» 
MÉDICAL. ouiiH-ROS 19. TT, U). 1889. 

(I) C IAWOT ET KICHER. — DIALHHC DE CONTRACTURE CHEZ LES HYSLÉRIOIRS IÏOCIÏU' DE BIO
LOGIE. 15 DÔE«-MBRE 1889). 

(3) CRAKCOT. £T»JMF CLINICHE SUITE MALATTIE DEL SYTTCMA aerroiu VCHILLE <IAL I»* II . MI* 
uoTTi. PAIRES 15 E 16. 

(•I) CIARCOT ET MIUOTTI. — LOC. CIT. PAGES |Ï ET 18. 
(5 ) OUVRAGE DTÉ. — LEÇONS DE CHARCOT. 



nerfs (contracture léthargique), Fimmobilité cataleptique des ex t rémi tés , 

placées dans les positions les plus variées, e t la contracture somnambulique 

par légères excitations cutanées. 

Les mêmes cas ont été observés et enregistrés par Silva ( I ) , par R i che r ( 2 ) , 

par Ladame (3 } , par Janet (k) et Marina ( 5 ) . Et Brissaud et Richet ont observé 

la facilité avec laquelle se produisent les contractures pendant la ve i l l e , chez 

presque tous les hystér iques q u i ont servi , à la Salpètr ière, aux premières 

recherches sur l 'hypnot isme (6). I l est m ê m e désormais admis q u e la facil ité 

avec laquelle on provoque les contractures dans la ve i l l e , avec des moyens 

simples, tels que la pression sur les troncs nerveux , le massage des muscles, 

l 'application du diapason, qui v ib r e sous la peau, la diathèse, d i t e contractu-

rale, constitue l 'un des signes typiques du grand hypnot i sme. 

Ces phénomènes somatîques ne sont donc pas propres du grand hypno

tisme, car on les observe aussi pendant la ve i l l e , e t , m ê m e dans ce l l e -c i . on 

a pu les observer dans la plupart des cas où on les rencontrait dans l 'hypnose . 

Maintenant, si lesdits phénomènes somatiques de l 'hypnot isme se p r é 

sentent indubitablement et d 'une façon tout à fait indépendante d 'une sug 

gestion quelconque, et seulement dans un nombre assez restreint de cas d e 

grande hystér ie , s' i ls ne sont pas de nature à justi f ier la div is ion nosogra-

phique des trois périodes du grand hypnotisme, puisque nous les observons 

dans un nombre assez grand de cas pendant la ve i l l e , que sont- i ls donc? 

On peut facilement deviner que l le est notre conclusion nécessaire. Pu i squ 'on 

les vérif ie seulement dans un nombre très restreint de cas de grande h y s t é 

rie, dans la plupart desquels on les rencontre aussi à l'état de ve i l l e , cela veut 

dire nécessairement q u e , lorsque ces phénomènes se présentent , i ls n'appar

tiennent pas à l 'hypnot isme, mais i ls préexistent et appartiennent à l'hysté

rie, comme autant de stigmates hystériques. E t que , soit a ins i , l e prouvent 

non seulement les raisons qui précèdent, mais aussi les faits et l es cons idé -

dérations suivantes : 

{• Si ces phénomènes étaient propres à l'hypnotisme, ils devraient se 

manifester constamment, ou du moins , s' i ls étaient propres seulement au 

grand hypnot isme des hys tér iques , i ls devraient se véri f ier dans l ' hypnose , 

pour l e moins dans tous l es cas de grande hystérie; mais i l n'en est r i en . 

A l 'exception de cas peu nombreux de grande hystér ie , on ne les obt ient 

pas, ou, si l 'on parvient â les obtenir, ce n'est que d 'une manière très impar 

faite et fractionnée. 

( i ) Silva. Ipnotismo come agente terapeutico (Manuale de rinedj nuoci, e nuovi meto-H 
di cura). — Milano. 1889. 

( Î ) Ri : ... Eludei clinùjues sur Vhyitero-épileptie', page 771. 

(3) Ladane. Revue de Suisse flamande. 1881. 
(4) P. Jaset. L'A utomatitnur psychologique. — Paris, 1SS9. Page 71. 
(5) Marina, fléaction des nerfs et des musetti aux eicilationi étectriquet chez une 

femme qui présentait ta phénomène! hypnotiques perniimi Celai de ceitte. — Reazione 
dei nevri ecc. Revista sperimentale Freniatria. — Vol. XIII. 1887. 

(6) B rissaci et Richet. L. c. Page 48. 



2° Dans certains cas, quelques phénomènes somatiques ne s obtiennent, 
dans l'hypnotisme, pas avant que ces phénomènes ne soient entrés à faire 
partie spontanément du cadre phénomënique de l'hystériet comme chez 
la malade citée par Babinski (1), chez laquelle, pendaut l'hypnose, il n'y eut 
pas moyen d'obtenir la catalepsie, malgré les manœuvres de toutes sortes 
tentées, jusqu'au jour où la malade, étant à l'étal de veille, tomba en cata
lepsie spontanément, à la suite d'un coup violent et inattendu de tam-tam, 
et à partir de ce jour les phénomènes cataleptiques se vérifient aussi dans 
l'hypnose. 

3° Les phénomènes généraux (vraiment essentiels) de la léthargie, de la 
catalepsie et du somnambulisme peuvent s'observer, soit séparés, soit réunis, 
se déroulant successivement, simplement, comme de véritables et propres 
manifestations hystériques. Ainsi on observe assez souvent que l'accès hys
térique se manifeste sous la forme seulement d'une attaque léthargique, 
caractérisée par un sommeil plus ou moins profond, avec aneslhésîe, relâche
ment des membres, et quelquefois même accompagné du phénomène de 
l'hyperexcitabilité neuro-musculaire, comme dans le cas cité par Richer (2). 
Les accès hystériques sous la forme de catalepsie ou de somnambulisme sont 
assez fréquents et bien connus. Et dans le cas de maladie hypnotique (morbo 
ipnolico) décrite par Vizioli, l'accès hystérique se manifestait précisément 
par une attaque spontanée d'hypnotisme pendant laquelle on remarquait, avec 
une succession assez régulière, les périodes léthargique, cataleptique et 
somnambulique, bien caractérisées par leurs principaux phénomènes. 

4° L'hypnotisme, dans beaucoup de cas. ne fait que reproduire les phéno
mènes de raccès hystérique auquel est sujet le malade. Ainsi les cas ne sont 
pas rares dans lesquels les manœuvres hypnotiques provoquent l'attaque 
convulsive au lieu de l'état hypnotique. Dans un cas d'accès hystérique 
caractérisé par une attaque de sommeil léthargique profond que nous étu
dions à présent, les manœuvres hypnotiques ne servent qu'à reproduire 
l'attaque de léthargie. Dans un autre cas que j'ai observé avec le D r Algeri 
et dans lequel la manifestation hystérique était caractérisée par des attaques 
de somnambulisme, ces attaques étaient exactement reproduites, avec tous 
leurs phénomènes, par des manœuvres hypnotiques. Dans les cas observés 
et cités par Richer (3) dattaques hystériques sous forme de catalepsie, celle-
ci se reproduisait immédiatement à l'aide des plus simples manœuvres hvpno-
tiques. Dans deux cas observés par nous dans lesquels l'attaque hystérique 
se manifestait sous laforme de cetétat psychique particulier qu'on est convenu 
d'appeler seconde condition, au moyen de l'hypnotisme, on reproduisait seul 
et exact le même état. Ce fait a déjà, d'autre part, été mis en évidence par 
Grasset (4), qui a bien distingué un groupe particulier d'hystériques hypno-

(1) Babuski. Grand et petit hypnotisme; Archives de névrolotie, 1883, pac. 26. 
(2) Ricaia, loc. cit., pag. 262. 
(31 lt:ciiLR. loc. cit., pag. 262. 
(4)^ Grasset. Histoire d'une hystérique hypnotîsable; Archives de névrologie, 1887, 



Usablcs qui, dans leur sommeil provoqué, reproduisent simplement et 
fidèlement dans tous leurs traits leurs attaques spontanées d'hystérie anté
rieures. 

Tous ces faits D O U S prouvent donc que, dans certains cas de grande bvs-
LÉRIE, les manifestations hypnotiques et les manifestations hystériques ne 
tout qu'une seule et même chose; que dans les dits cas rhypnotxsme ne fait 
que reproduire nettement et uniquement les manifestations de l'hystérie. 
D E même les phénomènes somaliques. surtout ITryperexcitabilité, la contrac
ture, etc., etc., qui, dans la plupart des cas, se rencontrent dans la veille 
comme stigmates hystériques, reparaissent dans l'hypnotisme uniquement 
manifestations propres de l'hystérie et nullement de l'hypnotisme, c'est-
à-dire comme manifestations de l'excitabilité réflexe augmentée, qui cons
titue la condition propre, essentielle de l'hystérie dans ses formes les plus 
graves. 

Mais pourquoi, nous dira-t-on, dans la majeure partie des cas, l'hypno
tisme seul a mis en évidence ces phénomènes d'une façon telle qu'il nous a 
fait croire qu'ils ont été uniquement provoqués par lui. Cela peut dépendre : 

1« Soit parce qu'ils ont été cherchés seulement dans l'état hypnotique, ou, 
pour mieux dire, parce que seulement alors ont été mises en jeu les excita
tions (mécaniques, lumineuses, acoustiques, etc.) capables de les mettre en 
évidence, comme il nous est arrivé en étudiant notre hystérique, chez laquelle 
BOUS ne nous sommes aperçus qu'après les avoir constatés dans l'hypno
tisme, qu'on les remarquait aussi pendant la veille. 

2° Ou bien parce que dans l'étal hypnotique, l'excitabilité réflexe étant 
toujours plus ou moins augmentée (el elle est de soi-même déjà élevée dans 
CES CAS), on réussit mieux à les mettre en évidence. 

3* Ou bien, enfin, parce que l'hypnotisme, ou les manœuvres dont on se 
SERT pour le provoquer, font, dans certains cas, les fonctions d'agent provo
cateur des manifestations hystériques, lesquels peuvent être latentes, agis
sant, pour ainsi dire, à la manière des trauma ou d'autres moyens, par l'action 
desquels les diathèses hystériques latentes deviennent évidentes (1 ) . 

Pour nous donc l'hypnotisme, dans les cas même de grande hystérie, no 
constitue jamais une névrose par elle-même (comme le veut l'école de Charcol), 
mais il ne fait, dans ces cas, que mettre en évidence des phénomènes patho
logiques de l'hystérie, qui se réduisent tous dans les manifestations de 
l'excitabilité réflexe exagérée ; phénomènes qui, ou préexistent (dans la veille 
même), ou sont chez le malade à tétat latent. 

L'hypnotisme, par conséquent, ne représente qu'un réactif exquis capable 
de mettre en évidence les stigmates les plus caches de fhystérie (et aussi, 
pourrions-nous ajouter, les moins fréquents), parmi lesquels on doit certai
nement placer rhyperexcitabilité neuro-muscidaire. Dans toutes ses formes 
variées, c'est-à-dire la faculté des nerfs cl des muscles de réagir sous l'in-

( I ) G . GNSOX. LES AGENTS PROVOCATEURS DE FHYSTTRÎE, PARIS 1889. 



fluence des excitations mécaniques ou des stimulants sensoriels en général, 
comme lorsqu'on les excite avec le courant électrique. 

Chez les individus qui ne présentent pas les phénomènes de l'hystérie, 
ni en action, ni à l'état latent, et. d'autant plus, chez les individus qui ne 
sont pas hystériques et qui sont parfaitement sains, lesdits phénomènes ne 
s'oblienneni pas parce qu'ils ne préexistent point; c'est-à-dire que le haut 
degré d'excitabilité réflexe ne préexiste pas, condition première pour qu'ils 
se produisent : et dans ces cas, ni les manœuvres méthodiques (en se mettant 
dans des conditions ideutiques d'expérimentation), comme le prescrit Charcot 
et son école, ni la suggestion elle-même, ne sont aptes à les produire, comme il 
est arrivé à plusieurs observateurs qui nient, par conséquent, l'existence 
absolue de tels phénomènes. 

Ceci prouve encore combien la prétention d'établir un cadre nosographique 
typique de fhypnotisme est erronée, surtout en l'établissant sur les résultats 
de l'hypnotisme chez des hystériques. Les phénomènes qui se vérifient dans 
l'hypnotisme peuvent varier à l'infini selon les sujets, c'est-à-dire selon qu'il 
s'agit de grande hystérie ou des formes variées et frustes d'hystérie, 
accompagnées de leurs innombrables manifestations, ou bien d'autres neuro-
paihies ou d'autres maladies, ou, enfin, d'individus sains et robustes. Dans 
ce dernier cas (ci dans celui-ci seulement), on aura les phénomènes vrais, 
simples, nets, naturels du pur sommeil hypnotique. Dans les autres cas, à 
mesure que l'on remonte l'échelle des maladies et que l'on va des formes les 
plus légères aux formes les plus graves de l'hystérie, le cadre des phéno
mènes hypnotiques se complique, non, certes, par lui-même, mais par tout 
ce que la condition morbide préexistante y ajoute et y intercale, dont les 
manifestations diverses sont mises en évidence par l'hypnotisme. 

La division aussi en grand et petit hypnotisme n'est pas justifiée non 
plus, car, non seulement la distinction nosographique des périodes, par 
laquelle le premier serait caractérisé, ne correspond pas à la réalité des faits, 
mais nous devons admettre que l'hypnotisme en lui-même, comme sommeil 
artificiel et comme effet des pratiques mises en œuvre pour provoquer le 
sommeil, doit être un seul, doué de caractères très simples et constants. 
Lesquels caractères, à notre avis, doivent être réduits à deux : une certaine 
augmentation de l'excitabilité réflexe et une augmentation, d'ordinaire 
notable, de la suggestibilité; celle-ci du reste pouvant, comme nous l'avons 
déjà dit, rentrer dans l'autre comme ensemble produisent l'état d'automatisme, 
qui est caractéristique de l'hypnose. Tandis que tes innombrables formes, 
que l'hypnotisme revêt en apparence dans chacun des cas divers, ne sont 
produites (à l'exception des degrés possibles de sommeil) que de tout ce que 
les conditions pathologiques préexistantes spontanément ou la suggestion 
artificiellement peuvent y superposer. 

Cette conception explique les rapports intimes entre l'hystérie et l'hyp
notisme, rapports qui ont déjà été reconnus par divers neurologis tes, tels 
que Ri che t, Vizioli, Babinski et Charcot lui-même, comme étant deux 



faits de nature presque ident ique, sans pour cela q u ' i l s eussent réussi à 
expl iquer l 'hypnot isme des indiv idus non hystér iques et des ind iv idus 
sains, comme aussi les grandes différences q u e présentait l 'hypnot isme dans 
ces derniers. 

Par conséquent, l 'hypnot isme ne doit pas ê t re cousidéré comme un état 
pathologique ; i l n 'a ni l e mér i t e , ni l a faute dans l a produc t i on d e ces p h é 
nomènes merveilleux e t graves qu ' on a vou lu lui attr ibuer, c ' es t -à -d i re de 
constituer une névrose expérimentale, puisque l 'hypnot i sme n'est pas à 
même de produire lesdits phénomènes , s'ils ne préexistent pas déjà par la 
condition morbide. 

Et c'est une grande erreur que de croire qu ' on pourrait inst i tuer un cadre 
phénoménique typ ique de l 'hypnot isme sur l 'observat ion faite chez les hys té 
riques comme sur l e terrain l e plus adapté à cela. E n ef fet , s i l 'hystér ie 
peut offrir dans p lus ieurs cas u n e condit ion favorable pour obtenir p lus faci
lement l 'hypnose, et surtout les phénomènes psycho log iques du somnambu
l isme, il ne présente pourtant pas le terrain propice sur lequel on puisse 
étudier les effets physiologiques nets de Chypnotisme pur et simple, pu isque 
l 'hystérie, en y mêlant ses propres phénomènes patholog iques qui 
peuvent être variés, trouble et confond le véritable cadre phénoménique 
engendrant ainsi cette confusion et ces divergences d ' idées manifestées 
jusqu'à ce j our par les différentes écoles hypnot iques , lesquel les ont e u l e 
tort, à mon av is , ou de nier d'une manière absolue tont ce qu ' e l l es n'avaient 
pas observé par e l l es-mêmes ou bien d'établir comme absolue et exc lus ive 
une nosographie de l 'hypnot isme, dans laquelle la majeure partie des p h é n o 
mènes n'est pas due à l 'hypnot isme. 

I l est enfin juste d 'observer qu ' i l est arrivé pour l 'é tude object ive et e x p é 
rimentale de l 'hypnot isme, ce qui se vérif ie souvent dans les recherches 
scientifiques en général , c 'est-à-dire, qu'en cherchant des faits relati fs et 
on certain ordre de phénomènes on en découvre d 'autres relati fs à un autre 
ordre et auxque ls on ne s 'y attendait pas. C'est ce qui ca l arr ivé à l 'école 
de la Salpètrière. A y a n t remarqué dans l 'hypnot isme les phénomènes s ingu
liers des diverses formes d 'hyper excitabil i té n e u r o - m u s c u l a i r e , cu lano -
musculaire, e tc . , el le a cru que ceux-c i étaient les v ra is e t les plus impo i -
tants phénomènes objecti fs, spéciaux, caractéristiques m ê m e , de l 'hypnot i sme; 
et sur ceux-là, el le a fondé sa nouvel le description nosographique de la 
forme, considérée typ ique d 'un grand hypno t i sme ; poussant sa convict ion 
jusqu'à soutenir qu 'en dehors de lui il n 'y a qu'un hypno t i sme fruste ou 
simulé. 

Or, les recherches mult ip l iées , la comparaison des observat ions, l 'évalua

tion pondérée et exempte de passion, non pas d 'un seul ordre de faits, ma i s 

de tous les phénomènes ensemble, et dans leurs manifestat ions var iées , nous 

portent à conclure que lesdits phénomènes d 'hyperexc i tab i l i té n eu ro -muscu 

laire ne sont pas propres et caractéristiques de l 'hypnot i sme, mais qu ' i l s 

appartiennent seulement à l 'hystér ie , dont ils représentent, quo i que rares, 



autant de phénomènes séméio log iques, auparavant inconnus. A ins i , l 'école 

de la Salpétr ièrc, qui croyait avoir découvert des symptômes paihogno-

moniques de cette supposée grande névrose expérimentale qui serait l ' hyp 

not isme, se trouve au contraire avo i r l e mér i te , non certes moins grand ni 

moins enviable, d 'avoir fait connaître de nouveaux et plus délicats s t i g 

mates de ta névrose hystérique. E t c'est à M . Charcoi q u e rev ient tout l e 

mér i t e d e cette découverte , mér i t e q u ' i l p eu t ajouter à tant d'autres l i tres 

à la reconnaissance que l o i doit cette sc ience qu ' i l a tant contribué à d é v e 

lopper et coordonner : la neuropathologie . 

L'Alcoolisme et son traitement par la suggestion 
hypnotique. 

Par le D- LLOYD-TUCKEY 

L e travail de M . L l o y d - T u r k e y contient dix observations (1) très intéres

santes qui se terminent par les conclusions suivantes : 

i » Je conclus q u e l 'hypnot isme est rée l lement un agent d'une trê/grande 

valeur dans le traitement de l 'a lcool isme, et que c'est avec juste raison qu'on 

l 'essaie dans tous les cas qui ont résisté à la s imple suggest ion. 

2° 11 agît en augmentant jusqu 'à un degré extraordinaire la susceptibilité 

à la suggest ion, et la capacité du malade de réagir sur son impression. 

3' Qu' i l réussit surtout dans les cas d ' i v rogner ie acquise sans prédisposi

t ion héréditaire, quand l e malade a l e dés i r d 'être guér i , mais manque d e la 

force de volonté nécessaire pour que ses efforts soient couronnés de succès. 

4° Quoique, en règ le générale , plus l 'état d 'hypnot isme produit est profond, 

p lus énerg ique aussi est l'effet de la suggest ion, il ne s'ensuit pas nécessai

rement q u e des somnambules seront ramenés à la sobriété d'une façon durable, 

ou que les personnes q u i ne dormiront q u e légèrement ne tireront aucun 

profit du traitement. L e résultat dépend d e la constitution, du tempérament, 

de la doci l i té aux suggest ions, aussi bien que du degré de profondeur du 

sommei l . 

5° Qu'un traitement su iv i est n.-ce-saire, et que, dans les premiers jours , 

on do i t survei l ler de près les malades . 

6° Qu'une rechute d iminue les chances de guérison, parce qu 'e l le affaiblit 

la confiance du malade dans le traitement, et q u e la suggestion ne réussit 

pas à ramener une entière convict ion. 

7°" Que l'on ne doit pas considérer un malade comme guér i , s'il ne s'est 

pas écoulé au moins une année sans rechute. 

(1) Ces observations seront publiées in ejtento dans I? prochain numéro de la Htvus 
de l'Hypnotisme. 



r e v u e b i b l i o g r a p h i q u e 

C o r v a l . — Z u r S u g g e s t i v - T h é r a p i e . , in Therap. Monatûefte, sept. 1889. 

Corva l . — S u g g e s t i v - T h é r a p i e . , in Real-Encyclopédie der gesammlen 
Heilkunde. 2> AuÛage. Heransgeber : Prof. D r A l b b b t E u l e n b o s q in Be r 
l in, 1s90. 

L e D r H . van Corval , médecin principal d 'état-major de l 'arméee hadoisc, 
retiré do service après la guerre de 1870, s'est voué depuis au traitement des 
maladies nerveuses. I l a, depuis quelques années, élu résidence à Bade-Bade, où 
i! a su se faire une clientèle très sérieuse. Homme de science, doublé d'un pra
ticien accompli, se donnant en entier à ses malades et toujours aux aguets des 
nouvelles conquêtes dans le domaine do l'art de guérir, no t re confrère n'a 
pu rester étranger à la thérapie suggestive. Après avoir étudié la littérature, 
déjà si étendue traitant de l'hypnoti*me et de la suggestion, i l s'est rendu à 
Stockolm, près do D f Wcttcrstrand, pour s'initier à la méthode, et est devenu 
depuis un des plus vaillants défenseurs de l'application systématique de la sug 
gestion en thérapie. 

Dans un premier article très bien écrit, paru en 1ss9 dans les « Tlierapeu-
tische Monalthefte, le D r von Corval rend compte de son expérience person
nelle dans le traitement d'un grand nombre de maladies nerveuses. C'est à lui que 
le professeur D r A lber t Eulcnburg, l'auteur du grand dictionnaire de médecine 
et de chirurgie : « Real Encyclopâdie der gesammlen Heilkunde » a confié la 
rédaction de l'article « Suggestiv-Thérapie » pour la seconde édit ion de son 
encyclopédie. 

L e choix du titre : thérapie suggestive, dit l'autour, indique tacitement que 
nous sommes partisane de l 'École de Nanсу . En effet, nous rapportons, avec la 
très grande majorité des médecins qui pratiquent l 'hypnotisme, tous les phéno
mènes de l'hypnose à la suggestion. Celles du soi-disant grand hypnotisme ne 
sont que des effets de suggestion conscientes ou inconscientes. 

M. Von Corval se range du côté des auteurs (Hack Tuke , van Renterghem, van 
Eeden , ayant proposé d'abandonner l'expression mal définie d'hypnotisme et de 
la remplacer, là où il s'agit de s'en servir dans l e traitement des malades, du 
nom de psychothérapie, ou bien, si l 'on veut, de psychothérapie suggestive. On 
évite, de ceue manière, tout malentendu, et on déclare ainsi pertinemment qu'on 
n'entend exercer qu'une influence sur l 'organe psychique e t par là secondaire
ment sur les fonctions du corps ; on pourra obtenir cette influence de différentes 
manières; toute* sont permises, pourvu qu'elles ne puissent nuire au malade. 
Dans une notice très abrégée, l'auteur fait ressortir que la suggestion a été de 
tous les temps et do tous les peuples, et qu'elle agit parfaitement en dehors de 
tout sommeil. L'élément suggestif figure dans toutes les médicat ions; aussi, 
tout médecin est psycoothérapeute à son heure et à son insu. Toute per 
sonne est sugpestible, mais sa suggestiblilité est lo in d'être toujours assea déve 
loppée. I l importe au médecin de rendre son sujet suffisamment snggestible dans 
l e sens voulu, de savoir él iminer ou combattre l'auto-suggestion quand celle-ci 
est en opposition, et d'en profiter quand elle concorde avec la suggestion thé -
rapeuthique. L'autour, se basant sur l'expérience reconnue de Liébeault, Ber-
nheim. Aujr. Voisin. Béril lon, Forel, von Kraft-Ebing, Hir t , Ha l l , von Scbrenck 
Xotzîng, Wetterslrand, etc., etc., mai* encore sur la sienne propre, émet l 'avis 
que la thérapie suggestive n'est pas, dans son application, une chose si simple que 
voudrait le faire croire le professeur Ewald, de Berl in; lo in de pouvoir confier 
la suggestion au premrcr venu, aux pâtres, etc., el le doit rester dans les mains 



de médecins expérimentes et consciencieux. N'est pas piychothérapeute qui le 
veut 

I l faut, pour bien manier la suggestion, avoir d'abord nn tact spécial, de U 
routine; il faut aussi être bon médecin, bon observateur, posséder dei connais, 
sances suffisantes en psychiatrie, être psychologue, et enfin être muni d'une 
patience et d'une persévérance à toute épreuve. 

L e D ' von Corval donne, dans son travail , un aperçu concis et très Juste de la 
matière qui ne manquera pas d'attirer l 'attention des médecins allemands et de 
leur ouvrir les yeux sur les avantages réels de la nouvel le méthode thérapeu
tique. La suggestion, dit-i l en terminant, n'est pas une panacée, mais on l 'appli
quera dans nombre de cas q u i ont résiste aux autres méthodes thérapeutiques. 
I l conclut que le médecin n'a pas seulement le droit, mais qu'i l est obl igé de ne 
pas priver son malade des bénéfices réels que peut lui procurer la méthode sug-

gestive. D r A . w van Renterghem. 
Amsterdam. 4 septembre 1891 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O i N D A N C E 

S o c i é t é d ' h y p n o l o g i e . 
L a Société d'hypnologie se réunira le lundi 9 novembre, a quatre heures, au 

palais des Sociétés savantes, 23, rue Serpente, sons la présidence de M. le LV Du
mo m pal lier : 

obdr i du jour : 
t* Dutfoxtpallieb : De l'action de la suggestion dans le travail de l'accouche

ment : un cas d'accouchement sans douleurs. 
2* Bbril lon etGt'KBiN : Des faux témoignages suggérés. 
3* A . Voisin : Rapport médico- légal sur un délit suggéré. 
4« Communications diverses. 
5* Présentation de malades. 
6* Prix Liébeault. 
7* Vote sur l'admission de nouveaux membres. 

Adresser les titres et communications à M. le D ' Béril lon, secrétaire général, 
*0 bis, rue de Rivol i . 

E n s e i g n e m e n t d e l ' h y p n o t i s m e e t d e l a p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i q u e . 

Inst i tc t psyho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-Andre-des-Arts. — 
L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des applica

tions cliniques, médico-légales e t psychologiques de l 'hypnotisme, e t placé sous 
le patronage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir aux 
médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent. 

Une clinique de maladies nerveuses est annexée â l'Institut psycho-physiolo
gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis cl samedis, de 
10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à y 
assister. 

MM. les Drs Béril lon et La jo i e y font tons les samedis, à 10 heures, des leçons 
pratiques sur les applications cliniques de l'hypnotisme el eur (et travaux récents 
de peychologie physiologique. M. le D" Béril lon s'occupera principalement des 
applications de la suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie. 

Ecolb d'anthropolooib db Paris.— Anthropologie biologique. — M. La borde, 
professeur, fait le mercredi, à 4 heures, un cours sur les fonctions intellectuelles 
et instinctives.- la fonction du tangage. 



Anthropologie psychologique. — i l . Manouvrier, professeur, Tait le vendredi, 
à 5 heures, un cours sur Vanatomie dont te* rapporta avec la psychologie : l'hé
rédité psycluylogique. 

Sociologie. — M. Letournean, professeur, fait le samedi, à 4 heures, un cours 
tor l'évolution littéraire dans tes rapporte avec l'état social et politique. 

Clinique psycho-thérapique de La Haye (Lange Voorhont ) . — M . I e D r a . de 
Joug fait pendant le semestre d'hiver des leçons cliniques sur 1 "hypnotisme. 

Clinique de psycho-thérapeutique suggestive d'Amsterdam. — MM. les 
D n Van Henierghem et Van Ee i cn font à leur cl inique un cour* permanent 
de psjcho- lhcrapie. 

Istitut psychiatrique de Gênes. — M. le professeur Morse l l i , directeur, a 
organise dans cet institut l 'enseignomont de l 'hypnotisme. 

Institut psychiatrique db Regg i o -Emi l i a . — M. le professeur Tamburini, 
directeur, a organise dans cet institut l'enseignement de l 'hypnotisme. 

L e l i t à d e u x e t l a f o r c e n e r v e u s e . 

Un argument pour les ménages qui aiment a (aire chambre à part- C'est The 
Lancet qui le leur fournit. « Rien, dit ce Journal, ne détraque autant l e système 
nerveux d'une personne qui él imine de la lorce nerveuse, comme de coucher toute 
une noit avec une antre personne, qui absorbe cette même force nerveuse. Ce l le-
ci dormira profondément tonte la nuit et se lèvera l e matin a l lègre e t bien r e 
posée, tandis que l'autre passera une nuit abominable et se réve i l lera tans forces, 
découragée, abattue, bourrue et irritable. Deux personnes ne devraient jamais 
dormir ensemble d'une manière habituelle. L'une gagne co que l'autre perd. 
C'est la lo i . » 

On se demando où ! The Lancel a découvert cette lo i , et à quoi se reconnaissent 
les personnes qui éliminent et celles qui absorbent de la force nerveuse? Il y a 
bien quelque chose d'analogue dans l 'histoire du roi David, à qui les médecins 
de l'époque conseillèrent de mettre dans sa couche une € Jeunesse » pour récon
forter ses forces défaillantes. Mais cette histoire manque d'autorité scientifique. 

Cependant un autre journal, non moins sérieux que The Lancet, les An naît 
0/ Hygiène, partage l 'opinion du journal : • Un grand nombre, d i t - i l , des ma
laises nerveux dont on se plaint souvent l e matin an lever sont du* à l'habitude 
de coucher à deux. I l se b i t pendant la nuit des échanges é lectr iques entre les 
organismes en présence et la répartition Inégale de ces forces électriques déga
gées finit par amener des résultats fâcheux. > 

L a m é d e c i n e d e v a n t l e s t r i b u n a u x . 

a la Cour de Poitiers, lors de la rentrée de* tribunaux, M. V o n , substitut du 
procureur général, a traité : du juge criminel. D'après l 'honorable magistrat, 
k méleeine légale est appelée à prendre nne importance de plus en plus cons i 
dérable dans l'appréciation des responsabilités, et il est à désirer que les Juges 
criminels acquièrent des connaissances spéciales leur permettant d'être e u x -
mêmes nn peu des experts. — A la Cour do Lyon, M. Vial la ava i t pris pour sujet 
de son discours de rentrée : le projet de toi relatif aux enfants assistés. 
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d'hypnotisme à la clinique du docteur Bernheim. 
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REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E N T A L E T T H É R A P E U T I Q U E 

L ' A L C O O L I S M E D E V A N T L ' E X P E R T I S E M É D I C O - L É G A L E 
Par M. le Dr SEMAL, médecin en chef de l'Asile de Mons (1). 

L'expertise médicale a à son actif plus d'acquittements que de 
condamnations et, quoi qu'on en puisse penser, ce n'est pas son moindre 
titre; son rôle ne sera jamais de dénoncer des coupables. Sa mission est 
de déceler la maladie et l'on ne peut guère lui faire un grief d'étendre 
aux délinquants aliénés la protection accordée aux fous inoffensifs. Elle 
n'excédera ses droits, ne franchira les limites de son devoir qu'en intro
duisant un plaidoyer dans son exposé scientifique, ou en fournissant une 
formule toute faite à ceux qui ne doivent exiger que des éléments de 
conviction. 

On ne peut se dissimuler que la tâche ne soit rude parfois pourl'expert, 
mais elle ne s'amoindrira pas en recourant à la dialectique d'une science 
ou d'une jurisprudence qui ne lui est pas famillière, et dont il convient 
même qu'il se gare pour rester dans la saine appréciation des faits patho
logiques. 

Ainsi, prenons pour esemple la solution des divers problèmes sou
levés en psychiatrie légale pour l'abus des alcooliques ? La chose est 
simple si l'on écarte toute discussion sur la responsabilité morale ou 
pénale du délinquant. S'agit-il de l'ivresse? On sait qu'en Belgique, ni 
en France, l'inconscience qui résulte de l'ivresse, soit accidentelle, soit 
habituelle, n'est admise au bénéfice des circonstances atténuantes; dès 
lors il sera inutile de mettre en relief les troubles psychiques transi
toires qui peuvent s'y rencontrer, il suffira, le cas échéant, de montrer 
le lien entre l'intoxication alcoolique et le fait délictueux, car alors, bien 
qu'il n'y ait pas maladie dans l'acception rigoureuse du mot. il y a 

(1) Extrait d'une Communication à LA Société de Médecine légale de BELGIQUE. 



néanmoins uno pression m o r b i d e a n a l o g u e à la f o r ce i r rés is t ib le dont 

par le le C o d e . 

E n ef fet , la suscept ib i l i té e x a g é r é e a ressent i r les effets d e l 'a lcoo l 

est déjà par e l l e - m ê m e l ' i nd i ce d ' u n e anoma l i e d e g e n e r a t i v o , ma i s en 

réa l i t é l e dé l inquant p a r i v r e s s e r e n t r e presque en t i è r ement dans le 

d r o i t c o m m u n , i p lus for te r a i s on c e l u i q u i che r che ra i t dans l ' exc i ta t ion 

passagère de l ' i v resse l ' appo in t m a n q u a n t à sa réso lut ion c r i m i n e l l e ; 

dans l 'une et l ' au t r e h y p o t h è s e , on ape r ço i t g u è r e l 'ut i l i té d 'une 

e x p e r t i s e . 

Il en est a u t r e m e n t dans l es d e g r é s p lus é l e v é s d ' in tox ica t ion a l c o o 

l ique où l e pat ient o f f re l es s y m p t ô m e s plus ou m o i n s p rononcés d 'une 

v é r i t ab l e ma lad i e c é r é b r a l e e t m e n t a l e ; ici l ' i n t e rven t i on de l ' exper t 

méd ica l se just i f i e d ' e l l e - m ê m e e t sa conclus ion es t aussi ne t t e , aussi 

fac i le q u e si la cause des t r oub l e s m o r b i d e s é ta i t ou mo ins connue on 

mo ins a p p r é c i a b l e . Q u ' i l se g a r d e sur tout d ' a b o r d e r la quest ion de r e s 

ponsabi l i té , car il r è g n e sur ce po in t spéc ia l pa rm i c eux qui l ' i n t e r r o 

g e a i e n t à ce t é g a r d de si s i ngu l i è r e s théo r i e s qu ' i l serait r e g r e t t ab l e 

qu 'un c l in ic ien put y fa ire m ê m e l ' apparence d 'une accession. 

« L ' a l c o o l i s m e ne peu t ê t r e ass imulé à la f o l i e , déc l a r e p é r e m p t o i r e -

« ment M . le conse i l l e r P r o a l , e t il a j ou te : 

« M a i s , m e d i r a - t - on , s i l ' é t a t d ' i v r e sse n e p r o d u i t pas r i r r e s p o n s a -

4 b i l i t é , la responsabi l i t é l é g a l e peut donc ê t re s éparée de la respon-

« sabi l i té mora l e , c a r il n 'est pas d o u t e u x q u e la l i be r t é m o r a l e e t la 

« ra ison de l ' h o m m e i v r e sont s ingu l i è r emen t a m o i n d r i e s , si e l l es ne 

« sont pas c o m p l è t e m e n t é t e in t e s . J e r éponds : non , m ê m e dans ce cas, 

« la péna l i t é n'est po in t s éparée de la responsabi l i t é m o r a l e . Sans doute 

« l ' h o m m e qui prend des habi tudes d ' i v r o g n e r i e , c o m m e celui qui se 

« laisse dom ine r par une pass i on , p e r d une pa r t i e notab le de ses forces 

« m o r a l e s ; il a r r i v e un m o m e n t où son l i b r e a rb i t r e es t en quelque 

« so r t e annu l é p a r l ' i v r o g n e r i e , c o m m e par la passion. Mais n'est-ce pas 

« p a r sa faute qu ' i l est t o m b é dans ce t é ta t ? Es t - c e qu ' i l n 'est pas r e s -

« ponsable de cotte dég rada t i on vo l on ta i r e ? J 'a i v u des c r imine l s , pa r -

« f a i t ement sa ins d ' e sp r i t , qu i , a yan t c o m m i s un c r i m e sous l ' emp i re 

« d ' u n e v io l ente pass ion, é ta ient c o m p l è t e m e n t a v e u g l é s par e l le , i l* 

« é p r ouva i en t m ê m e une sat is fact ion e x t r ê m e à s ' è l r e v e n g é s , m a l g r é 

« l a condamnat i on à m o r t q u i l e s a t t enda i t . D e c e q u e l a l i b e r t é m o r a l e 

« n e subsista i t plus en e u x . au m o m e n t où l e c r i m e éta i t c o m m i s , s 'en-

« suit- i l qu ' i l s n ' en fussent m o r a l e m e n t responsab les? A s s u r é m e n t n o n ; 

« ma i s l eur responsab i l i t é m o r a l e r e m o n t a i t dans l e passé, au moment 

« où i ls a va i en t c é d é à l e u r pass ion, où i ls l ' ava ient ent re tenue dans 

« l eu r cœur , la laissant g r a n d i r e t a sse rv i r l eur v o l o n t é . P o u r q u o i , dans 



« ces cas , !a jus t i ce soc ia l e se r e f u s e - t - e l l e à l eu r a c c o r d e r l ' impuni té 

« qui est a cco rdée aux a l i énés? P a r c e que la d é c h é a n c e m o r a l e où la 

« passion les a fait t o m b e r n'est pas l e résultat d 'un é t a t m o r b i d e , ma i s 
« de la déprava t i on v o l on t a i r e . 

« D e ce que l e c r imine l présente quelquefo is un état d e dég rada t i on 

« in te l l ec tue l l e e t phys ique q u i n e laisse pas subsister u n e l i be r t é m o r a l e 

« en t i è r e , il ne faut pas en conc lu re qu ' i l n 'est que pa r t i e l l emen t r e s p o n -

« sab le . I l n 'est pas douteux qu 'une v i e de déso rd res , d 'hab i tudes c r a -

« puleuses , d ' i v r o g n e r i e , amène des t roubles de la sens ib i l i t é , un obscur-

« c issement de l ' in te l l i gence , un af faibl issement de la v o l o n t é . I / h o m m e 

« qui s'est abruti dev i en t semblab le à la b r u t e ; d o m i n é p a r ses m a u v a i s 

« inst incts, a yan t fait ta i r e la v o i x de la conscience, insens ib le au r e m o r d s , 

« il rou le ra de c r i m e en c r i m e jusqu 'au fond d 'un a b î m e d e pe r v e r s i t é . 

« qui n'est presque plus compat ib le a v e c la l i b e r t é . Do i t - i l cesser d ' ê t r e 

« responsable l é g a l e m e n t ? É v i d e m m e n t non . A - t - i l cessé d ' ê t r e r e s p o n -

« sab le m o r a l e m e n t d e ses c r imes? N o n , enco r e , p a r c e q u e c e t é t a t 

« d 'abrut issement m o r a l et inte l lectuel est la c o n s é q u e n c e l o g i q u e d 'une 

« succession de fautes m o r a l e s , l e résul tat nécessa i r e d 'habi tudes 

« v i c i euses vo l on ta i r ement contrac tées » ( i ) . 

P o u r saisir l e c a r a c t è r e e t l a p o r t é e des déc lara t ions contenues a u x 

l i gnes qui p r écèden t , il faut se souven i r qu 'e l les émanen t d 'un mag i s t ra t 

éminent . e t que peut-être el les ref lètent la pennée de l a mag i s t r a tu r e 

toute e n t i è r e . Vo i l à donc où l 'on voudra i t condu i r e l es médec ins , p a r 

quels sophismes on entendra i t l es fa ire passer pour les a m e n e r à r é soudre 

la quest ion d e responsabi l i t é l é g a l e o u m o r a l e , e n t i è r e o u pa r t i e l l e q u i 

l eur est bana lement posée ? On oub l i e sans doute que c h a q u e j o u r i ls sont 

appelés à p rod i gue r leurs soins e t l eu r ta lent à des m a l a d e s art isans 

incontestables de l eu r ma lad ie , et auxque ls il f audra i t m a r c h a n d e r l e 

' d évouement sous p r é t ex t e qu ' i l s n 'ont pu rés ister au c o u r a n t où i ls se sont 

vo l on ta i r ement j e t é s . 

Que l l e chose s ingu l i è r e : on r e conna î t q u e l e l ibre a r b i t r e est é t e in t 

au moment du c r i m e , e t pour cache r ce qu ' i l y a de c rue l e t inhumain 

à f rapper un inconscient , on foui l le d a n s l e passé pour y t r o u v e r l ' o r i g i n e 

d'une responsabi l i té encore douteuse , ca r . no t ons - l e , c e qu ' on punit 

ainsi, c ' es t n o n pas l e d é l i t ni m ê m e l e dé l inquant , c ' e s t l ' h o m m e te l 

qu'i l é ta i t avant de c o m m e t t r e l e dé l i t . E t cela para i t j u s t e ? On ne songe 

pas un seul instant q u e r i en n'a é t é fait pour c o r r i g e r la t endance à l 'abus 

des boissons, q u e tout est venu tenter le m a l h e u r e u x , q u ' o n s'est g a r d é 

de toute préoccupat ion à l ' é ga rd des boissons e m p o i s o n n é e s qui lui on t 

(1) ANNULES MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES, JUUILLET 1890, P. 86. 



se r v i e s , e t qu'en dé f in i t ive , si la responsabi l i t é do i t r e m o n t e r si haut dans 

le passé, i l en r e t o m b e b i en une pa r t i e s u r l e mi l ieu fami l ia l , sur l e mi l i eu 

soc ia l qui on t laissé faire. 

H e u r e u s e m e n t la sc ience méd i ca l e n'est pas l i ée p a r ces t rad i t ions 

métaphys iques e t ju r i d i ques q u i en t rave ra i en t sa haute miss ion ; e l l e sai t 

qu 'e l le ne do i t aToir devant les y e u x qu 'un e n s e m b l e pa tho l og i que dont 

l e dé l inquant à e x a m i n e r es t l ' e xpress i on v i v an t e , e t où les c o m m é m o 

ra ti fs et l ' é t i o l o g i e n ' in te rv i ennent q u e p o u r m ieux préc i se r l e s c a r a c 

t è r e s m o r b i d e s . Auss i n 'hés i t e - t - e l l e pas à déc l a r e r q u e l ' a l coo l i sme es t 

u n e f o r m e de f o l i e , aussi n e t t e , aussi dé f in ie q u e ce l l e qual i f iée d émence 

p a r le c o d e , a y a n t , de plus q u e c e l l e - c i , souvent des rac ines dans l ' ascen-

dance du sujet. L ' i v resse e l l e - m ê m e , quand e l l e r e v ê t la f o r m e e x c i t o -

mo t r i c e si suscept ible des ac t es v i o l en ts , p rocède p lus encore d 'une 

pression hé r éd i t a i r e . « c a r si l ' on r e c h e r c h e , dit Pau l Ga rn i e r , à é tab l i r 

« la par t de responsabi l i t é qui r e v i e n t à la substance e n i v r a n t e dans la 

« p roduc t i on d 'un déso rd r e auss i g r a v e , on est presque toujours amené 

« à y su rp r end r e , ainsi q u e nous l e r e m a r q u i o n s p lus haut , la compl ic i té 

« a c t i v e d e la préd ispos i t ion h é r é d i t a i r e a c q u i s e . 

« A cons idé r e r la facil ité a v e c l aque l l e l ' exp los ion se p rodu i t en bien 

« des cas , on peu t conc lu re q u e l ' a rme é ta i t toute c h a r g é e et que l ' a l -

« c o o l , en in t e rvenant , n'a j o u é q u e l e rôle du d o i g t qui presse la d é -

« t e n t e . 

c Auss i b i en , cette i v r e s s e a n o r m a l e , dans sa g e n è s e et son évo lu t i on , 

« emprun t e t-el le moins, en que l que so r t e , à l ' a gen t t ox i que p r o v o c a -

« t eur qu ' à l 'état sous- jacent . c ' e s t - à - d i r e à l ' exc i tab i l i t é morb ide qui 

« est l e t e r ra in c o m m u n où se déve l oppen t les t roubles de ce g e n r e qui 

« nous t ranspor tent b ien l o in de l ' i nsouc ian te e t exubé ran t e g a l t é de 

« l ' i v resse v u l g a i r e , b 

L e m é d e c i n - e x p e r t peut d o n c f ruc tueusement a r r ê t e r sa mission à l ' ex 

posé c l a i r , p réc i s , m o t i v é de te l l es s i tuat ions, sans a l l e r jusqu 'à l ibe l l e r 

a rb i t r a i r ement dans son rappo r t un d e g r é que l conque de responsabi l i té , 

puisqu' i l est b ien p r o u v é ma in tenant qu ' i l ne saurait en t r e r sur ce point 

dans le m ê m e o rd r e d ' idées q u e le j u g e ; à c e lu i - c i à fa ire son devo i r 

c o m m e le lui d ic tera sa consc i ence , e t q u e chacun sout ienne le fardeau 

que ses épaules peuven t p o r t e r . 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance 12 octobre 1891. — Présidence de M. Dumontpallier. 

Ataxie locomotrice traitée avec succès p a r la suggestion 
hypnotique, 

Par M. le Dr Edgar BÉRILLON. 

Si personne ne met plus en doute l'action thérapeutique de la suggestion 
hypnotique contre les perturbations fonctionnelles si variées qu'on observe 
dans les névroses, un grand nombre d'esprits se refusent encore a admettre 
que la psychothérapie puisse être de quelque utilité lorsqu'on se trouve en 
présence de troubles fonctionnels dépendant de lésions organiques. Cependant 
on peut trouver, dans l'observation du malade que je vais présenter à la 
Société, la preuve évidente que, même dans certaines affections nerveuses 
cum materia, où l'apparition de symptômes fonctionnels coïncide avec L'exis
tence d'une lésion anatomique, la suggestion peut jouer un rôle thérapeu
tique d'une certaine efficacité. Voici l'histoire de ce malade : 

Le 9 mai, M. L , âgé de trente-trois ans, voyageur de commerce, 
vient à notre clinique (1). 11 marche appuyé sur deux cannes. Il présente au 
plus haut degré l'incoordination motrice caractéristique du tcites dorsalis. 
L'examen clinique révèle les particularités suivantes : Le malade ne peut se 
tenir debout lorsqu'il a les yeux fermés; les réflexes rotuliens sont abolis: 
il porte à demeure dans le canal de l'urèthre une sonde destinée à remédier 
à une rétention complète d'urine remontant à dix-huit mois. Il se plaint 
de fourmillements et d'élancements extrêmement pénibles dans les pieds et 
les jambes : les fourmillements ne lui laissent aucun répit et lui causent des 
insomnies qu'aucun médicament n'a pu jusqu'ici atténuer. Son état général 
est extrêmement défectueux. Le malade n'a éprouvé du côté de la vision que 
des troubles peu marqués. 

Ses antécédents héréditaires sont favorables : il ne connaît pas de nerveux 
dans sa famille. Son père est mort à soixante-douze ans, après avoir joui d'une 
bonne santé durant toute sa vie. Sa mère est âgée de soixante-douze ans et 
se porte bien. Sa grand'mère maternelle est morte à cent deux ans, après 
avoir eu dix-neuf enfants. 

Ses antécédents personnels sont plus graves : bien qu'il n'ait reçu qu'une 
instruction primaire, il est intelligent. Dans les premières années où il a 
exercé la profession do voyageur de commerce, il a fait des excès de bière et 
de café. Il a commencé à avoir des rapports sexuels à quinze ans et demi, 
mais s'est très peu adonné à l'onanisme. Marié à vingt et un ans, il a deux 
«tuants 1res bien portants. En 1884, il a eu une fièvre typhoïde pour laquelle 

(I) Clinique des maladies nerveuses, 49, rue Saint-André-des-Arts. 



il est resté trente-six jours au lit, et dont la convalescence a été rapide. A 
vingt ans. le malade a eu la syphilis. Il fut traite à l'hôpital du Midi par 
M. Mauriae. qui constata l'apparition de la roseole. Les accidents secondaires 
furent bénins, et il n'a eu aucun accident tertiaire. 

Les premiers symptômes de laiaxie se sont manifestes en 185$ par une 
nevralgie du nerf scialiquo, à gauche, dont le début fut brusque. Il courait 
après un omnibus, lorsqu'une violente douleur survenant dans la cuisse 
gauche le mit subitement dans l'impossibilité de continuer la marche. Il alla 
consulter M. Le tulle, qui porta le diagnostic de sciatique. Trois mois aprèsle 
début de cette névralgie, qui s'était montrée rebelle à divers traitements, le 
malade fut atteint inopinément d'une rétention complète d'urine, coïncidant 
avec de violents maux de reins, qui dura vingt-quatre heures. Cette rétention 
se transforma bientôt en incontinence par regorgement qui le faisait uriner 
dans son Ht toutes les nuits. Il fut soigné par un médecin-major qui lui con
seilla d'aller consulter M. le professeur Grasset. Un traitement par l'électri
cité statique, prolongé pendant trois mois, n'amena qu'une amélioration pas
sagère. H urinait toujours difficilement et il souffrait d'une constipation 
opiniâtre. Dés ce moment, les réflexes rotuliens étaient abolis; il ne se tenait 
plus debout les yeux fermés. Les fourmillements se manifestaient déjà sur le 
cou-dc-pied et les élancements dans le talon augmentaient d'intensité et 
l'empêchaient de dormir. Ceci se passait dans le courant de 1889. 

Revenu à Paris, il cessa un jour complètement d'uriner et entra à l'Hôtel-
Dieu, dans le service de M. Germain See. II y resta douze jours; la rétention 
ne cédant pas, on le fit descendre en chirurgie, chez M. le professeur 
Verneuil. On lui passa une sonde qu'il a gardée pendant dix-huit mois (il 
changeailla sonde tous les cinq ou six jours). A ce moment, il est resté deux 
mois au Ht sans se lever. Il fut à l'hôpital l'objet de nombreux examens, et 
il se souvient que son affection est toujours désignée sous le nom de tabès. 
Si nous résumons le tableau clinique présenté par le malade lorsque nous 
l'avons examiné et qui comportait les symptômes suivants : incoordination 
motrice et marche caractéristique de l'ataxie; sensation de la marche dans 
du colon; abolition des réflexes rotuliens; rétention d'urine complète; élan
cements sous la plante des pieds et dans les muscles des jambes et des cuisses, 
se compliquant de contractures douloureuses; fourmillements dans la région 
du cou-de-pied; impuissance sexuelle; anesthêsie plantaire s'étendant au 
bord externe des deux pieds, — il nous parait légitime de porter le diagnostic 
d'ataxie locomotrice. 

Le malade ayant été soumis, sans résultats appréciables, à un certain 
nombre de séances de suspension, nous étions autorisés à recourir à l'appli
cation de la suggestion hypnotique comme moyen palliatif des phénomènes 
douloureux. En même temps, pour répondre à l'indication tirée des antécé
dents syphilitiques, nous avons institué le traitement spécifique (1 gr. dìo-
dure de potassium par jour). 

Dans la première séance, qui eut heu le 9 mai, le malade se montra com
plètement réfraclaire à l'hypooiisalion. Dans la seconde séance, deux jours 



après, il éprouva un léger engourdissement et une certaine lourdeur des 
paupières. Il en fut de même pendant trois ou quatre séances, lorsqu'un jour 
il tomba inopinément dans un sommeil profond, avec anestbésie à la piqûre 
et amnésie au réveil. Les premières suggestions furent dirigées contre les 
fourmillements et les élancements. Mais tant que le malade nefut pas endormi 
profondément, il n'accusa aucun soulagement appréciable. Dès qu'il eut été 
réellement hypnotisé, l'amélioration se manifesta rapidement. 11 fut alors 
facile de constater, après quelques séances, que le malade marchait mieux et 
que l'incoordination motrice avait diminué. C'est alors que nous eûmes l'idée 
de traiter sa rétention d'urine par le même procédé, de lui faire la sugges
tion de retirer sa sonde à une heure déterminée et d'essayer d'uriner seul. 
Prévenu de la suggestion après son réveil, il nous répondit : « Ce n'est pas la 
peine d'essayer, je sais que c'est impossible. » Néanmoins, à l'heure fixée, il 
relira sa sonde et il urina quelques gouttes. 

Malgré quelques tentatives analogues suivies d'un succès croissant, il ne 
se décidait pas à se séparer de sa sonde, car il avait constaté que, lorsqu'il 
restait quelques instants sans la remettre, il éprouvait les plus grandes diffi
cultés à vaincre la résistance du sphincter vésical. Le 4 juillet, pendant le 
sommeil hypnotique, la suggestion de retirer sa sonde avec l'idée de ne plus 
jamais la remettre et de la jeter par la fenêtre dès qu'il serait rentré chez lui, 
lui fut faite éneigiquement. Elle fut exécutée d'une façon automatique. Depuis 
lors, il ne l'a plus remise. 

A. la fin de juillet, le malade pouvait marcher sans canne, descendre les 
escaliers sans appui; le signe de Romberg avait disparu; il urinait j-aos le 
secours d'une sonde, se rendant compte cependant qu'il ne vidait qu'incom
plètement sa vessie. Il éprouvait encore des élancements et des fourmille
ments, mais très supportables, et bénéficiait la nuit de plusieurs heures de 
sommeil. La marche n'était déjà plus celle d'un alaxique, tout en gardant 
cependant un caractère particulier : il s'avançait en sappuyant lourdement 
sur les talons, en étendant les bras avec un dandinement spécial. 

Après un mois d'absence, je le retrouvai encore amélioré. Mon collègue, 
le D r Lajoie, et les élèves de la clinique avaient continué les suggestions 
pendant mon absence. Seuls, les réflexes rotuliens n'avaient pas reparu. 
L'aneslhésie plantaire n'occupait plus que les deux derniers doigts de chaque 
pied. 

C'est alors que nous avons institué une expérience dont le résultat nous 
parait de nature à faire ressortir à la fois le rôle dynamogénique de la sug
gestion et l'étendue de sa valeur curalive. 

Nous avons dit que dès le début du traitement, le malade avait été soumis 
à la médication spécifique. 11 n'avait pas cessé, depuis plusieurs mois, de 
prendre 1 gramme d'iodure de potassium. Il n'est pas téméraire de supposer 
que celle médication a pu modifier favorablement le processus de la lésion et 
même en amener la guérison. Néanmoins, il est certain qu'à elle seule, elle 
n'aurait pas suffi à amener la disparition complète des troubles fonctionnels, 
puisqu'ils n'ont disparu successivement que sous l'influence de la sug-



gest ion. C'est ainsi que nous avions p u constater l 'efficacité de la suggestion 
contre l ' insomnie du malade, contre les é lancements e t les fourmil lements, 
contre l ' incoordination de la marche et enfin contre la rétention d 'urine. La 
persistance de l 'abol it ion des ré f lexes nous permettait d e contrôler avec plus 
de précision l ' influence de la suggest ion, déjà manifestée contre les autres 
troubles fonctionnels. 

L e 3 septembre, j e fais constater par plusieurs médec ins l 'abolition c o m 
plète du ré f lexe rotulien cher le malade. Pu i s i l est hypnot isé profondément. 
L 'anesthésie est complète , et les membre s soulevés restent dans l 'attitude 
cataleplolde. A lors , tout en faisant sur l e tendon rotul ien de légères percus
sions, j e lu i suggère le retour d u ré f l exe . La réapparition du ré f lexe ne se 
manifeste d 'abord que d 'une façon peu marquée , mais dans le cours des 
séances gui vantes, nous assistons à son rétablissement progressif. 

Après une interruption du traitement pendant que lques j ours , nous fûmes 
surpris de constater q u e cette réapparition des réf lexes n'avait été que passa
gère . Cette rechute nous permit de véri f ier de nouveau l 'action dynamogé -
n iques d e l a suggest ion, car au bout d e que lques séances, l es ré f lexes sont 
réapparus et se sont maintenus, comme vous pourrez vous en assurer sur le 
malade. D e plus, les dernières zones d'ancsihésie plantaire ont disparu sous 
l ' inf luence de quelques suggest ions. 

Un fait important à noter, c'est q u e pour arr iver à l'état de guér ison, 
nous n'avons pas fait moins de so ixante séances de suggest ion, répétées à 
deux ou trois jours d ' interval le . L a persévérance apportée par l e malade et 
par l e médecin ont donc été des facteurs très importants dans l'application 
du traitement. 

A la date du 1er décembre, l 'état du malade est des p lus satisfaisants. 
L ' incoordination a complètement d isparu. 

D e celte observation et de l ' examen d u sujet qui dort sous vos y e u x , il 
nous parait résulter la démonstration de l 'action complémentaire exercée dans 
l e traitement des affections nerveuses par l a suggest ion hypnot ique. S i , d 'un 
cô té , la médicat ion spéci f ique a pu agir en modifiant favorablement la lésion, 
de l 'autre la suggestion n'en a pas mo ins prouvé sa réel le efficaciié. Car el le 
n'a pas borné son effet à act iver l 'assimilation du médicament , à améliorer 
l'état mental et l 'étal général du malade ; el le a aussi manifesté sou action 
propre de d iverses manières : 1" en rompant des habitudes fonctionnelles 
acquises auxque l l es le malade s'accoutume si facilement e t auxquel les il a 
tant de pe ine à se soustra i re ; 2° en donnant cette secousse, ce coup de fouet, 
q u i semble rav iver dans les cel lules nerveuses encore engourdies, ce l l e dyna-
mogènie qui en constitue la v i e e t la force; 3° en augmentant l ' intensité des 
phénomènes vaso-moteurs corrélatifs de la nutrit ion des t issus; 4° eu l imi
tant l e champ des (roubles fonctionnels et en le réduisant aux justes propor
tions que comporte la lésion. 

E n résumé, m ê m e dans l es affections l i é e s à l 'ex istence d'altérations ana-
lomiqucs , la suggestion peut encore apporter un appoint thérapeutique qui 
n'est pas à dédaigner , en présence de l ' impuissance et de la faiblesse des 
moyens curat i fsdont nous disposons. 



D i s c u s s i o n . 

I L Мagnin. — 1 л malade que Tieni de tous présenter M. Béri l lon est tout par-
tfeunèrement intéressant. J'ai eu l 'occasion de l 'examiner alors qu'i l venait pour 
les premières fois à la clinique de la rue Saint-André-des-Arts. Or, à cette époque, 
le diagnostic d'ataxie s'imposait. L e malade, J'insiste sur ce point, ne présentait 
pas l e plus petit signe d r imer i e . 

Aujourd'hui, cet homme est absolument méconnaissable, et j 'avoue que j e suis 
très frappé de ce fait, car, en voyant M- Bérillon faire sur lui sa première tenta
tive d'b 'pnotisai ion, j e me demandais, même en cas de réussite, que l bienfait le 
sujet en pourrait bien tirer. L a suite a prouvé que j ' a va i s tort. 

Je ne crois pas qu'on puisse a t t r ibuer au traitement spécifique l 'amélioration 
produite. L e malade, d'ailleurs, n'était venu trouver M. Béril lon qu'après avoir 
es'ayè sans succès tousles traitements. Nous savons, du reste, que si l e mercure 
et l'iodure du potassium ont, au dire du professeur Fournîer, le don de guérir 
les alaxiques de l'hôpital Saint-Louis, ils ne paraissent guère, à en croire le 
professeur Charcot, être doués des mêmes rertus sur les tahétiques de la Sal -
pé tr ière. 

M. Dumontpa l l i e r . — Nous savons tous aujourd'hui que rien n'est plus 
commun que de vo i r les paralysies des muscles moteurs de l'oeil, che i les diabé
tiques, disparaître sans le secours d'aucun traitement, alors que les paralysies 
portant sur le nerf optique sont considérées comme incurables. Cependant, 
pendant longtemps, on a attribué cette gaérison des paralysies des muscles 
moteurs à l'application de divers traitements et en particulier de l ' iodure de 
potassium Ce qui prouve qu'il faut toujours se demander quelle est la part de 
ta suggestion, ou m ê m e de l a vis nature medicatrix dans l'effet d e tout méd i -
camenL 

Névralgie faciale datant de dix ans; guérison par la 
suggestion, 

Par M. le Dr LAJOIE, de Nashua (États-Unis). 

Mme M . . . , que j ' a i l 'honneur de vous présenter, est âgée de trente-

deux a n s ; e l l e est grande, forte, d'un tempérament sanguin, ébéniste de 

profession, n'ayant d'autres antécédents héréditaires qu 'une mère un peu 

nerveuse et aff l igée de fréquents maux de tète ; son père n'a jamais été malade. 

El le a quatre enfants, deux garçons et d eux filles, n'a eu antér ieurement 

aucune maladie . Aucun rétrécissement du champ visuel , pas d'anesthésie ni 

d'hyspereslésie cutanées : la digestion se fait b i en , le sommei l est bon, sauf 

que lques insomnies provoquées par la v io lence des douleurs . Chacun de vous 

peut s'assurer que ce n'est pas une hystér ique . E l l e est sans doute un peu 

nerveuse, mais après d i x années de souffrances il n 'y a pas lieu de s'en étonner : 

c'est une malade inte l l igente , se rendant parfaitement compte de ce qui se 

passe en e l l e . 

I l y a dix ans, e l l e éprouva de v i v e s douleurs d u côté droi t de la t è te ; à 

intervalles d 'abord élo ignés, e l les se rapprochèrent sensiblement, et depuis 

quatre ans revinrent tous les j ours . A chaque époque menstruel le , d eux ou 

trois jours avant l 'apparition des règles, e l les étaient tel lement violentes q u e 



la malade étail conlrainte de s'aliter jusqu 'à la disparit ion des règ les . Après 

une course en v i l l e ou une fatigue un peu plus grande que d'habitude, ces 

douleurs augmentaient d' intensité pendant deux ou trois j o u r s ; tous les jours , 

depuis , quatre ans, le ce lé droit de la face devenai t rouge et enflé, et chaque 

matin el le était prise de vomissements en se levant. 

L e 6 septembre dernier , l e traitement suggest i f fut commencé ; la malade 

fut s implement engourdie et somnolente . L e 8, el le dit être demeurée une 

journée et demie sans souffrir, ce qui ne lui était pas arrivé depuis très 

longtemps ; el le souffre beaucoup aujourd 'hui , la j oue et tout l e côté droit de 

la tête sont très enf lés, la conjonctivite dro i te est in jectée. L e 10, les dou 

leurs ont disparu depuis la précédente suggest ion ; la malade dort aujourd'hui 

profondément. L e 12 , el le se trouve très b i en , n'a éprouvé q u e de légères 

douleurs au sommet de la tête. L e 15 , l es douleurs ont complètement d is 

paru ; e l les ne sont pas revenues depuis cette époque . La malade a été endor

m i e encore pendant hu i t séances, de sorte q u e treize suggest ions ont fait 

disparaître douleurs, enf lures et vomissements. 

Cette observation est intéressante à plusieurs points de v u e : 

D'abord, i l est remarquable de vo i r avec que l le facilité une maladie de date 

si ancienne a cédé à la deux i ème suggest ion. 

Deux ièmement , l es vomissements du mal in ont cessé dès la première 

séance, et cela sans qu 'aucune suggest ion spéciale a i t été faite, même à l'état 

de ve i l l e . Pourquoi ces vomissements ont - i l s cessé dès l e début du traite

ment ? I l est difficile de l ' exp l iquer . Cependant il est probable q u e la malade, 

en voyant ses douleurs e t l 'enf lure disparaître, a dû se faire une auto-sug

gest ion qui a m i s Un à ces vomissements . 

Tro is ièmement , l aguér i son se ra - l - e l l e durable? L e temps nous l e démon

t rera ; il est cependant probable q u e si une douleur remontant à dix ans 

disparaît radicalement pendant un mois sous l ' influence d 'un traitement, il 

est probable , d i s - j e , que ce l l e douleur ne reviendra plus. 

Un autre point assez remarquable chez celte malade, c'est la facilité avec 

laquel le el le a pu être hypnot isée. Car i l ne faut pas croire q u e l 'on puisse 

toujours endormir des malades à la première séance; il est, au contraire, bien 

p lus fréquent de ne réussir à les influencer d'une manière sérieuse qu'à la 

quat r i ème , la c inquième ou m ê m e la s ix i ème vis i te . Beaucoup de médecins 

qui croient à la suggestion et à l 'hypnot isme, voyant pratiquer leurs con

frères habitués à endormir leurs malades, se figurent q u e c'est chose facile 

et veulent en essayer. Il est év ident qu ' i l s ne réussissent pas tous, e t ceux 

qui ont éprouvé des insuccès ( i l faut avouer que c'est l e plus grand nombre) 

sont amenés à penser et surtout à d i re q u e l 'hypnot isme n'est qu 'une plai

santerie, qu ' i l n'a rien de sér ieux ni de scienti f ique. A ceux-là peut s'appli

quer ce proverbe : « I l n 'y a pas de p i re ennemi qu 'un ami maladroit. • 



L'alcoolisme et son traitement par l'hypnotisme, 
Par M. le D- CHARLES LLOYD-TUCKEY, de Londres. 

Mon ami, le D r Egdar Bérillon, m'ayant fait l'honneur de dire qu'un 
résumé de mes observations sur Temoloi de l'hypnotisme contre la dip-
somanie pourrait intéresser les membres du Congrès, j 'ai le plaisir de 
venir vous faire part de quelques observations recueillies pendant ces 
deux dernières années. 

Peat-ètre me permettra-t-on de dire ici que le champ de l'hypnotisme 
est si vaste qu'il y a du danger à vouloir embrasser trop à la fois, et de 
causer ainsi de la confusion dans l'esprit des chercheurs. Nous nous 
exposerions aussi au danger d'être accusés de trop d'enthousiasme. Un 
écrivain opposé à l'hypnotisme a dit dernièrement qu'on n'avait qu'à 
laisser faire les hypnotiseurs, et qu'ils travaillaient à leur propre destruc
tion, à cause de l'exagération et des erreurs dont ils sont coupables. 
Soyons donc attentifs à diminuer plutôt qu'à exagérer nos succès, et 
faisons connaître nos insuccès aussi bien que nos triomphes. J'ai constaté 
que rien ne soulève plus d'opposition parmi les médecins qu'une asser
tion trop générale, et si nous disons à un investigateur que la suggestion 
hypnotique guérira toujours la dipsomanie et qu'elle ne manque jamais 
de rétablir les fonctions de l'esprit, il est presque certain qu'il se retirera 
dégoûté et refusera de croire à la vérité d'aucune de nos assertions, 
tandis que si nous répondons simplement que l'hypnotisme nous permet 
de guérir un grand nombre de ces cas, il sera prêt à discuter tranquille
ment nos assertions et les acceptera comme vraies en voyant que nous 
ne sommes pas aveuglés, ni par les préjugés ni par l'enthousiasme. 
Même le D r Pitres, dans son dernier ouvrage si complet : Leçons cli
niques sur l'Hystérie et l'Hypnotisme, tombe dans l'erreur commune de 
dire que nous employons l'hypnotisme sans distinction pour toutes les ma
ladies et toutes lesconditions. Certainement, le D r Pitres et les autres 
écrivains qui partagent sa manière de voir se font illusion : nous sommes 
médecins d'abord et hypnotiseurs ensuite, et nous n'employons l'hypno
tisme que quand nous le trouvons utile ou quand nous avons essayé 
d'autres méthodes de traitement sans calmer les symptômes. J'ai le plaisir 
de dire que dans toute l'Angleterre un certain nombre de praticiens font 
des recherches sur l'hypnotisme et l'emploient dans les cas où ils le jugent 
utile. 

Une série de cas d'une même maladie traités par un seul remède me 
semble donner one précieuse indication de la valeur du traitement, et je 



d e m a n d e donc d e vous e x p o s e r en que l ques mots p lus ieurs cas d ' ivresse 

o u d e d ipsomanie i n v é t é r é e soumis au t r a i t emen t h y p n o t i q u e pendant 

les années 1889-90. 

Oes. I r e . — Le capitaine A- . . , officier en retraite. Tint me consulter en j a n 
vier 1889. Il avait toujours bn sans modération, mai» depuis deux ans il s'était 
complètement adonne à l'alcool. I I était presque toujours ivre , et avait perdu 
tout pouToir de résister à la tentation do boire. Je l'endormis et le trouvai sus-
cepuble d'être hvpnotisé au troisième degré I Liebeault). Comme il allait voyager 
sur l e continent! j e lui conseillai d'aller a Nancy e t de « e soumettre au traite
ment do D ' Liebeault. 11 suivit mon avis. Le D r "Liebeault l 'endormit une v ing
taine de fo i » et le déclara guéri, n loi dit qu'il pourrait boire à se» repas deux 
verre? de bière légère ou de vin, mais qu'il ne pourrait absorber d'alcool et aurait 
les spiritueux en horreur. Les suggestions ont produit complètement leur effet : 
j ' a i souvent en l'occasion de voir e t d'observer le capitaine A . . . ; U n'a jamais 
bu de v in ou de bière en plus grande quantité qu'il ne lui avait été prescrit. D 
n'est encore suggestible qu'au troisième degré. 

Obs. I I . — M. S..., négociant, âgé de 35 ans, me consulta en décembre 1888. 
Depuis trois années, il s'était adonné â l'intempérance et son état empirait 
rapidement. I l avait des crises où la passion tournait au paroxysme. El les r eve 
naient tous les quinze jours, et alors il allait se cacher dans quelque basse taverne 
et. à force de boire, se plongeait dans une ivresse profonde. Dans l'intervalle de 
ces crises, il n'avait aucun penchant à la boisson. J e ne l e trouvai susceptible 
qu'au premier degré ; Je remmenai cbex moi. j e le fis surveiller avec »o in et j e 
1 hypnotisai deux fois par Jour. I l ne dormit jamais plus profondément qu'au 
second degré, mais l'ellet du traitement fut immédiat. A u bout d'une semaine, on 
put le laisser sortir seul en toute sécurité, e t après trois semaines, j e le renvoyai 
chez lui , guéri selon toute apparence. C'était en janvier 1889, et cet état subsista 
jusqu'en juillet- Se trouvant a cette époque assez loin de chez lui et ayant été 
surpris par un orage, il fut moui l lé e t but o n ver re de w i skey ; dès qu ' i l eût goûté 
l 'alcool, i l en but avidement pendant deux jours . D réussit cependant à se domi
ner et vint me voir peu de temps après ; Je lui répétai me » suggestions. Je ne 
l'ai pas revu depuis, mais souvent J'en ai entendu parler et j e sais qu'il se porte 
très bien, qu'il n'a pas pris d'alcool depuis deux ans et qu'il n'eu a pas éprouvé 
la moindre envie . 

Obs. I I L — Mme I . . . . , âgée de 40ans, femme d'un fonctionnaire, vint me con
sulter en avri l 1889. Malheureuse en ménage, très délaissée, el le avait, depui» 
sept ans, contracté l'habitude de boire avec excès, et ta passion augmentait 
chaque année, Quand Jo la vis, el le avait perdu toute pudeur; son unique désir 
é ia i l de mourir Immédiatement. Je lui procurai un logement, la plaçai sous la 
garde d'une bonne infirmière, et j e commençai à la traiter par invpnot isme; 
el le était sensible jusqu'au troisième degré et très doci le aux suggestions. L'agi
tation, l'insomnie et l'irritation disparurent, et en qoe lqoes jours elle devint une 
tout autre femme. E l l e recommença à jouir de l'existence, à trouver de la satis
faction dans la société de son mari et d» ses enfants. Après trois semâmes de 
traitement, Je lui permis d'aller au bord de la mer avec quelques amis ; elle y 
demeura une semaine, et à son retour vint tous les j our » me voir do la campagne 
qu'elle habitait. Ce bon état persista pendant trois semaines, mai » alors &es 
anciens souvenirs, ses ennuis domestiques curent une trop grande influence, e t 
el le retomba. On me la ramena à nouveau : el le était encore bTpnotisable, mais 
il était facile de voir qne le » suggestions avaient perdu une grande partie de leur 
fo rce ; el le resta morose c i irritable. A son retour, elle retomba presque immé
diatement. On la conduisit dans une maison de retraite où el le restera probable
ment jusqu'à la fin de se» Jours. 

Obs. I V . — Mary s . . . , demoiselle de magasin, âgée de 40 ans, vint me 
trouver en Juin 1889. Femme sans éducation, peu intel l igente, son commerce 
l'exposait à de grandes tentations et el le sortait par tous les temps. Elle était 
hypootisable jusqu'à un léger degré de somnambulisme et éminemment sugges-
tible; Je no pu» la faire surveiller, mais, autant que J'en pus juger, el le abstint 



de boire pendant un mois environ, but avec modération les six semaines sui-
ranies, mais el le tomba malade et se remit à boire en toute occasion. Dans ces 
circonstances, le traitement n'eut plus aucune utilité et on le cessa. 

Obs. V . — U n clerpyman. âgé de 42 ans, fut soumis au traitement en novembre 
1889. I l avait pris l'habitude de boire au col lège vingt ans avant, et il avait fini 
par s'enivrer si souvent qu'il avait dû quitter sa paroisse. Quand il vint me trou
ver, il était en proie au désespoir et buvait sans cesse, dans le but avoué de 
meure fin le plus tôt possible à sa misérable existence. Au début du traitement, 
il avait le delirium tremens et. quoiqu'il ne fût que légèrement hvpnotisable, il 
était intéressant de vo ircombien la suggestion réussit fac i lementâ leca lmer et i 
lui rendre l'appétit et le sommeil. Par suite de l'immense quantité de mauvais spi
ritueux qu'il avait consommés pendant des années, il fallut quelques jours pour 
calmer les symptômes de gastrite et de désorganisation du cœur et du foie 
dont il souffrait. Mais, après une quinzaine de jours, il fut assez bien pour 
sortir seul, et en moins d'un mois il put reprendre se* fonctions et se donner 
comme un homme sobre. I l recouvra presque entièrement la santé e t la gaieté, 
et tout semblait bien aller quand, trois mois après la suspension du traitement, 
il fut exposé à une tentation exceptionnelle. Il y céda et presque aussitôt il 
reprit son ancienne habitude de boire avec excès. On me le ramena et il fut sou
mis a un nouveau traitement de quinze jours. Après cela, il resta sobre pendant 
trois semaines, et puis il recommença à boire graduellement, jusqu'à ce qu'enfin 
il redevint aussi malade qu'il était d'abord, et il y a quelques mois que j e n'ai 
pas entendu parler de lui. 

Obs . V I . — M. S...., âgé de 3 3 ans, négociant, fut soumis au traitement en 
décembre 1S89. C'était une personne calme et somnolente. I l se laissait aller 
à des excès alcooliques, prenant surtout de la bière en secret et continuel le
ment. I l avait eu plusieurs attaques de nature apoplectique, et il était gros et 
bouffi ; en apparence, le type du buveur de bière. 

11 était extrêmement hypnotisable et susceptible de recevoir des suggestions 
post-hypnotiques. On le garda en observation pendant trois semaines et on 
i 'enroya au bord de la mer. Après y être resté quinze jours , il reçut une lettre 
portant des nouvelles pénibles, et, profondément découragé, il commanda et 
but une bouteille de bière. Ceci le conduisit à de nouveaux excès et, pendant 
deux jours, il resta dans un état d'ivresse stupide. Quand on me l 'amena, il sem
blait menacé d'une attaque d'apoplexie, de sorte que j e dus le saigner. On le 
garda en observation pendant trois semaines encore, et durant ce temps, j e l 'hyp
notisai fréquemment, lui .suggérant du dégoût pour l 'alcool ; j e l 'éprouvai f r é 
quemment en lui donnant de petites quantités de bîère. J'eus l a satisfaction do 
constater que, conformément à la suggestion, le b ieuvage l e faisait toujours 
vomir immédiatement. L e malade retourna chez lui, reprit ses affaires et depuis 
il va toujours parfaitement bien. Bien qu'i l soit somnambule, on l'a rendu réirac-
taire à l'hypnotisme, excepté quand l'application en est faite par moi ou son 
docteur, à la campagne, qui l 'hypnotise à l'occasion et lui répèle mes sugges 
tions. 

Obs. V I I . — M. D. . . , âgé de 3 0 ans, esl venu me consulter en mars 1890. n 
y avait sept ans qu'il buvait avec excès et H étaildipsomane. Il ava i thér i téde cette 
tendance de son père, et une de ses sœurs était morte d'alcoolisme. I l était sus
ceptible jusqu'au troisième degré et très docile aux suggestions. Après une 
semaine ue traitement, on lui permit de sortir seul, mais on l e garda en obser 
vation pendant un mois. I l obtint alors un emploi dans une maison de commerce 
et put vivre à la campagae avec sa femme et ses enfants. Je me sentis très fier 
de ce malade, car je continuai de le vo i r de temps en temps e l j 'observai qu'i l se 
conduisait parfaitement et avait perdu tout penchant pour les stimulants. Je 
crois que la guérison aurait pu être durable, mais malheureusement i l quitta son 
emploi et alla mener une vie oisive dans une petite vi l le étrangère. L eau était 
mauvaise en cet endroit, et il commença à y ajouter un peu de vin. Du vin il 
passa aux spiritueux, et, six semaines après avoir qui l le l 'Angleterre , il c o m 
mença à boire. 

On me le renvoya ; j e l'hypnotisai de nouveau et l e renvoyai chez lui bien, en 



apparence. II fut sobre pendant trois semaines et ent de nouveau une attaque. 
On l'a envoyé dans une retraite où il reste encore , et il y a lieu de craindre qu'il 
ne soit jamais capable de résister aux tentations du monde extérieur. C'est quelque 
chose q a e d'avoir rendu ce véritable dipsomane sobre et respectable rendant 
sept mois de suite. I l a avec lui un papier q u e j e lui ai donné eu lui affirmant 
que. à n'importe quel moment, il s'endormirait en le regardant fixement. Il dit 
que. lorsqu il *e sent malade et déprimé, U n'a qu'à se coucher et regarder ce 
papier; il s'endort pendant un quart d'heure env i r one t s'éveille tout à tait bien. 
Pendant ce sommeil les suggestions que j e lui ai faites l'année précédente 
reviennent à son esprit très vivant; il lui semble entendre ma voix et me voir 
penché sur lui. 

Obs. V I I I . — M. T .. . âgé de 30 ans, co lon, commença le traitement en mars 
1890. Il avait contracté l'habitude de boire avec excès dans le sud de l 'Afrique. 
Il avait en conséquence perdu son emploi et était revenu chex lui ruiné. I l avait 
bu sans mesure pendant deux ans. I I était hypnotisante Jusqu'au troisième degré 
e t je le gardai en observation pendant un mois. Après ce temps il retourna chex 
lut, mais revint me voir par intervalle*. Six mois après, il alla avec quelques 
mauvais compagnons et se laissa aller à boire sans mesure toute une nuit. Mais 
l e j our suivant 11 resta sobre et vint me raconter sa rechute. Je l'hypnotisai de 
nouveau et lui répétai les suggestions; le résultat fut que depuis 11 n'a pas touché 
une goutte d'alcool et a repris sa situation aux colonies. 

Obs. I X . — Le capitaine F.. . , officier en retraite, vint en traitement en mars 
I890. C e s t un très bel homme, de proportions athlétiques, et il a eu beaucoup 
de services. I l a été obl igé de quitter l 'armée à cause de se* habitudes et il était 
abattu e t découragé. I l se montra très sensible à l 'hypnotisme e t tomba tout de 
suite en somnambulisme. On Ini suggéra de l 'éloignement pour l 'alcool et on 
l'hypnotisa chaque jour pendant trois semaines. On le renvoya alors chez lui et 
depuis il a obtenu une bonne situation. Bien qu'exposé à de nombreuses tenta
tions, il est resté parfaitement sobre. Je continue à le voir de temps à antre et lui 
répète les suggestions. 

Obs. X . — M. E..., âgé de 27 ans, propriétaire de campagne, vint me trouver 
en décembre 1890. Il a hérité de tendance à l 'alcoolisme, et dans son enfance on 
lui donnait librement des stimulants. C'est un vrai dipsomane, et des crises de 
désir ardent reviennent toutes les dix semaines. I I se montra très sensible à 
l'hypnotisme et fol gardé en observation et hypnotisé chaque Jour pendant on 
mois . H allait bien et son caractère semblait reformé. Mai» pendant que nous 
nous félicitions de notre succès, il sortit seul, rejoignit quelques-uns de ses anciens 
compagnons de dissipation et passa deux jours dans la débauche. L a suggestion 
hypnotique n'eut plus d'inûuence sur lui après cela, bien qu'il continuât a dormir 
jusqu'au cinquième degré. I l est a l lé à la campagne avec un ami les quatre der
niers mois et. durant ce temps. U est resté sobre e t tranquille. Mais on sent, 
lorsqu'on a affaire à un homme de cel le nature, qu'i l peut retomber à la première 
occasion. 

O u t r e ces cas , j ' a i t ra i té beaucoup d ' au t res p e r sonnes ; j ' e n ai a c t u e l 

l e m e n t p lus ieurs en t ra i t ement . M o n e x p é r i e n c e personne l l e s 'étend à 

plus de t r en te cas de d ipsomanie , t ra i t és par 1a sugges t i on hypno t i que , 

e t j ' a i v u le t r a i t emen t réussir d 'une façon p e r m a n e n t e , au mo ins en 

a p p a r e n c e , dans la m o i t i é des c a s . U n e dame de ma connaissance, très 

ph i l an th rope , a so i gné c inq j e u n e s filles dans un d ispensa i re spécial . T r o i s 

d ' en t re el les sont res tés sobres , b i en qu ' e l l es so ient ac tue l l ement sort ies 

depuis un an e t exposées à d e f réquentes t enta t i ons . 

Mes obse rva t i ons se r appo r t en t spéc ia l ement à une c l ientè le p r i v é e , 

e t on t r ouve ra , j e c r o i s , q u e la bonne v o l o n t é e t le dés i r de s ' amé l i o re r 

de la par t du malade sont l es p r e m i è r e s cond i t i ons essent ie l les d o succès. 



D'accord sur ces po in ts , il m e semble que , au l ieu de t e n i r l es ma lades 

confinés dans la réc lus ion pendant un an au mo ins , nous p o u r r o n s l es 

gué r i r en un mois au m i n i m u m , et l es r e n v o y e r dans l e m o n d e beaucoup 

plus for ts , m o r a l e m e n t et phys i quement , que s ' i ls a va i en t é t é soumis 

l ong temps à l ' Inf luence accab lante e t démora l i sa t r i c e de l a r é c lus i on . 

SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 1891. — PRÉSIDENCE DE M. DUMONTPALLIER 

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est 
adopté. 

M. le secrétaire général annonce qu'i l a reçu de M. Ltébeault, la somme de 
806 francs, offerte à la Société, par notre éminent co l lègue, pour la fondation 
d'un prix. M. le président propose de voter à M. Liébeault des rcmercîmeots, 
pour son offre généreuse. Ces remerciments sont votés. 

La correspondance comprend des lettres de MM. Tarde, juge d'instruction à 
Sarlat; Azam, professeur à la Faculté de Bordeaux; Bourdon, de Méru; L e 
Menant des Chesnais, et de M. Henri Robert, avocat à la Cour d'appel. 

M. le président met aux vo ix l'admission, comme membres titulaires de la 
Société, de MM. le D r Armand Paulier, présenté par MM. Gascard et Béril lon ; 
Fieffé, juge au tribunal d'Avesnes, présenté par MM. Achi l l e et Béri l lon ; Toulée , 
juge au tribunal de la Seine, présenté par MM. Béril lon et Dumontpal l ier; 
de M. l e D f Emile Laurent, présenté par MM. Le Gall et Magnin; de M. le D* 
Van Velsen, de Malines, présenté par MM. Masoin et Bér i l lon; de M . le D ' Paul 
Kicher, chef de laboratoire à la Salpétrière, présenté par MM. Dumontpallier et 
Magnin; de M. l e D r Hamilton-Osgood, de Boston, présenté par MM. L l o y d -

Tuckey et Béril lon. 

D e l ' a c t i o n d e l a s u g g e s t i o n p e n d a n t l e t r a v a i l 

d e l ' a c c o u c h e m e n t . 

Par M. le Dr DUMONTPALLIER, médecin de l'Hôtel-Dieu. 

Une j eune fille d e v ingt-quatre ans , affectée de coxa lg ie hys t é r i que , ava i t 

été traitée par m o i , et cela avec succès par la suggestion, et était sortie guér ie 

de mon serv ice . Pendant son premier séjour à l 'hôpital, j ' a v a i s constaté 

l 'existence d 'une grossesse arrivée au c inquième mo i s . J 'engageai cel te j eune 

personne a rentrer dans mon service lorsque serait venue l ' époque de son 

accouchement, lui promettant do l 'accoucher dans l 'hypnose pour lui éviter 

les douleurs de l 'accouchement. 

Celte j eune fille rentra dans mon service le 15 octobre, l ' époque de la 

délivrance approchait. A partir du lendemain de son entrée, le 16 octobre, 

j e rendormais chaque mal in dans le but d'obtenir plus facilement l 'hypnose 

au moment d u travai l . Chez el le la suggestion verbale , a idée de la fixité du 

regard, permettait de déterminer rapidement l 'hypnose . D e plus, l a vei l le d e 

l 'accouchement, j e constatais que le col était complètement effacé et la téte 

était déjà engagée , en 0 . 1. G. A . , dans le petit bassin, et comme la patiente 

disait avoir éprouvé de petites douleurs la nuit précédente, j e l 'endormis de 



nouveau et lui suggérai, pendant le sommeil provoqué, de so suggérer 
elle-même le sommeil si elle souffrait eu mou absence. 

Le 23 octobre, lorsque j'arrivai à l'hôpital, la patiente me déclarait qu'elle 
avait évité de souffrir en se suggérant de dormir chaque fois qu'elle ressen
tait une douleur. Mais ce sommeil l'avait assommée, disait-elle; elle ne 
voulait plus dormir et les grandes douleurs étaient très accusées. Il était 
neuf heures, je constatai que la tète était descendue dans le petit bassin, les 
lèvres amincies du col utérin étaient appliquées sur la tète, la dilatation mesu
rait au moins 6 a 7 centimètres de diamètre, la tète n'avait pa» encore 
franchit le col, il n'y avait pas formation de poche amniotique; la malade 
avait perdu une certaine quantité d'eaux avant mon arrivée. 

Les douleurs se suivaient à trois ou quatre minutes de distance; elles 
étaient violentes, arrachant des cris à la malade. Toutefois, je réussis, dans 
cette période des grandes douleurs, à endormir la malade par suggestion ver
bale, et M. le professeur Tillaux, qui était présent, constatait avec moi les 
contractions violentes de l'utérus et les efforts de propulsion pendant 
l'hypnose. L'analgésie utérine était évidente, de même que l'analgésie 
cutanée à la piqûre profonde. 

Je profitai de la présence de M. le professeur Tillaux, dans mon service, 
pour lui montrer une autre malade affectée de pied bot valgus hystérique, 
avec contracture des muscles de la jambe, de la cuisse et des muscles pelvi-
trochantaires, tout le membre inférieur était en extension et en pronation. 
Chez celte malade, la suggestion verbale produisait facilement l'hypnose 
et la déconlracture des muscles du pied, de la jambe et de la hanche. 

L'examen de cette dernière malade dura quelque temps et, lorsque M. le pro-* 
fesseur Tillaux passa de nouveau devant le lit de la parturiente, il constatait 
qu'elle était toujours en état d'hypnose. 

Quelques instants après, je fus rappelé près de la parturiente раке qu'elle 
avait été réveillée par une forte douleur. Je l'endormis de nouveau, j'allai 
faire ma consultation hospitalière et quand je revins près de la parturiente, 
trois quarts d'heure après l'avoir quittée, elle me fit reproche de l'avoir laissée 
souffrir depuis quelques instants. La lèle du feetus était à la vulve. Alors la 
malade reslaut éveillée, je lui affirmai qu'elle allait accoucher sans souffrir. 
Elle était rassurée, la figure n'offrait plus les signes de la douleur, la malade 
disait qu'elle ne souffrait pas ; je restai près d'elle en lui affirmant qu'elle no 
devait pas souffrir, qu'elle ne souffrait pas et que bientôt, après Irois ou 
quatre contractions de la matrice et quelques efforts, l'accouchement serait 
bientôt terminé. Je lui promis de rester près d'elle jusqu'à la naissance de 
l'enfant. Je lui suggérai alors, dans l'état de veille, de ne pas souffrir. Elle 
déclarait ne pas souffrir et sentait cependant parfaitement les progrès dn 
travail. Le périnée était fortement tendu, l'occiput était bien engagé 
au-dessous de ht symphyse, la vulve était complètement étalée sur la tête du 
feetus. Chacun sait combien la période d'expulsion est douloureuse, surtout 
chez les primipares. Les dernières contractions de la matrice et les efforts de 
la malade furent bien soutenus pendant trente à quarante secondes, et la tête 



franchit la v u l v e , à d i x heures et d e m i e , sans que la malade eût j e t é 
un cr i . 

L'enfant, du sexe féminin, pesait s ix l ivres et d e m i e ; la bosse sanguine 
du cuir cheve lu était peu marquée. 

J e restai près de la malade pendant d i x minutes après l 'accouchement, 

l 'utérus se contractait d'une façon continue avec des contractions intermittentes 

plus accusées au palper abdominal ; mais les contractions n'étaient pas dou 

loureuses, au d ire de la malade. Était-el le toujours sous l ' influence de la 

suggestion verbale? E l l e sentait très b ien sa matrice se contracter sous forme 

de boule, mais e l l e n'avait pas de co l iques utér ines. 

A d i x heures trois quarts, e l l e fut dé l ivrée ; l e placenta était normal . 

Sutïes de l'accouchement. — El les furent entièrement normales ; le qua 

trième j our seulement, la nouvel le accouchée eut une légère é lévat ion de 

température en même temps q u e se faisait la montée d u lait. Cette j eune 

femme allaite son enfant; el le n'a pas cessé de se porter très b ien depuis le 

jour de son accouchement et si, aujourd'hui, d i x -hu i t jours après son accou

chement, jo la maiul iens au l i t , c'est pour rendre plus régulier le retour de 

la matrice à l 'étal phys io log ique. 

Cette observation nous semble digne d ' intérêt , parce que, une fois de plus, 

elle prouve q u e , par la suggestion verbale, il est possible de déterminer 

l 'hypnose avec analgésie dans le travail de 1 accouchement. 

Cette observation est encore remarquable parce qu 'e l le établit q u e la malade 

peut, après injonction suggest ive préalable pendant l 'hypnose somnambu l i que , 

s 'anto-suggestionner l 'absence on l 'atténuation des douleurs pendant la p r e 

mière et la seconde période d u travai l . E l l e est encore remarquable , e l c'est 

là le coté nouveau de celte observation, parce qu 'e l le démontre q u e la par -

turiente, à Tétat de veille, peut, par l e fait de la suggestion verbale , ne pas 

sentir les cruel les douleurs de la dernière pér iode de l 'accouchement. Enf in, 

celte observation montre que le bénéfice de la suggestion peut persister 

pendani un certain temps après l 'accouchement, puisque la malade ne 

ressentait pas les col iques qui accompagnent habituel lement le décol lement 

et la sortie du placenta. 

Observation de thérapeutique suggestive, 
Par M. le Dr BERNHEIM, professeur à la Faculté de Médecine de Nancy. 

Habitudes d'onanisme depuis trois ans chez un enfant de huit ans. — 
Insuccès des moyens thérapeutiques ordinaires. — Guérison par sug
gestion hypnotique. 

L'enfant Georges H . . . , Agé de huit ans, m'est amené pas son père, l e 

9 avril 1891, de Ваг - l e -Duc , envoyé par son médecin, avec pr ière d 'essayer 

' a suggestion pour déraciner des habitudes d 'onanisme datant de trois an.-. 

S*s parents s'en sont aperçus il y a sept m o i s ; l 'enfant maigrissait, palissait ) 

avait les y e u x cerclés. I l s le survei l lèrent et l e surprirent en flagrant dé l i t . 



L'enfant fil des aveux. Un grand garçon lui avait appris la chose, Il avoue 
avoir pratiqué l'onanisme jusqu'à cinq fois la nuit. Aujourd'hui c'est encore 
trois ou quatre fois la nuit et deux ou trois fois le jour qu'il le fait. Depuis 
le mois d'octobre dernier seulement il y a écoulement de sperme. 

L'enfant n'a jamais eu de maladie autre que la rougeole et des angines. 
Depuis l'âge de dix-huit mois, il a une hernie inguinale droite maintenue 
par un bandage. 

L'enfant est intelligent, laborieux, docile, n'a pas d'antécédents nerveux 
héréditaires. Depuis deux mois on a constaté seulement que sa mémoire 
baissait. 

Depuis sept mois qu'on a découvert les habitudes vicieuses de l'enfant, on 
a essayé tous les traitements : bromure de camphre, bromure de potassium, 
3 grammes par jour; appareil de contention, bains, alimentation spéciale; 
depuis six mois il ne boit plus que de l'eau. Rien n'a réussi. L'intimidation, 
les menaces n'ont pas réussi davantage. 

Cependant l'enfant est très docile, obéissant, iutelligent, il ne manque pas 
d'énergie et ne se laisse pas dominer par ses camarades; ce n'est pas une 
nature molle ni un caractère entêté. U a le plus vif désir de guérir; mais 
l'impulsion esl plus forte que lui. Depuis deux mois on ne l'envoie plus à 
l'école, car, malgré la surveillance du maître prévenu, il lui arrivait de se 
masturber. 

L'enfant dit que, pendant la nuit, cela se fait pour ainsi dire seul pen
dant son sommeil. Quand il allait aux cabinets, il priait son père de l'accom
pagner pour qu'il ne succombât pas à la tentation. Il sent lui-môme que sa 
volonté est impuissante et consent à se prêter à toute opération pour être 
guéri. Il est lymphatique, assez pâle, mais bien constitué. 

Le 9 avril au matin, je mets d'emblée l'enfant en sommeil profond avec 
amnésie au réveil; je lui suggère qu'il n'aura plus jamais l'idée de se toucher 
ni le jour, ni pendant le sommeil de la nuit, et qu'il sera désormais assez 
fort pour résister à toute tentation; j'insiste, comme je fais d'habitude, en 
réitérant la suggestion à plusieurs reprises; j'enlève l'idée et je lui donne la 
force pour résister. 

La suggestion hypnotique est répétée tous les jours, jusqu'au 2:1 avril. 
Dès les premières séances, l'enfant a été guéri ; il n'a plus eu l'idée de se 
toucher. Le II avril, il pesait 44 livres 1/2; le 14, 45 livres 200grammes; le 
16 avril, 46 livres 100 grammes; le 21 avril, 47 livres 100 grammes. 

L'enfant, très heureux, retourne dans sa famille ce jour. Je lui suggère, 
avant son départ, de m'écrire dans un mois pour me donner de ses nouvelles. 
Je reçois une lettre datée du 23 mai, dans laquelle il me remercie de sa gué-
rison et dit peser 47 livres 300 grammes. Plusieurs mois après, j'ai rencontré 
le médecin de l'enfant, qui m'a confirmé saguérison; l'enfant a bonne mine, 
et, quand il le rencontre dans la rue, vient à lui le regard franc et ouvert, 
tandis qu'autrefois il se sauvait devant lui. 

Ainsi une seule séance de suggestion hypnotique a suffi pour déraciner 
des habitudes d'onanisme vétérées depuis trois ans. 



Sans dou l e , on n'obtient pas toujours un récoltai aussi rapide. J'ai hypnot isé 
pendant un mois un enfant onaniste, Agé de dix ans . Lorsqu ' i l était sous 
mon inf luence, il paraissait avoir renoncé à cette pratique : mais quand il eu i 
quitté Nancy , i l recommença de plus bel le. Une suggest ion plus prolongée 
I eu t - e l l e dé f in i t i vement guér i ? Il s'agissait d 'un enfant indisc ip l iné, nerveux ; 
j e pouvais b ien rendormi r en sommei l profond avec amnés ie au révei l . Mais 
pendant ce sommei l provoqué, i l se tournait e t se retournait sans cesse, et 
en dépit de toutes mes suggestions, j e ne pus l e faire rester en repos. I l était 
indoc i le ; son père était onaniste et l'est encore. C'était chez cet enfant un vice 
héréditaire. 

L e sujet de celte observation, au contraire, était un enfant doci le , bien 

équi l ibré ; l 'habitude de la masturbation n'était pas greffée sur une diathèse 

nerveuse hérédi ta ire ; e l l e était la conséquence d 'une suggest ion faite par un 

garçon v ic ieux. L 'enfant avait d e l ' inte l l igence, de la vo lonté , l e v i f désir d e 

guérir . Mais sa volonté était impuissante k lutter contre 1 auto -sugges t i on ; 

l ' idée devenait cr ise . Cela se faisait pour ainsi d i re seul , m ô m e pendant son 

sommei l , en dépit de sa volonté. La suggestion faite à l 'état de ve i l l e , sous 

forme d ' int imidation et de menace, resta infructueuse. Je n o sais comment 

cette suggest ion a été faite. Sans doute on a dit à l'enfant q u ' i l deviendrait 

malade et mourrait j eune , s'il persévérait dans cette prat ique ; on a fait appel 

à sa vo lonté . On lui a dit qu ' i l pourrait se corr iger, s'il l e voulait . On l a 

menacé ; on l'a châtié. Celte suggestion était mal faite. L ' en fant voulait b i en , 

mais i l sentait q u e sa vo lonté était impuissante. L e s menaces , l e s châtiments 

ne rendaient pas cette volonté plus puissante. 

H est possible qu 'une suggestion faite à l'état de ve i l l e , mais autrement 

faite, conforme au mécanisme psychique du phénomène, e û t été eff icace. 

J'avais dit à l'enfant ce que j e lui ai dit à l'état de sommei l : 0 Mon ami , j e 

sais que lu veux guér i r ; tu en as le v i f désir. Mais malgré ta bonuo vo lonté , 

tu n'arrives pas à le maîtriser. Ce n'est pas de ta faute. I l y a que lque chose 

de plus fort q u e la volonté. Quand l ' idée te v ient , tu ne peux rés is ter ; tu le 

lais malgré toi. C'est b ien cela. » L 'enfant aurait compris, et m 'aura i t accordé 

tonte sa confiance. A l o r s j ' aura i s d i t : t E h b i e n ! R e g a r d e - m o i b i en . D o n n e -

moi ta main. Celte force q u e tu n'as pas de résister, j e l e la donne . Si l ' idée 

de te toucher te v ient , à partir d 'aujourd'hui, tu auras la f o r ce de résister ; 

et tu ne toucheras p lus j ama is . L ' idée même ne te viendra pas . T u n'auras 

aucun effort à faire pour ne pas de toucher. J e suis conva incu q u e lu es 

guéri ; tu n'as plus aucune peur, ta bonne nature a repris l e dessus , etc. » . 

Cetie suggest ion à l'état de vei l le , répétée plusieurs f o i s , eût peut-être 

amené la guér ison. Ce n'est pas l 'ordre de ne plus faire une chose qui cons

titue la suggestion ; c'est la confiance donnée à l 'enfant, c'est l ' i d é e m i s e dans 

son cerveau qu ' i l ne succomberait plus à l ' impuls ion; ce n ' e s t p u la peur, 

c'est la persuasion. Sans doute la suggestion dans l ' eu t de s o m m e i l profond 

a ag i plus v i l e ; car el le a supprimé l ' idée même en même t e m p s que l'acte 

presque réf lexe qui le réalisait. Mais alors même que l ' h y p n o s e profonde eût 



été impossible chex lu i , j e crois qu 'une suggestion bien faite à l'état de ve i l l e 

eût pu, avec de la persévérance, t r iompher d u mal . 

Ceux q u i ont une idée fausse de ce qu 'est la suggest ion, et qui la consi 

dèrent comme dangereuse, comme portant atteinte aux facultés intel lectuelles, 

enchaînant le cerveau, d iminuant l e l ibre arbitre, et la volonté affaiblissant 

l e ressort cérébral, q u e von t - i l s d i r e ? A i - j e d iminué la volonté de cet enfant 

parce que j ' a i modif ié par suggest ion l es condit ions psychiques qui neutra

l isaient cette volonté. J'ai affranchi l e cerveau; j e l'ai rendu plus fort et plus 

l ibre . 

« L a suggest ion, disait un j eune psychologue prématurément enlevé à la 

science, est l ' introduction en nous d 'une croyance pratique qui se réalise 

e l l e -même . L 'art moral de la suggest ion peut donc se définir : l 'art de modi

fier un individu en lui persuadant qu'il est ou peut être autre qu'tl n'est. 

Cet art est un des grands ressorts de l 'éducat ion. T o u t e éducation m ê m e doit 

tendre à ce but : convaincre l 'enfant qu ' i l est capable du bien et incapable du 

mal, afin de lui donner en fait cette puissance et cette impuissance ; lui per 

suader qu ' i l a une volonté forte, af in de lui communiquer la force de la 

v o l on t é ; lui faire croire qu ' i l est moralement l ibre , maître de soi, afin que 

« l ' idée de l iberté morale » tende à se réaliser e l l e -même progressivement. » ( 1 ) 

D i s c u s s i o n . 

M. Bérillon. — Depuis que j ' a i eu l 'honneur d'appeler l 'attention sur les 
applications que la suggestion pourrait trouver en pédagogie , j 'a i eu l'occasion 
de recueillir un grand nombre de faits prouvant la grande efficacité de ce p r o 
cédé . L e nombre des onanistes invétérés, que j 'a i traités par la suggestion, 
s 'élève à plus d'une trentaine. Pour arriver à un résultat certain, il faut com
pléter l'effet de la suggestion par l 'adjonction d'artifices variables, selon le 
degré d'intelligence du sujet, selon sa bonne volonté et aussi selon l'intensité 
de l'habitude vicieuse. Dans bien des cas, il a suffi de quelques séances, pour 
amener un résultat favorable et durable. Ce résultat était très frappant dans cer
tains cas, où les enfants poussaient le peu de souci de la pudeur, jusqu'à se 
livrer à l 'onanisme devant leurs parents ou devant des étrangers. 

M . D c k o x t p a l l i e r . — J'ai eu, il y a quelques mois, l'occasion d'appliquer la 
suggestion au traitement d'un onaniste de 17 ans. Trois séances ont été faites, 
et autant qu'on peut s'en rapporter aux apparences, il est guéri de son habitude, 
à laquelle il déclarait céder d'une façon irrésistible. 

M. Gorod ichzb. — La suggestion m'a donné un résultat très favorable chex 
une jeune fille hystérique, qui se procurait l 'orgasme vénérien par le frottement 
des cuisses, pratique à laquelle elle se l ivrait même dans'le monde, sans qu'on 
s'en aperçut. Celte habitude compromettait la santé et l 'avenir théâtral de cette 
jeune fille, qui était élève des classes de chant au Conservatoire. La guérison 
lui a permis de continuer ses études. 

(1) M. Guyau. Éducation et hérédité. Étude sociologique. Page 17.— Paris, Félix 
Alcan, 1889. 



D I S C U S S I O N S E T P O L É M I Q U E 

L a N u t r i t i o n d a n s l ' H y p n o t i s m e 

Par MM. Auguste VOISIN, médecin de la Salpetrière, et HARANT. 
interne en pharmacie. 

M U . A . Voisin e t Harant Viennent d adresser à la Soc i é t é de Bio log ie la note 
e i- jo inte.doni i l » nous demandent l'insertion. 

Paris, le 18 novembre 1891. 

Monsieur le Président de la Société de Biologie, 

M M . Gil les de la Tourette et H . Cathelineau ont présenté à la Société de 
Bio log ie , dans sa séance du 13 décembre 1890, une n o t e sur la nutrition dans 
l 'hypnotisme, dans laquel le i ls cr it iquent, pour la combat t re , une communi 
cation que j ' a i faite de concert avec M . Harant, au Cong r e s de médecine men
tale de Rouen, en août 1890, et dont les conc lus ions éta ient : 1* Q u e l a 
nutrition n'est pas troublée pendant le sommeil h y p n o t i q u e ; S" q u e l ' h ypno 
tisme n'est pas un étal patho log ique ; 3* que l 'hypnot i sme es l un moyen 
thérapeutique dont nous pouvons nous servir sans crainte de nuire à la 
nutrition de nos malades. 

L a cr i t ique de M M . Gi l les de la Tourette e l Cathe l ineau porte sur les carac

tères tirés des excréta urinaires. 

Ils basent leur raisonnement sur ce fait que les u r i n e s d 'une malade, la 

nommée R . . . , pendant son état normal, n'ont p u ê t re recuei l l ies en totalité 

pendant v ing t -quat re heures . Or , i l es t dit dans la no t e (page 4 ) commniquée 

au Congrès de Rouen, à propos des urines de l'état de v e i l l e : « Nous ne les 

avons analysées q u e lorsque nous étions absolument certains de posséder des 

urines de v ingt -quatre heures. » 

Ce qui a pu tromper les auteurs précités, c'est q u e nous n'avons pu nous 

procurer, comme pendant l e sommei l hypnot ique, l ' u r ine de trois jours con

sécutifs, mais nous avons eu à trois reprises dif férentes l 'ur ine totale de vingt-

quatre heures, de sorte q u e nos assertions s 'appuient s u r des données, non 

pas approximat ives, mais absolument certaines. 

Dans ces condit ions, nous maintenons l es conc lus ions précédentes : l e 

vo lume, l 'urée, le résidu sec el l 'acide phosphorique tota l des urines émises à 

l'état de ve i l l e présentaient une diminution sur les chif fres des mêmes é l é 

ments obtenus pendant l e sommeil hypnotique. 

L a nutrit ion so faisait donc mieux pendant l e s o m m e i l hypnot ique qu 'à 

l ' eut de ve i l l e , que j 'appel le l 'étal normal. En effet, e n dehors de ses attaques 

eomitiales et du dé l i re transitoire qui leur succédait, c e t t e malade était saine 

d'esprit et ne rentrait pas dans la catégorie des al iénées ord ina i res . J'ajouterai 

q u e dans l 'état de sommei l e l q u e dans l 'état de v e i l l e , ra l imenla i ion éta i t 

identique. 

D'accord avec M M . Gi l les de La Tourette e t Cathe l ineau, nous avons 

constaté une inversion de la formule des phosphates pour cette malade, mais 



nous avons dans la même communicat ion au Congrès de Rouen (pages 6 et 1) 

donné les résultats de l 'analyse des ur ines de deux autres malades : Tune 

hystér ique et l 'autre hys té ro -ép i l ep t i que , n'ayant pas de dé l i re en dehors 

des attaques q u i , p longées dans un sommei l lé tharg ique de qu inze et de 

huit j ours , n'ont pas présenté l ' invers ion de la formule des phosphates. Chez 

la première , la proportion des alcal ins aux terreux était de 32 à 100, e t chez 

l 'autre, de 23 à 100. 

N o u s n'avons pas fait pour ces deux dernières malades plusieurs analyses 

de leurs ur ines e t , par suite , nous n'avons pu établ ir de moyenne , mais les 

urines analysées étaient cel les émises après trois e t quatre jours que les 

malades étaient plongées dans l e somme i l , c 'est-à-dire à un moment où 

l 'accoutumance à cet état de lé tharg ie était complète . 

E n résumé, nous maintenons absolument les conclusions q u e nous avons 

présentées au Congrès de médecine mentale de Rouen . 

D r Auguste Voisin, Harant, 
Médecin de la Salpetrière. Interne en pharmacie. 

R E C U E I L D E F A I T S 

P o l y u r i e h y s t é r i q u e . I n f l u e n c e d e l a s u g g e s t i o n a u x l ' é v o l u t i o n 
d u s y n d r o m e , par M. Babinski, médecin des hôpitaux ( 1 ) . 

L'observation que j e vais relater servira à établir, si j e ne me trompe, que le 
diabète hydrurique peut re lever directement de l'hystérie et constituer un des 
syndromes de cette névrose. 

A la vérité, la thèse que j e vais soutenir n'est pas nouvel le, car il s'agit là 
d'une relation qui a déjà été soupçonnée et même affirmée; néanmoins, la réalité 
de cette relation ne me paraît pas avoir été démontrée avec toute la rigueur 
désirable. En efTet, on s'est contenté jusqu'à présent de noter dans des cas 
d'hydrurie la présence de stigmates hystériques; or , cela ne suffit pas, car la 
simple eoïneidence, chez un sujet, de l'hystérie et de perturbations de toute 
nature, est chose extrêmement fréquente. Pour affirmer qu'un syndrome est 
tributaire de l'hystérie, il est indispensable do constater, soit dans son aspect 
symptomatique, soit dans son mode d'évolution, quelques-uns des caractères 
qui appartiennent en propre aux manifestations hystériques. 

L e malade dont il s'agit présente la plupart des stigmates hystériques; il est 
sujet à des attaques dans lesquelles la phase délirante joue un rôle prépon
dérant ; enfin, il est hypnotisable. 

L a polyurie dont il est atteint a débuté brusquement à la suite d'un repas 
copieux; le malade entre à l 'hôpital Cocbin huit jours après le début des acci
dents; depuis ce moment, ses forces ont diminué, il a maigri , a de la peine à se 
réchauffer, ressent des frissons; il existe en plus de la polydipsie et de la po ly-
phagie. 

On s'assure à l 'hôpital, au moyen de précautions diverses, qu'il ne peut être 
question de supercherie; on constate l 'existence d'une polyurie représentée par 
une évacuation quotidienne de six à huit litres d'urine; il y a aussi de l'azoturie, 
mais ce l le -c i doit être mise sur l e compte de la polyphagie et de l'alimentation 

(1) Observation communiquée à la Société Médicale des hôpitaux. 



azotée, car, en soumettant le malade à un régime d'où les matières azotées sont 
exclues, l 'azolurlo disparaît. La polyurie ne paraît pas relever ici de la po l y -
dipsie; elle tiendrait plutôt celle-ci sous sa dépendance, car la quantité des 
urines émises dans les vingt-quatre heures a été plusieurs fois sensiblement 
supérieure à la quantité des liquides ingérés pendant ce laps de temps. 

I l a été possible, a l'aide de la suggestion pratiquée dans l'état hypnotique, 
de faire disparaître ce l l e polyurie, de la faire reparaître ensuite et, après avoir 
renouvelé à plusieurs reprises et avec succès ces expériences, d'arrêter cette 
polvurie d'une façon définitive. Il s'agit là d'une polyurie simple, d'une variété 
de diabète hydrurique. 

H me semble impossible de contester qu'i l existe dans ce cas une étroite 
parenté entre la polvurie et l 'hystérie; ce syndrome a été influencé par la 
suggestion à la manière des phénomènes hystériques. 

On est donc autorisé à affirmer que la polyurie peut étro une manifestation 
de l 'hystérie. 

Cette donnée me parait avoir , non seulement une importance scientifique, 
mais aussi un intérêt pratique. I l y a en effet tout lieu d'admettre que l'hvdrurle 
hystérique peut avoir une longue durée et présenter que lques dangers par la 
débilitation qui pourrait en être la conséquence. 

Il faut donc, en présence d'un cas de diabète hydrurique, se rappeler que ce 
syndrome peut être sous la dépendance de l'hystérie et qu'i l est alors suscep
tible d'être modifié et supprimé par les méthodes de traitement dont on se sert 
pour combattre cette névrose. 

Si l'on se rappelle enfin que tous les phénomènes hystériques peuvent se 
présenter à l'état d'isolement (hystérie moaosymptomal ique} , on est en droi t de 
supposer que l e diabète hydrurique peut constituer aussi une manifestation 
Donosyaiptomatique de la névrose. 

Dans un cas d'hydrurie, même en l'absence de tout stigmate hystérique, l 'hy
pothèse de polyurie hystérique ne devrait pas être él iminée d'emblée ( ce qo i ne 
veut pas dire," bien entendu, que j e veuille considérer tous les cas de diabète 
hydrurique comme relevant de l'hystérie, car rien ne permettrait une pareille 
généralisation) et il pourra être indiqué de recourir à la méthode de traitement 
que nous avons employée, si toutefois on a affaire & un sujet hypnotisable. 

La conclusion priucipale qui ressort de cette observation e*t que la polyurie 
peut être une manifestation de l'hystérie et qu'alors ello est susceptible de dis
paraître au moyen do la suggestion pratiquée pendant le sommeil hypnotique. 

A p p l i c a t i o n s d e l ' H y p n o t i s m e , par M. le D r Daniel Brunet, 
médecin en chef de l 'Asile d'aliénés d'Évreux (Eure ) . 

Nous avons e u recours à l'hypnotisation chez trois femmes hystériques dont 
l'état cérébral a été très amélioré par ce moyen thérapeutique très piopre à 
calmer l'irritation du système nerveux. 

L'hypnose a été produite de la mémo manière chez nos trois malades par la 
surgestion aidée de la pres-ion des g lobes oculaires. L e temps nécessaire pour 
la déterminer a varié de quelques secondos à quelques minutes. 

Le réveil est obtenu par la suggestion seule ou aidée de l'insufflation sur les 
globes oculaires. II ne s'accompagne pas de phénomènes morbides, à la cond i 
tion de bien recommander aux malades de n'en avoir aucun ; sans cette sugges
tion elles éprouvent *ouvent une violente céphalalgie, de l 'hébétude ou de l ' ag i 
tation, de l ' inappétence, de la gastralgie, etc. 

L e sommeil hypnotique nous a toujours présenté les mêmes phénomènes 
consistant dans l'occlusion des paupières, l'insensibilité de toutes les parties du 
corps, la perte complète du souveuir de tout ce qui s'est passé pendant le som-



meil. Les malade» répondent à tontes les question» qu'on leur adresse, avec 
plus ou moins de lenteur, suivant que le sommeil est plus ou moins profond, 
satisfont à tous leurs besoins, obéissent à tout ce qn'on leur commande, et les 
fonctions nutritives t 'exécutent mieux que pendant la veil le. Les membres ne 
présentent jamais de contracture, i ls conservent quelque temps la position qu'on 
leur donne, mais restent flasques et l 'on ne constate aucune excitation musculaire. 

N o o s n'avon* jamais pu obtenir les trois périodes léthargique, cataleptique et 
somnambulique qu'on observe chez les malades de la Sa! pê trière. 

L e sommeil hypnotique est maintenu de quelques secondes à trois jours, su i 
vant la ténacité plus on moins grande des symptômes que nous voulons faire 
disparaître. 

La nommée C . . . née le 19 février 1869, est entrée à l'asile en mai 1888, pour 
des crises d'hysiéro-épilepsie, datant de sept mois , revenant depuis quelque 
temps tous les jours e t étant d u n e extrême vio lence. Elles avaient résisté aux 
traitements les plus variés qu'on avait employés pour les combattre. Pas d'anté
cédents héréditaires; bonne conformation physique; menstruation irrégulière; 
affaiblissement généra] tenant à ce que, depuis quarante Jours, el le n'a pris 
presque aucun aliment. 

E l l e a été vivement peinée de la ruine de ses parents, qui l'a forcée d'ap
prendre un état manuel pour v i v re , e t on attribue sa maladie à ceue cause. 
Analgésie du côté gauche, coxalg ie du même côté .Douleur très vive au niveau 
des ovaires pour laquelle on a appliqué des cautères, «ans aucun suecès. 

Les quatre périodes de l 'hystéro-épilepsie sont très marquées chez cette jeune 
fille, et leur durée est d'an moins une heure. La période des mouvements de 
elonisme est très inten«e : il faut c inq personnes pour la maintenir dans son l it 
et l'empêcher de se faire du mal. El le pousse des aboiements, décrit des mou
vements en arc de cercle très étendus, cherche à mordre les personnes qui sont 
près d'elle, se d-ibat en tous sens, se frappe l a tête, e u . 

La compression des ovaires n'a aucune influence sur ses attaques, tandis que 
cel le des g l obe » oculaires les arrête immédiatement. 

L'hydrothérapie employée pendant les trois premier» m o i » de son séjour à 
l'asile a diminué la fréquence de ses attaques, qui sont restées aussi violentes. 

A partir du mois d'août, nous avons eu recours exclusivement à l'hypnotisme 
qui a fait disparaître complètement sa coxalg ie et a rendu très rare» et très faibles 
ses attaques eonvulsives. 

Elle est sortie très amél iorée l e 28 janvier 1890 e t son amélioration a persisté 
dans sa famille. 

En l'hypnotisant seulement tous les quinze jours, non» étions parvenu â sus
pendre pendant plusieurs mois les attaques qui revenaient quand on cessait 
complètement d'avoir recours à l 'hypnose. 

La nommée I née le 18 mars 1853, ayant des attaques hystériques très 
rares mais bien caractérisées, a été transférée de la Salpêtri ire à l'asile, en 
décembre 1888. 

El le est atteinte d'accès de stupeur intermittents, revenant sous l'influence 
d'hallucination» terrifiantes pendant lesquelles el le cherche à attenter à ses jours 
e t refuse de prendre presque aucune nourriture. Ces accès m produisent surtout 
au moment de la menstruation et doraient autrefois assez longtemps, tandis que 
l'hypnose, d'une dorée de douze ou vingt-quatre heures, suffit ordinairement 
pour les faire disparaître. 

La nommée O.. . , née le 26 janvier 1872,est entrée à l'asile en août 1887,pour 
des crises qu'on a rattachées à l 'épilepsie et qui nous paraissent être de nature 
hystérique. 

Elles ont débuté à l'âge de neuf ans et consistent dans des mouvements tumul
tueux très intense» avec perle de connaissance; el le n'a pas d'écume a la bouche 
ni de stertor. Elle» sonl suivies souvent d'agitation. 



TJn de ses oncles ei son frère étaient épileptiques. et celui-ci est mort à l'asile 
en 1890. 

Ses crises sont excessivement fréquentes. Du mois d'octobre 1887 à ta fin de 
septembre de l 'année suivante, nous en avons compté 3,110. 

Nous avons commencé à "hypnotiser en octobre 1888. et ses attaques sont 
alors devenues très rares; el le n'en a eu que quelques-unes en 1989 et 1890. et 
el le n'en a pas eu une seule depuis le 12 janvier 1891 jusqu'au 25 juin de cette 
année. 

L 'hypnose, d'abord très difficile à obtenir, est devenue, au bout de quelque 
temps, d'une facilité extrême, et, le plus souvent, il suffit de lut dire de dormir 
pour qu 'e l le s'endorme immédiatement. 

Non» n'avons pu parvenir a hypnotiser les aliénés qui n'étaient pas hystériques, 
parce qu'ils se refusent de se prêter à ht suggestion, qui j oue le principal rôle 
dans la production de l'hypnose. 

r e v u e b i b l i o g r a p h i q u e 

T h e P r a c t i a l of H y p n o t i c S u g g e s t i o n , by G . C . K ingsbury , M. A . , M. D. 
Bristol, 1891. 

L e Dr Kingsbury, de Blachpool, est d jà connu des lecteurs de la Revue de 
l'Hypnotisme par l 'apologie de la thérapie suggestive faite par lui contre l 'at
taque du D ' Normann Kerr, lors de la réunion annuelle de la British Médical 
Association au mois de juillet 1890. 

On se rappelle que sur la proposition du président, le professeur Gairdner, la 
section de psychologie du Congrès a résolu d'élire un comité , parmi les membres 
présents, chargé d'étudier la nature des phénomènes de l 'hypnotisme et leur 
valeur en thérapeutique. Une autre conséquence de la discussion fut le désir de 
s'initier à la méthode thérapeutique nouvel le, provoqué chez bon nombre de 
médecins anglais. A f in de pourvoir à ce désir, le D r Kingsbury vient de publier 
un charmant volume de 200 pages. I l avertît, dans la préface, que son intention 
n'a été que d'apprendre à ses lecteurs les rudiments de la pratique de l 'hypno
tisme et d'en signaler les dangers et l e * difficultés. La théorie du sujet a ele 
laissée de côté , l'auteur ne voulant pas empiéter sur les travaux du comité. L e 
côte historique n'a été esquissé qu'à grands traits, le lecteur pouvant se rensei
gner suffisamment dans les livres du D r Albert Mol l , du professeur Bernheim et 
et de MM. Binet et Féré qui ont été traduits en anglais. 

L'auteur, largement muni du sens pratique qui distingue si bieu ses compa
triotes, a réussi d'exposer, d'une manière très concise, successivement dans une 
dizaine de chapitres : ce qu'on entend par hypnotisme, les méthodes pour produire 
l e sommeil, les différents degrés du sommeil provoqué, sa syroptomatologie, la 
susceptibilité à être endormi, la thérapie suggestive proprement dite, les sug
gestions post-hypnoliques, celles à l 'étal de vei l le , les prétendus dangers et les 
dangers véritables de l 'hypnotisme, l e côté médico-légal de la question, le trans
fert selon Luys, les effets des médicament- à distance, l 'hypnotisme appl iqué 
aux animaux, les théories de l'hypnose. Dans un appendice, il donne une cin
quantaine d'observations tirées de sa pratique personnelle. 

Dans un chapitre spécial, le D r Kingsbury résume son travail dans quelques 
conclusions générales : 

1° Il n'est plus permis de douter qu'on peut produire réellement un état 
d'hypnose variable en intensité, chez la pluralité des personnes qui se sou
mettent aux procédés hypnotiques; 



2° L'état hypnotique est caractérise par une plus grande disposition à accepter 
les suggestions du dehors; 

3° L 'hypno-e peut è:re obtenu de différentes manières; 
4° La majorité des personnes possèdent la faculté d'hypnotiser; les qualités 

individuelles cependant de chaque opérateur décident de ses succès et de ses 
échecs; 

5° La croyance vulgaire, que seuls, les pauvres d'esprit, ou bien qu'eux sur
tout, soient hypnotisantes, paraît être mal fondée; 

6° L'expérience nous apprend qu ' i l est faux de croire à une soumission per
manente de la volonté du malade à cel le de l 'opérateur; 

7° L ' idée qu'une personne ayant hypnotisé une fois une autre personne, 
conserve dorénavant une influence quelconque sur les idées et les actions de 
cel le-ci . est erronée; 

8° L e sujet hypnotisé n'a pas à craindre, comme certaines gens l'ont supposé, 
de ne pas pouvoir être réve i l lé ; 

9* L'hypnotisme appliqué en connaissance de cause et dans des cas appro
priés, peut être d'une grande utilité en médecine et en chirurgie ; 

10° Dans le traitement des perversions morales, la suggestion hypnotique 
peut rendre de réels services; 

11° L'hypnotisme, dans les mains de personnes compétenles, n'expose le 
sujet à aucun danger physique, mental ni mora l ; l ' intel l igence, la santé et les 
facultés supérieures des hypnotisé* sont parfaitement sauvegardées; 

12° Des gens sans scrupulo peuvent abuser de l 'hypnotisme et faire courir 
certains dangers d'ordre moral à leurs sujets; 

13° Ces dangers peuvent être prévenus en restreignant l e droit d'hypnotiser 
aux médecins et autres personnes autorisées, et en n'opérant qu'en présence 
d'un témoin; 

11° Les phénomènes de l 'hypnotisme doivent être connus des juges, et l'étude 
de ces phénomènes doit faire partie de l 'enseignement méd ico - l éga l ; 

13" Il est du devoir du gouvernement de rég ler l 'exercice de l 'hypnotisme et 
de défendre les séances publiques des magnétiseurs de tréteaux. 

L'auteur s'étend longuement sur les procédés soumis à la Charité, qu ' i l s 
étudiés dans le service de M. Luys , pendant assez longtemps. Tout , en rendant 
hommage à la réception cordiale de ce médecin et de son chef de chirurgie et 
des facilités qu 'on lui a données pour faire ses observations, il ne peut que 
constater que tout ce qu'i l a vu s'explique de la façon la plus naturelle par la 
suggestion. 

N o o s ne doutons pas du succès du l ivre de notre confrère Kingsbury et lui 
prédisons plusieurs rééditions. 

D r A. W. van Renterghem. 
Amsterdam, 18 septembre 1891. 

L ' A n t h r o p o l o g i e c r i m i n e l l e , par le D r X . Francotte, professeur 
à l 'Université de L iège (1) 

L 'anthropologie cr iminel le est née d'hier et déjà les travaux auxquels elle a 
donné lieu se sont multipliés dans d'énormes proportions. C'est que celte science 
nouvelle est bien faite pour exci ter la curiosité et pour provoquer les recherches. 
Elle soulève les questions les plus élevées, les problèmes les pins g raves ; elle 
intéresse non seulement le médecin, mais encore l e magistrat, le juriste, le 
législateur. El le ne se renferme pas dans le domaine purement spéculatif; mais 
elle cherche à pénétrer dans la pratique e t à provoquer des réformes législatives 
et sociales. 

( I ) Un vol. in-16 de 363 pages, avec figures. J.-B. Bail ière, 1892. 



E N ÉCRIVANT CE LITRE, M . FRANEOITE S'EST PROPOSE DE CONTRIBUER À SA VULGARI«ALION ; 
IL A CHERCHÉ À EN FIXER L'ÉTAL ACTUEL, A DÉGAGER LES FAITS AEQUIS, LES DONNÉES POSI 
TIVES ET à LA LUMIÈRE DE CES FAIT* ET DE CES DONNÉES, D'APPRÉEIOR LA VALEUR DES 
THÉORIES QUI ONT ÉIÉ ÉMI*ES ET DES CONCLUSIONS QUI MIT ÉTÉ FORMULÉES. 

I I S'EST PA'LIEULIÈREMEOL ATTACHÉ AU CÔTÉ ANTHROPOLOGIQUE PROPREMENT DIT, 
C'EST-À-DIRE à L 'EIPO 'É DES CARACTÈRES ORGANIQUES, BIOLOGIQUES ET PSYCHOLOGIQUES 
DES MMDITEURA TEL* QUE L'ÉCOLE D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE NOUS LES A FAIT 
CONNAÎTRE. L 'ENSEMBLE DE CES RECHERCHES EON'TITUE LE MEILLEUR RÉSULIAT DES M -
TAOX MODERNE*, LE MÉRITE LE PLUS INCONTESTABLE DE L'ÉCOLE NOUVELLE. 

L'OUVRAGE E*I DIVISÉ EN TROIS PARTIES: 

1* E X A M E N DU TYPE CRIMINEL : CARACTÈRES ANATOMIQUES. PHYSIOLOGIQUES, PATHO
LOGIQUES ET PSYCHOLOGIQUES; HÉRÉDITÉ ET RÉCIDIVITÉ. 2* INTERPRÉTA LION DN TYPE 
CRIMINEL : THÉORIE A I A V I M Q U E ET THÉORIE PATHOLOGIQUE. 3* APPLICATIONS DE« D O C 
TRINES DE L'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE ET DE LA LÉGISLATION PÉNALE. 

L'OUVRAGE SE TERMINE PAR UN EXPOSÉ DE LA MÉTHODE DES SIGNALEMENTS ANTHRO
POMÉTRIQUES DE BJRTLLLON. 

T H E T H E R A P E U T I C V A L U E OF S U G G E S T I O N D U R I N G 

T H E H Y P N O T I Q U E S TA TE F| , PAR HAUILTON OSGOOD, DE BOSTON. 

DANS UN TRAVAIL IMPORTANT, LU DEVANT LE Boston Society for Médical Fmprove-
ment, UN DE NOS CONFRÈRES LES PLUS DISTINGUÉS DES ÉTATS-UNIS, QUI S'EST APPLIQUÉ, 
AVEC LA PLUS GRANDE COMPÉTENCE, À LA VULGARISATION DE L'HYPNOTISME EN A M É 
RIQUE, M . LE D R HAMILTON OSGOOD, A DONNÉ UN EXCELLENT APERÇU HISTORIQUE DE 
L'BYPNOIISME ET RELATÉ LES RÉSUTTATS DE TRENIE-CINQ CAS HEUREUSEMENT TRAITÉS PAR 
LA SUGGESTION. CES CAS RENFERMENT LE RHUMATISME, LA DYSPEPSIE, L'INSOMNIE, LA 
NÉVRALGIE, LA BRONCHITE AIGUÈ, LE MAL DE GORGE, L'ENROUEMENT, LA CONSTIPATION, 
LES HÉMORRHOÏDES DOULOUREUSES, LA CÉPHALALGIE CHRONIQUE, LES DÉRANGEMENTS 
MENSTRUELS, L'INTEMPÉRANCE, LA PARALYSIE DE LA LANGUE, LE SCIATIQUE, LA DÉPRESSION 
MENTALE, LA FAIBLESSE OU LA PERTE DE L'APPÉTIT, L'HYSTÉRIE CHRONIQUE, LE TORTICOLIS, 
LA PARAPLÉGIE FONCTIONNELLE ET T'ATAXIE. TOUTES CES AFFECTIONS, SAUF U N E SEULE, 
FURENT CONSIDÉRABLEMENT AMÉLIORÉES ET QUELQUES-UNES COMPLÈTEMENT GUÉRIES. 
APRÈS L'INTÉRESSANTE DISCUSSION QUI SUIVIT LA LECTURE DE CE TRAVAIL, OSGOOD CONCLUT 
EN DISANT : QU'IL N'AVAIT JAMAIS VU, DANS LES CENTAINES DE CAS O Ù IL A EMPLOYÉ 
LNYPNOTISME, LE PLUS LÉGER MAL RÉSULTER DE CETTE MÉTHODE; QUE TOUTES LES OBJEC
TIONS FAITES À LA THÉRAPEUTIQUE SUGGESTIVE ÉMANENT DE CEUX QUI N 'Y CONNAISSENT 
RIEN; QUE L'ÉCOLE HYPNOTIQUE DE NANCY S'EFFORCE DE SOULAGER LA SOUFFRANCE, M A I S 
QUE L'ÉCOLE DE LA SALPÈIRIÈRE SEMBLE P E U DISPOSÉE À S'ENGAGER DANS CETTE DIREC
TION; QUE, À DÉFAUT D'EXPÉRIENCES SOIGNEUSES FAITES SUR DES MALADES ET AYANT 
GUIDÉ SON JUGEMENT, AUCUN MÉDECIN N'A LOGIQUEMENT LE DROIT DE REJETER L'EMPLOI 
DE L'HYPNOTISME; QUE, SANS CONNAISSANCES PERSONNELLES EL TECHNIQUES, ON NE PEUT 
TIRER UN PARTI UTILE ET INTELLIGENT DE CE MOYEN THÉRAPEUTIQUE. 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E . 

L A SOCIÉTÉ DNYPNOLOGIE SE RÉUNIRA LE LUNDI M DÉCEMBRE, À QUATRE HEURES, AU 
PALAIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES, 28 , RUE SERPENTE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M . LE D ' D U -
MONTPALLIER. 

O Í BROCHARE DE 46 PAGES. BOSTON, 1890. 



ordre du jour : 
1° Communications diverses : MM. Bernhe im, A . Voisin, E. Laurent, etc. 
2° Présentation de malades. 
3° Pr ix Uébeault . 
4° V o i e sur l'admission de nouveaux membres. 
Adresser les titres et communications à M- le D r Béri l lon, secrétaire général, 

40 bis, rue de R ivo l i . 

E n s e i g n e m e n t d e l ' h y p n o t i s m e e t d e l a p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i q u e . 

Institut psycho-physiologique db Paris, 49, rue Sa io t -André-des-Ar ls .— 
L lns l i tu t psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'élude des applica
tions cliniques, médico- légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé sous 
l e patronage de savants e l de professeurs autorisés, est destiné à fournir aux 
médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent. 

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiolo
gique. Les consultations gratuites ont l ieu les mardis, jeudis et samedis, de 
10 heures à midi. L es médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis 
à y assister. 

MM. les Drs Bêrillon et Lajoie y font, tous les samedis, à 10 heures, des leçons 
pratiques sur les applications cliniques de l'hypnotisme et sur Us travaux re-
centode psychologie physiologique. M. le D r Bêri l lon s'occupera principalement 
des applications de la suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie. 

Écolb des Hautes-Études. — M. Jules Soury, maître de conférences, (ait. le 
lundi et le vendredi, à 4 heures à la Sorbonne, des conférences sur les doc
trine contemporaines de la psychologie physiologique. 

Asile Sainte-Anne. — M. le professeur Bail fait son cours de clinique des 
maladies mentales,à l'asile Sainte-Anne, les dimanches et les jeudis.à 10 heures 
du malin. 

Asilb Sainte-Anne. — M. Magnan a repris, dans l'amphithéâtre de l'admis
sion, ses leçons cliniques, les dimanches et mercredis, à 10 heures. Les confé
rences du mercredi sont consacrées à l 'étude pratique du diagnostic de la folie. 
Les leçons auront pour objet, cette année, la folie des héréditaires dégénérés 
(délires et syndromes épisodiques]. 

Faculté de Médecins. — M. J. Ballet, agrégé, fait, les mardis, jeudis et 
samedis, au grand amphithéâtre de l 'École pratique, des conférences sur les 
névroses et les psycho-névroses. 

Université de Vienne. — M. S. Exner a élé nommé professeur de physio
logie à l 'Université de Vienne. 

Faculté db Médecins db Gênes. — M. E . Morselli, professeur extraordinaire 
de psychiatrie, est nommé professeur ordinaire. 

Académie db Mbdbcinb de Saint-Pétersbourg.— Est nommé privat-docent: 
M. le docteur J. W . Rybalkin (neurolog ie ) . 

P r i x L i é b e a u l t . 

La Société d'bypnologic, fondée en 1891, pour l'élude des applications clini
ques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, vient de recevoir de 
M. le D ' Liébeault, de Nancy, une somme de 800 franes pour la fondation d'un 
prix destiné à récompenser un travail qui sera mis au concours par ta Société 
d'hypnologie sur un sujet relatif à l 'bypnoti*me ou à la psychologio physio
log ique . 



Gustation colorée. 

On sait qu'on désigne sous le nom d'audition colorée un phénomène caracté
risé par l'apparition dans l'œil de certaines couleurs, — couleurs n'étant pas, en 
réalité, placées devant cet œil , — et qui se manifeste a propos de l 'excitation 
que certains sons produisent sur l 'organe de l 'ouïe; les observations de ce genre 
sont assez nombreuses. 

M. Sollier vient de communiquer à la Société de Bio log ie une observation du 
même genre, mais, dans le cas qu'i l a observé, les sensations lumineuses étaient 
provoquées, non par une excitation de l 'oreil le, mais par une excitation des 
organes du g o û t ; il s'agit donc d'un cas de gustation colorée. 

C'est chez une jeuno femme atteinte de neurasthénie que ce phénomène a été 
observé. Chez cette malade, diverses saveurs provoquaient l 'apparition de dif fé
rentes couleurs; toujours la même sensation lumineuse correspondant à la même 
saveur. 

L e m a u v a i s œ i l . 

On écrit de N e w - ï o r d à la Wiener Mediziniache Presse : « П y a quelques 
années, une femme atteinte de catarrhe se présenta a « Manhattan Eye and Ear 
« Hospital ». bi le fut admise dans le service des maladies du nez et dû larynx du 
Dr Johnson, qui mourut fort peu de temps après que celte malade fut sortie de 
l'hôpital. Par suite de ce décès, le D r Pond prit la direction du service. Quelques 
mois pins tard, la malade revint ; elle sortit guérie, et quelques jours après le 
D r Pond mourut subitement. Dix-huit mois se passèrent. Mercredi dernier, cette 
malade de fâcheux augure revint dans le service des maladies do nez et de la 
gorge qui , depuis, avait été confié an D r Phil ippe. Naturellement, celui-ci lui 
donna ses soins. L e so i r même. l e D r Phi l ippe « e montra encore à la * Métropo
litain Médical Society » ; il alla se meure au lit en annonçant qu'i l ne se trou
a i t pas bien. Il mourut dans la nuit d'accidents cardiaques, à l'Age de trenle-hoit 
ans. M. Ledermann prit le service lundi en se déclarant prêt à donner ses soins 
à celle malade sans ta moindre crainte. Mais Га '.minislraiion de l'hôpital rit 
meure sur les registre-, à côté du nom de celle-ci, la mention : tue fatal patient, 
et donna l 'ordre au personnel de reconduire, si el le se représentait. Du reste, 
cette femme, informée du sort de ses premiers médecins, avait expr ime la crainte 
que le D p Philippe ne consente pas a la soigner. La croyance au mauvais œil e l 
aux jeteurs de sorts, qui s'était peu à peu éteinte dans l 'Ancien-Monde, nous 
reviendrait-elle d 'Amérique? 

L e S o m m e i l h i v e r n a l . 

On a prétendu que le sommeil hivernal des mammifères est un phénomène 
hypnotique et qu'en abaissant artificiellement la température du corps d'un animal 
à sang chaud, on pouvait le transformer en animal à sang froid et le faire tomber 
dans le sommeil hivernal. A u retour de la sensibilité au froid, il se produit, par 
voie réflexe, une augmentation de chaleur, et alors l 'animal, recouvrant sa t em
pérature physiologique, est délivré du sommeil hivernal. Cette considération 
conduisit J. Marie à instituer une série d'expériences hypnotiques qui se mon 
trèrent efficaces sur l 'homme, mais non sur les animaux. Les résultats montrent 
que la suggestion d'une diminution de sensibilité au froid et au chaud a une 
influence marquée sur la température physiologique. Dans un cas, on rapporte 
que la température sous-linguale était à 8 h. 30 du matin de 37,1° C ; après la 
suggestion, el le tomba et, à S h. 30 du soir, el le était seulement de 34.5* C. Dans 
un autre cas, la température normale était de 37" C. à 8 h. 30 du ma l in ; après 
suggestion, à 8 h. 30 du soir, el le était de 35, 5° C. Dans les deux cas, tous les 



symptômes désagréables disparurent et la température revint à la normale après 
le retour de la sensibilité au froid. 

Mario et Hei l ieh, se ba«ani sur d e » expériences conduites de celte f a o n , 
pensent que l ïnf luence de la suggestion n'est pas limtiée aux foulions de la 
volonté e t de l a conscience, e t que cette influence n'est pas, comme l'admet 
Bcrahcîm, pûrement psychique. B s e n concluent en outre que le sommeil hivernal 
est un phénomène hypnotique dans lequel l 'animal perd »a sensibilité au froid, 
et quo l 'homme également, en pcrdaul sa sensibiliié à la température, tombe 
dans un sommeil hivernal ou une mort apparente. 

C i v i l i s a t i o n e t S u i c i d e . 

D'après Wi l l iam Matlews, le nombre des suicides par an serait de 180,000. Ce 
chiffre irait en augmentant d'année en année. L'augmentation des cas de suicide 
serait en rapport direct avee la civil isation progressive. L'auteur a établi une 
statistique d'après Laquelle les habitants des mon lag i e s n'attentent presqat 
jamais à leurs jours , et les habitants des pays marécageux très rarement. P u 
contre, les habitants des régions traversées par de grands fleuves fournissent la 
plus grand contingent. Un observe l e maximum des suicides au mois de juin et 
le minimum en décembre; pats c'est toujours les dix premiers jours du mou 
qu'on constate le plu» grand nombre de suicides. Quant nux nations, ce sont les 
Al lemands qui se suicident le plu» e t le* Slaves lo moins souvent. L a France 
vient en deuxième et l 'Angleterre en troisième l igne. 

L ' H y p n o t i s m e a u J a p o n . 

L e Japon lui-mémo ne veut pas rester eu retard et entre résolument dans la 
voie nouvelle de l 'hypnotisme. L e D r Nikolai M. Mandelstamen a rapporté dans 
le Sei-l-Kwai Medical Journal, de Tolc io, deux cas rrmarqudbles d'atTectioas 
nerveuses, traitée» avec succès par la suggestion hypnotique. Dans le premier, 
il s'agissait d'une tille de v iog t -e l -un ans. de famille »aine, souffrant de vomis
sements persistants, de constipation habituelle, avec une selle toutes les deux oa 
trois semaines, de céphalalgie et de douleur épigastnque. Ces troubles duraient 
depui* environ un an et demi . Les médicaments, les eaux minérales, l'électricité, 
le lavage de l'estomac n'avaient pas donné de bon résultat. 11 n'existait pas de 
maladie organique d'aucune sorte, et les seuls signes présents étaient une giande 
exagération des réflexes tendineux et deux points sensibles au côté gauche de la 
poitrine. Mandelstamen plongea la fille dans le sommeil hypnotique et lui suggéra 
de prendre et de conserver dans l'estomac une lasse do lait. Le lendemain, les 
vomissements avaient cessé. Après une seconde séance, le vomissement ne retint 
qu'une fois en dix-neuf Jours, et ensuite la patiente continua à se bien porter 
pendant trois mois e t demi . Les s jmptômes reparurent alors, mais, après une 
nouvelle hypnotisation, ils disparurent entièrement. 

L e second cas concerne une jeune fille, hautement hystérique, de vingt ans. 
qui, depuis douze ans, souffrait d'incontinence d'urine, d' insomnie, de tremble
ment des lèvres, de mal de tète, d e dysménorrhée, de douieur abdominale 
d'inaptitude à la marche et d'autre* symptômes ner ieux. Aucun traitement n'avat 
été d'aucun secours. Dan» l t première séance, on lui dit de bien dormir et de 
retenir son urine, ce qu'elle fil comme on le lui avait suggéré. Dès la seconde 
hypnotisation, on lui suggéra qu'el le marcherait bien et que ses douleurs abdo
minales disparaîtraient. L o t résultats furent satisfaisants. Les tremblements 
furent enlevés dans une troisième séance et, après quelque» jours , il ne restait 
plus aucun trouble. 



C o n g r è s i n t e r n a t i o n a l d e p s y c h o l o g i e e x p é r i m e n t a l e . 

La seconde session do ce Congrès aura lieu à Londres, le 2 août 1892 et les 
jours suivants, sous la présidence de M. Sidgwick. 

Parmi les questions mises a l 'ordre du j our se trouvera cel le des hallucinations 
télépathiques, phantams of the living, a l'étude de«quoU s quelques-uns de nos 
confrères d'outre-Manche attachent une certaine importance. 

La question de I"hérédité est aussi de celles qui seront m i t é e s , ainsi que celle 
de l'élude des Formes inférieures de l'esprit chez les enfants. 

En un moi, rien n » été négligé po j rdo . iners .ee Congrès un éclat assez grand. 
Un comité de réception a été formé qui comprend, entre autres, MM. Bain, 
Ferrier, Ga ' ion, Hodgson, Horsle.v, Hughl ings Jackson. Mercier, Croom 
Robertson. Romane», Herbert Spencer, Stout, Ward , Wattev i l le . 

L e prix pour l'assistance au Congrès est fixé à 10 shill ings. 
Les communications devront être envo jées avant la lin de juin à l'un des deux 

secrétaires honoraires : M. F . - H . Mvers, Leckhampton l louse, Cambridge, ou 
M. James Sully, East HeaTh road, Hampstead, London N . W. 

Ajoutons que la Revue de l'Hypnotisme s'appliquera à concourir de toutes ses 
forces au succès de cet intéressant Congrès. 

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE 
Allaman Dr Camil le ) . — Des aliénés criminels. (Un volume in-S° de 184 pages. 

Baillière el tils, 19, rue Ilautefeuillc, Paris, 1891.) 
Asterò (Denis). — La voie naturelle et rutilile de l'hypnotisme. (Brochure de 112 pages. 

— Ernest Gilon, éditeur, 41, rue de Seine, Paris, et 21, pont Saint-Laurent, Verviers.) 
Bonnler (P ierre ) . — Physiologie du nerf de l'es/ace. (Brochure de 4 pages. — Gauthler-

Vlllars et Dis, imprimeurs, 55, quai des Grands-Augustins, Paris, 1891.) 
Francotti; (D ' Xav i e r ) . — L'anthropologie criminelle. (L'n volume in-12 de 3H8 pages. 

avec ligures intercalées dans le lexte. — Librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue 
Hautefeuille, Paris, 1891.) 

Gilles de L a Touret te . — Traité clinique et thérapeutique de Vhystérie fSalpétrière). 
(Un volume in-8° de £82 patees, avec 46 flgurcs dans le texte. — Librairie Pion, 
10. rue Garancière, Paris, 1891.) 

Guimbail (D 'Henr i ) . —Les morphinomanes. {Vio volume ¡n-12 de312 pages. — Librairie 
Baillière et fils, Paris, 1892.) 

Max-Simon (D' P. ) . — Les maladies de Ces prit. (Un volume in-12 de S20 pages. — 
Librairie J.-B. Baillière et fils, Paris, 1892.) 

Morsel l i [Prof. Enrico) . — Sulla dismorfofobia e sulla tafefobia, due forme non per 
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REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E N T A L ET T H É R A P E U T I Q U E 

LA LOI SUR LÎÏYPNOTISME EN BELGIQUE 

N o u s n"avons pu su i v r e de p r è s l es débats qui v i ennen t d ' a v o i r l ieu 

i la C h a m b r e des Députés b e l g e s e t il nous est dif f ici le de nous r endre 

compte de la va l eu r d e la lo i q u i v i en t d ' ê t r e v o t é e . Si nous e n c r o y o n s 

l es conclusions d e l 'ar t ic le suivant q u e nous emprun tons à la Gazette 

Médicale de Liège, m i e u x p lacée que nous pour a pp r é c i e r la ques t i on , 

des r é s e r v e s d e v r a i e n t ê t r e a p p o r t é e s à l ' app l i ca t i on d e ce t t e l o i : 

c L e s affaires méd ica les sont f o r t en honneur , depu is que lque temps, 

auprès du P a r l e m e n t b e l g e . A pe ine a-t-il r é g l é la quest ion de l 'ass is

tance g r a tu i t e des ind igents , qu ' i l s 'occupe d 'un autre po in t de l ég is la t ion 

médicale v i v emen t r éc l amé p a r l ' A c a d é m i e de M é d e c i n e . I I s ' ag i t de la 

prat ique de l ' h ypno t i sme , e t vo i c i l e p ro j e t tel qu ' i l est so r t i des d é l i b é 

rat ions de la C h a m b r e des Représen tants : 

A r t i c l e premier . — Quiconque aura donné en spectacle en public une per
sonne bypnoliséo par lui-même ou par autrui, sera puni d'un emprisonnement 
de 15 jours a 6 mois et d'une amende de 26 à 1,000 francs. 

A r t . 2. — Quiconque, n'étant pas docteur en médecine, aura hypnotisé une 
personne qui n'avait pas atteint l'âge de vingt-un ans accomplis ou n'était pas 
saine d'esprit, sera puni d'un emprisonnement de 15 jours à 1 an et d'une amende 
de 26 â 1,000 francs, alors même que la personne hypnotisée n'aurait pas été 
donnée en spectacle au public. 

En cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales 
concernant l'art de guérir , la peine prononcée par le présent article sera seule 
appliquée. 

A r t . 3. — Sera puni de la réclusion, quiconque aura, avec nne intention frau
duleuse ou à dessein de nuire, fait écrire ou signer par une personne hypnotisée 
an acte ou une pièce énonçant une convention, des déposi t ions, un engagement, 
une décharge ou une déclaration. La même peine sera appliquée à celui qui aura 
lait sérieusement usage de l'acte ou de la pièee. 

A r t . 4. — Les dispositions du chapitre V I I du l ivre 1 " de l'art. 85 du Code 
pénal sont applicables aux infractions prévues par la présente lo i . 



Noos ne noos attacherons pas à montrer combien était nécessaire la 
loi qui vient d'être votée. A part Tune ou l'autre opposition tapageuse, 
tous les hommes compétents réclamaient, depuis longtemps, l'interdiction 
des représentations publiques d'hypnotisme, et la plupart des pays de 
l'Europe nous avaient précédé dans cette voie. Non seulement les dan
gers résultant des pratiques hypnotiques étaient grands, mais les abus 
des exhibitions étaient véritablement scandaleux. Ainsi, on nous rap
portait dernièrement que, chez un homme occupant une haute situation, 
on pouvait assister, après un fin dîner, aux plus plaisantes représenta
tions hypnotiques : les deux servantes de la maison étaient hypnotisées 
et on leur suggérait, à Tune le rôle du chat, à l'autre celui du chien. 
Les gambades, les cris, les batailles de ces deux êtres étaient des plus 
réjouissants/ 

Plaisant ! réjouissant ! un tel spectacle ! Et que font donc de la dignité 
humaine cet hypnotiseur et ces amateurs de représentations corsées? 
N'est-ce pas plutôt écœurant et monstrueux qu'on devrait appeler des 
jeux de cette espèce? Heureusement, tout cela ne pourra plus se faire 
impunément, quand la nouvelle loi aura été promulguée. Du moment où 
des expériences d'hypnotisme seront faites, même dans une séance 
privée, pour satisfaire la simple curiosité des spectateurs, il y aura 
infraction punissable. 

La loi va même plus loin : un professeur de clinique ne pourra plus, 
sans se mettre en contravention, faire des expériences auxquelles assis
teraient des profanes appelés par lui ou attirés par le désir de voir des 
choses intéressantes. Il ne pourra faire ses démonstrations devant d'autres 
spectateurs que les élèves admis à suivre ses leçons. D'autres personnes 
que des médecins se sont occupées, avec la plus grande compétence, 
d'études sur l'hypnotisme et la suggestion : il ne sera pas porté d'entraves 
à leurs recherches, pourvu qu'elles se fassent dans un but exclusivement 
scientifique et seulement devant des personnes travaillant à cette même 
fin. En un mot, « pas de spectacle public >, ni sur des théâtres, ni dans 
des lieux privés, voilà le sens bien clair de la loi. 

L'article 2 du projet de loi, comminant l'amende et l'emprisonnement 
contre « quiconque n'étant pas docteur en médecine, aura hypnotisé une 
personne qui n'avait pas atteint l'âge de vingt-un ans ou n'était pas 
saine d'esprit « , a donné lieu à de vives discussions. Cet article réserve 
au médecin seul le droit d'hypnotiser les mineurs et les insensés. Aux 
yeux de plusieurs députés, ce monopole n'a pas de raison d'être. • Il ne 
suffit pas. disent-ils, d'être médecin pour connaître l'hypnotisme et, 
surtout, pour savoir hypnotiser. D'un autre cûlé, des personnes non 
qualifiées pour pratiquer l'art de guérir ou l'art de soigner les malades. 



comme dit ma l i c i eusement M . l e min is t re de la Jus t i c e , j ou issent d 'une 

notor ié té é v i d e n t e , eu ropéenne m é m o , c o m m e m a î t r e s - e x p e r t s en 

hypno t i sme . Quel mot i f s é r i eux y a-t- i l de re fuser à ces h o m m e s c o m 

pétents et d i gnes de tonte conf iance un d r o i t q u e l'on a c c o r d e a t ou te 

personne d i p l ô m é e , fût-elle abso lument i n compé t en t e et d 'une mora l i t é 

douteuse? E n tous cas , pou rquo i ne pas p e r m e t t r e aux p remie r s l e s 

prat iques hypno t i ques snr les mineurs e t les a l i énés , en présence e t sous 

b responsabi l i té d 'un médecin ? » 

A ce t to a r gumen ta t i on . M. Le j eune , min is t re de la Just ice , r épond i t 
de la man i è r e su ivante : 

La question de savoir s'il sera permis a lout magnétiseur d'hypnotiser un 
entant ou un aliéné, pourvu qu'un médecin soit présent, est d'une extrême gravité. 
J e n e puis, sur c e point, me ranger a l 'avis que l 'honorable M. Grosfils voudrait 
faire prévaloir et que l 'honorable rapporteur a appuyé. 

J'estime que la loi , en accordant au corps médical le droi t qui lui est reconnu 
par l'article 2, lui donnera une très grande marque de confiance. 

El le comptera, tout à la fois, sur sa science, sur son habileté, sur sa prudence 
et sur son honneur. Je crois que le corps médical est digne de cel le marque de 
confiance. On veut que la loi lui manifeste la même confiance, en se contentant 
de la seule présence d'un médecin quelconque, lorsqu'un magnétiseur quelconque 
te livrera à des expériences d'hypnotisme sur un enfant ou sur un al iéné. Ceci 
n'est plus une question de confiance. 

Le médecin, sous le régime de notre loi relative à l'art de guérir , peot recourir, 
pour l e massage, к un aide qui n'est pas qualifié pour l 'exercice de l'art de guérir. 
On me l'objecte : Vous admette! que, pour l'administration du chloroforme, il 
suffit que le docteur en médecine assiste à l'opération et vous ne voulez pas 
qu'il en soit de même pour rhypnotisme, lorsque le patient est un enfant ou un 
aliéné: Vous exigez, dans ce cas, que le docteur en médecine hypnolise lu i -
même où que l'enfant ou l'aliéné soit privé des secours de l 'hypnotisme. Vous 
vous mettez en contradiction avec la législation qui е л en vigueur. Vous écartez 
ici tous ceux, quelle que soit leur aptitude, qui ne sont pas diplômé* en méde 
cine: (Interrupiions.j 

О п т е demande pourquoi celte différence? Mais j e l'ai dît, messieurs! 
Surveiller une opération de ma**age, une opération chirurgicale, une mé i i ea -

tkm. Je le conçois très bien. Surveiller l 'emploi de l 'hypnotisme, j e ne le conçois 
pas du tout. Et quel rapport y a - l - i l entre la confiance que le corps médical 
mérite e l que la législation en vigueur lut témoigne et la tolérance qui laisserait 
hypnotiser par le premier venu un enfant ou un aliéné, pourvu qu'un médecin 
fût présent. 

Quelque grande que puisse être ma confiance dans le corps médical, la présence 
d'un médecin quelconque ne m'offre aucune garantie, quand il s'agil d 'hypno-
lùme. 

J'ajoute qu'il s'agit d'une thérapeutique douteuse et de périls certains. 

П s'est na ture l l ement t r o u v é un député p h é n o m è n e p o u r r épondre à 

cette thèse ra t i onne l l e par les p lus j o l i e s c a l e m b r e d a i n e s . « I l ex i s t e de 

par le monde , a d i t M . d ' A n d r i m o n t . un très g r a n d n o m b r e de pe rsonnes 

qui ont inventé des méd icaments ou des r é g i m e s t r è s eff icaces p o u r l a 

santé des ind iv idus . E l l es administrent ces méd i camen t s , e l l e s o r d o n n e n t 



ce régime même à des mineures; mais, comme elles ne sont pas diplô
mées médecins, que font-elles? 

« Elles s'adjoignent un médecin, auquel elles donnent 20, 30, 40 francs, 
selon l'importance de son cabinet, pour être témoin de l'administration 
du médicament en question, qu'il connaît ou qu'il ne connaît pas. » 

La thèse défendue par M. le ministre Lejeune, thèse qui a prévalu 
au vote, est fort honorable pour le corps médical. Cependant, si convaincu 
que nous soyions du danger de laisser pratiquer l'hypnotisme, dans les 
cas indiqués, par un magnétiseur non médecin, en présence d'un simple 
paravent diplômé, si chauvin que nous puissions être dans la défense des 
prérogatives de notre profession, nous croyons devoir exprimer nos 
réserves sur un point. Il existe, en Belgique, quelques hommes, non 
médecins, ayant des connaissances et des aptitudes universellement pro
clamées en hypnotisme. Nous comprenons fort bien que, comme l'a dit 
l'organe du gouvernement, il ne soit pas possible, dans une loi générale, 
de faire des exceptions pour telle ou telle individualité, si éminente 
qu'elle soit. Cependant, il n'est pas possible qu'on poursuive cet hypno
tiseur, homme de science avant tout, qui aurait cherché, à la demande 
d'un médecin consciencieux, à modifier le caractère, les défauts d'un 
enfant, à changer l'état cérébral d'un aliéné. C'est ici que les parquets 
devront montrer un peu d'intelligence et que les magistrats, si habitués 
à dormir les poings fermés quand il s'agit de la poursuite des manœuvres 
de la médecine illégale, devront savoir fermer l'œil à propos, dans l'in
térêt de la science et de la société. D r L. MERVEILLE. 

L' INFLUENCE DES IMPRESSIONS MATERNELLES SUR LE FŒTUS 

Par le Dr Joseph DRZEWIECKI, de Varsovie. 

Depuis longtemps, chez tous les peuples, existait cette croyance que 
les impressions maternelles exerçaient une certaine influence sur le fœtus; 
de grands philosophes et des médecins célèbres l'ont énergiquement sou
tenu. Malgré cela, ce sujet n'a pas encore trouvé de place propre dans 
la science ; il a été relégué parmi les illusions et les fables fantastiqnes. 
D'abord, la croyance générale dans l'influence des impressions mater
nelles sur le fœtus a trouvé, dans le commencement du xvm* siècle, bien 
des adversaires qui s'efforçaient de prouver qu'il n'existait aucune con
nexion nerveuse entre la mère et le fœtus; tous ces cas, collectionnés 
principalement par MH. Sachs, Schrœck, Haller et autres étaient 
réputés comme purement accidentels ou héréditaires. Mais plus tard, les 



écr iva ins a l l emands firent des object ions p lus sér i euses , c ' e s t - à - d i r e q u e 

chaque d i f formi té résul tant de dé fectuos i té e m b r y o l o g i c a l e d e va i t ê t re 

déve l oppée pendant un cer ta in laps de t emps , e t pour c e m o t i f ne p o u 

vai t ê t r e l e résultat d 'une impress ion momen tanée ag i s san t sur l ' espr i t 

de la f e m m e ence in t e . 

N é a n m o i n s , de temps en t emps , les j o u r n a u x ang l a i s e t amér i ca ins 

surtout, r e l a t en t des cas de la descr ipt ion desque l s s emb le r é su l t e r la 

p r euve de la poss ib i l i té d 'une pare i l l e in f luence d ' impress ions materne l l es 

sur l e fœtus. E t ce qui a t t i r e davan tage no t r e a t t en t i on , c ' es t q u e p lus ieurs 

de ces cas sont soumis par des h o m m e s connus c o m m e inves t i ga t eurs 

consc ienc ieux e t obse rva t eurs c r i t i ques . I I suffit d e men t i onne r l es œ u v r e s 

de W . S . L o w r a a n (1). T h . W e t b e r b y [2), T h o m a s H e d m a n (3) e t b e a u 

coup d ' au t r e s , dans lesquel les ce sujet a é t é t ra i t é a v e c b eaucoup de soin 

et d e c r i t i que , e t c 'est pour ce t t e raison qu ' i l n 'est pas poss ib le de c o n 

s idérer c o m m e t e rm inée une quest ion aussi in téressante e t é n i g m a -

t ique . 

I l faut b ien c o m p r e n d r e que . p a r impress ions ma t e rne l l e s , nous n ' en

tendons pas pa r l e r des dé fectuos i tés de d é v e l o p p e m e n t man i f es t ées p a r 

un a r r ê t de l ' o rgan isme au c o m m e n c e m e n t de l 'état e m b r y o l o g i q u e , mais 

plutôt des cas dans lesquels l es impress ions psych iques la issent une e m 

pre inte sur l e d é v e l o p p e m e n t d u fœtus. 

L e cas su ivant , obse rvé par m o i - m ê m e , at t i ra mon a t t en t i on sur ce t t e 

question : 

L a f e m m e d 'un de mes a m i s , enceinte de d e u x mo is , é p r o u v a une v i v e 

f rayeur à la v u e de la blessure q u e se fit au f ront son pe t i t g a r ç o n , â g é 

de quatre ans, e n tombant sur l e b o r d d 'une g a r d e - r o b e ; la blessure 

n'était nu l l ement dange r euse , mais e l l e a la rma la m è r e . A l ' é poque n o r 

male , e l l e accoucha d 'une pet i te fille qui ava i t une c i ca t r i c e r o u g e a b s o 

lument semb lab l e à ce l l e de son f r è r e e t au m ê m e endro i t . 

L e pro fesseur L . N e u g e b a u e r a décr i t dans un j ou rna l po l ona i s (4 ; les 

deux cas suivants que j e va i s c i ter t ex tue l l ement : « L e m u s é e a n a t o -

mique de Mi lan possède un spéc imen d 'une pet i te fille m o r t e à l ' âge de 

trois m o i s . L a peau de ce t t e enfant est d 'un brun no i r â t r e , c o u v e r t e d e 

poils de la tète au n o m b r i l ; des taches de m ê m e c o u l e u r s e t r ouven t 

encore dans d 'autres endro i ts . Fa i t p lus cu r i eux : dans l e c e r v e a u , i l 

ex is te é g a l e m e n t de ces taches no i res . L a mère de ce t t e en fant raconta i t 

au pro fesseur B i l l y (et c 'est c e d e rn i e r qui m e l'a c o m m u n i q u é person-

( I ) The Médical Record, août 17. 1889. 
(2) Loc. cit., septembre 21, 1889. 
(3) Loc. cil., novembre I, 1887. 
(4) Tygodnik Lekartki, 1863, p. 81. 



ne l l emen t ) qu ' a van t la na issance d e sa fille, il lui a r r i v a un j o u r de 

r e g a r d e r t rès a t t en t i v ement pendant un ce r ta in t emps un s i n g e que l 'on 

exh iba i t dans la r u e . • J e do i s a j o u t e r que ce s inge é ta i t r e v ê tu d 'an 

pan ta l on c o u r t q u i la issa i t à d é c o u v e r t s e s p a r t i e s supé r i eures . € Pom

ma pa r t , cont inue l e p ro f esseur N e u g e b a u e r , j e ne doute nul lement de 

l a poss ib i l i té de l ' in f luence des impress i ons mate rne l l e s sur l e fœtus, mon 

p r o p r e fils en est la p r e u v e . J e m e blessai un j o u r à la j a m b e a v e c une 

ép ine en m e ba ignant dans l a r i v i è r e . D e r e t o u r chez m o i , j e voulus 

b a n d e r ce t t e b l essure e t , a u m o m e n t o ù j e l a n e t t o ya i , ma f emme , 

ence in t e d 'un mo is , en t ra dans m a c h a m b r e e t fut pr ise de f r a y e u r . Son 

en fant est v e n u à t e r m e , ma i s i l a une m a r q u e de m ô m e f o r m e et de 

m ê m e c o u l e u r p lacée a u m ê m e e n d r o i t q u e m a c i ca t r i c e . 

L e D r E d w a r d G a r r a w a y (1) r e l a t e l e cas f o r t intéressant q u i suit : 

« U n e d a m e d 'un g o û t t rès r a f f i né a v a i t c ou tume de se p l a c e r devan t t a 

g r o u p e de statues pa rm i l e sque l l e s se t r o u v a i t une figurine dont el le 

était for t a m o u r e u s e . C e t t e figure r ep r ésen ta i t un Cup idon au r epos , la 

j o u e p lacée sur l e dos de la m a i n . E l l e m i t au m o n d e un enfant dont la 

f o r m e e t les t ra i ts é t a i en t d ' u n e r e s semb lance f rappante a v e c l e petit 

Cup idon . J e l e v i s l e l e n d e m a i n d a n s son be r c eau e t j e r emarqua i q o H 

ava i t pr is l ' a t t i tude e x a c t e de la p e t i t e statue : — la j o u e sur le dos de 

sa ma in , — e t il adop ta i t i n va r i ab l emen t e t i n vo l on ta i r emen t cette 

pos i t ion pendant son s o m m e i l ; i l la c onse r va non seu lement pendant son 

enfance mais e n c o r e dans un â g e a v a n c é , po i s j e l e perd is d e v u e » . 

L e D r James B r y d o n (2) r a p p o r t e l e c as suivant qui se présenta dans 

sa c l ientè le : « I l y a peu d e t e m p s j ' ass i s ta i s Mme C . . . dans son second 

a c couchemen t . Dès q u e l ' en fan t fut n é , la quest ion o r d i n a i r e : « T o u t 

va b i en? m e fut fa i te , e t j e r é p o n d i s a f f i rmat i v ement . T o u t à coup , la 

g a r d e - m a l a d e s 'aperçut que l ' o r t e i l du p ied d r o i t manqua i t comp lè t ement . 

L a mère me dit a lors q u e , é t a n t ence in t e de qua t r e m o i s , e l l e ava i t rêvé 

qu 'un rat lui a va i t a r r a ché l ' o r t e i l du p ied d r o i t et q u e son impression 

a v a i t é t é si v i v e q u ' e l l e s ' é ta i t é v e i l l é e en poussant des cr is et avait 

e xp l i qué à son m a r i la cause d e c e t t e f r a y e u r ; ce d e rn i e r c o r r obo ra i t l e 

fa i t . L a s incér i t é du m a r i e t d e la f e m m e es t indiscutable » . 

L e cas su i van t , r e l a t é p a r M . Cha r l e s F . W i l l i a m s o n (3), est bien 

c a r a c t é r i s t i q u e : « Mme D . . . , A g é e d e t r en te ans , a y a n t e u plusieurs 

en fants , étant ence inte de q u a t r e mo is , o u v r a i t la po r t e d 'une remise 

dans son j a r d i n , l o r sque t ou t à c o u p se préc ip i t e sur e l l e un chien blanc 

e t no ir q u e son m a r i y a va i t e n f e r m é sans q u ' e l l e en eut connaissance. 

(1) Br i t i sh Médical Journal, 1886, vol. I, p. 287. 
(2) British Médical Journal, 1886, vol. I, |>. 670. 
(3) The Lancet, 11 octobre 1890, p. 803. 



Elle en ressentit une impression si profonde qu'elle ne cessa jusqu'au 
jour de son accouchement de répéter à son mari que l'enfant qu'elle 
mettrait au monde serait défiguré. Cette pensée l'obsédait tellement 
qu'elle en perdait l'appétit et ne pouvait supporter la vue d'aucun animal 
ni dans sa maison ni au dehors. Le 26 septembre on m'envoya chercher 
pour l'accouchement; le pied droit se présenta d'abord, et quand le 
pied et la jambe droite furent sortis, j'eus beaucoup de peine à les 
maintenir chauds malgré des flanelles chauffées. En examinant l'enfant, 
je vis que toute la cuisse droite, depuis le flanc jusqu'au genou, était 
couverte d'une tache qui entourait le membre. Sa couleur était d'un 
noir luisant et parsemée de longs poils blancs. II y en avait une autre 
sur l'épine dorsale et sur l'épaule gauche ». 

C II y a environ trois semaines, dit M. John E. Kyslop (1), j'étais 
appelé à la campagne pour assister M m ' M... dans son accouchement. 
Qaand j'arrivai, l'enfant était né depuis quelque temps, mais le placenta 
n'était pas encore enlevé. Après 1 avoir délivrée, l'enfant me fut montré ; 
c'était un garçon bien conformé et qui, évidemment venu à terme, ne 
pouvait pas être mort depuis longtemps. Sa tète était la partie la plus 
remarquable, elle ressemblait exactement à une tète de vache en minia
ture : l'os occipital faisait complètement défaut; les os pariétals peu 
développés ; les yeux étaient placés en haut de l'os frontal qui était tout 
À fait plat et dont chacun des angles supérieurs était tourné en corne 
rudimentaire. La ressemblance frappante avec une tète de vache ou sa 
quasi-imitation était évidente. Quand il me fut possible quelques jours 
après de converser avec la mère sur ce sujet : elle me dit que, étant 
enceinte de deux mois, elle avait été terrifiée par un jeune taureau » . 

Le D r Charles W . Chapman (2) émet cette opinion que toute la ma
tière que nous possédons sur ce sujet devrait être réunie dans le but 
d'en tirer une conclusion définitive. Il constate le cas suivant : « Une 
dame de vingt-quatre ans, d'une condition très aisée, n'ayant pas un 
tempérament nerveux, me demanda mes soins au commencement de 
l'année 1883 pour son second accouchement. Cette dame était très 
robuste et sa petite-fille, âgée de deux ans, était en parfaite santé sous 
tous les rapports. Elle m'informa que peu de temps après s'être recon
nue enceinte, elle avait vu un mendiant dont les bras et les jambes 
étaient contractures. Ce spectacle lui avait fait éprouver un choc, mais 
elle espérait qu'il ne s'ensuivrait aucun résultat fâcheux. Naturellement, 
je soutins son espoir et la conviai à ne plus se tourmenter. Appelé pour 
l'accouchement, je vis l'épaule de l'enfant qui se présentait et. à ce mo-

(I) THE LANCET, 1 " NOVEMBRE 1890, P. 957. 

(2J THE LANCET, 18 OCTOBRE 1890, P. 853. 



ment, tons les médecins du voisinage étant absents, je persuadai la 
malade de me permettre de tourner sans l'aide do chloroforme; cette 
opération se fit avec quelques difficultés. L'enfant était un monstre 
anencéphale. Les extrémités étalent rigidement courbées, les plantes 
des pieds presque collées l'une à l'autre et les doigts fortement serrés; 
l'enfant ne pouvait être mort que depuis quelques heures. La mère 
exprima le désir bien naturel de le voir, mais je l'en dissuadai, lui assu
rant que, quoique cet enfant fût imparfait, elle n'avait aucune raison 
de croire qu'elle ne serait pas plus heureuse une autre fois. La malade 
se rétablit bien et changea de domicile peu de temps après. Quatre mois 
plus tard, elle était de nouveau enceinte et. malheureusement, elle ren
contrait souvent un individu estropié qui demeurait dans la même rue. 
Cette circonstance St renaître ses craintes, mais elle ne parut pas y 
avoir attaché une grande importance, et elle avait bon espoir pour son 
enfant à venir. 

L'accouchement eut lieu a terme et présenta exactement les même* 
difficultés que le précédent. L'enfant était semblable au dernier, à l'excep
tion de la tète qui était normale. Quelques mois après, la mère fat de 
nouveau enceinte et accoucha cette fois d'un enfant fort et non défiguré. 

Il est impossible de citer tous les cas publiés dans les dernières années; 
je me suis borné à relater les quelques exemples qui me semblaient les 
plus caractéristiques. Je puis ajouter que les mômes faits sont observés 
chez les animaux. Le D r Gray (1). directeur du British Muséum, mon
trait, dans une séance de la Société zoologique de Londres, le 24 fé
vrier 1864, un poulet dont le bec et les pieds ressemblaient absolument 
À ceux d'un perroquet. Ces monstres naissaient souvent dans son pou
lailler, et il donnait pour explication la frayeur que causaient aux poules 
les cris du perroquet quand on en approchait laçage. 

Mon père, avec lequel je parlais un jour des impressions maternelles, 
me racontait qu'un paysan d'une de ses métairies possédait un cheval 
dont la tète ressemblait beaucoup à celle d'une vache. Comme cela m'in
téressait, je saisis avec empressement la première occasion de voir cet 
animal, et je pus constater que la face ressemblait absolument à celle 
d'une vache ; les cornes seules manquaient. Tout le village connaissait 
ce paysan comme possesseur d'un cheval a tète de vache. Je dois dire 
qu'en Pologne les paysans gardent les chevaux dans la même étable que 
le bétail. 

En présence de tant de faits, pouvons-nous affirmer que les impression» 
maternelles n'ont aucune influence sur le fœtus? 

( I ) THE MEDICAL RECORD, IER NOV. 1887. « THE INFLUENCE OF MATERNAI IMPRESSIONS IN 
THEETIOLOGY OF CONGÉNITAL DEFORMILIES. » 



Répudier ces faits et les nier parce qu'il» sont en contradiction arec 
l'opinion généralement acceptée, ce serait affirmer arec vanité que toutes 
les lois qui gouvernent la nature sont découvertes et connues. 

II est vrai qu'il n'y a pas de connexion nerveuse entre la mère et le 
fœtus, mais cette absence exclut-elle la possibilité des impressions mater
nelles sur le fœtus ? 

Si nous considérons seulement les faits suivants, nous n'aurons pas 
de raison de nier l'influence des impressions maternelles : 

I. Que chaque idée, chaque impression doit être matérialisée ou, en 
autres termes, cela est impossible sans le travail des tissus nerveux. 

I I . Il existe beaucoup de phénomènes qui ne peuvent être expliqués 
par une connexion directe avec les nerfs, comme, par exemple, l'action 
d'un esprit sur un autre à distance. 

I I I . Qu'une certaine impression ou idée est capable d'influencer la 
fonction de nos tissus ou organes, comme par exemple la crainte peut 
produire bien des désordres dans notre système, même la pensée d'un 
citron peut produire une sécrétion de salive abondante, etc. D'ailleurs, 
les psychologues et les physiologistes modernes croient que le fœtus, 
longtemps avant de venir au monde, a conscience de peines et de satis
factions physiques et a la sensation de beaucoup d'impressions (1 ) . 

Les affirmations des psychologues sont basées sur les expériences de 
Luys ( 2 ) , qui prouvent qu'une main froide placée sur la paroi de 
l'abdomen produit immédiatement un mouvement du fœtus, et l'on sait 
que le corps n'est pas un bon conducteur de la chaleur. Il est également 
connu que la projection soudaine d'une lumière dans l'œil de la mère 
aussi bien qu'un bruit inattendu produisent de violents mouvements 
convulsifs (3) , et Perez (4 ) constate qu'une femme qui éprouvait une 
grande frayeur trois mois avant la naissance de son entant sentait des 
nouvements convulsifs du fœtus, et l'enfant vécut seulement quelques 
mois, après avoir eu des attaques convulsives subites et fréquentes sans 
aucune cause extérieure. 

Ce sont des faits qui prouvent que le fœtus exprime assurément des 
impressions maternelles peut-être à son insu. Mais de quelle manière le 
monde extérieur et intérieur agit sur l'âme à moitié formée et peut-être 
déjà en possession d'une certaine connaissance indistincte de soi-même, 
c'est une question trop difficile pour qu'elle puisse être résolue imraédia-

(1)Bernard Perez, La Psychologie de l'enfant ; les trois premières années de l'enfant, 4e édition, pages 1-12, et Ribot, L'hérédité, 1re éd., p.315 

(2) Luys, le Cerveau et ses fonctions. 
(3) Luys, toc. cit. 
(4) Perez, loc. cit. 



tement. Selon le D r Luys (1 ) , les cellules nerveuses sont pendant un 
certain temps dans un élat de vibratiou produit par des impulsions ou 
impressions extérieures. Si nous sommes d'accord avec cet auteur, la 
question cesse d'être obscure pour nous, ou d'exister dans les régions 
de l'imagination ou des fables. A côté de cela, il est connu qu'une déviation 
des fibres nerveuses pendant le développement, ne fût-elle que d'un 
dixième de millimètre, influencera fortement la structure et le dévelop
pement de certains organes (2). Par conséquent, une impression soit 
continuelle soit accidentelle reçue pendant la vie fœtale influence le 
développement du cerveau et des organes individuels; c'est pourquoi 
une impression forte et momentanée, même dans un rêve, reçue par la 
mère et transmise par elle, est sufiisante pour produire plus tard une 
série de changements dans le développement du fœtus. 

Pour ma part, je suis parfaitement convaincu que les différentes défec
tuosités psychiques et physiques qne l'on attribue à l'hérédité sont pour 
la plupart les résultats des impressions morales dérivés de l'entourage 
de la mère. Naturellement, toutes les femmes n'ont pas des enfants por
tant les traces de leurs impressions. « S'il en était ainsi, quelles créatures 
et quels caractères étranges ne verrions-nous pas ». dit Buffon. La 
nature n'a pas donné à tous les hommes la même sensibilité nerveuse, 
etc'est pourquoi les impressions ne sont pas les mêmes chez tout le monde. 
Cependant, il'faut admettre que des impressions fortes et continuelles 
doivent sans aucun doute avoir de l'influence sur le fœtus. 

C'est un fait bien connu que chez les animaux le premier mâle déter
mine l'influence sur les autres petits, de même que les jeunes animaux 
descendant d'autres pères portent toujours les traces du premier père (3). 

Le premier maie produit probablement sur la femelle de fortes 
impressions qui dorent très longtemps. M. Knight [\] dit que de pareils 
faits n'ont pas été observés dans les plantes. Il est probable que c'est 
aussi dans les impressions morales de la femme que se trouve la clef da 
secret pourquoi les enfants de mêmes parents sont souvent complètement 
différents de caractère, tempérament, capacité, apparence, etc. Cette 
différence qu'on rencontre si souvent est en contradiction flagrante avec 
la théorie d'hérédité si généralement acceptée. 

(1) LUYS. loc cit, P. 100. 
|2) BERNARD PEREZ, LOC. CIT P.2 
(3) DR ALEXANDER HARVEY. A REMARKABLE TFFECI of CROSS-BREEDING. 1851. — ALEXANDER 

WALKER. INTERMARRIAGE, 1837; PHILOSOPHICAL TRANSACTION, 1821. — CHARLES DARWIN. 
THE VARIATION! ANIMAIS AND PLANTS UNDER DOMESTICATION, 1835, VOL. I. 

(1) TRANSACTIONS HORTICULTURAL SOCIETY, VOL. V . P. 68. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance du 9 novembre 1891 — Présidence de M . Dumontpallier 
(Suite) 

L e s faux t émo i gnages suggé r é s chez les enfants, 
Par M . Edgar B É R I L L O N . 

docteur en médecine, licencié en droit, 
directeur de la Revue de l'Hypnotisme 

Dans une élude précédente, j'ai communiqué à la Société d"hypnologie les 
résultats d'un grand nombre d'expériences qui démontraient l'extrême sensibi
lité que présentent les enfants au point de vue de la production du sommeil ex
périmental . De ces expériences, portant sur deux cents sujets des deux sexes, 
je pouvais déduire la conclusion que, sur dix sujets normaux de six à quinze 
ans. pris dans toutes les classes de la société, huit sont susceptibles d'être 
endormis profondément, par suggestion, dès la première ou la seconde 
séance. 

La communication actuelle a pour but de démontrer que cette suggesti-
bilité des enfants n'est pas moins grande lorsqu'il s'agit de provoquer chez 
eux, soit des illusions de la perception, soit des illusions ou des hallucina
tions de la mémoire. 

Tous ceux qui se sout livrés scientifiquement à l'élude de l'hypnotisme 
ont constaté que les premiers phénomènes observés chez les sujets profondé
ment hypnotisés consistent surtout dans la possibilité de provoquer, par 
simple suggestion, des illusions sensorielles, des hallucinations, des croyances 
fausses. de& transformations de la personnalité, de l'amnésie au réveil et 
aussi l'accomplissement irrésistible d'actes commandés. Ces actes, qui peuvent 
être exécutés, non seulement pendant l'état d'hypnose, mais aussi après le 
réveil, sont très variés. M. Lîébeaull, qui a si bien étudié ces phénomènes 
élémentaires du sommeil provoqué, en avait aussi déduit, dès 1866, toutes 
les conséquences médico-légales. Depuis lors, ces faits ont été reproduits 
par tous les expérimentateurs, et 1 intérêt qu'ils présentaient serait peut-être 
épuisé, si les récents travaux de l'école de Nancy, en démontrant que les 
mêmes phénomènes peuvent être provoqués, à l'état de veille, chez un cer
tain nombre de sujets, d'ailleurs fort suggestibles, n'avaient éveillé de nou
velles préoccupations juridiques. 

Notre communication n'a donc pas pour but de rappeler des faits expéri
mentaux déjà connus. Nous voulons seulement démontrer que si cette sug-
geslibîlité excessive, qui permet d'influeucer k un tel degré certains sujets à 
l'état de veille, sans qu'ils aient été préalablement l'objet de tentatives d'hyp-
DOhsation, comporte de nombreuses exceptions chez les adultes, par contre, 
elle constitue presque la règle chez les enfants. En soi,l'analyse de ces divers 



états de conscience, qu'il est si facile de provoquer artificiellement chez l'en
fant, constitue déjà pour le psychologue et le pédagogue une étude d'un 
puissant intérêt; mais si l'on pense que de ces illusions de perception, de ces 
hallucinations de la mémoire peuvent découler des faux témoignages, la gra
vité d'une telle constatation laissera les esprits d'autant moins indifférents 
qu'on sait que les témoignages constituent la base de notre instruction judi
ciaire. 

CONSIDERATIONS JURIDIQUES 

Il serait injuste de ne pas reconnaître que la loi a cherché à entourer le 
témoignage de garanties capables d'en assurer la sincérité. C'est ainsi qu'elle 
impose aux témoins l'obligation d'un serment solennel, qu'elle défend d'en
tendre une catégorie de personnes que leurs liens de parenté avec l'accusé 
peuvent rendre suspectes de partialité, et qu'elle punit le faux témoignage 
de pénalités très sévères. Mais la loi accorde au sens du mol faux témoignage 
une acception moins étendue que celle qu'il comporte en réalité. Pour tout 
le monde, commettre un faux témoignage, c'est donner sur un incident dont 
on a été témoin des renseignements contraires à la vérité. Au point de vue 
légal, trois caractères sont nécessaires pour constituer le crime ou le délit de 
faux témoignage, c'est-à-dire que, pour que le faux témoignage entraîne une 
pénalité, il faut : 1* une déposition mensongère faite sous la foi du serment; 
2° que cette déposition ait été faite dans les débats; 3° enfin, que le faux 
témoignage ait été fait, soit contre le prévenu, soit en sa faveur. 

Or, comme l'article 79 du Code d'instruction criminelle stipule que les 
enfants de l'un et l'autre sexe, au-dessous de l'âge de quinze ans, pourront 
être entendus, par forme de déclaration et sans prestation de serment, 
faut-il en déduire que les mineurs de moins de quinze ans ne sauraient 
légalement commettre le crime ou le délit de faux témoignage, que la ques
tion des faux témoignages suggérés est sans intérêt pour eux et qu'ils n'en
traînent à leur égard aucune responsabilité. Ce serait là une grave erreur, 
car un arrêt de la Cour de cassation, du 30 juillet 1347, a décidé qu'ils 
peuvent eue admis au serment ou eu être dispensés, selon l'appréciation du 
président. Dans le premier cas, ils rentreraient donc dans les conditions 
générales des témoins. De plus, en fait, non seulement le témoignage des 
enfants est souvent invoqué devant la justice comme ayant une valeur égale 
à celle des autres témoins, mais jusqu'à ces derniers temps tout le monde était 
d'accord pour attribuer à la déclaration d'un enfant une valeur plus considé
rable. L'apparence pleine de candeur et de naïveté avec laquelle l'enfant fait 
son récit était considérée comme une preuve de sa sincérité, et il n'est pas 
douteux que, dans de nombreuses circonstances, le témoignage d'un enfant 
ait impressionué vivement les magistrats et le jury et qu'il ail exercé une 
influence prépondérante sur l'issue de la cause. La question a donc conservé 
tout son intérêt ; car bien que des observateurs plus sagaces aieul récemment 
appelé l'attention sur la tendance que manifestent beaucoup d'enfants à altérer 
sciemment ou inconsciemment la vérité, le mécanisme psychologique par 



l equel i ls arrivent ainsi à pervert ir leurs perceptions n'a pas encore été suff i
samment étudié . 

Un des premiers, Bourdin , à qui l 'on doit une é lude intéressante sur l es 

enfants menteurs , a fait remarquer avec raison combien l e mensonge d 'un 

enfant peut être préjudiciable à autrui lorsqu' i l est fait devant la just ice . 

Convaincu q u e l e j u g e résiste diff ici lement à la parole d 'un enfant, cet auteur 

considérait comme une œuvre méritoire de détruire l e m y t h e de la sincérité 

de l 'enfant, et il demandait instamment aux éducateurs et aux médec ins de 

l e seconder dans cette campagne. Depuis , no i re col lègue. M . Col l ineau ( i ) , 

reprenant l e m ê m e sujet, a observé que , si la droiture est, en généra l , l 'apa

nage du j eune âge , il n'en est pas moins vrai que beaucoup d'enfants man i 

festent une propension extrême à l 'astuce, à la dissimulat ion et à l ' imposture. 

Mais ni Bourd in , ni Col l ineau, n'ont abordé le côté psycholog ique de la q u e s 

tion ; i ls se sont bornés à signaler des faits utiles a connaître . M . Mote t , 

dans une communication fort instructive faite eu 1887. sur l es faux t émo i 

gnages des enfants devant la justice, est allé p lus loin dans la vo i e de l 'ana

lyse . A p r è s avoir c i té quatre observations très précises dans lesquel les des 

enfants avaient, avec l'accent de la véracité le plus sincère, témoigné sur des 

b i t s dont las é léments constitutifs paraissaient puisés dans leur seul imag i 

nat ion, notre éminent confrère en lirait la déduct ion qu ' i l faut, en médecine 

légale, se tenir en garde contre les déposit ions souvent mensongères des 

enfants. A ce sujet, il formulait les instructions suivantes, q u i n'ont r ien 

perdu d o l eu r caractère prat ique : 

« Lorsqu ' i l s'agit de l 'enfance, H ne faut jamais oub l i e r q u e sa j eune 

intel l igence est toujours prête k saisir l e côté merve i l l eux des choses , q u e 

les fictions le charment, et qu ' i l object ive puissamment ses idées , q u ' i l 

arrive avec une étonnante facilité a donner un corps aux fictions écloses 

dans son imagination ; que son insl inc l ive curiosité, son besoin de connaître, 

d'une part, et d'autre part l ' influence qu 'exerce sur lu i l ' entourage , le d i s 

posent à accepter sans contrôle possible tout ce q u i lui v ient do ces sources 

d iverses . Bientôt il ne sait p lus ce qui lui appartient en propre , ce qui lu i 

a été suggéré, il est affranchi de tout travail d 'analyse, et sa mémo i re , en 

trant seule eu j e u , lui permet de reproduire sans variantes un thème qu ' i l a 

retenu; ma i s c'est précisément par cette répétit ion monotone q u e l 'eu faut se 

laisse juger . Quand le médecin expert , après plusieurs v is i tes , retrouve les 

mêmes termes, les mêmes détails, lorsqu'i l suffit de la mise en train pour 

entendre se dérouler dans leur immuable succession les laits les p lus g raves , 

U peut ê t re sur q u e l 'enfant n 'a pas d i t l a vé r i t é , e t q u ' i l subst i tue , à son 

insu, des données acquises, à la manifestation sincère d ' événements auxque ls 

i l aurait pu prendre part. » 

L e s considérations q u i précèdent, basées sur l 'observation attent ive des 

faits, suffiraient à el les seules pour édif ier sur l e crédit qu ' i l conv ient d 'ac-

(1) Colusiac ; L'astuce ehei l'enfant, {Revue de l'hypnotisme, tome m, 1889. pages 25 
et suivantes.) 



corder aux déclarations de l 'enfant, dont l es perceptions peuvent être à 

chaque instant faussées par l ' intervent ion d 'une imaginat ion trop act ive . 

1^ psycholog ie expér imenta le , en démontrant qne dans l e j e u n e âge, à 
un degré beaucoup plus sensible qu ' à l 'âge adulte, les idées émanent le 
p lus souvent des suggest ions faites par l 'entourage, en démontrant surtout 
q u e les idées reproduites l e p lus facilement e t l e p lus fidèlement par l 'en
fant, sont cel les q u i lu i on t é t é f ourn i e » par suggest ion, nous apporte de 
nouveaux é léments de suspicion à l 'égard de la sincérité des enfants. En 
effet, s'il est prouvé expér imenta lement q u e , lorsqu' i ls racontent quelque 
chose , ils ne font guè r e q u e réf léchir doc i l ement les images qu ' i l s ont reçu 
d 'autru i , on se demande que l l e peut ê t re l a valeur ju r id ique de leur 
t émo ignage . 

expériences 

L e s expér iences q u e nous avons inst i tuées ont eu pour but d'étudier dans 

q u e l l e mesure il est possible , chez des enfants d 'apparence normale , étages 

de six à quinze ans , de provoquer , so i t à l 'état de ve i l l e , soit dans l'état de 

sommei l , des i l lusions de la percept ion, des i l lusions et des hallucinations 

de la mémoire , ces i l lusions et ces hal luc inat ions pouvant aboutir , seules 

ou combinées , à la constitution d 'un faux t émo ignage . 

Connaissant les objections qu ' on invoque habituel lement, lorsqu ' i l s'agit 

d 'expér iences d 'hypnot isme, et q u i ont trait soit à la complaisance, soit à la 

simulation des sujets, nous nous sommes app l iqués à nous mettre dans des 

conditions expér imentales qui exc luent ces causes d'erreur. C'est ainsi que 

la p lupart de nos expér iences ont é t é fai tes s u r des sujets q n e nous voy ions 

pour la première fois, q u i n 'avaient j ama i s assisté à des faits semblables, 

n'avaient jamais été soumis à l ' inf luence hypnot ique c l ne se doutaient 

pas de la nature des phénomènes q u e nous av ions l ' intention de provoquer . 

I l n'est pas admissible ;u 'un g rand nombre de sujets s 'abandonnent sans 

résistance e t sans discussion à la direct ion q u i leur est impr imée , par pure 

complaisance, alors qu 'aucune relat ion antér ieure n'est venue lég i t imer la 

confiance sans bornes qu ' i l s pinceraient dans l 'expérimentateur. Quant à la 

simulation, nous nous sommes assuré qu ' e l l e n'avait eu aucune influence 

sur le résultat de l 'expér ience, e n faisant na î t re che z l es sujets des phéno

mènes stomatiques fcontractures, anesthésies ) , capables de prouver l 'or ig ine 

expér imentale de leur automatisme. 

Dan» nos expériences, nous avons procédé méthodiquement , allant du 
s imple au composé et en provoquant successivement : 

1* Des amnésies part ie l les ; 

2» Des déformations de la mémoire , c 'est-à-dire des souvenirs faussés, repré
sentant d 'une façon inexacte des événements qui s'étaient faits rée l lement ; 

3° Des i l lusions de la mémo i re , portant sur la durée et altérant la date 
d 'événements réel lement passés ; 

4° Des hallucinations de La mémoire , constituées par des souvenirs faux, 
auxque ls ne correspondent aucun événement rée l . 



L'expérience que nous avons eu l'occasion de faire le plus souvent est la 
suivante; elle peut servir de pierre de touche pour mesurer la suggestibilité 
d'un enfant. Elle a trait à la provocation de diverses amnésies et il est inutile 
d'insister sur sou imporlauce à l'égard des faux témoignages suggérés, car 
l'oubli d'un incident dans une déclaration judiciaire peut avoir, au point de 
vue de l'accusé, la même gravité qu'un témoignage mensonger. Nous avons 
fait cette expérience EX ABRUPTO un très grand nombre de fois, soit à la cam
pagne, soit à la ville, et dans notre clinique. Nous étant approché d'un enfant, 
sans lui avoir parlé de sommeil ou d'hypnotisme, nous lui disons simple
ment : ° Douoez-moi la main; ne pensez qu'à ce que je vais vous dire et 
prêtez la plus grande attention à mes paroles. Dans un instant, si quelqu'un 
vous demande votre nom de famille, que vous connaissez cependant mieux 
que personne, chose étonnante, vous ne pourrez le dire ; vous l'aurez oublié. 
Vous aurez beau le chercher, vous ne pourrez le trouver que lorsque je vous 
le permettrai ». Quelques instants après, une ou deux minutes à peine, si un 
des assistants demande à l'enfant comment il se nomme, on peut observer 
chez le sujet un jeu de physionomie tout particulier. Il cherche son nom et 
fait des efforts visibles pour le trouver, surpris de ne pouvoir le dire. Quel
ques-uns donnent des marques d'impatience, comme on l'observe chez les 
aphasiques lorsqu'ils s'appliquent à la recherche d'un mol perdu. 

Parfois l'expérience ne réussit pas de suite et il est nécessaire d'insister un 
peu plus. Dans ce cas, divers procédés permettent de renforcer la suggestion. 
On peut, par exemple, la faire indirectement, en s'adressant aux assistants 
et eu leur assurant que l'oubli du nom sera promptemeut obtenu. Nous 
n'insistons pas sur les divers procédés expérimentaux capables d'augmenter 
l'intensité de l'inQuence exercée sur le sujet. Ils s'apprennent par la pra
tique. 

En général, la production de l'amnésie des noms s'obtient presque immé
diatement, et elle n'est pas sans analogie avec celle que chacun de nous a pu 
observer sur soi-même. 

Celte première expérience donne déjà la mesure du degré de suggeslibilité 
du sujet. Elle peut naturellement être variée à l'infini. On obtiendra ainsi, 
par le même mécanisme, toutes les formes d'amnésie partielle : amnésie des 
noms, des nombres, des figures, des signes, des couleurs, des faits. Ces 
amnésies pourront être produites isolément, ainsi, reniant auquel on aura 
suggéré l'oubli de son nom le lira si on le lui montre écrit. Il sera facile 
aussi de les associer, de les combiner et de les faire porter sur lout un 
ensemble de souvenirs. 

Il est à noter que la durée de ces amnésies variera selon le degré d'insis
tance avec laquelle la suggestion aura été faite el selon le degré de l'influence 
exercée. 



L e s expér iences précédentes porlaient sur la production d'amnésies pas

s i ves , c 'est-à-dire sur l 'effacement p lus ou moins durable de souvenirs ; les 

suivantes ont trait à ce qu ' on peut appe ler la déformation des souvenirs . La 

méthode expérimentale n e fait en s o m m e q u e reproduire, avec plus d ' in ten

sité, des altérations de souvenir ana logues à cel les qu 'éprouvent les personnes 

douées d 'une mémoire in f idè le . E n vo i c i un exemple pris au mi l i eu d'un 

grand nombre d'autres : 

J e m'adresse à l 'enfant Jules B . . . , Agé de d i x ans , qui est normalement 

doué au point de voie intel lectuel , et q u i accompagne sa mère venue pour me 

consulter. J e lui demande de raconter ce qu ' i l a fait depuis le malin dans la 

journée du dimanche précédent. Auss i t ô t , sans avoir besoin de faire un long 

appe la ses souvenirs , il r épond , à m e s diverses quest ions, qu'i l s'est l evé la 

ma l in à sept heures e t q u ' i l s 'est m i s à fa ire ses devo i rs : .\ midi , il es t allé 

chercher son père à l 'atel ier; le père est venu avec un de ses a m i » qui est resté 

à déjeuner à la maison; après le repas, on lui a permis d'aller jouer avec un 

de ses camarades; l e so ir , i l es l rentré & sept heures , il a d l o é seul avec ses 

parents. Je l ' interromps alors et j e lui af f irme que ses souvenirs sont confus, 

qu ' i l ne se souvient pas exactement si c'était à déjeuner ou à dîner que ses 

parents ont eu M. J . . . pour conv i ve . U n e des personnes présentes l ' interroge 

de nouveau. Sa phys ionomie exp r ime un certain embarras ; il se souvient que 

M. J . . . a pr is un repas chez l u i , mais il n e sait pas si c'était au déjeuner ou 

au d îner . 

Sa mère lui dit : « A l l ons , tâche de te rappeler . T u n'as pas oubl ié ce qui 

s'est passé » . I l fait des efforts pour se souven i r , mais la suggestion a portée* 

il n'est plus capable de r ien aff irmer a v e c assurance. 

J 'a i fait beaucoup d 'expér iences du m ô m e g e n r e ; e l les m'ont prouvé que 

rien n'était plus facile, par simple suggest ion à l 'état de ve i l l e , de déformer 

les souvenirs chez les enfants, de l es déconcerter, de les faire douter de leurs 

propres perceptions, portant cependant sur des faits précis et réels. D e là an 

faux témoignage suggéré, la l imite est facile à franchir. 

III 

Dans te même ordre d ' idées, nous avons fait que lques expériences dans le 

but de provoquer des i l lusions sur la durée . Les résultats concordent avec ce 

q u e chacun a pu observer so i -même : c 'est que l e temps parait plus ou moins 

long, selon l 'objet de l 'attente, selon notre état d 'esprit , selon les conditions 

matér ie l l es dans lesquel les nous nous trouvons. I l n ' y a pas d'opération m e n 

tale plus délicate que cel le de la mesure rétrospect ive d e la durée , et là encore 

U psycholog ie expér imenta le v i en t vér i f i e r les acquisit ions de l'observation 

en montrant q u e rien n'est plus re lat i f q u e l ' idée q u e nous nous faisons du 

temps qui s'est écoulé depuis un é v énemen t q u e l c o n q u e 

Je dis à l'enfant B . . . , âgé de onze a n s , traité à la c l in ique pour une incon-



linca ce d'urine, qu'il CSL ARRIVÉ depuis TRÈS longtemps ET qu'il a quitté la 
maison de ses parent» depuis plus de trois HEURES, alora qu'il en est parti 
seulement depuis une heure. S I JE rinterroge ensuite, JE consute qu'il S'en 
rapporte absolument à mon affirmation, ne paraissant pas avoir d'autres 
moyens d'appréciation de l'écoulement du temps que CEUX Q U E JE lui ai 
tournis. 

L'intérêt de ces expériences réside surtout dans ce FAIT qu'un témoignage 
Q U I reposerait sur une illusion mnémonique suggérée peut avoir les consé
quences les plus graves, surtout lorsqu'il s'agit pour un accusé de rétablis
sement d'un alibi. 

IV 
La quatrième catégorie D'expériences que nous avons faites porte SUR la 

possibilité de créer dans l'esprit de sujets endormis ou éveillés, des halluci
nations de la mémoire constituées par des souvenirs faux auxquels ne COIRES-

P O N D aucun événement réel. Ces phénomènes ont été très bien étudiés par 
H . Bernheim, qui leur a donné le nom d'hallucinations rétroactives, par 
H . Forel, qui les désigne sous celui de souvenirs illusoires rétroactifs, et 
PAR M . Liégeois qui a montré leurs rapports avec l'expertise médico-légale. 
C E S T À M. Bernheim que revient le mérite d'avoir appelé le premier l'attention 
SUR LA facilité avec laquelle on peut, par simple affirmation À l'état de veille, 
CRÉER dans le cerveau de certains sujets les images de scènes et d'événements 
DONT ils croient avoir été spectateurs, bien que ces événements n'aient jamais 
existé. La démonstration expérimentale de ces hallucinations rétroactives 
snggérées a été vérifiée trop souvent pour que nous jugions utile d'y reve
N I R . Nous voulons seulement insister sur ce point, c'est que l'halluciuabililé 
DES enfants dépasse sous ce rapport tout ce qui A pu se concevoir. 

Quelques exemples suffiront pour prouver que cette opinion n'a rien D'ex
CESSIF : 

а. L'entant C... t âgé de douze ans, SE présente pour la première fois À la 
clinique le 15 octobre. À brûle-pourpoint, je lui dis : e Hier, lorsque tu es 
passé dans la rue Saint-Denis, lu as vu un rassemblement; tu l'es approché. 
Deux hommes se battaient; l'un d'eux a tiré un couteau; il a frappé l'autre 
en pleine poitrine et il s'est enfui. L'assassin était grand; il avait la barbe 
blonde, portail U N E blouse blanche ; si on t'interroge, lu n'auras oublié aucun 
détail de la scène à laquelle lu as assisté ». Quelques minutes après, un 
interrogatoire en règle est institué; l'enfant raconte avec une assurance imper
turbable le récit qu'il a entendu. On a beau le démentir, il persiste dans ses 
déclarations, affirmant qu'il a bien assisté i la querelle, qu'il a vu le blessé, 
LE couteau, l'assassin. 

b. Quelques jours après, je dis à un autre enfant, F . . . , ÂGÉ de treize ans, 
Q U I vient d'entrer et qui A déjà été précédemment hypnotisé : « Tu as V U 
TOUT à l'heure dans la salle un grand monsieur ; IL a pourtant L'AIR honnête ; 
cependant, tu le constates, il s'approche DE LA cheminée et met dans sa poche 



le thermomètre qui s'y trouve. Tuas bien vu cela, et si jamais on t'interroge, 
tu répondras toujours que c'est lui qui a pris le thermomètre. Tu persisteras 
à l'affirmer, même si je t'affirmais moi-même que lu le trompes, et même si 
l'on devait te conduire en prison pour cela, car tu l'as vu. tu l'as nettement vu. s 

En même temps, je fais signe à un autre étudiant d'aller prendre le ther
momètre en question. L'enfant voit le manège. Cependant, lorsqu'on l'inter
roge, il affirme avec la plus grande ténacité que c'est le premier personnage 
qui a pris le thermomètre. Aucune considération ne peut le convaincre du 
contraire. La perception illusoire reçue par l'ouïe neutralise complètement In 
perception réelle qu'il a reçue par la vue. On dirait que le mécanisme de cette 
illusion peut s'interpréter ainsi : l'image d'une scène ayant été déposée dans 
le cerveau du sujet par suggestion, il ne peut lui-même se rendre compte si 
c'est par la voie de l'œil ou de l'oreille qu'elle y a pénétré. Tout ce qu'il sait, 
c'est qu'il a acquis cette image, que le souvenir de cette sensation antérieure 
persiste et qu'il est capable de la représenter dès qu'on lui demandera de le 
faire. Ce qui parait avoir fait défaut chez lui, c'est Topéraliou intime de 
l'esprit désignée sous le nom danercepiïon, c'est-à-dire, la perception 
consécutive et accompagnée d'attention. 

Les deux expériences que nous venons de relater ont été faites chez des 
enfants de la ville ; nous en avons réalisé d'identiques chez des enfants de 
la campagne au mois d'août 1891. aie trouvant à la Bourboule, je fus sollicité 
par plusieurs coofrères de leur montrer quelques faits d'hypnotisme. Parmi 
les sujets amenés par un habitant de la localité se trouvèrent plusieurs petits 
paysans. 

c. Nous suggérons i l'un deux, le jeune Ch.... âgé de quatorze ans, après 
l'avoir endormi, que le dimanche précédent il a été témoin d'un scandale 
causé par un honorable fonctionnaire du pays qui avait traversé le pays sur 
un Ane et avait ameuté les passants par une attitude inconvenante. A son 
réveil l'enfant raconte avec une grande expression de sincérité la scène 
imaginaire qu'on lui a suggérée. Il manifeste une grande surprise lorsqu'on 
met eu doute l'authenticité do son récit. 

d. Un second, lu nommé M..., âgé de douze ans, ne se prête pas facilement 
à l'hypnotisme. 11 s'endort cependant pendant qu'où fait d'autres expériences. 
On raconte alors devant lui qu'une des personnes présentes, qu'on lui décrit, 
s'est levée, est allée prendre sur la table un porte-monnaie et l'a mis dans sa 
poche. Après son réveil, il est interrogé; il accuse nettement la personne 
désignée d'avoir pris le perte-monnaie. On s'applique alors a lui faire ressortir 
les conséquences graves que peut avoir sa déclaration, aussi bien pour loi 
que pour celui qu'il accuse. Il persiste néanmoins dans ce qu'il a dit; aucune 
considération ne saurait l'en faire démordre. Pour un peu il paraphraserait 
le vers de Molière : 

Je l'ai de mes yeux vu. ce qui s'appelle vu. 

Nous avons reproduit les mêmes expériences sur une vingtaine d'enfants 
pris dans toutes les classes de la société : petits paysans, enfants d'ouvriers. 



«LÈVES de lycées. 11 ne nous a p u paru que les plus intelligents fussent les 
moins suggestibles; su contraire, des enfants très bien doues au point de 
vue intellectuel, ont été facilement influences, comme cela s'est présenté dans 
le cas suivant: 

e. L'enfant V.. . , âgé de d o n » ans, sans antécédents héréditaires marqués, 
doué d'une physionomie intelligente et noté à l'école eomrae un bon élève, 
est amené à la clinique pour une incontinence nocturne d'urine. M. Zakrevrskv, 
procureur général de Moscou, m'ayant fait l'honneur de me demander de lui 
exposer quelques-uns de ces faits, je m'adresse à cet enfant que je vois pour 
la première fois. Je commence parm'assurerde la suggestibilité en provoquant 
chez lui quelques amnésies partielles, puis je raconte devant lui, à l'état de 
Teille, qu'il a été témoin, le mercredi précédent, à son école, de la scène 
suivante : • Un des élèves ayant été indocile, un des frères qui faisait la 
classe s'est mis en colère, il a frappé l'enfant violemment avec son poing, il 
l'a traîné sur le sol par les cheveux, lui a déchiré l'oreille : le sang coulait. 
Les autres enfants, terriflés, n'osaient bouger ». 

Quelques instants après, j ' invite M. Zakrewsky a demander à l'enfant V . . . 
s'il n'a pas assisté récemment, dans son école, à une scène de violence. 
V... raconte alors qu'il a vu le frère frapper un de ses camarades, et il n'omet 
aucun détail. L'interrogateur désire connaître le nom du frère coupable. 
L'enfant hésite un peu, puis finit par dire : « C'est le frère B... - . A cette 
demande: Pourquoi le frère a-t-il frappé l'enfant? Y... répond: • C'est 
parce qu'il ne voulait pas faire du silence, qu'il ne voulait pas travailler et 
qu'il avait répondu insolemment Il est à noter que ces dernières réponses 
n'avaient pas été dictées par une suggestion. Son imagination en faisait tous 
les frais. L à où l'expérimentateur était resté dans des généralités, U n'hésitait 
p u à apporter de la précision et à faire porter le poids de l'accusation sur une 
personnalité qu'on ne lui avait en aucune façon désignée. 

Son récit avait été débité avec un tel accent de sincérité que l'honorable 
magistrat qui l'avait entendu croyait que le fait avait réellement existé. Pour 
le détromper il fallut, par une contre-suggestion, amener l'enfant à recon
naître que son accusation ne reposait sur aucun fondement. 

CONCLUSIONS 

Des faits que nous avons observés, il résulte pour nous les conclusions 
suivantes : 

1° Chez les enfants de six à quinze ans, il est facile, par simple affirmation, 
toit à Vital de veille, soit à l'étal de sommeil, de provoquer des illusions de 
la perception, des amnésies partielles, des déformations des souvenirs et des 
hallucinations de la mémoire. 

2° La réalisation des suggestions faites expérimentalement chez l'enfant 
est la règle, la non-réalisation, l'exception. De ces suggestions, peuvent 
résulter des faux témoignages. 

3° Il appartiendra aux magistrats de tenir compte, dans leurs interropa-



toires, do l 'extrême suggest ib i l i té des enfanls et de se mettre en garde 

contre la possibi l i té de suggérer à ces témoins les réponses qu ' i l s doivent 

Caire. 

4* La possibi l i té de p rovoquer ces phénomènes aussi bien à l'état de 

veille qu 'à l ' e u t d 'hypnot i sme, chez o n grand nombre d ' ind iv idus , les mit 

rentrer dans l e domaine des faits psycho log iques normaux et exc lut , à leur 

égard , l ' idée d 'une réglementat ion léga le . 

5m L 'ar t ic le 365 du Code péna l , q u i v ise l e dél i t de subornation d o 

témoins e t uu arrêt do l a Cour de Cassation, du 7 décembre 1883, q u i précise 

l es caractères de ce dé l i t dans les termes suivants : 

• La subornation de témoins est un fait dé l ic tueux, sui gener is , qui 

ex i s t e indépendamment des circonstances const i tut ives de la complicité 

ordinaire spécif iées dans l 'article 60 du Code pénal, par cela seul qu ' i l y a 

eu emploi de suggest ions ou excitat ions dolos ives adressées à des personnes 

appelées à déposer sous la foi du serment e t de nature a les amener à faire 

des déclarations contraires à l a vé r i t é . » 

Constituent, à notre avis , un m o y e n de répression suffisant contre les 

abus qui pourraient résulter des suggest ions faites systémat iquement dans 

l e but de provoquer uu faux t émo ignage . 

Considérations Juridiques à propos des faux témoignages suggérés, 

Par M. GUÉRIN, avocat à la Cour d'appel. 

L e faux témoignage est puni par les art icles 361 à 365 du Code pénal. Il 

est considéré comme cr ime s'il se produit dans uno affaire cr imine l le , comme 

dél i t dans les autres cas. La pe ine du faux témoin est au mo ins égale a celle 

q u e le faux témoiguage a fait ou aurait fait i n f l i g e r a l 'accusé; el le est plus 

élevée lorsque le faux témoin a reçu d e l 'argent . La lo i semble n'avoir prévu 

que le faux témoignage conscient. 

Ces peines no peuvent s 'appliquer q u e sous certaines condit ions : d'abord 

i l faut chez l 'agent l 'existence d e la qual i té de témoin, déposant sous la foi 

du serment à l 'audience; il ne peut donc y avoir faux témoignât-* «ie la part 

de ceux q u e la lo i n 'admet pas comme témoins , savoir les enfants et les d é 

nonciateurs payés. Mais il faut remarquer qu 'en fait, en vertu du pouvoir 

discrétionnaire du président, ces personnes sont entendues * à titre de r e n 

seignements » et q u e la m ê m e importance s'attache a ces renseignements 

qu 'aux véritables déposit ions. Tout l e monde se rappelle encore celte émou

vante affaire, où des enfants v inrent raconter devant l e ju ry tous les détails 

du cr ime de leurs parents, coupables d 'avoir brû lé leur mère ; seuls témoins 

oculaires, ces enfants furent la cause directe de la condamnation à mort. 

Tous les j ours , d 'a i l leurs, il est un ordre d'affaires où forcément la déposi-

tion d 'un enfant est la seule base de l 'accusation ( je veux parler des attentats 



1 la pudeur ) , et n'est-ce pas là surtout qu'on peut craindre les faux témoi 

gnages suggérés? S i l e faux témoin est alors à l 'abri , le danger reste le m ê m e 

pour l 'accusé, d'autant plus que la sagesse des nations fait sortir l a vér i té de 

la bouche des enfants, et qu 'on ne peut les croire capables d ' inventer de tel les 

histoires ou pousses par que lque intérêt à calomnier l 'accusé. 

D e u x autres condit ions sont nécessaires pour consti tuer l e c r i m e o u l e 

dél i t de faux témoignage : l 'une, qu ' i l résulte pour l'accusé ou pour la société 

un préjudice possible de la déposit ion (nous la supposons r e m p l i e ) ; l 'autre, 

q u e l 'agent ait eu l ' intention de nuire . Ceci permettrait de sauver l e faux 

témoin auquel a été suggéré son témoignage , si I o n pouvait établ ir qu ' i l n'a 

pas altéré sciemment la vé r i t é ; mais comment l e prouver? 

Ce qui donno surtout une grande importance, au point de vue léga l , à la 

possibilité de suggérer de faux témoignages, c'est le danger qu ' i l s font courir 

à l 'accusé qu ' i l s accablent ou à la société qu ' i l s désarment. Quant aux consé

quences q u i en résulteraient pour l e témoin ln i -même, il s 'agit là d 'une 

question plus générale : cel le de la possibil ité de suggérer un cr ime ou un 

dél it , car l e faux témoignage n'est pas autre chose. 

Quand on s'occupe de cette quest ion, on est trop souvent tenté de faire, et 

l e j u r y fait toujours une confusion regrettable entre la responsabil ité mora le 

et la responsabil ité pénale. Tandis q u e la première ne relève q u e de la cons

cience de l ' indiv idu auteur de l 'acte, la seconde a son fondement dans la 

nécessité de la défense de la société. I l n'appartient pas à la loi et aux j u g e s 

qui l 'appliquent d ' examiner et de décider si tel acte est bon ou mauva is , 

mais seulement s ' i l est ou non nuisible à la société. T e l acte mauva is peut 

échapper aux r igueurs de la l o i ; tel acte réputé crime peut être moralement 

bon. Que l e cr iminel soit ou non un malade, la loi ne v ise qu 'une chose : 

défendre La société et mettre hors d'état de lui nuire tous ceux q u i La m e 

nacent, les cr iminels comme les fous. L a responsabil ité morale et La respon

sabilité pénale sont donc bien dist inctes. 

Ce q u i n 'empêche pas de les confondre tous les j o u r s , lorsque certaines 

circonstances ayant influé sur La vo lonté de l 'agent semblent lui en lever sa 

responsabilité mora le ; de là des acquittements scandaleux ou des indulgences 

coupables. Prenons pour exemple l ' ivresse : dans un procès récent, un i n d i 

v idu ayant tué sa be l le -mère et sa f emme, fut soumis à l ' examen de m é d e 

cins légistes. Les journaux ont rapporté qu 'au dire de l ' expert i l fallait d i s -

' tinguer les buveurs d'habitude des alcooliques : les premiers, plus irascibles 

que l e commun des hommes, sont responsables; les seconds, arr ivés à l 'al

coolisme complet , sont irresponsables. A u point do vue mora l , une te l le 

théorie est déjà discutable : il nous semble q u e la responsabil i té reste ent ière , 

quoique déplacée'; el le n 'existe plus au momen t où l e cr ime a é t é commis , 

mais el le a commencé le j our o ù , commençant à boire, cet homme a rendu 

possible son c r ime . Mais c'est là une affaire de conscience, et l 'on peut l 'ad

mettre irresponsable moralement. Pénalement, peut-on l 'admettre? L'ne telle 

théorie est tout s implement l 'encouragement à l ' ivresse : vous n'êtes q u e 

buveur d 'habitude, ce n'est pas assez, buvez encore , et quand vous serez 



alcoolique, vous serez libre de commettre impunément tous les crimes. Avis 
aux criminels de l'avenir : qu'ils prennent un diplôme d'alcoolique, c'est on 
sauf-conduit. 

A notre avis, il en est de même de la suggestion. Y a-t-il de» gens si émi
nemment suggcstibles qu'ils peuvent être sans résistance endormis et sugges
tionnés, que ces malades de la volonté soient soumis à un régime spécial et 
mis, comme les aliénés, hors d'état de nuire. Si, au contraire, nul ne peur 
être endormi et suggestionné contre sa volonté, c'est an moment où il con
sent à l'expérience que naît chez lui la possibilité d'un crime, d'un délit, 
faux témoignage, c'eut à ce moment qu'il est responsable et qu'il le demeure. 
A lui de ne se confier qu'à des personnes sûres; il est aussi coupable d'accep
ter les suggestions criminelles qu'il le serait de suivre de mauvais conseils : 
la situation est la même. 

Mais, comme nous le disions plus haut, le faux témoignage n'a pas des 
conséquences que pour le faux témoin, il en a de terribles pour l'accusé. Et 
alors peu importe qu'il s'agisse d'un enfant ou d'un témoin, peu importe que 
la déposition ait lieu à l'audience ou dans le cabinet du juge d'instruction. 
Ce dernier, comme le président, peut, à son insu du reste, suggérer au 
témoin des ré j on ses; tout dépend souvent de la manière dont est conduit 
l'interrogatoire, et il suffit d'avoir vu interroger une fois ou deux des enfants 
pour être persuadé qu'on peut leur faire dire tout ce que l'on veut. Un 
témoin très affinnatif peut aussi, à l'audience même, entraîner à sa suite 
d autres témoins; car si les témoins sont hors de l'audience au début, ils j 
restent après avoir déposé et sont quelquefois rappelés après la déposition 
d'autres témoins qu'ils ont pu entendre. Aussi voit-on des témoins démentir 
à l'audience ce qu'ils ont dit à l'instruction, reconnaître dans l'accusé le cri
minel après être resté longtemps sans le reconnaître, rétracter leurs déposi
tions quand ils sont rappelés après un autre témoin. 

A l'audience au moins, il est possible de deviner ce qui se passe en eux 
de voir l'eiTet de la suggestion ; mais comment exercer ce contrôle sur ce qui 
passe dans l'instruction? C'est là qu'est le danger surtout. Aux médecins de 
nous indiquer le remède, s'il existe, de nous dire si, par quelque procédé, 
l'on pourrait reconnaître le faux témoignage suggéré, c'est-à-dire sauver l'in
nocent accusé et atteindre le suggestionneur coupable. 

En résumé, la question se réduit à celles-ci : Est-il possible d'endormir 
tout le monde et de faire à tout le monde des suggestions, sans résistance? 
Peut-on arriver à reconnaître le faux témoignage suggéré et à découvrir le 
suggestionneur? De la solution de ces questions pourront dépendre les modi
fications à apporter a notre législation pénale. 

Mais dès maintenant on peut tirer de là quelques conclusions : d'abord la 
nécessité de remplacer l'instruction secrète par une instruction contradic
toire; en second lieu la nécessité, pour les défenseurs, de tenir compte de 
l'importance des faits où la suggestion joue un rôle, de surveiller avec soin 
les influences qui ont pu agir sur tel ou tel témoin, et d'appeler sur ces 
questions l'attention des jurés et des magistrats; nécessité aussi pour les 



magistrat- instructeurs de prendre garde à la façon dont LU d i r igent l ' inter
rogatoire. Enf in i l est pe rmis de penser qu ' on pourrait, dans u n e t rès large 
mesure, prévenir jusqu 'à la possibil ité des c r imes et des faux témoignages 
suggérés, en interdisant la prat ique de l 'hypnot isme, pub l ique ou non, à tout 
autre q u e les médecins (eu prenant ce m o t au sens large , médec ins du corps 
e t de l'âme, en faisant de cette pratique un dél i t puni assez sévèrement 

pour que cette seule peine suffise à faire réf léchir les auggest ionneurs c r imi 
nels et en portant enfin des peines très graves contre c eux de ces médecins 
q u i seraient convaincus d'avoir usé de cette faculté dans un but dé l ic tueux 
ou cr imine l . 

Considérations médico-légales sur la séquestration 
des morphinomanes, 

par M. le Dr GORODICHZE. 

Un certain nombre d'observations personnelles se rattachant toutes à la 

guérison à domicile de la morphinomanie par la suggestion hypnot ique sans 

le secours d'aucun autre moyen , m'entraîne à des considérat ions méd i co -

légales sur la l iberté ind iv idue l le e t a u mode de traitement q u i est à peu près 

le seul employé avec que lque succès, la séquestration. 

L a dénomination de morphinomanie n'est nul lement jus t i f i ée , s i on v o u 

lait se tenir directement à l 'origine é t ymo log ique du mot. La désinence m a n i e 

est une ét iquette terminologique commune à tout un g roupe de symdrômes 

épisodiques ayant des caractères communs ( impuls ions , conceptions dé l i 

rantes, obsessions, e t c . ) . E n effet, M M . Lancereaux ( S e m . M éd. n" *23, 1889) 

et Magnan (Soc . méd. psych., févr ier 1889) ont consei l lé de réserver ce nom 

aux cas de morphinisation par accès et survenant en vertu d'une impulsion 

irrésistible, en un mo l à la dipsomanie morph in ique , qui ue se rencontre pas 

dans la c l in ique. L 'anc ienne dénomination a donc été conservée . 

A u cours même de l ' intoxication morph in ique , n o n pendant la période 

d'abstinence, la morphine provoque- l - e l l e des impulsions irrésist ib les au vol , 

au meurtre, au suicide, e tc . , en un mot à des impuls ions patholog iques? 

L'état de besoin créé par la morphine n'est pas une impuls ion patholog ique, 

c'est un besoin phys io log ique , vital, amené par l 'absorption prolongée du 

poison. Mais les vraies impulsions pathologiques n existent pas dans l e cours 

dumorphin isme. Les morphinomanes, en commettant un acte dél ictueux, ne 

manquent jamais de se retrancher derrière l eur intoxicat ion, ma i s il n*y a 

pas un seul cas dans les annales judic iaires où les médec ins légistes ou m a 

gistrats aient même atténué la culpabi l i té du prévenu, à mo ins qu ' i l ne 

se fût agi d 'une psycbopathie constante à caractère impulsi f . En Ang le ter re 

et en Amér i que , la morphinomanie aggrave m ê m e l e dél i t aux y e u x des tri

bunaux. 

L e s impulsions au suic ide manquent également dans le cours m ê m e du 



morpbinisme, en dehors bien entendu de la période d'abstinence. Les mor
phinomanes aiment bien se répandre, il est vrai, en récriminations contre 
leurs souffrances physiques, contre l'inertie psychique, contre les déboires 
de leur triste passion, disent avoir la ferme volonté d'en finir avec la vie aussi 
pénible, mais toutes ces jérémiades finissent toujours par un nombre luxueux 
de piqûres et le rose revient. Il n'y a pas de cas de suicide dans le cours de 
lamorphinomanie comme on en rencontre dans l'alcoolisme. 

Les crises nocturnes des morphinomanes ne sont autre chose que des rêves, 
des cauchemars, qu'on observe dans tout état toxique, mais des vraies hallu
cinations diurnes, à l'état de veille, à l'inanité desquelles le malade ne croit 
pas, n'existent pas dans le cours de celte intoxication, à moins qu'il n'y ail 
coexistence d'une autre intoxication ou d'un état vésanique. 

Il en est de même des conceptions délirantes. C'est à la longue seulement 
que l'état mental pcul être atteint et des troubles dans la sphère intellec
tuelle amener un état dénienlal. 

Tous ces développements nous conduisent à la conclusion que la mor-
phinomanie ne doit pas entrer dans la catégorie des psychoses, des folies. 
Les auteurs qui se sont occupés dernièrement de la question sont tous de 
cet avis et, comme dit très bien Pichon : € L'appétence morbide pour la 
morphine présente cette différence capitale avec les psychoses impulsives 
qu'elle est créée artificiellement et que l'état de besoin peut être développé 
chez le premier venu. » (loc. cit., p, 165), quoiqu'il faille avouer que c'est 
parmi les dégénérés que se recrute le plus grand nombre de morphinomanes 
passionnels, euphoriques. 

Cette conclusion n'a pas qu'un intérêt théorique, il s'y rattache des consi
dérations médico-légales de la plus haute importance, vu le traitement 
employé 

En effet, tous les auteurs, pour ne citer que quelques-uns : Pichon 
(p. 246-253), Jennings (p. 25), Bail (p. 80), Régnier (p. 90), Levins-
tein, etc., sont unanimes à déclarer que la démorphinisaiion à domicile et 
même dans les hôpitaux, asiles de retraites, établissements d'hydrothérapie 
et autres, n'est qu'un leurre, une perte de temps pour le malade qui, par sa 
ruse inimaginable, sa proverbiale supercherie, trompe son entourage, conti
nue à se piquer en cachette, décourage les meilleures volontés, faute de 
surveillance rigoureuse, d'isolement absolument complet, de personnel spé
cialement dressé à cet effet, qu'on peut trouver uniquement dans une maison 
d'aliénés. De trop nombreux exemples ont surabondamment prouvé la vérité 
de ces assertions. Ils arrivent alors tous à conseiller la séquestration. Mais 
n'est-ce pas un attentat à la liberté individuelle? L'administration a-t-elle 
le droit d'admettre dans ses maisons d'aliénés des malades qui ne sont nul
lement atteints de folie, de l'aveu même des partisans de la séquestration, 
rien qu'à cause de l'impossibilité de les guérir en dehors de ces maisons? 

Assurément non! Du fait qu'une maladie non psychopathique ne puisse 
guérir en dehors de la surveillance rigoureuse, de l'internement, en un mot, 
il ne s'ensuit pas que les malheureux parents qui en sont atteints doivent 



être considérés comme aliénés et privés, par conséquent, jusqu'à leur guê-
rison, durant la séquestration, de toutes leurs libertés, comme les règlements 
des maisons d'aliénés l'entraînent. Mais l'intérêt des malades, m'objectera-
t-on* C'est précisément de leur intérêt qu'il s'agit ici, en tant que membres 
de la société parfaitement raisonnables, pouvant se conduire, se guider eux-
mêmes dans la rie, pouvant disposer librement de leur individualité. 

En Amérique et en Angleterre, de même qu'en Allemagne, la question est 
justement tranchée dans le sens que j'indique ici. Dans les deux premiers 
pays, il existe des maisons spéciales pour soigner exclusivement des morphi
nomanes : les « The morphines accus tamed », de même qu'en Allemagne : 
• Heilanstalt für morphium süchtige Les praticiens de ces pays-là étant 
partisans de la séquestration sont strictement logiques avec eux-mêmes : 
• la morphinomanio n'est pas une folie, donc, n'assimilons pas ces malades 
aux aliénés, mais mettons-les dans des conditions spéciales d'internement, 
puisque leur santé nous le commande >. 

En France, ces maisons-là n'existent pas et les médecins envoient les 
morphinomanes chez les aliénés. 

Erlenmeyer de Bendorf a bien montré, dans une discussion engagée à ce 
sujet avec M. Pihon, il y a quelques années, tout ce qu'il y a d'illégal dans 
cette façon de procéder, d'autant plus qu'en France on conseille de séquestrer 
des morphinomanes même contre leur volonté. 

La morphinomanie a pris, dans ces dernières années, une telle extension 
que la création de ces maisons spéciales s'impose absolument à la société, 
au risque de voir violer journellement notre droit le plus sacré, notre privi
lège le plus chatouilleux : la liberté individuelle. Les médecins « séques-
treurs • songent-ils à toute la gravité des conséquences sociales qu'entraîne 
l'internement dans une maison d'aliénés communs, à l'abus qui peut-être 
fait de leur permission par des personnes peu scrupuleuses qui peuvent se 
débarrasser ainsi d'un membre de leur famille morphinomane; en entretenant 
même sa funeste passion? J'en connais pour ma part un exemple frappant, 
qui, heureusement pour les coupables, n'a pas eu de dénouement devant les 
tribunaux. 

L'absence de ces maisons en France fait que même les malades qui accepte
raient l'idée d'être enfermés, hésitent très longtemps à s'y résoudre de 
crainte d'être considérés à leur sortie comme des aliénés(l). 

Mais, voyons maintenant ce qu'il y a de vrai dans l'affirmation : « En 
dehors de la séquestration, pas de salut ». Je prétends, en me basant sur 
quelques observations personnelles et sur des cas relatés par Forci, de 
Zurich; La lame, de Genève; A. Voisin, et d'autres, que cette affirmation 
est au moins exagérée. 

La démorphinisation à domicile est impossible, dit-on, à cause de l'inten
sité de l'état de besoin, des souffrances intolérables que provoque l'absti

li) L'alcoolisme se prêterait à des considérations presque analogue*, mu* cela m'en-
traloîrait trop loin et me ferait sortir dn cadre de mon lojet. Je dirsi seulement qu'à 
l'étranger l'éthylosme a les mêmes honneurs qne la morphinomanie. 



nence : les caractères les mieux trempes, les volontés de fer ne résistent pas 
à la tentation de recourir de nouveau pour une fois, disent-ils, au funeste 
poison qui leur apporte de suite un soulagement, et c'en est fait de leur 
bonne résolution : le traitement est compromis pour toujours. Mais si ou 
avait le moyen de calmer, d'une part, les souffrances de l'abstinence, les 
atténuer, les rendre supportables et exalter la volonté, d'autre part, à un 
degré tel que le malade regarde sa seringue sans y toucher, la solution du 
problème serait trouvée. Tous les médecins sont d'avis, maintenant, que les 
succédanés de la morphine, cocaïne, chloral, opium, bromure, éther, alcool, 
etc., sont bien plus nuisibles qu'utiles, parce qu'on greffe sur la morphino-
manie une nouvelle appétence morbide qui augmente la gravité du mal. Ces 
moyens et d'autres, comme sparteine, nylroglycérine, oxygène, peuvent 
rendre quelques services comme adjuvauts du traitement par séquestration, 
mais en ce moment nous n'avons en vue que le traitement à domicile. 

Eh bien, le traitement à domicile sans le secours d'aucune surveillance 
spéciale, peut être couronné de succès quand le traitement employé est la 
suggestion hypnotique. 

Depuis l'impulsion donnée par l'Ecole de Nancy à l'hypnotisme thérapeu
tique, nous savons le parti qu'on peut tirer, pour le bien des malades, de la 
suggestibilîtédans laquelle les met le sommeil provoqué. On peut, parla 
suggestion, diminuer les souffrances des malades, voire même les enrayer, 
donner du courage à ces pauvres malheureux, exalter leur volonté, leur désir 
de guérir, leur suggérer même l'impossibilité de toucher à la seringue, leur 
insinuer le dégoût pour la morphine (c'est par là, du reste, que je commence), 
et diminuer de cette façon progressivement la dose, jusqu'au jour où le 
malade n'en prend plus. C'est alors qu'il est indispensable d'avoir recours à 
plusieurs séances par jour pour maintenir l'abstinence et calmer les symp
tômes douloureux et pénibles de celte période. Au fur et à mesure que vous 
vous éloignez du jour de la suppression, le malade reprend courage, le som
meil revient, l'agitation cesse et le bien-être qu'il ressent est augmenté 
encore par la suggestion. Ce traitement, conduit avec persévérance, aboutira 
sûrement au résultat qu'on en attend. 

S'ensuit-il que tous les morphinomanes sont appelés à guérir par ce 
moyen? Malheureusement non, le sommeil hypnotique ne pouvant être pro
voqué chez tout le monde, et l'on conçoit que c'est là une condition sine qua 
non du succès, mais ce qu'il y a de consolant et d'encourageant pour le méde
cin psychothérapeute, c'est que la majorité des personnes est hypnotisante, 
par conséquent suggestible. A en croire Liébeault, qui a une grande compé
tence en la matière, les neuf dixièmes sont influencés. 

C'est donc aux personnes réfractaires seulement à la suggestion qu'U 
faut réserver la séquestration comme ULTLUA RATIO à la condition que l'in
ternement ait lieu dans une maison spécialement destinée aux morpiiino-
manes. 

Un grand avantage du traitement hypnotique consiste en ce qu'on n'exerce 
sur le malade aucune contrainte, aucune violence, qu'on lui laisse la corn-



plète i l lusion du l ibre-arbitre, c e qui n'est p u peu de chose , si l 'on considère 

arec que l l e faci l i té les malades guér is par séquestration retombent dans leur 

v ice sous prétexte d 'un malaise quelconque, d'une névra lg ie , d 'un chagrin 

insignifiant. Sa guérison psychique est exempte de ce danger, car i l suffit de 

temps en temps d e répéter la suggestion qui conserve son effet, comme des 

nombreuses observations l'ont prouvé, pendant très longtemps. C n autre 

avantage de ce traitement est son innocuité. 

Séance du 14 décembre 1891. — Présidence de M. Dchostpaluer. 

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est 
adopté. 

M. le Président met aux voix l'admission, comme membres titulaires de la 
Société, de M. l e D* Burot. présenté par MM. Déjerine et DumoDlpall ier; de 
M. Henri Robert , avocat à la Cour d'appel, présenté par M M . L iégeo is et 
Bérillon ; de M. le Naret. présenté par MM. Gascard et L e Gall ; de M. Louis 
de Fontenay, avocat à la Cour d'appel, présenté par MM. Dumontpallior et 
Béril lon. 

Délit de vol commis sous l'influence de la suggestion hypnotique, 

Par M. le Dr Auguste VOISIN, médecin de la Salpétrière. 

Messieurs, 

Je vous ai promis de vous communiquer l 'observat ion d 'une f emme dont 

j ' a i parlé au Congrès d 'Hypno log i e , comme ayant vo lé sous l ' inf luence de 

suggestions hypnot iques . 

J'ai été commis, l e 17 janv ie r 1888, par un j u g e d' instruction d u Tr ibunal 

de première instance de la Se ine , M . M . . . , pour examiner l'état mental d 'une 

nommée B . . . , inculpée de vo l . 

Cette f emme, âgée de v ingt ans, avait dérobé un très grand nombre d ' o b 

jets aux Magasins du Louvre , de complic i té avec trois autres ind iv idus : 

deux femmes et un homme, arrêtés en m ê m e temps qu 'e l l e . Sa phys ionomie 

était très mobi le ou bien son regard était souvent ex ta t ique e t r ê veur . 

El le présentait de nombreux s ignes d 'hystér ie : douleurs sus et sous-

mammaires gauches , dans l es fosses i l i aques , hypéres lhés ie du membre 

supérieur gauche, étouffements, sensation d 'une boule posl-sternale. 

E l l e était sujette à de 1res fréquentes attaques hystéro-ép i l ep l iques carac

térisées par un cri init ia l , la perte de la connaissance, la chute à terre , par 

de la raideur générale, de l 'écume buccale e t par des convuls ions d o n i q u e s , 

et, vers la fin de l 'attaque, par des mouvements passionnels d u ventre et du 

thorax et par la cambrure du tronc en avant . 

Cette femme a été prise plusieurs fois d'attaques de catalepsie et de som

nambulisme nocturne. Pendant le temps de l 'observation à laquel le j e l'ai 



soumise, el le est tombée f r équemment en sommei l hypnot ique lorsque les 

chefs de service et les é lèves de Sa in t -Lazare e t mo i -même la fixions du 

regard. 

I l a été aisé de la faire causer pendant ce sommei l à forme somnambu-

l ique ei de savoir d 'e l le qu ' e l l e ava i t été hypnot isée souvent par son com

plice arrêté en même temps qu 'e l l e , e t qu ' i l lut suggérait d 'a l ler voler dans 

les Magasins d u Louv r e . 

L e fait r é ré l é dans le dossier est qu ' e l l e a vo lé pendant trois mois avec 

une adresse telle que ses trois compl i ces ont pu entasser chez eux une quan

t i té considérable de marchandises q u i a nécessité près de deux voitures de 

déménagement pour être transportées. 

D e p lus , cette f emme était a r r i vée à ê t r e d 'une suggest ib i l i té e t d 'une c r é 

dulité extraordinaires à l 'étal de v e i l l e . Ses compagnes lui faisant croire tout 

ce qu 'e l les voulaient, lui faisaient exécuter des actes burlesques sans qu'el le 

f i l m ine de résistance. 

Auss i sa suggest ib i l i té exp l iqua i t b i en l es actes dé l i c tueux qu ' e l l e avait 

commis . 

J 'exposai cel te conclusion dans mon rappor t ; j e déclarai que ce l l e femme 

avait élé l 'objet de prat iques hypno t i ques répétées de la pari de son compl ice ; 

qu ' e l l e avait reçu pendant son sommei l hypnot ique des injonctions à voler 

e t qu 'e l le avait obéi sans pouvo i r rés ister à des suggest ions dél ictueuses; 

q u e , du reste, les pratiques répétées d 'hypnot isme avaient créé en une sug

gest ib i l i té te l le qu 'à l 'état de v e i l l e e l l e ajoutait foi à toutes les bil levesées 

e t à toutes les plaisanteries, et q u e ses compagnes lui faisant exécuter des 

actes absurdes. 

Conformément à mes conclusions, dans lesquel les j e déclarai cel te femme 

non responsable des actes qu 'e l le avait commis , le j u g e rendit une o r i on -

nance de non lieu e t i l ordonna son internement dans un asile d'aliénées pour 

y ê t re t ra i tée d e ses a t taques convu ls i ves . 

B . . . a été placée dans mon serv ice de la Sapêtr ière , où j ' a i pu robserver 

et l 'hypnot iser tout à lois ir . J e lui ai suggéré à plusieurs reprises de ne p l o t 

écouter de mauvais consei ls et de ne p lus se laisser endormir par d'autres 

q u e par mo i . 

J e l 'ai rendue à ses parents au bout de six mois de séjour à la Salpêlrière, 

dans un état de guêrison aussi complète que possible. 

J 'en ai eu tout récemment des nouve l les absolument bonnes. 

E n résumé, messieurs, si le dél i t de vol a pu être commis par cette femme 

sous l ' influence de suggest ions hypnot iques , l 'hypnol ismo m'a permis , ptr 

contre, de faire connaître au j u g e d' instruction les condit ions dans lesquelles 

B.. . avait vo lé et d 'obtenir q u e sa culpabi l i té fût écartée. 



R E V U E B I B L I O G R A P H I Q U E 

U n e V i l l e d e c r i m i n e l s - n é s . par le D r LOMBROSO (1). 

L e Dr Lombroso cous signale que Sighele. jeune Juriste, a découvert une Tille 
de criminels-nés. 

Tous ceux qui ont étudié les statistiques criminelles savent que l e crime se 
concentre de préférence dans un petit nombre d'endroits- Souvent, en examinant 
les chiffres d'un district, on se dirait : « Vo i là un département qui dans son 
ensemble serait satisfaisant, s'il n'y avait pas une vi l le ou un vil lage qui gâte 
LouL » Peut-être en est-i l do crime comme du poison qui, — tout eo exerçant 
son influence pernicieuse dans tontes les parties de l 'organisme, — affecte s ingu
lièrement certains organes. 

En Italie, un de ces points malades, on , comme dirait M. Johr, un de ces 
foyers de criminalité spontanée, est l e v i l lage d'Artena. dans la province de 
Rome. 

Situé au sommet d'une coll ine, an milieu d'une campagne verte et riante, avec 
un climat très doux, ce pays, où i l n'y a pas de misère, devrait Aire un des plus 
honnêtes et des pins heureux. A n contraire, il jouit d'une célébrité infâme, et 
ses habitants sont considérés dans l a contrée environnante comme des voleurs, 
des brigands et des assassins. Cette renommée ne date pas d'hier : dans les chro
niques italiennes du moyen âge, on rencontre souvent l e nom d'Artena, et son 
histoire peut se résumer en une longue série de crimes. Aujourd'hui, on dirait 
que le banditisme, qui agonise partout, s'est réfugié dans eo pet i t vi l lage et y a 
gagné tout ce qu'il a perdu en extension. 

Un peut juger de la gravité du mal par la table statistique suivante ; 

Comme on le voi t , Artena se distingue par un nombre de COUPS ET MASURES, 
de MEURTRES et d'assassinats six POIS plus grand que la moyenne de l'Italie (et 
l 'Italie est à la tête de la criminalité de toutes les nations civil isées pour les 
CRIMES-personnes) et par un nombre de VOLS SUR LES CHEMINS PUBLICS TRENTE FOIS 
plus grand que dans la moyenne de l ' Italie. Et encore ces chiffres ne sauraient 
donner une idée exacte de la férocité et de l'audace des criminels d'Artena. Poar 
s'en rendre compte, il faudrait décrire longuement tous les crime* ; il faudrait 
voir comme on assassine en plein jour sur la place publique, comme on étrangle 
les témoins qui osent dire la vérité devant l e j u g e d'instruction 1... 

Sighele a étudié aussi quelles sont les causes de ce phénomène étrange. I l en 

(1) Extrait des NOUVELLES RECHERCHES de PSYCHIATRIE ET D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE. — 
Félix Alcan, éditeur, 168, boulevard Saint-Germain, Paris. 



a trouvé plusieurs. Les premières et les plus générales sont : le caractère des 
habitants et l'influence exercée par les anciens gouvernements; ce sont elles qui 
produisent la camorra et l e brigandage (qui est la forme rurale de la camorra) 
dans tout le midi de l ' Italie. Beaucoup d'écrivains se sont occupés de ce facteur 
ethnique social du crime : il est muti le d'y insister. 

Une autre cause, — caractérisque de l 'endroit en question — est l'impuissance 
de l 'autorité à frapper les eoupables. Dans les dernières années, presque tous les 
procès aboutissaient à une ordonnance de non- l i eu . L e silence des témoins, qui 
étaient achetés ou intimidés, empêchait d 'obtenir les preuves nécessaires; aussi 
les malfaiteurs, qui voyaient qu'on pouvait tenir la justice en échec, se croyaient 
autorisés à tout oser. Heureusement, le procès du mois de juin 1890, qui se t e r 
mina par trente-deux condamnations (dont plusieurs à la réclusion perpétuelle) a 
mis fin à cette impunité dangereuse. 

Mais la cause principale est sans aucun doute l 'hérédité. Sighele a fouillé tous 
les procès intentés contre les criminels d 'Artena depuis 1S52, et il y a toujours 
trouvé les mêmes noms. L e père, le fils, le petii-fils se suivaient à distance, 
comme poussés par une lo i fatale. Dans le dernier procès, il y avait deux familles 
déjà célèbres dans les annales judiciaires : l'une do sept personnes, l'autre de six, 
l e père, la mère et les f i ls ; pas un ne manquait. — On peut bien répéter ici les 
paroles de Vidocq : « I l existe des familles dans lesquelles le crime se transmet 
de génération en génération, et qui ne paraissent exister que pour prouver la 
vérité du vieux proverbe : Bon chien chasse de race, » 

Jamais — j e crois — on n'a rencontré meil leures preuves de la loi de l 'hé
rédité. 

En France, dans une série de bourgs disposés sur la lisière des forêts de la 
Thiéraehe, prolongement de celles des Ardennes, M. Fauvelle ( l j signale une 
race criminelle. Partout où celte race prédomine, ce ne sont que rixes e t violences 
de toutes sortes sur lesquelles l 'autorité judiciaire se vo i t forcée le plus souvent 
de fermer les yeux pour ne pas encombrer l es prisons. Tout étranger qui se 
risque au milieu de ces populations s'expose pour l e moins à être insulté, aussi 
bien par les femmes et les enfants que par les hommes. Même dans la classe 
aisée, cette brutalité reparait souvent à travers un certain vernis de civil isation. 
L'alcoolisme fréquent, là comme ailleurs, exagère encore cel le espèce de sau- ' 
vagerie. 

L e groupe ethnique en question a de la répugnance pour les travaux de cul
ture; il exploite les forêts ou travaille à l'industrie du fer, mais se l ivre surtout 
avec passion à la contrebande. Sa taille est un peu au-dessus de la moyenne ; il 
est fortement musclé; ses mâchoires sont larges et puissantes; l e nez est droit 
et les arcades sourcilières accentuées. L e système pi leux abondant est fortement 
pigmenlé, ce qui le distingue à distance d'une autre race à cheveux blond jau
nâtre, qui occupe un certain nombre de vi l lages de la même contrée et à laquelle 
il ne s'allie que très rarement. 

L e s M a l a d i e s d e l ' e s p r i t (2), par m. l e D r P. Max-Simon, 
médecin-inspecteur des asiles d'aliénés du Rhône. 

L e nouveau volume que M. le D r P . Max-Simon publie dans la Bibliothèque 
scientifique contemporaine, sous le titre de : Les Maladies de l'esprit, résume 
l 'état actuel de la scienee sur cette question si troublante des altérations de 
l'être psychique frappé par la maladie. 

L'auteur a mis à profit, dans ce l ivre , ses travaux personnels et une expérience 

(\) Bulletin de ta Société d'Anthropologie, 1891. 
fi) Un volume in-16 de 320 pages. Paris, J.-B. Baillière. — Prix, 3 fr. 50. 



déjà longue. On y trouvera d e » recherches sur la nature de l 'hallucination, une 
conception nouvelle de ce phénomène basée sur des faits physiologiques. L e 
chapitre concernant la génération et l 'évolution des détires contient également 
des vues neuves et qui s'appuient sur de consciencieuses observations. Pour 
M. Max-Simon, certaines formes de délire ne sont que des actes délirants se rat
tachant à des idées erronées qu'une recherche attentive permet souvent de 
découvrir. Au lieu d'adopter les divisions habituelles des ouvrages didactiques, 
l'auteur a étudié successivement les altérations que l 'on constate dans l'être" 
psychique frappé par la maladie. Les causes des aliénations ont été longuement 
examinées, et, dans un dernier chapitre, on trouvera l e traitement de la fol ie. 

Tout en attachant une grande importance au traitement moral , l'auteur ne 
tient pas compte des applications de l'hypnotisme qui ont été faites avec succès 
chez certains aliénés. C'est une lacune de cet ouvrage qui cependant se termine 
par une anecdote bien faite pour justifier les tentatives de thérapeutique p s y 
chique entreprises dans ces derniers temps. 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

S o c i é t é d ' h y p n o l o g i e . 

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 1! janvier, à quatre heures, an 
palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence de M. le D r Du-
montpall ier : 

1° Comminications diverses; MM. Goix , E. Laurent, Wizel ; 
2° Présentation de malades ; 
3» Vote sur l'admission de nouveaux membres. 

Adresser les titres et communications à M. le D r Béril lon, secrétaire général, 
40 bis, rue de R i vo l i . 

E n s e i g n e m e n t d e l ' h y p n o t i s m e e t d e l a p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i q u e . 

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saiot-André-des-Arts. — 
L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appl i
cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l 'hypnotisme, et placé 
sous l e patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir 
aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent. 

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physio lo
gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardi*, jeudis et samedis, de 
10 heures à midi. L es médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à 
y assister. 

MM. les 1 ) " Béril lon et Lajoie y font, tons les samedis, à 10 heures, des leçons 
pratiques sur les applications cliniques de (hypnotisme et sur Us travaux ré
cents de psychologie physiologique. M. le D r Béril lon s'occupera principalement 
des applications de Ux suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie. 

Hospice de la Salpêtrière. — Clinique des maladies du système nerveux. 
— M. l e professeur Charcot a repris ses leçons du mardi depuis le 27 octobre et 
elles se continueront tous les mardis suivants. De 10 à 11 heures, leçons sur un 
malade; de 11 à 12 heures, examen des malades à la Policl inique. — Le mercredi, 
conférence sur les applications de l 'ophtalmoscopie à. la pathologie nerveuse, 
arec te concours de M. Parinaud. — Une affiche ultérieure fera connaître le 
commencement des conférences do vendredi. 



Hospice db Bicêtre. — Maladies des vieillards et maladies chroniques du 
système nerveux .- M. Déjerine, mercredi, à 10 heares. — Maladies mentales : 
M. Charponiier. mercredi, à 8 heures 1/2. — Maladies nerveuses des enfants -
M. Bournevil le, samedi, à 9 heures. 

L ' H y p n o t i s m e à l a C h a m b r e d e s D é p u t é s d ' A u t r i c h e . 

La question de l'hypnotisme commence à intéresser les législateurs de tous 
les pays. A u cours d'un débat récent à la Chambre des Députés d'Autriche, 
M. Sçhelinger a prononcé un discours sur la valeur de l'hypnotisme et les devoirs 
de l'État pour en faire bénéficier les populations. L 'orateur a reproché v io lem
ment aux Universités leur indifférence à l 'égard de ces questions, déclarant que 
cette indifférence n'était rien moins qu'un « cr ime » , et que les législateurs 
devaient intervenir pour y mettre un terme et faire tout ce qui est en leur pou
voir pour encourager l 'étude do ces questions et en tirer parti pour l'humanité. 

L a l o i s u r l ' h y p n o t i s m e d e v a n t l e S é n a t b e l g e . 

L e Sénat belge a trouvé, comme nous, que le projet adopté par la Chambra 
des représentants aurait dépassé la mesure en ne permettant jamais aux personnes 
ne possédant pas le diplôme de docteur en médecine d'hypnotiser les enfants et 
l es al iénés. I l a adopté un amendement de M. Souparl qui modifie ainsi l 'ar
ticle 2 : 

« Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une amende de 
26 à 1,000 francs, quiconque aura hypnotisé une personne n'ayant pas atteint 
l'â.re de vingt-et-un ans accomplis ou n'étant pas saine d'esprit, s'il n'est docteur 
en médecine ou muni d'une autorisation de la Commission médicale provinciale 
e t assisté d'un docteur en médecine. 

« L'autorisation de la Commission médicale ne sera valable que pour une 
année; el le sera révocable et pourra toujours être suspendue pa r l e bureau de là 
Commission. 

« En cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales 
concernant l'art de guérir , la peine prononcée par le présent article sera seule 
appliquée. -

L e r o t e de cet amendement entraîne l e renvoi à la Chambre du projet de loi sur 
l 'hypnotisme. 

U n e L o g e m a ç o n n i q u e m é d i c a l e . 

Médical Record nous apprend que la grande loge de francs-maçons d 'Angle
terre possède a Londres une l oge désignée sous le nom de l oge Esculape, n<> 2*10, 
et qui est exclusivement composée de médecins. I l y a quelque temps, une loge 
de pharmaciens a été créée sous le nom de l o g e Galien. 

I l existe aussi à Paris une loge consacrée aux études philosophiques et scien
tifiques, à laquelle on a donné le nom caractéristique de loge le Matérialisme 
scientifique. El le renferme un grand nombre de médecins, parmi lesquels se 
trouvent des professeurs de l 'École d 'Anthropolog ie , des membres de l 'Aca
démie de Médecine, etc. 

L'Administrateur-Gérant : Émilz BOURIOT . 

Puis. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10. 



REVUE DE L'HYPNOTISME 
EXPÉRIMENTAL ET, THÉRAPEUTIQUE 

S U R UN CAS DE N E V R O P A T H I E D O U L O U R E U S E 

GUÉRIE PAR SUGGESTION 

Avec considérations générales sur la névropathie ou neurasthénie 

Par M. le professeur BERNHEIM, de Nancy. 

L'histoire clinique que je veux retracer devant vous présente un grand 
intérêt au point de vue du diagnostic, du pronostic et de la thérapeu
tique. Elle nous permettra de pénétrer le mécanisme de l'une des formes 
de ce syndrome complexe et protéiforme qu'on appelle aujourd'hui neu
rasthénie. 

Un mot d'abord sur cette dénomination nouvelle donnée par Beard, 
en 1868, à un ensemble de troubles fonctionnels nerveux greffés sur l'or
ganisme, sans lésion apparente. La chose n'est pas nouvelle; depuis 
Hippocrate jusqu'à nos jours, tous ces troubles ont été décrits par divers 
auteurs sous divers noms. Robert Whyst les a nettement séparés de 
l'hjpochondrie et de l'hystérie ; c'est l'irritation spinale de Frank, 
la névralgie générale de Valleix, la névrose protéiforme de Cerise, 
l'état nerveux de Sandras, le nervosisme de Bouchut, la névropathie de 
divers auteurs, névropathie cérébro-cardiaque de Krishaber, névro
pathie cérébro-gastro-cardiaque, comme j'appelle une de ses variétés 
dans la thèse de M. Thiébaut. 

Le mot neurasthénie seul est nouveau; ce nom justifîe-t-il l'honneur 
qu'on veut donner à Beard d'appeler maladie de Beard, l'ensemble de 
symptOmes qu'il a bien décrits, mais qui tous l'étaient déjà avant lui ? 
Dans ce mot, d'ailleurs, une lettre seule est nouvelle, car je trouve déjà 
le mot névrosthénie employé pour désigner cet ensemble clinique dans 
le Traité de pathologie interne de Mofineret, publié en 1864. Ce qui 

est sthénie pour le médecin français est asthénie pour le médecin amé-



ricaiu. L'une et l'autre de ces dénominations impliquent une hypothèse. 
Est-il démontré que tous les malades dits neurasthéniques ont de l'épuise
ment (nervous exhaustion) du système nerveux, comme le dit Beard, 
ou de l'irritation nerveuse comme ledit Mouneret? Les Anglais ont 
tourné la difficulté en associant les deux mots dans le nom de faiblesse 
irritable. Parmi les neurasthéniques, il en est qui ont une activité ner
veuse excessive, psychique et physique : volonté énergique, intelligence 
vive et pénétrante, force musculaire considérable, spasmes, douleurs, 
agitation, hyperesthésie, hyperkinésie, etc., c'est-à-dire un ensemble de 
symptômes qui semblent annoncer plutôt une exagération qu'une dimi
nution dans le fonctionnement nerveux. D'autres, au contraire, sont 
inertes, sans volonté, l'intelligence et les forces musculaires déprimées, 
la sensibilité émoussée, toutes les fonctions nerveuses languissantes, 
traduisant plutôt une asthénie nerveuse générale. La plupart ont un 
mélange d'excitation et de faiblesse, qui ne permet pas de les ranger ni 
dans l'une ni dans l'autre de ces catégories; je sais bien que l'anémie 
produit des phénomènes d'irritation aussi bien que l'hypérémie, la fai
blesse nerveuse peut réaliser les mômes troubles fonctionnels que la 
suractivité nerveuse ; je veux conclure simplement que rien ne démontre 
que ces derniers relèvent toujours exclusivement de sthénie ou d'asthé
nie; ce sont deux hypothèses, et les hypothèses non démontrées ne 
doivent pas servir à édifier la dénomination d'une espèce nosographique. 
Tout ce qu'on peut affirmer, c'est que, dans la dite neurasthénie, il y a 
anomalie, modalité anormale du fonctionnement nerveux; et l'ancien 
terme de névropathie, que je propose de reprendre, me semble plus 
approprié que tous les autres à désigner ces états divers. U ne préjuge 
rien, il n'implique aucune idée hypothétique; il dit simplement: fonc
tionnement pathologique du système nerveux. 

Nervosisme, état nerveux, sont des mots qui désignent plutôt un tem
pérament qu'une maladie. On peut être nerveux sans être névropathe, 
comme on peut être lymphatique sans être scrofuleux. Le tempérament 
nerveux prédispose aux névropathies, comme le lyraphatisme prédispose 
à la scrofule. Tel sujet est impressionnable, ressent vivement les émo
tions diverses ; son système nerveux réagit avec intensité sous l'influence 
des irrritations physiques et psychiques, mais cette réaction ne dépasse 
pas lamesure physiologique, c'est-à-dire compatibleaveclef'jnctionnement 
normal des organes; ce n'est pas un malade. Il ne le deviendra que si la 
réaction engendre un malaise fonctionnel, durable, douleurs, névralgies, 
palpitations de cœur, troubles digestifs, etc. Alors une névropathie s'est 
greffée sur un état nerveux, sur une diathèse nerveuse générale préexis
tante. Mais tous les nerveux ne deviennent pas névropathes. 



Il y a plus. Tous les névropathes ne sont pas des nerveux, j'entends 
nerveux dans le sens qu'on attache d'habitude à ce mot. Tel sujet qui 
n'est pas impressionnable d'une façon générale, qui parait bien équilibré, 
calme physiquement et moralement, est sujet, par exemple, à des dou
leurs nerveuses abdominales revenant par accès, sans lésion organique; 
tel autre a des battements nerveux du cœur, un autre a des troubles 
digestifs gastro-intestinaux avec pneumatose, dont l'apparition et la dis
parition subites sans cause indiquent le caractère purement nerveux; 
ce sont là des névropathies locales qui impliquent bien l'idée d'une 
diathèse nerveuse purement locale, d'une vulnérabilité spéciale dans le 
système nerveux du cœur, des organes digestifs, alors que tous les autres 
départements du système nerveux n'ont aucune réaction insolite. Ce ne 
sont pas, je le répète, des nerveux d'une façon générale; ils ne sont que 
partiellement nerveux, dans un seul domaine. 

La névropatbie peut donc être générale ou diffuse, et dans ce cas elle 
se développe presque toujours sur un terrain héréditairement nerveux; 
ou bien elle est partielle ou locale, et dans ce cas elle se développe sur 
un sujet nerveux ou bien sur un sujet qui, sans paraître nerveux, ne 
présente qu'une diathèse nerveuse localisée. Mais cette névropathie pri
mitivement locale peut devenir diffuse et même se généraliser. Des irra
diations pathologiques partent de la région primitivement atteinte et en
vahissent tout le système nerveux. Une douleur d'abord localisée au bras 
peut se propager à l'épaule, au dos, a la tète; des vertiges, des troubles 
visuels, des bourdonnements d'oreille, des troubles digestifs, une apathie, 
une dépression physique, un état hypochondriaque plus ou moins défini 
compliquent graduellement la scène; la névropathie locale s'est généra
lisée, et dans ce cas, c'est un état nerveux général héréditaire qui, presque 
toujours, a servi de substratum à cette généralisation névropathiqae. 

Car le grand facteur de la névropathie locale ou générale, c'est, on 
le voit, l'hérédité. Les secousses morales, le surmènement intellectuel, 
la lutte pour l'existence, ne jouent, d'après mon expérience, qu'un rôle 
occasionnel ; ils développent la diasthèse préexistante, La névropathie 
est-elle, comme beaucoup le disent, une maladie de notre époque, une 
maladie fin desicele? Est-elle plus spécialement dévolue aux classes 
raffinées, qui vivent du cerveau, qui le surmènent, que l'ambition 
effrénée, la soif de la gloire ou de la fortune, la concurrence pour la vie 
incite à une suractivité fonctionnelle qui épuise le système nerveux ! 
La lame use le fourreau, la tension nerveuse exagérée use l'organe ! 
Sans doute cela est vrai et rationnel dans une certaine mesure. Mais je 
crois qu'on a exagéré la théorie du surmenage contemporain. Il y a 
vingt-cinq ou trente ans, pendant mes études médicales, il y avait autant 



DE NÉVROPATHES Q U ' A U J O U R D ' H U I D A N S LES SERVICES d ' H Ô P I T A U X , ET mes 

MAÎTRES d'ALORS N O U S EN PARLAIENT C O M M E d 'NN S Y N D R O M E PLUS FRÉQUENT 

ENCORE DANS LA CLIENTÈLE CIVILE. V O U S V O Y E Z ACTUELLEMENT D A N S L A P O P U L A -

TION HOSPITALIÈRE ET D A N S CELLEDES CONSULTATIONS GRATUITES, UNEFOULEDE NÉVRO

PATHES ; V O U S V O Y E Z C O M B I E N LES COMPLICATIONS DE CETTE NATURE viennent 
SE GREFFER SUR LES MALADIES O R G A N I Q U E S DIVERSES DONT ELLES OBSCURCISSENT 

LE D IAGNOSTIC ; ET LA PLUPART DE CES MALADES NE SONT P A S DES CERVEAUX 

RAFFINÉS, DES S U R M E N É S ; CE SONT D E S OUVRIERS, DES P A Y S A N S , CERVEAUX 

S I M P L E S ; CE NE SONT P A S TOUJOURS DES MISÉRABLES Q U I ONT LUTTÉ POUR l'exis
TENCE OU SOUFFERT DE MISÈRE MORALE ET P H Y S I Q U E , CE SONT SOUVENT des 

G E N S DONT L'EXISTENCE MODESTE, I N D E M N E DE TRIBULATIONS ET D 'ÉMOTIONS 

VIVES SEMBLAIT FAITE P O U R ÉPARGNER TOUTE SECOUSSE À LEUR SYSTÈME ner
V E U X , SI LA LOI FATALE DE L'HÉRÉDITÉ N 'AVAIT I M P R I M É À CE S Y S T È M E ou à 

l ' U N DE SES D O M A I N E S U N E SUSCEPTIBILITÉ M O R B I D E Q U I DEVAIT ÉCLATER TÔT ou 

TARD. L A NÉVROPATHIE S'ATTAQUE À TOUTES LES CLASSES DE LA SOCIÉTÉ. 

A P R È S CES CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES , J'ARRIVE À L'HISTOIRE DE NOTRE M A 

LADE, ET J E POSSÈDE B E A U C O U P D 'OBSERVATIONS ANALOGUES. 

L E MALADE DONT JE V E U X V O U S PARLER EST OUVRIER À LA CRISTALLERIE DE 

BACCARAT. A G É DE V I N G T - H U I T A N S , M A R I É , PÈRE DE D E U X ENFANTS, heureux 
DANS SON M É N A G E , IL N 'ACCUSE NI E X C È S DE TRAVAIL P H Y S I Q U E , NI EXCÈS DE 

TENSION INTELLECTUELLE, N I É M O T I O N S MORALES V IVES . L A MALADIE pour 
LAQUELLE IL EST V E N U , LE 2 8 OCTOBRE 1 8 9 1 , SE FAIRE TRAITER D A N S NOTRE ser
VICE, REMONTE A U M O I S D 'AOÛT 1 8 9 0 . C O M M E ANTÉCÉDENTS M O R B I D E S , il ne 

RELATE Q U ' U N E GASTRITE CONTRACTÉE IL Y A D E U X ANS ET Q U I PERSISTA TROIS 

O U QUATRE M O I S , CARACTÉRISÉE P A R D E LA D Y S P E P S I E ET DES VOMISSEMENTS 

ALIMENTAIRES APRÈS LES R E P A S ; LE LAIT M Ê M E TOURNAIT ET ÉTAIT vomi. Mais 
CETTE MALADIE GUÉRIT, ET D E P U I S LA DIGESTION ÉTAIT PARFAITE. IL A TOUJOURS 

ÉTÉ N E R V E U X , SANS ÊTRE NÉVROPATHE ; D E P U I S S O N ENFANCE, IL TREMBLAIT faci
LEMENT, P A R E X E M P L E , Q U A N D IL ÉTAIT U N P E U FÂCHÉ, Q U A N D IL VOYAIT deux 
ENFANTS SE BATTRE; IL A M Ê M E CONSERVÉ U N TREMBLEMENT LÉGER PERSISTANTE 

L'ÉTAT HABITUEL. S A U F CELA, IL SE PORTAIT à MERVEILLE, SANS DOULEUR, sans 
AUTRE MANIFESTATION NERVEUSE . S O N NERVOSISME PARAIT HÉRÉDITAIRE. Son 

P È R E , SUR LEQUEL IL N E P E U T FOURNIR DE RENSEIGNEMENTS , EST MORT il y a 

VINGT A N S ; SA M È R E EST TRÈS I M P R E S S I O N N A B L E , DIT-IL, SANS ÊTRE MALADE. Il 

A PERDU , IL Y A C INQ A N S , SA SŒUR, D ' U N E AFFECTION NERVEUSE QU'IL NE peut 
DÉFINIR ; ELLE AVAIT HABITNELLERAENTDES M A U X DE TÊTE, DES CRISES NERVEUSES : 

PENDANT LA N U I T , ELLE SAUTAIT DANS S O N LIT EN RÊVANT. 

L U I - M Ê M E , S A N S CAUSE C O N N U E , RESSENTIT B R U S Q U E M E N T , E N AOÛT 1890, 

U N E DOULEUR DANS LE MOLLET G A U C H E ; CETTE DOULEUR S'ÉTENDIT GRADUELLE

M E N T , DE BAS EN HAUT, LE LONG DE LA FACE POSTÉRIEURE DE LA CUISSE, jusqu'à 
L'ISCHION, QU'ELLE ATTEIGNIT E N D É C E M B R E . CETTE DOULEUR N'ÉTAIT P A S CONTI-



N U E , M A Ï S !E PRENAIT TONTES LES D IX À Q U I N Z E M I N Â T E S , C O M M E U N ÉCLAIR 

AVEC SECOUSSE. D ' A O Û T EN DÉCEMBRE , LE M É D E C I N , Q U I PENSAIT À U N E S C I A -

TIQUE, LUI FIT APPLIQUER SUCCESSIVE M E N T S IX GRANDS VÉSICATOIRES SUR LE 

M E M B R E : IL ÉTAIT CALMÉ P E N D A N T D E U X JOURS , P A I S CELA RECOMMENÇAIT . L E 

3 DÉCEMBRE , IL DUT ARRÊTER SON TRAVAIL, QU'IL N 'A PAS REPRIS D E P U I S . ALORS 

CES M Ê M E S DOULEURS FULGURANTES s'ÉTENDAIENT D U MOLLET JUSQU'à L'OS 

ILIAQUE, TOUJOURS à LA FACE POSTÉRIEURE D U M E M B R E . C H O S E SINGULIÈRE! 

Q U A N D IL MARCHAIT, ces SECOUSSES DOULOUREUSES DEVENAIENT DE M O I N S EN 

M O I N S INTENSES, ET DE M O I N S EN M O I N S FRÉQUENTES À MESURE QU'IL C O N T I 

NUAIT À MARCHER. AUSSITÔT COUCHÉ A U LIT, LES Y E U X FERMÉS, LES SECOUSSES 

DOULOUREUSES LE REPRENAIENT, SI B IEN QU'IL SE RELEVAIT ÉT PASSAIT SES NUITS 

À MARCHER . 

A U M O I S DE JANVIER, L'AUTRE J A M B E , LA DROITE, FUT PRISE DE DOULEURS 

ANALOGUES. U N E NUIT , EN SE M O U C H A N T , IL RESSENTIT U N E DOULEUR V IVE à LA 

RÉGION SACRO-COCCYGIENNE DROITE. CETTE DOULEUR S'ÉTENDIT GRADUELLEMENT 

VERS LA RÉGION DE L'AINE ET DU SCROTUM DROIT. C 'ÉTAIENT D E VIOLENTS ÉLAN

CEMENTS ALLANT D U COCCYX J U S Q U ' À L'AINE ET PARCOURANT TOUT LE SILLON CRURO-

ABDOMINAL JUSQUE DANS LE S C R O T U M ; CES ÉLANCEMENTS SURTOUT INTENSES 

DANS CETTE DERNIÈRE RÉGION (A INE ] DURAIENT PENDANT QUELQUES M I N U T E S ET 

SE CONTINUAIENT ENSUITE PENDANT QUATRE HEURES ENVIRON SONS FORME DE 

DOULEUR OBTUSE, SUPPORTABLE. IL RESTAIT QUELQUEFOIS DEUX JOURS SANS LA 

SENTIR; P U I S LES ACCÈS REVENAIENT DURANT UN à D E U X JOURS AVEC E X A C E R B A -

TION ET RÉMISSIONS IRRÉGULIÈRES. E N OUTRE, LA DOULEUR EXISTAIT À LA FESSE 

DROITE, S'IRRADIANT PARFOIS, M A I S RAREMENT DANS LE G E N O U . 

A U M O M E N T O Ù LA J A M B E DROITE FAT PRISE, LA G A U C H E SE D É G A G E A ; M A I S 

ELLE FUT REPRISE A U BOUT DE TROIS M O I S DES M Ê M E S SECOUSSES DOULOUREUSES 

QU'ELLE AVAIT PRÉSENTÉES AUPARAVANT SEULEMENT à DES INTERVALLES ASSEZ 

RARES. C E Q U I D O M I N A I T D E P U I S LORS, C'ÉTAIT LES DOULEURS à L'AINE ET À LA 

FESSE DROITE. A trois O U QUATRE reprises, L'INTENSITÉ DES DOULEURS DANS 

L'AINE A DÉTERMINÉ CHEZ NOTRE H O M M E U N E SENSATION DE FAIBLESSE, AVEC 

AGITATION, TREMBLEMENT, CONTRACTURE DES MÂCHOIRES ET IMPOSSIBILITÉ DE 

PARLER; CES CRISES HYSTÉRIFORMES, SANS BOULE, NI STRANGULATION, DURÈRENT 

ENVIRON U N E HEURE. 

C O M M E TRAITEMENT, le MALADE A PRIS DE L 'ANTIPYRINE. D E LA P H É N A C É -

TINE, D N SALICYLATE ; U A E A DES VÉSICATOIRES, DES POINTES DE FEU N O M 

BREUSES. L E 1 8 M A I DERNIER, O N L 'ENVOYA à P L O M B I È R E S O Ù IL PRIT PENDANT 

TROIS S E M A I N E S DES B A I N S DE Tapeur SANS RÉSULTAT. A U CONTRAIRE, U REVINT 

PLUS MALADE ; IL (ALLÂT LE PORTER DANS LE TRAIN, ET DE RETOUR à BACCARAT, IL 

RESTA QUINZE JOURS SANS POUVOIR MARCHER. E N JUILLET, IL FALLUT RECOURIR À 

DES INJECTIONS DE M O R P H I N E P O U R CALMER LES CRISES LES PLUS FORTES; ON N E 

DÉPASSA J A M A I S LA DOSE D ' U N E SERINGUE P A R JOUR. 



A son entrée à l'hôpital, V... était profondément amaigri; sa consti
tution primitivement délicate était affaiblie ; le tempérament lymphatico-
nerveux; le faciès présentait l'aspect morne, abattu, triste, découragé. 
Le malade marchait bien, mais il ne pouvait seul se coucher au lit, À 
cause de la douleur au sacrum et à la fesse qui ne lui permettait pas de 
s'incliner en avant. Depuis sept à huit mois, U ne pouvait plus faire ce 
mouvement, ni ramasser par exemple un objet à terre. L'aspect déprimé 
du malade faisait croire à la sœur du service que le malade était dément. 
Je constatai cependant que c'était on homme intelligent et dont l'intel
ligence était conservée; elle était seulement obnubilée par quinze mois 
de douleur et d'insomnie ; il était incapable de travail physique et intel
lectuel. 

Quand le malade commence à marcher, il se tient le corps incliné, 
surtout sur le membre inférieur gauche : l'attitude que présentent beau
coup de malades atteints de sciatique droite. Il marche cependant bien, 
<-t quand U a marché pendant quelque temps, la douleur de la fesse et 
de la cuisse disparaît et l'attitude se redresse. 

Les membres inférieurs ne présentent aucune atrophie musculaire; 
tous les mouvements s'accomplissent ; la sensibilité est normale ; ni anes-
thésie, ni hypéresthésie A la cuisse droite, la pression produit une 
légère douleur sur la face postéro-interne, au nivean de la fesse, de 
l'ischion, de l'échancrure sciatique, du sacrum et du coccyx; on ne 
constate pas cependant les points douloureux bien accentués de la 
sciatique. La douleur obtuse et un peu diffuse sur la face postérieure 
du membre n'est pas délimitée sur la ligne du sciatique. Ajoutons que 
les pointes de feu dont les traces existent à la face postérieure du membre 
ont pu, par influence psychique, contribuer à localiser la sensation dou
loureuse dans cette région correspondant à peu près, mais non d'une 
façon précise, au domaine du sciatique. La pression de la région 
inguinale et du scrotum ne détermine pas de sensibilité spéciale. A la 
face postérieure de la cuisse gauche, la pression réveille aussi une cer
taine douleur peu intense à peu près sur le trajet du sciatique, sans les 
points douloureux classiques. Ajoutons encore, et ceci est important pour 
le diagnostic, que le malade n'a jamais, ni pendant les accès, ni dans leur 
intervalle, ressenti ni fourmillements ni engourdissement dans les mem
bres douloureux. 

Le réflexe patellaire est exagéré du côté droit; les autres réflexes 
tendineux sont normaux. Quand le malade, couché ou assis, soulève la 
jambe droite, elle est agitée d'un tremblement intense qui dégénère 
bientôt en grandes oscillations irrégulières ; ce tremblement existe depuis 
six semaines et s'est développé, dit-il, a la suite d'injections d'éther qu'on 



LOI FIT PENDANT Q U I N Z E JOURS. A V A N T LES INJECTIONS. U N E PRÉSENTAIT Q U ' U N 

TREMBLEMENT LÉGER, A PETITES OSCILLATIONS R H Y T H M I Q U E S , QU ' IL A TOUJOURS 

E U ET QU'IL PRÉSENTE ENCORE À LA J A M B E GAUCHE ET A U X M A I N S , Q U A N D O N LES 

A I T ÉTENDRE HORIZONTALEMENT EN L'AIR. 

D E P U I S SEPT À HUIT M O I S , LE MALADE NE DORT PLUS LA NUIT ; IL DORT Q U E L Q U E 

FOIS U N E D E M I - H E U R E LE JOUR. 

IL N E PRÉSENTE D'AILLEURS A U C U N E ANTRE MANIFESTATION NERVEUSE : PAS DE 

CÉPHALALGIE, PAS DE RACHIALGIE, P A S DE TROUBLES DIGESTIF» : TA V IS ION EST 

NETTE, LE C H A M P VISUEL NORMAL. L ' A P P É T I T A TOUJOURS ÉTÉ SATISFAISANT ET LES 

DIGESTIONS B O N N E S . 

L ' E X A M E N DES ORGANES NE DÉMONTRE RIEN D ' A N O R M A L , SI CE N'EST U N E 

EXPIRATION LÉGÈREMENT SOUFFLÉE D A N S LES FOSSES S U S - É P I N E U S E S ; CEPENDANT 

LE MALADE N ' A J A M A I S TOUSSÉ NI CRACHÉ; IL N ' A NI ÂÈVRE, NI SUEURS NOCTURNES 

E N R É S U M É , DOULEURS FULGURANTES LOCALISÉES DANS LES D E U X CNISSES, À L 'AINE 

DROITE, À LA R É G I O N SACRO-COCCYGÏENNE . 

A QUELLE AFFECTION A V I O N S - N O U S À FAIRE? ETAIT-CE U N E SCIATIQUE DOUBLE? 

P E U T - Ê T R E Y A-T-IL EU A U DÉBUT U N E NÉVRALGIE DANS UN R A M E A U D U SCIATIQUE 

AU N I V E A U D U MOLLET GAUCHE? M A I S LORSQUE NOUS V Î M E S LE M A L A D E , CE 

N'ÉTAIT PAS U N E SCIATIQUE. L ' A B S E N C E DES POINTS DOULOUREUX CLASSIQUES, LA 

DOULEUR SACRO -COCCYGIENN E ET INGUINO-SCROTALE, LE CARACTÈRE FULGURANT, 

PAR SECOUSSES INSTANTANÉES DE CES DOULEURS, LEUR DISPARITION PAR LA 

MARCHE , L 'ABSENCE DE FOURMILLEMENT ET D ' E N G O U R D I S S E M E N T EXCLUENT L'IDÉE 

DE NÉVRITE O U NÉVRALGIE SCIATIQUE. EST-CE LA PÉRIODE PRÉATAXIQUE D U TABÈS? 

L A LOCALISATION ET LA CONSTANCE DES DOULEURS, L'INFLUENCE SUSPENSIVE DE LA 

MARCHE , LA PERSISTANCE DES RÉFLEXES TENDINEUX, L 'ABSENCE DE TOUT ANTRE 

P H É N O M È N E TABÉTIQUE EXCLUENT AUSSI CETTE H Y P O T H È S E . L E SEUL DIAGNOSTIC 

POSSIBLE ÉTAIT CELUI D E NÉVROPATHIE DOULOUREUSE LOCALISÉE D A N S LA RÉGION 

SACRO-FESSIÈRE CRURALE ET INGUINALE . O N POURRAIT DIRE NEURASTHÉNIE SPINALE 

OU MYÉLASTHÉNIE . M A I S L'ABSENCE DE RACHIALGIE, DE TROUBLES MÉDULLAIRES, 

DE PARALYSIE RÉELLE, N E PERMET PAS DE METTRE EN CAUSE LA MOELLE. IL M E 

SEMBLE PLUS EXACT DE DIRE NÉVROPATHIE DOULOUREUSE LOCALE. PEUT-ÊTRE LE 

POINT D E DÉPART DE CETTE NÉVROPATHIE A-T-IL ÉTÉ, JE LE RÉPÈTE, U N E NÉVRITE 

D U MOLLET. L A DOULEUR INCARNÉE DANS U N SYSTÈME NERVEUX IMPRESSIONNABLE 

A P U ÊTRE LE POINT DE DÉPART D ' U N E AUTO-SUGGESTION INCONSCIENTE: LE S E N -

SORINM A RETENU LA DOULEUR, ALORS Q U E LA CAUSE INITIALE PRODUCTRICE, LA 

NÉVRITE, AVAIT D ISPARU . L E M A L A D E , COUCHÉ DANS SON LIT ET FERMANT LES 

Y E U X , LE CERVEAU ÉTRANGER À TOUTE I M P R E S S I O N SENSORIELLE, NE SUBISSANT 

PLUS LA DÉRIVATION D U M O N D E EXTÉRIEUR, A B A N D O N N É A U X IMPRESSIONS AUTO

MATIQUES , INCAPABLE DE RÉAGIR, SE CONCENTRAIT TOUT ENTIER SUR L'IDÉE DE LA 

DOULEUR; L'IDÉE CRÉAIT L'ACTE, LA P E U R DES SECOUSSES DOULOUREUSES LES E N G E N 

DRAIT. L E M A L A D E , DEBOUT ET M A R C H A N T , RECEVANT D 'AUTRE- IMPRESSIONS , S O N 



cerveau distrait par d'autres dynamismes, réagissait inconsciemment et 
ne se concentrait plus tout entier sur l'idée de secousse douloureuse. 
C'est là le mécanisme de l'auto-suggestion qui constitue la névropathie. 
Pourquoi le membre droit s'est-il pris consécutivement? Pourquoi cette 
douleur ingnino-scrotale constituant la seconde phase de la maladie? 
Cela peut se concevoir par les caprices d'une imagination surexcitée, 
hyperesthésiée par des obsessions douloureuses continues. Vous voyez 
tous les jours avec quelle facilité on provoque chez les nerveux ou les 
névropathes, des douleurs variables, par suggestion, des pseudo-ova
riai gi es, par exemple, et qui peuvent persister jusqu'à ce qu'une nou
velle suggestion les ait déracinées. On conçoit donc qu'une impression 
quelconque de la région sacro-fessière et inguinc-scrotale droite, impres
sion accidentelle telle qu'elles sont dues par exemple à un effort de 
toux, à un faux mouvement, à une contraction musculaire pour aller À 
la selle, et qui de nous n'a tous les jours des impressions fugitives de 
cette nature dans quelque point de son corps, une de ces impressions, 
dis-je, ait pu être grossie par le sensorium exalté, conservée et répétée 
par le centre nerveux, devenant ainsi le point de départ d'une nouvelle 
auto-suggestion. 

Cette névropathie est d'ailleurs restée localisée; elle n'a eu d'antre 
retentissement sur l'organisme qu'une dépression physique et morale 
intense, ce qui s'explique par l'insomnie, parla douleurcontinue, par les 
préoccupations d'un ouvrier condamné pendant des mois à l'inaction. 

Le résultat de la thérapeutique instituée a justifié ce diagnostic et 
montré que l'auto-suggestion était bien le mécanisme pathogénîque de 
cette névropathie. Cette thérapeutique a été purement psychique. Le 
2 novembre, après avoir bien examiné le malade, j'essaie l'hypnose, ne 
pensant pas obtenir un sommeil profond, souvent difficile à réaliser chez 
les nerveux tenaces et auto-suggestionnistes. Contrairement à mes pré
visions, il tombe d'emblée en hypnose profonde, avec amnésie au réveil. 
Je lui suggérai la disparition des douleurs et le sommeil la nuit. 

Cette première séance n'eut pas grand effet; il ne dormit pas encore 
la nuit, ayant des douleurs au coccyx et à la région sus-inguinale 
droite. 

Le 3, nouvelle séance, avec suggestion énergique. La nuit le malade 
dort bien, ne se réveille que deux fois pour se rendormir. Le 4, il sou
lève mieux la jambe droite, qui ne présente plus de tremblement aussi 
violent. 

Troisième séance. — La nuit, il ne dort pas encore, malgré la sug
gestion, et accuse des douleurs sacro-coccygiennes. 

Le 6 novembre, après la quatrième séance, il a bien dormi toute la 



NUIT SANS RESSENTIR LA MOINDRE DOULEUR; IL S'ASSEOIT M I E U X DANS SON LIT, 

ce, QU ' IL POUVAIT FAIRE DIFFICILEMENT, LA DOULEUR l ' E M P Ê C H A N T DE SE 

REDRESSER. 

L E 7 . APRÈS LA C I N Q U I È M E SÉANCE, LE MALADE A B IEN D O R M I LA NUIT , IL 

N 'ACCUSE P L U S D E DOULEUR; MALGRÉ CELA, J E LE TROUVE DÉMORALISÉ , LE fades 

EST D É P R I M É ; SON ESPRIT TRAVAILLE. J E CONSTATE CEPENDANT QU'IL P E U T S ' I N 

CLINER À TERRE, CE QU' IL ne POUVAIT FAIRE A U P A R A V A N T . M A I S IL ACCUSE DE LA 

RAIDEUR DANS LA J A M B E GAUCHE, Q U I L ' E M P Ê C H E DE B IEN M A R C H E R ; LE T R E M 

BLEMENT EXISTE TOUJOURS D A N S LA J A M B E DROITE. IL CROIT QU' IL M A R C H E M O I N S 

B I E N ; IL VOUDRAIT S ' E N RETOURNER CHEZ LUI . IL Y A LÀ UN ÉTAT P S Y C H I Q U E Q U E 

J'AI OBSERVÉ FRÉQUEMMENT CHEZ CERTAINS NÉVROPATHES D E V E N U S EN M Ê M E 

T E M P S PSYCHOPATHES . M Ô M E ALORS QU' ILS VONT M I E U X P H Y S I Q U E M E N T , LE 

MORAL PEUT RESTER D É P R I M É . L E U R mauvais ESPRIT TRAVAILLE ET TEND À LEUR 

SUGGÉRER DE N O U V E A U X S Y M P T Ô M E S O U U N MALAISE V A G U E : ILS VEULENT G U É 

RIR, ET CEPENDANT L'AUTRE M O I INCONSCIENT, DÉFIANT ET A N X I E U X Q U I LES 

OBSÈDE, CHERCHE À LES SOUSTRAIRE À LA GUÉRISON. S I O N N E SAIT P A S LES C A P 

TER, ILS É C H A P P E N T . ALORS JE FAIS VEN IR LE MALADE DANS M O N CABINET ; JE 

L'ENDORS, ET LÀ, SEUL, EN TÔTE-À-TÈTE AVEC LU I , JE M ' A P P L I Q U E À CAPTIVER 

SON I M A G I N A T I O N , À ENLEVER LA TRISTESSE ET L ' INQUIÉTUDE Q U I LE S U G G E S 

TIONNENT M A L ; JE LUI MONTRE QU'IL EST G U É R I , QU'IL N ' A PLUS DE DOULEURS, 

QU'IL DORT B I E N TA NUIT, Q U E CETTE RAIDEUR DES J A M B E S DONT IL SE PLAINT VA 

DISPARAÎTRE; ET, P O U R INCARNER CETTE SUGGESTION D A N S LE FAIT MATÉRIEL, JE 

le FAIS LEVER PENDANT SON S O M M E I L , JE LE FAIS MARCHER, EN LUI SUGGÉRANT 

DE LE FAIRE SANS PEUR ET SANS RAIDEUR; JE LE FAIS SE LEVER ET S 'ASSEOIR SANS 

AUCUNE SENSATION À LA RÉGION SACRO-LOMBAIRE. J E LE FAIS S'INCLINER À TERRE 

ET RAMASSER U N OBJET SANS T U C U N E DIFFICULTÉ, CE QU' IL NE P O U V A I T PLUS 

FAIRE D E P U I S D I X M O I S . JE LE FAIS PARLER P O U R OBJECTIVER S O N ATTENTION SUR 

M E S PAROLES ET L 'EMPÊCHER D E RESTER CONCENTRÉ SUR SES SENSATIONS; JE 

CHANGE P A R INSINUATION DOUCE ET PERSUASION LE M A S Q U E DE SA P H Y S I O N O 

M I E . A U RÉVEIL IL SE TROUVE EN EFFET M I E U X ; SA FIGURE E X P R I M E D E LA C O N 

FIANCE ET DE LA SATISFACTION. IL CONSTATE AVEC PLAISIR QU' IL M A R C H E M I E U X , 

SANS RAIDEUR ET SANS DOULEUR A U S A C R U M ; IL EST FORT ÉTONNÉ DE POUVOIR 

RAMASSER U N OBJET À TERRE. JE RÉITÈRE LE M Ô M E M O D E DE SUGGESTION TOUS 

les JOURS. 

L E 1 0 , IL VA TRÈS B I E N . A TRÈS B IEN D O R M I CES D E U X NUITS , N 'ACCUSE QUE 

QUELQUES PETITS TIRAILLEMENTS SANS DOULEUR À LA FACE POSTÉRIEURE DE LA 

CUISSE DROITE. L E T R E M B L E M E N T EST LÉGER C O M M E A V A N T SA M A L A D I E ; LA 

J A M B E DROITE SOULEVÉE NE DÉCRIT PLUS DE GRANDES OSCILLATIONS ALAXIQUES . 

Il N ' A PLUS DE DOULEURS FULGURANTES; LE MORAL EST TRÈS B IEN ET IL NE S O N G E 

PLUS QU 'À REPRENDRE SON TRAVAIL. 

L E 1 3 , IL CONTINUAIT À B IEN SE PORTER ET D E M A N D E À RENTRER CHEZ LUI . 



l'argent qu'il avait apporté pour payer son séjour à l'hôpital étant 
épuisé. Il promet, par suggestion hypnotique, de m'écrire dans quinze 
jours pour me donner de ses nouvelles. Je le rencontre dans le tram
way, allant à la gare, très heureux; il me raconte que quand il voya
gea pour venir à Nancy, le trajet en chemin de fer le faisait cruellement 
souffrir à la région rénale, et qu'il fut obligé de quitter le tramway, 
à cause des douleurs très vives que la voiture provoquait, tandis que 
maintenant il n'éprouve absolument rien. 

Quinze jours plus tard, docile à la suggestion, le malade m'écrivait 
une lettre de remerclments; la guérison est restée parfaite. Les gens 
de son quartier ont été étonnés de le voir revenir sans bâton. Il a pu 
reprendre son travail; il n'est plus réveillé la nuit par la douleur, mais 
par la faim, car il veut rattraper le temps perdu. 

Voilà donc une névropathie douloureuse localisée qui, pendant quinze 
mois, est restée rebelle à toutes les médications et qui a cédé en sept 
jours à la psychothérapie. Le traitement, dans ce cas. a confirmé le 
diagnostic, et l'on peut dire ici : natwatn morbi ostendit curalio. 
La suggestion, dans les cas obscurs, devient la pierre de touche du dia
gnostic. S'il y avait eu une affection organique quelconque, névrite, 
tumeur, lésion vertébrale ou spinale, entretenant les douleurs, la sug
gestion aurait pu, dans une certaine mesure, amender les symptômes, 
en éliminant de la scène les effets purement dynamiques greffés sur la 
lésion elle-même ; elle n'aurait rien pu contre celle-ci, et les symptômes 
ressortissant directement de la lésion eussent persisté. Le succès complet 
permet de conclure que tout était dynamique, que tout était, dans ce 
cas, auto-suggestion. 

Que serait-il arrivé de ce malade, si un traitement physique n'avait 
mis fin à ses souffrances? Vous avez vu, par de nombreux exemples, ce 
qui peut arriver. La névropathie devient chronique, elle s'incarne pro
fondément dans le système nerveux, et il arrive un moment où elle 
s'identifie pour ainsi dire avec lui, où elle s'automatise, où elle ne peut 
plus être déracinée par la suggestion. Elle peut se généraliser, envahir 
d'autres domaines nerveux; elle peut envahir le domaine psychique et 
dégénérer en hypocondrie incurable, ou bien, et j 'en ai vu de fréquenta 
exemples, sur cet organisme miné par la douleur physique et morale, 
à la faveur aussi de l'internement forcé auquel les malheureux sont 
condamnés, se greffe souvent une tuberculose ultime. 

Une dernière question se présente, à laquelle je veux répondre. Il 
peut paraître singulier que la où une simple influence psychique, c'est-
à-dire morale, a agi efficacement en quelques jours, des thérapeutiques 
bien plus actives, suggestives aussi en apparence, telles que les vésica-



TOIRES, les POINTES DE FEU, LE TRAITEMENT THERMAL, A IENT ÉCHOUÉ P E N D A N T 

Q U I N Z E M O I S . C O M M E N T S E FAIT-IL. D I R A - T - O N , QUE LES BA INS DE Tapeur 
N'AIENT PAS A G I P A R LEUR VERTU P U R E M E N T SUGGESTIVE? C A R LE MALADE ÉTAIT 

ENVOYÉ À PLOMBIÈRES AVEC LA PROMESSE et L'ESPOIR d'y TROUVER LA GUÉRISON . 

C H A Q U E B A I N DEVAIT A G I R SUR SON I M A G I N A T I O N ET POUVAIT NEUTRALISER LA 

DOULEUR, SI CE N 'EST PAR INFLUENCE PHYSIOLOGIQUE, A U M O I N S P A R INFLUENCE 

MORALE. L A SUGGESTION P A R PAROLE EST-ELLE PLUS PUISSANTE Q U E LA S U G G E S 

TION MATÉRIALISÉE DANS U N E PRATIQUE M É D I C A M E N T E U S E ? L E S M É D E C I N S 

TAMILIARISÉSAVECLA THÉRAPEUTIQUE P S Y C H I Q U E RÉPONDRONT FACILEMENT. S A N S 

DOUTE U N E PRATIQUE INSTRUMENTALE, ÉLECTRICITÉ, B A I N DE V A P E U R , EST AUSSI 

SUGGESTIVE Q U E LA PAROLE. M A I S ENCORE FAUT-IL QUE CETTE PRATIQUE SOIT 

INSTITUÉE ET CONTINUÉE D E TELLE MANIÈRE QU'ELLE CONSERVE TOUJOURS SA VERTU 

SUGGESTIVE. L E CERVEAU N'EST PAS U N ORGANE PASSIF DANS LEQUEL O N I M P R I M E 

FACILEMENT L'IDÉE Q U ' O N V E U T ; IL L'ACCEPTE, P U I S LA REJETTE ; IL A SES I M P R E S 

sions PERSONNELLES; IL REÇOIT DES SUGGESTIONS DE SA PROPRE PERSONNE Q U I 

PEUVENT NEUTRALISER ET D O M I N E R LES SUGGESTIONS ÉTRANGÈRES. V O I L À U N 

H O M M E Q U I A DES DOULEURS DANS LES CUISSES ET LES RE INS ; O N LUI PRESCRIT 

DES BA INS D E V A P E U R EN LUI PROMETTANT LA GUÉRISON. IL ACCEPTE CETTE IDÉE ; 

IL y VA EN TOUTE CONFIANCE. M A I S l 'ADMINISTRATION DES B A I N S NÉCESSITE U N 

TRANSPORT, DES MANIPULATIONS SUR SA PERSONNE Q U I SONT D O U L O U R E U S E S ; LE 

JET de V A P E U R L U I - M Ê M E , PROJETÉ S A N S PRÉCAUTION, P E U T LE SURPRENDRE 

DOULOUREUSEMENT. V O I L À U N E I M P R E S S I O N PÉNIBLE D U E à CETTE PRATIQUE Q U I 

EST RETENUE PAR LE SENSORIUM ; À CHAQUE B A I N CETTE IMPRESSION SE RÉPÈTE, 

EXAGÉRÉE PAR L ' IMPRESSIONNABILITÉ MALADIVE D U SUJET; A INSI NAÎT LA CONTRE-

SUGGESTION Q U I DÉTRUIT LA CONFIANCE P R E M I È R E ET REND LE TRAITEMENT INEFFI

CACE. R A P P E L E Z - V O U S LA MALADE DONT J ' A I RELATÉ L'OBSERVATION DANS M O N 

LIVRE : Hypnotisme, Suggestion, Psychothérapie ( P . 395). ELLE AVAIT 

U N E CONTRACTURE DOULOUREUSE DES M E M B R E S D 'ORIGINE R H U M A T I S M A L E . J E 

L'AI M I S E N H Y P N O S E PROFONDE, J 'ÉTAIS C O N V A I N C U Q U E CETTE CONTRACTURE 

ÉTAIT EN GRANDE PARTIE D Y N A M I Q U E ET QUE LA RESTAURATION FONCTIONNELLE 

POUVAIT S'OBTENIR P A R U N E ACTION PSYCHIQUE . L E S P R E M I È R E S SÉANCES DE 

SUGGESTION ONT A M E N É U N E AMÉLIORATION NOTABLE ; LA MALADE a P U ÉLEVER 

jusqu'à L'HORIZONTALE LE BRAS DROIT QU'ELLE P O U V A I T À PE INE ÉLOIGNER du 
CORPS. Q U ' E S T - H ARRIVÉ ENSUITE? P E N D A N T LE SOMMEIL P R O V O Q U É , J 'A I PROCÉDÉ 

AVEC TROP DE BRUSQUERIE , J'AI VIOLENTÉ LA MALADE EN VOULANT DÉCONTRAC-

TURER TROP VITE LE M E M B R E RAIDI ET DOULOUREUX. E N TIRANT TROP V I V E M E N T 

LE BRAS. J ' A I RÉVEILLÉ LA DOULEUR ; ET ALORS LA P E U R DE LA DOULEUR D O M I N A N T 

LA MALADE À CHAQUE SÉANCE, ELLE SE RAIDISSAIT CONTRE LA DOULEUR REDOUTÉE. 

JE N 'OBTENAIS PLUS R I E N ; M A SUGGESTION APPELAIT SA CONTRE-SUGGESTION. 

L A SŒUR D U SERVICE PROCÉDANT AVEC DOUCEUR, SUGGÉRANT à L'ÉTAT DE 

VEILLE LE RETOUR GRADUEL de LA MOBILITÉ ET la DISPARITION D E LA RAIDEUR. 



FAISANT EXÉCUTER À LA MALADE LES M O U V E M E N T S D U BRAS, TOUS LES JOURS 

DAVANTAGE , EN L 'ENCOURAGEANT S A N S LA VIOLENTER, OBTINT EN QUELQUES 

S E M A I N E S CE QUE JE N ' A V A I S P U OBTENIR P A R LA SUGGESTION H Y P N O T I Q U E . 

R A P P E L E Z - V O U S CE Q U I S'EST PASSÉ CHEZ NOTRE MALADE M Ê M E . A P R E S 

QUELQUES SÉANCES, B I E N Q U E DÉBARRASSÉ D E SES DOULEURS, IL TROUVAIT QUE 

SES J A M B E S ÉTAIENT PLUS RAIDES, QU ' IL MARCHAIT M O I N S B I E N . S I J 'AVAIS 

LAISSÉ CETTE IDÉE ET CETTE SENSATION PRENDRE RACINE DANS SON CERVEAU, SI 

JE L 'AVAIS LAISSÉ CONTINUER À SE SUGGÉRER Q U E L 'HYPNOT ISME N'ENLEVAIT SES 

DOULEURS Q U ' E N RENDANT LES M O U V E M E N T S PLUS DIFFICILES, CHAQUE SÉANCE 

AURAIT RÉPÉTÉ ET CONFIRMÉ CETTE AUTO -SUGGEST ION ET TOUS M E S EFFORTS 

EUSSENT P U RESTER INFRUCTUEUX. M A I S EN DÉRACINANT CETTE I D É E , EN DÉGAGEANT 

M A SUGGESTION DE TOUT CE QUE L ' I M A G I N A T I O N INQUIÈTE D U MALADE Y AJOUTAIT, 

JE SUIS ARRIVÉ A U BUT . L E PLUS G R A N D E N N E M I DE LA SUGGESTION, C'EST LA 

CONTRE-SUGGESTION O U L 'AUTO-SUGGESTION. 

L A PSYCHOTHÉRAPIE N 'EST P A S TOUJOURS CHOSE FACILE. ELLE EXIGE DE LA 

SCIENCE ET D U TACT. L E M É D E C I N DOIT ÊTRE DOUBLÉ D ' U N PSYCHOLOGUE. L 'ÊTRE 

H U M A I N N 'EST PAS SEULEMENT U N O R G A N I S M E V IVANT . C E T O R G A N I S M E EST 

D O M I N É P A R U N ESPRIT; ET G R A N D E EST L'ACTION DE L'ESPRIT SUR LE CORPS. 

U N É M I N E N T COLLÈGUE A DIT : « R E S T E Z M É D E C I N S ET N E SOYEZ P A S H Y P N O 

TISEURS > . JE D I S : • N E NÉGLIGEZ P A S L 'ÉLÉMENT P S Y C H I Q U E DANS LES 

M A L A D I E S . A P P R E N E Z À M A N I E R LA SUGGEST ION ET V O U S SEREZ MEILLEURS 

M É D E C I N S » . 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE L->VL. — PRÉSIDENCE DE SI. DUVOXTPALLIFX. 

(SUITE.) 

Hystérie convalsive; idées de persécution et de suicide; 
guérison. — Somnambulisme hystérique et somnambu
lisme hypnotique. 

PAR SI. LE & D A V I D (DE SIGEAN). 

D A N S LE COURANT DE M A I 1 8 8 9 , JE FUS APPELÉ POUR DONNER M E S SOINS À LA 

F E M M E E M M A D . . . , ATTEINTE DE PLEURÉSIE D U CÔTÉ GAUCHE. S O U S L'INFLUENCE 

D ' U N TRAITEMENT APPROPRIÉ, L 'ÉPANCBEMENT SE RÉSORBA ASSEZ VITE, ET JE CROYAIS 

EN AVOIR FINI AVEC CETTE MALADE, LORSQU'ON VINT M E PRENDRE À LA HÂTE PARCE QUE, 

M E DIT -ON, ELLE ALLAIT MOURIR. ELLE AVAIT TOUT S IMPLEMENT U N E BELLE CRISE D'HYS

TÉRIE AVEC TOUT SON TABLEAU SYMPTOMATIQUE : M O U V E M E N T S CONVULSIFS, PROPUL

SION EN AVANT, GRINCEMENTS DE DENTS, CRIS A IGUS , PERTE DE CONNAISSANCE, ETC. 

CELLE F E M M E , ÂGÉE DE VINGT-SIX A N S , N 'AVAIT JAMAIS EU DE CRISE SEMBLABLE. 



MARIÉE À VINGT ANS. ELLE EUT U N ENFANT SANS ÉPROUVER A U C U N P H É N O M È N E 

NERVEUX. S O N MARI ATTRIBUE CELTE ATTAQUE DE NERFS À U N E ÉMOTION TRÈS VIVE 

QU'ELLE AURAIT ÉPROUVÉE LA VEILLE. U EST POSSIBLE Q U E CETTE ÉMOTION AIT PROVOQUÉ 

LA CRISE, M A I S LA CAUSE DE L'AFFECTION NERVEUSE RÉSIDE SURTOUT DANS LES NOUVELLES 

CONDITIONS DE VIE DE CETTE F E M M E À PARTIR DE SON MARIAGE. ELLE ÉTAIT HABITUÉE 

AU BIEN-ÊTRE ET À U N E BONNE NOURRITURE, ET TOUT D ' U N COUP ELLE A CONNU LA MISÈRE 

ET LES PRIVATIONS. 

Q U O I QU ' IL EN SOIT, TES CRISES ONT CONTINUÉ, AUGMENTANT DE FRÉQUENCE ET DE 

DURÉE, MALGRÉ LES PULVÉRISATIONS D'ÉLHER, L'HYDROTHÉRAPIE, LES BROMURES, ETC. 

Q U A N D LA CRISE ÉTAIT TERMINÉE, LA MALADE SE PLAIGNAIT D ' U N E CÉCITÉ À PEU PRÈS 

COMPLÈTE; CET ÉTAT DURAIT U N QUART D'HEURE ENVIRON, ET P U I S LES OBJETS D E V E 

NAIENT DE PLUS EN PLUS DISTINCTS, LE CERCLE DE LA VISION S'ÉTENDAIT DE PLUS EN 

PLUS, SANS CEPENDANT REVENIR COMPLÈTEMENT À SON ÉTAT NORMAL. Pendant la 

crise, après la période bruyante et convulsive, elle entrait en somnambu
lisme et parlait alors avec des êtres imaginaires; elle se croyait au ciel, 
voyait les personnes quelle avait connues sur la terre, avait avec elles des 
conversations décousues, et puis, quand elle reprenait conscience d'elle-
même, elle se rappelait son voyage céleste et se plaisait à donner des nou
velles des personnes quelle avait vues. S I , PENDANT QU'ELLE ÉTAIT DANS CET ÉTAT 
DE S O M N A M B U L I S M E , ON L'INTERROGEAIT, ELLE RÉPONDAIT SANS ABANDONNER SES IDÉES 

DÉLIRANTES ET SANS RECONNAÎTRE LA PERSONNE Q U I LUI PARLAIT. 

L ' INTENSITÉ EL LA DURÉE DES ATTAQUES AVAIENT FINI PAR TROUBLER L'INTELLIGENCE 

DE CELTE F E M M E ET PAR LA RENDRE INCAPABLE DE SE LIVRER À SES OCCUPATIONS H A B I 

TUELLES. J 'AVAIS DÉJÀ À PLUSIEURS REPRISES PROPOSÉ LE TRAITEMENT SUGGESTIF, M A I S 

LES PRÉJUGÉS RELATIFS À CE M O D E DE TRAITEMENT SONT ENCORE TRÈS VIVACES DANS 

U N E CERTAINE CATÉGORIE DE GENS, ET JE M'ÉTAIS HEURTÉ À UN REFUS FORMEL. C E NE 

FUT QUE LORSQU'IL DEVINT ÉVIDENT POUR TOUT LE M O N D E Q U E LA MALADIE RÉSISTAIT 

À TOUTE ESPÈCE DE MÉDICATION EL QUE LA MALADE ARRIVAIT A U X CONFINS DE LA FOLIE, 

CE FUT ALORS SEULEMENT, C ESL-À-DIRE U N A N ENVIRON APRÈS LE DÉBUT DES ATTAQUES, 

QUE L'ON M E PRIA D'ESSAYER LA MÉTHODE PSYCHIQUE. CE CAS M'INTÉRESSAIT A U 

DERNIER DEGRÉ, ET JE NE DEMANDAI PAS M I E U X DE PRATIQUER L 'HYPNOTISME SUR 

CELTE MALADE. ELLE TOMBA, EN EFFET, DÈS LA PREMIÈRE SÉANCE, A U S I X I È M E DEGRÉ 

DE LIÉBEAULT, AVEC AMNÉS IE COMPLÈTE A U RÉVEIL. SOUS L'INFLUENCE DE CE TRAITE

MENT, L'ÉTAT GÉNÉRAL S'AMÉLIORA RAPIDEMENT, M A I S À CAUSE DE LA SITUATION PAR

TICULIÈRE DANS LAQUELLE SE TROUVAIT ALORS LA MALADE, LES TROUBLES NERVEUX 

RÉSISTAIENT À M E S SUGGESTIONS; IL M'AURAIT FALLU ÊTRE CONTINUELLEMENT AUPRÈS DE 

LA MALADE POUR EMPÊCHER L'ÉCLOSION DE SUGGESTIONS NOUVELLES DONT LE POINT DE 

DÉPART ÉTAIT DANS SON ENTOURAGE ET DANS LES DIFFICULIÉSDE SON EXISTENCE. C O M M E 

CETTE MALADE N'AVAII PRESQUE PLUS DE CRISES, J'ÉTAIS RESTÉ U N BON NOMBRE DE 

JOURS SANS LA VOIR, LORSQU'ON VINT M E PRENDRE POUR DES TROUBLES NERVEUX 

NOUVEAUX. IL LUI ARRIVAIT FRÉQUEMMENT DE VOIR CHEZ ELLE U N INDIV IDU ARMÉ 

D 'UN COUTEAU, ET ALORS ELLE AVAIT U N E FORTE ENVIE DE SE JETER PAR LA FENÊTRE; 

D'AUTRES FOIS ELLE SE SENTAIT POUSSÉE PAR L'IDÉE DE SE PRÉCIPITER DANS U N PU ITS ; 

D'AUTRES FOIS ENCORE, L'IDÉE IMPULSIVE CHANGE, ET ALORS ELLE VEUT S 'EN ALLER LOIN, 

BIEN LOIN, DE FAÇON Q U ' O N NE LA RETROUVE PLUS ET Q U ' O N NE LA VOIE PLUS. 



En présence de cet état cérébral, j'ai pratiqué la suggestion avec plus de 
régularité et j'ai eu la satisfaction de voir disparaître, non pas seulement les 
crises nerveuses, mais encore les idées de persécution et de suicide. J'ai tenu 
celte femme en observation pendant un an; j'ai éloigné de plus en plus les 
séances. Il y actuellement plus de trois mois que je n'ai pas pratiqué sur elle 
l'hypnotisme. Elle n'a plus de crise ; elle a repris toute son intelligence et son 
entrain d'autrefois ; elle s'est remise à ses occupations habituelles, et tous 
les membres de sa famille, comme ses amies, déclarent qu'elle est aujour
d'hui absolument comme elle était avant d'être malade. 

HBFLRXIOXS. — Cette observation n'esi pas intéressante par le résultat 
obtenu, car pour lout médecin familiarisé avec le traitement suggestif, ce 
résultat était à peu près certain. Ce qu'elle offre d'intéressant, c'est l'eut de 
somnambulisme hystérique dans lequel passait la malade après la période 
convulsive, et la possibilité de le comparer à l'étal de somnambulisme hypno
tique que je provoquais sans la moindre crise, ni avant ni après. 

Dans l'état de somnambulisme hystérique, la malade entendait les paroles 
qui lui étaient adressées, mais ne reconnaissait personne autour d'elle; elle 
répondait conformément à ses idées délirantes et au milieu dans lequel elle 
croyait être. Au réveil, elle ne se souvenait pas d'avoir entendu parler ni 
d'avoir répondu aux questions qui lui avaient été adressées, mais elle se sou
venait d'avoir été au ciel et des personnes qu'elle y avait vues. De plus, cet 
état durait deux jours, quelquefois davantage. 

Dans l'étal de somnambulisme hypnotique, la malade était calme, ne pas
sait par aucune période convulsive; elle n'entendait que moi et n'était en 
rapport qu'avec moi; au réveil, elle ne se souvenait de rien. La suggestion 
verbale enlevait instantanément toutes les sensations désagréables qu'elle me 
disait ressentir. Cet état cessait quand je voulais. 

De plus, chaque fois que j'ai eu l'occasion de me trouver auprès d'elle quand 
elle avait une crise, il m'aété toujours très facile d'arrêter la crise immédiate
ment et de mettre le malade en somnambulisme hypnotique. 

On peut dire que, dans le somnambulisme hystérique, le sujet se laisse 
aller à ses idées délirantes et morbides par auto-suggestion. D'après la loi 
dynamique du système nerveux donnée par M. Bernheim, le savant professeur 
de Naney, toute eetlule nerveuse actionnée par un phénomène extérieur 
actionne les fibres nerveuses correspondantes. Lorsque la conscience est 
absente et que le côté antimatique du cerveau est prépondérant, il n'y a pas 
de contrôle possible. 

Dans le somnambulisme hypnotique, la volonté de l'opérateur se substitue 
à la volonté du sujet, et comme toutes les idées suggérées ont un but cura
teur, il ne peut en résulter pour le sujet qu'une heureuse modification de son 
éUt. 



S U R U N C A S D E N É V R O P A T H I E D O U L O U R E U S E G U É R I E P A R S U G 

G E S T I O N , A V E C C O N S I D É R A T I O N S G É N É R A L E S S U R L A N É V R O 

P A T H I E O U N E U R A S T H É N I E (1). 

PAR M . LE PROFEAIEUR B E R N H E I M , DE NANCY. 

M . LE PROFESSEUR B E R N H E I M RAPPORTE A LA SOCIÉTÉ L'OBSERVATION D ' U N MALADE 

I G É DE vingt-HUIT A N S , Q U I PRÉSENTE LES S Y M P T Ô M E S D ' U N E NÉVROPATHIE D O U 

LOUREUSE LOCALISÉE ET PAR DES INSOMNIES , Q U I , PENDANT QNINZE mois, S 'ESI 

MONTRÉE REBELLE I TOUTES LES MÉDICATIONS, ET Q U I A CÉDÉ EN W P T JOURS À LA 

PSYCHOTHÉRAPIE. D A N S CE CAS, LA SUGGESTION A ÉTÉ LA PIERRE DE TOUCHE D U D I A 

GNOSTIC. ELLE A MONTRÉ QU ' i l NE S'AGISSAIT PAS D ' U N E AFFECTION ORGANIQUE QUEL 

CONQUE : NÉVRITE, TUMEUR, LÉSION VERTÉBRALE OU SPINALE, ENTRETENANT LES 

DOULEURS, M A I S S I M P L E M E M E N T D ' U N ÉTAT NÉVROPATHIQUE, DANS LEQUEL TOUT 

ÉTAIT D Y N A M I Q U E ET RÉSULTAIT D 'UNE AULO-SUGGESTION. 

C O N S I D É R A T I O N S A U S U J E T D E LA N É V R O P A T H I E 

ET D E L A N E U R A S T H É N I E . 

PAR M . LE DR L E V I L L A I N . 

JE REMERCIE M O N EXCELLENT A M I , LE D - BÉRILLON, DE M'INVITER À PRENDRE LA 

PAROLE POUR RÉPONDRE A QUELQUES OBJECTIONS SOULEVÉES PAR LE PROFESSEUR 

B E R N H E I M SUR LA QUESTION DE LA NEURASTHÉNIE. M A I S , EN RÉALITÉ, JE N 'AI RIEN à 

AJOUTER A U X CONCLUSIONS FORMULÉES DANS LE TRAVAIL Q U E J 'AI PUBLIÉ SUR CE SUJET, 

ET J'AVOUE Q U E L'ÉLOQUENTE PAROLE D U PROFESSEUR DE N A N C Y NE M ' A FAIT EN 

RIEN MODIFIER LES OPINIONS QUE J'AI EXPOSÉES. 

TOUTEFOIS, P U I S Q U E LA SOCIÉTÉ VEUT B IEN M'ENTENDRE, JE RAPPELLERAI EN 

QUELQUES MOTS LES RAISONS POUR LESQUELLES JE CONTINUE DE CROIRE à LA VALEUR D U 

MOT NEURASTHÉNIO ET DU TYPE QU'IL REPRÉSENTE. 

JE FERAI D'ABORD REMARQUER QUE LE MOT NÉVROSTHÉNIE DE MONNERET EST TOUT 

DIFFÉRENT DU TERME NEURASTHÉNIE DE BÉARD, B IEN QU'IL N ' Y AIL Q U ' U N E LETTRE 

DE CHANGÉE. L E MÉDECIN AMÉRICAIN AVAIT D'AILLEURS COMMENCÉ PAR APPELER 

F NERVOUS EXHAUSTION » , ÉPUISEMENT NERVEUX, L'ÉTAT M O I B I D E DONT IL EST Q U E S 

TION; C'EST QU'IL AVAIT VOULU DÉCRIRE U N ÉTAT CLINIQUE SANS FAIRE D'HYPOTHÈSE 

D'INTERPRÉTATION PATBOGÉNIQUE. ET C'EST ENCORE LÀ U N E DIFFÉRENCE AVEC LA TERMI 

NOLOGIE D U C O M P E N D I U M FRANÇAIS. BÉARD NE FIT PAS Son MOT SUR U N E HYPOTHÈSE 

PHYSIOLOGIQUE M A I S SUR U N E SÉRIE D'OBSERVATIONS CLINIQUES ; C'EST Q U E , EN 

EFFET, IL NE FAUT PAS CROIRE, PARCE QU' IL Y A DES NEURASTHÉNIQUES REMUANTS, 

IRRITABLES, EMPORTÉS, E T C . QUE TOUS LES NEURASTHÉNIQUES NE SONT PAS DES 

( I ) LE TRAVAIL DE M. BERNHEIM, TROP LONP POUR ÊTRE PUBLIÉ D A M LE COMPTE RENDU DE 
LA SOCIÉTÉ, EST PUBLIÉ IN estenio DANS LE N° 8 DE LA Revue de l'Hypnotisme. 6E ANNÉE, 
P. ¡35. 



épuisés ; l'apparence est trompeuse : mesurez leur dynamométrie, chiffrez 
leur excrétion d'urée, soumettez-les à un travail musculaire ou intellectuel 
d'une certaine durée et vous verrez bientôt que ces hypernerveux ne le sont 
que pour la forme et que, au fond, ils ne sont pas moins que les autres des 
diminuée, sinon des épuisés, à dynamoméirie faible, à excrétion d'urée 
insuffisante, incapables de tout effort continu. El c'est la la caractéristique 
dominante do tout état neurasthénique, c'est l'infériorité dynamique, 
L'asthénie vitale générale. 

Et c'est ainsi que Béard a trouvé le mot juste el vrai de cel état morbide. 
Pourquoi * parce que, en clinicien consciencieux, il s'était contenté d'observer 
sans essayer d'interpréter. Mais l'interprétation est venue plus tard et elle n'a 
fait que confirmer la justesse de» vues cliniques du praticien de New-York. 

Je ne puis exposer ici en détail les belles expériences physiologiques que 
M. Fére a développées dans son liés intéressent et très suggestif travail sur : 
Sensation et Mouvement. Vous savez avec quel déterminisme expérimental 
précis il a fait ses recherches? Vous savez avec quelle exactitude mathématique 
il a démontré que toute excitation sensorielle ou psychique était suivie d'un 
épuisement numériquement proportionel quand il s'agit d'excitations numé
riquement mensurables? D'autre part, il a nettement établi que l'excitation 
est d'autant plus facile, rapide et intense quo l'organisme excité est tombé 
au-dessous de sa tension normale par uno série d'épuisements consécutifs à 
des excitations antérieures, jusqu'à ce que toutefois on arrive a un tel état 
d'affaissement que les réactions de l'excitation ne puissent plus se faire. 
Eb bien, toute l'étiologie et toule la pathogénie des états neurasthéniques estlà. 

Observez avec soin vos neurasthéniques hyperexcitables, reconstituez leur 
histoire personnelle ou héréditaire, avec lous les détails possibles, et vous 
trouverez toujours dans leurs antécédents une série d'excilatious supérieures 
à leur force individuelle les ayant conduit à l'épuisement, ce sont presque 
lous des surmenés ou des descendants de surmenés ; d'ailleurs, il faut bien 
s'entendre sur la valeur du mol surmenage, dans son application actuelle. 
Je dis: « ce sont des surmenés », par rapport i leur degré de résistance 
individuelle à la somme d'excitations qu'ils ont ou à subir ou des fils de sur
menés de môme nature. Et vous savez quo toutes les excitations physiques, 
morales ou intellectuelles oui ici la même valeur. 

En somme, je crois et continue à soutenir cette thèse que le mot neuras
thénie a une signification étiologique et palhogénique précise vraie, qu'il a 
tout autant de raison d'être pour les hyperexci tables que pour les déprimés: 
ces deux catégories ne différant qu'à l'apparence; il en est ainsi, d'ailleurs, 
pour les formes d'hystérie qui se traduisent chez les uns par de la paralysie, 
et chez d'autres par de la contracture, bien qu'il y ail là une unité morbide, 
aujourd'hui incontestable. 

J'ajoute que la valeur clinique du type neurasthénie n'est pas moins nette
ment déterminée, et que Béard a fait, dans son magnifique travail de 1862, 
une description magistrale à laquelle, je me plais à le répéter, il y a bien peu 
de choses à modifier aujourd'hui. 



Mais il ne faut pas faire dégénérer la discussion en étendant le cadre cli
nique, déjà si étendu, de la neurasthénie ; pour ma part, je n'aurais jamais 
songea ca:égoriser le malade de M. Bernheim dans la série de Béard. Il n'en 
possède ni l'étiologic ni l'allure clinique; il se rapprocherait beaucoup plus, 
de l'hystérie : les petites crises qu'il a présentées, un tremblement vibratoire 
habituel et le caractère d'exagération intentionnelle qu'il a pris à la suite 
d'une piqûre d'éther, feraient volontiers penser à la grande névrose; mais, 
dans les conditions de l'observation actuelle, je.me rallie à l'opinion de mon 
très honoré confrère pour en faire un névropathe. Ce mot n'est en effet aucune
ment compromettant, et il est pour le moment très précieux, car il permet de 
classer une série de malades qu'il est encore difficile aujourd'hui d'étiqueter 
sérieusement. Mais il faut avouer que ce mot n'a qu'une signification bien 
vague, puisqu'il veut simplement dire a souffrance nerveuse » ou « maladie 
nerveuse ». Gardons-le donc pour les maladies du système nerveux qu'on ne 
peut encore classifier. 

Mats vraiment les neurasthéniques, qui ont appartenu longtemps à la classe 
des névropathes, constituent un genre bien déterminé et qu'il est facile de 
reconnaître quand on a bien présents à l'esprit les principaux signes qui le 
caractérisent. 

Je ne veux pas insister plus longtemps et entrer dans la description des 
troubles neurasthéniques; ils sont nombreux, c'est vrai, mais ils sont tou
jours les mêmes; tous ne sont pas là, toujours présents à l'appel, chez le 
même sujet, mais toute la série labétique ou hystérique n'est pas nécessaire 
pour diagnostiquer le type morbide qu'elle représente. L'hystérie peut être 
mono-symptomaiique, elle n'en est pas moins l'hystérie. 

11 ne faut pas nier la neurasthénie parce que ses représentants n'en ont pas 
tous les caractères officiels, parce qu'ils se présentent à vos yeux sous les 
accoutrements les plus variés et dans les combinaisons les plus diverses. 

Mou émineni maître de la Salpêtrière, le professeur Charcot, le disait tout 
récemment encore: i Les types sont plutôt rares ; il ne faut pas vous attendre 
à voir souvent des types absolus : c'est la Vénus de Milo de la pathologie. Or, 
il n'y en a qu'une au Louvre, et vous savez qu'il n'y en a guère d'autres qui 
courent les rues. Les types sont cependant, mais ils sont précisément là pour 
reconnaître les formes typiques. 

Eh bien, la neurasthénie-type est celle que Béard a décrite, c'est la Vénus 
de Milo de cet habile statuaire de la clinique ; elle est aussi incontestable que 
celle du Louvre, et ce n'est pas une raison, parce que ce type-là ne court pas 
les rues, pour mettre en doute son authenticité. 

Je reviendrai d'ailleurs sur cette question dans une prochaine séance, 
apportant à l'appui de ces affirmations générales une série de faits que j'ai 
eu l'occasion d'observer durant ma dernière saison thermale à Royal, et 
j'espère vous démontrer que le mol de Béard el le type morbide qu'il repré
sente sont puissamment justifiés par l'observation éliologique el clinique des 
malades auxquels on prétend l'appliquer. 



SÉANCE DU SAMEDI 11 JANVIER 1S92. — PRÉSIDENCE DE M. DUXOXTPAUJIR. 

L E PROCÈS-VERBAL DE LA S É M C E DU LUNDI I4 DÉCEMBRE EST LN ET ADOPTE. 

M . LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ANNONCE LA MORT DE DEUX DE* MEMBRES TITULAIRE» FON
DATEUR» DE LA SOCIÉTÉ : M . LE D R BERLIN, DE N A N C Y , ET M . LE D - MATHIAS ROTH, DE 
LONDRE». 

M . LE : DR- BERLIN, ÉLÈVE DE M . BERNHEIM, EST DÉCÉDÉ A L'ÂGE DE TRENTE ANS, à 
PARI», APRÈS TROIS JOURS DE MALADIE, DES SUITE» DO LA DIPHTÉRIE CONTRACTÉE DANS 
LE» HÔPITAUX EN SE LIVRANT À DOS ÉTUDE» SUR LES MALADIES DU LARYNX. LES OBSÈQUES 
DE NOTRE REGRETTÉ COLLÈGUE ONT ON LIEU À N A N C Y . 

M . LO PRÉSIDENT JOINT SE» REGRET» À CEUX QUI VIENNENT D'ÊTRE EXPRIMÉS PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL; M A I » IL S'EST RESERVÉ LE SOIN DE PRONONCER L'ÉLOGE DE M . LE 
D R MATHIAS ROTH, DONT IL A E U L'OCCASION D'APPRÉCIER LA GRANDE VALEUR SCIENTIGQOE 
AU CONGRÈS DE L 'HYPNOTISME, EN 1889 , DONT IL AVAIT ÉTÉ U N DES ADHÉRENT». 
M . MATBIA» ROTH, QNI VIENT DE MOURIR à UN ÂGE AVANCÉ, AVAIT CONSERVÉ PENDANT 
TOUTE SA VIE UN ESPRIT OUVERT À L'ÉTUDE ET À LA CRITIQUE DE» FAITS NOUVEAUX, ET EN 
MÊME TEMPS, IL ÉTAIT DE CEUX QUI NE PERSISTENT P A » DANS LEURS IDÉE» ANCIENNES 
LORSQUE LE PROGRÈS SCIENTIFIQUE EAT VENU DÉMONTRER QU'IL» S'ÉTAIENT TROMPES. C'EST 
AINSI QU'IL RECONNAISSAIT AVEC UNE TRÈS GRANDE HONNÊTETÉ QU'IL AVAIT ACCORDÉ UNE 
GRANDE VALEUR AUX DOCTRINE» DE FNOMCEOPATHIE ET DE LA MÉTALLOTHÉRAPIE, DONT IL 
AVAIT ÉTÉ à UN MOMENT DONNÉ LE DÉFENSEUR. L E JOUR O Ù IL AVAIT ÉTUDIÉ L'HYPNOTISME, 
IL AVAIT VA QUE LA PLUPART DES RÉSULTATS THÉRAPEUTIQUES OBTENUS PAR LUI AVAIENT 
ÉTÉ LE RÉSULTAT DE LA SUGGESTION. 

H Y A QUELQUES MOIS, LORSQUE DES «AVANTS, ÉLÈVES DU VÉNÉRÉ M . LIÉBEAULT, 
S'ÉTAIENT RÉUNIS POUR DONNER À CET EXCELLENT MAÎTRE UN TÉMOIGNAGE DE LEUR 
ADMIRATION, M . MATHIAS ROTH N'AVAIT PAS HÉSITÉ à SE JOINDRE À EUX POUR RENDRE 
HOMMAGE à UN H O M M E MOINS LGE QUE LUI ET DONT IL SE RECONNAISSAIT CEPENDANT 
LE DISCIPLE. A CE SUJET, IL PRONONÇA UN DISCOURS EMPREINT DE CE GRAND CHARME 
QU 'ON RETROUVE SOUVENT DAN» LES PAROLES DES ÉTRANGERS LORSQU'ILS S'EXPRIMENT DANS 
NOTRE LANGUE. L A SYMPATHIE POUR M . LIÉBAULT LUI AVAIT INSPIRÉ DES EXPRESSIONS 
VÉRITABLEMENT ÉLOQUENTES ET DOUÉES D'UNE ORIGINALITÉ DES PLUS SAISITSANTES. 
M . MATINS» ROTH S'ÉTAIT RÉVÉLÉ CE JOUR-LA C O M M E UN ESPRIT DES PLUS GÉNÉREUX; U 
N'ÉTAIT PA» DE CEUX QUI SO BORNENT A PAYER DE LEUR PAROLE, IL AVAIT A U « » I PAVÉ DE 
SA BOURSE ET CONTRIBUÉ POUR TA PART À LA CRÉATION DU PRIX LIÉBEAULT. NOUS LUI 
DEVION* N O » REMERCIEMENT» POUR CET EXEMPLE QUI MARQUE UNE ÉTAPE DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA SOCIÉTÉ DLLYPNOLOGIE ET QUI AURA DES IMITATEUR», ET C'EST 
AVEC ÉMOTION QUE JE DÉPLORE LA MORT D 'UN H O M M E DE SCIENCE QUI FUT EN M Ê M E 
TEMPS U N H O M M E DECCEUR. 

IL. LE PROFESSEUR LIÉGEOIS EXPRIME LES REGRETS QU'A CAUSÉS À M . LICBEAULT ET À 
LUI LA MORT DE M . MATHIAS ROTH. 

L e s P r é n o m s . 
De l eur uti l i té dans l ' e xamen anamnes t i que des al iénés, 

PAR M . LE D* É M U L A U R E N T , ANCIEN INTENTE DES PRIIONS DE I » SEINE. 

Il est quelquefois fort difficile de se procurer des renseignements sur 
les ascendants des aliénés de toute catégorie que l'on peut être appelé à 
examiner. Assez fréquemment, le sujet a perdu ses parents alors qu'il 
était en bas âge ou bien il les a quittés depuis fort longtemps. Il ne as 
rappelle plus ce qu'ils étaient, comment ils ont fini. En somme, U ne 



peut fournir aucun renseignement sur leur état psychique, sur leurs 
facultés mentales, leur degré d'intelligence, etc. Bien des fois je ma suis 
trouvé ainsi dans l'impossibilité de compléter une observation intéres
sante. 

Pourtant, j'avais remarqué que les aliénés avaient assez souvent des 
noms baroques ou prétentieux. Il m'a semblé qu'il y avait là peut-être 
un indice et que le prénom d'un individu pourrait donner quelques ren
seignements sur la valeur intellectuelle de celui on de ceux qui le lui 
ont choisi. 

En effet, quand un père ou one mère afiùbleut sans motif raisonnable 
un des leurs de ces noms ridicules que les pauvres diables traînent tonte 
leur vie comme une queue de lapin qu'un farceur leur aurait pendue 
dans le dos, on peut bien se demander si ces gens-là jouissaient de la 
plénitude de leurs facultés mentales, ou au moins si leur intelligence 
n'était pas atrophiée ou rudimentaire. Croyez-vous que l'homme qui 
baptise son fils Epaminonda*. Patrocle on Euripide, soit bien équilibré? 
C'est à peu près comme si, pour le rendre ridicule, il déformait le nez 
de son enfant, ou bien lui coupait le bout de l'oreille. 

Sans doute, il y a lieu de tenir compte aussi d'autres causes. Ainsi, je 
connais dans un village où j 'ai précisément fait mes recherches, un cer
tain nombre de sexagénaires qui s'appellent Napoléon. Je ne connais pas 
leurs ancêtres ni je n'ai pu me procurer de renseignements précis sur 
eux. Ce devait être, on peut sans peine le croire, des êtres très sugges
tives et facilement malléables. Mais, par contre, je connais fort bien les 
parents des enfants qui, aujourd'hui, dans le même village, portent les 
prénoms de Danton et de Gambetta. Je vous réponds qu'au point de vue 
intellectuel, ce ne sont pas des aigles. Ils représentent la partie bête du 
suffrage universel, ceux qui vont sans savoir où. qui crient plus fort que 
les autres. Ce sont ceux que les ambitieux et les aventuriers prennent 
par de belles paroles, et entraînent à leur suite. Ce sont des victimes de 
la suggestion ambiante. 

D'autres fois, les parents, dans le choix du prénom de leur enfant, 
obéissent h un sentiment de haine et de défi. Telle, cette femme, qui 
voulait appeler son fils Lucifer, malgré tout. Est-ce qu'un esprit raison
nable aurait une pareille idée? Qui sera le plus gêné par ce nom? Ce 
ne sera pas ses contemporains, mais assurément celui qui le portera. 

Cette question m'a intéressé et je suis allé recueillir quelques renseigne
ments dans un petit village de la Champagne. J'ai pu, là, avoir des 
détails précis sur la valeur intellectuelle et morale de chaque individu et 
sur celle de ses ascendants. J'ai choisi dans le village tous les individus 
qui sont affublés d'un de ces noms baroques et prétentieux. Je me suis 
Tite convaincu qne, presque toujours, l'auteur du prénom était un esprit 
aussi baroque et aussi prétentieux que ce dernier. 

Voici quelques exemples. Vous jugerez mieux vous-mêmes. 



A... a pour prénoms L&titia-Cymadocée. Je n'ai pas manqué de ^'in
former si ces noms ne faisaient pas allusion à un fait, à un souvenir. Or, 
ils ne faisaient allusion à rien. Ils avaient été choisis par la mère parce 
qu'ils loi avaient paru très beaux, et surtout parce qu'aucune autre 
enfant ne les portait encore dans le village. 

Voyons maintenant ce qu'étaient les ancêtres de Lœtitia-Cymadocée. 
Le père ne fut pour rien dans le choix des prénoms de sa fille. Il les 

subit ou, mieux, il les accepta, car, à vrai dire, il s'occupe peu des siens. 
C'est un esprit borné, chez qui les sentiments affectifs sont très peu déve
loppés. De plus, il s'alcoolise de temps en temps, et alors il devient 
querelleur et violent. Il a failli déjà, à plusieurs reprises et pour cette 
raison, avoir des démêlés avec la justice. Un jour môme il est allé jusqu'à 
frapper son père. 

La mère est un esprit plus borné encore. C'est une débile et, par dessus 
le marché, une débile alcoolique. Son esprit est fermé à toute chose, en 
dehors du cercle extrêmement étroit d'idées où elle vit. C'est à elle que 
revient le choix des prénoms'de sa fille. 

Les parents de cette femme étaient, eux aussi, des gens très peu 
intelligents. Son père louchait; sa mère était capricieuse, bizarre, vio
lente, boudeuse ; un de ses frères a fait beaucoup d'excès alcooliques et a 
failli passer en cour d'assises pour avoir tiré, un soir d'ivresse, sur un 
inoÛênsif passant qu'à son dire il avait pris pour un loup, à cause de sa 
cigarette. 

Contraste singulier : Laïtitia-Cymadocée a un frère ; sa mère ne l'a 
jamais appelé par son prénom; elle lui a donné le sobriquet sans préten
tion de Mimi, parce qu'un frère à elle portait aussi ce sobriquet. Voilà 
bien le propre d'un esprit mal pondéré. 

Un autre exemple : 
B... s'appelle Virgile-Amour. Il est vrai que ces noms ne figurent que 

sur les actes de la vie civile. Les parents ont reconnu de bonne heure 
combien ils étaient ridicules et, dans la vie courante, on l'appelle simple
ment Camille. 

Virgile-Amour est un être très timide, un peu niais, d'un esprit très 
borné, d'une religiosité superstitieuse et exagérée. 

Son père est un type pariait d'imbécillité prétentieuse. Dans le village, 
on se moque de lui et on l'a surnommé • le Capitaine », par ironie, 
parce qu'il est petit et qu'il voudrait être grand, parce qu'il fait le fan
faron et qu'il est poltron comme pas un. 

Sa mère est une imbécile et une détraquée. Si elle eût été appelée à 
vivre dans une ville au lieu démener la vie des champs, elle eût certaine
ment fini dans un asile d'aliénées. La sœur de cette femme n'est guère 
plus intelligente, quoique d'esprit un peu plus rassis pourtant. Elle a 
appelé son fils Nestor-Ovide-Onésiphore. 

Virgile-Amour a un oncle que, dans le village, on a surnommé, je ne 
sais pourquoi, « le Biberon >. C'est un véritable aliéné avec crises déli-



rantes. Il affecte, par moments, de se servir d'expressions étranges, 
bizarres, comprises de lui seul et de sa sœur. Il cause des heures entières 
avec son cheval ou ses moutons. Il prédit le beau et le mauvais temps, 
et ses voisins, tout en le blaguant, écoutent avec une certaine déférence 
les oracles météorologiques qu'il rend. Dans sa jeunesse, il fut d'une 
împiété notoire. Un jour qu'il était occupé à mettre du foin en tas et 
qu'il était contrarié par un vent violent, il courut furieux avec sa fourche 
sur son insaisissable ennemi, puis il s'écria avec colère : « Pilate, cru
cifie-le ! • Dans son esprit, cela s'adressait au Dieu Christ de Nazareth, 
qui laissait ainsi venter. C'était un blasphème épouvantable, une mons
trueuse impiété. Pourquoi, dès ce jour, le Biberon fut-il touché de la 
grâce? Je ne sais. Mais cela fut. Il devint religieux à l'excès, fréquen
tant sans cesse les églises, voulant faire pénitence et expier son péché. 
Mais comme le crime avait été immense, la pénitence fut d'une rigueur 
sans pareille. B coucha six ans dans l'auge de son cheval, sans compter 
toutes les autres mortifications de moindre importance imposées par le 
curé. 

Voilà, certes, des antécédents suffisants pour nous expliquer pourquoi 
le malheureux Camille s'appelle Virgile-Amour. 

Je pourrais poursuivre et citer encore des exemples comme ça pendant 
des pages et des pages. A quoi bon? Ce serait toujours la même chose. 
D'ailleurs, je crois être arrivé au but que je me proposais, c'est-à-dire 
à prouver ceci, que quand un individu porte des prénoms prétentieux, 
baroques, pour lesquels on ne peut invoquer une origine rationnelle, on 
peut presque sûrement en inférer que ses parents étaient des détraqués 
ou au moins des esprits faibles. 

• 
• • 

Anorexie hystérique 
traitée avec succès par la suggestion hypnotique, 

PAR SI. LE D ' A . G O I X . 

L'anorexie hystérique, encore appelée anorexie nerveuse, se caractérise 
cliniquemeni par le refus systématique de toute nourriture. Les malades ne 
mangent pas, parce qu'ils ne veulent pas manger. 

Ce refus peut persister pendant des mois et conduire peu à peu au ma
rasme et même à la mort. Le professeur Charcot dit connaître, pour sa part, 
quatre cas de terminaison fatale, et, pour combattre cet état morbide, il 
recommande surtout l'isolement. 

Sans contester l'utilité de l'isolement, la pratique médicale m'oblige à 
reconnaître que peu de malades peuvent ou veulent s'y soumettre. Or, l'ob
servation suivante me parait prouver que la suggestion hypnotique est 
capable de rendre, en pareille circonstance, les mêmes services, sans obliger 
à une séparation toujours difficile à obtenir. 



Je la publie d'autant plus volontiers que les observations d'anorexie hysté
rique guérie par la suggestion sont relativement rares dans la littérature 
médicale. 

I 

Marie Ch..., âgée de vingt-trois ans, vient avec sa míreme consulter lé 
jeudi 10 septembre 1891. 

Cette jeune fille refuse tout aliment ei ne veut plus boire que de l'eau. 
Depuis quelque temps déjà ses digestions étaient pénibles lorsque, le 
dimanche 6 septembre 1891, les douleurs d'estomac étant plus vives qu'à 
l'ordinaire, pendant le déjeuner, vers midi, l'idée lui vint tout à coup de 
ne plus manger. Depuis lors, elle refuse tout aliment, en même temps qu'elle 
déploie une activité extraordinaire. • Jamais, me dit la mère, elle n'a été si 
active ni si laborieuse que depuis quatre jours qu'elle ne mange pas. » 

La malade présente tous les caractères de l'hystérie : impressionnabilité 
excessive, anesthésie du pharynx, zones hysiérogènes multiples, etc. 

J'avais déjà eu l'occasion de la traiter par l'hypnose, d'abord pour des 
crises hystériques, ensuite pour une idée obsédante (elle était persuadée 
qu'elle devait mourir tel jour déterminé). 

Aussi u'ai-je pas bésité sur le choix du traitement. 
Je l'endors en lui faisant fixer deux doigts placés au-dessus de sa tête et 

en lui disant : « Dormez, donnez. » J'obtiens, comme à l'ordinaire, chez 
celte malade, un sommeil avec anesthésie cutanée et musculaire, catalepsie 
et amnésie au réveil. 

Pendant l'hypnose, elle n'est en rapport qu'avec moi, et ne répond nulle
ment aux questions de sa mère qui l'accompagne. 

Je fais alors une suggestion en ces termes : « Vous mangerez ce soir un 
potage. — Non, je ne veux pas manger, je ne mangerai pas. — Pourquoi? — 
Je ne sais pas; c'est une idée qui m'est venue, il y a cinq jours. Je prendrai 
de l'eau, mais rien d'autre ». 

Malgré mon insistance, je ne puis obtenir la promesse de manger. 
Vendredi II septembre. — La malade n'a rien voulu prendre, et c'est avec 

peine que je parviens aujourd'hui à l'hypnotiser. J'ai dû lutter pendant dix 
minutes : elle ne voulait pas dormir. 

Pendant l'hypnose, je ne fais aucune suggestion et me contente de lui faire 
boire une tasse de chocolat, en lui affirmant que c'est de l'eau. 

Je ne revois la malade que le jeu h suivant, 17 septembre. Je l'endors 
facilement, et je fais la suggestion suivante : 

« Écoulez-moi bien; mercredi prochain, vous aurez la volonté de manger 
comme tout le monde, et d'ici là, tous les jours, vous aurez un peu plus la 
volonté de manger. > 

Je répète plusieurs fois les mêmes paroles, et chaque fois la malade me 
répond : « Non, je ne mangerai pas, je ne veux pas manger. — Je ne m'occupe 
pas de votre volonté actuelle ; je vous dis que mercredi prochain vous aurez 
la volonté de manger ». 



LA SUGGESTION se RÉALISE eu PARTIE. D È S le lendemain, la MALADE avoue à sa 

MÈRE QUELLE A P L U S ENVIE DE MANGER que LES JOURS précédents, M A I S elle per -

siste NÉANMOINS À REFUSER TOUT ALIMENT. 

L E DIMANCHE SOIR, ET LE LUNDI À M I D I , ELLE ACCEPTE DE MANGER. 

L e mardi 22 septembre, NOUVELLE SÉANCE D'HYPNOLISATION. Je RÉPÈTE la 
SUGGESTION DANS LES M Ê M E S TERMES. • 

* N O N . M E DIT-ELLE, JE NE VEUX PAS MANGER, JE N'AI PAS FAIM. — V O U S NE 

POUVEZ PAS LE DIRE. — O U I , C'EST VRAI ; J'AI FAIM, M A I S JE ne VEUX PAS MANGER, 

j e NE MANGERAI PAS . — V O U S MANGEREZ, ET SI VOUS NE M A N G E Z PAS , JE VOUS 

METTRAI U N VÉSICATOIRE AU CREUX DE L'ESTOMAC. — N O N , JE ne VEUX PAS M A N G E R . 

— P O U R Q U O I ? — J E NE SAIS P A S . IL y A Q U I N Z E JOURS, à M I D I , LE DÉJEUNER M ' A 

b i t MAL à. L'ESTOMAC. ALORS L'IDÉE M'EST VENUE DE NE PLUS MANGER. Je M E SUIS 

dit TROIS OU QUATRE FOIS : JE NE VEUX PAS MANGER ; ET DEPUIS JE NE veux PLUS 

MANGER, A 

CETTE CONFIDENCE M E DONNE LA PENSÉE DE FORMULER EN D'AUTRES TERMES M A 

SUGGESTION. J E LA LAISSE DORMIR QUELQUES INSTANTS, SANS LUI ADRESSER LA PAROLE, 

P U I S BRUSQUEMENT JE LUI DONNE CET ORDRE. • D E M A I N , VOUS DIREZ TROIS OU 

QUATRE FOIS : JE VEUX MANGER, ET VOUS MANGEREZ > . 

L A JOURNÉE D U LENDEMAIN, MERCREDI 2 3 SEPTEMBRE, EST EXTRÊMEMENT PÉNIBLE, 

с J A M A I S , M E DIT LA MALADE, JE n'AI S U B I PAREILLE TORTURE; JE VOUDRAIS MANGER 

et JE NE VEUX P AS . > 

11 y A PROGRÈS, EN CE SENS QU'ELLE n'ACCEPTE PLUS AUSSI FACILEMENT L'IDÉE DE 

ne LIAS M A N G E R ; M A I S ELLE CONTINUE TOUJOURS к REFUSER LES ALIMENTS, ET A NE 

BOIRE Q U E DE L'EAU. 

L E J E U D I 24 septembre, JE l 'HYPNOTISE DE N O U V E A U ; j e LUI FAIS PRENDRE U N E 

TASSE DE CHOCOLAT POUR U N VERRE D ' E A U . 

JE LUI FAIS LA SUGGESTION SUIVANTE : « V O U S DIREZ CE SOIR A NEUF HEURES et 

DEMAIN à S IX HEURES, à TROIS REPRISES DIFFÉRENTES : J 'A I FAIM, JE VEUX MANGER, 

j e MANGERAI » . 

ELLE M E LE PROMET ET RÉPÈTE, SUR M O N ORDRE, LES PAROLES de la SUGGESTION. 

J'AJOUTE ALORS : • V O U S PRENDREZ U N E TASSE DE BOUILLON, PAS DAVANTAGE, D E M A I N 

VENDREDI à ONZE HEURES ET à CINQ HEURES, ET SAMEDI À ONZE HEURES » . 

ELLE LE PROMET ET RÉPÈTE, SUR M O N ORDRE, LES PAROLES que JE VIENS DE PRO
NONCER. 

Samedi 26 septembre, NOUVELLE HYPNOTISATION. L A MALADE M ' A P P R E N D que 

l'IDÉE DE NE PAS MANGER Г А QUITTÉE HIER TOUTE LA JOURNÉE, M A I S Q U E , DEPUIS 

le MALIN, ELLE RÉAPPARAÎT DE PLUS EN PLUS FORTE. « J ' A I FAILLI, AJOUTE-1-Е ILE, NE 

pas PRENDRE M O N BOUILLON к ONZE HEURES. S I vous ne me grondez pat fort, 

j e SENS Q U E CETTE IDÉE REVIENDRA TOUT к FAIT » . 

J'ESSAIE, M A I S EN V A I N DE LUI FAIRE PROMETTRE DE MANGER ; ELLE REFUSE, MALGRÉ 

la MENACE D ' U N VÉSICATOIRE, MENACE Q U I , CEPENDANT, L ' IMPRESSIONNE V IVEMENT . 

ALORS, AU LIEU DE CHERCHER À OBTENIR CELLE PROMESSE, JE LUI DIS SIMPLEMENT : 

• RÉPÉTEZ : J'AI FAIM, JE VEUX MANGER, JE MANGERAI. > ELLE LE FAIT. J E RÉITÈRE 

LES M Ê M E S PAROLES, E N AJOUTANT : D'ABORD CE soir, P U I S tes autres jours, 

ENSUITE comme tout te monde, ET en LUI FAISANT RÈPÉLER CHAQUE FOIS M E S 



paroles : « J'ai faim, je veux manger, je mangerai ce soir et les autres jours, 
comme tout le monde. > 

Puis elle me dit : t Alors je n'aurai pas de vésicatoire? — Non, si vous 
mangez; mais, si vous ne mangez pas, vous l'aurez >. La peur du vésicatoire 
semble donc avoir contribué à vaincre la répugnance de la malade. 

Cette suggestion se réalise, et, dès le soir, la malade commence i manger. 
Mardi 6 octobre, je l'hypnotise de nouveau. • Vous mangez? — U le tant 

Lieu, me répond-elle en souriant, puisque vous le voulez. Je mange, maïs 
parce que je me répète deux ou trois fois avant le repas : J'ai faim, je veux 
manger, je mangerai ce soir et les autres jours ». 

Celte répétition est nécessaire jusqu'au dimanche suivant 11 octobre 1891. 
Ce jour, vers midi, en se mettant à table, la malade est tout étonnée d'avoir 
faim et d'être entièrement affranchie de l'idée de ne pas manger, sans avoir 
besoin de répéter la phrase suggérée. 

Ainsi l'idée de ne plus manger est disparue aussi brusquement qu'elle 
était venue, et, chose curieuse, à la même heure et le même jour, un dimanche 
et à midi, après avoir obsédé la malade pendant trente-cinq jours. La gué-
rison s'est maintenue jusqu'à ce jour (janvier 1892). 

I I 

Dans quelle mesure la suggestion hypnotique a-1-elle contribué à faire 
disparaître cette anorexie nerveuse? I l est difficile de le dire. Toutefois, l'ob
servation prouve, d'une part, que le sommeil hypnotique a permis, dès le 
début, de faire prendre un aliment plus nutritif que l'eau pure. D'autre part, 
les suggestions faites pendant l'hypnose ont d'abord amené chez la malade 
le désir d'être affranchie de son obsession ; puis, du 24 septembre au 11 oc
tobre, pendant seize jours, elles l'ont contrainte de manger, malgré son 
impulsion à refuser les aliments. 

Je crois quo ce dernier résultat serait survenu plus têt si j'avais pu voir 
régulièrement la malade, et surtout si j'avais employé, au début, une autre 
formule do suggestion. 

Il est remarquable, en effet, que l'obéissance de la malade a suivi la sug
gestion contradictoire de 1 auto-suggestion qui la portait à refuser tout ali
ment. 

Elle ne mangeait pas parce qu'elle se répétait : * Je ne veux pas man
ger i . Elle n'a commencé à manger que le jour oh je lui ai ordonné de dire : 
• J"ai faim, je veux manger, je mangerai. » 

La formule de la suggestion n'est donc pas indifférente, et voilà pourquoi 
je suis entré, au cours de celle observation, dans des détails qui paraîtront 
à plus d'un peut-être trop minutieux. 

Le professeur Trousseau disait qu'il n'y a pas de petites choses en méde
cine, el cela me parait vrai, surtout pour la thérapeutique suggestive. C'est 
à tort, à mon avis, que la plupart des auteurs se contentent de dire : « Sug
gestion », sans reproduire le texte exact des paroles suggérées. 



U N E AUTRE REMARQUE À FAIRE, C'EST QUE, DANS L'ANOREXIE HYSTÉRIQUE, LA S U G 

GESTION, QU'ELLE SOIT FAITE PENDANT L'HYPNOSE OU À L'ÉTAT DE VEILLE, DOIT AGIR 

SUR LE CŒUR D U MALADE. 11 NE FAUT PAS SUGGÉRER U N E IDÉE PURE ET S IMPLE, M A I S 

UNE IDÉE ASSOCIÉE À U N E CRAINTE, SANCTIONNÉE PAR U N CHÂTIMENT. 

A I N S I M A MALADE SENTAIT LE BESOIN « D'ÊTRE GRONDÉE FORT » , POUR EMPLOYER 

SES PROPRES PAROLES, T JE M A N G E , M E DISAIT-ELLE ENCORE, M A I S B IEN MALGRÉ 

M O I ; C'EST POUR VOUS OBÉIR ET PARCE QUE J'AI PEUR QUE VOUS M E GRONDIEZ » . 

ENF IN LA CRAINTE D U VÉSICATOIRE A PRODUIT CHEZ ELLE U N EFFET SALUTAIRE. 

L A NÉCESSITÉ DE CETTE ASSOCIATION SE RENCONTRE D'AILLEURS DANS LE TRAITEMENT 

DE L'ANOREXIE HYSTÉRIQUE PAR L'ISOLEMENT. « Q U A N D J'AI V U Q U E VOUS ÉTIEZ LE 

MAÎTRE, DISAIT U N E MALADE AU PROFESSEUR CHAR COL, J'AI EU PEUR ET. MALGRÉ M A 

RÉPUGNANCE, J'AI ESSAYÉ DE MANGER, ET CELA EST V E N U P E U À P E U ( 1 ) » . 

E N F I N IL SUFFIT DE PARCOURIR P E U À P E U LES OBSERVATIONS PUBLIÉES PAR LE 

jy SOLLIER, DANS U N ARTICLE RÉCENT (AOÛT 1 8 9 1 ) DE LA Revue de Médecine, POUR 

SE CONVAINCRE Q U E L'INTIMIDATION JOUE U N GRAND RÔLE DANS LE TRAITEMENT MORAL 

DE L'ANOREXIE HYSTÉRIQUE. 

Discussion. 

M . LIÉGEOIS. — ÉTANT DONNÉ QUE L'ANOREXIE, DANS LE CAS DE M . GOIX, AVAIT SON 
POINT DE DÉPART DANS UNE AUTO-SUGGESTION, JE CROIS QU 'UN ARTIFICE UTILE POUR 
DISSIPER L'ENTÊTEMENT DE LA MALADE EÛT ÉTÉ DE LUI SUGGÉRER L'AMNÉSIE DE L'IDÉE 
OBSÉDANTE. D E PLUS, EN FAISANT DORMIR LA MALADE PENDANT UN TEMPS PROLONGÉ, À 
CHAQUE SÉANCE, ON A BEAUCOUP PLUS DE CHANCES D'OBTENIR LA DISPARITION DE L'IDÉE. 
IL SEMBLE QUE LES SÉANCES PROLONGÉES AIENT UNE ACTION FAVORABLE, ET C O M M E ELLE» 
NE PRÉSENTENT AUCUN INCONVÉNIENT, IL EST BON DE SIGNALER LEUR UTILITÉ AUX MÉDECINS. 

M . G O I X . — J'AVAIS SONGÉ À TIRER PARTI DU SOMMEIL PROLONGÉ, CAR, À CHAQUE 

SÉANCE, LA MALADE N'A JAMAIS DORMI M O I N » D'UNE HEURE. 

M . VOIS IX . — D A N S M A PRATIQUE PERSONNELLE, J'AI EU DEUX CAS REMARQUABLES 
D'ANOREXIE GUÉRIS PAR SUGGESTION. D A N S LE PREMIER, IL S'AGISSAIT D'UNE MALADE QUI, 
DEPUIS QUINZE JOURS, AVAIT CESSÉ DE PRENDRE LE MOINDRE ALIMENT ET QUI ÉTAIT DANS 
UN ÉTAT DE DÉLABREMENT COMPLET. L A MALADE REFUSAIT DE VOIR TES PERSONNES DE SA 
FAMILLE. APRÈS AVOIR ENDORMI LA MALADE, JE LUI AI FAIT FAIRE PENDANT SON SOMMEIL 
UN REPAS COMPLET. JE L'AI LAISSÉE DORMIR PENDANT TROIS HEURES ET ELLE A PARFAITEMENT 
DIGÉRÉ CE QU'ELLE AVAIT MANGÉ, BIEN QUE DEPUIS LONGTEMPS SON ESTOMAC N'EÛT REÇU 
D'ALIMENTS. TROIS SÉANCES ONT SUFFI POUR RÉTABLIR L'APPÉTIT, ET LA GUÉRISON S'EST BIEN 
MAINTENUE. 

D A N S LE DEUXIÈME CAS, IL S'AGISSAIT D'UNE DAME QUI , DEPUIS SEPT OU HUIT MOIS, 
AVAIT CESSÉ PEU À PEU DE MANGER ET ÉTAIT TOMBÉE DANS UN ÉTAT D'INANITION PRESQUE 
COMPLET. ELLE AVAIT MAIGRI DE 8 6 LIVRES. ELLE NE MANGEAIT QUE DES P O M M E S . E N 
QUELQUES MINUTES, CETTE FEMME FUT PLONGÉE DANS L'ÉTAT HYPNOTIQUE PROFOND. JE FI» 
APPORTER LES ÉLÉMENTS D'UN REPAS COMPLET ET JE FIS ABSORBER À LA MALADE UNE 
ASSIETTE REMPLIE DE VIANDE. CE QU'IL Y A D'INTÉRESSANT À NOTER DANS CES CAS, C'EST LA 
TOLÉRANCE DE L'ESTOMAC QUI, MALGRÉ UNE LONGUE ABSTINENCE, DIGÈRE SANS PRÉPARA
TION NI TRANSITION LES METS QU'IL N 'A PAS REÇUS DEPUIS LONGTEMPS. L A MALADE 
S'EST AUSSI PROMPTEMENT RÉTABLIE. 

M . BBBILLON. — J'AI P U APPRÉCIER À MAINTES REPRISES LA VALEUR DE LA SUGGESTION 
DANS, DES CAS ANALOGUES. CHEZ UNE MÉLANCOLIQUE, AUPRÈS DE LAQUELLE J'AVAIS ÉTÉ 
INOPINÉMENT APPELÉ À CAEN, QUI ÉTAIT ATTEINTE DE SITIOPHOBIE ET QNI AVAIT REFUSÉ 

(1) Charcot, *UR UT MALADIE» DU TYTLÈME NERVEUX. Paris, 1837, t. III. p. 243. 



TOUT ALIMENT LIQUIDE OU SOLIDE DEPUIS VINGT-TROIS JOURS, 11 A SUFFL D'UNE SEULE SUG. 
GESTION FAITE SUR U N TON IMPÉRATIF, SANS TENTATIVE DNYPNOTISATION PRÉALABLE, POUR 
LA DÉTERMINERA MANGER. CHEZ U N MALADE DE QUARANTE-CINQ A N S , ATTEINT DE MÉLAN
COLIE ANXIEUSE DEPUIS DIX A N * , LA GUÉRISON FUT OBTENUE EN DEUX SÉANCES. CHEZ UNE 
FEMME DE VINGT-SIX ANS, QUI REFUSAIT TOUT ALIMENT DEPUIS DEUX JOURS ET AUPRÈS DE 
LAQUELLE NOUS AVIONS ÉTÉ A M E N É PAR LE T>r DEGOIX , DE PARIS, ANE SEULE LUGGESTION 
SUFFIT POUR DÉTERMINER LA MALADE à MANGER ET à OUVRIR LES YEUX, QU'ELLE TENAIT 
OBSTINÉMENT FERMÉS. IL NOU* A ÉTÉ DONNÉ D'OBSERVER FRÉQUEMMENT DES FAITS A N A 
LOGUES DANS LE SERVICE DE M. LE D c AUGUSTE VOIS IN , à LA SALPÉTRIÈRE. 

DANS LES CAS QUE NOUS AVONS TRAITÉS, C O M M E LES MALADES ÉTAIENT DANS UN ÉTAT DE 
STUPEUR IRES MARQUÉ, QU'ELLE* TENAIENT LES Y E U X OBSTINÉMENT FERMES, NOUS N'AVIONS 
PAS TENTÉ DE PROVOQUER L'HYPNOSE. 

N O U S ARIONS DONC AGI À L'ÉTAT DE VEILLE, CE QUI PROUVE QUE LA VALEUR THÉRAPEU
TIQUE DE LA SUGGESTION NE RÉSIDE PAS ABSOLUMENT DANS L'HYPNOTISME, MAIS DANS LA 
SUGGESTION ELLE-MÊME. 

M . GORODICHZB. — L A SUGGESTION PEUT DONNER DES RÉSULTATS FAVORABLES DANS 
TOUS LES ÉTATS D'ANOREXIE, ALORI M Ê M E QU'ILS NE SONT PAS DE NATURE HYSTÉRIQUE. 
CHEZ UNE JEUNE FILLE AGÉE DE SEIZE ANS, ATTEINTE DE CHLORO-AUÉMIE ET QUI AVAIT 
PERDU L'APPÉTIT, LA SUGGESTION A RÉTABLI PROMPTEMENT L'INTÉGRITÉ DES FONCTIONS 
DIGESTIVES. CHEZ UNE ANTRE SALADE QUI PRÉSENTAIT L'APPARENCE DE LA TUBERCULOSE AN 
DÉBUT ET QUI SE MONTRAIT RÉFRACTAI™ à L'ADMINISTRATION DE L'HUILE DE FOIE DE MORNE 
CRÉOSOTÉE, LE MÉDECIN TRAITANT EUT L'IDÉE DE RECOURIR À LA SUGGESTION. IL EUT RAISON, 
CAR DÈS LA PREMIÈRE SÉANCE LE DÉGOÛT DE LA MALADE ÉTAIT VAINCU. A LA QUATRIÈME, 
ELLE ABSORBAIT 150 GRAMME» D'HUILE. A U S S I ELLO N A PAS TARDÉ À RECOUVRER LA SANTÉ. 

M . ! > • - " - • : • ' . . : :x3. — APRÈS AVOIR ÉTÉ LONGTEMPS CONVAINCU DU RÔLE PRÉPON
DÉRANT DES AGENTS PHYSIQUES DANS LA PRODUCTION DE L'HYPNOSE, JE SOIS OBLIGÉ DE 
M E RENDRE À L'ÉVIDENCE, QUI M E PROUVE CHAQUE JOUR QUE LA SUGGESTION EST BIEN 
L'AGENT PRINCIPAL DANS LA PRODUCION DE L'HYPNOSE. 

CE MATIN M Ê M E , DANS UN SERVICE DE* HÔPITAUX DE PARIS, J'ÉTAIS PRESQUE MIS EN 
DEMEURE, PAR UN DE M E S COLLÈGUES, DE TENTER D'HYPNOTISER À BRÛLE-POURPOINT 
UNO JEUNE ÛUE QUE JE N 'A IA IS JAMAIS VUE ET QUI N'AVAIT JAMAIS ÉTÉ ENDORMIE. IL 
M E SUFFISAIT D'AFFIRMER À CELLE JEUUE PERSONNE QU'ELLE ALLAIT S'ENDORMIR PROFONDÉ
MENT POUR LA VOIR, MALGRÉ UNE RÉSISTANCE ASSEZ APPARENTE, FERMER LES YEUX ET 
TOMBER DANS UN ÉTAT PROFOND D'HYPNOSE AVEC PERTE DE LA SENSIBILITÉ CUTANÉE ET 
AMNÉSIE AU RÉVEIL. 

CES BUTS DEVIENNENT CHAQUE JOUR DE PLUS EN PLUS FRÉQUENTS, ET JE M E DEMANDE 
COMMENT IL SE FAIT QU 'ON HÉSITE ENCORE À RECONNAÎTRE L'INTÉRÊT QU'ILS PRÉSENTENT 
AU POINT DE VUE CLINIQUE ET THÉRAPEUTIQUE. 

R E C U E I L D E F A I T S 

Note sur un cas d'hémorrhagies auriculaires, oculaires 
et palmaires, provoquées par suggestion (I), 

PAR M M . LES D " A R T Í G A L A S ET R Ê M O N D 

N O U S AVONS E U RÉCEMMENT L'OCCASION D'OBSERVER DANS LE SERVICE DE 1 U N 

DE NOUS U N E MALADE Q U I PRESENTE U N P H É N O M È N E HYSTÉRIQUE ASSEZ RARE, SURTOUT 

LORSQU'IL SE PRÉSENLE SANS ÊTRE ACCOMPAGNÉ D 'AUCUNE DES MANIFESTATIONS HABI

TUELLES DE CELLE NÉVROSE. 

(1) EXTRAIT DU LANGUEDOC MÉDICAL. 



Celle malade, dont nous donnons ci-dessous l'observation détaillée, était 
entrée à l'hôpital pour une affection chirurgicale légère. Ni dans ses antécé
dents personnels, ni dans l'histoire, racontée par elle, de ses ascendants, 
aucun fait ne pouvait faire songer à l'hystérie. Tout au plus, avait-elle eu 
quelque attaque de nerfs à peine ébauchée et dont le souvenir s'était rapide
ment effacé. 

Brusquement, sans prodromes d'aucune sorte, sans que l'on eût pu prévoir 
ce qui allait se passer, elle s'aperçut un matin qu'elle pleurait du sang. Mais 
donnons d'abord l'histoire clinique. Nous verrons ensuite à discuter les faits. 

OBSERVATION RECUEILLIE PAR MM. LAGUTRRE ET BARDIER, ÉLÈVES DU SERVICE DE 

DERMATOLOGIE ET SGPHILIGRAPHIE (HÔTEL-DIEU). 

• M»* F..., 22 ans. Pas d'antécédents héréditaires. Mère morte d'une piqûre 
de serpent il y a douze ans. Père, 47 ans, bien portant, présente peut-être 
quelques bizarreries de caractère. Pas d'antécédents personnels. 

c Celte malade est entrée dans le service le 31 octobre 1891 pour une 
affection des organes génitaux externes. Elle présentait sur la grande lèvre 
gauche une tumeur pinforme à grosse entremise tournée du côté de la vulve 
et faisant saillie dans le rectum et dans lo vagin. Cette tumeur était fluctuante, 
douloureuse, obligeait la malade à garder le lit depuis déjà huit jours et 
coïncidait avec une vaginite légère et une cndomélrite cervicale. C'était un 
abcès chaud qui s'ouvrit spontanément du 1" au 2 novembre. L'abcès ouvert, 
la douleur disparut, mais il resta un trajet fistuleux situé de 1 centimètre à 
I cent. 1/2 environ du sphincter. 

« Le 4 novembre, la malade se plaint de nouveau de douleurs dans le 
bassin; le toucher, rectal et vaginal, permet de constater la présence d'une 
nouvelle tumeur située dans la cloison recto-viginale. 

• Un nouvel abcès se formait qui .-«'ouvrit, lui aussi, sans intervention 
chirurgicale dans le rectum, 3 centimètres plus haut que le précédent, laissant 
à l'endroit où il s'était ouvert un deuxième trajet fistuleux. 

' Après avoir fait l'antisepsie du vagin et du rectum, après avoir fait prendre 
à la malade plusieurs lavements boriques, M. le professeur Artigalas sectionna 
un jour, avec l'écraseur, le pont do substance qui séparait les deux fistules. 
A la suite de cette opération et aussi grâce à la scrupuleuse propreté des 
pansements, la malade marcha rapidement vers la guérison, et elle allait 
sortir de l'hôpital lorsque le hasard nous permit de découvrir chez elle une 
maladie beaucoup plus intéressante que la première. 
• • Déjà, pendant qu'on la traitait pour son affection génitale, la malade 
s'était plaint de ressentir dans l'oreille gauche de vives douleurs; en même 
temps son conduit auditif saignait légèrement. A l'examen otoscopique on 
couslata une surface un peu dépolie, un peu papillomaleuse, congestionnée. 

« Quelques lavages antiseptiques eurent raison de ces hémorrhagies et 
notre attention n'aurait pas été autrement arrêtée par ce fait si. le 27 novembre, 
la malade ne nous avait dit avoir, le 23, sans raison, brusquement ^cnti son 



œil gauche se gonfler de larmes. Elle prit son mouchoir, s'essuya, et le retira 
taché de sang. Son effroi fut grand, mais elle ne fil part a personne de sa 
découverte. Elle se lava avec un peu d'eau phéniquée, qui la fil souffrir 
beaucoup; les larmes de sang cessèrent el elle se crut guérie. 

« Le 24, le 25, le 26, le même phénomène se reproduisit. Elle se décida 
alors à attirer l'attention sur ce point et à demander qu'on l'examinât. 

• L'œil était absolument sain, pas de trace de blessure, pas de rougeur nulle 
part. Nous l'interrogeâmes alors pour savoir s'il ne s'agissait pas d'hémophilie. 
Elle avait eu autrefois, nous dit-elle, à la suite de contrariétés très vives, À 
l'âge de 16 ans, des epistaxis répétées, quotidiennes. Au mois de juin dernier, 
à la suite d'une scène de famille, elle avait eu une attaque de nerfs et, deux 
jours après, elle aurait vomi, une seule fois, et sans jamais avoir souffert À 
l'eslomac, une certaine quantité de sang 1res noir. En dehors de ces 
hémorrhagies émotives elle ne se souvient pas d'avoir été malade. 

• Nous cherchâmes, sur-le-champ, s'il existait des signes d'hystérie et 
nous arrivâmes & constater, en un grand nombre de points disséminés, des 
zones hysiérogènes très nettes. La région ovarienne droite, la région sous-
mamelonnaire, la pointe de l'omoplate, le pli du coude, le creux poplité du 
même colé, étaient le siège d'autant de plaques dont la compression aurait 
provoqué une crise convulsive si on avait insisté. On déterminait très facile
ment la sensation de constriction laryngée, de boule. 

« En outre, la malade était hémianesthésique du coté droit. La sensibilité 
pharyngée était notablement diminuée; la perception de l'œil droit très diffuse. 
Nous n'avons pu, fiuile d'installation suffisante, chercher les altérations du 
champ visuel. 

« C'était donc de l'hystérie. La malade fut endormie, mais la suggestion 
fut incapable à ce moment de faire cesser les larmes de sang; celles-ci repa
rurent, au contraire, les jours suivants, avec la plus grande facilité et il 
suffisait de dire a la malade : « Vous saignerez dans tant de minutes », pour 
voir le phénomène se reproduire et se maintenir avec persistance. 

« Les choses restèrent dans cet état le 28, le 29 et le 30. 
• Le \" décembre, M. le professeur Artígalas l'endormit de nouveau et lui 

suggéra que ses hémorrhagies oculaires ne se reproduiraient plus, mais qu'elle 
saignerait au creux de la main gauche. Quelques minutes après avoir été 
réveillée, elle présenta en effet une hémorrhagie ou plutôt une sueur sanglante 
à la face palmaire de la main gauche. Ce phénomène se produisit sous nos 
yeux, sans que M. Artigalas se soit éloigné de la malade et sans que l'on 
puisse invoquer une supercherie quelconque. La peau était absolument saine 
au niveau du point qui saignait; le sang semblait sourdre surtout dans les 
sillons à peu près comme aurait coulé une sueur abondante; on ne trouvait, 
en l'essuyant, aucune modification appréciable des téguments. 

« Cette hémorrhagie cessa en lavant la main à l'eau froide. 
< Le soir, la malade fut endormie de nouveau et on lui persuada qu'elle 

ne saignerait plus au niveau de la main, comme on lui avait déjà suggéré 
que ses hémorrhagies oculaires devaient cesser. 



c Depuis ce moment la malade n'a plut rien présenté d'anormal. Sa plaie 
vaginale est »ur le point d'être guérie, elle va sortir de l'hôpital. Nous ne 
croyons pas, en présence de sa facile obéissance à la suggestion, que ces 
accidents se reproduisent. » 

Que voyons-nous dans cette observation? Si nous laissons de côté l'histoire 
chirurgicale de la malade, nous trouvons des hémorrhagies auriculaires 
relativement abondantes. Ces hémorrhagies qu'expliquait la présence de 
papillomes sont peut-être aussi un phénomène de même ordre que les 
larmes de sang, mais rien ne peut nous permettre ni d'accepter ni ne rejeter 
cette hypothèse. 

Notre malade est hystérique, cela est indiscutable; elle présente, comme 
on vient de le lire, des zones hystérogènes, des modifications de la sensibilité 
générale el spéciale. Mais c'est de l'hystérie fruste pour ainsi dire et elle 
rentre ainsi dans un groupe qui comprend un certain nombre de malades 
célèbres. 

Il fut, en effet, facile en déplaçant, par suggestion, le siège de sou 
hémorrhagie conjonctivo-palpébrale, de déterminer l'apparition d'une sueur 
sanglante, en un point quelconque du corps. On l'amena ainsi i ressembler 
absolument à une de ces stigmatisées dont l'histoire religieuse du moyen âge 
et la chronique moderne présentent tant d'exemples. 

Les extatiques, en effet, pour la plupart au moins, soit à la suite d'auto
suggestions, soit pour toute autre cause, ont volontiers des hémorrhagies de 
ce genre. Nous ne voudrions pas noua faire accuser de sentiments irrévéren
cieux et nous nous abstiendrons donc de citer ou de discuter les cas de saint 
François d'Assise, de sainte Catherine de Sienne, de sainte Thérèse et de tant 
d'autres. Mais des observations plus modernes, celle de Louise Lateau, entre 
autres, nous fourniront d'excellents termes de comparaison avec notre malade. 

Née à BoU-d'Haine, en Belgique, dans le diocèse de Lemann, cette hysté
rique avait depuis longtemps des accès plus ou moins bruyants, tantôt des 
convulsions, tantôt d'extase simple ou accompagnée d'hallucinations auditives 
ou visuelles. Très religieuse, très exaltée, elle eut, un vendredi, une hémor
rhagie sans lésion cutanée du côté gauche de la poitrine. Ce phénomène se 
reproduisit et se manifesta aux mains et aux pieds. L'entourage cria au 
miracle. Virchovf vint la voir et déclara qu'il y avait « supercherie ou mi
racle ». L'enthousiasme était d'autant plus vif que Louise Lateau ne man
geait pas ou du moins faisait semblant de ne pas manger. 

Bref, tout se passait de telle façon que, quelques années plus tôt, la cano
nisation fût devenue certaine, lorsque le gouvernement belge chargea 
M. Warlomont de procéder à une enquête. Celui-ci s'en acquitta scrupuleuse
ment; il conclut À la réalité du phénomène, à sa nature névropathique et à 
l'absence de tout merveilleux, même dans le jeûne, dont il démontra physic-
logiquemenl la fausseté. 

Nous n'insisterons pas sur ces détails, mais ce que nous devons retenir, 
c'est la façon dont se produisait le phénomène. La peau était saine, de même 



Q U E LA CONJONCTIVE DE NOTRE MALADE EST INTACTE. L E SANG SORTAIT, C O M M E NOUS 

LAVONS VU PAR N O U S - M Ê M E S , PAR GOUTTELETTES FINES, IMPERCEPTIBLES. L 'ÉCOULE

M E N T ÉTAIT INTERMITTENT. L A RÉAPPARITION, N O U S L'AVONS V U , ÉTAIT PROVOQUÉE 

CHEZ NOTRE MALADE PAR CE SIMPLE FAIT QU'ELLE PENSAIT A SON HÉMORRHAGIE. P L U S 

COMPLIQUÉE, CHEZ L O U I S E LALEAU , LAUTO-SUGGESTION N'ÉTAIT PAS M O I N S NETTE. 

D E S IDÉES MYSTIQUES AVAIENT ÉTABLI ENTRE LE P H É N O M È N E MORBIDO ET CERTAINS 

JOURS, CERTAINES HEURES, DES RELATIONS DE CAUSALITÉ. ELLES AVAIENT SUFFI, À DÉTER

MINER LA PUBLICITÉ DES ACCIDENTS HÉMORRHAGIQUES. 

C H E Z NOTRE MALADE, U N ORDRE, U N E SUGGESTION À L'ÉTAT DE VEILLE PERMETTAIT 

DE REPRODUIRE LE PHÉNOMÈNE MIRACULEUX, ET S I N O U S AVIONS VOULU INSISTER, S I 

NOUS NE NOUS ÉTIONS PAS CONTENTÉ DE PROVOQUER U N E SEULE HÉMORRHAGIE PAL

MAIRE, NOUS AURIONS P U FAIRE DE NOTRE MALADE U N E STIGMATISÉE AUSSI COMPLÈTE, 

AUSSI MIRACULEUSE QUE CELLE DE B O I S - D ' H A I N E . 

CEPENDANT, C O M M E ON POUVAIT CRAINDRE LA PERSISTANCE DES ACCIDENTS ET QUE 

NOUS RISQUIONS, EN LES LAISSANT DURER, DE NE POUVOIR PLUS, A U N M O M E N T DONNÉ, 

LES FAIRE DISPARAÎTRE, N O U S AVONS PRÉFÉRÉ PROVOQUER LEUR CESSATION AUSSITÔT QUE 

LEUR NATURES ÉTÉ ÉVIDENTE. 

QUEL EST LE SORT RÉSERVÉ à CETTE MALADE, ET PRÉSENTERA-T-ELLE DE NOUVEAU CES 

HÉMORRHAGIES, CES SUEURS DE SANG? CELA EST PEU PROBABLE, M A I S IL EST PEU 

PROBABLE AUSSI QUE LA NÉVROPAIBIE DONT ELLE EST ATTEINTE RESTE DANS L'AVENIR 

AUSSI SILENCIEUSE QU'ELLE L'A ÉTÉ J U S Q U ' À PRÉSENT. ELLE EST CERTAINEMENT EN I M 

M I N E N C E MORBIDE , ET, POUR ÊTRE PLUS FRÉQUEMMENT OBSERVÉS, LES ACCIDENTS 

HYSTÉRIQUES DONT ELLE PEUT ÊTRE ATTEINTE N 'EN RENDENT PAS MOINS LE PRONOSTIC 

GRAVE. 

Q U O I QU'IL EN SOIT, EN TOUT CAS, CETTE OBSERVATION NOUS A PARU INTÉRESSANTE, 

PARCE QU'ELLE NOUS A PERMIS D'ÉTUDIER SUR LE VIF LA GENÈSE DE PHÉNOMÈNES QUI 

ONT SOUVENT SERVI À ÉTONNER DES SPECTATEURS CRÉDULES O U NAÏFS, ET Q U E , D'AUTRE 

PART, IL S'AGISSAIT D 'UNE FORME RARE D'ACCIDENTS HYSTÉRIQUES, SE PRÉSENTANT, 

CHOSE PLUS RARE ENCORE, SANS PROVOCATION AU M O I N S APPARENTE. D U M O I N S IL NE 

NOUS SEMBLE PAS QUE L'ON PUISSE CONSIDÉRER C O M M E TELS LES ACCIDENTS CHIRUR

GICAUX DONT CELTE MALADE A SOUFFERT. 

C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E . 

L A SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE SE REUNIRA LE LUNDI S FÉVRIER, À QUATRE HEURES ET 
DEMIE PRÉCISE», AN PALAIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES, 28 , RUE SERPENTE, SOUS LA PRÉSI
DENCE DE M . LE D R DUMONTPALLIER : 

1* COMMUNICATIONS DIVERSES: M I T . WIXEL, BÉRILLON (APPLICATIONS PÉDAGOGIQUES;; 
2 » PRÉSENTATION DE MALADES; 

3* VOTE SUR L'ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES. 

ADRESSER LES TITRES ET EOMMUNIEATION» à M . LE D R BÉRILLON, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 
*0 BIS, RUE DE RIVOLI. 



E N S E I G N E M E N T D E L ' H Y P N O T I S M E ET D E LA P S Y C H O L O G I E 

P H Y S I O L O G I Q U E . 

INSTITUT PSUCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS, 49, RUE SAINT-ANDRE-DES-ARTT. — 
L'INSTITUT PSYEHO- PHYSIOLOGIQUE DE PARIS, FONDE EN 1891 POUR L'ÉTUDE DES APPL I 
CATIONS CLINIQUES, MÉDICO-LÉGAL ET ET PSYCHOLOGIQUES DE L'HYPNOTISME, ET PLACÉ 
SOU» LE PATRONNAGO DE SAVANTS ET DE PROFESSEURS AUTORISÉS, EST DESTINÉ à FOURNIR 
AUX MÉDECINS ET AUX ÉTUDIANTS UN ENSEIGNEMENT PRATIQUE PERMANENT. 

U N E CLINIQUE DE MALADIES NERVEU*** EST ANNEXÉE A L'INSTITUT PSYCHO PHYSIOLO
GIQUE. LES CONSULTATIONS GRATUITE! ONT LIEU LES MARDI ' , JEUDIS ET SAMEDIS, DE 
10 HEURES À M I D I . LES MÉDECINS ET ÉTUDIANTS RÉGULIÈREMENT INSCRITS SONT ADMIS À 
Y ASSISTER. LE SAMEDI, À DIX HEURES ET DEMIE, LTÇOU CLINIQUE. 

HOSPICE DB LA S A L P Ê T R I È R E — M M . LES D N JOFFROY ET JULES VOISIN FONT, À LA 

SALPÉTRIÈRE, DES LEÇONS SUR LES MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, LE JEUDI à NEUF 
HEURES ET DEMIE. 

HÔPITAL LARIBOISIÈRE. — M . LE D ' F . R A Y M O N D A REPRIS SES CONFÉRENCES CLI

NIQUE* A L'HÔPITAL LARIBOISIÈRE, LE SAMEDI, À DIX HEURES DU MATIN, SALLE TROUSSEAU. 

T R O I S I È M E C O N G R È S D ' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N O L L O . 

VOICI LE PROGRAMME DE CE CONGRES, QUI SE TIENDRA À BRUXELLES, DU 28 AOÛT AU 
3 SEPTEMBRE PROCHAIN : 

1° DES CARACTÈRES PHYSIQUES, INTELLECTUELS ET MORAUX RECONNUS CHEZ TES C R I M I 

NELS-NÉS. Y A-T-IL UN TYPE CRIMINEL ANATOMIQUE ? 

2° D U SUICIDE ET DE LA FOLIE CHEZ LES DÉLINQUANTS ; 

3° D E L'INFLUENCE DE LA SIMULATION SUR LA GENÈSE D'ACCÈS RÉELS DE FOLIE; 

4° D E S INFLUENCES PHYSIQUES DE LA DÉLINQUANCE; 

5 ° D E I INFLUENCES ÉCONOMIQUES DE LA DÉLINQUANCE; 

6 ° DES APPLICATIONS DE LA BIOLOGIE ET DE LA SOCIOLOGIE CRIMINELLES AUX LÉGISLA

TIONS ET À LA JURISPRUDENCE; 

7° DE LA DÉTERMINATION DE LA VALEUR PSYCHO-MORALE DES PARTIES DANS LES PROCÈS 

CIVIL»; 

8° D E LA RÉCIDIVE ET DE LA PRÉMÉDITATION DANS SES RAPPORT* AROC LES SUGGESTIONS 

DES MILIEUX SOCIAUX ET LES OBSESSIONS INDIVIDUELLES; 

9° DES SUGGESTIONS CRIMINELLES; 

. 10° D E S CARACTÈRES DE LA CRIMINALITÉ CHEZ LES ENFANTS, LES ADOLESCENTS ET LES 

VIEILLARDS; 

11° CARACTÈRES DE LA CRIMINALITÉ CHEZ LA FEMME; 

12° D E LA NÉCESSSITÉ DE CONSIDÉRER L'EXAMEN PSYCHO-MORAL DE EERTTIAS PRÉVENUS 

OU ACCUSÉS C O M M E UN DEVOIR DE L'INSTRUCTION ; 

13° D E L'INCOIRIGIBILITÉ, DE SES CARACTÈRES ET DES MESURES RÉPRESSIVES QU'ELLE 

COMPORTE; 

14° D E S MESURES A PRENDRE ENVERS LES FOUS MORAUX DÉLINQUANTS, LOS ALIÉNÉS 

AUTEURS DE CRIMES ET LES CRIMINELS DEVENUS OU NON RECONNUS ALIÉNÉ» AU COURS DE 

LA DÉTENTION; 

15° INFLUENCE DES PROFESSIONS SUR LA CRIMINALITÉ; 

16° D E L'OBSESSION CRIMINELLE MORBIDE ; 

17° D U S QUELLE MESURE EST-IL NÉCESSAIRE OU DÉSIRABLE D'ENTREPRENDRE DES ÉTUDES 

DE PSYCOLOGIE O U DE PSYCHO-PATHOLOGIE CRIMINELLES DANS LES PRISONS Î 

18* QUELLES SONT LES MESURES À PRENDRA ENVERS LES DÉLINQUANTS D'HABITUDE ET 

QUELLE EST L'AUTORITÉ COMPÉTENTE À FIXER A LEUR CHOIX; 

1 9 ' L E DÉLIT COLLECTIF, CRIMINALITÉ DE» FOULES ET DES SEXES. 

ADRESSER LE» COMMUNICATIONS À M . LE DR SEMAI , PRÉSIDENT, À L'ASILE DE M O N » , 
BELGIQUE. 



O U V R A G E S R E Ç U S A L A R E V U E 

BALL (WILLIAM PLATT), — LES effets de l'usage et de la désuétude sont-ils héréditaires 
( U N VOLUME IN-13 DE 196 PAGES. — LECROSNIER ET BABÉ, LIBRAIRES, 23, PLACE DE L'ÉCOLE-
DE-MÉDECINE, PARIS, 1891.) 

BLOCQ ( PAUL ) ET ONANOFF (J . ) . — Seméiologie et diagnostic des maladies nerveuses. (UN 
IA-18 DE 530 PAGES, AVEC 83 FIGURES DANS LE TEXTE. — MASSOA. ÉDITEUR, 19), BOULEVARD 
SAINT-GERMAIN, PARII, 1892.) 

GAIDOZ (HENRI) . — La rage de saint Hubert. ( U N VOLUME IN-8) DE 224 PAGES. — ALPH. 
PICARD, ÉDITEUR, 82, RUE BONAPARTE, PARIA, 1893.) 

JULIEN (ALEXIS) . — Loi de la position des centres nerveux. (BROCHURE DE 8 PAGES. — 

CHEZ L'AUTEUR, 35, RUE MONGE, PARIS, 1891.) 
LOMBROSO ( C ) . — nouvelles recherches psychiatrie et d'anthropologie criminelle, (UN 

VOLUME IN-12 DE 180 PAGES.—ALCAN, ÉDITEUR, 108, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, PARIS, 1892.) 
ROSSOLIMO (GRÉGOIRE). — Recherches expérimentales sur les voies motrices de la moelle 

épiniére. (BROCHURE DE 32 PAGES. — PUBLICATION DO Progrès Médical.) 
SPERLING (DR ARTHUR). — Elektrotherapeutische studien. (BROCHURE DE 112 PAGES, EN 

ALLEMAND. — T H . GRIEBEN'S VEALAY ( L . FERNAN), LEIPZIG, 1832.) 
STEMBO : D ' L . ) . — Akromegalie und akromikrie. (BROCHURE DE 33 PAGES, EN ALLEMAND. 

— BOCHDRUCKEREL VON WLENECKE, SAINT-PÉTERSBOURG, 1891.) 

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL 

N o u e I n v i t o n s n o s l e c t e u r * À c o m p l é t e r , p a r l e u r s i n d i c a t i o n » , l e s LACUNES ET LES 
o m i s s i o n s de L ' Index b i b i o g r a p b i q u e . 

КRAFFT-EBING. — DIE THERAPIE DER GEISTESKRANKHEITEN. THÉRAPEUTIQUE DES AFFECTIONS 
MENTALESS. ( Wien. medic. Presse, 13 ET SUIV . ) 

КUHNEN. — UEBER EINEN FALL VON PSYCHISCHER ANSTECKUNG MIT Ansgang LN VOLLIGE 
GENESUNG. (UN CAS DE contagion PSYCHIQUE SUIVIE DE guérisoa COMPLETE) (Allg. 
Zeitsch. f. Psychiatr., X L V I I I , 1-2.) 

Ladame — QUELQUES MOTS SUR L'ÉTIOLOGIE DU VERTIGE PARALYSANT. (Revue médicale 
de la Suisse romande, N° 6, 20 JUIN. ) 

LÉPINE. — MUTISME HYSTÉRIQUE .Revue de médecine, 10 OCT. 1891.) 

LETOURNEAU. — . LE PASSÉ ET L'AVENIR DE LA PENSÉE RELIGIEUSE - (Revue de l'École d'en-
ihropotogie, 15 OCTOBRE 1891.) 

LIÉBAULT. — « LE SOMMEIL PROVOQUÉ ET LES ÉTATS ANALOGUES » . (IN-18,1889.) 

L I Î I IACLT. — THÉRAPEUTIQUE SUGGESTIVE, SON MÉCANISME, PROPRIÉTÉS DIVERSES DU 
SOMMEIL PROVOQUÉ ET DES ÉTATS ANALOGUES ( IN-18. 1891.) 

LUCAS-Championnière (PAUL). — DU SOMNAMBULISME SPONTANÉ AVEC DOUBLE PERSONNA
LITÉ . (Journal de médecine et de chirurgie pratiques, 10 JANVIER 1891.) 

M a n o u v r i è r e . — L'ATAVISME ET LE CRIME (COURS D'ANTHROPOLOGIE PHYSIOLOGIQUE) » . {Revue 
mensuelle de récote d'anthropologie de Paris, n° 8, 15 AOÛT.) 

NUIMIER - H.;. — • L'AUDITION COLORÉE. (Gas. hebdom. de méd. et de chir., 12.) 

Prioleau. — • EPILEPSIE. TENTATIVE D'ASSASSINAT EN DEHORS DE L'ÉTAT ÉPILEPTLQUE. CONDAM
NATION À TROIS ANS DE PRISON (Annales d'hygiène publique et de médecine légale, 
N' 3, SEPTEMBRE.) 

RTOU. — - LES NEURASTHÉNIE» PSYCHIQUES (Journal de médecine de Bordeaux, 36, 

L 'ADMINISTRATEUR-GERANT : EMILE B O U R I O T . 

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS ET FILS, passage du Caire. 8 ET 10 



REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E ^ A L CT^-THÉRAPEUTIQOE 

Le numéro de la Revue de l'Hypnotisme de mai 1890 contient un 
intéressant mémoire de M. le D r Mesnet sur l'Autographisme et les 
stigmates. Le cas dont je vais faire la relation et mes expériences ne 
feront que compléter en quelques points les observations du savant 
clinicien. 

Le sujet que je présente aux lecteurs de la Revue est la femme d'un 
médecin. Elle a aujourd'hui quarante-cinq ans ; elle est grande, forte, 
corpulente, mats, dit-elle, très sensible. Un rien peut l'agiter. Pas 
d'accidents nerveux dans sa famille, ni chez les ascendants, ni chez les 
collatéraux; chez elle-même aucune tare hystérique. Elle attribue sa 
nervosité à cette circonstance que ses parents lui avaient fait embrasser 
le cadavre de sa grand'mère qui venait de mourir. Elle avait alors 
quinze ans et demi. Elle avait à ce moment ses règles, qui s'arrêtèrent. 
Avant ce jour, elle n'avait jamais vu de mort. 

Il y a quatre ans, un événement de famille vint brusquement et 
désagréablement la surprendre, et depuis, elle fut affectée d'une urti
caire qui alla s'aggravant. Les démangeaisons, que le moindre attouche
ment provoquait, s'étendaient rapidement à tont le corps, et elle ne 
pouvait les arrêter que par le froid ou des ablutions d'eau froide. Le 
supplice était tel « qu'elle aurait fait à genoux le voyage de Liège à 
Paris si elle avait été certaine d'en être délivrée par ce moyen » . 

Elle vint me trouver. Endormie en un instant, en un instant aussi ses 
démangeaisons cessèrent— et disons tout d'un coup qu'elles n'ont plus 

A U T O G R ^ P H I S M E 

SOCVELLE OBSERVATION 

Par M. J. DELBŒUF. professeur à lTnivershè de Lièire, membre de l'Académie royale 
des Selon ces de Belgique. 



R E P A R U . IL Y A DE CELA E N V I R O N S IX S E M A I N E S . IL N ' Y A P A S DE RAISONS DE 

CROIRE QU'ELLES RÉAPPARAÎTRONT; ET, E N TOUT CAS, U N E NOUVELLE SUGGESTION 

S ' E N RENDRAIT BIENTÔT MALTRESSE. 

N O U S V O U L Û M E S NOUS ASSURER Q U E L'URTICAIRE ÉTAIT D O M P T É E ; ELLE M I T 

SES ÉPAULES À N U , ET JE PASSAI L'ONGLE À DIFFÉRENTES PLACES. C 'EST A INSI QUE 

JE FUS T É M O I N , POUR LA P R E M I È R E FOIS, D U P H É N O M È N E DE L 'AUTOGRAPHISME. 

J E N E P U I S M I E U X FAIRE QUE DE REPRODUIRE ICI LA D E S C R I P I O N QUE 

M . M E S N E T E N D O N N E . 

A P E I N E L'ONGLE AVAIT-IL QUITTÉ LA CHAIR QU' IL SE « PRODUISAIT U N E RONGEUR 

DIFFUSE, S U I V I E BIENTÔT D ' U N E ÉLEVURE D ' U N BLOND ROSÉ Q U I METTAIT EN RELIEF 

LE POINT SUR LEQUEL L'ONGLE AVAIT P A S S É . . . S I , PRENANT U N STYLET M O U S S E , 

U N C R A Y O N TAILLÉ FIN, N O U S TRACIONS SUR SES ÉPAULES, SUR SES BRAS UNE 

6 G U R E , N O U S V O Y O N S PRESQUE À L'INSTANT U N E ROUGEUR V IVE SE MANIFESTER 

SUR LA LIGNE PARCOURUE P A R L ' INSTRUMENT. 

« CETTE ROUGEUR DIFFUSE CONSTITUE LE P R E M I E R T E M P S D U P H É N O M È N E . 

« D E U X M I N U T E S A P R È S , LA FIGURE C O M M E N C E À PARAÎTRE SOUS FORME 

D ' U N TRACÉ BLANC ROSÉ, D ' U N E TEINTE B E A U C O U P PLUS PÂLE Q U E 1 ERYTHÈME 

RUBÉOLIQUE Q U I L'ENCADRE D E TOUS CÔTÉS. N E QUITTEZ P A S LA M A L A D E , SUIVEZ 

ATTENTIVEMENT LES DIVERSES PHASES D E L 'EXPÉRIENCE, ET VOUS VOYEZ L ' INS

CRIPTION SE COMPLÉTER SOUS VOS Y E U X , LA LIGNE PÂLE S'ÉTENDRE, GROSSIR 

R A P I D E M E N T , PRENDRE U N RELIEF DE PLUS EN PLUS SAILLANT, ARRONDI A U S O M M E T , 

ET ATTEINDRE LE V O L U M E D ' U N E D E M I - P L U M E D 'O IE APPLIQUÉE SUR LA P E A U . » 

C H E Z CETTE D A M E , L 'ÉRYTHÈME ÉTAIT D ' U N ROUGE VIOLET V I G O U R E U X . S I LE 

DESSIN ÉTAIT FAIT AVEC U N E POINTE FINE ET LÉGÈRE, O N AURAIT DIT Q U ' O N PASSAIT 

SOUS LA P E A U U N FIL DÉLIÉ. O N P O U V A I T LUI I M P R I M E R SUR LE DOS DES CARAC

TÈRES DE LA D I M E N S I O N D ' U N E GRANDE ÉCRITURE CURSIVE, Q U I SE LISAIENT SANS 

LA M O I N D R E DIFFICULTÉ. L A M A R Q U E AVAIT-ELLE PLUS DE LARGEUR? O N AURAIT 

DIT Q U ' O N AVAIT INTRODUIT SOUS LA P E A U U N É P A I S CORDONNET. 

L A FIGURE SE MAINTENAIT PENDANT DES HUIT ET DES D IX HEURES . 

M . MESNET A E U À SA DISPOSITION U N E FILLE HÉMIANESTHÉSIQUE ET IL A NOTÉ 

Q U E L 'AUTOGRAPHISME SE MANIFESTAIT TOUT AUSSI B I E N SUR LE COTÉ ANESTHÉSIÉ 

Q U E S U R L'AUTRE. 

J ' E U S L'IDÉE ALORS D E RECHERCHER SI CE P H É N O M È N E ÉTAIT S O U M I S À L'ACTION 

DE LA VOLONTÉ. JE VOULUS , EN U N M O T , SAVOIR SI LA VOLONTÉ D U SUJET, EXALTÉE 

P A R L ' H Y P N O S E , POUVAIT AGRANDIR , A M O I N D R I R O U ANNIHILER LE P H É N O M È N E . 

C O M M E M E S EXPÉRIENCES N 'ONT D O N N É A U C U N RÉSULTAT, IL EST PEUT-ÊTRE 

INUTILE D E FAIRE CONNAÎTRE LES PRÉCAUTIONS QUE J ' A V A I S PRISES POUR Q U E LES 

CONCLUSIONS À EN TIRER FUSSENT CERTAINES. D ' A B O R D , JE M E FAISAIS ASSISTER 

D ' U N E AUTRE P E R S O N N E ; M . V O N W I N I W A R T E R VOULUT M Ê M E B I E N U N E FOIS 

M E PRÊTER S O N CONCOURS. E N S U I T E , JE TRAÇAIS EN M Ê M E TEMPS PLUSIEURS 

DESSINS, SOIT, P O U R FIXER LES IDÉES, LES QUATRE PREMIÈRES LETTRES DE 



l'alphabet, tantôt sur la même épaule, tantôt par moitié sur les deux 
épaules, puis je déterminais par le hasard celles que je voulais voir 
sortir, celles que je voulais voir ne pas se développer ou se développer 
moins. Ce procédé avait pour but de me prémunir contre la propension 



à appuyer le stylet plus ou moins fort suivant le désir que j'avais formulé 
au moment même du tracé. 

Comme je viens de le dire, le sujet s'est montré incapable de modifier 
la marche ou l'intensité du phénomène, même quand nous lui mentions, 
c'est-à-dire que nous faisions semblant de croire qu'il y réussissait. 

J'anesthésiai ensuite par suggestion un endroit déterminé du dos, ou 
même toute une moitié du corps. Les marques n'en furent nullement 
influencées; elle suivirent leur cours ordinaire. 

Il s'agit donc d'un phénomène, semble-t-il, purement physiologique 
et où le psychique n'entre pour rien. 

Ces résultats viennent par conséquent corroborer les déductions de 
M. Mesnet. 

Mais voici qui est nouveau, je crois. 
Cette dame est, nous venons de le dire, débarrassée de son urticaire. 

Or, le phénomène de l'autographisme a l'air de tendre vers sa dispari
tion. Déjà, le jour où H. von Winiwarter a bien voulu se faire mon 
collaborateur, la rougeur était beaucoup moins vive que le premier et 
le second jour, et les élevures semblaient marcher assez rapidement vers 
leur disparition complète. Mais aujourd'hui ¡3 février), ayant prié cette 
dame de revenir, j 'ai constaté, — ceci conformément à mes soupçons, 
— que les élevures disparaissaient les unes en moins d'un quart d'heure, 
les plus fortes en une demi-heure. Quant à l'érythème auréolaire, il 
n'était plus d'un rouge pâle peu visible. 

Certes, je ne veux par encore tirer de conclusion définitive puisque 
le phénomène persiste; maïs j'ai cru qu'il était inutile d'attendre davan
tage pour signaler au moins cet affaiblissement. Si, comme j 'ai lieu de 
le croire, il allait s'accentuant, il serait assez légitime de rattacher, chez 
ce sujet du moins, l'autographisme à l'urticaire, et de faire de l'un la 
dépendance de l'autre. 

Autre curiosité. La peau étant revenue en apparence à son état 
normal, si je frottais vivement l'endroit où avaient été tracés les carac
tères, on les voyaient reparaître momentanément et fugitivement en pâle 
sur la rougeur produite. Cette faculté de réapparition était encore 
sensible après une demi-heure. J'ai voulu m'assurer si ce n'était peut-
être pas là un phénomène normal. Les deux personnes chez qui j'ai 
essayé de le provoquer, ne l'ont pas présenté. 



PSEUDO-URTICAIRE DERMOGRAPHIQUE 

(URTICAIRE FACT ICE , DERMOGRAPHIE , A U T O G R A P H l S M E , E T C . ) 

Par M. le Dr CHATELAIN, de Paris. 

Il a beaucoup été question, dans le cours de ces dernières années, 
d'un phénomène assez curieux, se développant sur le tégument externe, 
bien connu des cliniques spéciales soit de dermatologie, soit de maladies 
nerveuses, et dont l'étude avait été mise à l'ordre du jour de la science 
médicale par M. le D r Dujardin-Beaumetz. dans sa communication 
faite à la Société Médicale des Hôpitaux de Paris, dans la séance du 
11 juillet 1879. Ce phénomène consiste dans l'apparition sur la peau, 
chez certains sujets, de saillies urticariennes succédant à un contact 
quelconque. 

Des faits analogues à celui de M. Dujardin-Beaumetz ont été publiés 
depuis par MM. Bourneville et Regnard (1), Chouel (2) , Axenfeld (3) , 
Behrend ( ï ) . Michelson (5). Kranzfeld (6). Lwoff (7); Chambard (8). 
Ch. Féré et H. Lamy (Uj , Mesnet (10). V . Cornu (11). Paul Raymond 
(12), mais leur pathogénie, comme celle d'ailleurs de l'urticaire chro
nique à laquelle ils se rattachent de près sans doute, n'est pas encore 
complètement élucidée et il nous a paru intéressant d'ajouter un cas 
nouveau à ceux déjà connus. 

M. Dujardin-Beaumetz considérait comme un cas fort curieux, extrê
mement rare, unique même, le phénomène qu'il venait d'observer pour 
la première fois chez une malade de son service de l'hOpital Saint-
Antoine, et qui faisait le sujet de sa très intéressante observation. II 

(1) BOURNEVILLE el : Iconographie de la Salpétrière (1873-1881). 
(2) CHOUEL : Marseille médical, janvier et février 1881. 
(3) A. AXENFELD : Traité des névroses, 2e édition, revue par II. Huchard 1883, 

p. 1031 et 103S. 
(4) BEHREND : UEBER urticaria factitia. la Bert klin. Hoch., août 1883. 
(5) Michelson : Ibld-, février 1884. 
(5) Kranzfeld : Zur Frage über die Urticaria factitia. Wratsch, n° -16, 1884. 
(ï) Lwoff : Annale! medico-peychologigaa, novembre 1888. 
(8) CHAMBARD : Archivée de Neurologie, janvier 1880. 

Ca. Féré et H. LAMY : la Dermographie. in Nouvelle Iconographie de la Salpé-
irière, n° 6, novembre et décembre, 1889, p. 282. 

(10) MESNET : Autographismes et stigmates. Communication faite a l'Académie de 
Médecine (séance du 25 mars 1890). 

(11) V. CORNU : Contribution A l'étude de la Démographie (Urticaire graphique pro
voquée, thèse de Paris, juillet 1890). Observation de Baumgarlen. 

(12) Paul Raymond. : Remarques anatomo-pathologiques et cliniques sur l'eut dermo-
graphique de la peau. Communication a la Société clinique de Paris, 1890. 



avait raison jusqu'à un certain point, en se plaçant sur l e terrain de 

l 'observation médicale proprement dite : la description méthodique du 

fait était chose nouvelle, mais le fait en lu i -même ne lVtait pas ; les 

misérables livrés a u x bûchers du moyen â g e doivent en savoir quelque 

chose : l ' autographisme, ainsi q u e l 'appelait M. Dujardin-Beaumetz, 

sur l'avis de son col lègue M . Mesnet , a dû en effet, aussi bien que 

l 'œdème hystérique, que l 'hémaudrose, etc . , conduire souvent À H 

mort , il y a quelques siècles, les sujets chez lesquels ces états se mani 

festaient « sous l'influence du démon » , d isait -on, a lors . 

Sans remonter aussi loin dans l 'histoire, des faits du même ordre 

avaient d'ailleurs été déjà rapportés ou signalés pa r différents auteurs, 

W i l l a n ( 1 ) , Cazenave ( 2 ) . R a y e r ( 3 ) , W i l l i a m Gull ( 4 ) . Neumann ( 5 ) , 

Bazin ( 6 ) , Heus inger ( 7 ) , Blachez ( S ) , Z u n k e r ( 9 ) , et plus récemment 

par Lora in , Constantin Pau l , Michelson, R o b e r t Carapana, Renaut, 

etc. , etc., mais chez des sujets souvent nrticariens. On appelait alors c« 

phénomène : Urticaire artificielle, urt icaire factice, urticaire fictive, 

urticaire provoquée , urticaire nerveuse, urticaire graphique, etc. 

M . Dnjardin-Beaumetz , de concert avec M . Mesnet, désigna sous le 

nom de femme-c l iché, femme autographique (d 'où autographisme) , le 

sujet qu'i l étudiait. 

M M . Barthélémy et Colson mentionnent des cas analogues sous le 

nom de stigmatodermie polychrome ou stigmasie ( 1 0 ) . 

M Chamban l donna à cet état de la peau le nom de dermatoneurose 

stéréographiqae ; 

M M . C h . Fé ré et H . Laray proposèrent à leur tour le nom de der-

mograpb ie « qui n e p ré juge en r ien de l a nature de c e phénomène » . 

Enfin, notre distingué confrère et ami M . le Dr Pau l R a y m o n d a com

muniqué, il y a près d'nn an , à la Société Clinique de Par i s , trois 

(1) Abrégé pratique des maladie» de ta peau, de Willan, par Baieman, 1620, p. 131. 
(2) Alph. CAZENAVE ET H.-E. SCHEDEL : Abrégé pratique de» maladies de la peau. 

f édit., 1833, p. 56. 
(3) RATER : Traité des maladies de la peau, t. 1, 1835, p. 248. 
(4) WILLIAM GCU : On factitions urticaria. (Guy's Hosp. Rep., 1859). 
(5) I- Neumann. (Faits de William Gull, Schmidt's Jahrb,, 1880 et non de Willaa, 

comme l'indiquent les traducteurs?. Traité des maladies de la peau. Trad. de G. et 
E. Darin, I880, p. 162. 

(6) BAZIN : Leçons théoriques et cliniques sur les affections génériques de la peau, 
L. 2, p. 47. Paris, 1885 

(7) HEUSINGER : In Archives de Virchow, 1867. 
(8) BLACSEZ : Connu unie* Uon a I » Société médicale des Hôpitaux de Paris (séance 

du 8 novembre 1873). 
(9) Zunker : Ueber Zwei Facile von vasooiolorisclica Neurosen. (Berlin klin. 

Wochenschrift (1875). 
(10) Toussaint Barthélemy et Adolphe COLSON : In Notes de la Traduction du Traité 

pratique des Maladies de la peau de L.-A. Duhring, I8SÏ, p. 693. 



observations remarquables de ce fait fort intéressant sous le titre d'état 
dermographique de la peau. 

Nous avouons qu'aucune de ces dénominations n'a pu nous satisfaire 
entièrement. Le mot d'urticaire factice, artificielle, provoquée, etc., 
tout en indiquant bien exactement la cause déterminante du phénomène, 
la provocation, l'irritation nécessaire à sa production, éveille en même 
temps dans l'esprit du lecteur l'idée d'une dermatose accompagnée de 
symptùmes subjectifs propres à l'urticaire, prurit très prononcé, sensa
tion de chaleur et de cuisson; or, dans le phénomène qui nous occupe, 
le prurit, la chaleur, la cuisson, n'existent pour ainsi dire jamais ou 
sont alors tout à fait exceptionnels. 

D'autre part, les mots d'autographisme, de stigmatodermie, de der-
matoneurose stéréographique, de dermographie, d'état dermographique 
de la peau, nous semblent meilleurs, maïs ils ont le défaut, à nos yeux, 
tout en indiquant que la peau garde l'empreinte des signes qui ont été 
tracés à sa surface, de ne pas donner à comprendre l'aspect objectif des 
saillies blanches, rosées, urticariennes, bien caractéristiques. 

Ce sont ces raisons qui nous ont déterminé à proposer le nom et à 
donner à notre observation le titre de : 

PSEUDO-URTICAIRE DERMOGRAPHIQUE, 

montrant clairement ainsi, croyons-nous, que dans ce phénomène, le 
signe dermographique s'accompagne de manifestations ressemblant à 
l'urticaire. 

On fora peut-être à notre terminologie le reproche d'être un peu 
pléonastique, mais il nous semble qu'en tout cas, ce défaut, si défaut il 
y a, a l'avantage de définir immédiatement tous les caractères morpho
logiques du phénomène étudié. 

Voici maintenant l'histoire exacte du malade qui fait l'objet de notre 
observation. 

Ce malade s'est présenté à notre consultation le 2 octobre 1891. 
C'est un homme de 35 ans, employé de commerce, d'un aspect 

vigoureux. 
Son père, bien portant, est cependant un migraineux; sa mère, 

sujette elle aussi aux migraines, est une nerveuse. 
Notre client, comme antécédents pathologiques personnels, n'accuse 

qu'une fièvre scarlatine à l'âge de 10 ans, et un ictère vers la même 
époque. 

Son interrogatoire révèle qu'il s'agit d'un nerveux (sensibilité exagé
rée, colères fréquentes, etc.). -

Jamais rien du coté de la peau. 



En novembre 1890, il commence à s'adonner à l'absinthe; il prend 
quotidiennement deux et trois absinthes. En dehors de cet excès, la 
quantité de boisson ingérée est à peu près normale. 

En janvier 1891, il commence à ressentir un prurit intense s'accom
pagnant des élevures ortiées de l'urticaire vraie et reparaissant tous les 
soirs, à la même heure. Sous l'influfnce du grattage, le sujet s aperçoit 
que les ongles tracent sur la peau des raies blanches, saillantes, persis
tantes. Il cesse en avril de prendre de l'absinthe; toutefois les symp
tômes décrits persistent et il vient alors nous consulter en octobre. 

Son récit nous fait immédiatement songer aux cas analogues déjà 
publiés et nous l'examinons à ce point de vue. 

Voici le résultat de notre examen. 

Nous traçons des caractères à l'aide d'un coupe-papier sur la peau 
de la région interscapulaire (lieu d'élection de ce phénomène) et déter
minons ainsi des raies blanches sur lesquelles se manifeste aussitôt la 
cutis anstrina commune. 

Au bout de quelques secondes (vingt-cinq), la raie blanche prend une 
couleur rosée et se borde de deux zones pâles très étroites. 

Une minute après, apparition d'une zone rouge, périphérique, enca
drant les premières manifestations. 

Presque en même temps, s'élève sur la ligne centrale une série 
d'élovures blanches, ortiées, dont la réunion forme une saillie caracté
ristique blanche, large de sept millimètres et haute de près de six mil
limètres, à son point culminant. 

La lésion est alors à son apogée : elle offre, d'une manière frappante, 
l'aspect d'une plume d'oie posée sur la peau et encadrée d'une auréole 
bilatérale éry thémateuse, large de deux centimètres en certains points 
et se fondant peu à peu ensuite avec la teinte ordinaire du tégument 
cutané. 

Cet état persiste pendant plus d'une demi-heure, puis la bordure 
périphérique rosée se rétrécit progressivement pour disparaître et ne 
laisser persister que la ligne centrale de moins en moins saillante, mais 
ne disparaissant complètement qu'au bout de sept à huit heures, temps 
toutefois relativement court eu égard à l'intensité du phénomène, puisque 
chez le malade de Dujardin-Beaumetz, la saillie persistait parfois douze 
heures, vingt-quatre heures dans un cas de Bourneville et Regnard et 
deux jours dans un cas cité par Cornu. 

Le malade est un pseudo-urticarien dermographique des pieds à la 
tète : les signes pathognomoniques se manifestent non seulemont sur la 
peau de la face dorsale du thorax, siège de prédilection de ce phéno
mène, mais sur le tégument cutané de la région presternale, sur la face 



LES BRAS, AVANT-BRAS , POIGNETS , CUISSES, J A M B E S ; TOUTEFOIS, S U R LES M E M 

BRES, LA SAILLIE URTICARIENNE SEMBLE PLUS LENTE À SE PRODUIRE. 

N O U S N ' A V O N S RIEN CONSTATÉ SUR LA M U Q U E U S E BUCCALE. 

A U N I V E A U DES RÉGIONS EN EXPÉRIENCE, LA TEMPÉRATURE EST S E N S I B L E 

M E N T A U G M E N T É E ; A V E C LA M A I N SEULE O N PERÇOIT DÉJÀ LA DIFFÉRENCE Q U I 

EXISTE ENTRE LA TEMPÉRATURE DE CES PARTIES ET CELLE DES RÉGIONS DE LA 

P E A U PLUS ÉLOIGNÉES. 

N O U S N ' A V O N S P U NOTER LE RACCOURCISSEMENT DU TÉGUMENT CUTANÉ DONT 

PARLE G U L L . 

L E S EXCITATIONS ÉLECTRIQUES N 'ONT RIEN PRODUIT D ' INTÉRESSANT. 

TOUTEFOIS , CE Q U I N ' A P A S ENCORE ÉTÉ SIGNALÉ J U S Q U ' À PRÉSENT, N O U S 

A V O N S CONSTATÉ U N E HYPERESTHÉSIE NOTABLE A U N I V E A U DES SAILLIES P S E U D O -

URTICARIENNES. 

A U C U N P H É N O M È N E SUBJECTIF, C O M M E C'EST D'AILLEURS LA RÈGLE D A N S LA 

PSEUDO-URTICAIRE D E R M O G R A P H I Q U E , O Ù L'ON N ' A NOTÉ, ET ENCORE R A R E 

M E N T , Q U ' U N E SENSATION DE CHALEUR LÉGÈRE. 

L A PSEUDO-URTICAIRE D E R M O G R A P H I Q U E DE NOTRE SUJET N O U S PARAISSANT 

TENIR À DES INFLUENCES MULTIPLES, N O U S AVONS INSTITUÉ U N R É G I M E A L I M E N 

TAIRE SÉVÈRE ET, EN OUTRE DES LOTIONS VINAIGRÉES DESTINÉES À CALMER LE 

PRURIT URTICARIEN VRAI DONT SOUFFRE NOTRE M A L A D E , N O U S A V O N S PRESCRIT À 

L'INTÉRIEUR U N E PRISE QUOTIDIENNE D ' U N G R A M M E D 'ANT IPYRINE , SUIVANT LA 

MÉTHODE DE ITLASCHKO, DE BERLIN , ENTRE LES M A I N S DUQUEL CE M É D I C A M E N T 

A RÉUSSI CONTRE TOUTES LES DERMATOSES PRURIGINEUSES D 'ORIG INE N É V R O -

PATHIQUE. 

D È S LE PREMIER JOUR, LES D É M A N G E A I S O N S CESSENT À P E U PRÈS ENT IÈRE 

M E N T ; LE MALADE PEUT RÉSISTERA L 'ENVIE DE SE GRATTER ET, P A R CONSÉQUENT, 

N E CONSTATE PLUS LA PRODUCTION DE LA PSEUDO-URTICAIRE D E R M O G R A P H I Q U E . 

D I X JOURS A P R È S , LE 1 2 OCTOBRE, N O U S REVOYONS LE M A L A D E , Q U I N ' A P A S 

E U , LA VEILLE, N O U S AFFLRME-T-IL , LA MOINDRE D É M A N G E A I S O N . 

E N R É S U M É , PLUSIEURS POINTS N O U S ONT SEMBLÉ INTÉRESSANTS À RELEVER 

DANS L'HISTOIRE DE NOTRE CLIENT. T O U T D 'ABORD, LES CONDITIONS D É T E R M I 

NANTES DE LA PSEUDO-URTICAIRE D E R M O G R A P H I Q U E SONT ICI C O M P L E X E S . 

E N EFFET, EN DEHORS DES CAS OU LE P H É N O M È N E A ÉTÉ OBSERVÉ CHEZ DES 

SUJETS EN B O N N E SANTÉ ( \ V . GULL , V U L P I A N , AXENFELD , MICHELSON, 

B A U M G A R T E N ; . O N L'A NOTÉ D ' U N E FAÇON PARTICULIÈRE CHEZ LES N E R V E U X ET 

LES HYSTÉRIQUES ( D U J A R D I N - B E A U M E T Z , G O U R B E Y R E , C H A M B A R D , B O U R N E -

VILLE ET R E G N A R D , L V O F F . C H . F É R É ET H . L A M Y , P A U L R A Y M O N D ) , CHEZ 

LES URTICARIENS VRAIS ( B L A C H E Z , C H . F É R É ET H . L A M Y , H U C H A R D , 

Z U N K E R ) , CHEZ LES ALCOOLIQUES ( P A U L R A Y M O N D ) . 

O R , NOTRE SUJET EST À LA FOIS N E R V E U X , URTICARIEN, EX -ALCOOL IQUE ; CE 

TRIO D E CIRCONSTANCES FAVORABLES P E U T EXPL IQUER , JUSQU 'À U N CERTAIN 



point, l'intensité du phénomène observé ici véritablement au maxi
mum. 

En outre, il y a lieu d'insister sur le résultat thérapeutique obtenu 
et un peu inattendu, nous l'avouons, dù peut-être d'une part au régime 
diététique sévère institué (Paul Raymond a constaté la cessation de 
l'état dermographique de la peau chez des alcooliques dont la crise 
aiguë était passée), mais aussi à l'influence évidente de l'antypirine sur 
la sensation de prurit de l'urticaire vraie diminuant et cessant, d'où, 
par conséquent, abstention du grattage et, par suite, non production 
de la pseudo-urticaire dermographique. • 

Que deviendra notre sujet ? 
Le phénomène qu'il présente, considéré jusqu'à présent comme une 

névrose vaso-motrice due à l'excitation des nerfs vaso-dilatateurs, 
sera-t-il. comme l'urticaire vraie, amendé par le traitement? Nous 
l'espérons sans oser l'affirmer d'une manière absolue, les malades dont 
les observations ont été publiées ne paraissant guère, sauf les cas de 
Paul Raymond cités plus haut et le cas de Zunker (pseudo-urticaire 
dermographique chez un saturnin), avoir subi de modifications bien 
appréciables pendant le temps plus ou moins long qu'ils ont été soumis à 
l'observation médicale. 

ADDESDL'M 

Nous n'avons pu faire l'examen biopsique d'une saillie ortiée de notre 
malade. Voici, d'après M. le docteur Nicolle (1), les modifications que 
l'on constate dans ce cas : 

C Le fragment excisé a été porté dans le liquide de Flemming (solu
tion forte), afin de fixer le liquide exsudé dans les mailles du derme. 
Après séjour dans ce liquide, puis dans l'eau et dans l'alcool, des 
coupes ont été pratiquées et colorées par la safranine (méthode d'Her-
mann Boellger). 

« Elles ont montré les particularités suivantes : le phénomène d'cedème 
intersticiel siège uniquement dans les régions superficielles du derme et 
presque toujours au niveau ou au-dessus du réseau vasculaire sous-
papillaire. Les zones profondes du derme présentent des caractères 
absolument normaux. De même on ne rencontre aucune modification, 
même légère, des cellules de l'épidémie. 

C Si on circonscrit ses recherches aux points malades, on remarque 
que la lésion est constituée purement et simplement par l'exsudation 
d'un liquide extrêmement peu riche en albumine, que l'osmium a très 

(1) V . COUSE : CONTRIBUTION A L'ÉTUDE DE LA DEROIOGRAPHÎC (URTICAIRE GRAPHIQUE, 
PROVOQUÉE). T H . DE PARIS, JUILLET ! & « ) , PAGE 37. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

SÉANCE DA SAMEDI 11 JANVIER I*'-;. — PRÉSIDENCE DE M. DiKtmmjJt». 

(SUIU.) 

L A F O L I E H Y S T É R I Q U E E T LA S U G G E S T I O N H Y P N O T I Q U E . 

PAR M. LE D* A. VOISIN, MÉDECIN DE LA SALPÉTRIÉRE. 

MESSIEURS, 

NOTRE HONORÉ PRÉSIDENT M E D E M A N D E À BRÛLE-POURPOINT DE VOUS DÉCRIRE EN 

QUELQUES MOTS LA FOLIE HYSTÉRIQUE. L A CHOSE EST B IEN OSÉE; CEPENDANT, JE VAIS 

TACHER DE VOUS EN DONNER U N RÉSUMÉ SUCCINCT. 

L A FOLIE HYSTÉRIQUE PEUT SURVENIR DE DEUX FAÇONS : ELLE PEUT ÊTRE INSTAN

TANÉE, OU SON ÉVOLUTION PEUT ÉFRE PROGRESSIVE. 

D A N S LE PREMIER CAS, ELLE PEUT SE PRODUIRE APRÈS U N O ATTAQUE CONVULSIVE 

HYSTÉRIQUE O U PRESQUE AUSSITÔT APRÈS CELLE ATTAQUE, OU BIEN ELLE SURVIENT SANS 

ATTAQUE CONVULSIVE ANTÉRIEURE. L E DÉLIRE SE PRODUIT ALORS QUELQUES HEURES 

•PRÉS LA VUE D ' U N I N D I V I D U INCONNU JUSQU'ALORS, L L S E M B L E Q U I L S C F A S S E C O M M E 

U N E jeltatura. 

D A N S LE D E U X I È M E CAS. O Ù L'ÉVOLULK.N DE LA FOLIE HYSTÉRIQUE EST PROGRESSIVE, 

ON PEUT DIRE Q U E C'EST LA FORME CLASSIQUE, LE PLUS SOUVENT HÉRÉDITAIRE; ELLE 

SUBIT L'INFLUENCE DES PÉRIODES MENSTRUELLES, ET LA PERTURBATION NERVO;0-

B IEN FIÍÉ ET Q U I NE S'EST QUE P E A O U PAS TEINTÉ PAR LA SAFRANINE. C E 

LIQUIDE EST COMPARABLE À CELUI Q U E L'ON RENCONTRE DANS LES ALVÉOLES 

P U L M O N A I R E S APRÈS LA V A G O Ï O M I E . 

< D A N S LES PAPILLES, IL SE RENCONTRE SOIT AUTOUR DES CAPILLAIRES, TOIT 

DANS LES MAILLES D U TISSU CONJONCTIF, AFFECTANT ALORS DES RAPPORTS VARIÉS 

AVEC LES CELLULES FIXES. 

€ C E L L E S - C I N E PRÉSENTENT D'AILLEURS A U C U N E MODIFICATION D E FORME O U 

DE STRUCTURE. A U N I V E A U D U RÉSEAU SOUS-CAPILLAIRE, LE LIQUIDE EST ENCORE 

DÉPOSÉ A U VOISINAGE DES VAISSEAUX CAPILLAIRES, SOIT DANS LES MAILLES D U 

D E R M E , SOIT D A N S DES ESPACES P L U S RÉGULIERS Q U E CELLES-CI, TAPISSES D ' U N 

ÉPILHÉLIUM RÉGULIER ET N O R M A L , ET QUI RÉPONDENT À LA DESCRIPTION DES 

ESPACES L Y M P H A T I Q U E S . D A N S LE RÉSEAU SOUS-PAPILLAIRE, LES LACS SONT B IEN 

PLUS GRANDS Q U ' A N N I V E A U DES PAPILLES, ET LE LIQUIDE EST B IEN P L U S RICHE 

EN A L B U M I N E (COLORATION M O I N S PÂLE P A R LA SAFRANINE) . R I E N D 'ANORMAL 

D A N S LE CALIBRE VASCULAIRE. P A S LA MOINDRE TRACE DE DIAPÉDÈSE . 

« E N S O M M E , LÉSION CARACTÉRISÉE U N I Q U E M E N T PAR U N CÉDEME SUPERFI 

CIEL. C E T T E D É M E EST I N É G A L E M E N T RÉPARTI S U I V A N T LES POINTS ET D ' U N E FAÇON 

GÉNÉRALE M O D É R É M E N T ACCENTUÉE » . 



mentale, limitée d'abord à ces périodes, s'étend peu à peu à l'intervalle des 
règles. 

Les hystériques sont hallucinées ou non. Leurs hallucinations se pré
sentent sous la même forme que celles des autres aliénées, mais elles offrent 
le caractère particulier d'être plus intenses pendant les périodes calaméniales. 
Leurs hallucinations provoquent des idées de persécuuon, et, sous leur 
influence, ces malades deviennent persécutées, et plus tard peuvent devenir 
persécutrices. 

Dans ce dernier cas, elles apportent à la satisfaction de leurs idées la luci
dité d'esprit qu'elles conservent longtemps, l'astuce, le mensonge et la ruse 
caractéristiques de leur état. 

Il n'est pas rare que ces aliénées commettent des actes dangereux et même 
l'homicide. 

La forme délirante de la folie hystérique, et non hallucinatoire, offre toutes 
les formes de l'aliénation mentale ordinaire, mais elle emprunte quelques 
caractères spéciaux au terrain sur lequel elle germe. 

Elle se caractérise par des troubles de la sensibilité morale, des pleurs, des 
sanglots, des variations continuelles du caractère, une mobilité d'allures 
incessante et par des caprices sans fin. 

Le jugement est une des facultés les plus troublées ; la pondération, I'an-
précialion juste des choses, des actes les plus simples, n'existent pas pour 
elles. 

Lorsqu'il y a du délire, ses formes les plus ordinaires sont la manie, la 
mélancolie slupide, les conceptions délirantes de toute espèce, les hallucina
tions, les idées de suicide et d'homicide, les impulsions à détruire et a déchi
rer, à frapper, à mordre, à injurier, à taquiner, à chercher querelle. 

On observe la nymphomanie, l'érotisme et ces délires lucides si bien décrits 
par Trélal, dans lesquels les malades inventent des mensonges, imaginent 
des histoires même de viols commis sur leur personne, et se montrent mé
chantes à un point qu'on ne peut imaginer. 

La folie hystérique a les relations les plus intimes avec les idées de vol, 
avec les dépravations instinctives et les habitudes de boire et d'abuser des 
poisons, tels que la morphine, etc. 

11 ne faut pas oublier comme facteur important de la déchéance intellec
tuelle et physique de ces malades leurs habitudes souvent invétérées d'ona
nisme. 

La folie hystérique, dont on n'a pu arrêter la marche, conduit à l'incohé
rence et à la démence. A cette période, ces aliénées se livrent aux instincts 
les plus sales; leur goût est tellement dépravé qu'elles se repaissent d'ani
maux morts, d'objets de pansement, de cataplasmes, etc. Et par l'eut abject 
de leurs habitudes, par leur laisser-aller et par leur dépravation, elles tombent 
dans un état d'abrutissement absolument animal. 

La thérapeutique peut heureusement arrêter l'évolution de la folie hysté
rique dans les premiers temps. L'isolement, certaines pratiques hydrothéra-
piques, des moyens médicaux et chirurgicaux tels que la morphine, les 



BROMURES, LA VALÉRIANE, L'ASSA-FŒLIDA, LES BA INS D ' IMMERS ION FROIDS, L'ABLATION 

DES OVAIRES RECONNUS LÉSÉS, SONT CAPABLES D 'AMENER CES RÉSULTAIS. D E PLUS, LA 

THÉRAPEUTIQUE SUGGESTIVE ET SURTOUT LA SUGGESTION HYPNOTIQUE PEUVENT AVOIR 

LES MEILLEURS RÉSULTATS, EN SUSPENDANT LES ATTAQUES CONVULSIVES ET EN DÉRACINANT 

LE DÉLIRE AINSI Q U E LES HALLUCINATIONS. 

SÉANCE DU LUNDI 8 FÉVRIER, — PRÉSIDENCE DE M , DIAO . v rPAu. t t i . 

L E PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU LUNDI 11 JANVIER EST LU EL ADOPTÉ, APRÈS UNE 
RECTIFICATION DE M . AUGUSTE VOISIN, QUI DÉCLARE N'AVOIR JAMAIS CONSTATÉ CHEZ LES 
ALIÉNÉS NOMBREUX QU'IL A EUS À OBSERVER PENDANT SA LONGUE CARRIÈRE QU'IL» AIENT 
PORTÉ DES PRÉNOMS PLUS SINGULIERS QUE LES AUTRES. , 

L A CORRESPONDANCE COMPREND DES LETTRES DE M . LE D R L A D A M E , DE G E N È V E ; DE 
M M - LES DOCTEURS HUBERT XEILSON, DE KINGSTON, ET FILZ GÉRALD, DE D U B L I N , QUI 
ENVOIENT LE MONTANT DE LEUR COTISATION POUR L'ANNÉE COURANTE. 

L E SECRÉTAIRE GÉNÉRAL APPELLE L'ATTENTION DE LA SOCIÉTÉ SUR LA PROPOSITION QUI 
A ÉTÉ FAITE PAR PLUSIEURS MEMBRES, D'APPORTER UNE MODIFICATION AU TITRE DE LA 
SOCIÉTÉ.. L E S UNS PROPOSENT DE DÉSIGNER LA SOCIÉTÉ SOUS LE N O M DE : Société 
d'hypnologie et de psycho-pathologie. U N E SECONDE PROPOSITION EST FAITE DE LA 
DÉSIGNER SOUS LE N O M DE : Société d'hypnologie, de psychiatrie et de crimino
logie. A CE SUJET, LE D T COLLINEAU FAIT OBSERVER QUE LE MOT PSYCHIATRIE N ' IMPLIQUE 
PAS SEULEMENT L'ÉTUDE DES MALADIES MENTALES. S I L'ON S'EN RAPPORTE à SON ÉTYMO-
LOGIE \r-jXr„ ÂME MÉDECINE), SON ACCEPTATION EST BEAUCOUP PLUS ÉTENDUE ET 
CE MOT COMPREND TOUT CE QUI A TRAIT À LA MÉDECINE DE L'ÂME OU DE L'ESPRIT. IL A 
D'AILLEURS L'AVANTAGE D'ÊTRE ACCEPTÉ PAR TOUS LES SAVANTS ÉTRANGERS. 

APRÈS UNE DISCUSSION Â LAQUELLE PRENNENT PART M M . DUINOULPALTIER, BÉRITLON, 
VOISIN . MAGNIN . COLLINEAU, DE FONTENSY, LA MODIFICATION EST ADMISE EN PRINCIPE. 
L E TITRE DEVRA FAIRE CONNAÎTRE QUE TOUT CE QUI SE RAPPORTE À L'ÉTAT PSYCHIQUE, ALORS 
M Ê M E QU'IL N'Y AURAIT PAS INTERVENTION DE L'HYPNOTISME, EST DU DOMAINE DE NOIRE 
SOCIÉTÉ. 

M É C A N I S M E D E S P H É N O M È N E S H Y P N O T I Q U E S P R O V O Q U É S 

C H E Z D E S S U J E T S H Y S T É R I Q U E S , 

PAR M . LE D* BÊR1LLON. 

T A N D I S Q U E LA MAJORITÉ DES MÉDECIOS FRANÇAIS OU ÉTRANGERS Q U I S'ADONNENT 

À LA PRATIQUE DE L'HYPNOTISME AFFIRMENT Q U E LES PHÉNOMÈNES SOMALIQUES 

OBSERVÉS DANS CET ÉTAT SONT DES CRÉATIONS ARTIFICIELLES DUES À L'IMITATION O U À 

DES S U P P U T I O N S INCONSCIENTES, QUELQUES AUTEURS PERSISTENT À ATTRIBUER A 

PÏNTERVENTION DES ACTIONS PHYSIQUES U N E PART PRÉPONDÉRANTE DANS LA PRODUC

TION DES PHÉNOMÈNES DE L 'HYPNOTISME. 

L E S M Ê M E S AUTEURS SONT AUSSI D'ACCORD POUR PRÉTENDRE QUE LES OFFELS DES 

EXCITATION* PHYS IQUES SOUT TRÈS DIFFÉRENTS SELON Q U ' O N LES APPLIQUE À DES 

SUJETS HYSTÉRIQUES OU I DES SUJETS NORMAUX . E N U N MOT, LES HYSTÉRIQUES 

SERAIENT SEULS SUSCEPTIBLES, SELON E U X , DE TOMBER DANS DES ÉTATS SPÉCIAUX, 

NETTEMENT '-ARACTÉRISÉS PAR DES S Y M P T Ô M E S SOMALIQUES PARTICULIERS, EL CELA PAR 
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la seule acLioo de l'hypnotisme ou j-ar des excitations sensorielles exercées 
dans cet élat. 

Ainsi, pour les élèves de la Salpêtrière, la fixation prolongée d'un objet 
brillant, la compression dea globes oculaires, lorsqu'on soumet un sujet 
byslére-épitepuque à ces manœuvres, auraient pour effet de plonger ce sujet 
dans la iwriode de l'hypnotisme désignée sous le nom de léthargie. Celle 
période étant essentiellement caractérisée par la résolution des membres, par 
de l'analgésie complète de la peau et des muqueuses, mais surtout par l'oppo
sition d'un phénomène somaiique fixe: rhyperexcilabilité neuro-muscu
laire. Lorsqu'on excite mécaniquement à travers la peau, les muscles, les 
tendons ou les nerfs moteurs des sujets, on voit se produire des contractures 
intenses des muscles excitée. Ces contractures seraient remarquable* p e 
leur résistance aux tractions, leur permanence et la facilité avec laquelle 
elles cèdent sous l'influence des mêmes excitations qui les ont produites, ou 
bien d'excitations analogues parlant sur les muscles antagoniste-*. 

Au lieu de recourir aux excitations sensorielles lentes, si Ton emploie des 
excitations brusques, telles que le bruit inattendu d'un coup de gung, l'appa
rition soudaine d'une lumière éblouissante, l'effet obtenu serait l'étal de 
catalepsie. Dans celte période, rhyperexcilabilité neuro-musculaire a disparu. 
Elle a fait place à une plasticité musculaire très caractéristique, grâce à 
laquelle les muscles peuvent conserver, sans fatigue appréciable, les attitudes 
variées dans lesquelles on les place. 

Le bit d'exercer une pression sur le vertex d'un sujet placé dans Г а м 
des deux périodes précédentes aurait pour effet de provoquer la période dite 
de somnambulisme, dans laquelle le sujet reprend une partie de son activité 
intellectuelle et musculairo et dans laquelle on a observé souvent une 
hyperacuilé remarquable de tous les sens (ouïe, vue, odorat, goût). Le tou
cher lui-même participe à cette hyperexcilabililé qui se traduit par ce (ait 
que la plus légère excitation de la peau amène la contracture des muscles 
sous-jaceuts. On aurait dans la période de somnambulisme de l'by perexcita-
bililé culano-musculatre \ar opposition a rhyperexcilabilité neuro-muscu-
lairc de la [triode de léthargie. 

L'étude do ces trois périodes a vivement surexcité la curiosité de3 expéri
mentateurs. Mais, bientôt, la plupart de ceux qui ont cherché à vérifier 
l'existence des phénomènes somaliques, décrits par M. le professeur Chareot, 
ont déclaré qu'ils ne pouvaient interpréter la production de ces phénomènes 
que par l'intervention de la suggestion. De là des discussions sans fin qui se 
sont renouvelées dans tous les congres et dans toutes les réunions où la 
question do l'hypnotisme a été remise sur le lapis. Malgré les efforts tentes 
par MM. les professeurs Grasset, Tamburini et quelques autres, pour arriver 
à trouver un terrain de conciliation pour les deux doctrines en présence, le 
différend persiste encore. 

Nous n'en voulons pour preuve que l'affirmation récemment formulée par 
M. le professeur Pitres, de Bordeaux, qui s'exprime ainsi: • Les phénomènes 
somaliques du grand hypnotisme ne sont pas des créations artificielles 



surajoutées par voie de suggestion aux phénomènes psychiques de l'hypnose 
expérimentale. La léthargie, ta catalepsie, te somnambulisme sont des états 
distincts dont la réalité clinique ne saurait être légitimement contestée. 
Mais ces états ne se montrent avec toute leur netteté que dans l'hypnotisme 
provoqué chez les hystériques (1). » 

H y a quelques mois, dans une leçon faite à la Salpétrière sous les auspices 
de M. Charcot, M. le D r Babinski maintenait que la division du grand 
hypnotisme en trois étals distincts : léthargie, catalepsie et somnambulisme 
est légitime, et il faisait tendre toute son argumentation à la démonstration 
de ce fait que les phénomènes hypnotiques sont de même essence que les 
phénomènes hystériques et que des liens intimes unissent l'hypnotisme à 
l'hystérie. 

11 nous a paru que seuls des faits expérimentaux nombreux pourraient 
apporter quelque lumière dans ce débat, c'est pourquoi ayant eu l'occasion 
de tiaiter par l'hypnotisme un assez grand nombre de malades présentant des 
manifestations de la grande hystérie, nous avons pensé qu'il pourrait y avoir 
encore quelque intérêt à étudier chez ces malades le mode de production des 
phénomènes hypnotiques, et en particulier la part qui peut revenir dans 
celte production, soit aux agents physiques, soit à la suggestion. 

Pour nous mettre le plus possible à l'abri de toutes les causes d'erreurs 
connues, nous avons choisi comme sujets des jeunes filles n'ayant jamais 
préalablement subi aucune tentative d'hypnotisation, n'ayant jamais été 
hospilalisées et tout à fait ignorantes de la question de l'hypnotisme. 

Ces malades sont atteintes de grande hystérie, ainsi que le démontrent 
leurs observations. Elles se trouvaient dans les conditions voulues pour 
présenter les phénomènes du grand hypnotisme. Nous avons donc cherché à 
provoquer chez elles par les divers procédés appropriés les trois périodes de 
l'hypnotisme, ainsi que les états somatiques correspondant à ces périodes. 
La Société pourra constater sur les malades que je lui présente les résultais 
de mes expériences. 

OBSERVATION I. — Hystérie grave. — Anorexie hystérique ; anurie; Itêmia-
nesthésie sensitive et sensorielle; œdème et parésie de la jambe gauche; 
rétrécissement du champ visuel. — Suggestibilité exaltée. — Hypnotisa-
lion facile et profonde 

M I l a L..., âgée de quinze ans, s'était bien portée jusqu'à la fin de l'an
née 1889. A cette époque, elle fut atteinte de l'influenza. La convalescence 
fui longue. La malade resta dans un état d'anorexie, d'inappétence et d'ané
mie qui l'empêcha de reprendre ses travaux habituels. Cet état persista jus
qu'au mois d'août 1890, époque à laquelle nous avons été appelé à lui donner 
nos soins. A ce moment, l'anorexie était poussée à un tel point qu'elle se 
traduisait par une abstinence presque complète. Il y avait plusieurs mois 

(1) P N U S . Leçons clinique* sur ChytUric et thypnotiiou. PARIA, T. I . P. 



que la malade n'avait pas goûté À de la viande. Elle présentait en outre des 
stigmates variés de l'hystérie : de l'anurie, une hémianesthèsie complète de 
tout le coté gauche, de l'œdème et de la parésie limités au membre inférieur 
gauche, de l'aménorrhée et du rétrécissement des deux champs visuels. La 
malade, assise dans son Ht, se déclarait incapable de se mouvoir. 

D e s la première tentative d'bypnolisation, après avoir reçu la suggestion 
de dormir, elle tombe dans un sommeil profond. Grâce à celte suggeslibilité 
excessive, il fut facile de combattre tous les symptômes qu'elle présentait, 
et aujourd'hui elle peut se considérer comme complètement guérie. 

Pendant le traitement, j'eus l'idée, étant donné l'aptitude à l*hypnotisation 
que présentait la malade, de provoquer chez elle les diverses manifestations 
des trois périodes du grand hypnotisme, et cela sans recourir к la sug
gestion. 

Quand j'invitais la malade à fixer mes yeux, elle s'endormait presque 
instantanément, l'anesthésie était complète, les membres soulevés (bras et 
jambes) gardaient l'attitude qu'on leur donnait, et le sujet obéissait automa
tiquement à toutes les suggestions hypnotiques et post-hypnotiques. Ni la 
compression des globes oculaires, ni l'ouverture des yeux, ni le bruit d'un 
gong, ni la projection dans les yeux de lumière de magnésium, ni la pression 
du vertes ne venaient modifier cet état. La malaxation des muscles, des 
tendons, l'excitation du nerf cubital n'amenaient l'apparition d'aucune appa
rei l с- d'hyperexcitabilité neuro-musculaire. Ces tentatives furent répétées 
pendant plusieurs séances sans aucun résultat. Convaincu que l'action des 
agents physiques n'amènerait aucun effet, je fis alors intervenir la sugges
tion. Devant la malade endormie, j'exprimai mon élonnement que mes ma
nœuvres n'eussent pas provoqué les phénomènes dont je fis la description. 
Quelques instants âpres, je pouvais constater l'apparition des phénomènes 
somatiques annoncés, et la malade réalisait le plus beau type de sujet, pré-
senianl avec une netteté admirable les trois périodes du grand hypnotisme. 
En un mot, après la compression des globes oculaires, la malade paraissait 
devenue indifférente à toute excitation sensorielle; les membres soulevés 
retombaient lourdement et la friction des muscles de lavant-bras amenait 
l'apparition de contractures très résistantes, cédant seulement à la malaxation 
des muscles antagonistes. La même byperexcitabilité neuro-musculaire se 
retrouvait dans tous les muscles des membres supérieurs et inférieurs. 

IA simple ouverture des paupières amenait la catalepsie avec la plasticité 
musculaire caractéristique et la suggestion par les attitudes; la pression du 
vertex produisait le somnambulisme avec tous ses attributs. 

Au bout de quelques séances, ces expériences se produisaient avec de tels 
caractères de précision que la malade nous donnait exactement l'idée des 
grandes hysléro-épilepiiques que nous avions autrefois observées à la 
Pitié, dans le service de M. D u mont pallier, ou vues à la Salpétrière. L'idée 
d'un simulacre était tout à fait inadmissible, le malade restant pendant toute 
la durée de l'hypnose dans un état d anesthésie profonde portant sur toute Ь 
peau et toutes les muqueuses. 



OBS. II. — Hystérie grave. — Crises hystéro-épileptiques ; sensation de 
boule; grandes attaques; hallucinations nocturnes et diurnes de la vue; 
coxalyxe hystérique; aménorrhée. — Suggestibilité très gronde et hypno-
tisation profonde. 

Marguerite D..., Igée de quinze ans; très nerveuse. Elle s'est assez 
bien portée jusqu'en mai 1890. A celte époque, elle eut un grand saignement 
de nez, à la suite duquel elle éprouva des sensations inaccoutumées. Il lui 
semblait qu'elle avait la gorge serrée et qu'elle allait étouffer; peu après, elle 
tomba dans une crise convulsive avec perte complète de connaissance. Depuis 
lors, les crises se sont renouvelées un très grand nombre de fois. Toujours 
elles débutent par une sensation de boule au niveau de l'estomac. Elle en a 
eu tous les jours depuis dix-huit mois, jusqu'à huit par jour. Au mois de 
novembre 1891, elle a commencé à boiter ; la colonne vertébrale s'est ensellée 
et la malade marche actuellement avec beaucoup de difficultés. Elle éprouve 
de vives douleurs au niveau de l'articulation de la hanche gauche. En môme 
temps, des troubles mentaux sont apparus. Son sommeil est lrouble depuis 
ce moment par des hallucinations pénibles. Elle voit des bêles féroces, des 
rats, un homme qui la menace. Elle appelle au secours et elle fait allumer 
une bougie pour s'assurer si tous les animaux sont partis. Les hallucinations 
persistent après le réveil et surviennent même pendant la journée. Elle voit 
passer des hommes devant sa porte ; l'un d'eux entre dans la chambre et veut 
U tuer. Bien qu'elle soit assez développée pour son âge, elle n'est pas encore 
réglée. Elle n'a qu'une diminution de la sensibilité du côté gauche. 

Elle a été facilement hypnotisée. Mais, bien que présentant de l'amnésieau 
réveil, elle offre cet état particulier qu'elle ne cesse en dormant de se retour
ner sur le siège où on l'a placée. Aucune des tentatives faites par les excita
tions physiques pour provoquer les manifestations du grand hypnotisme n'a 
réussi. 

A la clinique, pendant qu'elle dort, je décris devant elle les phénomènes 
somatiques de la léthargie, et aussitôt je vois apparaître l'hyperexcitabililé 
neuro-musculaire. Dans l'état de catalepsie, j'ai provoqué chez elle la sugges
tion par les attitudes, et la photographie la montre, comme dans l'expérience 
que je renouvelle devant la Société, souriant lorsqu'on imprime a sa main le 
geste d'un baiser. 

Actuellement, on peut constater que ce sujet peut être plongé dans les 
trois étals, et ce résultat n'a été obtenu que par l'intervention de la sugges
tion qui, d'ailleurs, en trois séances, a fait disparaître complètement les crises 
coovulsives et les hallucinations, mais n'n pas eu d'action sur l'aménorrhée ni 
sur la coxalgie. 

Eu résumé, cher un sujet alteint de grande hystérie, très hypnoUsable, la 
manifestation des phénomènes somatiques du grand hypnotisme avait été 
provoquée uniquement par la suggestion, tous les autres procédés ayant été 
impuissants à les produire. 



OBS. I I I . — Hystérie grave.— Ciisesprolongccsifhysffrocpitrj>sic ; tpasmcs 
oesophagiens; accès partant de l'estomac; grands mouvements ; hémia-
nesthesie à gauche ; hallucinations de la vue. — Suggcstibilité extrême. 
— /lypnotisation facile et profonde. 

MARIE S . . . , AGÉE DE SEIZE A N S , A V A SURVENIR SA PREMIÈRE CRISE EN 

OCTOBRE 1 8 9 1 , à LA SUITE D ' U N E VIVE ÉMOTION. D E P U I S , ELLE EN A EU U N CERTAIN 

N O M B R E ; ELLES REVIENNENT TOUTES LES TROIS SEMAINES ENVIRON. L A CRISE DÉBUTE 

PAR U N ACCÈS PARTANT DE L'ESTOMAC. IL LUI SEMBLE QU'ELLE VA PERDRE CONNAIS 

SANCE; ELLE S'ASSOUPIT PENDANT QUELQUES INSTANTS, P U I S TOUT À COUP ELLE GRINCE 

DES DENTS, SE RAIDIT ET TOMBE PAR TERRE. L E S CRISES DURENT LONGTEMPS, PRÈS DE 

D E U X HEURES, PENDANT LESQUELLES ELLE SE LIVRE À DES M O U V E M E N T S TANTÔT LIMITÉS, 

TANTÔT ÉTENDUS. L A NUIT, ELLE A DES CAUCHEMARS PENDANT LESQUELS ELLE VOIT DES 

ASSASSINS, ARMÉS DE COUTEAUX ET DE CORDES, Q U I VEULENT LA TUER, LA PENDRE. 

ELLE PRÉSENTE DO L'HÉMIANESTHÉSIE DE TOUT LE CÔTÉ GAUCHE. 

D È S LA PREMIÈRE SÉANCE, ELLE S'EST ENDORMIE PROFONDÉMENT. L 'ANESTHÉSIE ET 

L 'AMNÉSIE AU RÉVEIL ÉTAIENT COMPLÈTES. A U C U N E EXCITATION PHYS IQUE N'A A M E N É 

DE MODIFICATION À SON SOMMEIL . APRÈS U N CERTAIN NOMBRE DE TENTATIVES INFRUC

TUEUSES, JE L'AI E M M E N É E PRÈS DE LA MALADE PRÉCÉDENTE ET J'AI PROVOQUÉ CHEZ 

CETTE MALADE L'APPARITION DES P H É N O M È N E S PROPRES A U X TROIS ÉTALS. APRÈS LUI 

AVOIR AINSI DONNÉ PAR IMITATION LA NOTION DES EXPÉRIENCES AUXQUELLES JE M E 

LIVRAIS, JE L'AI ENDORMIE ET J'AI CHERCHÉ À PROVOQUER LES M Ê M E S EXPÉRIENCES 

CHEZ ELLE. I M M É D I A T E M E N T LES TROIS PÉRIODES ONT ÉTÉ É U B L I E S , RHYPEREXCITA--

BILITÉ NEURO-MUSCULAIRE EST APPARUE . J ' A I CONSTATÉ CELLE BYPEREXCITABILITÉ SUR 

LES M E M B R E S INFÉRIEURS ET SUPÉRIEURS. E N OUTRE, SOUS L'INFLUENCE DE LA SUGGES

TION, J'AI P U DÉVELOPPER CHEZ ELLE, DANS L'ÉTAT DE CATALEPSIE, LE P H É N O M È N E DE 

L'EXTASE, AUQUEL LES TRAITS EXPRESSIFS DE SA P H Y S I O N O M I E SE PRÊTENT ADMIRA

BLEMENT. 

ACLUELLEMENT, B IEN QUE GUÉRIE DE SES ATTAQUES, DE SES HALLUCINATIONS ET DE 

SON HÉMIANESTHÉSIC, CELTE JEUNE FILLE N ' E N EST PAS M O I N S RESTÉE TRÈS SENSIBLE 

À L 'HYPNOTISME. C O M M E DANS LES EXPÉRIENCES PRÉCÉDENTES, TOUS LES PHÉNO

M È N E S SOMALIQUES OBSERVÉS CHEZ ELLE N E SONT APPARUS QU'APRÈS L'INTERVENTION 

DE LA SUGGESTION. 

OBS. I V . — Hystérie eonvutsive. — Ilémianesthésie du côté gauche. — 
Grande suggestibililé. — Hypnotisation facile. 

ANGÈLE D . . . , ÂGÉE DE VINGT A N S ; PÈRE HYSTÉRIQUE, ATTEINT DE MONOPLÉGIE 

BRACHIALE. ELLE A ÉTÉ TRAITÉE PAR N O U S EN 1 8 8 9 POUR DES GRANDES ATTAQUES 

D'HYSTÉRIE, AVEC PERTE COMPLÈTE DE CONNAISSANCE ET GRANDS MOUVEMENTS . ELLE 

FUT BIENTÔT GUÉRIE DE CES CRISES PAR L'EMPLOI DE LA SUGGESTION. L E 9 J U I N 1891, 

CLIC A VU SURVENIR UNE NOUVELLE CRISE EN APPRENANT QUE SON PÈRE VENAIT DE SE 

CASSER LA JAMBE. ELLE REVIENT À LA CLINIQUE LE 2 2 SEPTEMBRE, SE PLAIGNANT D ' U N E 

GASTRALGIE, M A I S N'AYANT PLUS DE CRISES. J E L'ENDORS ET CHERCHE VAINEMENT à 

PROVOQUER CHEZ ELLE LES TROIS ÉTATS. J ' A I ALORS RECOURS A LA SUGGESTION; I M M É -



DIATEMCNL ELLO PRESENTO LES P H É N O M È N E S CARACTÉRISTIQUES D U GRAND H Y P N O 

TISME CL ELLE PEUT SERVIR À LA DÉMONSTRATION CLINIQUE DES PÉRIODES DÉCRITES À 

U SALPÉTRIÈRE. 

OBS. V . — Hystérie infantile grave. — Crises convulsives à rage de dix 
ans. — Hémianesthésie. — Hémiparésie à droite. — Suggestibilité très 
grande. — Hypnotisation facile. 

JEANNE C . . . , ÂGÉE DE QUATORZE A N S ; PÈRE MORT DE TUBERCULOSE À L'ÂGE DE 

TRENTE-HUIT ANS. PROBABLEMENT À LA SUITE D ' U N E PARALYSIE INFANTILE, L'ENFANT A 

PERDU IN VUE DE L'ŒIL DROIT, ET SON CÔTE DROIT A SUBI U U ARRÊT DE DÉVELOPPE

MENT . L 'ENFANT EST DEVENUE GAUCHERÉ ET ELLE N'A J A M A I S P U APPRENDRE À 

ÉCRIRE LISIBLEMENT, B IEN QU'ELLE AIT FACILEMENT APPRIS À LIRE. A L'AGE D E D I X 

A N S , ON A VU SURVENIR, PENDANT PLUSIEURS M O I S , DES CRISES Q U I SURVENAIENT 

TOUS LES DEUX JOURS, LE M A L I N . D A N S CES CRISES, ELLE SE DÉBALLAIT ET PERDAIT 

COMPLÈTEMENT CONNAISSANCE. • 

ACTUELLEMENT, ELLE N'A PLUS D'ATTAQUES CONVULSIVES. M A I S ELLO A DE L 'HÉMI -

ANESTHÈSIE DE TOUT LE CÔTÉ DROIT. ELLE A ÉGALEMENT D E RHÉMIPARÉSIC DE TOUT LE 

M Ê M E CÔTÉ. L E S MUSCLES DE LA LANGUE PARTICIPENT à CELTE HÉMIPARÉSIE. L A 

LANGUE EST DÉVIÉE À GAUCHE, ET L'ENFANT PARLE AVEC DIFFICULTÉ. L E D ' S A I N T -

HILAIRC CONSTATE CHEZ ELLE L'EXISTENCE DE TUMEURS ADÉNOÏDES D U PHARYNX 

NASAL. 

ELLE S'ENDORT TRÈS FACILEMENT. 11 EST FACILE, P A R SUGGESTION, DE FAIRE D I S P A 

RAÎTRE L'HÉMIANCSTHÉSIE EL DE PROVOQUER SOIT D E L'ANCSLHÉSÎE, SOIT DE L ' H Y P E -

RESTHÉTIO TOTALES. L "HÉMIPARÉSIE ELLE-MÊME EST FAVORABLEMENT INLLUENCÉE, 

CAR, APRÈS SON RÉVEIL, L'ENFANT ÉCRIT M I E U X . N O U S AVONS ESSAYÉ DO PROVOQUER 

CHEZ ELLE, PAR LES PROCÉDÉS CONNUS , L'APPARITION DE TROIS ÉTAIS. N O U S N'AVONS 

RIEN OBTENU. 

I I N 'EU A PLUS ÉTÉ DE M Ê M E LORSQUE NOUS AVONS E U FAIT, DEVANT LE SUJET, 

LA DESCRIPTION DE CES ÉTATS. I M M É D I A T E M E N T RHYPCRCXCILABILITÉ S'EST M A N I 

FESTÉE, D'ABORD FAIBLEMENT, P U I S ELLE C'EST ACCENTUÉE ET LES TROIS ÉLATS ONT 

APPARU. L'OUVERTURE DE L'ŒIL DROIT AMAUROLÎQUE, A PRODUIT LA CATALEPSIE D U 

CÔTÉ DROIT. 

OBS. V I . — Hystérie infantile. — Troubles du caractère. — Hallucina
tions de ta vue. — Crises convulsives. — Suggestibilité très grande et 
hypnotisation facile. 

CHARLOTTE P . . . , ÂGÉE DE NEUF A N S ; GRAND-PÈRE MATERNEL ALCOOLIQUE; MÈRE 

HYSTÉRIQUE, ATLEINLE DE CRISES CONVULSIVES EL DE TREMBLEMENTS. — L'ENFANT 

EST TRÈS IMPRESSIONNABLE. LORSQUE SA MÈRE A DES ATTAQUES, ELLE CRIO ET TOMBE 

ELLE -MÊME DANS DES CRISES, ELLE SE RAIDIT, GRINCE DES DENTS, A LES Y E U X 

CONVULSÉS ET PERD CONNAISSANCE. L A NUIT , ELLE A DES HALLUCINATIONS. ELLE SE 

ITVEILLE EN SURSAUT, POUSSE DES CRIS; ELLE DIT QU'ELLE VOIT SON Â M E (CETTE HAL

LUCINATION A EU SON JOINT DE DÉPART DANS DES RÉCITS Q U I LUI ONT ÉTÉ FAITS À 



l'école, sur l'âme el la vie future). Son ame lui apparaît sou» la forme d'une 
luenr rouge. KI1*» dit aussi qu'elle en élouffe, qu'elle a de gros morceaux de 
charbon sur l'estomac. Elle souffre souvent de gastralgies. L'enfant a aussi 
fréquemment le sommeil troublé par des cauchemars, des terreurs 
nocturnes. 

Dès la première séance, elle a été profondément endormie, avec anes-
thésie. catalepsie suggestive, et amnésie au réveil. 

Au bout de quelques séances, la suggestion se présente; la manifestation 
des trois étals lui fut faite, et actuellement, elle présente au plus haut degré, 
le phénomène de l'hyperexcilabilité ueuro-musculaïre, et malgré son jeune 
âge, les trois périodes du grand symptôme apparaissent chez elle aussi 
nettement que chez les meilleurs sujets de la Pitié et de la dalpétrière. 

Ajoutons que la suggestibilité de l'enfant a été utilisée pour réaliser 
quelques applications pédagogiques; mais on a pu obtenir assez facilement 
chez elle la modification de quelques troubles du caractère : tendance à la 
colère, au mensonge, habitudes de paresse, de'gourmandise, altération de 
l'affectivité. 

Nous avoos fait des ex)>ériences identiques sur un certain nombre 
d'hystériques : les résultats ont été cher, tous absolument conformes à ceux 
qui ont été notés dans les observations qui précèdent. Nous ne nous sommes 
pas bornés à provoquer les phénomènes classiques du grand hypnotisme, 
nous avons au contraire varié à l'infini les conditions des expériences. C'est 
ainsi que nous avons vu que la pression des globes oculaires peut à volonté 
faire la léthargie, la catalepsie, le somnambulisme; il en est de même de la 
projection de la lumière dans les yeux, la pression sur le vértex qui amènent, 
non la période indiquée comme correspondant à ces manœuvres, mais celle 
qui a été suggérée. Quant à l'hyperexcilabilité neuro-musculaire, nous avons 
pu constater que son apparition était d'ordre purement suggestif, car les 
procédés les plus variés peuvent en amener la production ; ainsi lorsque nous 
avons dit à un sujet qu'un bruit quelconque amènerait successivement la 
contracture des muscles des bras el des jambes, nous avons vu la contracture 
se produire aussi rapidement sous l'influence de ce bruit que par la malaxa-
tion ou la friction des muscles. En résumé, de nos expériences se dégage 
pour nous l'impression suivante : 

Chez des sujets hystériques très hypnolisables, il est possible de faire 
apparaître par suggestion un certain nombre de phénomènes somatiques, 
tels que ancsihésies, contractures, paralysie. On peut aussi provoquer chez 
ces sujets des états différents, comme la léthargie, la catalepsie, le somnam
bulisme, mais les phénomènes qui caractérisent ces états sont artificiellement 
créés par l'imitation, l'influence du milieu ou plus souvent encore par des 
suggestions conscientes ou inconscientes de 1 expérimentateur. 

L'intensité des phénomènes observés et la rapidité avec laquelle on las 
obtient est certainement en rapport avec le degré d'intelligence et d'imagina
tion du sujet. 

Les agents physiques exercent sur les sujets déjà entraînés et habitués à 



rbypnotisation иве action réelle. Mais celle action n'est jamais créatrice, 
elle n'est que secondaire et semble avoir pour effet essentiel de renforcer 
l'intensité des phénomènes provoqués sous l'influence d'une suggestion 
initiale. 

Discussion. 

M. DfMOSTPaLuaa. — Certes, les observations qui viennent d'être expo
sées par M. Bcrillonontune très grande valeur doctrinale, puisqu'elles auraient 
pour conséquence de nier l'action créatrice des différentes phases de l'hypno
tisme au moyen des agents physiques, et puisque ces mêmes observations 
semblent démontrer que. chez l'hysléro-épilep tique, les différentes phases 
du grand hypnotisme seraient toujours la conséquence de la suggestion pro
duite consciemment ou inconsciemmeut par l'expérimentateur ou par les con
ditions du milieu où se trouve l'hystéro-épileptique. Le sujet, dans ce dernier 
cas, s'aulnsuggeslionnerail, dans l'étal d'hypnose ou de veille, les différents 
phénomènes qui caractérisent les différentes phases du grand hypnotisme. 

11 sera donc très important, lorsqu'on voudra poursuivre la démonstration 
de la valeur exclusive de la suggestion dans la production des différentes 
phases du grand hypnotisme : 

1* D'agir sur dessujetsqui n'auront servi à aucune expérience antérieure, 
qui n'auront assisté antérieurement à aucune expérience, qui n'auront aucune 
notion de ces expériences ; 

2° D'avoir grand soin de soustraire les sujets à l'influence de l'imita
tion, laquelle ne manquerait guère de se produire dans un milieu spécial; 

3° Dans de semblables conditions expérimentales, s'il est établi qu'aucun 
procédé physique ne peut déterminer les caractères somaüques des diffé
rentes phases du grand hypnotisme, il faudra bien conclure que la sugges
tion est créatrice des caractères somatiques de la léthargie, de la catalepsie, 
du somnambulisme, el que les expérimentateurs les plus consciencieux ont 
souvent fait de la suggestion sans le savoir. 

Enfin à titre de démonstration scient i tique, il serait bon, chez les sujets à 
expériences, de prendre, au moyen d'appareils spéciaux, les tracés de la respi
ration. En effet, ainsi que cela a été exposé par M. Magnin et par moi au 
Congrès international de l'Hypnotisme en 16*89 (1), il est possible, en consul
tant les traces, de reconnaître quelles sont les différentes phases dans les
quelles se trouvent les sujets hypnotisés ; toute simulation en pareille circons
tance peut être écartée, puisque l'expérimentateur, en voyant le tracé et 
sans examen des sujets, peut dire dans quelle phase hypnotique Us se 
trouvent. 

(1) Voir le Compte rendu de la quatrième séance du Congrès international de f//yp-
notûmt, p. 279 et suîv. (Doin, éditeur. Paris, 1889), et Mémoire à l'Académie des 
Sciences, janv. 1882. 



DISCUSS IONS E T P O L É M I Q U E 

A propos du p ro j e t d e lo i sur l 'hypnot i sme vo té par la 
Chambre d e s députés de Be lg ique , 

Par M. V. DEXYX, avocat a Bruxelles, et M. te D* P. VAX VELSEX. 

La Chambre a volé un projet de loi répressif de I"hypnotisme exercé en 
dehors de certaines conditions. Le Sénat est saisi de la question. 

Nous voulons examiner aujourd'hui quel sera le résultat pratique de la 
loi, et s'il ne vaudrait pas mieux abandonner pour le moment toute régle
mentation. 

Espérons-nous que l'altitude du Sénat différera de celle de la Chambre? A 
vrai dire, pas trop. Nous savons que le Sénat n'aime pas i penser autrement 
que la Chambre (1). 

C'est ai contraire à son habitude, cette seconde nalure qui, plus que la 
première, à peine chassée, revient au galop. Cependant, ne faut-il jamais 
jurer de rien, et qui sait si les honorables sénateurs ne risqueraient pas une 
exception en l'occurrence..., ne fût-ce que pour prouver la règle. 

Cette élude a pour but de démontrer que les dispositions volées par la 
Chambre, si elles deviennent loi, seront inapplicables dans la majorité des 
espèces. 

A cet effet, nous nous efforcerons d'abord de déterminer ce que le projet 
entend parles mois • aura hypnotisé », « personne hypnotisée ». 

Tel est l'objet de cette première partie. 
L'article 1 e r punit le fait d'avoir donné une personne hypnotisée en spec

tacle au public. L'article 2 punit le non-médecin qui hypnotise une personne 
faible d'esprit ou une personne mineure. 

Ici se posait une question importante et dont la solution est grosse de con
séquences. 

Pour que les faits tombent sous 1 application des articles 1 et 2, f.iut-ilque 
l'hypnose, l'existence réelle de l'étal hypnotique, soit constatée scientifique
ment, ou bien suffira-t-il que le prévenu se soil rendu coupable de pratiques 
généralement employées pour provoquer l'état d'hypnose, sans qu'on ail à 
s'occuper autrement des résultats atteints ? 

Précisons encore mieux. 
Voici un prévenu ; il a recouru à des passes, à la pression des globes ocu

laires, cl la personne soumise à ces pratiques a présenté certains des phéno
mènes que l'on constate dans l'hypnose. 

Ce prévenu sera-1-il certainement condamné ? Ou bien, surtout lorsque la 
défense soulèvera la question, seia-t-on forcé de rechercher si les phénomène» 
étaient ou le résultat de l'hypnose ou l'effet de la simulation? 

(I) L'article était écrit avant le vole du Sénat et le renvoi à la Cnam du projet 
amfniU. o t a m end CSMSl ne inoditie en rien le Tond de cet article. 



La chose vaut la peine d'être examinée. 
Nous avons lu et rein, dans les Annales parlementaires, le compte rendu 

de la séance du i décembre. 
Nous sortons de cette lecture avec la conviction faite qu'il suffit de consul

ter les discussions pour ne plus savoir ce que la loi signifie. 
C'est la confusion absolue, c'est le désordre-type. 
Prouvons. 
M. Le Jeune dit (Ann. par/., col. 159) : • Nous parlons de personnes 

hypnotisées. Il s'agira de savoir avant tout si les effets de l'hypnotisme se 
sont réellement montrés en elle. Ce sont les effets de l'hypnotisme que nous 
punissons dans la personne qui en est la cause. • 

M. Eeman, le rapporteur, déclare par contre (col. 1611 : • L'honorable 
M. Houzcau disait tout i l'heure qu'il était entendu que ce sera le résultat 
qui sera punissable et non la cause : cela est inadmissible. 

a Le texte est clair : même si le résultat ne peut être prouvé, la manœuvre 
qui sera prouvée doit être punissable. » 

Et M. Le Jeune insiste à nouveau (col. 161) et répèle son avis en opposi
tion avec celui de M. Ecman. 

Hippocrateet Gallien parlementaires : l'un dit oui el l'autre dil non; mais 
de même qu'on voit Hippocraie et Gallien, en désaccord sur la maladie, se 
mettre d'accord sur le remède, on voit MM. Le Jeune et Eeman, si opposés 
sur le système à introduire, se mettre d'accord sur le texte de loi qu'il faut 
YOter. 

Nous n'hésitons pas à nous ranger du côté de M. Le Jeune. 
En général, il faut assez se défier de l'interprétation des lois par les travaux 

parlementaires. La discussion donne jour à toules les opinions, et il n'est pas 
d'interprétation raisonnable el même paifois déraisonnable qui ne puisse 
trouver certains arguments dans les annales de nos Chambres. 

Certes, un avis exprimé par le rapporteur a plus d'importance : le rappor
teur examine le projet en section et l'étudié préalablement au débat public. 
Mais ici le rapporteur et le ministre qui dépose la loi se contredisent. 

En l'espèce ou jamais, il faut écarter les travaux parlementaires. 
Il reste alors le texte, tout simplement, mais un texte dont le sens gram

matical est clair, indiscutable. 
11 faut avoir donné en spectacle une personne hypnotisée, il faut avoir 

hypnotisé un mineur ou un aliéné, pour que la loi puisse trouver son appli
cation. 

Il ne saurait y avoir question de punir pour avoir hypnotisé si, dans 
l'espèce poursuivie, le sujet des expériences n'était pas en hypnose, n'était 
pas hypnotisé/ 

Si les mots ont en français un sens propre, cela ne peut souffrir aucun doute. 
Voyons d'ailleurs les motifs q u i ont dicté le projet de loi. 
L'hypnotisme, dit-on, a des dangers : il peut compromettre gravement la 

santé; l'hypnotiseur malhonnête peut abuser de son sujet; l'hypnose affaiblit 
le corps, l'esprit et la volonté, etc., elc. 



Admettons que tout ceci soit vrai, quoique tant de sa van 15 et de médecins 
le nient. 

Les dangers sont bien ceux de l'hypnotisme. . Mais s'il n'y a pas d'hypno
tisme?... 

Répétons-le : les travaux parlementaires sont embrouillés et contradictoires; 
le juge n'y recourra pas, il prendra le texte de la loi et décidera avec infini
ment de raison que puisque la loi parle d'hypnotiser et de personne hypno
tisée, il faut l'hypnose constatée pour qu'existe l'infraction. 

Or, c'est de ceci que l'inapplicabilité de la loi découle nécessairement. 
Nous ne reviendrons par sur les doctrines différentes de deux écoles en 

présence, celle de la Salpéirière et celle de Nancy, autour desquelles se sont 
groupés ceux qui s'adonnent à l'étude scientifique de l'hypnotisme. 

Que le lecteur retienne seulement ceci : Deux écoles ayant leurs autorités, 
leurs savants, leurs cliniques, leurs partisans convaincus et leurs adversaires 
acharnés, sont en désaccord sur la nature de l'hypnotisme, sur sa cause, 
et l'une va jusqu'à traiter de « simulées » les expériences que l'autre déclare 
scientifiques. 

Voit-on d'ici le résultat, et avions-nous raison d'écrire que l'effet pratique 
de la loi serait nul à cause de l'actuel état de la science? 

Prenons un prévenu quelconque voulant se défendre jusqu'au bout et sou
levant devant la juridiction répressive la question suivante : les personnes 
soumises aux expériences incriminées étaient-elles ou non hypnotisées? 

Les partisans des deux écoles accourent, et voici qu'un adepte des théories 
de la Salpéirière examine les sujets. 

Il les endort, puis ouvre les yeux, ensuite fait la pression sur la tète. Si le 
premier procédé ne produit pas la catalepsie, ou si, cette dernière obtenue, 
l'emploi du second moyen ne provoque pas le somnambulisme, le partisan de 
la Salpêtrière déclarera : « Il n'y a pas d'hypnose, il n'y a que simula
tion ». 

On l'a pu constater dans la retentissante affaire de Braine-le-Cbàteau. 
M. Masoin, chargé d'examiner Sylvain Vandevoir, opéra comme nous le 
disons plus haut, et l'hypothèse que nous supposions s'élant réalisée, il con
clut : « Simulation ! » 

Plus fort! Supposons qu'il résulte de l'enquête que le prévenu, dans les 
expériences qui sont cause de la poursuite, n'a pas recouru aux procédés de 
Paris. 

L'expert imbu des théories de la Salpéirière dira, quand même il aurait, 
lui, obtenu sur le sujet des résultats conformes à ses idées scientifiques, que 
dans les expériences poursuivies, le sujet simulait ! 

Or, tous ceux qui ont assisté à des expériences nombreuses d'hvpnotisme, 
savent que neuf fois sur dix les expérimentateurs opèrent sans recourir à la 
méthode de Paris. 

Donc, neuf fois sur dix, simulation et acquittement. 
C'est fatal!... 
Les partisans de la suggestion soutiendront bien, il est vrai, que l'hypnose 



est constatée ; qu'il csl, dans l'espèce, une • personne hypnotisée donnée en 
spectacle » ou un « mineur hypnotisé ». 

Mais que fera le juge? Devant les contradictions — qui donc a dit que la 
lumière jaillit des discussions? — devant les affirmations contraires et les 
arguments multiples lancés et renvoyés, il n'y comprendra plus rien ou 
presque plus rien, et... acquittera. 

Je sais bien que la défense indiquée ne sera pas toujours possible ou sera 
parfois très dangereuse, l'infraction prévue par la loi sur l'hypnotisme pou
vant, en certains cas, être remplacée par un délit de fraude. 

Mais il n'en est pas moins certain qu'en de multiples espèces — spectacles 
dans des réunions privées, simples faits d'hypnotisme sur mineurs — l'accusé 
se défendra très certainement en disant : • J'ai certes voulu provoquer l'état 
d'hypnose ; je ne sais s'il y a ou non simulation du sujet, qu'on examine s'il 
est hypnotisante », Et le tribunal ou la cour jugera. 

Dès lors, neuf fois sur dix, doute... et acquittement! 
En somme, il semble que le gouvernement aurait mieux fait de s'abstenir, 

parce que la question n'est pas mûre, et qu'il vaut mieux assurément n'avoir 
pns do loi que d'avoir une loi mauvaise inapplicable, que des affaires comme 
celle do Braine-le-Chateau ridiculiseront. 

Je le sais : le gouvernement peut dire qu'il ne marche que poussé par 
l'Académie de Médecine, qui a demandé le projet de loi. Soit ! Mais les Aca
démies se trompent, même souvent. En-art humanum est! fût-on acadé
micien. 

N'avons-nous pas vu, en 1842, l'Académie de Médecine de France décide, 
qu'elle ne s'occuperait plus du • magnétisme », comme on disait alors? 
Décision célèbre... 

Depuis sont venus Charcot, Liébeault, Liégeois, Bernheim, Dumontpallier, 
Bérillon cl beaucoup d'autres. 

Les Académies sont souvent, f.mt-il le dire, le dernier refugo de vieilles 
théories et la redoute de l'ancien. 

Nous ne voulons contester la science ni de M. Lefebvre, ni de M. Masoin, 
les deux autorités de l'Académie en matière d'hypnotisme... Nous ne sommes 
pas fous... de présomption. 

Mais enfin, Bernheim et Delbœuf sont des savants aussi et, par dessus, des 
spécialistes d'hypnotisme universellement connus. 

Us combattent sans merci les doctrines de l'Académie. 
Le projet tranche le débat contre Bernheim et Delbœuf en faveur do l'école 

officielle. 
Oui, la loi tranche un débat scientifique, et nos législateurs ne sont pas 

compétents sur de pareils sujets. 
Que la loi prend parti dans une discussion entre savants officiels et d'autres, 

c'est beaucoup plus vrai qu'on ne 1« croirait a première vue. 
Voyons les raisons invoquées à l'appui du projet. 
L'Académie affirme que 1 "hypnotisme est des plus dangereux pour la sante 

et peut produire des troubles physiques graves et irréparables. 



N O M B R E U X SOÛL CEUX Q U I LE N IENT ! 

L ' A C A D É M I E AFFIRME QUE L 'HYPNOTISME AFFAIBLIT LES FACULTÉS MENTALES ET LES 

DÉTRUIT; L'ÉCOLE DE N A N C Y POSE LE PRINCIPE CONTRADICTOIRE. 

O N N'EST D'ACCORD QUE SUR U N POINT PEUT-ÊTRE : LES SÉANCES PUBLIQUES SONT 

DANGEREUSES OU MAUVAISES . L 'HYPNOTISEUR NE SOIGNE PAS SES SUJETS, ET LES 

SPECTATEURS IMPRESSIONNABLES RESSENTENT PARFOIS DES TROUBLES NERVEUX DEVANT 

LES EXPÉRIENCES TERRIFIANTES DES B A R N U M S DE L 'HYPNOTISME. ET P U I S , IL NE FAUT 

CERTES P A S VULGARISER L 'HYPNOTISME AVEC EXCÈS. 

M A I S POUR EMPÊCHER LES SÉANCES PUBLIQUES , IL EÛT SUFFI DE DIRE : • QU ICONQUE 

ORGANISERA DES SPECTACLES PUBLICS D 'HYPNOTISME SERA CONDAMNÉ . . . QUELQUE SOIT 

LE RÉSULTAT ATTEINT PAR LES EXPÉRIENCES » . 

O N A VOULU TROP FAIRE, PLUS Q U E L'ÉTAT DE LA QUESTION NE LE PERMETTAIT; C'EST 

POUR CELA Q U E LA LOI, VOULANT TROP ATTEINDRE, N'ATTEINDRA PRESQUE RIEN. 

L A C H A M B R E E L L E - M Ê M E A CEPENDANT SI B I E N SAISI SON INCOMPÉTENCE! ELLE A 

SI B IEN SENTI Q U E RIEN N'EST CLAIR ENCORE, OU D U M O I N S Q U E RIEN ENCORE DÉFINI

TIVEMENT ACQUIS. 

ELLE EÛT D Û NE POINT PASSER OUTRE. 

ÉCOUTEZ M . L E JEUNE . L A PEUR DE DIRE U N E . . . BÊTISE LE TIENT SI FORT QU'IL 

RECOURT SANS CESSE À L'EXCUSE PRÉALABLE : « MESSIEURS, CE N'EST PAS M O I Q U I 

PARLE, C'EST L 'ACADÉMIE . . . » 

M . E E M A N , PRIS DE LA M Ê M E CRAINTE, EMPLOIE LE M Ê M E PROCÉDÉ PRÉVENTIF. 

ET C'EST M . GROSFILS, L'HONORABLE DÉPUTÉ DE VERRIERS, — CELUI DES REPRÉSEN

TANTS Q U I A DIT LES CHOSES LES PLUS SENSÉES SUR L 'HYPNOTISME — Q U I S'EST 

CHARGÉ DE PRONONCER LA PHRASE TYPIQUE : 

• JE SUIS INCOMPÉTENT. . . M A I S JE CONSTATE QUE CETTE DISCUSSION A CELA 

D'ÉTRANGEET D'INTÉRESSANT Q U E NOUS N O U S JUGEONS ET RECONNAISSONS TOUS I N C O M 

PÉTENTS POUR TRANCHER LA QUESTION. . . C E SONT DES INCOMPÉTENTS Q U I DOIVENT 

PRENDRE LA PAROLE DANS CETTE ENCEINTE ET TACHER DE CONVAINCRE DES COLLÈGUES 

AUSSI INCOMPÉTENTS Q U ' E U X . » (Ann., COL. LOTI.) 

IL EST VRAI : LA C H A M B R E DOIT PARFOIS STATUER SUR DES POINTS RATTACHÉS À LA 

SCIENCE ET POUR LESQUELS SA COMPÉTENCE NE SERA DONC JAMAIS PARFAITE. 

M A I S EN L'ESPÈCE, LES SAVANTS SONT E U X - M Ê M E S EN SI PARFAIT DÉSACCORD QUE 

LA CHAMBRE LES DEVRAIT RENVOYER J U S Q U ' A U X T E M P S — PEUT-ÊTRE PAS SI PROCHES ! 

O Ù L 'UNE DES ÉCOLES EN PRÉSENCE PARAÎTRA DÉSORMAIS VICTORIEUSE ET EN POSSES

SION CERTAINE DE LA VÉRITÉ. 

O N N 'EN EST PAS LÀ. 

D E U X MÉDECINS NE SAURAIENT CAUSER D 'HYPNOTISME SANS . . . SE PRENDRE AUX 

CHEVEUX. . 

S I NOUS ÉTIONS SÉNATEUR — QUEL ORGUEILLEUX SOUHAIT ! — NOUS DÉCLARERIONS 

LA QUESTION TROP P E U ÉLUCIDÉE ET N O U S REFUSERIONS DE VOTER U N E LOI, Q U E CERTES 

DE NOMBREUX MÉDECINS — L 'ACADÉMIE EN TÊTE — DÉCLARENT EXCELLENTE, NÉCES

SAIRE ET PRATIQUE, M A I S QUE TANT D'AUTRES — CONDUITS PAR B IEN DES SOCIÉTÉS 

SCIENTIFIQUES — AFFIRMENLINULILE, DANGEREUSE ET INAPPLICABLE. 



V A R I É T É S 

L E S P O S S É D É E S ET LES D É M O N I A Q U E S À G E N È V E , A U X V N * S IÈCLE, 

PAR M . 'E D ' PAUL LADAÏÏB. 

ÉTUDE HISTORIQUE DB ïtBDECINB MENTALE 

IL Y A TANTÔT VINGT-CINQ ANS, JEUNE MÉDECIN, EXERÇANT AU LOCLE (CANTON DE 
NEUCBÂTEL), JE COMPTAIS PARMI MES PREMIERS MALADES UNE VIEILLE DAME ATTEINTE DE 
DÉMENCE SÉNILE. RUSÉE ET TRACASRIÈRE, ELLE EXIGEAIT QUE L'ON S'OCCUPÂT SANS CESSE 
DE SA PERSONNE; ELLE INVENTAIT CHAQUE JOUR QUELQUE MÉCHANCETÉ NOUVELLE AUX 
DÉPENS DES PERSONNES DÉVOUÉES QUI LUI PRODIGUAIENT LEURS SOINS. SES CAPRICES ET 
SES EXIGENCES CROISSAIENT EN RAISON DE LA COMPLAISANCE QUE L'ON METTAIT À LES 
SATISFAIRE. C'ÉTAIT EN HIVER. O N SAIT COMBIEN LES HIVERS SONT RIGOUREUX DANS LES 
MONTAGNES NEUCHÂTELOISES ; AUS*I PRENAIT-ON DE GRANDES PRÉCAUTIONS CONTRE LE 
FROID. B O N APPARTEMENT, BIEN CHAUFTÉ, CALFEUTRÉ PARTOUT, DOUBLES FENÊTRES HERMÉ
TIQUEMENT FERMÉES. L A MALICIEUSE DAME, QUI NE RESSENTAIT APPAREMMENT PAS U N E 
IMPRESSION DÉSAGRÉABLE DE LA FROIDURE, PRENAIT PLAISIR à SE DÉSHABILLER ET à COURIR 
DANS LA NEIGE, PIEDS N U S et à PEINE VÊTUE, DÈS QU'ELLE POUVAIT ÉCHAPPER À LA SUR
VEILLANCE DONTELLE ÉTAIT L'OBJET. O N AVAIT PLACÉ AUPRÈS D'ELLE UNE BRAVE DIACONESSE 
qui ÉTAIT LITTÉRALEMENT SUR LES DENTS. L A MALADE, QUI NE DORMAIT JAMAIS BEAUCOUP 
ET QUI NE LAISSAIT DORMIR PERSONNE, IMAGINA UNE BELLE NUIT UN TOUR DE SA FAÇON, 
DONT ELLE FUT LA PREMIÈRE VICTIME. APRES AVOIR APPELÉ MAINTES FOIS, C O M M E DE 
COUTUME, VOYANT QUE PERSONNE NE RÉPONDAIT (EXCÉDÉS DE FATIGUE, SES GARDES ÉTAIENT 
PLONGÉS DANS UN LOURD SOMMEIL ) , L'ASTUCIEUSE DÉMENTE SE JETA À BAS DE SON lit, 
CULBUTANT SA TABLE DE NUIT AVEC FRACAS, ET SE MIT À CRIER DE TOUTES SES FORCES. O N 
ACCOURT, ON LA TROUVE QUI SE DÉBAT ENCHEVÊTRÉE DANS SES DRAPS, F ES OREILLERS, SON 
DUVET (ÉDREDON) AU MILIEU DES FIOLES ET DES USTENSILES QU'AVAIT ENTRAÎNÉS LA CBNTC 
DE LA TABLE DE NUIT. MALHEUREUSEMENT, LA PAUVRE MALADE S'ÉTAIT FRACTURÉ LE COL DU 
FÉMUR. A CET ÂGE ET DANS l'ÉTAT DE DÉMENCE, UNE TELLE FRACTURE NE GUÉRIT QU'EXCEP
TIONNELLEMENT ET IMMOBILISE LE PATIENT DANS SON LIT JUSQU'À LA FIN DE SES JOURS. OR, 
CETTE IMMOBILITÉ FORCÉE PRODUISIT U N effet SURPRENANT SUR L'ÉTAT MENTAL DE NOTRE 
MALADE, QUI FUT PRISE PENDANT LES DERNIÈRES SEMAINES DE SA VIE D 'UN DÉLIRE TRAN
QUILLE, AVEC HALLUCINATIONS DE LA VUE ET DE l 'OUÏE. ELLE MARMOTTAIT SANS CESSE DES 
PAROLES ININTELLIGIBLES, QUE LA GARDE PRENAIT POUR DES PRIÈRES. L A PREMIÈRE FOIS 
que JE LA TROUVAI DANS CET ÉTAT, LA DIACONESSE M E PRÉVINT QU 'UN GRAND CHANGE
MENT S'ÉTAIT OPÉRÉ CHEZ LA MALADE, QUE D I E U ÉTAIT INTERVENU ET AVAIT CHASSÉ SATAN, 
qui l'AVAIT TENUE SI LONGTEMPS POSSÉDÉE. 

U N E TELLE INTERPRÉTATION DES MALADIES MENTALES, ENCORE TRÈS RÉPANDUE DE NOS 
JOURS DANS les CAMPAGNES, REMONTE à LA PLUS HAUTO ANTIQUITÉ. CHEZ LES PEUPLES 
ANCIEN*, ON NE POUVAIT VOIR, EN EFFET, DANS CES PHÉNOMÈNES, QUE DES MANIFESTA-
LIONS D 'UN ORDRE SURNATUREL ET L'INTERVENTION MIRACULEUSE, DIRECTE DES DIEUX, ÉTAIT 
ADMISE DANS LES MALADIES DU CORPS ET DE L'ESPRIT AUSSI NATURELLEMENT QUE DANS LES 
AUTRES PHÉNOMÈNES DE LA NATURE. 

HIPPOCRATE, CEPENDANT, ET TOUS LES GRANDS MÉDECINS DE L'ANTIQUITÉ AVEC LUI, 
REJETAIENT POSITIVEMENT CETTE INTERVENTION DIVINE DANS LES MANIFESTATIONS DÉLI 
RANTES. « L A FOLIE, DIT-IL, EST U N ÉTAT DE SOUFFRANCE DE l 'ORGANISME, C'EST U N E 
MALADIE. » 

MAIS ON N'EN CONTINUA PAS MOINS À CROIRE GÉNÉRALEMENT QUE LES AFFECTIONS 
MENTALES ÉTAIENT D'ORIGINE DIVINE OU DÉMONIAQUE. PENDANT DES SIÈCLES, LES ALIÉNÉS 
EURENT ÉNORMÉMENT À SOUFFRIR PAR SUITE DE CES CROYANCES SUPERSTITIEUSES. IL A 
fallu ARRIVER JUSQU'À LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, JUSQU'À PINEL, QUI A èlcvê US FOUS À 



LA DIGNITÉ DE MALADES, C O M M E ON L'A SI BIEN DIT, POUR QU 'ON EN REVÎNT AUX ENSEIGNE
MENTS DE L'ÉCOLE HIPPOCRAIIQUE, ET QU 'ON ABANDONNÂT LES SOMBRES DOCTRINOS DU 
MOYEN ÂGE. CONTRE LESQUELLES AVAIENT DÉJÀ PROTESTÉ QUELQUES MÉDECINS ÉCLAIRÉS ET 
HUMAINS , ENTRE AUTRES JEAN W I E R , MÉDECIN DU DUC DE TRÊVES, DONT NOUS REPARLE
RONS PLUS LOIN. 

CES DOCTRINES ÉTAIENT EN PLEINE FLORAISON PARTOUT EN EUROPE, AU XVR= ET AU 
XVIR» SIÈCLES, ET IL M ' A PARU INTÉRESSANT DE RECHERCHER, D'APRÈS LES DOCUMENTÓ DES 
ARCHIVES CANTONALES ET LES REGISTRES DU CONSISTOIRE, CE QUI SE PASSAIT À GENÈVE, 
SOUS CE RAPPORT, CENT ANS APRÈS LA KvFORMATION, ET QUEL RÔLE Y JOUAIENT LES DÉMO
NIAQUES ET LES POSSÉDÉS. 

COMMENT ON DEVIENT POSSEDE 

L ' IMAGINATION POPULAIREA TOUJOURS AVIDEMENT RECHERCHÉ LES CAUSES MYSTÉRIEUSES 
DES MANIFESTATIONS EXTRAORDINAIRES DES MALADIES MENTALES ET NERVEUSES QUI SE 
PROPAGEAIENT SURTOUT DANS LES ÉPOQUES DE TROUBLES ET DO GRANDES MISÈRES. CELTE 
RECHERCHE A DONNÉ NAISSANCE À LA SORCELLERIE; ET RIEN N'ÉTAIT PLUS SIMPLE ET PLUS 
CONFORME À CE BESOIN INSTINCTIF À L 'HOMME DO CHERCHER TOUJOURS EN DEHORS DE LUI 
LES CAUSES DE SES MALHEURS ET DE SES MAUX , QUE D'ATTRIBUER À CERTAINES GENS, SUS
PECTS D'UNO MANIÈRE OU D'UNE AUTRE DE NE PAS VIVRE C O M M E LOUT LE MONDE, LE 
POUVOIR DE DONNER DES MALADIES ET EN PARTICULIER D'ENVOYER DES DÉMONS DANS LE 
CORPS DE LEURS VICTIMES. 

O N DEVENAIT POSSÉDÉ DE DIFFÉRENTES MANIÈRES. HABITUELLEMENT LE DÉMON PÉNÉ
TRAIT DANS LE CORPS DES MALADES DE LA FAÇON LA PLUS NATURELLE, PAR 1,- ALIMENTS EL 
LES BOISSONS. E N VOICI QUELQUES EXEMPLES Q U I FERONT COMPRENDRE COMMENT CELA 
SE PASSAIT D'ORDINAIRE. 

A U MOIS DE M A I LOI I . ON FAISAIT LE PROCÈS D'UNE CERTAINE HENRIETTE, MARIÉE À 
ONEX [ C O M M U N E GENEVOISE] ET FORTEMENT SOUPÇONNÉE DE SORCELLERIE. U N DES 
TÉMOINS, DONT LA FEMME ÉTAIT POSSÉDÉE DES DÉMONS, VIENT DÉPOSER QUE, TROIS ANS 
AUPARAVANT, LADITE HENRIETTE AVAIT APPORTÉ À SA FEMME « UNE ESCUELLÉE DE PAPET » . 
DÈS QU'ELLE EN EUT MANGÉ - INCONTINENT SE TROUVA AFFLIGÉE DE MALADIE INCOGNEUE 
ET DEMEURAIT PARFOIS MORTE » . L A PAUVRE F E M M E , AU DEBUT D'UNE GROSSESSE, AVAIT 
DES SYNCOPES NERVEUSES QU'ELLE ATTRIBUAIT AU DÉMON . MAIS EN ATTENDANT, L'ACCUSA
TION DE SORCELLERIE ALLAIT SON TRAIN. 

L'INGESTION DE L'ALIMENT POUVAIT SUFFIRE PAR ELLE-MÊME À DONNER LES DÉMONS, -
MAIS ELLE S'ACCOMPAGNAIT LE PLUS SOUVENTD'UNE IMPRESSION MORALE. LES SYMPTÔMES 
DE LA MALADIE NERVEUSE EN ÉTAIENT MODIFIÉS EN CONSÉQUENCE. 

O N LIT DANS LE PROCÈS D'UNE SORCIÈRE DU N O M DE FAURAVAU I LA DÉPOSITION SUI -
UANTE, DATÉE DU Í AOÛT 1618 : 

< MARIE GALUCE, ÂGÉE DE 55 ANS, A OUY DIRE Â CHRISTOFLE, SON VOISIN, QU'AYANT 
LADITE FAURAVAUD INVITÉ LA FEMME CHRISLOÛE DE VENIR EMPASTER (PÉLRIR LA PÂTE) 
POUR ELLE, CE QU'AYANT FAIT EN LA VOULANT RECOGNOISTRE DE TA PEINE QU'ELLE AVAIT 
PRISE, LUI FIL UNE ESPOIGNE (PETIL GÂTEAU), ET LA DONNA À LADITE FEMME DE CHRIS
TOFLE (QUI LA TROUVA IROP PETITE POUR LA PEINE QU'ELLE S'ÉTAIT DONNÉE), LAQUELLE 
AYANT DEMEURÉ QUELQUES JOURS SANS S'EN COGNOISIRE, FINALEMENT AU BOUT D'ENVIRON 
CINQ À SIX JOURS QUE, AU LIEU DE SE COUCHER C O M M E à L'ORDINAIRE, LA TESTE VERS LE 
CHEVET, ELLE Y MIT LES PIEDS, JETLANT DE GRANDS CRIS EN SENTANT DES DOULEURS, LE COL 
LUY VENANT FORT GROS, ET AUCUNS AYANT DIT QUE SESLOÎT DU MAL DE LA MÈRE (C'EST 
AINSI QU'ON DÉSIGNAIT ET QU'ON DESIGNO SOUVENT ENCORE LA MALADIE NOMMÉE 
AUJOURD'HUI L'HYSTÉRIE), LADITE FEMME MALADE RESPONDIT DE SA BOUCHE : « N O N , 
NOA , CE N'EST POINT DE LA MÈRO, MAIS C'EST LA FAUVARAUD QUI NOUS A MIS CÉANS ET 
QUI TA DONNÉ LE MAL, NE LA LAISSEZ POINT ENTRER, CAR ELLE NOUS VEUT CHARMER ( E N 
CHAÎNER, RENDRE MUETS) . » 

C'ÉTAIENT LES DÉMONS QUI S'ÉTAIENT M I S À PARLER, AUSSI S 'EMPRESSA-T-ON DE LEUR 
POFER DES QUESTIONS. IL NE FALLAIT PAS PERDRE L'OCCASION QUI, PEUT-ÊTRE, NE REVIEN-



DRAIT PLUS. O U obterTail SOUVENT, EN EFFET, que les DÉMONIAQUE! NE RÉPONDAIENT 
PAS AUX QUESTIONS QU'on LEUR POSAIT, ET L'ON EN CONCLUAIT QUE LE* JE-AIONS DONT 
ILS ÉTAIENT POSSÉDÉS ÉTAIENT • CHARMÉS » , C'EST-À-DIRE ENCHAÎNÉS PAR LA VOLONTÉ 
DU SORCIER ET MIT DANS L'IMPOSSIBILITÉ DE PARLER. O N DEMANDA DONC À LA MALADE, 
en ADRESSANT LA QUESTION À L'ESPRIT MALIN QUI LA POSSÉDAIT : • EL QUI ES-TU? • 
L'ESPRIT DÉMONIAQUE RÉPONDIT PAR LA BOUCHE DE LA FEMME CHRISTOFLE : « JE SUIS 
LE DIABLE, LA FARAVAUDA EST NOSTRA MAISLRA, TU NE TROUVAIS PAS L'ESPOTGNE PROU 
GROS*» » 

PENDANT QUE CETTE SCÈNE SE PASSAIT, LA PRÉTENDUE SORCIÈRE S'ÉTAIT APPROCHÉE DE 
LA MAISON, CURIEUSE ET INQUIÈTE, SANS DOUTE, DES CRÛ QU'ELLE ENTENDAIT, SACHANT 
BIEN QU'ELLE ÉTAIT SOUPÇONNÉE D'AVOIR MIS LES DÉMONS DANS LE CORPS DE CETTE 
FEMME. O N LUI ORDONNA DE S'EN ALLER, ET, C O M M E ELLE NE VOULAIT PAS PARTIR, LE 
MARI DE LA DÉMONIAQUE, ENVOYÉ PAR SA FEMME, S'EN FUT LA BATTRE POUR LA CHASSER. 

O N RACONTAIT AUSSI, POUR CONFIRMER L'ACCUSATION, QU 'UN VEAU DU FERMIER ÉTAIT 
CREVÉ « ENRAGÉ » POUR AVOIR BU DE L'EAU DANS LAQUELLE LA FARARAUDA S'ÉTAIT LAVÉ 
LES MAINS , APRÈS STOIR cmpasté, DISANT : « 'L'EST GRAND DOMMAGE DE PERDRE UNE 
SI BONNE LAVURE. » ELLE LA DONNA DONC À BOIRE AU VEAU. D E U I HEURES APRÈS L'AVOIR 
BUE « !E VEAU TOMBA MORT EN TERRE, LES QUATRE PIEDS EN L'AIR, AYANT TOURNÉ ET 
VIRÉ U N BIEN P E U DE TEMPS >. ENFIN UNE DERNIÈRE PREUVE, Q U I PARAISSAIT TRÈS 
GRAVE : • LADITE KARATAUDA SE LAISSE COMMUNÉMENT APPELER SORCIÈRE ET YRÈGE |1 ) 
À (PAR LES) PETITS ET À (PAR LES) GRANDS, JUSQUE» AUX BIEN PETIT* ENFANTS. • PLUSIEURS 
TÉMOINS INSISTENT LÀ-DESSUS ET SE PLAIGNENT DE CE QUE LADITE FARAVAUDA LEUR A PAR
DONNÉ DE L'AVOIR APPELÉE SORCIÈRE, SANS EN TIRER RÉPARATION. CELUI QUI SE LAISSAIT 
TRAITER IINPUNÉINEUL DE SORCIER, SANS POURSUIVRE SON INSULTEUR DEVANT LA JUSTICE, 
DEVENAIT IMMÉDIATEMENT SUSPECT. 

(A SUIVRE.) 

• C H R O N I Q U E E T C O R R E S P O N D A N C E 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E . 

L A SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE SE RÉUNIRA LE LUNDI 14 MARS, À QUATRE HEURES ET 
DEMIE PRÉCISES, AU PALAIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES, 28 , RUE SERPENTE, SOUS LA PRÉSI 
DENCE DE M . LE D R DUMONTPALLICR : 

! • COMMUNICATIONS DIVERSES; 
2 » PRÉSENTATION DE MALADES; 

3° VOTE SUR r&ÀMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES ; 
4 ° MODIFICATIONS AUX STATUTS. 

ADRESSER LES TIIRES ET COMMUNICATIONS À M . LE D R BÉRILLON, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 
40 bis, RUE DE RIVOLI. 

E N S E I G N E M E N T D E L ' H Y P N O T I S M E ET D E LA P S Y C H O L O G I E 
P H Y S I O L O G I Q U E . 

COCBS A L'ÉCOLE PBATIQUB DB LA F A C U L T É DE MBDBCIXB 

M . LE D R BÉRILLON, LICENCIÉ EN DROIT, DIRECTEUR DE LA Revue de rilypnotisme, 
COMMENCERA, LE SAMEDI 19 MARS, À CINQ HEURES DU SOIR, DANS L'AMPHITHÉÂTRE 
CRUVEILHIER, À L'ECOLE PRATIQUE DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE, UN COURS LIBRE SUR 
LES applications cliniques et tnèdico-Ugales de l'hypnotisme, ET LE CONTINUERA 
LES MARDIS ET SAMEDIS SUIVANTS, À CINQ HEURES. 

( 1 ) YRÈGE> ÉRÉGE, BYRIGE, SYNONYME DE HÉRÉTIQUE, SORCIÈRE. 



P R O G R A M M E D A C O U R S : 

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE ET PATHOLOGIQUE, — APPLICATIONS CLINIQUES 

E.' MÉDICO-LÉGALES DE CHYPNOTISME. 

I . L A PSYCHOLOGIE EXPÉRIMENTA'E. — VALEUR DE L'HYPNOTISME C O M M E PROCÉDÉ 

D'INVESTIGATION PSYCHOLOGIQUE. 
I I . L E S PROCÉDÉS POUR PROVOQUER L'HYPNOSE. — RÔLE DE LA SUGGESTION DANS LA 

PRODUCTION DES PHÉNOMÈNES. 
I I I . ÉTUDE PHYSIOLOGIQUE DE L'HYPNOTISME : LES ANESTHÉSIES, LES CONTRACTURES, 

LES PARALYSIES. 
I V . L E S HALLUCINATIONS SUGGÉRÉES: HALLUCINATIONS POST-HYPNOTIQUES, N É G A 

TIVES, RÉTROACTIVE*. 
V . INFLUENCE DE LA SUGGESTION SUR LES FONCTIONS DE LA VIE ORGANIQUE. — A P P L I 

CATIONS THÉRAPEUTIQUES. 
V I . NOUVELLES APPLICATIONS DE L'HYPNOTISME À LA PÉDIATRIE ET A LA PÉDAGOGIE. 

V U . LES SUGGESTIONS CRIMINELLES ET LA RESPONSABILITÉ PÉNALE. 
V I I I . LES FAUX TÉMOIGNAGES SUGGÉRÉS. 

I X . LES ATTENTATS CONTRE LES HYPNOTISÉS. 
X . L 'HYPNOTISME ET L'EXPERTISE MÉDICO-LÉGALE. 

B A N Q U E T OFFERT À H. LE P R O F E S S E U R C H A R C O T . 

LES ANCIENS ÉLÈVES DE M. CHARCOT ONT FÊTÉ, LE SAMEDI S MARS, CHEZ DURAND, LA 
RÉCENTE PROMOTION DE LEUR MAÎTRE AU GRADE DE COMMANDEUR DE LA LÉGION D 'HON
NEUR. 

AUTOUR DE LA TABLE, PRÉSIDÉE PAR L'ÉMINENT PROFESSEUR, AVAIENT PRIS PLACE, ENTRE 
AUTRES, LES PROFES*OURA BOUCHARD, D E B O V E ET CORAIL, DE PARIS; PITRES, DE B O R -
PEAUX; LES DOCTEURS BOURNEVI'LE, GOMBAUT , R A Y M O N D , JOLÎROY, BRISSAUD, MARIE, 
DUTIL, ETC. 

PLUSIEURS DISCOURS ONT ÉTÉ PRONONCÉS : M . JOÛROY S'EST FAIT L'INTERPRÈTE DES 
AGRÉGÉS; M . DUTIL, DES CHEFS DE CLINIQUE; ENFIN M . LE PROFESSEUR CORAIL, SÉNA
TEUR, DANS UNE ALLOCUTION TRÈS APPLAUDIE, A FAIT L'APOLOGIE DE L'ŒUVRE SCIENTIFIQUE 
D E M. CHARCOT : 

C M O N CHER MAÎTRE, A-T-IL DIT EN TERMINANT, TOUT TOUS A SOURI, PARCE QUE TOUS 
ÊTES LABORIEUX AUTANT QU'ADMIRABLEMENT DOUÉ .VOS TRAVAUX VOUS ONT DONNÉ LA FOR
TUNE ET LES HONNEURS; VOTRE ÉTOILE POURSUIT SON ORBE ASCENDANT; VOS DISCIPLES 
VOUS ENTOURENT D'UNE AFFECTION PROFONDE ET ILS SONT HEUREUX DE VOTRE GLOIRE QNI 
RAYONNE SUR EUX. 

M. CHARCOT, VISIBLEMENT TOUCHÉ DE TOUS CES TÉMOIGNAGES D'AFFECTION, A RÉPONDU 
PAR QUELQUES PAROLES TRE* APPLAUDIES. 

LES ORGANISATEURS DE CE BANQUET AVAIENT CERTAINEMENT TENU à LUI LAIFSER UN 
CARACTÈRE TOUT INTIME. C'EST CE QUI EXPLIQUE POURQUOI BEAUCOUP D'ÉLÈVES ET D ' A D 
MIRATEURS DE M. CHARCOT, N'AYANT PAS ÉTÉ PRÉVENU* DE LA DATE DE CETTE FÊTE, N'ONT 
P U TENIR SE JOINDRE AU GROUPE DES PRIVILÉGIÉS. 

S U I C I D E P R O V O Q U É C H E Z A N SOLDAT. 

L A Petite République française A PUBLIÉ RÉCEMMENT LE LAIT SUÏTANT : 

« IL RIENT DE SE PASSER à L I M O G E S U N DRAME QUI MÉRITE D'ATTIRER L'ATTENTION. U N 
SOLDAT DU 6 3 ' , N O M M É GUILLERON, ÂGÉ DE 23 A N « , S'EST TIRÉ UN COUP DE FUSIL DANS 
LA RÉGION D U CŒUR. H EST MORT QUELQUES HEURES APRÈS. 

« O N CHERCHAIT EN Tain QUELLES ARAIENT pu ÊTRE LES CAUSES DE CE SUICIDE. LES 
RENSEIGNEMENTS QUI NOUS PARVIENNENT à CE SUJET NE MANQUENT pas DE ERARILÉ. 

C L E MALHEUREUX GUILLERON ÉTAIT, PARAIT-IL, ATTEINT D'UNE LÂCHEUSE INFIRMITÉ. IL 



SOUFFRAIT D'UNE INCONTINENCE D'URINE. CELLE MALADIE, QUE N'IGNORAIENT PAS SES 
SUPÉRIEURS, AURAIT DU LEUR ATTIRER LEUR BIENVEILLANCE, OU TOUT AU MOINS L'INTERVEN
TION DES MÉDECINS. 

« A N LIEU DE CELA, IL AURAIT EU à SUPPORTER LES PLAISANTERIES DE SES CAMARADES, 
ENCOURAGÉS PAR LEURS CHEFS, QUI NE CRAIGNAIENT PAS D'INFLIGER AU PAUVRE MALADE 
LES PIRES VEXATIONS. 

• O N L'ABANDONNAIT À LA RISÉE DES H O M M E S ET ON LE FAISAIT M Ê M E COUCHER SANS 
LIT NI MATELAS DANS LES PRÉAUX ET LES CORRIDORS DE LA CASERNE. 

« CES PERSÉCUTIONS, JOINTES À LA TRISTES* E QUE LUI CAUSAIT SA MALADIE, AURAIENT 
POUSSÉ GULLLERON AU SUICIDE. 

« E H BIEN, NOUS SOMMES ASSEÏ SOUCIEUX DE LA DIGNITÉ DE NOTRE ARMÉE ET DU 
BIEN-ÊTRE DES H O M M E S POUR NOUS INDIGNER DE CETTE RÉVÉLATION. 

• O N A ASSEX BLÂMÉ, ET AVEC JUSTE RAISON, LES BROTALITÉS COMMISES DANS L'AR
MÉE ALLEMANDE, POUR QU'IL FAILLE À TOUT PRIX ÉVITER QUE DE PAREILS ABUS SE P R O 
DUISENT CHEZ NOUS. 

« N O U S TENONS CES FAITS D'UNE SOURCE AUTORISÉE. S'ILS SONT EXACTS, 11 IMPORTE 
QU 'ON SÉVISSE ET QU 'ON ÉVITE LE RETOUR DE PAREILS SCANDALES. E N TOUT CAS, UNE 
ENQUÊTE SÉRIEUSE SUMPOSE ET NOUS L'ATTENDONS. » 

C E QUE NE DIT PAS LE JOURNAL AUQUEL NOUS EMPRUNTONS CE RÉCIT, C'EST QUE LE FAIT 
QU'IL SIGNALE EST LOIN D'ÊTRE EXCEPTIONNEL. DANS LES CASERNES, ON NE CONNAÎT GUÈRE 
D'AUTRE TRAITEMENT DE L'INCONTINENCE NOCTURNE D'URINE QUE DE SOUMETTRE LE SOLDAT 
Q U I EST ATTEINT DE CETTE QCHEUSE INFIRMITÉ A U X SUPPLICES LES PLUS VARIÉS. L E MOINDRE 
DE CES SUPPLICES EST DE LE CONDAMNER À U N E INSOMNIE FORCÉE, EN LE FAISANT COUCHER 
AU POSTE SUR UN LIT DE C A M P ET EN LE FAISANT RÉVEILLER A CHAQUE INSTANT. BIEN 
ENTENDU, CELA NE LE GUÉRIT P A S ET IL N'A D'AUTRE MOYEN D'ÉCHAPPER à CES TORTURES 
QU'EN SE SUICIDANT. IL Y A CEPENDANT UN MOYEN TRÈS RATIONNEL ET TRÈS EFFICACE POUR 
LA GUÉRIR, C'EST-À-DIRE L'EMPLOI DE LA SUGGESTION HYPNOTIQUE. M A I * M . LE MINISTRE 
DO TA GUERRE CONSIDÈRE CE TRAITEMENT COMMO DIABOLIQUE ET IL EN INTERDIT L'USAGE 
AUX MÉDECINS MILITAIRES. IL EST À PEINE CROYABLE QU 'ON FASSE PREUVE, AU MINISTÈRE 
DE LA GUERRE, D 'UNE ÉTROITE»E DE VUES TOILE QU 'ON L'AURAIT À PEINE CONÇUE SOUS LE 
RÈGNE DE CHARLES X . 

D É O N T O L O G I E M É D I C A L E . 

L A SOCIÉTÉ MÉDICALE DES VOSGES A CRA DEVOIR FORMULER LE CODE SUIVANT DESTINÉ 
à RÉGIR LES RAPPORTS RÉCIPROQUES DES MEMBRES D U CORPS MÉDICAL. 

I . LES MÉDECINS HONORENT LEUR PROFESSION EN S'HONORAUT E U X - M Ê M E S , ET PAR 
CONSÉQUENT, EN OBSERVANT, V I S - À - V I S LES UNS DES AUTRES, LES PLUS GRANDS ÉGARDS, 
SOIT EN ACTION, SOIT EN PAROLES. — I I . TOUT MÉDECIN APPELÉ PRÈS D 'UN MALADE TRAITÉ 
PAR UN CONFRÈRE DOIT, À DÉFAUT DE CE DERNIER, SE BORNER À PROCURER LES MÉDICA 
MENTS ET SOINS NÉCESSAIRES POUR PARER AUX BESOINS D U MOMENT. IL S'ABSTIENDRA DE 
TOUTE RÉFLEXION SNR LA MÉDICATION SUIVIE. — I I I . IL NE DEVRA CONTINUER À VOIR LE 
MALADE QUE S'IL EST APPELÉ DE NOUVEAU EN CONSULTATION, OU AVE : L'ASSENTIMENT DU 
MÉDECIN TRAITANT. D A N S LE CAS OÙ LE MALADE, APRÈS DE FORTES REMONTRANCES DU 
MÉDECIN APPELÉ EN SECOND LIEU, REFUSERAIT DE RECEVOIR LES SOINS DU PREMIER MÉDE
CIN, LE NOUVEL APPELÉ NE DEVRA ACCEPTER QU'APRÈS S'ÊTRE ASSURÉ QUE LE PREMIER 
MÉDECIN EST COMPLÈTEMENT DÉSINTÉRESSÉ. — I V . L E MÉDECIN APPELÉ EN CONSULTA
TION S'ABSTIENDRA AUPRÈS DU MALADE ET DE SON ENTOURAGE DE TOUTES RÉFLEXIONS 
POUVANT PRÉJUDICIER AU MÉDECIN TRAITANT. LE CONSULTANT NE DEVRA APPORTER DE CHAN
GEMENT CANS LE TRAITEMENT, TANT DANS LE FOND QUE DANS LA FORME, QUE DANS LE 
CAS DE VRAIE NÉCESSITÉ. L A CONSULTATION AYANT LIEU À PART, C'EST-À-DIRE ENTRE LES 
MÉDECINS SEULS, TOUTE PAROLE DITE EN DEHORS POUVANT JETER LA DÉFAVEUR SUR L'UN 
DES CONSULTANTS, EST RÉPRÉBENSIBLE. L E TRAITEMENT INDIQUÉ PAR LES CONSULTANTS 
SERA APPLIQUÉ PAR LE MÉDECIN ORDINAIRE. C'EST À LUI QU'APPARTIENT L'EXÉCUTION DES 



pansement* et opérations décidés en commun, à mo in* qu'i l ne charge de ce 
soin un confrère. — V . L e consultant ne devra retourner vo i r l e malade que s'il 
est appelé de nouveau on autorisé par l e traitant. — V I . Nul ne doit , sous quelque 
prétexte que ce soit, visiter clandestinement un malade traité par un confrère. 
— V U . Tout membre de l 'Association do i t accepter en consultation celui qui est 
proposé par la famille, à condition qu'i l soit diplômé et pratique sou art honnê
tement et conformément aux convenances professionnelles. Toutefois, le méde
cin traitant a le droit d'appeler un consultant de son choix en cas de désaccord. 
— Le cabinet du médecin est un terrain neutre où il donne ses conseils à tous 
ceux qui les réclament. 

Nous ne pouvons qu'approuver tous les article* de ce Code de déontologie, en 
souhaitant qu'i l soit observé religieusement par le* médecins de tous le* pays. 
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REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E X T A L ET T H E R A P E U T I Q U E 

L E S F A I T S S P I R I T I Q U É S ET LEUR E X P L I C A T I O N 

P S Y C H I A T R I Q U E 

Par M. le docteur LOMBROSO, professseur à l'Université de Turin (1). 

Peu de savants furent plus incrédules que moi en matière de spiri
tisme. Ceux qui en douteraient n'auront qu'à consulter mon ouvrage : 
Les Fous et les Anormaux ou mes Études sur l'Hypnotisme, dans 
lesquels j'insulte presque les spiritistes. 

C'est qu'en effet, plusieurs faits de spiritisme étaient et sont encore 
peu croyables. Celui, par exemple, de faire parler les morts, sachant 
très bien que les morts, surtout après quelques années, ne sont qu'un 
U s de substance inorganique. Autant prétendre faire penser ou parler 
des pierres. 

Une autre cause était que ces expériences se faisaient dans l'obscu
rité; aucun physiologue ne peut admettre des phénomènes qu'on ne 
puisse pas bien voir, surtout des phénomènes si discutables. 

Mais, après avoir vu repousser par des savants des faits comme celui 
de la transmission de la pensée, du transfert des sens, qui, quoique très 
rares, n'en sont pas moins très réels, et que j'avais constaté de visu, 
j 'ai commencé À croire que mon scepticisme pour les phénomènes spi-
ritiques était de même nature que celui d'autres savants pour les phéno
mènes hypnotiques. 

Sur ces entrefaites il me fut offert d'étudier des phénomènes chez un 

( 1 ) L'ARTICLE DE M . LE PROFESSEUR LOMBROSO SORT DU CADRE DES ÉTUDES POSITIVES AUX
QUELLES LA REVUE DE L'HYPNOTISME EST OUVERTE. L A HAUTE SITUATION SCIENTIFIQUE DE NOTRE 
COLLABORATEUR NOUS a FAIT AU DEVOIR D'ACCEPTER L'ÉTUDE QU'IL NOUS A ADRESSÉE, BIEN QUE 
LES IDÉES QU'IL Y EXPRIME SOIENT SUR BEAUCOUP DE POINTS EN CONTRADICTION AVEC LES 
NÔTRES. C'EST DIRE QUE NOUS LUI LAISSONS TOUTE LA RESPONSABILITÉ DE SES OPINIONS. 

(N. D. L. R.) 



médium certainement extraordinaire, la Eusapia; j'acceptai avec 
empressement, d'autant plus que je pouvais l'étudier avec d'autres 
aliénistes distingués, tels que Tamburini. Virgilio, Bîanchi. Vizioli, qui 
étaient aussi sceptiques que moi dans cette matière et qui pouvaient 
m'aider à contrôler les observations. 

Nous avons pris tontes les plus grandes précautions possibles; nous 
avons examiné cette femme avec la méthode de psychiatrie moderne et 
nous lui avons trouvé l'obtusité tactile, des troubles hystériques, peut-
être même épileptiques. et de profondes cicatrices à l'os pariétal gauche; 
nous lui avons lié un pied et une main avec un pied et une main des 
nôtres, Tamburini et moi. 

Nous avons commencé et terminé les expériences avec la lampe allu
mée; de temps en temps l'un de nous allumait aussi subitement une 
allumette pour empêcher des tromperies quelconques. 

Les faits observés furent très étranges. Je constatai, à la lumière, 
une table qui s'élevait eu même temps que nos chaises : par un effort 
fait avec nos mains pour abaisser cette table, je notai une résistance de 
o à 6 kilos à peu près. 

On entendit ensuite, sur demande de M. Ciolfi. qui connaissait beau
coup le médium, des coups dans l'intérieur de la table, et ces coups 
répondaient parfaitement (dans leur langage spiritique et conventionnel), 
aux demandes qui lui étaient adressées sur l'âge des personnes pré
sentes et sur ce qui devait arriver et qui arriva, par œuvre d'un esprit 
ou d'un génie ! 

On éteignit la lumière et on entendit des coups plus vigoureux dans 
la table, et peu de temps après une sonnette placée sur une table, à la 
distance de plus d'un mètre d'Eusapia, se mit à sonner et à tourner sur 
nos tètes; ensuite elle se plaça sur notre table et après sur un lit éloigné 
du médium d'environ deux mètres. 

Tandis qu'on entendait le son de cette clochette qui remuait en l'air, 
le docteur Asceasi qui, d'après notre conseil, s'était placé derrière 
Eusapia, alluma une allumette et put voir la sonnette lancée dans l'air 
justement quand elle allait tomber sur le lit derrière le médium. 

Plongés de nouveau dans l'obscurité, nous entendîmes une table en 
bois qui se remuait et, tandis que les mains du médium étaient gardées 
par moi et le professeur Tamburini, le professeur Vizioli se sentait tirer 
les moustaches ou pincer les genoux et avait l'impression d'être touché 
par une main petite et froide. 4 

Moi j'entendis qu'on ôtait ma chaise et qu'on me la replaçait ensuite. 
Un grand rideau qui divisait la chambre d'une alcôve qui était à un 

mètre de dislance du médium, se souleva comme agité par un coup de 



vent et enveloppa toute ma personne: j'essayai DE le soulever, mais j ' y 
réussis avec beaucoup de difficulté. 

Mes autres compagnons observèrent, à dix centimètres de distance, 
sur ma tète et sur celle du professeur Tamburini, des petites flammes 
jaunâtres ; mais ce qui me frappa le plus, ce fut la transfusion d'une 
assiette de farine, de telle sorte que la farine restait unie et coagulée 
comme de la gélatine. Cette assiette avait été placée derrière l'alcove, à 
un mètre et demi de distance de nous ; le médium avait pensé la remuer, 
mais non de U manière que cela se produisit : elle voulait nous jeter de 
la farine sur le visage; car. en effet, elle nous avait dit : « laites atten
tion, je vais vous jeter la farine qui est ici sur le visage » . 

On alluma la lampe. Nous brisâmes ¡.1 chaîne que nous faisons autour 
de la table et nons trouvâmes la farine renversée. Feu de temps après 
nous vîmes un gros meuble qui était derrière l'alcôve, à deux mètres 
de nous, se remuer lentement et venir vers nous comme s'il était 
poussé par quoiqu'un; il ressemblait à un gros pachyderme qui s'a
vançait près de nous. 

De semblables expériences furent faites avec Eusapia par les méde
cins Bartlt et Deflosa, qui m'écrivirent les faits suivants : 

Ils virent plusieurs fois une sonnette remuer dans l'air, sonner sans 
être remuée par personne. Deux fois ils entendirent claquer des mains. 

Le banquier Hirsch. qui était avec eux, demanda de parler avec une 
personne qui lui était chère; il vit l'image de cette personne, en entendit 
LA parole en français (car elle était Française, morte il y a vingt ans». 

La môme chose fut observée par M. Hartli. qui vit son père mort et 
reçut deux baisers; tout le monde vit aussi des petites flammes sur la 
tète d'Eusapia. 

Voilà les faits. 
Or ces faits fil faut les admettre, car qui pourrait nier les expériences 

Tues;, ils sont de nature à nous faire supposer, pour les expliquer, un 
monde bien différent de celui qui est admis par les neuropathologues. 

Il faut observer tout d'abord qu'Eusapia est une névropathe, qu'elle 
A eu dans son enfance, au pariétal gauche, une blessure si profonde que 
LE doigt s'y enfonce, et qu'elle resta ensuite atteinte d'attaques épilep-
tiques, cataleptiques, hystériques, et ces accès se produisent principa
lement pendant les phénomènes médianiqnes. et elle présente une 
remarquable obtusité des sens. Des autres médiums très habiles, comme 
Hume. Sia etc., n'étaient que des névropathes. 

Or, je ne pais pas trouver absolument inadmissible que de même chez 
les hystériques et les hypnotises, l'excitation de certains centres qui se 
prononcent puissamment, par la paralysie des autres, donnent lien à 



une transposition et à une transmission des forces psychiques ; ainsi 
elle peut donner lieu à une transformation en force lumineuse et mou
vante. Alors on comprend comment la force, nous dirons corticale et 
cérébrale d'un médium puisse, par exemple, sous une table, tirer la 
barbe, baltre, caresser, qui sont les phénomènes les pins connus dans 
ces cas. Quand la transposition des sens arrive, quand le menton, par 
exemple, ou le nez, voient, dans l'état d'hystérisme, le centre cortical 
de la vision qui réside dans le cerveau, acquiert une telle énergie qu'il 
se substitue à l'œil. 

Nous avons pu constater cela avec des lentilles et un spectroscope, 
— chez trois hypnoses, — M. Ottolenghi et moi. dans l'hallucination 
hypnotique. 

Quand le suggestionné hypnotique voit un objet qu'on lui impose de 
voir et quand surtout il ne voit pas une chose que nous lui suggérons 
ne pas exister (suggestion négative), malgré qu'il l'eût sous ses yeux, 
le centre visuel cortical prend la place de l'œil : il voit sans le secoars 
de l'œil. 

Les images qui proviennent par l'excitation intérieure (comme les 
hallucinations suggérées, quand on montre au sujet une mouche 
imaginaire sur un morceau de papier blanc); chez certains hypnotisés, 
ces images se présentent comme si elles étaient réelles; ainsi il faut 
admettre qu'elles procèdent du cerveau à la périphérie ot en sens con
traire, de la même manière que les images réelles se portent de la péri
phérie au centre. En effet, elles sont sujettes à ces modifications qui 
peuvent parvenir par le*moyens interposés; ainsi, nous avons essayé ne 
montrer une mouche imaginaire à un sujet hypnotisé et nous avons fait 
avancer et reculer cette image dans l'espace, et la pupille du sujet 
changeait comme si l'image avait été réelle: de plus, la mouche imagi
naire était par le sujet augmentée de grosseur, comme avec une lentille 
grossissante, ou diminuée de volume par une lentille qui la rendait p!us 
petite, comme si en effet le suggestionné se servait d'un spectroscope réel, 
tandis qu'il était imaginaire. 

Mais pour que cela arrive, il faut que le centre cérébral de la vision 
soit substitué a l'organe de la vision même, c'est-à-dire que le cerveau 
puisse voir, au lieu de l'œil. 

Quand on a la transmission de la pensée, qu'arrive-t-ilf Evidemment, 
dans une certaine condition qu'on trouve bien rarement, ce mouvement 
cortical dans lequel la pensée consiste se transmet à une petite ou grande 
distance. 

Or, comme cette force se transmet, elle peut aussi se transformer, ou 
la force psychique peut devenir force mouvante, d'autant plus que nous 



avons dans l'écorce cérébrale îles amas de substance nerveuse, centres 
moteurs qui président précisément aux mouvements, et que, quand ils 
sont irrités, comme chez les épileptiques, ils provoquent des mouvements 
très violents aux extrémités. 

Mais on dira que ces mouvements spiritiques n'ont pas pour intermé
diaire le muscle, qui est le moyen le plus commun de transmission des 
mouvements. C'est vrai ; mai> la penst'-e aussi, dans les cas de transmis
sion, ne parcourt pas ses sentiers habituels de transmission, qui sont la 
main et le larynx. Dans ces cas. il faut admettre l'hypothèse que le moyen 
de communication soit celui qui sert à toutes autres énergies lumineuses, 
électriques, etc., et qu'on appelle, avec l'hypothèse admise par tout le 
monde, l'éther. 

Ne voyons-nous pas l'aimant faire remuer le fer sans autre intermé
diaire? Dans ces faits spiritiques, le mouvement prend une forme plus 
semblable au vouloir, plus intelligente, car elle part d'une force motrice 
qui est en même temps un centre psychique, l'écorce cérébrale. 

La grande difficulté est de pouvoir admettre que le cerveau soit l'or
gane de la pensée, et que la pensée soit un mouvement; du reste, en 
physique, admettre que les forces se transforment l'une dans l'autre et 
qu'une certaine force mouvante devienne lumineuse, calorique, n'est 
pas difficile. 

Les médiums écrivant n'ont plus besoin d'explications après le livre 
de Janet sur {'Automatisme inconscient. 

Ce médium, qui croit écrire sous la dictée du Tasse ou de l'Arioste et 
écrit des vers qui ne seraient même pas dignes d'un élève de lycée, 
ce médium travaille dans un état semi-somnambulique pendant lequel 
il est à la merci de la majeure activité de l'hémisphère droit, tandis que 
l'hémisphère gauche, qui est ordinairement le plus énergique, reste 
inactif et n'a plus conscience de ce qu'il fait : il croit alors agir sous la 
dictée d'une autre personne. 

Cet étnt d'activité inconsciente explique les mouvements et les gestes 
que peut faire une main sans que le reste du corps de l'individu y prenne 
part et qui semblent provoqués par l'intervention d'autrut. 

Beaucoup d'autres faits spiritiques ne sont que l'effet de la transmis
sion réciproque de la pensée entre les personnes qui sont près du mé
dium, autour de la table dite spiritique; cette table, jusqu'à un certain 
point, favorise ces transmissions, car, comme je l'ai observé une autre 
fois, elles arrivent plus aisément à une petite distance de l'hypnotisé, et 
mieux avec ceux qui en sont en relation avec lui. Or, la table, autour de 
laquelle on forme une chaîne, est très aisément la cause de contact et de 
voisinage avec le médium. 



Il faut observer qu'en effet les phénomènes spiritiques (tirer la barbe, 
claquer des mains), en ce que j'ai pu voir, arrivent plus fréquemment 
sur les personnes qui sont près du médium. 

Quand une table donne une réponse exacte, quand elle dit par exemple 
l'âge d'une personne ou un vers dans un langage que le médium ne con
naît pas, ce qui émerveille les profanes, c'est qu'une des personnes 
présentes sait ce certain nom, ce certain vers, et transmet sa pensée au 
médium, lequel, l'exprime ensuite avec ses mouvements et quelquefois le 
réfléchit dans l'une des personnes présentes. C'est qu'en effet, dès que 
la pensée est un mouvement, non seulement elle se transmet, mats aussi 
elle se réfléchit, et j'ai observé des cas d'hypnotisme dans lesquels une 
certaine pensée, non seulement se transmettait, mais se réfléchissait sur 
une troisième personne qui n'était ni l'acteur, ni le sujet, et n'avait pas 
été hypnotisée, comme du reste cela arrive pour la lumière et les ondes 
sonores. 

Si, dans la société spiritique assemblée autour de la table magiqae, il 
n'y a personne qui connaisse le latin, la table ne parle plus en latin; mats 
le public, qui ne fait pas cette critique, croit que le médium parle le 
latin par inspiration des esprits, comme il se figure qu'il converse arec 
un mort. 

Ainsi on explique le cas arrivé à M. Hirsch et au D' Barth, qui 
virent leurs parent* morts, en entendirent les voix. La pensée de la 
femme et du père de ces messieurs se transmit au médium et par 
lui à eux, car la pensée acquiert pour quelques hommes la forme 
d'image, image qui disparaît pour les autres à cause de la rapidité 
avec laquelle les idées s'assemblent. Ainsi, ces messieurs virent l'image 
de leurs parents, dont ils avaient la pensée et le souvenir vifs et 
présents. 

Quant aux photographies spiritiques, j 'en ai vu aussi plusieurs, mais 
d'aucune je ne suis sur, et jusqu'à ce que j 'en aie reproduit une, je ne 
puis donner mon avis. 

Mais l'objection que la majorité nous fait est celle-ci : « Pourquoi le 
médium Eusapia peut-il tout, et non les autres? a 

Le soupçon d'une tromperie, toujours très naturel pour tout le monde 
et surtout chez les âmes vulgaires, constitue l'explication la pins 
simple, la plus aisée pour tous, et nous épargne la fatigue de penser 
et d'étudier. 

Ce doute disparaît aux yeux du psychiatre qui a veilli en étudiant les 
hystériques et les simulateurs, et qui prend toutes ses précautions. 

D'ailleurs, il s'agit de faits bien ordinaires (tirer la barbe, pousser une 
table ou la soulever), toujours ces mêmes faits, qui se reproduisent avec 



une invariable monotonie, tandis que celui qui voudrait tromper pour
rait aussi inventer des faits plus amusants, plus merveilleux. 

Il est évident que les charlatans sont très nombreux et les médiums 
très rares. Moi, en Italie, je n'en ai trouvé que deux, tandis que des 
hystériques simulatrices, j 'en ai trouvé et soigné pins d'une centaine. 
Après cela, les faits spiritiques. s'ils étaient toujours une tromperie, 
devraient être nombreux et non pas si rares. Donc, la cause des phéno
mènes des médiums doit se rechercher dans les conditions pathologiques 
du médium, précisément comme j'ai démontré pour les phénomènes 
hypnotiques {Études sur VHypnotisme, 3* édit.). 

Or, le médium Eusapia présente des anomalies cérébrales très graves, 
pour lesquelles très probablement dérive l'interruption des fonctions de 
certains centrescérébraux, tandis qu'augmente l'activité d'autres centres, 
dans l'espèce, des centres moteurs. 

Celle-ci est la cause de ces singuliers phénomènes médianiques. Quel
quefois les phénomènes qui appartiennent aux hypnotiques et aux mé
diums arrivent, c'est vrai, chez des personnes normales, mais dans l'état 
d'une passion profonde, chez les mourants, qui pensent à la personne 
qui leur est chère avec toute l'énergie de cet état préagonique, et alors 
il arrive que la pensée se transmet sous forme d'image et on a ce qu'on 
nomme l'apparition des fantômes, que maintenant on désigne sous le nom 
d'hallucination télépatique. 

Bien qu'il existe, ce phénomène pathologique ne se rencontre qu'en 
des circonstances très rares et chez des individus qui ne présentent pas 
des phénomènes de grande intelligence, en dehors de ces courts instants 
de l'accès uiédianique. 

Il est probable que, dans des temps très anciens où le langage était à 
l'état embryonnaire, la transmission de la pensée arrivait plus fréquem
ment, et plus fréquents étaient les phénomènes médianiques. qu'on con
naissait alors sous les noms de magie et de prophétie. Mais avec la civi
lisation, avec l'écriture, avec un langage perfectionné, la voie directe, 
celle de la transmission de la pensée, étant devenue inutile, incommode, 
en trahissant les secrets et confondant les idées par son incertitude tou
jours plus grande que par les moyens des sens, allait disparaître tout à 
fait; et avec l'importance diminuée des formes névropathiques, qu'on 
comprit être pathologiques et non divines, diminuèrent et disparurent les 
prophéties, les magies, le fakirisme, les fantômes et ce qu'on nomme 
des miracles, qui étaient presque tous des phénomènes réels, mais média
niques. 

Toutes ces manifestations n'eurent plus lieu qu'en des cas très rares 



P A R M I LES PEUPLES CIVILISÉS, TANDIS QU ' ILS EXISTENT ENCORE SUR U N E VASTE 

ÉCHELLE P A R M I LES PEUPLES S A U V A G E S ET CHEZ LES NÉVROPATHES. 

ÉTUDIONS DONC , C O M M E DANS LA NÉVROPATHIE , C O M M E DANS LA C R I M I N A -

LOGIE, C O M M E DANS L ' H Y P N O T I S M E , LE SUJET PLUS Q U E LE P H É N O M È N E , ET 

N O U S EN TROUVERONS L'EXPLICATION PLUS EXACTE ET M O I N S MERVEILLEUSE Q U ' O N 

N E CROYAIT TOUT D 'ABORD ET, E N ATTENDANT, GARDONS -NOUS DE CETTE ERREUR 

DE CROIRE Q U E TOUS SOIENT DES SIMULATEURS ET N O U S SEULS DES SAVANTS, 

TANDIS Q U E , HÉLAS! CETTE PRÉTENTION POURRAIT PRÉCISÉMENT N O U S ENTRAÎNER 

DANS L'ERREUR. 

S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance DU LUNDI H FÉVRIER. — PRÉSIDENCE DE M . DIICOMPAIUIR. 

(Suiu.) 

L'Hypnotisme en Australie, 
PAR M . LE D ' R I C H A R D A R T H U R , DE SYDNEY (AUSTRALIE). 

A DÉFAUT D'AUTRE TITRE, JE P U I S , D U M O I N S , REVENDIQUER L'HONNEUR D'ÊTRE LE 

PREMIER REPRÉSENTANT DES ANTIPODES À LA SOCIÉTÉ D 'HYPUOLOGIE ET À LA Revue de 

l'Hypnotisme. J U S Q U ' À CE JOUR, IL EST CERTAIN QUE LA SCIENCE DE LA P S Y C H O 

THÉRAPIE N 'A PAS DÉPASSÉ, EN CES CONTRÉES, LE STADE EMBRYONNAIRE, QUOIQUE 

LE M O N D E MÉDICAL COMMENCE N É A N M O I N S À SE PRÉOCCUPER DE CETTE QUESTION; 

M A I S IL FAUT AVOUER QUE L'IGNORANCE EST ENCORE TRÈS GRANDE, M Ê M E CHEZ LES 

PERSONNES INSTRUITES. 

B E A U C O U P DE PRÉJUGÉS ET NOMBRE D'OPPOSITIONS DEVRONT ÊTRE VAINCUS 

AVANT Q U E LA SUGGESTION H Y P N O T I Q U E P U I S S E OBTENIR ICI LA PLACE QU'ELLE MÉRITE 

POUR LE TRAITEMENT DES MALADIES SOIT MORALES, SOIT PHYSIQUES. 

J ' A I CEPENDANT L'ESPOIR DEDONNER U N E DÉMONSTRATION CONVAINCANTE DE L 'HYP 

NOTISME AU CONGRÈS MÉDICAL INTERCOLONIAL Q U I SERA TENU À S Y D N E Y EN S E P 

TEMBRE PROCHAIN. 

D E P U I S M O N ARRIVÉE, J'AI TRAITÉ U N CERTAIN NOMBRE DE CAS, PARMI LESQUELS 

PLUSIEURS D E DIPSOMANIE ET U N D E SCLÉROSE EN PLAQUES. A U J O U R D ' H U I JE NE 

VOUS RELATERAI QUE DEUX CAS Q U I , JE CROIS, PRÉSENTENT QUELQUE INTÉRÊT. 

L E PREMIER EST CELUI D ' U N jeune GENTLEMAN Q U I M E FUT ENVOYÉ IL Y A QUEL

QUES SEMAINES . TROIS SEMAINES AVANT SA VISITE, U N E jeune FILLE, À LA M A I N DE 

LAQUELLE IL ASPIRAIT D E P U I S quelque TEMPS, AVAIT BRISÉ LOU:E RELATION AVEC LUI , 

BRUSQUEMENT ET SANS LUI DONNER AUCUN MOTIF. CETTE RUPTURE FUT VÉRITABLEMENT 

DURE pour LE PAUVRE A M O U R E U X . IL PERDIT TOUT SOMMEIL , TOUT APPÉTIT, ET, DANS 

l'ESPACE DE TROIS SEMAINES , SON POIDS AVAIT D I M I N U É DE SEIZE LIVRES. IL TE 

POUVAIT, DISAIT-IL, PENSER À AUTRE CHOSE Q U ' À SON CHAGRIU, N'AVAIT DE GOÛT NI 



À son travail, ni À quoique ce fût, était hanté par de fréquentes idées de sui
cide. Assurément, il avait fort mauvaise mine. 

Je l'hypnotisai facilement, et l'étatsomnambulique se produisitavec amnésie 
imparfaite. Je lui fis les suggestions suivantes : bien manger, bien dormir, ne 
plus penser À son chagrin, mais occuper son esprit d'autres choses. A son 
réveil, il était plus gai et me dit qu'il se sentait débarrassé d'un poids 
énorme. La nuit suivante, il dormit huit heures et ne se réveilla que pour se 
rendormir immédiatement. Le lendemain, il se trouva beaucoup mieux, 
mais ne revint point se faire hypnotiser. Il en résulta pour lui une nuit fort 
agitée; il lui fut impossible de prendre une minute de sommeil. Il revint me 
voir et, au bout de deux séances, se retrouva dans son état normal. En dix 
jours, son poids avait augmenté de six livres. U me semble que ce cas répond 
assez affirmativement à la question de Shakspeare : 

Peux-tn, dans ton ministère, sur une amc malade. 
Arracher du cerveau le chagrin profondément enraciné? 

Je ne prétends pas que « la tache tenace et invétérée » de Macbeth eût 
été enlevée par des suggestions, mais je crois que beaucoup de troubles men
taux, effets de chagrins et de soucis qui réagissent sur les organes d'une 
manière pernicieuse, pourraient être allégés et guéris par la suggestion hyp
notique. 

Le second cas est celui d'une femme que j'eus à soigner À Londres. Un 
jour que j'avais été appelé près d'elle, je la trouvai sous le coup d'un violent 
accès d'asthme. Comme le traitement hypnotique m'avait précédemment fort 
bien réussi dans des cas semblables, je résolus d'en faire à nouveau l'essai. 
La malade passa au troisième degré de Liebeault; je plaçai alors ma main 
sur sa poitrine et je lui suggérai qu'elle allait respirer doucement. La respi
ration se modéra subitement, et finalement devint silencieuse, au point que 
je m'arrêtai pour l'observer; mais, à ma surprise et à ma consternation, je 
ne pus rien entendre, mes yeux ne constataient aucun mouvement respira
toire. Une pâleur particulière envahit le visage du sujet, sa tête était tombée 
de côté. Un instant je la crus morte; celte pensée venait de traverser mon 
esprit comme un éclair : c'eût été assurément un arrêt de mort pour l'hyp
notisme en Angleterre. Néanmois, je suggérai au sujet de continuer a res
pirer et de se réveiller. Pendant une demi-minute, aucun résultat, puis 
l'effet des suggestions se manifesta; il se traduisit par une respiration 
sensible a l'oreille, très faible d'abord, mais devenant de plus en plus furie, 
jusqu'à un degré bruyant absolument identique à celui de l'asthme primitif. 
Jamais musique n'avait résonné plus agréablement à mes oreilles. La malade 
se réveilla; elle n'avait qu'un souvenir très vague de ce qui s'était passé. 

Je me demande si je me suis trompé en pensant que la respiration fût 
réellement interrompue, ou bien y a-t-il eu en réalité une inhibition com
plète de la respiration? D'après ce que j'ai entendu de l'action de la sugges
tion hypnotique sur les fonctions inhibitives, je croirais cette dernière 
alternative la plus probable. J'en trouve une sorte de précédent dans un cas 



DE H E I D E N H I N , DANS LEQUEL IL CONSTATE QU' IL DÛT CESSER DE FAIRE DES SUGGES 

TION* RELATIVES À L'ACTION DU CŒUR, PARCE QU' IL EST À CRAINDRE QUE LA RESPIRATION 

N E FUT S U P P R I M É E SIMULTANÉMENT. 

M A I S , Q U E JE M E TROMPE O U N O N , JE CONSIDÈRE CE DANGER C O M M E POSSIBLE; 

J'AI DONC RELATÉ EE CAS DANS LE B U T DE METTRE EN GARDO CONTRE U N PAREIL ACCI

DENT TOUS CEUX Q U I PRATIQUENT LA SUGGESTION HYPNOTIQUE . 

SYDNEY (SOCRELIE-GALLES DU SUD) . 1 - FÉVRIER L&RÏ. 

P o u r traduction .- E. L a GALL. 

SÉANCE DU LUNDI 14 MARS. — PRÉSIDENCE DE M. DC*OSTPAU.IER. 

L A PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU LUNDI 8 FÉVRIER EST LU ET ADOPTÉ. 

L A CORRESPONDANCE COMPREND DES M I R E S DE M . LE D F VAN VELSEN, DE BRUXELLES ; 
DE M . FRÉDÉRIC MYERS, DE CAMBRIDGE, Q U I INVITE LA SOCIÉTÉ À DÉSIGNER SET DÉLÉ
GUÉS AU CONGRÈS DO PSYCHOLOGIE EXPÉRIMENTALE; DE M . AUARD D I A Z , DE M A N U U A S 
(CUBA ) , QUI FAIT PART DÉS DIFFICULTÉS QUE LA PRATIQUE DE L'HYPNOTISME REUCONTRE, 
DE LA PART DU GOUVERNEMENT, D A N » L'ILE DE CUBA . 

M . LE PRÉSIDENT MET AUX VOIX LES CANDIDATURES DE M . D E N Y N , AVOCAT à 
BRUXELLES, PRÉSENTÉ PAR M M . VAN VELSEN ET BÉRILLON ; DE M . LE D R RICHARD ARTHUR, 
DE SYDNEY, PRÉSENTE PAR M M . L.LOYD-TOEKEY ET BÉRILLON; DE M . LE D : AUARD M A R 
TINEZ DIAZ, DE MANTAZAS (CUBA ) , PRÉSENTÉ PAR M M . DUMONTPALLIER ET M A ; N I N . 

LA SOCIÉTÉ DÉSIGUE, C O M M E DÉLÉGUÉS AU CONGRÈS DE PSYCHOLOGIE EXPÉRIMENTALE 
QUI SE TIENDRA À LONDRES, DU L* R AU 4 AOÛT 1S92, M M . U O Y D - T U C K E Y , VAN EEDEN 
BERNHEIM, LIÉGEOIS ET BÉRILLON. 

ELLE DÉSIGNE, POUR LA REPRÉSENTER A U CONGRÈS DE L'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE QUI 
*E TIENDRA A BRUXELLES, DU 7 AU 14 AOÛT 1892, M M . LIÉGEOIS, AUGUSTE V O I S I N , 
FIEFFÉ, BÉRILLON ET EMILE LAURENT. 

L ' H y p n o t i s m e , l a d é f e n s e n a t i o n a l e e t l a s o c i é t é c i v i l e . 

PAR M. J. LIÉGEOIS, PROFESSEUR .V LA FACULTÉ DE DROIT DE NANCY. 

M . LE ] ) ' BÉRILLON A B I E N VOULU M E DEMANDER D E RÉSUMER E N QUELQUES PAGES, 

POUR LA SOCIÉTÉ D 'HYPNOLOGIE , LES CONCLUSIONS D ' U N TRAVAIL Q U E JE VIENS DE 

PUBLIER DANS TA LIEVUE PHILOSOPHIQUE ( 1 ) , SOUS LE TITRE: « H Y P N O T I S M E ET 

CRIMINALITÉ » . J E M E RENDS B IEN VOLONTIERS À L'EXPRESSION DE CE DÉSIR. 

RAPPELANT LES TRAVAUX ANTÉRIEUREMENT PUBLIÉS PAR L'ÉCOLE DE N A N C Y , ET, 

E N PARTICULIER, M O N Mémoire L U . E N 1 8 8 4 , À L 'ACADÉMIE D E S SCIENCES MORALES 

ET POLITIQUES, ET LE LIVRE Q U E J'AI P U B L I É , E N 1 8 8 8 , SUR LA Suggestion et le 
Somnambulisme ( 2 ) , J 'AI ESSAYÉ D'ÉTABLIR U N E THÉORIE COMPLÈTE DES SUGGES 

TIONS CRIMINELLES. 

(?) J. LIÉGEOIS. De ta Suggestion et du Somnambulisme dans leurs rapports avec la 
Jurisprudence et la médecine légale; I VOL. IN-18. PARIS, OCI . DOIN, ÉDITEUR. 



SELON NOUS, Q U A N D U N S O M N A M B U L E RÉALISE LES SUGGESTIONS Q U I LUI ONT ÉTÉ 

FAITES, SUIT DANS LE SOMMEIL HYPNOTIQUE , SOIT M Ê M E À L'EUT DE VEILLE, IL FAUT 

FAIRE U N E DISTINCTION. S 'IL S'AGIT D'ACTES P E U IMPORTANTS, TELS QUE : NE POUVOIR 

COMPTER J U S Q U ' À TROIS PIÈCES DE M O N N A I E , NI ADDITIONNER TROIS N O M B R E S D E 

PLUSIEURS CHIFFRES JUSQU 'À LA COLONNE DES CENTAINES, O U NE PLUS TROUVER LE 

BOUTON D'UTIE PORTE, LA MANCHE D ' U N VÊTEMENT, L'OUVERTURE D ' U N GANT, ETC., IL 

SE PRODUIT, TANTÔT U N E A M N É S I E , TANTÔT U N E liaUucination négative, PARFOIS 

M Ô M E L'UN ET L'AUTRE DE CES PHÉNOMÈNES . 

M A I S , POUR LA SUGGESTION D'ACTES DÉLICTUEUX OU CRIMINELS, LES CHOSES SE 

PASSENT DIFFÉREMMENT. A L'ÉTAT NORMAL, QUAND U N E PENSÉE M A U V A I S E SURGIT EN 

NOUS, NOUS TROUVONS, POUR LÀ RÉPRIMER, U N SECOURS, PRESQUE TOUJOURS EFFICACE, 

DANS LES NOTIONS DE DEVOIR, DE PROBITÉ, D 'HONNEUR QUE NOUS DEVONS À NOTRE 

CONSCIENCE, DÉVELOPPÉE PAR L'ÉDUCATION. QUANT A U X H O M M E S CHEZ LESQUELS CE 

FREIN NE SERAIT PAS SUFFISANT, ILS SONT SOUVENT ARRÊTES PAR LA HONTE, LA CRAINTE 

D U DÉSHONNEUR O U D U CHÂTIMENT. 

OR. TOUT CELA DISPARAÎT CHEZ LE TRÈS BON S O M N A M B U L E Q U I A REÇU U N E SUGGES 

TION CRIMINELLE. L A NUIT SE FAIT P E U À PEU DANS M>N ESPRIT, POUR TOUT CE Q U I 

N'EST PAS L'ACTE SUGGÉRÉ. IL OUBLIE, — ET IL Y A ICI A M N É S I E TEMPORAIRE, M A I S 

complète, — TOUS LES SENTIMENTS Q U I POURRAIENT LE RETENIR SUR LA PENTE O Ù O N 

Г А LANCÉ. IL VA A U BUT MARQUÉ , C O M M E Г А SI B IEN DIT M . L I É B E A U L I , • avec ta 

fatalité de ta pierre O U I tombe C'EST ABSOLUMENT LE M Ê M E M É C A N I S M E 

MENTAL Q U I PRODUIT, DANS D'AUTRES ÉTALS PSYCHOLOGIQUES, L 'AUTOMATISME D U 

SOMNAMBULE NATUREL OU DE L'ALIÉNÉ. M A I S CE Q U I FAIT LA GRAVITÉ D U S O M N A M 

BULISME PROVOQUÉ, C'EST Q U E , ICI, LE SUJET EST LIVRÉ NON PLUS AUX DIVAGATIONS 

D ' U N RÊVE SOUVENT SANS PORTÉE, M A I S A U X SUGGESTIONS D ' U N HYPNOTISEUR Q U I 

POURRAIT ÊTRE U N MALHOIMÊLE H O M M E , U N CRIMINEL. 

L'ÉTAL DANS LEQUEL CERTAINS SOMNAMBULES RÉALISENT LES ACTES GRAVES Q U I LEUR 

ONT CLÉ SUGGÉRÉS M ' A TOUJOURS PARU POUVOIR ÊTRE ASSIMILÉ Â CELUI Q U ' A FAIT 

CONNAÎTRE, IL Y A LONGTEMPS DÉJÀ, à PROPOS DE FÉI IDA X . . . , M . LE D R A Z A M , DE 

BORDEAUX. E L J'AI PROPOSÉ DE LUI DONNER LE U O M DE condition seconde provo
quée, C O M M E ON A APPELÉ condition seconde spontanée, L'ÉTAT DE FÉ I IDA . 

RECHERCHANT ENSUITE S I , DANS CERTAINS PROCÈS CRIMINELS, RESTÉS JUSQUE LÀ 

OBSCURS O U INCOMPRÉHENSIBLES, ON NE POURRAIT PAS TROUVER LA VÉRIFICATION DE 

CELTE MANIÈRE DE VOIR, J'AI CRU RECONNAÎTRE: ! • U N CAS DE condition seconde 

spontanée DANS L'AFFAIRE L A RONCIÈRE, Q U I A E U , EN 1 8 3 5 , U N SI GRAND RELCOLIS-

SEMENT; 2 * U N CAS DE condition seconde provoquée DANS L'AFFAIRE C&STELLAN, 

QUI , EN I 8 G 5 , A , AU CONTRAIRE, PASSÉ PRESQUE INAPERÇUE ( ! ) . 

D A N S M O N ARTICLE DE LA /FÉRUE jthilosophique {'l), J'AI CITÉ U N GRAND NOMBRE 

D'AFFAIRES JUDICIAIRES PLUS RÉCENTES Q U I M E PARAISSENT CONFIRMER LES VUES Q U E 

J'AI EXPRIMÉES E N 1 8 8 4 . J 'A I INVOQUÉ ENSUITE LES HAUTES AUTORITÉS SCIENTIFIQUES 

DONT L'OPINION EST AUJOURD'HUI FAVORABLE À LA DOCTRINE DE L'ECOLE D E N A N C Y 

EN MATIÈRE DE SUGGESTIONS CRIMINELLES, ET PARMI ELLES NOTAMMENT : M M . LE 

( I ) POUR PLUS DE DÉTAILS, VOY. MON LIVRE ET MON ARTICLE DÉJÀ CITÉS. 
(ÏJ VOY. pantin. 



D' Dumontpallier, le D* Auguste Voisin, le D'Bérillon, le D' Proust, secré
taire de l'Académie de Médecine, le IV Déjerine, le L> Garuier. médecin de 
la Préfecture de police. MM. A. Binet et Ch. Féré, etc. etc. 

Le temps m'a manqué pour appliquer mes idées à trots causes célèbres qui 
sont encore dans la mémoire de tous : les affaires Chainbige, Weiss et Gouffé. 
Je compte en faire l'objet d'une étude ultérieure. 

Dans ce que je viens de dire, il n'y a assurément rien de bien nouveau, 
mais il était nécessaire de rappeler ces principes pour appuyer solidement les 
propositions auxquelles nous arriverons plus loin. Je veux parler des dangers 
que présente le somnambulisme provoqué : 

!• Pour la défense nationale; 
2° Pour la société civile, c'est-à-dire pour la paix et l'honneur des familles. 
J'essayerai ensuite d'indiquer le remède. 

Voyons d'abord ce qui concerne l'armée ( t ) : 
1* Un religieux de mes amis, prédicateur éloquent, esprit éclairé et 

libérai, a suggéré un roi a un jeune homme très honnête et d'une conduite 
irréprochable. Le vol a été réalisé, malgré la résistance du sujet, qui a passé 
dîx-sept fois devant l'habitation où il devait l'accomplir avant de s'y décider. 
Ce jeune homme est caporal de wuaves. 

2° M. le commandant C..., sur le désir de son colonel, a fait des expériences 
sur un clairon de son régiment. Par diverses suggestions à l'état de veille, 
ce clairon s'est cru nommé sous-lieutenant; il a DU sa nomination, qui était 
une feuille de papier blanc ; il a failli porter la main sur son colonel, qu'on 
lui faisait voir tantôt sous la forme d'une jeune femme nullement farouche, 
tantôt sous celle d'un malandrin qu'il fallait expulser au plus vite. Un autre 
jour, le même sujet, tireur ordinairement assez maladroit, a, par suggestion, 
mis, à 300 mètres de dislance, flx balles de suite dans la cible, dont deux 
dans le noir. Le soleil, qui avait d'abord gêné le tireur, avait dû être annulé 
par suggestion, ce qui a amené le Figaro à traiter de « Josué • le comman
dant hypnotiseur (2). 

3' Un sergent d'infanterie de marine, tombant plusieurs fois en condition 
seconde spontanée, a quitté son régiment, tantôt quarante-trois heures, 
tantôt soixante-deux heures; il se réveillait parfois à 15, 20, 30 kilomètres 
de la ville où il tenait garnison. C'était d'ailleurs un excellent soldai, en 
dehors de ces voyages inconscients absolument automatiques (3). 

4* Je connais un soldat d'infanterie appartenant au 6* corps d'armée, très 
bon somnambule (c'est lui qui a réalisé une suggestion que je lui avais faite 
au bout de trois cent soixante-cinq jours], à qui je pourrais suggérer toute 
sorte de crimes ou de délits civils ou militaires, qu'il exécuterait fatalement. 

(1J Voy., pour plos de détails, la Kevue philosophique, eod. p. a » . 
(S) Ibidem, p. VA. 
(3) Ibidem, p. 



5 ° M . LE LU D F B R É M A U D , MÉDEC IN DE LA MARINE, a HYPNOTISE quatre-vingt-
dU-sept marins de la flotte, SUJETS PARFAITEMENT SAINS, ET IL CONCLUT QUE • LE 

• MAGISTRAT L U I - M Ê M E EST INTÉRESSÉ À LA CONNAISSANCE DE FAITS Q U I , DANS B E A U -

« COUP DE CAS, PEUVENT ÊTRE DE NATURE À DÉPLACER SINGULIÈREMENT CERTAINES 

t RESPONSABILITÉS ( 1 } » . 

6 * M . LE LV DÉJERINE, PROFESSEUR AGRÉGÉ À LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS, 

a FAIT DES SUGGESTIONS À D E U X JEUNES GENS (DONT L'UN EST ENCORE DANS SON 

SERVICE} FRAÎCHEMENT DÉBARQUÉS À PARIS, au sortir du service militaire. L E JOUR 

O Ù IL LES A V U S pour la première fois, IL A OBTENU CHEZ E U X , PAR SUGGESTION À 

L'ÉTAT DE VEILLE : CONTRACTURES, PARALYSIES, ANESTHÉSIES, HALLUCINATIONS SENSO

RIELLES, DÉDOUBLEMENTS DE LA PERSONNALITÉ, SUGGESTIONS A ÉCHÉANCE PLUS O U 

M O I N S LOINTAINE QUI SE RÉALISÈRENT À L'ÉPOQUE FIXÉE, ETC., ETC. O N PEUT LEUR FAIRE 

FAIRE TOUT CE Q U ' O N VEUT. • JE N 'AI PAS BESOIN D'INSISTER, AJOUTE M . LE D ' D E J E R I N C . 

SUR L'IMPORTANCE Q U E PRÉSENTENT, au point de vue social, DU PAREILS FAITS ( 2 ) . » 

IL EST DONC DÉMONTRÉ QU'IL Y A , DANS L'ARMÉE DE TERRE C O M M E DANS LES 

ÉQUIPAGES DE NOTRE FLOTTE MILITAIRE, DES SOLDATS ET DES MARINS SUGGESTIBLES 

M Ê M E À Cétat de veille, OU SUSCEPTIBLES, — M Ê M E SANS SUGGESTION, — DE 

TOMBER EN condition seconde spontanée, D'OUBLIER À CERTAINS MOMENTS , Q U I 

ILS SONT ET QUELS DEVOIRS ILS ONT À REMPLIR. 

ADMETTONS QU'IL Y EN AIT, NON PAS 1 0 •/•• C O M M E M . LE COMMANDANT G . . . LE 

DISAIT À SON COLONEL, M A I S SEULEMENT 4 •/•» C O M M E LE CROIT M . LE L V LIÉBEAULT, 

DONT LA HAUTE COMPÉTENCE EN CETTE MATIÈRE EST INDISCUTABLE ET INDISCUTÉE. 

I I N 'EU RESTE PAS M O I N S QUE C'EST LA U N FAIT DE GRANDE CONSÉQUENCE, Q U I PEUT 

DEVENIR LA CAUSE DE GRANDS PÉRILS POUR LA DÉFENSE NATIONALE. ET CEPENDANT 

PERSONNE NE PARAIT ENCORE S 'EN ÊTRE SÉRIEUSEMENT INQUIÉTÉ. 

Q U O I DONC ! S U R CENT SOLDATS O U MARINS RECONNUS PAR LES CONSEILS DE RÉVISION 

• 6ONS, propres au service » , SELON U N E FORMULE CONSACRÉE PAR L'USAGE, IL Y 

EN A QUATRE A Q U I L'ON PEUT SUGGÉRER tout ce qu'on veut ; CATALEPSIES, PARALY

SIES, CONTRACTURES, HALLUCINATIONS NÉGATIVES, OU BLEU ENCORE DES ACTES C R I M I 

NELS : RÉBELLION, TRAHISON, DÉSERTION À L 'ENNEMI , ABANDON D ' U N POSTE, ASSASSINAI 

DES CHEFS, ETC., ETC.? EL L'ON CONTINUERAIT DE FERMER LES Y E U X SUR U N E (ELLE 

SITUATION? E N VÉRITÉ, JE N ' Y VEUX PAS CROIRE. 

CAR, ENFIN, JE VOUDRAIS B IEN Q U ' O N NE SE BORNAI PAS À NOUS OPPOSER, À NOUS 

ET AUX SAVANTS DISTINGUÉS Q U I PARTAGENT NOIRE AVIS SUR LES SUGGESTIONS C R I M I 

NELLES, DES PLAISANTERIES, DES RAILLERIES O U DES INJURES ! Q U E L'ON DISCUTE NOS 

EXPÉRIENCES À TOUS, D'ACCORD! Q U ' O N LES CONTRÔLE ET Q U ' O N LES RÉPÈTE VINGT 

FOIS, CE N I FOIS, MILLE FOIS, J 'Y CONSENS! M A I S Q U ' O N OSE ENFIN ENVISAGER VIRILE

M E N T U N AUSSI TERRIBLE DANGER! Q U ' O N NE CROIE PAS QU'IL POURRA ÊTRE CONJURÉ 

par L'INACTION ET LE SILENCE! Q U ' O N NE SE LEURRE PAS D E L'ESPOIR CHIMÉRIQUE QUE 

la PUISSANCE DE LA SUGGESTION, POUR ÊTRE NIÉE , EN SERA ANNULÉE. CAR, I DE 

TELLES ET SI FOLLES ILLUSIONS, IL POURRAIT BIEN Y AVOIR U N JOUR, TROP LARD, HÉLAS! 

DE TERRIBLES RÉVEILS! P U I S S E LA FRANCE N'AVOIR JAMAIS À RÉPÉTER LE CRI DE D O U 

LEUR D ' U N EMPEREUR ROMAIN : • Vams! Varus! rends-moi mes légions! • 

(1 CL i) Ibùlan, P. 266. 



APRÈS LE PÉRIL Q U I PEUL COMPROMETTRE LES INTÉRÊTS DE LA DÉFENSE N A T I O N A L 

IL EN EST U N AUTRE Q U I TOUCHE À LA P A I X DES FAMILLES, À LEUR SÉCURITÉ, À LEUR 

HONNEUR. J E M E CROIS TENU, EN CONSCIENCE, DE DIRE, SUR CE POINT, TOUTE LA 

VÉRITÉ, AU RISQUE DE M E VOIR ENCORE ACCUSÉ DE PROCLAMER B IEN HAUT DES D A N 

GERS PUREMENT CHIMÉRIQUES ET DE RECHERCHER, PARCE M O Y E N , U N E NOTORIÉTÉ DE 

M A U V A I S ALOI. 

CETTE VÉRITÉ, LA VOICI : IL Y A À PARIS cent mtUepersonnes SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 

MISES EN S O M N A M B U L I S M E PROFOND, DE RECEVOIR, DANS CET ÉTAT, ET D'EXÉCUTER 

FATALEMENT ET INCONSCIEMMENT DES ACTES DÉLICTUEUX OU CRIMINELS. CETTE CONSÉ

QUENCE RÉSULTE NÉCESSAIREMENT D U PRINCIPE, POSÉ PAR M. LE D R LIÉBEAULT, QUE 

quatre personnes sur cent PEUVENT ÊTRE RÉDUITES A U N AUTOMATISME ABSOLU. 

ET Q U E L'ON N E CROIE P A S QU' IL FAUDRA TOUJOURS PRENDRE LES ALLURES D ' U N MAGNÉ-

TISEUR DE PROFESSION, FAIRE DES PASSES, ETC. N O N ; IL SUFFIRA PARFOIS, JE L'AI DIT 

EN 1 8 8 4 , D ' U N quart de minute. MM. B INET ET FÉRÉ DISENT quinze secondes ; 
NOUS S O M M E S DONC BIEN D'ACCORD. E N Q U I N Z E SECONDES, U N E PERSONNE PEUT 

ÊTRE ENDORMIE, entre deux portes, C O M M E LE CONSTATENT ENCORE LES M Ê M E S 

SAVANTS, RECEVOIR U N E SUGGESTION CRIMINELLE ET ÊTRE RÉVEILLÉE, SANS Q U E PERSONNE 

S'EN DOUTE, SANS Q U E SURTOUT LA PARTIE INTÉRESSÉE AIL CONSERVÉ LE MOINDRE S O U 

VENIR DE CE Q U ' O N LUI A DIT. D E TELLES MANŒUVRES POURRAIENT PARFOIS ÊTRE PRA

TIQUÉES M Ê M E SUR DES IND IV IDUS Q U I N'ONT POINT ENCORE ÉTÉ HYPNOTISÉS ! CELA 

RÉSULTE DE NOS PROPRES EXPÉRIENCES ET DE CELLES DE M. LE D R DÉJERINE. 

QUEL DANGER N'ESL-CE PAS LÀ POUR LA P A I X ET L'HONNEUR DES FAMILLES! SANS 

PARLER DES DONATIONS ET DES TESTAMENTS — C'EST, JE L'AI DIT EN 188'T. L'ENFANCE 

DE L'ART — IL ESI U N AUTRE ORDRE DE CONSIDÉRATIONS Q U I M E LOUCHENT DAVANTAGE. 

N O N SEULEMENT U N E JEUNE FILLE, U N E J E U N E F E M M E PEUVENT, PENDANT LE S O M 

N A M B U L I S M E PROVOQUÉ, ÊTRE VIOLÉES sans le savoir, ET SANS EN GARDER AUCUN 

SOUVENIR, U N E FOIS RÉVEILLÉES, M A I S ENCORE ELLES POURRAIENT SE VOIR INSPIRER, TANS 

E U E EU ÉTAL DE S 'EN DÉFENDRE, LES SENTIMENTS LES PLUS BAS , LES PENCHANTS LES 

PLUS VILS, LES ACLIONS LES PLUS HONTEUSES ! IL N'EST PAS DE FAMILLE, RICHE OU 

PAUVRE, OPULENTE, PRINCIÈRE, ROYALE M Ê M E , Q U I SOIT À L'ABRI DE CE PÉRIL, CAR IL 

N 'EN EST PAS OÙ LES ENFANTS, LES JEUNES FILLES, LES FEMMES NE SOIENT EXPOSÉES 

À LA PRÉSENCE, SOUVENT PROLONGÉE, D ' U N E DOMESTIQUE, D ' U N VALET DE CHAMBRE 

OU D ' U N COCHER. 

M A I S QUEL REMÈDE ALLONS-NOUS PROPOSER? L E VOICI : Q U A N D ON A AFFAIRE A UN 

TRÈS BON S O M N A M B U L E , IL SUFFIT, POUR LE PRÉSERVER DE TOUTE ENTREPRISE DANGE

REUSE, DE LUI SUGGÉRER QUE PERSONNE À L'AVENIR NE J-OURRA, PAR AUCUN M O Y E N , 

L'ENDORMIR ET LUI FAIRE DES SUGGESTIONS. C 'EST U N M O Y E U DONT NOUS USONS, À 

N A N C Y , CL Q U I NOUS A TOUJOURS RÉUSSI. 

E N PREMIER LIEU, JE CITERAI LA JEUNE A . E . . . . AVEC LAQUELLE NOUS AVIONS FAIT, 

MM. LIÉBEAULT, BEAUN ISET M O I , UN GRAND NOMBRE D'EXPÉRIENCES. ELLE VOOLNT 

U N JOUR, JOUR JE NE SAIS QUELLE RAISON, ÊTRE HYPNOTISÉE PAR SON FRÈRE; CELUI-CI 

* ' Y APPLIQUA VAINEMENT. A . E . . . , SE SOUVENANT Q U ' O N LUI AVAIT SUGGÉRÉ QUE 

PERSONNE NE POURRAIT L'ENDORMIR, EXCEPTÉ M E S DEUX A M I S EL M O I , SE RENDIT À 

LA CLINIQUE DE M. LIÉBCAULL. C E DERNIER, SUR SON DÉSIR, LEVA EN CE Q U I CONCER-



naît le frère de la jeune fille, la prohibition qu'il avait formulée. J'en fis 
autant de mon côté. Cela ne fut pas pourtant suffisant; M . Beaunis ayant, 
lui aussi, suggéré antérieurement une prohibition d'hypnotisation et se trou
vant alors à Paris, il fallut que A . E. . . lui écrivit pour solliciter la permis
sion qu'elle désirait vivement voir accorder à son frère. L'autorisation une 
fois obtenue, la jeune somnambule fut, au contraire, endormie comme elle le 
voulait avec la plus grande facilité. 

Le second exemple, que j ' invoquerai À l'appui de ma thèse, m'est personnel. 
En 1888 . je me trouvais À Liège, où mon honorable ami. M . le professeur 
Delbœuf, voulut me montrer, À l'hôpital de Bavière, un jeune homme el une 
jeune fille qu'il soignait, par suggestion, pour des affections très graves de 
la vue. M . Emile de Laveleye, l'éminent économiste, correspondant de l ' Ins
titut de France, dont la science déplore la perte, avait tenu À assister À quel
ques-unes des expériences que nous pourrions tenter. Et voici celle que j ' eus 
l'idée de réaliser : J'endormis en quelques secondes le jeune homme qui 
m'avait élé présenle; je lui suggérai que personne ne pourrait plus, paraucun 
moyen, le mettre eu somnambulisme, puis j e le réveillai. Ce fut en vain que 
M . Delbœuf s'escrima ensuite, pendant quinze ou vingt minutes, pour h y p 
notiser son jeune malade, qu'i l avait antérieurement endormi un grand 
nombre de fois avec la plus grande facilité ! Il ne put y parvenir qu'aprèsque. 
de guerre lasse, il m'eût demandé de lever la prohibition que je venais de 
porter. Je n'eus pas plus tôt prononcé les paroles nécessaires que le sommeil 
se produisait de nouveau. 

Donc, il est exlrêment facile d'empêcher un sujet très suggeslible d'être 
mis, par n'importe qui, en état de somnambulisme, et l'on pourrait évidem
ment, je n'en fais pas le moindre doute, faire la même chose pour les sugges
tions à l'état de veille. 

Et voilà, tout trouvé, le remède que j'annonçais plus haut contre les dan
gers de la suggestion, pour les personnes susceptibles d'être mises en som
nambulisme profond. 

Voilà comment j 'aurais pu, si j 'avais passé seulemenl une demi-heure 
avec elles, suggérer : 

! • A M n - Gr.. . , de ne plus tomber en condition seconde spontanée, — ce 
qui l'a livrée sans défense aux entreprises de Chambige el lui a coulé la vie 
en même temps que l 'honneur; 

2 » A M M We i s s , de ne pas subir et de ne pas exécuter les suggestions 
de Roques, et en tous cas de n'avoir plus d'hallucinations el de ne pas se 
suicider; 

3 ° A Gabrielle Bompard, oui y consentait, tandis que M . Quesnay de 
Beaurepaire ne l'a pas voulu, — de renouer la chaîne du souvenir, entre le 
sommeil que j 'aurais provoqué chez elle avec la plus grande facilité et les 
hypnot i salions antérieures que (cela a été prouvé! ) elle avait fréquemment 
subies; de faire ainsi la lumière sur cette terrible affaire Gouffé qui, malgré 
mes efforts et À raison des obstacles qu'on a semés sur mon chemin, reste 



ENCORE U N E É N I G M E JUDICIAIRE, DONT J'ESSAYERAI BIENTÔT DE DONNER L'EXPLI-

CAIION ( 1 ) . 

ET JE RÉSUME AINSI QU ' IL SUIT LES CONCLUSIONS AUXQUELLES NOUS S O M M E S 

AM E NÉ S : 

IL SERAIT DÉSIRABLE Q U E CHACUN D E N O U S , H O M M E OU F E M M E , SÛT JUSQU'À 

QUEL POINT IL EST HYPNOTISABLE. O R . O N N E P E U T LE SAVOIR Q U E SI L'ON A — C O M M E 

JE L'AI FAIT B IEN DES FOIS, SANS SUCCÈS — ESSAYÉ DE SE FAIRE METTRE EN S O M N A M 

BULISME, PAR U N H O M M E COMPÉTENT ET HONORABLE. S I L'ÉPREUVE DONNE U N 

RÉSULTAT NÉGATIF, ALORS ON SERA PARFAITEMENT TRANQUILLE. S I , AU CONTRAIRE, L'ON 

ARRIVE À U N DEGRÉ TRÈS PROFOND DE S O M N A M B U L I S M E , IL EST absolument néces
saire DE SE FAIRE SUGGÉRER QUE personne, à l'avenir, ne pourra, par aucun 
moyen, vous hypnotiser ET VOUS FAIRE DES SUGGESTIONS. ET S'IL FALLAIT, POUR 

PLUS DE SÛRETÉ, RENOUVELER CELTE PRÉCAUTION U N E O U D E U X FOIS PAR AN, OÙ SERAIT 

LE M A L ? 

VOILÀ CE Q U E J'APPELLE LA suggestion atténuée. C'EST U N E SORTE DE VACCINA -

tion morale/ (2 ) . 
CETTE IDÉE VA SEMBLER PEUT-ÉLRC B IEN ÉTRANGE, ET L'ON S'ATTACHERA SANS DOUTE 

LONGTEMPS ENCORE À RÉFORMER DES CONSCRITS PARCE QU' ILS ONT DES cors aux 
pieds, TOUT EN REFUSANT DE VOIR SI LES soldats en activité SONI O U NON S O M N A M -

bulcs ET suggestibles! IL N ' IMPORTE. L ' I D É E EST JUSLE, JE LE CROIS D U M O I N S . 

J'ATTENDRAI PATIEMMENT QU'ELLE AIL FAIT SON C H E M I N . R I E N DE DURABLE NE SE 

PEUT FAIRE SANS LA PATIENCE ET LE T E M P S ! 

Hypnotisme expérimental chez une sourde-muette, 
PAR M M . LES D " L E M E N A N T DES C H E S N A L S , DE VME-D'AVRAY, 

ET B Ë R J L L O N . 

1* P R É S E N T A T I O N D E L A M A L A D E 

Je vais avoir l'honneur de vous présenter une jeune fille, dont je 
désire auparavant vous raconter l'histoire. 

Née en juillet 1869, Adèle M.. . avait joui d'une excellente santé 
jusqu'à l'âge de dix-huit mois, et commençait à parler, quand, le 
19 janvier, alors que le Mont-Valérien lançait des obus sur les troupes 
prussiennes, un de ces projectiles vint éclater à une vingtaine de mètres 
de l'enfant. La commotion qu'Adèle en ressentit fut si forte qu'elle aurait, 

( 1 ) L A PLACE M E MANQUE, JE LE RÉPÈTE, POUR PROPOSER L'INTERPRÉTATION, QUE JE CROIS LA 
« U L E POSSIBLE ET LA SEULE EXACTE, DE CES TROIS CAUSES CÉLÈBRES: J'Y REVIENDRAI PROCHAI
NEMENT DANS UN TRAVAIL DISTINCT. 

(2) LES COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER FONT EXAMINER PAR DES MÉDECINS SI CEUX DE 

dattonièVie^ Q U ' P A R L I C D U «RV ICE D'EXPLOITAUON SONT, OU NON, ATTEINTS DE 

NE POURRAIT-ON DIRE QUE LES PERSONNES SUSCEPTIBLES DE TOMBER EN CONDITION SECONDE 
OU D Y ÊTRE PLONGÉES PAR SUGGESTION, SONT ATTEINTES DE daltonttme moral et intellectuel? 



d'après ses parents, été prise de convulsions avec fièvre. Quand elle 
entra en convalescence, au bout d'une quinzaine de jours, SES parents 
remarquèrent que la surdité qu'ils avaient constatée chez elle pendant 
sa maladie persistait. Comme ils étaient très pauvres, ils ne consultèrent 
aucun spécialiste à ce sujet, et l'enfant, tout à fait revenue A la santé, 
continua & grandir près de ses parents. A douze ou quinze ans. elle 
apprit le repassage. Aujourd'hui, elle A vingt-deux ans; privée de toute 
instruction, même de celle que l'on donne aux sourds-muets, elle ne peut 
SE faire comprendre que par des signes À elle, et par conséquent que de 
ceux qui ont coutume de vivre avec elle. Néanmoins, on voit qu'elle est 
bien intelligente. S A mère me l'avait amenée À cause de palpitations 
fréquentes qui lui causaient une grande frayeur de mourir. Ces palpi
tations étaient dues à SA profession, à cette anémie des repasseuses due 
à l'oxyde de carbone. JE remarquais qu'après chaque consultation, où 
je la rassurais sur la gravité de son mal, elle en souffrait beaucoup moins, 
et j'attribuais cette amélioration autant À l'influence du médecin qu'aux 
médicaments prescrits, et forcément peu efficaces, étant donné la persis
tance des mauvaises conditions de milieu dans lesquelles elle vivait, soit 
à l'atelier de repassage, soit dans la triste chambre habitée par elle et 
toute SA famille. 

Aussi, la guérison complète d'une surdité nerveuse chez une autre 
malade par la suggestion hypnotique me décida À essayer chez elle cette 
méthode. 

Avant, je l'adressai au D r Coupard pour savoir s'il y avait quelques 
chances de diminuer SA surdité. Il me répondit par le mot suivant sur sa 
carte : « Rien À faire » . J E résolus d'essayer quand même, et une de ces 
compagnes lui expliqua que je voulais l'endormir pour la guérir de sa 
surdité. Adèle vint donc toute contente, mais ignorant comment je 
l'endormirais et ce que je ferais à ses oreilles. 

De mon coté, j'étais curieux de savoir si j'arriverais à l'endormir sans 
qu'elle m'ait vu auparavant hypnotiser d'autres malades. 

L'ayant fait asseoir, je lui indiquai de regarder mes yeux et me mis 
à fixer les siens à mon tour sans faire aucun mouvement des lèvres. Au 
bout d'une minute, SES paupières supérieures S'abaissèrent franchement, 
SA tôto s'inclina un peu en avant, et elle parut entrer dans un bon 
sommeil. 

Je soulevai les bras. U S restèrent comme je les plaçais; je fis tourner 
les mains, le mouvement se continua. Mais quand je la pinçais, elle 
faisait une légère grimace. Pour réveiller par suggestion son centre 
auditif, si la chose était encore possible, je frictionnai chaque oreille et 
percutais avec mes doigts toute la région périphérique; pni«, je pro-



nonçai près de ses oreilles les quatre principaux mots qu'elle dit étant 
éveillée : « Papa, maman, Adèle, bonjour ». Elle les répéta comme elle 
le fait à l'état de veille, quand elle voit les mouvements des lèvres. Ici 
elle avait les yeux fermés et j'étais de cdté. 

J'eus une lueur d'espérance, déçue dans les séances suivantes où je 
pus constater que, pendant le sommeil, le secours de la vision était 
remplace par celui du sens du tact; seul le choc produit sur sa peau 
par les vibrations de l'air lui révélait à peu près exactement celui des 
quatre mots que j'avais prononcé. En effet, si au lieu de m'adresser à 
son oreille, c'était devant sa main éloignée de son corps que je parlais, 
elle ne répondait presque plus nettement. 

Je n'obtins rien autre chose, malgré la confiance qu'elle avait dans 
mon pouvoir de la guérir et malgré sa grande suggestibilité posthypno
tique ; car après chaque séance, elle se sentait toujours débarrassée de 
tout autre malaise : battements de cœur, mai de tète ou douleurs du 
dos ou des membres. Je l'ai cependant endormie dans ce but une ving
taine de fois. 

Aussi ne l'aurais-je pas présentée à la Société, si cette jeune fille ne 
nous offrait, par le fait même de sa surdité si complète et si ancienne, 
un intérêt très grand qui n'échappera à personne au point de vue des 
discussions entre l'Ecole de Paris et celle de Nancy. 

Dans ce but, j 'ai toujours évité d'endormir d'autres malades devant 
Adèle, afin de pouvoir vous la présenter vierge de toute suggestion 
autre que celle du sommeil et de la possibilité de la guérir. 

Enfin, je dois dire que pour la réveiller j 'ai toujours employé le pro
cédé qui m'avait réussi le premier jour et avait consisté simplement à 
lui souffler brusquement au visage, et au moment où, sous ce souffle, 
elle ouvrait les yeux, à lui faire signe qu'elle était très bien réveillée, 
que c'était fini et que tout allait bien. 

Afin de lui éviter toute émotion nuisible à l'examen que son cas nous 
permet de faire, je vais l'endormir avant de vous la présenter, et je 
prierai mon confrère, M. le D f Bérillon, de vouloir bien faire sur elle 
les expériences qu'il jugera utiles. 

2° EXPÉRIENCES 

M , , e M... est amenée endormie devant les membres de la Société. On 
cherche alors à vérifier le degré d'hypnose dans lequel elle se trouve. 
On constate que le sommeil est déjà assez profond et que le sujet pré
sente un certain automatisme. Ainsi lorsqu'on lui lève un bras ou 
une jambe, ce membre reste dans l'attitude qu'on lui a donnée : il n'a 



plus assez d'initiative pour changer cette attitude. Si on fait tourner les 
deux bras du sujet l'un autour de l'autre, ce mouvement de rotation se 
continue automatiquement. La constatation de cet automatisme rotatoire 
dont M. Liébeault a fait un signe de tendance au sommeil profond et de 
grande aptitude à l'hypnose, indique que le sujet dort bien. Ces phéno
mènes, qui n'ont pas été suggérés verbalement, sont évidemment le 
résultat d'une autosuggestion. Le sujet interprète l'acte de soulever 
son bras ou sa jambe comme un ordre de le maintenir levé et qui, bien
tôt, n'a plus ni l'initiative ni la volonté de modifier à son gré l'attitude 
ou le mouvement habituellement suggéré, dans ce cas simplement auto-

suggérê. 

Néanmoins l'anesthésie cutanée ne se manifeste pas; lorsqu'on pique 
le sujet avec une épingle, il sursaute, cependant il ne se réveille pas; 
ses paupières restent closes, et si l'on continue les piqûres, la physio
nomie revêt une expression de souffrance ressentie péniblement par le 
sujet sans qu'il ait l'initiative de s'y soustraire. Nous n'avons d'ailleurs 
aucun moyen de lui suggérer l'anesthésie, puisqu'elle ne nous entend 
pas. 

Pour plonger le sujet dans un état de sommeil plus profond, nous lui 
comprimons les globes oculaires, puis nous malaxons fortement avec les 
doigts les muscles extenseurs de l'avant-bas. Notre but, en agissant 
ainsi, est de provoquer l'apparition du phénomène de Y hyper excitabilité 

neuro-musculaire. Malgré la persistance de notre action et la répétition 
de nos tentatives, aucune contracture ne se produit. 

Nous ouvrons alors les yeux du sujet et nous ne constatons aucune 
modification dans l'état cataleptoîde observé précédemment dès le début 
du sommeil ; les bras et les jambes soulevés gardent l'attitude imprimée, 
que les yeux soient ouverts ou fermés. 

La pression sur le vertex n'amène aucun changement dans l'apparence 
de M11" M... Elle reste endormie et la physionomie exprime un état de 
repos profond. 

Ne pouvant provoquer chez le sujet, par les procédés habituels, les 
signes caractéristiques du grand hypnotisme, ne pouvant davantage les 
faire naître par suggestion verbale, nous cherchons simplement à cons
tater quelle pourrait être sur une sourde-muette l'influence de limita
tion. Pour cela nous ferons devant elle, à l'état de veille, des expériences 
sur un autre sujet. 

Nous réveillons donc la jeune fille et devant elle, sans d'ailleurs 
appeler beaucoup son attention sur ce que nous faisons, nous provoquons 
les trois états du grand hypnotisme sur une jeune hystérique qui pré
sente ces phénomènes avec une grande netteté. Nous la mettons, en 



particulier, dans l'état de léthargie et, par la malaxation des extenseurs 
de l'avant-bras, nous faisons apparaître l'hyperexcitabilité neuro-muscu
laire. En continuant notre action sur le môme point, c'est-à-dire en 
continuant la malaxation des muscles extenseurs de l'avant-bras gauche, 
nous amenons la généralisation des contractures, d'abord au bras droit, 
puis à la jambe droite qui se soulève et enfin à la jambe gauche. Les 
quatre membres du sujet sont contractures. Pour défaire cette contrac
ture, nous reproduisons la même action 'malaxation des extenseurs de 
l'avant-bras gauche) et nous voyons les membres retomber l'un après 
l'autre. 

La jeune sourde-muette a paru regarder sans grand intérêt les 
expériences qui viennent d'être faites devant elle. M. le D r Le Menant 
des Chesnais l'endort à nouveau. Lorsqu'elle est endormie, on lui com
prime les yeux et on pratique sur elle la malaxation des extenseurs, et 
on voit apparaître chez elle la contracture des muscles excités. En con
tinuant l'excitation sur les mêmes muscles, la contracture se généralise 
comme chez le sujet précédent, les deux bras se soulevant successive
ment, puis les deux jambes. Pour faire cesser ces contractures, il suffit 
de recommencer l'excitation des extenseurs de l'avant-bras. De plus, les 
membres soulevés, au lieu de rester dans l'état cataleptoTde, retombent 
comme cela se faisait chez le sujet éducateur. 

On avait constaté sur ce sujet de l'anesthésie à la figure. Chez le 
second, l'anesthésie n'est pas apparue après les expériences. 

La suggestion par imitation n'a donc porté que sur la production 
des contractures; mais dans ce cas son action a été des plus manifestes. 
. Que peut-on déduire de ces expériences, faites inopinément sur un 
sujet qui ne se doutait pas de ce qu'on attendait de lui, par des expéri
mentateurs qui ne pouvaient influencer le sujet par suggestion verbale, 
puisqu'il est complètement sourd? La réponse est facile : c'est que l'imi
tation agit par le même mécanisme que par la suggestion et que les 
effets se manifestent avec la même intensité, que l'idée ait été reçue par 
l'intermédiaire de l'ouïe ou par celui de la vue. 

On pourra objecter que l'imitation qui a eu pour effet de suggérer 
des contractures, n'a pas eu le pouvoir de suggérer de l'anesthésie et 
que, par conséquent, sa puissance suggestive est très relative. Eh bien! 
cela est encore conforme aux faits observés journellement chez les hypno
tisés, faits qui démontrent que la suggestibilité se présente sous les 
modalités les plus variées. Ainsi, tandis que les uns réalisent avec la 
plus grande facilité les suggestions des phénomènes relatifs au mouve
ment, se contracturent et se paralysent au commandement, tout en 
conservant la sensibilité, les autres, au contraire, chez lesquels on 



obtient facilement l'anesthésie, ne présentent aucune aptitude à la con
tracture. 

En résumé, nous constatons que chez une sourde-muette hypnoti
sante, les phénomènes d'hyperexcitabilité neuro-musculaire qui n'avaient 
pas été provoqués par l'excitation directe des muscles tant que le sujet 
ignorait le but de l'excitation, ont apparu dès qu'ils lui ont été suggérés 
par la voie de l'imitation, la seule qui fût accessible chez elle. Il y a 
donc dans l'imitation inconsciente des sujets, de môme que dans la 
suggestion inconsciente des expérimentateurs, des causes puissantes 
d'erreurs dont il est nécessaire de se mettre toujours à l'abri dans le 
cours d'expériences d'hypnotisme. 

Lorsque des expériences sont faites sur des sujets réunis en commun, 
comme cela arrive dans les services hospitaliers, il faudra prendre les 
précautions les plus minutieuses pour être assurés que les résultats des 
expériences n'ont pas été influencés par l'action des sujets les uns sur 
les autres. 

L'expérience faite sur une sourde-muette prouve, en effet, que la vue 
d'un phénomène hypnotique peut suffire pour en amener, chez un sujet 
sensible, la réalisation avec la même intensité, le même automatisme, 
la même irrésistibilité qu'une suggestion faite par l'expérimentateur 
lui-même. 

• # 

Quelques faits d 'anesthésie ch i rurg i ca l e sous l ' inf luence 
de la suggest ion , 

PAR M. TE D* AUAK1> M A R T Í N E Z DÍAZ, DE M AN LAZAS (CUBA). 

PREMIÈRE OBSERVATION. — Bel... P . . . , mulôtre, vient nous consulter 
à notre clinique particulière pour un abcès du maxillaire supérieur à 
l'extrémité de la dent canine de droite. Après avoir examiné le cas avec 
son chirurgien-dentiste, M. Lamadrid, celui-ci propose d'arracher la 
dent, étant don-ié son mauvais état et l'étendue de la carie qui avait 
causé l'abcès. Nous proposons à la malade d'employer l'anesthésie 
hypnotique et suggestive, employée déjà par nous dans plusieurs opéra
tions : incision de furoncle, d'adénite, de panaris. Il fut décidé que 
l'opération aurait lieu le jour suivant dans le cabinet du dentiste. 

Le jour fixé, à deux heures de l'après-midi, en présence de plusieurs 
personnes venues, les unes par curiosité, les autres par intérêt scienti
fique, nous avons provoqué le sommeil hypnotique au moyen de la 
fixation du regard. Le sommeil fut obtenu en moins de cinq secondes. 

La malade étant placée sur le fauteuil d'opérations, nous lui avons 



suggéré l'insensibilité à la douleur et l'absence absolue de toute sensa
tion douloureuse ou même simplement désagréable. 

M. Lamadrid commença, avec son habileté ordinaire, i inciser la 
gencive afin de découvrir le peu de couronne épargné par la carie. 
Cette opération terminée, il saisit avec les pinces, non sans difficulté, 
le petit morceau de couronne qui apparaissait presque à ras de l'alvéole, 
et enfin, après une série d'efforts, extirpa la racine de sa cavité; non 
sans peine, car il y avait de nombreuses adhérences consécutives a 
d'anciennes périostites. L'hypnotisée, malgré la douleur éprouvée, ne 
fit pas le plus léger mouvement et ne manifesta pas le moindre signe 
de souffrance. Son visage resta impassible, comme s'il ne se passait abso
lument rien pour elle. 

Réveillée par le procédé ordinaire. — par simple affirmation sugges
tive et parle mot : « Réveillez-vous », — elle ouvrit les yeux, souriant 
en voyant la stupéfaction de ceux qui l'entouraient et l'assaillaient de 
questions, lui demandant « si elle avait ressenti quelque douleur ». Elle 
répondit que, < non seulement elle n'avait rien senti, mais qu'à ce 
moment-même elle n'éprouvait rien ». 

Il faut dire que I I . Lamadrid. quelques mois auparavant, avait, chez 
la même mulâtre, procédé à l'extraction de la seconde molaire gauche 
du maxillairo inférieur pour un abcès compliqué de fistule à la joue 
correspondante. Cette fois-là, dès les premières tentatives d'extraction, 
la malade se mit à crier et ne se laissa opérer qu'avec beaucoup de 
difficultés, à l'idée de la douleur qu'elle avait ressenti la première fois, 
elle se montrait peu disposée à se soumettre à une nouvelle extraction; 
seules, nos suggestions faites à l'état de veille et dans le sommeil somnam-
buhque, parvinrent à vaincre son appréhension. 

La pauvre femme était si satisfaite d'avoir été opérée sans douleur 
qu'elle se montra toute disposée à se faire arracher par le même procédé, 
plusieurs autres dents mauvaises. 

DEUXIÈME OBSERVATION. — M 1 " I ! . . . , jeune fille de quinze à seize ans. 
célibataire, sans antécédents nevropathiques, souffrait d'ongles incar
nés, aux gros doigts de pieds; l'ongle pénétrait dans le bord de chacun 
des doigts, les excroissances de chair enflammées, sanguinolentes; celle 
du pied droit un peu ulcérée, avec un peu de pus au-dessous de l'ongle; 
affection des plus gênantes, condamnant la pauvre jeune fille à rester 
enfermée; elle ne pouvait même pas supporter de pantoufles. 

Il était nécessaire de procéder à Yablation des ongles. 
Cliente de M. le L> Zardoya, et ce dernier désirant se rendre 

compte du pouvoir de la suggestion, il eut la bonté de in'inviter à la 



pratiquer. J'acceptai avec empressement et reconnaissance, parce qu'il 
me mettait en présence d'un nouveau cas, pour démontrer aux autres 
médecins et justifier la sincérité de ma ferme conviction dans l'hypno
tisme et la suggestion. 

La jeune fille hypnotisée, l'opération s'est faite avec le plus complet 
succès; on s'assura non seulement de lanesthésie pendant que se faisait 
l'ahlation, mais aussi de l'absence de douleur après le réveil. Nous savons 
tous que, dans ces cas, l'anesthésie est produite facilement avec la glace, 
l'éther, etc ; mais nous savons aussi qu'après les douleurs sont intolé
rables. Je l'ai expérimenté sur deux sujets que j'avais opérés avec les' 
anesthésiques ordinaires, il y a déjà quelque temps. 

Cette opération a été brillamment décrite par le LV'Zardoya, dans un 
mémoire qu'il présenta à l'éminento corporation dont il fait partie. 

TROISIÈME OBSERVATION. — M u * M.. . Appelé chez un de mes clients 
pour as>ister une malade, j e me suis rencontré avec la jeune fille M.. . . 
affectée d'angine psetuto-membraneuse qui demandait en plus du traite
ment général, un nettoiement direct et local avec le pinceau imprégné 
de substances antiseptiques. Faisant le premier pansement, la jeune fille 
ne pouvait l'endurer, à cause des vomissements qu'il lui provoquait. 

Hypnotisée avec suggestions ad hoc, j e l'ai réveillée et j 'a i pu faire le 
nettoiement à mon entière satisfaction, sans que- la malade éprouvât la 
plus petite incommodité, à sa grande stupéfaction et à celle de sa famille, 
qui avait été témoin des difficultés antérieures et qui la voyait impas
sible à présent. 

J'ai suivi la même méthode pour les traitements successifs. 

QUATRIÈME OBSERVATION. — J. -R. V . . . , mulâtre, trente-six ans. 
ouvrier en tabacs. Il y a quelques mois qu'on le remarquait dans la mai
son, triste, mélancolique, dégoûté, phénomène qui s'accentuait p ro 
gressivement à tel point que sa famille s'en alarma. 

Il fut soigné par plusieurs confrères avec les moyens ordinaires, mais 
sans résultat. 

La maladie empirait; il commençait i donner des signes de folie avec 
délire de persécution; il croyait voir trois individus qui, poignard en 
main, le poursuivaient pour le tuer; dans son hallucination, il les voyait 
d'abord sur les toits des maisons voisines,- ensuite dans la sienne, et 
enfin traversait les murs de la chambre qu'il occupait. Il commença 
à s'exciter, à prendre peur quand il se couchait, à ne pas dormir par 
crainte d'une attaque ou d'une surprise; son irritabilité lu: faisait perdre 
complètement le sommeil. L'insomnie rendait son état critique, ainsi 



que celui des siens. Un jour, s'emparant d'une scie, il voulut tuer un 
de ses camarades de travail, qu'il accusait d'être l'auteur de tout ce qui 
lui arrivait. 

Je fus appelé pour examiner le malade à ce moment. • 
Après un examen soigneux et en raison de ses antécédents, je diagnos

tiquai : neurasthénie cérébrale, avec détire de persécution. 
A ma première visite, il parlait parfois comme s'il était bien ; il me 

dit qu'il y avait quelque temps, sans pouvoir le préciser, il avait quel
quefois éprouvé une douleur autour de la tête, qui la lui comprimait peu 
à peu comme un anneau, jusqu'à le priver de la raison, ne sachant plus 
ce qu'il faisait jusqu'à ce qu'elle lui passât. 

Le regard vague, indécis, sans fixité, et quand il parle de ses per
sécuteurs, ses conjonctives s'injectent, ainsi que les vaisseaux sanguins 
du cou et des tempes. 

Il ne se souvient pas comment a commencé la maladie et dit qu'il 
n'a rien et qu'il se trouve bien. 

Pour ne pas fatiguer, je dirai que je crus qu'il était temps et indi
quai le traitement psychique, qui fut adopté avec empressement par la 
famille. 

Nous procédions, employant la fixation du regard, mais tous les 
efforts furent inutiles. J'ai donné enfin au patient, suivant les conseils 
du D r Sanchez Herrero, de Valladolid, et les pratiques du D r Van 
Velsen, de Belgique, 50 centigrammes de chloral hydraté, qui lui pro
duisirent un assoupissement, profitant de ceci pour lui suggérer : tran
quillité, sommeil normal pendant toute la nuit, que, le jour suivant», 
il pourrait me regarder fixement, que cela lui produirait du sommeil 
et qu'à mon commandement il dormirait. 

Le lendemain, je fus informé que le malade avait dormi la nuit 
pendant cinq heures consécutives; les autres phénomènos subsistaient. 

Je l'hypnotisai par la fixation du regard. H dormit au bout de cinq 
minutes du sommeil somnambulique. Le travail était fait : l'individu 
était suggestif et obéissait à la suggestion. 

Dix hypnotisations consécutives le laissent dormir pendant deux heures 
tous les jours. De cette manière, j 'ai rendu à la société et à sa famille 
ce pauvre malheureux, qui allait à pas de géant dans le chemin de 
l'aliénation mentale. 

Ce cas s'est passé il y a près d'un au, et l'individu a continué à se 
porter parfaitement bien. 

Finalement, nous avons fait usage de la psychothérapie, avec des résul
tats surprenants, dans diverses affections qui ont pour base des pertur-



DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE 

L ' E x p e r t i s e m é d i c o - l é g a l e et l 'a f faire des m a g n é t i s e u r s 
de B r a i n e - l e - C h â t e a u . 

Mon cher directeur, 

Dans l'article ayant pour auteurs MM. Denyn ei van Velsen et publié par -
votre estimable revue, dans sa dernière livraison, il est un passage qui me 
concerne personnellement et qui demande rectification, car il dénature abso
lument l'altitude que j'ai prise dans l'affaire des paysans magnétiseurs de 
B raine-le-Châ tcau. 

Les auteurs de l'article s'expriment ainsi : 

< Prenons un prévenu quelconque voulant se défendre jusqu'au bout et 
a soulevant devant la juridiction répressive la question suivante : « Les per-
• sonnes soumises aux expériences incrimées étaient-elles ou non hypnoti-
• sées? » 

• Les partisans des deux écoles accourent, et voici qu'un adepte des 
• théories de La Salpéirière examine les sujets. 

a II les endort, puis ouvre les yeux, ensuite fait la pression sur la lèle. Si 
• le premier procédé ne produit pas la catalepsie, ou si, cello dernière obtenue, 
• l'emploi du second moyen ne provoque pas letomnambultsme, le partisan 
• de la Salpéirière déclarera: a II n'y a pas d'hypnose, il n'y a que simu-
a lalion >. 

A On l'a pu constater dans la reteniissante affaire de B raine-! e-ChAteau. 
• M. Masoin, chargé d'examiner Sylvain Vandevoir, opéra comme nous le 
a disons plus haut, et l'hypothèse que nous supr*sit.ns s'étant réalisé, il 
I conclut : « Simulation ! » 

Eh bien! non, n'en déplaise à mes deux compatriotes : ce n'est pas ainsi 
que j'ai opéré; je ne me suis pas conduit simplement comme un partisan de 

bâtions plus ou moins aiguës du système nerveux, comme paralysie, 
tic douloureux, névralgies, bégaiement: dans les vices, comme mastur
bation, nymphomanie, alcoolisme et beaucoup d'antres que je ne men
tionne ni ne détaille pour ne pas trop m'étendre. 

Je crois donc et affirme avec conviction, d'après des faits irréfu
tables, que la psychothérapie n'est pas une illusion, mais une vérité 
incontestable, cliniquement parlant. La thérapie suggestive a >a place 
dans le champ de la médecine usuelle, de la sociologie et de la péda
gogie, sans que pour cela nous prétendions qu'elle soit le remède 
universel. 

MBIIÎ. i - ' . - - . le 15 décembre I8EH. 



lu Salpèlrière. et aujourd'hui encore, après des expériences de contrôle, — 
parmi lesquelles les vôires compteront largement, —jene voudrais me placer, 
ni au point de vue exclusif de M. Charcot, ni au point de vue exclusif des 
Nancéens, encore bien que le fougueux M. Delbœuf déclare que « l'École de 
la Salpétrière a vécu! a 

Pour me défendre contre le reproche qui m'est adressé, il suffira de repro
duire ici la sixième conclusion générale du rapport : 

• Les phénomènes que présente Sylvain Vandevoir pendant le sommeil 
« hypnotique ou son prétendu sommeil hypnotique ne correspondent pas aux 
• phénomènes classiques et objectifs de l'hypnose : ainsi l'on ne constate 
* chez lui, ni la transition aux diverses phases de l'état magnétique, ni 
« lliyperexcilabilité neuro-musculaire, ni la suggestibilité (au contraire, à 
« ce dernier point de vue, c'est lui qui semble diriger et dominer son 
« magnétiseur), ni la communication avec le magnétiseur seul, etc. • 

Ces quelques lignes démontrent combien le reproche de MM. Denyn et 
van Velsen tombe à faux. 

D'ailleurs, j'avais ici-mème expliqué déjà ma ligne de conduite, provoqué 
que j'étais par certaines attaques formulées avec toute la violence ordinaire 
de leur auteur. Dans la Revue de l'Hypnotisme, livraison de septembre 
dernier, on trouve ces explications avec réfutation d'une plaquette spirîte de 
M. Delbœuf, qui n'a jamais répondu! Vous savez aussi qu'après certain défi 
brutal je ne me suis point refusé, pour ma part, à la reproduction intégrale 
du fameux rapport dans la Revue de rHypnotisme; mais si l'étendue de ce 
document fait obstacle ici à une insertion totale, je vous prie d'en accueillir 
le résumé tel qu'il a paru dans les procès-verbaux de l'Académie royale de 
Médecine; ce résumé, le voici : 

• En présence des attaques dirigées contre le rapport des experts, contre 
« le jugement du tribunal de Nivelles et l'arrêt de la Cour d'appel dans 
• l'affaire des trois paysans magnétiseurs de Braine-le-Château qui ont été 
« condamnés en deux instances pour escroquerie, M. Masoin croit devoir 
« exposer cette affaire devant l'Académie. 

« Les trois paysans prétendaient reconnaître et traiter efficacement les 
< maladies, grâce à une clairvoyance spéciale obtenue par l'hypnose de l'un 
« d'entre eux (Sylvain V...) ; mais il résulte de l'ensemble de l'enquête et du 
« rapport des experts que le sommeil hypnotique était simulé et que les 
« prévenus pratiquaient la médecine d'une manière ignare, frauduleuse, 
- dangereuse même, payant d'audace au point de se mettre en contradiction 
• avec les notions scientifiques les mieux établies en ce qui concerne la 
« signification des termes techniques, le diagnostic des maladies, les pres-
• criptions pharmaceutiques et les connaissances spéciales de l'hypnologie. 
• Ainsi, pendant son hypnose (?), Sylvain V... prescrit des substances 
• actives à des doses qui peuvent être dangereuses (15 grammes d'iodure de 
• potassium par jour) ou des substances inoffensives à des doses ridicules 



•' (sirop d'érysimum, 1 gramme, dans une potion de 460 grammes), parfois 
. même des substances qui n'existent pas : « malcaire calciné » et autres. 

J Dans les expériences que les deux experts, MM. Masoio et Schoofs, 
t ont pu instituer, la clairvoyance magnétique de Sylvain V... s'est trouvée 
« grossièrement en défaut : dans un cas, Sylvain palpant, comme il le fait 
* dans sa pratique courante, un linge porté par une personne malade, 
« diagnostique, au lieu d'une affection intestinale bien positiTe, un emphy-
« sème qu'il définit : « l'eau dans l'envelopj.e des poumons >; dans un autre 
€ cas, au lieu d'une laryngite bien caractérisée, il reconnaît par le linge, — 
i toujours en l'absence du malade, — une albumi* (sic) avec une espèce de 
« dépôt dans le bas-vcnlre, souffrances dans la vessie et dans Yirlette (sic). 

• D'autre part, l'observation des faits permit aux experts de reconnaître 
<i qu'on ne trouvait pas chez Sylvain V... les phénomènes caractéristiques 
• de l'hypnose, soit qu'on adoptât les idées qui ont cours à la Salpèlrière, 
i soit qu'on se plaçât au point de vue de l'École de Nancy. 

• Après quelques considérations scientifiques sur les expertises de cette 
a espèce. M . Masoin s'élève contre les insinuations graves et personnelles 
* auxquels les experts se sont trouvés en butte, alors même que la cause 
« était définitivement jugée. » 

En voilà bien assez pour établir que M M . Denyn et van Velsen se trompent 
de la manière la plus complète et la plus involontaire, sans aucun doute, en 
m'attribuant l'attitude que leur article m'impute. 

Agréez, etc. 
E. MASO», 

frofesMor a rt.'nlv«n>iW de Lonvain. 
Louvain. le ï avril 

V A R I É T É S 

Les possédées et les démoniaques à Genève, au xvn : siècle, 
par M . le D ' P A U L L A D A U B . 

H I R ( I ) 

Les crises de la démoniaque étaient si violentes qu'il fallait plusieurs hommes 
pour la tenir. I! n'est pas dilncile de Toîr, par la description qui en est faite dans 
les procès-verbaux, qu'il s'agissait ici de crises nerveuses de grande hv»lérie, 
causées par un violent dépit. Les diables répétaient souvent [c'est-à-dire que la 
malade criait dans ses attaques) : « Tu le plaignais que cette espoigne estoit 
trop petite, elle n'était que trop grosse pour toi. > 

A l'audience, on questionna la Fararaux âgée d'environ soixante an*) à pro
pos de cette galette : 

• S'il est pas vray qu'aussitost qu'elle eût baillé l'espoigne à la femme Chrts-
tolle, elle devint malade? Hesporui'U qu'elle ne tomba malade qu'un mois après. 

« SI elle scait pas que les diables ont dit que c'estoîl la Faravaude qui les 

0 ) Voir len-9, p. 283. 



avait mi? dans son corps et quo ladite malade se plaignait do ce que l'espoigee 
était trop petite, mais qu'elle estoil trop grosse pour elle? R, Qu'elle ne s:ai: 
si c'est le diable qui l'a dit, bien confesse que ladite malade l'a dit estant en 
pbrenésie. 

« Si elle ne sealt pas qu'il y a des diables ? /î. Que non, qu'elle l'a bien ooy 
dire, mais qne Jamais il ne s'est apparu à elle. 

Si elle n'a pas esté à la Synagogue (1JÎ R. Que non. » 

La pauvre femme n'en fut pas quitte si facilement. On l'interrogea minutieu
sement à plusieurs reprises, on la fît visiter par on chirurgien pour t'assurer si 
elle n'avait pas la marque du diable, comme le prétendait la démoniaque, et on 
la Ht passer deux fois à la torture. On ne parvint pas à la faire avouer et on finit 
par la bannir sous peine de mort. 

Noos extrayons encore de son dossier les passages suivants qui ont trait a 
l'incident qui nous intéresse plus spécialement Ici. On lui demanda dans une de 
ses nombreuses répétitions : 

c Si ce qu'on luy a cy-devant demandé est pas véritable, notammont touchant 
le veau du fermier? R. Qu'elle donna la levure à la vache cl non au veau, et 
que ledit fermier mangea dudit veau avec ses voisins. 

« Qu'elle confesso la vérité touchant l'espoigno qu'elle bailla a la femme 
Christoflel R. Qu'ayant baillé ladite espoigne à ladite femme elle ne se trouva 
point mal, sinon quelque temps après que ladite femme tomba malade, et elle y 
accourut pour la soulager. 

c Si incontinent après les démons disoyent pas la faravanda est noura maistra, 
tu as voulu manger l'eipoigne ? R. Que les démons ne le disoyent pas, confesse 
bien que ladite femme disoi; : Faravaux, fars vaux, le mauvai» chacheaux (2} . » 

Il va u n s dire que, suivant les circonstances, les démons pouvaient être 
introduits dans le corps d'an possédé par un aliment ou une boisson quelconque. 
Tout ce qui est susceptible d'être bu ou mangé pouvait devenir le véhicule au 
moyen duquel Satan s'introduisait dans l'organisme. La soupe, très souvent, le 
vin, le lait, le pain, les œuf*, le benne, les légumes et les fruits, des noix, des 
châtaignes, une pomme, une poire, des prones, des cerises, etc., sont maintes 
fois mentionnés dans les procès. Mais il faut toujours y ajouter une cause 
morale, la peur, le dépit, la colère, le chagrin, etc., comme on l'observe de nos 
jours dans les maladies mcntalos, où les aliénés font rarement intervenir le 
diable et les sorciers, mais d'autant plus la police, les francs-maçons, les 
magnétiseurs, le téléphone, les hypnotiseurs, etc. 

En l'an 1612 il y avait à Bourdigny un vieux sorcier très rodoulé, du nom de 
Pierre. Cet homme, âgé de quatre-vingts ans, était accusé depuis longtemps de 
nombreux malétices. Il ne pouvait entrer dans une étable sans rondre malades 
les bestiaux. Il avait fait périr ainsi un grand nombre de bêtes et même plusieurs 
personnes. Une foule de témoins vinrent déposer contre lui, entre antres un 
nommé Roland, Agé de 66 ans, qui s'exprima en ce» termes : 

- Pierre le sorcier a donné de la tomme et de son pain à mon fils Aymé 
(lorsqu'ils travaillaient ensemblement dans les vignes de Pierre Salatin),lequel 
en ayant mangé incontinent devint malade et fust possédé, mesme perdit U itm% 

il).Au Sabbat des sorciers. 
(?) Chàcha ud ou ckàchà (.Yc tu-eau G Lot taire genetcit par Jean Uumbcrt, l t6ï i , s. as. 

Terme de boulangerie Galette. giteau plat. Chàcbô au beurre. Cfa&chô i la driehée. 
Pris ûgurément ce mot désigne : 1* un enfant mou et paresseux, un enfant choyé 
outre mesure; *" toute personne flasque, iàche. qui se meut difilcilemcnt. ou qui se 
soigne, l'écoute et se dorlote A l'excès. Votre jeune dame se plaint toujours de 
quelque malaise, c'eet un vrai châchû. Les pavsans disent d'un enfant gâte : • Y é 
on ehachô ma eu* (e'esi un chàchô mal cuit». • CMèehoier, v. Dorloter, choyer i 
l'excès. 



quasi lo reste du jour, et dès lors Jusqu'à l'heure de sa mort, advenue il y a 
environ trois sepmaines, ledit Aymé a esté toujours tourmenté des malins, 
lesquels avoyent à diverses fois parlé et dit d'ordinaire que ledit Pierre estoit 
leur maistre, ce qui dura l'espace d'un mois. au bout desquels les dits démons 
forent charmés et cessèrent de parler Jusqu'à trois à quatre jours avant la mort 
dudit Aymé qu'ils recommencèrent à parler et à tourmenter le possédé, en sorte 
qu'ils luy faisoyent faire diverses estranges contenances et enfin estranglèrent 
et estouffèrent ledit possédé auquel le col devinst estrangement enfle et gros 
avec de grands desrompemen'.s et croulements que faisoit ledit possédé peu 
avant de ta mort, après laquelle il demeura mol et ne vinst aucunement roide, 
ayant toujours soustenu que ledit Pierre luy avoit donné les démons dans les 
susdits pain et tomme. » 

Pour fournir la preuve décisive que Pierre était bien un sorcier, Itoland 
ajoute « qu'il y a environ buicl ans. iceluy déposant (lui Itoland) avant une 
chèvre qui lui mourust peu de temps après l'avoir acheptée et soupçonnant que 
ledit Pierre ne l'eust fait mourir, il battit fermement ladite chèvre morte avec 
des bistons de coudre, et depuis a sçeu par le propre récit de la chambrière 
dudit Pierre qu'icelluy avoit esté grandement mallade au temps que ledit dépo
sant battoit ladite chèvre. • C'était là un signe infaillible de sorcellerie. La 
preuve était irréfutable. Nous reparleroas de ces pratiques superstitieuses. 

Je citerai encore l'exemple suivant d'un enfant devenu démoniaque pour 
avoir mange des châtaignes qu'une femme, accusée de sorcellerie, lui avait 
données. 

• L o u y s e de la Ravine, 35 ans, dépose devant la justice, le 21 décembre 1635, 
qu'il y a environ quinze jours qu'ayant envoyé achepler pour deux quarts de 
poivre chez la Clauda (soupçonnée de sorcellerie), par une sienno fille nommée 
Andrée, âgée d'environ sept ans, après qu'elle luy eust baillé ledit poivre, elle 
luy donna encore deux chastaignes et le rapporta à sa mère. El incontinent le 
même Jour il loy vinst des tremblements et convulsions se plaignant à sadile 
mère de douleurs qu'elle senloit soubs les ongles qui la contraignoyent de faire 
des actions fort estranges, comme d'hurler et aboyer comme les chiens, ce 
qu'elle a continué jusqu'à Sabmedy dernier, que les démons ont parlé dans son 
corps, se disants estre vingt dont, disoyent-ils, il y en avoit dix de bons com
pagnons. Quelque» uns desquels disoyent leurs noms, comme Jacotin, Arbin. 
Caselin el divers autres noms, et tourmentoyent fort ladite fille la faisant 
debastre... • 

(A suivre.) 

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE 

Société d ' h y p n o l o g i e 

La "Société d'faypnologie se réunira le lundi 11 avril, à quatre heures et 
d- mie précise', au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous La prési
dence de M. le D ' Dumontpallier : 

1° Communications diverses; 
2 Présentation de malades; 
3° Vote sur l'admission de nouveaux membres: 
4 Modifications aux statuts. 
Adresser les titres et communications à M . le D r Berillo:), secrétaire général, 

rue de Rivoli. 



E n s e i g n e m e n t de l ' h y p n o t i s m e et de la p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i q u e . 

INSTITUT Psrciio-PHTSioLOGiyf H DB PARIS, *9, rue Saint-And ré-des-Arts. — 
L'Institut psvcbo-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli
cations cliniques, médieo-Iégales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé 
sous le patrouoagc de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir 
aux médecins et aux étudiant* un enseignement pratique permanent. 

Une clinique de maladies nerveu*e» est annexée à l'Institut psjebo physiolo
gique. Les constat ions gratuites ont Heu les mardi-, jeudis et samedis, de 
10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à 
y assister. «amedl, à dix heures et demie, leçon clinique. 

cocas LIBRE. — M. le D ' Bérillon, licencié en droit, directeur de la Bévue de 
C Hypnotisme, a commencé, le samedi 19 mars, à l'Ecole pratique de la Faculté 
de Médecine (amphithéâtre Cruveilhier}, un cours libre sur les application)» 
clinique* et médico-légales -te l'hypnotisme, et le continuera le* mardis et 
samedis suivants, à cinq heures. 

HÔPITAL LAtisoisritaB. — M. le D ' I tavmond. professeur agrégé, fait, tous les 
samedis, à neuf heures, ane leçon sur les maladies nerveuses. 

M. Charles Henry, maître de conférences à l'École pratique des Hautes É'ude*. 
a ouvert à la Sorbonne, le vendredi 2b' mars, un cours sur la Physiologie générale 
des Sensations. — Des exercices pratiques sur les matières du cours ont lieu le 
samedi, à onze heures du matin, au Laboratoire de Psychologie physiologique. 

C o n g r è s i n t e r n a t i o n a l d ' A n t h r o p o l o g i e c r i m i n e l l e de B r u x e l l e s 
(du 7 ai-'", au M août 189?). 

Thèses mises en discussion dont les rapports préalables seront publiés et transmis 
avant le juillet I89£ à tous les adhérents souscripteurs (1). 

ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

* Existe-t-il un type criminel anatomiquemeut déterminé ? > — Rapporteurs : 
D ' Houzé; D* Warnots, agrégé de l'Université de Bruxelles. 

i Étude critique des caractères du criminel né. » — Rapporteur : D r Brouardel, 
doyen de la Faculté de Paris. 

« Pluralité des types de criminels nés. » — Rapporteurs : D r Van De venter, 
médecin en chef à Amsterdam (Hollande); D ' V a n Genuchten, professeur à 
l'Université de Louvain. 

» Origine morbide des caractères reconnus chez les criminels nés. > — Rappor
teurs : D r Jelgersma, aliéniste à Meeremberg (Hollande; ; D ' Cuylils, méde
cin en chef de l'asile d'Kvcre. 

• De l'homicide dans ses rapports avec la race en Europe. » — Rapporteur : 
Enrico Ferri, député au Parlement italien, professeur de droit criminel à 
l'Université de Pise. 

« Des caractères de la criminalité chez la femme; des caractères de l'incorri-
gibilité. • — Rapporteurs : D r Cesare Lombroso, professeur à l'Université 
de Turin ^Italie); D r Morel, médecin en chef à l'hospice Guislain, aliéniste 
de l'administration pénitentiaire, inspecteur adjoint des asiles. 

PSVCHOLOOIB BT PSTCHO-PATHOLOGIE CRIMINELLES 
« L'obsession criminelle morbide. » — Rapporteur : D r Magnan, médecin en 

chef à l'asile Sainte-Anne, à Paris. 

(1) Le bureau déterminera Tordre de discussion des rapports. 



« L'obsession du meurtre. — Rapporteur : D' Ladame, ; - professeur à Genève. 
« Les suggestions criminelles et la responsabilité pénale. » — Rapporteurs : 

D r Benedikt, professeur à l'Université de Vienne (Autriche) ; D' Voisin, 
médecin en chef de la Salpetrière, à Paris; D' Bérillon, à Paris. 

« Le délit collectif (criminalité des foules et des'sectes).. — Rapporteur : Tarde. 
Juge d'instruction a Sarlat Dordogne . France. 

« La prémédication obsessive comme circonstance atténuante. — Rapporteur : 
Dr Semal. 

« Le mobile du crime chez L'enfant et L'adolescent. » — Rapporteur : D' Motet, 
médecin-expert à Paris. 

SOCIOLOGIE CRIMINELLE 

« La délinquance dans l'histoire et dans la politique. — Rapporteur : Chev 
Edmond Major, secrétaire général DU Congrès de Rome. 

« Influence de la crise économique actuelle sur la délinquance. » — Rappor
teur : Hector Denis, professeur D'économie politique â l'Université libre DE 
Bruxelles. 

« Influence des professions sur la criminalité. » — Rapporteur : D1 Coulagne, 
médecin-expert à Lyon. 

« De limportance respective des éléments sociaux et DE» éléments anthropolo
giques dans la détermination de la pénalité. — Ripponeur : M. Gauckler, 
professeor de droit criminel à la Faculté DE DROIT DE Caen. 

APPLICATIONS LÉGALES ET ADMINISTRATIVES DB L'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

« Aperçu des applications DE l'anthropologie criminelle. » - Rapporteurs : De 
Ryekère, substitut an tribunal de 1re instance à Bruges; Baron Garofolo, 
président du Tribunal de Ferrare (Italie); Dr Von Litszt. professeur à l'Uni-
rersité de Halle (Allemagne) ; Professeur Benedickt, à Vienne ; D r Masoin, 
professeor à l'Université de Louvain, secrétaire de L'Académie de Médecine, 
alieniste de L'adminHtration pénitentiaire. 

« Des mesures applicables aux incorrigibles cl de L'AUTORITÉ apte à EN Gxer le 
choix. • — Rapporteurs : D' Van LLAMEL, professeur do droit criminel â 
L'Université D'Amsterdam; Alimena, avocat à Naples; F.Thlry, professeur 
de droit criminel à l'Université de Liège. 

« De la nécessité de considérer L'EXAMEN psycho- moral de certains délinquants 
comme UN devoir de L'instruction à LEUR charge. » — Rapporteur : D- Paul 
Garnier, médecin en chef do la Préfecture à Paris. 

« L'inversion génitale et la législation. » — Rapporteurs : Dr de Rote, vice-
président de la Société de Médecine mentale de Belgique; Dr professeur 
Mendel, a Berlin; D r Hubert, professeur à L'Université de Louvain. 

• Les prisons asiles et le* réformes pénales qu'elles entraînent. » — Rappor
teurs : Dr Deboek et M. Paul Otlet, avocat à Bruxelles: M. Goddyn, juge 
au Tribunal de Gand; D r Ramlot, médecin adjoint des hôpitaux, a 
Bruxelles. 

Nous rappelons que toutes les communications devront être adressées au 
président DU Comité, rue de la Loi, I I . â Bruxelles. 

On est prié de foire parvenir les adhésions avant le I e r mai, afin de prévenir 
tout relard dans L'envoi des rapports. 

Le recouvrement DU MONtant DES cotisations sera elTcctué par les soins du 
Comité D'organisation nu moyen de quittance postale. 

L'Hypnotisme à Cuba. 

Voici le texte do la circulaire par laquelle le gouverneur général de nie de 
Cuba vient d'interdire la pratique de l'hypnotisme dans les hôpitaux de l'Ile : 



« S. Eie. M. le gouverneur général a, par décret du 15 octobre, considéré 
tans effets celui du 3 Juillet dernier, par lequel il admettait l'usage de l 'hypno
tisme comme agent thérapeutique dans les hôpitaux, pour le considérer comme 
préjudiciable au traitement des malades et capable d'occasionner des abus, que 
la susdite autorité supérieure, a le devoir d'éviter. — Communiqué à Votre 
Excellence, pour qu'il en prenne connaissance et se soumette à son exécution. 

« Que Dieu vous garde bien des années. 
« Pour copie . L E DIRECTEUR DE L 'HÔP ITAL . » 

Ainsi, à Cuba, l'hypnotisme est jugé alternativement utile ou nuisible, à quel
ques mois d'intervalle. Nos confrères cubains n'ont donc rien à envier aux méde
cins de nos hôpitaux militaires. La-bas, comme ici, les hommes instruits sont 
régis par des ignorants, et les études scientifiques «ont, dans certains milieux, 
soumises au régime du bon plaisir. 

O U V R A G E S R E Ç U S A L A R E V U E 

Blocq (P.) et Onanoff (J.). — Séméiologie et diagnostic des maladies nerveuses. (Un vo
lume in-12 de 530 pages, avec 8 8 Figures dam le texte. — Masson, éditeur, ISO, bou-
levard Saint-Germain. Paris, 180.) 

Coll ineau (D r ) . — L'anthropologie à l'Exposition universelle de 1889(Brochure de 
30 pages. — Wattier et C i e. imprimeurs, -I, rue des Déchargeurs, Paris, 1890.) 

Coll ineau (Dr). — Les gymnases de canton. (Brochure de 23 pages. — Wattier et C , 
imprimeurs, 4. rue des Déchargeurs. Parla, 1891.) 

Deb ie r re (Dr Ch ) et D o u s e r Dr E. ) . — Album des centres nerveux. (48 figures sché
matiques. — Félix Alcan. éditeur, 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1892.) 

Fournial (Dr Henry ) . —- Essai sur la psychologie des foules. Considérations médico-
judiciaires sur les responsabilités collectives, (Un grand in-8° de 112 pages. — Edi
teurs, 0. Masson, à Paris et A . Storck, a Lyon.) 

Grasset (ProP ) . — Un cas de maladie de morvan. Leçons recueillies par le D' 11. Gui-
bor:, (Une brochure de 26 pages avec figures. — G. Masson, éditeur, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris, et Camille Coulet, éditeur, 5, Grand'Rue. Montpellier. 1892.) 

Hai l ly (Gaston d'). — La nouvelle science. (Kevue mensuelle de 16 pages. — Adminis
tration. 13, rue de Bucis, Par is ) 

K ings ford (Dr Anna et Mai t land Edouard . — La voie parfaite ou te Christ ésolé-
rique, (Un volume ln-8° de 236 pages, traduit de l'anglais par Ed. Schuré. — Félix 
Alcan. éditeur. 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1892.) 

Masoin (Dr E. ) . — Lettre ouverte adressée A la « Revue de Belgique et réponse é 
M. Delbœuf. (Brochure de 12 pages. — P. Weissenbruch, imprimeur, rue du 
Poinçon, Bruxelles, 1892.) 

Wattev i l l e A de ) . — 0n hypnotism-critical digest. by C. Lloyd Turkey M. D. (Bro
chure en anglais de 20 pages. — Macmillan and C , London, 1891.) 

E R R A T U M 

Dans le dernier numûro de la Revue de l'Hypnotisme, le cliché représentant 
des phénomènes d'autographisme cutané a été intercalé dans l'article de H. le 
D f Delbœuf, alors qu'il eut dû l'être dans l'article de M . le Dr Châtelain. Nos lec
teurs auront d'eux-mêmes rectifié cette erreur de mise en pages. 

L'ADMINISTRATEUR-GÉRANT : ÉMILE BOURIOT 

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et FILS. passage du Caire. 8 et 10. 



REVUE DE L'HVPXOTISUE 
E X P É R I M ^ t t Â t f t o THÉRAPEUTIQUE 

H A L L U C I N A T I O N S ^ N I L ^ T É R A L E S H O M O N Y M E S 

D A N S L E ZÖSä D E L A F A C E " l 

Par M. Ch. FÉRÊ. 

J'ai déjà eu occasion de signaler, dans un cas de zona de la face, des 
hallucinations visuelles coïncidant avec des douleurs oculaires et péri-
orbitaires et dans lesquelles le malade voyait des personnages s'avancer 
vers lui du coté de la névralgie (2). Je viens d'observer récemment un cas 
analogue. 

Le nommé K âgé de quarante ans, commence à se plaindre, le 
26 mars 1892. d'embarras gastrique, de fièvre et de douleurs vagues dans 
la moitié gauche de la face. Le lendemain. la douleur s'est accentuée et 
s'est localisée à quelques points d'émergence des branches du trijumeau, 
notamment au niveau sus-orbitaire du nasal interne, du sous-orbitaire, 
du molaire, du temporal superficiel, du dentaire inférieur. L'appétit est 
nul, la langue est chargée uniformément des deux cOtés. La température 
n'a pas dépassé 38 degrés. 

Le 27. il existe une éruption herpétique constituée seulement par 
quelques vésicules sur La lèvre supérieure gauche et sur l'aile du nez du 
même côté. Les points douloureux sont les mêmes et sont plus sensibles 
à la pression. La région de l'articulation temporo-maxillaire est très 
sensible, mais il n'y a pas trace d'éruption. Le malade se plaint en outre 
de deux phénomènes qui n'existaient pas du tout la veille, d'abord d'une 
salivation extrêmement abondante; cette salivation coïncide avec une 
sensibilité extrême et un empâtement de la région sous-maxillaire 
gauche. En outre, il entend constamment des bruits dans son oreille 

(1) Communication fuie à la Société de Biologie, le samedi 30 avril 1892. 
(2) Note sur quatre cas de zona et en particulier sur la douleur racbidienne dans le 

ion- thoracique. (Revue de Médecine, lK*J, p. 394.) 

Il 



gauche, sifflements ou bourdonnements, et de temps en temps des sons 
articulés. Il se rend parfaitement compte de la nature subjective de ces 
sons; les mots sont prononcés d'une voix nasillarde, qui n'est pas natu
relle, dit-il, et il n'a pas de voisin du coté gauche. 

Ces phénomènes ont doré trois jours et n'ont cessé que quand l'érnp-
tion s'est affaissée. Dans la journée du 27, on a recueilli 450 centimètres 
cubes de salive et seulement loO le 28. 

Ces hallucinations, provoquées par une irritation périphérique, sont 
peut-être plus fréquentes qu'on ne le croît dans les névralgies du triju
meau, au cours desquelles on ne les signale guère. 

Les deux malades dont il s'agit sont des épileptiques. C'est là une con
dition qui peut être favorable à la période d'hallucinations. 

C A S D E N É V R O P A T H I E A V E C P E R S É C U T I O N D É L I R A N T E 

GUÉRI PAR SUGGESTION FAITE A L ' É T A T DE V E I L L E 

Par M. le D* AXDRIEU. 

Eu ihèse générale, dans les applications de l'hypnotisme à la thérapeu
tique, nous sommes invites par les malades, ou déterminés par les symptômes 
observés, à employer la suggestion avec ou sans hypnotisation préalable, 
suivant le degré plus ou moins prononcé de suggestibilité du patient. 

Dans le même but, mais par un moyeu différeul, je dus intervenir dans le 
courant de novembre 1889. 

Vous savez qu'après le passage des magnétiseurs ambulants qui furent 
nombreux dans ces temps de liberté charlalanesque, une véritable fièvre 
hypnotique envahit les salons et les cafés. 

Si, aujourd'hui, messieurs les médecins militaires, victimes de règlements 
antiscientifiques, sont limités dans l'exercice quotidien de leurs fonctions et 
de leurs éludes, par contre, messieurs les officiers avaient toute liberté de 
sortir de leur rùle pour se livrer aux répétitions récréatives de faits hypno
tiques recueillis sur les planches. 

Les uns, plus enclins au plaisir, conviaient leurs amis au spectacle diver
tissant des métamorphoses névropalhiques provoquées sur quelque fille sou
mise... à la suggestion. 

D'autres, d'un caractère plus sérieux, tentaient des réformes. Celui-ci, par 
la suggestion hypnotique, se faisait fort de régulariser le tir folâtre de ses 
hommes; il aurait parfaitement réussi dans celte tâche. Celui-là voulait pro
voquer dans le somnambulisme artificiel l'aveu d'un vol présumé. 

Quelques fanatiques, dépassant loute mesure scientifique, se vantaient de 
réussir sur leurs sujets toute expérience de suggestion mentale. 

Ces expériences nous laissent encore sceptiques. Tout contrôle sérieux 



enrayant leur succès, légitimait présentement notre doute. Nous étions peut-
être des rétrogrades; que nous impoitait, puisque devant nous les sujets 
évitaient de comparaître ou n'étaient plus aptes à la transmisMun fluidique 
ou vibratoire de l'idée. 

C'est dans cette atmosphère névropalhique que vivait, dans une garnison 
de l'Est, un jeune officier s'occupaut fidèlement de son service, méritant les 
félicitations et les encouragements de ses chefs. 

Après des séances publiques d'hypnotisme, il crut remarquer qu'un de ses 
collègues, avec qui il avait eu des difficultés, s'occupait passionnément de la 
question hypnotique, lisait beaucoup de livres de magnétisme et tentait, avec 
plus ou moins de succès, de répéter quelques expériences. 

Malheureusement, notre jeune officier avait dans ses antécédents hérédi
taires un parent aliéné. Cette cause, jointe chez lui à l'existence d'un tempé
rament neurasthénique impressionnable à l'excès, a permis l'évolution de 
manifestations psychiques les plus désagréables. 

En effet, dans quel but ce malade m'élail-il amené pas un confrère? Parce 
qu'il était persuadé et affirmait avoir été hypnotisé par son collègue et être de 
sa part la victime de suggestions les plus variées, mais plaisantes ou ridi
cules, taquines ou méchantes. Au café ou dans leurs rencontres, il était fixé 
par un regard pénétrant et troublant, dont il avait peine à détourner la tête 
et qui l'impressionnait vivement. Pendant la nuit, on devait profiter do son 
sommeil rendu plus profond pour pénétrer dans sa chambre et y mettre le 
désordre. 

Devant ses supérieurs, il lui arriva plusieurs fois de so présenter sans 
motifs et de so mettre sans plus de raisons à verser des torrents de larmes, 
ce qui le rendait grotesque. Bref, pour lui, ces actes irréfléchis, quoique 
conscients, ne pouvaient être que des suggestions faites par ce collègue com
pétiteur, dans le but de nuira à son avancement ou pour rire a ses dépens. 

Celte triste situation, contre laquelle le pauvre garçon avait vainement 
essayé de réagir, était devenue intolérable. Quelque mauvaise action pouvait 
et devait suivre à brève échéance. 

Eu conséquence, j'étais invité i lenier de 1 "hypnotiser, à savoir par ce 
moyeu si le collègue incriminé l'avait antérieurement hypnotisé cl avait pro
filé de cet étal pour exercer sa verve suggestive, enfin à rétablir l'équilibre 
dans ce cerveau en voie de perdition. 

D'abord, par d'adroites et minutieuses interrogations, j'eus rapidement la 
conviction que ce garçon était un névropathe dont l'esprit persécuté était 
devenu délirant par simple auto-suggestion. 

Or, fait d'autant plus bizarre qu'inattendu, il n'était pas hypnotisable. 
même directement suggeslible? 

Pour juger du degré de suggestibilité d'un sujet, et j'entends par là l'in-
flueuce que l'imagination, d'une part, la crédulité d'autre part, peuvent 
exercer sur un individu, je me sers d'un moyen empirique. Ce procédé n'est 
pas de mon invention. De lointaines lectures en rapportent la paternité au 
D r Dufuur. Je l'ai vu employé avec succès par le magnétiseur Moulin, qui on 



donnail une explication calorifique et flunlique pour intéresser à sa cause 
et particulariser ses expériences. II est très simple et ou peut compter sur sa 
Gdélité. 

Le sujet c«t debout; je me mets derrière lui et je place directement les 
mains sur son dos avec des sujets très sensibles, il est même inutile de le 
faire). Pendant ce temps, j'annunce un phénomène qui doit se produire. J'ai 
eu soin de recommander au sujet de n'apporter aucune complaisauce et de ne 
pas tenter de résistance; en un mot, j'ai cherché habilement a rendre passive 
sa volonté ou son activité consciente. Je déclare alors qu'il va se sentir attiré 
en arrière, et vous pouvez observer quo le sujet se renverse et recule plus ou 
moins vite, suivant qu'il est plus ou rauins suggeslible. 

Je me gardais bien d'employer, pour commencer mon exploration, ce pro
cédé psychique. 

En présence d'un malade à l'auto-suggestion si prompte et si dangereuse, 
je devais agir avec prudence. Constater immédiatement qu'il fût suggeslible, 
n'était-ce pas confirmer l'hypothèse invoquée de l'influence possible du col
lègue suggestiooneur et, dans ce cas, si mes tentatives d'hypnotisation 
échouaient, diminuer mon pouvoir dêsuggesliunneur. 

J'essayai donc l'hypnotisation par le procédé habituel : la simple fixation 
du regard avec plus ou moins de commentaires. Mais je ne pus constater ce 
qui se passe dans la pupille d'un sujet sensible et qui ne trompe pas un œil 
exercé. J'ai eu l'occasion de signaler l'alternance rapide de contraction et de 
dilatation pupillaire chez les personnes hypnotisables. Celte modification 
immédiate n'est pas observée chez les autres. 

Plusieurs tentatives par la fixation directe des yeux ne donnèrent pas de 
résultais favorables. Je me servis de même inutilement du miroir de l'ophtal-
moscope. Je l'emploie quelquefois pour ne pas me fatiguer, laissant encore 
aux alouettes du D r Luys et pour opérer des transferts magiques les miroirs 
rotatifs. 

Je remis au lendemain la suite des expériences. J'annonçais toutefois au 
patient que, ne pouvant réussir à l'hypnotiser, même avec son consentement 
et sa bonne volonté, j'étais en droit de lui affirmerque. a fortiori, malgré lui 
personne n'avait jamais pu l'hypnotiser. 

Sans doute, je n'oubliais pas de tenir compte de l'hypothèse vraisemblable 
d'une suggestion post-hypnotique faite par le tiers incriminé dans le but de 
rendre le sujet réfraclaire à toute autre tentative d'hypnotisation. 

A ce propos, j'ouvrirai uno parenthèse. Tous les médecins légistes qui, 
jusqu'à ce jour, se sont occupés de l'importante quesliou des suggestions 
criminelles, s'accordent a dire que l'expert devra d'abord s'assurer que le sujet 
est hypnotisable. Le conseil n'est |«s facile à suivre. L'hypnotiseur qui aura 
l'audace de se servir de la suggestion hypnotique pour faire commettre une 
action criminelle serait un maladroit s'il ne prenait la précaution de suggérer 
à son complice inconscient de ne pas se laisser hypnotiser ou, s'il consent à 
se préier aux expériences, de ne ressentir aucune impression. El je ne doute 
pas, dans ce cas, de l'insuccès couplet de l'expert. Je niguore pas que le 



traditionnel coup do tam-tam de La Salpétrière pourrait être leoté. Je m e s o u -
riens avoir été mandé pour délivrer une grande hystérique qu'un coup de 
sifflet slrideut et inattendu de chemin de fer avait plongée malgré elle dans 
l'état cataleptique, sur le banc d'une de nos promenades. 

Reste à «avoir si La suggestion psychique ne triompherait pas de l'ébranle
ment physique. 

D 'abord, tout sujet ne tombe pas en catalepsie o u en tout autre degré de 
l'hypnose sous l'inlhience d'un bruit brusque cl violent. Ensuite, La possi
bilité d'une anesthesie suggérée de l'ouïe ne doit j a s être négligée. A u reste, 
les procédés violents sont dangereux et doivent être rejetés. 

Dans la seconde séance, je ne fus pas plus heureux. Ni la fatigue par la 
longue fixation des yeux ou d'un point brillant ui l'impression rétinienne 
plus vive produite par l'éclat d'une lampe au magnésium ne produisirent 
d'effets. 

X . . . n'était pas bypnolisable. n'avait jamais été hypnotisé, les commémo-
ratifs m'en donnaient l'assurance. Donc, chimères dans cette tète de nerveux. 
Plus de craintes à avoir. Vivre de celte salutaire vie physique que le métier 
militaire permet; se bien garder de donner sa démission; au besoin, deman
der le changement de garnison si le camarade lui faisait encore mauvaise 
impression. 

De s extraits d'une lettre reçue quelques semaines après celle consultation 
serviront d'épilogue à celte observation : 

Les nouvelles sont bonnes, car j e vous dirai que je me Irouve fort 
bien des conseils que TOUS m'avez donnés. Je vais déjà mieux el j 'espère que 
l'amélioration continuera, puisque, comme vous me le disiez, la vie militaire 
présente de grands avantages pour un tempérament nerveux comme le mien. 
Ce qui me nuisait surtout, c'était l'arsenal d'idées fausses que je m'étais 
forgé, ce qui me rendait 1res malheureux. Vous m'avez enlevé ces idées, et 
me voila débarrassé de bien des ennuis » 

A ce propos, j'ajouterai qu 'une cause fréquente d'insuccès dans les tenta
tives d'hypnose pour essayer la suggestion provient de l'aulo-suggestion des 
sujets. 

Un confrère avail fait appel à ma pratique pour hypnotiser une hystérique 
e l chasser de son cerveau l'idée de suicide qui l'obsédait. 

Comme antérieurement, dans un but de passe-temps récréatif, des amis 
avaient essayé, plus ou moins méthodiquement, mais vainement, de l 'hypno
tiser, cette personne me déclara qu'elle n'était pas bypnotisable. 

Malgré des apparences de bonne volonté, j e ne pus rien obtenir. L 'au lo -
suggestion était plus forte que ma suggestion et que tous les procédés phy 
siques. Toutes les hystériques ne sonl pashypnotisables. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance du lundi M mars. — Présidence de M. W - H O W A I L K K . 
(Suit*.) 

O b s e r v a t i o n s p r é s e n t é e s à p r o p o s d e l a C o m m u n i c a t i o n 
i a i t e à l a S o c i é t é p a r M . A . V o i s i n , l e 1 4 d é c e m b r e 1 8 9 1 , 
s u r u n « D é l i t d e v o l c o m m i s s o u s l ' i n f l u e n c e d e l a 
s u g g e s t i o n h y p n o t i q u e », 

Par H, BALLET, professeur agrésé à la Faculté, mîdecin 
de l'hôpital Saint-Antoine. 

Messieurs, 

Je sais qu'il n'est pas dans les usages des sociétés savantes de présenter 
des observations sur les communications q u i ont été faites à une date déjà 
éloignée. Celles que je désire soumettre à la Société visent La communication 
lue par M. Voisin à La séance de décembre. J'aurais dû les faire, soit à cette 
tnéine séance, soit à celle de janvier. Mais j e n'étais pas présent lors de La 
communication de notre honoré collègue, et j ' a i reçu avant-hier seulement 
le numéro du bulletin où se trouve le texte de son travail. Comme j'attache 
à sa communication une réelle importance, j e demande au Bureau et à 
M. Voisin de bien vouloir me permettre de déroger aux habitudes. 

Le tait visé par notre collègue est relatif a un délit de vol qu i , suivant 
lui, aurait été commis sous l'influence de la suggestion hypnotique. J'avais 
lu naguère, dans U Revue de Wypnotisme, l'exposé abrégé du cas et j 'avais 
été amené à critiquer la brièveté de la relation qui en avait été donnée, dans 
une leçon que je faisais à la Salpètrière sur les suggestions hypnotiques au 
point de vue médico-légal. J'avais, à cette époque, émis le vœu que M. Voisin 
publiât le texte intégral de sou rapport afin de fournir à la critique de plus 
amples éléments d'appréciation. Ce n'est pas le rapport que notre collègue 
vous a communiqué, mais une observation succincte du cas. Or. j e dois le 
dire, cette observation me parait insuffisante à entraîner la conviction. 

Je tiens tout d'abord à bien préciser la situation que j 'entends prendre 
dans le débat relatif aux prétendus crimes par suggestion. Je ne nie pas La 
possibilité de pareils crimes, et j e reproche trop vivement à ceux qui y croient 
de les affirmer mus preuves suffisantes, pour tomber moi-même dans le 
même défaut ou plutôt dans le défaut inverse, la négation a priori. Je dis 
seulement quo jusqu'à présent il n'y a pas un seul exemple authentique de 
crimes de cet ordre, et j 'attends pour me prononcer qu'on en ait produit. S i 
l'authenticité du fait rapporté par M. Voisin était bien démontrée, il s'agissait 
là d'un cas du plus haut intérêt, puisqu'euûn on aurait mis la main su r un 
crime p u suggestion. Je ne veux \ as invoquer eu doute cette authenticité, 
j'affirme seulement qu 'e l le ne ressort pas suffisamment du texte de l 'obser
vation. 



Dans le cas auquel je fais allusion, il s'agit, vous vous le rappelés sans 
doute, d'une femme qui avait commis aux Magasins du Louvre une série 
de vols. Il fut établi que cette femme était une grande hystérique (je relève 
le fait en passant) et qu'elle était sujette à des attaques de catalepsie et de 
somnambulisme nocturne. Déplus, elle était aisément hypnotisante, ce qu'il 
était aisé de prévoir. Or, dit M. Voisin, « il a été aisé de la faire causer pen
dant ce sommeil à forme somnambulique (l'hypnotisme provoqué) et de 
savoir d'elle qu'elle avait été hypnotisée souvent par son complice arrêté en 
même temps qu'elle et qu'il lui suggérait d'aller voler dans les Magasins du 
Louvre. Le fait révélé dans le dossier est qu'elle a volé pendant trois mois 
avec uue adresse telle que ses trois complices ont pu entasser chez eux une 
quantité considérable de marchandises qui a nécessité près de deux voitures 
de déménagement pour être transportées ». Et M. Voisin ajoute que cette 
femme était À l'état de veille d'une suggestibilité excesssive, que ses 
compagnes lui faisaient croire tout ce qu'elles voulaient. * Aussi, sa sugges
tibilité, dit-il, expliquait bien les actes délictueux qu'elle avait commis ». 
M. Voisin a lait rendre une ordonnance de non-lieu. Je dois commencer par 
dire que si j'émets ici des critiques, ces critiques ne visent pas les conclusions 
de l'expert. Je pense que, vu l'état maladif très accusé de l'inculpée et la 
nature du délit, il était parfaitement légitime de conclure à l'irresponsabilité. 
C'est une des formes les plus vulgaires de la criminalité morbide que ces 
vols d'un nombre considérable d'objets, souvent de très mince valeur, commis 
dans les grands magasins, sous l'influence d'un entraînement maladif, par 
des femmes qui sont toujours des névropathes et souvent des hystériques. 
Les faits de cet ordre sont bien connus depuis les travaux de Lasèguc et 
Legrand du Saulle, et il ne se passe pas d'année où les médecins experts 
n'aient à Paris à en examiner plusieurs. 

Mais M. Voisin n'a pas considéré sa malade comme une vulgaire • voleuse 
dans les grands magasins » ; pour lui, l'inculpée a été la victime de l'hypno
tisme. Eh bien, je dis que le passage laconique cité plus haut ne suffit pas à 
prouver la chose. Tout d'abord, M. Voisin est-il bien sûr que sa malade, 
intéressée à le tromper et à se faire passer pour une suggestionnée, n'ait pas 
abusé de sa confiance. Je ne prétends pas que cela soit, je prétends que les 
détails de l'observation sont insuffisants à nou* démontrer que cela n'a pas 
ïlé. J'aurais été curieux de savoir de quelles garanties s'était entouré 
M. Voisin pour s'assurer que les révélations de l'inculpée avaient été faites 
pendant le sommeil hypnotique vrai, et non. pendant un sommeil simulé. 

Mais je concède à notre collègue que sa malade était réellement endormie 
lorsqu'elle a parlé, je lui concède qu'elle a été réellement suggestionnée par 
ses complices dans le sens qu'il nous indique. Pour dégager la part qu'il 
revient à la suggestion, il aurait fallu nous mettre au courant du degré de 
moralité de la malade; nous dire si, suggestionnée ou non, elle ne subissait 
pas, en dehors de toute influence hypnotique, cette fascination irrésistible 
qu'exercent sur certains cerveaux faibles les somptueux étalages des grands 
magasins. On conçoit en effet que le rôle de la suggestion perd singulièrement 



de son importance lorsque celte suggestion s lieu dans le sens de tendances 
toutes naturelles chez l'inculpée. El je le répète, ce que la clinique médico-
légale nous a appris su sujet des voleurs aux étalages, nous porte i supposer 
que la malade de M. Voisin pouvait bien èlre spontanément portée â ce 
genre de criminalité: auquel cas, les suggestions hypnotiques dont notre 
collègue nous parle, et dont j'admets provisoirement la realité, n'auraient 
fait ici (oui au plus qu'accentuer un penchant morbide. Le fait dès lors 
perdrait beaucoup de sa valeur, car il ne faut pas oublier comment le problème 
se pose en matière de criminalité par suggestion: prendre un individu 
honnête, l'endormir et rechercher si on peut le déterminer à commettre des 
actes reprehensibles contraires à ses tendances et à sa nature d'honnête 
homme. Hormis ce cas, dont nous prétendons qu'il n'y a pas encore 
d'exemple, la suggestion n'intervient que comme un facteur accessoire, et 
par suite, sans grande portée. 

En somme, la fail dont M. Voisin vous a entretenus exigeait, pour avoir 
un intérêt réel, une discussion approfondie, dont je viens d'indiquer briève
ment les principaux éléments, et que je ne trouve pas dans la communication 
qui vous en a été faite. 

J'avais sollicité M. Voisin de publier son observation; il me reste dès lors 
i le solliciter de la compléter. Sans cet indispensable complément, elle reste-
rail un document sans portée. J'attends donc, pour juger, que notre collègue 
ait fait le diagnostic différentiel, qui me parait être indispensable dans 
l'espèce. 

Je terminerai par une dernière réflexion : On parle souvent d'hypnotisme, 
de crimes commis par suggestion hypnotique; lorsqu'on relate des cas 
particuliers i propos desquels l'hypothèse de la suggestion ail pu se poser, 
il s'agit d'ordinaire de malades, de grandes hystériques, le plus souvent. 
C'est ce qui a eu lieu dans l'observation de M. Voisin. La particularité vaut 
la peine d'être relevée. Nous attendons encore et nous appelons avec curio
sité le cas dans lequel le problème se poserait à propos d'un individu sain. 

Discussion 

M. Aco. VOISIN. — H La femme qui a fait le sujet de ma communication 
est d'une famille très honnête; jamais, avant d'avoir été mise par son mari, 
pendant son absence de Paris, en relations avec les individus, un homme, 
sa femme et sa sœur, jamais, dis-je, elle ne s'était rendue coupable du 
moindre délit. 

z* Le sommeil pendant lequel cette femme m'a fait ses révélations était 
bien vrai ; je connais assez les caractères du sommeil hypnotique, pour les 
avoir constatés chez un grand nombre d'individus, pour ne pas pouvoir être 
trompé. 

3° Que cette femme soit hystérique ou non, peu importe ; le fait indé
niable est qu'elle a volé par suggestion hypnotique. 

4* J'espère pouvoir obtenir, après les recherches auxquelles on se livre, ht 
communication de son dossier, pour donner aux membres de la Société la 
liste des objets qu'elle avait volés. 



PRÉSENTATION DE MALADES 

M. le Dr B é r i l l o n présente à la Société trois malades, âgés de huit à 
quatorze ans, présentant d e » troubles du caractère l iés à diverses affections 
nerveuses ( ép i l eps ie . Chorée, imbéc i l i t é ) . Ces troubles du caractère ont été 
modif iés d 'une façon très favorable par l 'emploi de la suggestion. Les crises 
très fréquentes de colère et tes tendances impulsives que présentaient ces 
enfants se sont notablement atténuées, et i ls se sont rapprochés, sous ce rap
port, très sensib lement d e l 'état normal . 

Cette présentation donne lieu à un échange d'observations entre MM. S o l -
l i e r . Du mont pallier c l Bér i l lon. 

Séance du lundi 11 avril. — Présidence de M. le D u m o n p a l l i e r . 

L e procès-verbal de la séance du 11 mars est lu et adopté. 

La, correspondance comprend des lettres de M. le Dr Emile Laurent, de M. 1* 
D Bourdon, de Méru ; de M. le Dr Desjardin de Regla. 

M. le président appelle les observations des membres de la Société sur l'utilité 
d'indiquer dans l e titre de la Société que des communications peuvent être laite» 
sur toutes les questions de psychologie physiologique ou pathologique 
V Bernheim et M. Aug. Voisin expriment l'avis qne le terme psychologie leur 
semble mieux convenir à nos études que celui de psychiat r ie . Après uue d is -
cussion. à laquelle prennent part MM. Collineau. Guérin, L e Menant des Chesnais, 
Magnin, Dumontpallier. Béri l lon, la Société décide que son litre définitif sera le 
suivant : Société d'Hypnologie et de Psychologie. 

S u g g e s t i o n t h é r a p e u t i q u e s a n s h y p n o t i s m e . 

N o u v e a u l a i t à l ' a p p u i d e s d o c t r i n e s d e N a n c y , 

Par M. le Dr BOURDON, de Méru (Oise). 

MME A . . . , âgée de v ingt -c inq ans. b ien que chétive et anémique, s'était 

toujours assez bien jusqu 'à son mariage en janv ie r 1888. Depuis lors, 

deux grossesses coup sur coup (dont la première très laborieuse et suiv ie de 

phlébites graves avec séjour prolongé au l i t , etc. . et la deux i ème survenue 

avant sa guér ison) n'ont pas peu contr ibué a l'affaiblir davantage et à 

augmenter son anémie . 

C e s t dans ces condit ions q u e , l 'année dernière , en septembre I891, e l l e fut 

atte inte d 'une pleurésie sèche, avec manifestations pulmonaires congest ives, 

opiniâtres et répètées. qui tirent craindre l ' invasion de la tuberculose e t dont 

on eut beaucoup de peine à tr iompher. 

E l l e se remît cependant assez bien au bout de plusieurs mois , ma i s la 

prédisposition subsistant sans doute, cette année, au commencement de 



mars 1892, ayanl Tait une sonie imprudente, celle jeune dame fui de 
nouveau reprise d'une pleurésie grippale gauche, celle fois avec épanchement. 

Malgré la gravité de celle rechute, on en eui plus facilement raison que de 
la première alteinte, et sans avoir besoin de recourir à la thoracentèse (que 
beaucoup de praticiens, d'ailleurs émineuls, oui le lort d'attendre les bras 
croisés). Le poumon gauche récupérait donc chaque jour davantage ses 
fonctions, il revenait à son élat normal, ou presque normal; l'étal local enfin 
étail de plus en plus satisfaisant. Mais, malgré ce mieux inespéré eL assez 
rapide, l'état général laissait fort à désirer : l'appétit persistait à ne pas 
revenir; au contraire, il y avait des vomissemeuis opiniâtres, de l'insomnie, 
de la constipation, de l'aménorrhée, etc. Elle s'enuuyait, se désolait, avait 
une tendance de plus en plus marquée à la tristesse, aux idées sombres. 

Après l'avoir déjà remontée plusieurs fois, je la trouvai un matin dans un 
élat d'agitation indescriptible, parlant de mort, se croyant perdue, se laissant 
aller au découragement el au désespoir le plus complet, parce que surtout sa 
mère n'était pas venue selon sa promesse, et cela, je le repele, au moment 
où la maladie locale avait presque totalement disparu. On avait beau le lui 
répéter, les meilleurs raisonnements ne pouvaient la ramener. 

C'est alors qu'elle me demanda de la suggestionner, mais sans la regarder 
el en lui appliquant seulement ma main droite sur le froni, moyen dont elle 
avait entendu parler et qu'elle savait réussir quelquefois à endormir certains-
sujets nerveux. 

Cette jeune malade est ce qu'on appelle, eu psychiatrie, une seusilive ou 
un sujel sensitif, mais elle n'a pas de stigmates hystériques, pas d'antécédents 
névropathiques. Bien que l'application de ma main la laisse complètement 
éveillée, j e la maintiens ainsi el lui suggère fortement qu'elle n'a plus de 
vomissements, qu'elle a de l'appétit, du sommeil, qu'elle ne s'ennuie plus, 
qu'elle n'a plus d'idées tristes, que la gaieté revient avec la santé, etc. 

Le lendemain de celte première séance, j 'apprends avec plaisir que ces 
suggestions à l'état de veille ont déjà eu un commencement de succès. La 
malade n'avait plus vomi, elle avait mieux mangé, mieux dormi, elle ne 
s'était presque pas ennuyée, n'avait plus eu d'idées sombres, etc. Les sugges
tions furent continuées chaque jour avec persévérance, et aujourd'hui, 
sixième jour, non seulement les vomissements ont disparu avec l'inappétence, 
avec l'insomnie, avec les idées noires, la constipation, etc., mais les règles 
sont revenues, presque tout vestige des symptômes morbides locaux a disparu, 
la nutrition se fait avec la digestion* elle augmente de poids, la gaieté native 
a reparu et l'on est tenté de ne plus voir en cette jeune femme ce qu'on a 
appelé avec raison : un candidat à la tuberculose, dont elle semblait être un 
spécimen tout à fait accompli. 

Voilà donc un fait nouveau qui vient justifier les doctrines de Nancy, sur 
la suggestion et l'état de suggestibilité, soutenues par M. le D ' Liébeauli el 
par M . le professeur Bernhcim, et récemment confirmées par le l ) r Bérillon. 

Les faits de ce genre viennent chaque jour montrer qu'i l y a bien une 
thérapeutique suggestive, — avec ou sans hypnose, — à laquelle aucun 



médecin DO devrait être étranger et qui devrait être l'objet d'une plus large 
application. 

Ils montrent en outre que la suggestion, — hypnotique ou non. — n'est 
pas, comme on l'a prétendu, exclusivement applicable aux hystériques, mais 
que c'est peut-être... le contraire. 

Applications de l'Hypnotisme à l'art dentaire. 
Par M. G O U K SANDBERG, dentiste i Skofde (Suéde). 

L'hypuolismoest devenu aujourd'hui une question delà plus grande impor
tance. De nombreux traités démontrent sa valeur comme moyen thérapeu
tique, et comme il est un précieux auxiliaire pour lesopérations chirurgicales, 
il me vint souvent a la pensée qu'il pourrait être d'une grande utilité au 
dentiste, car nos opérations présentent souvent de sérieuses difficultés, et par 
l'expérience j'en ai acquis la certitude la plus complète. Je me permets de 
vous en soumettre quelques cas que je crois intéressants. 

I. — Une demoiselle A.... âgée de trente-deux ans, me vint consulter 
le U juillet 1889. Elle éprouvait depuis plusieurs années de très vives souf
frances, occasionnées par plusieurs dents cariées à la mâchoire inférieure ; la 
douleur la rendait presque folle. Elle se refusait au plombage et à l'extraction. 
Après avoir vainement tout essayé pour la calmer, je lui proposai l'hypno
tisme, elle y consentît immédiatement. J'avoue que je n'espérais guère un 
heureux résultat, mais je me mis à l'œuvre, et au bout de quelques minutes 
la malade donnait profondément. Je lui suggérai : « Plus de douleurs, très 
bon élit de santé, sommeil depuis dix heures jusqu'au lendemain », puis je 
la réveillai. Le lendemain, elle m'affirma qu'elle avait très bien dormi et que 
ses douleurs avaient disparu. Je rendormis à nouveau et lui fis la sugges
tion que ses douleurs ne reviendraient plus. Ayant entrepris un assez long 
voyage quelque temps après, je n'ai plus entendu parler d'elle, mais j'ai 
appris qu'elle avait été très bieu portante pendant les quelques jours qui pré-
ci lèreut mon départ. 

II. — M11* B..., vingt-trois ans, vint me voir le 10 décembre 1889, se plai
gnant de douleurs intolérables à la mâchoire supérieure depuis plusieurs 
semaines. Après examen, je reconnus que toutes ses dents étaient parfaite-
meut saines et belles, ses douleurs étaient donc névralgiques. Elle me pria 
elle-même de l'hypnotiser et je rendormis profondément. Ses douleurs dispa-
ruient. Je l'eudormis encore deux fois, et un mois après j'appris avec satis
faction qu'elle se portait à merveille et n'avait éprouvé aucun retour du 
mal. 

III. — Le lii décembre 1889, M^C... me demanda de l'hypnotiser pour 
l'extraction d'une dcol ; je l'endormis au troisième degré et lui fis la sugges
tion suivante : « Vuus ne souffrirez ni axant, ni après l'extraction; tenez-
vous bien tranquille pendant que j'opère el ne criez pas ». J'extirpai la dent 



sans la moindre difficulté; il n'y eut ni résistance ni cris do sa part. A son 
réveil, elle me dit avoir éprouvé une petite vibration insignifiante, il ne 
lui restait aucune sensation désagréable dans l'alvéole après l'extraction delà 
dent. 

IV. — Le 20 décembre 1889. j'avais à poser quatre dents artificielles à 
M"* Caroline !.>.... âgée de vingt-trois ans, et à lui en plomber plusieurs 
autres; elle éprouvait une telle frayeur chaque fois que je la touchais, 
qu'elle tombait en défaillance. Je l'endormis et lui iutimai de n'avoir aucune 
crainte, de rester calme, d'être complètement insensible aux dents, et je 
répétai à plusieurs reprises cette dernière suggestion. L'ayant réveillée, je 
pus lui travailler la bouche pendant une heure et demie sansqu'elle exprimât 
la moindre impatience, cl elle m'affirma n'a\*oir éprouvé aucune douleur. 

V. — Deux jonrs après, M" e E..., âgée de vingt-six ans, voulait des dents 
artificielles; il fallait lui couper trois incisives; mais, dès que j'approchais 
mon instrument, une contraction nerveuse lui fermait la bouche de telle 
façon que mes plus grands efforts ne parvenaient pas à la lui ouvrir, et malgré 
toute sa bonne volonté elle ne pouvait combattre cette contraction nerveuse 
spasmodique. Après plusieurs tentatives infructueuses, je lui proposai 
l'hypnotisme, elle y consentit avec empressement; mais, nouvelle difficulté, 
je ne pus réussir à l'endormir. Au bout de quelques jours je l'amenai pro
gressivement à un sommeil assez profond, et je lui suggérai qu' * à son 
réveil elle tiendrait la bouche ouverte et qu'elle ne la fermerait qu'avec mou 
autorisation, que ses mains seraient tranquilles et qu'elle n'éprouverait 
aucune souffrance ». Cette suggestion fut ponctuellement exécutée. 

VI. — Aslxide F..., âgée de treize ans, manifestait uue extrême frayeur 
de se laisser plomber deux dents, versant des pleurs et ne pouvant articuler 
une parole ; le 1Û février 189U je ne pus la toucher, elle se sauvait en criant; 
mais le lendemain, au moyen de la suggestion hypnotique, je l'opérai facile
ment et sans aucune douleur. 

VIL — Le 14 mars de la même année, une dame G..., âgée de quarante-
neuf ans, souffrant beaucoup de névralgie faciale, voulait se faire plomber 
deux molaires, et en raison de son état nerveux, désirait être endormie. Elle 
m'assura à son réveil n'avoir éprouvé que des souffrances insignifiantes, 
tandis que les opérations semblables qui lui avaient été précédemment faites 
lui avaient occasionné une extrême fatigue et un anéantissement complet. 

Le 16 janvier 1S9I, une petite fille de dix ans, très impressionnable, no 
cessait de manifester une grande frayeur pour se laisser plomber plusieurs 
dents-: après plusieurs séances j'obtins un sommeil assez profond, l'enfant 
devenait tout à fait insensible, et même à son réveil elle manifestait un 
eogourdissement qui me permettait de travailler, sans aucune résistance de 
sa part. 

Le 3 février. M" 0 I I . . . . âgée de trente ans, souffrant d'un abcès, voulait 
faire arracher la première molaire, qui était le centre du mal ; très énervée, 
excitée au plus haut degré, elle sautait du fauteuil dès que j'approchais un 



instrument. Je lui proposai l'hypnotisme et, malgré son incrédulité, je l'en
dormis au bout de deux minutes, et à son réveil, je pus lui extraire celte 
dent, qu'il m'avait fallu couper en deux, la racine avançant de 3 millimètres ; 
cette opération se fit sans aucun mouvement d'impatience de sa part; elle 
n'avait éprouvé qu'une très faible souffrance, un engourdissement et une 
complète impuissance dans la pensée et dans les mouvements. Ce qui esl 
plus curieux, c'est que malgré le résultat obtenu, elle n'en avait pas moins 
conservé son incrédulité à regard de l'hypnotisme, el un mois plus tard, elle 
vint se faire arracher une autre molaire après hypnotisation préalable, mais 
cette fois elle se mit courageusement dans le fauteuil et supporta l'extraction 
sans la moindre sensation douloureuse. 

Le 10 mars 1 8 9 1 , M"* J..., vingt-deux aus, voulut être hypnotisée, et je 
lui fis quinze plombages dans le courant du mois, quelques-uns 1res doulou
reux; saseufibililéful insignifiante. 

Sa sœur cadette se trouvait dans le môme cas, et je ne pouvais obtenir 
chez elle qu'un sommeil très léger ; elle avait été endormie quatre ans aupa
ravant i>ar un jeune éludiaul en médecine qui lui avait fait défense de se 
laisser endormir par d'autres personnes. Je réussis, par de longs raison
nements, à vaincre cet empêchement, el j'obtins le résultat désiré. 

Le 24 mars 1 8 9 1 , je reçus M 1 1 0 K..., souffrant de névralgie faciale; elle 
avait des dents à faire plomber, et le lendemain elle éprouvait des douleurs 
1res vives; j'eus recours à l'hypnolisme pour lui enlever ces symptômes 
douloureux, et elle m'écrivit trois mois après pour me faire savoir que sa 
guérison s'était maintenue. 

Le lb" avril 1 8 9 1 , M 1 ' * L..., dix-sept ans, se plaignait de maux de dénis 
in loi érables. Je l'endormis profondément, et à son réveil, je lui arrachai deux 
molaires de la mâchoire inférieure sans aucun mouvement musculaire dans 
sa physionomie. Dans l'espace de deux semaines, j'ai pratiqué sur elle cinq 
grandes extractions avec cautérisations, deux remplissages, trois comblements 
capsulaires de la pulpe toute à nu, une incision el quelques légers plom
bages ; je n'ai pas entendu la plus légère plainte. Toutes les opérations, sauf 
une seule, ont été failes à l'étal de veille ou immédiatement après le sommeil. 
La seule fois où j'ai tenté d'opérer pendant le sommeil, la malade se réveilla 
instantanément et j'eus assez de peine à l'endormir à nouveau. 

Je pourrais relater beaucoup d'autres cas également très intéressants: j'ai 
tenu seulement à attirer l'attention sur un mode de secours qui n'est, certes, 
pas infaillible lorsqu'il s'agit d'éloigner l'impression de la souffrance, mais 
qui est le plus souvent décisif quand il est question de diminuer ou même 
défaire disparaître l'anxiété et l'irritation nerveuse qui, souvent, occa
sionnent plus de mal que le plombage ou l'extraction d'une dent mauvaise. 

Les auteurs qui ont traité de l'hypnotisme nous ont appris que tout le 
monde n'est pas hypnotisable, mais ils nous ont aussi enseigné qu'à l'âge de 
quatorze ans environ, les exceptions sont rares. Quand même l'hypnotisme 
ne serait applicable qu'à cet âge seulement, ne serait-il pas néanmoins d'une 



importance énorme * Les dentistes savent par expérience quelles difficultés 
ils rencontrent chez les enfants dont la frayeur est excessive. Si, au moyen 
de l'hypnotisme, nous pouvons calmer les craintes d'une imagination exaltée 
aussi bien que la souffrance physique du patient, il me semble que ce sent 
un avantage énoime, tant pour le patient que pour nous-mêmes, en dimi
nuant nos inquiétudes pendant nos opérations. 

Toutes mes observations ont été prises dans une clientèle appartenant à la 
société et non dans une clinique ; j ' a i donc été forcé de me contenter des 
découvertes que ma clientèle a bien voulu mo fournir, en optant elle-même 
le plus souvent pour l 'hypnolisalion. 

C O U R S ET C O N F É R E N C E S 

S u r u n ca s d ' a m n é s i e r é t r o g r a d e e t a n t é r o g r a d e . — Leçon de M. le 
professeur CHAKCOT (clinique de la Salpêtrière). 

M. le professeur Charcot a consacré récemment une de sas leçons à l'étude d'an 
cas des plus rares, mais aussi de» plus curieux au point de vue clinique comme 
au point de vue psychologique; nous entrerons A ce propos dan* de* détails un 
peu plus circonstanciés que nous le faisons d'habitude dans ces revues cliniques, 
car ce cas est complexe et «on exposition est un peu longue. 

II s'agit d'une femme de trente-quatre ans menant habituellement une exis
tence des plus calmes dans une ville de province, chez laquelle, le 23 août, une 
violente émotion a déterminé des accidents nerveux, suivis d'une amnésie de 
caractère très particulier. Pour bien faire comprendre ce qai s'est passé, il est 
nécessaire de diviser la vie de cette malade en plusieurs périodes. Une première 
période, qu'on peut désigner sous le nom de période AB , est formée par toute 
la première partie de son existence Jusqu'au U Juillot de cette année. A partir du 
15 juillet, la scène change et. Jusqu'au 28 août, c'e*t-à-dire pendant *>ix «cmaines, 
tout ce qui se passe est complètement oublié; c'est la période d'amnésie rétro
grade proprement dite. ain»i qu'il va être dit tout S l'heure, période qu'on peut 
indiquer par les lettres C D . 

(Test le 28 août qu'est survenu l'événement qui a déterminé ce* phénomènes 
et il s'est éeouté là une période de trois jour» qu'on peut désigner sous le nom 
de EF. Jusqu'à ce moment l'amnésie rétrograde avait ses caractères habituels. Il 
n'est pa« - rare devoir l'amnésie embrasser planeurs jours, plusieurs semaines 
et même plusieurs mois, ot cela toit après un traumatisme, uno émotion vive, 
des convulsion*, etc. Mais ici, après le 30 août, t'e*t ouverte une période d'amnésie 
que M. Charcot appelle antérograde, amnésie qui a des caractères tout à fait 
spéciaux. Cette malade, en effet, entend parfaitement tout ce qu'on lui dit, le 
comprend, s'en souvient pendant une minute environ, pois l'oublie complète
ment. Aussi, tout ce qu'elle a fait, tout ce qu'elle a va depuis quatre mois envi
ron (du 2i août au jour de cette leçon, 22 décembre) a été oublié immédiatement. 
Elle se souvient bien de la ville» où elle a habité autrefois pendant la période AB, 
mais ne fait où elle est maintenant, car elle l'oublie aussitôt qu'on le lui a dit. 
Cette forme d'amnésie est remarquable, car on ne voit pas ordinairement l'am
nésie actuelle persister comme ici. Et pourtant, on peut supposer <jue la mémoire 
n'est pas perdue définitivement et qu'elle se rétablira, car, air.*: qu'on a pu le 
démontrer, l'enregistrement des choses se fait dans son cerveau et U est possible 
de le raviver. On a remarqué, en effet, tout d'abord qu'elle rêvait tout haut la nuit 



el que, dans son sommeil, elle parlait des choses qui s'étaient dites ou passées 
devant elle, de traitements qu'on avait discutés, de la Salpétrière qu'elle ne con
naît pas dans son état normal, etc. En un mot, on a eu la preuve qu'elle était an 
courant des événements, mais inconsciemment. Or, le moyen de raviver toutes 
ces impressions et de montrer qu'elles ont été perçues consiste à la mettre en 
état d'hypnotisme. Elle parle alors de tout ce qui l'intéresse avec la plus grande 
précision, et sa mémoire d'hypnotisée est aussi brillante que sa mémoire d'autre
fois. 

Aussi peut-on espérer que celte faculté se rétablira, car elle n'est nullement 
détruite, oéjà, d'ailleurs, par ta suggestion, on est arrivé à quelques résultats. 

Après ces généralités, il est nécessaire d'entrer dans les détails. 
Cette malade a des antécédents héréditaires fâcheux : un père buveur, débauché, 

une sœur tombant facilement en syncope, et il lui est arrive à elle-même, après 
une peur, de présenter une apparence syncopale. Néanmoins, elle se portait 
parfaitement bien lorsqu'esl arrivé l'événement qui a si profondément modifié son 
état. Un inconnu s'est présenté chez elle le 23 août et lui a annoncé, ce qui était 
faux, que son mari était mort. Il est à remarquer qu'on ne connaît ce détail que 
parce qu'elle a pu le raconter en état d'hypnotisme, car personne n'avait assisté 
à cette scène. Elle se mît ai;--ilôt à pousser des cris violents, et on alla chercher 
son mari; mais lorsque celui-ci arriva, il se produisit une violente attaque de 
nerfs, suivi d'un délire qui dura quatre heures, puis d'une période de sommeil 
de quatorze heures; le délire reprit ensuite pendant trois jours. A la suite de 
cette attaque dont la nature hystérique n'est pas douteuse, l'état actuel a été cons
titué, c'est-à-dire que toute la période étendue du 13 juillet au 28 août, 
période CD, a disparu de son souvenir. La journée du 11 juillet, jour de la fête 
nationale, marquée par divers incidents dans la localité où elle habitait, est 
restée parfaitement présente à sa mémoire, et elle se souvient de ce jour comme 
de tout ce qui s'est passé dans le reste de la période A B , qui se termine le soir 
de ce Jour-même : c'est à partir du lendemain matin que les souvenirs font 
défaut ; c'est en somme la véritable amnésie rétrograde qui embrasse ici une pre
mière période de six semaines environ; pendant toute cette période, la vie de la 
malade n'avait pas différé de ce qu'elle était auparavant, et les faits s'étaient 
enregistrés comme d'habitude, l'état psychique et intellectuel étant à ce moment 
absolument normal. 

Mais à partir de cette époque commence l'amnésie antérograde, c'est-à-dire que 
les faits ne se sont plus enregistrés, du moins en apparence (car l'hypnotisme 
permet de démontrer le contraire], et de plus la malade oublie presque instan
tanément tout ce qu'elle perçoit. C'est la grande différence avec les cas d'amnésie 
ordinaire. 

Habituellement, en effet, à partir du moment où l'événement qui a déterminé 
une période d'amnésie rétrograde s'est produit, la mémoire se rétablit avec son 
intégrité première pour les faits qui surviennent ultérieurement. Ici, il n'en 
est rien. Celte faculté reste inerte et la malade demeure dans l'impossibilité d'ac
quérir aucune notion, sans toutefois avoir perdu celles qu'elle a acquises dans la 
période A B , la période normale de sa rie. 

Lorsqu'ca effel on l'interroge sur son mariage, sur ses enfants, en un mol 
sur tout ce qui concerne sa vie avant le 13 juillet, elle répond avec une netteté 
parfaite. Elle lit el écrit fort bien, comme elle le faisait à cette époque, mais 
lorsqu'elle lit, elle oublie au bout d'un instant ce qu'elle vient de lire, de sorte 
qu'elle ne peut comprendre le sujet de sa lecture; si on lui fait faire une simple 
opération d'arithmétique, elle ne peut arriver jusqu'au bout, pour la même 
raison. Elle a d'ailleurs parfaitement conscience de son manque de mémoire et 
a coulume, pour y remédier dans une certaine mesure, d'inscrire ce qu'elle doit 
faire sur un carnet. C'est >lans ces conditions que le 30 octobre elle fui mordue 
par un chien enragé et. pour cette raison, elle fut amenée à Paris où elle a logé 



chez «le* amis pour mitre un trait*ment à l'Institut Pasteur. Or elle est dans 
cf.ie tit nation bizarre qoe tout en connaissant le nom et l'adressa des personnes 
chez qui elle se trouvait, parce qne cette notion remonte à une époque anté
rieure à son amnésie (période A B], elle ne sait pas qu'elle est venue à Paris, 
chez qui elle était et, a plus forte raison, pourquoi elle e>l renuo ici. Elle ne 
sait pas non plus à quelle époque do l'aunée vu »e trouve; elle Juge cependant 
qu'on doit être en hiver parce qu'il n ' j a pa.* de feuilles aux arbres; quant à 
tons les laits qui se sont passés depuis «on départ de chez elle, elle les a oublies 
comme ceux qui remontent au 15 Juillet. 

Dans le service où elle est entrée depuis environ un mois, elle ne connaît pas _ 
ses voisines de lit, non plus qu'aucun des élèves qu'elle voit pourtant chaque 
jour. Seul, M. Charcot est connu d'elle, et cela par suite d'une circonstance très 
intéressante a noter : c'est qu'avant que commençât la période J'amnésio rétro
grade, elle avait vu fréquemment chez son médecin, M. le D r Janet, qui l 'a 
envoyée à Paris, une pho:ogrophic représentant le profaueur, photographie 
qu'elle a d'ailleurs retrouvée ici. et c'est en quelque sorte par la juxtaposition 
de ce souvenir sur la personne qu'elle a devant elle, qu'ello peut reconnaître sa 
personnalité. Quant aux élève» et aux médecin* du servie que rien ne rattache 
à cette période antérieure. Us restent toujour» dVs inconnu* pour elle, puisque 
leur souvenir s'eflXee aussitôt qu'elle cesse de les voir. 

Tels sont les principaux faits à relever chez cette malade, ut, à la voir en cet 
étal, on croirait difllcilemcnt, au premier abord, que sa mémoire n'est pas 
entièrement abolie : et pourtant H existe chez elle un moi talent qu'il e*i pos
sible do réveiller par l'hypnotisme. 

Si on l'hypnotise, en effet, on assiste à une transformation complète. Une fois 
dans cet état, lorsqu'on l'interroge, on coa-laie alors qu'ello se souvient do 
tout ce qui a été dit ou fait devant elle. Elle peut lire, compter; elle reconnaît 
les élève» du servico et nomme certains d'entre eux par leur nom; elle reconnaît 
également ses voisines de lit qui, tout à l'heure, étaient pour elle des étran
gères. Et sa mémoire ne s'étend pas seulement aux choses du Jour : elle raconta 
l'épisode du chien enragé qui s'est passée le 30 octobre, par conséquent dans la 
période d'amnésie antérograde et à une époque à laquelle elle ne faisait les 
choses qu'elle avait a faire qu'a la condition de les inscrire, FOUS peine de les 
oublior immédiatement. Enfin, ello se souvient des circonstances les plus minu
tieuses de son traitement à l'Institut Pasteur, de son séjour chez ses amis, de 
ses promenades dan* Pari*, etc. Cet état se maintient tant qu'elle est endormie, 
mais elle retombe dans son état primitif aussitôt qu'on la réveille. 

Il s'agit, on le voit, d'un état très particulier qui diffère beaucoup de certains 
états analogues, lesquels s'en rapprochent pourtant par certains caractères. 11 
diffère de l'aranésio rétrograde ordinaire par l'existence de l'amnésie actuelle ou 
antérograde; il diffère aussi de cet e u t particulier qu'où a désigné sous le nom 
de condition seconde par plusieurs caractères et «urtout par cette circonstance 
que, dans la condition seconde, il n'y a aucun rapport entre les deux person
nalités qui se succèdent chez lu même individu, tandis qu'ici la perte de la 
personnalité est limitée à une période relativement courte de l'existence, cl que -
la mémoire peut rattacher ensemble la période actuelle et la période antérieure 
à t*amné*ie. 

Pour expliquer maintenant ces phénomènes il est à remarquer que les acci
dents ont débute à la Un d'une violente attaque hystérique; or, on sait que les 
différentes périodes de l'attaquo hystérique so transforment, M prolongent; ce 
que l'on appelle le somnambulisme hystérique parait en cire une transformation : 
il en est de même du vigilambulitme; de wllo sorte qu'on peui se demander s'il 
ne s'agit pas ici de la prolongation d'une attaque à forme particulière. Les 
phénomènes de ce genre qui surviennent après une crise disparaissent <oureot 
après une nouvelle crise, et l'on pourrait conclure à l'utilité d'en provoquer 



une ; mais ici l 'absence de zone h é t é r o g è n e rend l 'emploi de ce moyen 
impossible 

D'ailleurs, les tentatives de suggestion qu 'on a faites pendant l e sommei l 
hypnotique ont donné quelques résultats; on cont inuer» à ag ir dans l e même 
sens et peut-être arr ivera- l -ou à modifier a i o » ! cet état dont le pronostic ne 
peut être considéré comme tré» grave, puisque la conservation de la mémoire 
q m , au premier abord , paraît s i profondément a l térée , est au contraire 
certaine. (D'après l e Journal de Médecine et de Chirurgie pratiques.) 

D i a b è t e i n s i p i d e g u é r i p a r l a s u g g e s t i o n . — Société Médicale 
des Hôpitaux. (Séance du 11 mars 1892 

M. A , M A T H I E U . — J'ai, l'an dernier Bulletin médical. 1891, p. 1074), entre
tenu sommairement la Société d'un homme de trente ans atteint de ce qu'où 
pourrait appeler la grande polyur îe névropathique ; i l rendait, e n effet de 22 à 
25 litres d'urine lorsqu'il n'était soumis à aucune intervention thérapeutique. 
| Était-ce un hystérique ou un névropathe non hystérique, et, plus particuliè— 
rement un dégénéré héréditaire? 

I l était assez difficile de se prononcer, chacune de ces trois suppositions ayant 
quelque argument pour el le. Quoi qu'i l en soi t , sous l'influença de l 'extrait de -
valeriane (6 gr. par j our ) , le taux des urines s'était abaissé a 14 l itres. L e malade 
quitta alors le service de M. Lancereaux, mais il y revint le 14 Janvier dernier. 

A cette époque. H... urinait de nouveau 25 litres par jour ; la densité do l'urine 
mesurée immédiatement après la miction était sensiblement la même que la den
sité de l'urine mixte des vingt quatre heures, ce qui excluait toute simulation. 
J'avais trouvé, de mon coté , autrefois que l'urée dosée dans l 'urine directement 
recueillie et dan» l e bocal s'élevait sensiblement au même taux. En outre, j ' a i 
vu le malade émettre, d'un seul coup, 2 litres 1/2 d'urine, ce qui , non plus, ne 
se simule pas. 

Avec cela, bon appétit, on certain degré de polyphagie. une polydipsie impé
rieuse, surtout la nuit. Aucune lésion organique appréciable, ni sucre , ni 
albumine. 

L e 26 janvier . M. Lancercaux prescrivit 4 gr de phénacétine. Ce médicament 
fut pris pendant deux jours en solution; l 'urine diminua un peu, el le descendit 
à 21 litres. 

Au bout do ces deux jours, la potion fut remplacée par des cachets, mais à 
l'insu de tout le monde, même de M. Lancereaux, M. Thiro lo ix , interne du ser
vice, fit remplacer la phénacétine par du chlorure de sodium. On en donna 
1 gr . 50, puis 2 gr . . puis 2 gr. 50. L e résultat fut remarquable : le 9 février, 
l 'urine était à 9 l i tres; à S litres le 11. Après quelques oscillations aux environs 
de 7 litres, el le retomba à 5 litres les 20, 21 et 22 février. Sa densité s'était 
é levée en même temps que s'abaissait sa quantité. II n'y avait donc pas eu 
manoeuvre frauduleuse dans ce sens, non plus que dans le sens de la polyurie. 

Tout le monde était émervei l lé , lorsque M. Thiroloix fit connaître la substitu
tion opérée par lui . Du coup, la charme fut rompu e t . tout aussitôt, les urines 
reprirent une marché ascendante. L e 29 février, elles étaient à 9 l itres. 

Plus vexé d'avoir été trompé que satisfait d'avoir été amél ioré , le malade 
quitta ! e service. 

L'influence positive de ce qu'on pourrait appeler la suggestion par illusion, 
par opposition A la suggestion impérative est, dans ce cas, aussi nette que pos
sible. Chez un grand pol jurique de cet ordre, c'est uu fait des plus intéressants. 
Les hystériques polyariques cités par M. Debove , par M. Babinski et par mo i -
même, n'urinaient que 5 a 8 litres par jour. Si le malade dont Je viens de vous 



entretenir est également rangé parmi les hystériques, il en résulterait que cette 
moyenne n'a rien d'absolu et qu'elle peut être notablement dépassée. 

MM. Dcbove et Babinski ont soutenu récemment ici cette idée, que la polyurie 
pouvait être le seul facteur appréciable de l'hystérie; l'influence si nette de la 
suggestion dans le ca* que j e viens de vous rapporter est un* nouvel argument 
clinique en faveur de leur façon de voir. 

V A R I É T É S 

L e s p o s s é d é e s et l e s d é m o n i a q u e s à G e n è v e , a u svrr» s iècle, 
par M. 'e D' P A U L L A D I U B -

sim¡ (1) 

Après l'ingestion des aliments et des boissons, ce sont les attouchements, les 
coups, un regard de travers, une mauvaise rencontre, un méchant rêve, une 
menace, une simple parole et surtout le souffle d'un sorcier ou d'une sorcière 
qui donnaient le plus facilement les démons. 

En 1631 il y avait à Genève un ménage bourguignon, Jehan Vatrin et sa 
, femme, octogénaire* tous deux, fortement soupçonnés de sorcellerie et qui don

nèrent beaucoup & faire à la justice du temps. 
Entre autres maléfices, Jehan avait donné les démons à la femme de François 

Godet, en la touchant au col; et comme on demandait à la mère de la démo
niaque, et en présence de celle-ci, si les démons nommaient celui qui les avait 
mis an corps de sa fille « au mesme instant iceox démons dirent à la déposante 
(qui avait fait cette question indiscrète) : P , carogne (et autres injures démo
niaques impossibles à redire) la créature t'a desja souvent dit que c'est Jehan 
Vatrin qui nous a mis icy » ; etc. 

La pièce suivante, sans date, signée par la mère de la malade et annexée au 
procès, donne quelques détails sur les premiers symptômes que ressentit la 
possédée après avoir été touchée par le sorcier. 

« La mère de la poure affligée fait un sommaire récit de ce qui est à noter 
depuis l'heure de l'attouchement qui fut le Vendredy devant le tirage du Roy de 
l'Arc, ladite affligée estant devant la boutique de Jehan Vastrin, il la toucha 
sur le col, et ce mesme temps elle fust appelée par sa mère à laquelle elle 
respondit qu'elle n'avait que faire d'aller vers elle, ce nonobstant elle monta en 
en haut, où estant toute esmué", se print (prit) à luy dire qu'elle n'avoit fait que 
deux pas en montant les degrés, et no scavoit que c'est qui la porloit, et despuis 
que ledit Jehan l'avoit touchée, à l'heure mesme, elle sen toit un nombre de 
fourmis à l'endroit où elle avoit esté touchée et puis s'espandil par tout son 
corps, à l'instant H luy print une envie de vomir Le lendemain qui fust le 
Sabmedy elle s'efforça d'aller au marché, où trouvant sa mère-grand luy dit que 
despuis que Jehan l'avait touchée le jour auparavant elle sentit de grands four
millements et douleurs en son corps, de quoy on taschoit de la deslourner pour 
ne pas l'affliger davantage. Finalement le Dimanche suyvant qui fust le lende
main, elle demeura entièrement arrestée au lict, malade et oppressée de grandes 
suffocations de gorge, criant toujours • le mauvais Jehan « , et du despuis a 
esté toujours tourmentée par divers accidents auxquels on remédioit, mais 
frustratoiremenl. » 

Cn autre témoin dit que parfois la démoniaque avait de grandes attaques pen
dait le«qaelles elle se jetait à terre. 

(IJ Voir Htvxu de Cllypnoti*me, n- î' et lu. 



Le prétendu Aoreier, interrogé minutieusement, nia de tontes se* forces le 
maléfice. Il finit par dire qu'il n'avait jamais toucbé eette femme • au péril de 
sa vie » . 

« Interroguê. S'il a pas sceu que les démons disoyont ouvertement que Jehan 
Vatrin esloil leur maistre ? Respondit n'en rien scavoir et que bien qu'ils l*au-
royeni dit qu'il n'est pas vray, qu'il est autant homme de bien que point qu'il 
y en ait dans Genève. 

• /. S'il a pas aussy sceu que les démons qui parloyent en elle à mesme instant 
que son mari le baltoit proche de Chesne, ils dirent que son mari battoit leur 
maistre ? fl. Ne l'avoir sceu, qu'il n'a à faire avec les démons et que justice luy 
soit faicte de ce que son mari luy a brisé les os et répandu son sang. 

t /. S'il a pas sceu qu'elle est affligée des démons ? R. Que Dieu la guérisse : 
résistez à Satan et il vous fuira. Qu'il faudra plustost attribuer cela à son mari 
qui c-\ ung renieur, un blasphémateur du nom de Dieu et sans religion, qu'il a 
violé le droict qui appartient à la Seigneurie, l'ayant battu, appelé vieux sorcier, 
vieux bougre, qu'il est homme de bien, et ne fust oneques repris ni en justice 
ni au consistoire. 

« /. S'il scait pas qu'il y a des démons ? R. Qu'il scait qu'il y a des diables, 
que Notre Seigneur Jésus-Christ en fist sortir une légion du corps d'ung pauvre 
homme qui entrèrent dans des pourceaux. 

« /. Si le diable luy a jamais apparu ? R. Que non. 
• /. En quelle forme il luy a paru ? /(. Qu'il ne s'est jamais présenté à luy. » 
La femme du sorcier fut mise à la torture sans avouer davantage que son mari 

et tous deux furent bannis sous peine de mort. 
Une sorcière de Saint-Cergues, sous les Voirons, fut aussi poursuivie en 162T 

pour des maléfices semblables. Elle avait rencontré au village de Sionnet une 
fille d'environ quinze ans et lui avait donné les démons en la touchant à la 
jambe, sous prétexte de lui prendre mesure. C'est la mère de la jeune démo
niaque qui raconte l'aventure. 

€ Il y a environ un an que-ladite Perneite ayant rencontré une fille de la 
déposante luy dit qu'elle s'approchât d'elle et qu'elle vouloit luy mesurer la 
jambe pour savoir si elle l'avoil aussi haute qu'elle, ce que ladite fille ayant 
permis, e i l'ayant la Pernette mesurée avec une chevonotle, ayant dit par deux 
fois : « Par Dieu, tu l'as aussy haute que moy », quinze jours apprès sadite fille 
tomba extrêmement malade, mesmemenl ses jambes et particulièremeul celle 
qui avoit esté mesurée devint extrêmement enfle et couverte d'ampoulles vio
lettes, et que autre lesdits enflures et ampoulles (troubles trophiques) sadite fille 
se plaignait qu'il y avoit quelque chose qui luy courait par le corps, mesme 
jusqu'au bout des ongles, de sorte qu'un chascun Jugeoit qu'elle avoit les 
démons, auquel estai elle est demeurée tout l'hyver passé en très piteux estai. » 

Le cas suivant est un exemple de ceUe étrange maladie de nature hystérique, 
nommée mal det abois, très fréquente au moyen âge, surtout dans les couvents, 
où elle était épidémique. Ce mal était considéré comme résultant de la possession 
démoniaque. Chez la malade dont nous allons parler, il avait été causé par la 
menace d'un sorcier, avec lequel elle avait eu une dispute. 

C'était à Peney, en janvier 1627. Deux frères, Jean et Henri Fossaux, étaient 
soupçonnés depuis longtemps de sorcellerie. Un jour, Henri eut une dispute 
avec un habitant du village; la femme de ce dernier excitant son mari contre le 
prétendu sorcier, celui-ci, en grand danger d'être roué de coups de bâton, s'enfuit 
en criani à la femme : « Je te retrouverai bien, lu t'en repentiras » , et que de» -
puis ladite femme ne s'est jamais bien portée et qu'elle frémissait toute en son 
corps. Quelqu'un s'avisa de lui demander : « Qui vous a misées meschanu? » 
Aussitôt les démons commencèrent à parler et dirent : « I * voilà, le voilà, le 
chien de noslre maistre » . monstrant un petil chien appartenant à Henri F.. 
• nous lu nommerons assez. » 



Plusieurs témoins racontent que celte femme est exIraordinairement tour
mentée quand le chien aboyé, comme aussi quand le coq dudit Henri chante. 
Ainsi Bernard de &ittignj. habitant à Pigney, » â.ré d'environ quarants ans, en
suite du serment par luy preste dil et dépose : 

« Que passant auprès de la maison do la démoniaque, et mesme dès sa maison 
qui est proche d'icelle, il ouyt japper tellement qu'estimant que ce fust un chien 
appartenant à Henri F., et oyant qu'on jappoit tout incontinent après que ledit 
chien avoit jappé, il estimait que ce fust un des enfans de son voisin qui voutust 
contrefaire 1 aboyement dudit chien, mais le lendemain la femme de luy qui 
dépose luy dit que c'estoii la femme du voisin qui esloit possédée des malins 
esprits, lesquels hurloyent et contrefaisoyent le chien dudit Fossaux. 

« Michel, de Penoy, fils de feu Anihoine, 35 an*, ajoute à cette déposition, 
qu'il demeure proche la maison de la démoniaque, et qu'il entend toutes les nuils 
ceUe femme, laquelle quand les coqs chantent, hurle et aboyé comme ung chien, 
et particulièrement lorsque le ehien de Henri Fossaux aboyé, et qu'elle ne se 
tourmente point quand le* autres chiens nboyent, et que chascuug soupçonne 
que ledit F. luy a donné le mal, et avoir ouy dire que ledit F. avoit heu dispu'.e 
avec ladite femme, et qua lors qu 'on luy demande qui luy a donné le mal, elle 
dit, en se tourmentant et hurlant : J e le diray. je te diray ; il n'est pas loing, 
en se tournant du costé de la maison dudit Fossaux, là proche, sans le 
nommer. • 

Transportons-nous maintenant à l'autre bout du canton. Le l o r février 1625 
un procè* s'instruit contre une nommée Louyse, sage-femme de Céligny. soup
çonnée d'avoir mis les diables au corps d'une fille de Genève, en lui soufflant 
dans l'oreille. Les informations judiciaires furent prises par le € Chastelain 
et Curial de Sellignj et lieux adjoints ». Nous en reproduisons quelques pas
sages : 

• Premièrement, honorable Guilliaume, fils de François, citoyen de Genève, 
aagé de 25 ans, a déposé estre vray que Sabmedi dernier il y a quinze jours, que 
testant ledit déposant apperceu du bruict en la maison d'honorable Isaac 
Bichon, en ceste cité, il y accoureu ci auroit trouvé en ladite maison Française, 
lïllia dudit Isaac, laquelle estoil possédée et tourmentée par les démons et sur 
l'exhortation que ledit déposant luy Lise lors, qui l'a voit donné et mis ces démons, 
ladi-t; Françoise lui fist declairalion que c'estoit la Louyse de Selliguj qui les 
luy avoit donnés avec le souille, et qu'on l'amènerait dès ScIIignj, liée avec des 
cordes en ceste ville, et qu'en brief ou la brusleroit ». 

Un autre témoin ajoute * que ladite fille estoil si grandement tourmentée 
desdits démons qu'elle e>ioil poussée par iceux de se jetier par les feuestres eu 
ba« de ladite maison, mais qu 'elle en avoit esté empeschée do ce faire, retenue 
par ledit Isaac, son père ». 

Dès qu'un démouiaque était signalé, les ministres allaient lui rendre visite et 
loi apportaient des consolations ainsi qu'à la famille éprouvée. A l'occasion de 
la G11«? d'Isaac Bichon, un témoin oculaire raconte que • à l'instant estant arrivé 
speciable Es tienne Gros, ministre de la parolle de Dieu, pour conseilc ladite 
Françoise, icelle après plusieurs ebimagrées et gestes horribles cl extraordi
naires qu'elle fai«oit, avoit réitéré la même déclairation que c'estoit la Louyse 
qui les luy avoit donnés îles démons), en luy soufflant en l'oreille ». 

La présence des pasteurs avait parfois pour effet la recrudescence des crises 
et des convulsions démoniaques. 11 en était de même lorsqu'on lisait au possédé 
des passages de la sainte Écriture, ou si on lui récitait des prières. L'horreur du 
prêtre est encore considérée, chez les catholiques, comme le signe caractéris
tique de la posscs-ion démoniaque (IV. 

(!) Y. l'abbé Moreau. /,7/y."'!"'<>/'.(. r.:udcaelentulqae et religieuse. Paris 1891, p. 53y. 



Un autre signe qui passait aussi pour tout à fait earactérli tique de la posses
sion, « était le don de* langue*. Il N'y avait que les démon», pensait-on, qui 
pouvaient parlor des langues étrangères et répondre aux questions qui leur 
étaient posée* dans une langue censée inconnue au démoniaque. Le phénomène 
s'observe dans plusieurs maladies menules, dan* l'hystérie, dans le délire de la 
fièvre et dans le somnambulisme. Les maniaques, les agités emploient volon
tiers des mou ou des phrase* de langues étrangère*. On a vo des malades réciter 
d'assex longs morceaui de latin, de grec ou d'hébreu, et qui parlaient à peine 
convenablement leur propre langue lorsqu'ils avaient recouvré leur santé. Il 
ARRIVE ainsi qu'UNE langue, entendue pendant la première enfance cl tout à fait 
oubliée depuis, revient subitement à la mémoire d'uoe personne dans on mo 
ment de trouble cérébral. On en trouvera de nombreux cas cité* dans les 
anteurs l ) . 

O N rencontre des observations analogues dans les procès de sorcelleries. Chez 
non*, dans la Suisse romande, la langue étrangère par excellence qui était 
comprise et parlée par le* démoniaques, c'était l'allemand. Kn voici un 
exemple : 

« Damoiselle Jehanne Baptiste, aagée d'environ 60 an«, dépose que la femme 
d'Henri Chalando, potsé-lée des démons, avant cilo amenée en sa maison pour 
luy bailler à boire certaines eaux, incontinent après que ladite femme les cun 
beues, les démons parlèrent en elle disant que c'estoit la femme Anlonia qui 
les avait mis dans le corps de ladite Chalande, et que inesinc elle déposante leur 
ayant parlé en allemand, elle leur respondit en mtsme langue allemande. 
Adjouste que la chambrière de ladite démoniaque alla par le commandement 
d'elle qui dépose quénr du pain de ladite Anton h . qui aroit fait an foor pour 
scavoir si les démons le reeognoisiroyent, et à cest effect tin un pain cuit à 
ladite femme Chalando de son pain, dans lequel pain cuit elle mit un morceau 
de celui de ladite Antonio, sans toutefois qu'icelle Chalande l'eust veu me'tre. 
car elle esloit en UNE autre chambre, et néanmoin* luy estant présenté ledit 
pain cuit pour en manger, les démons dirent que c'estoit du pain de leur mais-
tresse et qu'il y en «voit dedans et n'en vonlust manger que par force. Et aut'e 
n'a dit sinon que elle déposante a esté présente lorsque le fils du sieur Adelharde 
parloit à ladite démoniaque en allemand et qu'elle leur re*pondit en mesme lan
gage, en estant pressée, et que ce fust en cinq ou six paroles ». 

II parait que cos prodiges ne parurent pas concluants aux magistrats; car 
malgré une déposition aussi accablante, la prétendue sorcière fut libérée, tous 
les autres témoins ayant déposé en sa faveur, tandis qu'il» chargeaient la démo
niaque, la dépeignant unanimement comme une femme qucrclleuM et cherchant 
noise à tous ses voisin*. Ce fut aussi pour la première fois, lo 18 juillet 101J. 
qu'une libération fut prononcée dans un procès de sorcellerie à Genève, sans 
être suivie de bannissement. 

LA POS3KSSIOS, SES STMFTÔMES 8T SES WANIVBSI Al IONS 

La possession te comportait comme UNE maladie contagieuse. Ouand on signa
lait quelque part un démoniaque, il s'en trouvait bientôt un grand nombre. \.i 
peur superstitieuse a toujours été le terrain favorable à l'éclosion des sugges
tions diabolique*. 

Au commencement du dix-septième siècle, le Consistoire de Genève dut 
prendre à diverse* reprises des mesure.* dans le but d'arrêter la propagation de* 
démoniaques. U N E de e*s mesures NOUS parait particulièrement intéressante. On 
sait qu'il n'exi*tait à cotto époque nulle part des asiles d'aliéné*. Or, d'aprè* le* 

(I) Jeu ai cil"1 dans mon livre, La AVrrow hypnotfyur. Genève, 1831. Voir aussi Th. 
Ribot, Lei Maladit$ dê la méaoirt. 



registres de l'an 1607, nous voyous que, dans la séance du Consistoire du 7 oc 
tobre, il fut question de réunir les démoniaques dans une même localité pour 
mieux les observer, et dans le but aussi, évidemment, d'empêcher leur multipli
cation. Nous lisons, en effet, dans le registre, à cette date : 

« Du 7 octobre 1607. — Proposé qu'il y a plusieurs démoniaques en la rue du 
Boule (rue do la Fontaine actuelle) jusqu'au nombre de dix et sept, et que p lu 
sieurs bruicts et amas de gens qui parmi la ville courent avec scandale, et qu'il 
seroit besoing d'y pourvoir en les resserrant on tennnl en un lieu tous ensemble 
pour les recognoistre. Avis que Messieurs seront priés d'y pourvoir et que'de 
nostrecosté nous tascherons tous de céans à faire nostre debvoir par visites et 
prières. » 

Le 15 octobre suivant, le nombre des possédés avant sensiblement augmenté, 
le Consistoire décide : < Proposé que touchant la multitude des démoniaques 
qu'il y a en eeste ville, il auroit esté advisé que l'on ferait prières particulière
ment ès temples, ce que messieurs les ministres ont promis. * 

A la même époque le Consistoire se vit obligé de prendre des mesures d'ordre 
pour empêcher les démoniaques de troubler le culte et surtout la cérémonie de 
la Sainte-Cène, où ils étaient souvent une occasion de scandale. 

« Du 31 décembre 1607. — Proposé que la Ûlle de feu égrège Isaac Iamin, 
mariée à Henri Vauuicr, ayant les mauvais démons, fut dimanche matin à la 
Cène, où elle fit des troubles et comme abboyemenls dont plusieurs s'offensent, 
avisé que ebascun pasteur en son quartier fera debvoir de visiter les siens pour 
les consoier. » 

« Du Jeudy 12 d'avril 1610 — a esté proposé que plusieurs démoniaques se 
présentent à la Cène et avec hurlements, criements, et que avec des saults 
s'eslancent avec bruict. Avisé que pour le présent on n'empesebe lesdils démo
niaques de participer à la Sainte-Cène, mais qu'il* seront exhortés de venir les 
derniers à la Cène et à la première Cène de peur de scandale. > 

(A suivre.) 

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE 

Société d ' h y p n o l o g i e e t de p s y c h o l o g i e . 

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 9 mai. à quatre heures et 
demie précises, au palais de* Sociétés savantes. 28. rue Serpente, sous la prési
dence de M. le D ' Dumontpallier : 

1* Lectures et communications diverses. — Desjardins de Hégla : L e Ha*chich 
et la suggestion. — Bérillon : Chorée suggérée, etc.; 

2* Présentation de malades ; 
3 ' Vote sur l'admission de nouveaux membres: 
Adresser les communications à M. le D r Bérillon, secrétaire général, rue de 

Hiroli, 40 bie. 

E n s e i g n e m e n t do l ' h y p n o t i s m e e t do la p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i q u e . 

IxsTiTUT r-sYGHO-PHTSioLooiQCB o s Paftts, 49, rue Saint-Aniré-Jes-Arts. — 
L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli
cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé 
sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné a fournir 
eux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent. 



Une clinique de maladies nerveuses esi annexée a l'Institut psycho physiolo
gique. Les cousultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis et samedis, de 
10 heures a mid i . L es médecins ci étudiants régulièrement inscrits sont admis à 
y assister. L e samedi, à dix heures et demie, leçon clinique. 

L e Dr Bérillon fera, à partir do samedi 14 mai, une série de leçons sur la 
Psychologie de l'enfant et les applications de la suggestion à la pédagogie. 

SORBONNE. — M. Charles Henry, maître de conférences à l'École pratique des 
Hautes Ê'udes, a ouvert à la Sorbonne. l e vendredi 23 mars, un cours sur la 
Physiologie générale des Sensations. — Des exercices pratiques sur les matières 
du cours ont lieu le samedi, a onse heures du malin, au Laboratoire de Psycho
logie pbysiolojrique. 

— M. Jules Soury, maître de conférences à l 'École pratique des Hautes Études. 
a repris le lundi 21 avr i l , à quatre heures e l demie, son cours sur l 'histoire des 
doctrines de psychologie psychologiques contemporaines, e n particulier l es 
théories les plus récentes sur les hallucinations. 11 le continuera les lundis 
suivants. L e vendredi, à quatre heures et demie , il étudiera chez Luuciani 
diverses questions de psychologie physiologique* relatives au cervelet. 

S a l p é t r i è r e . — MM. les Dr A . Duti l , chef do clinique, et Paul Blocq, chef 
des travaux anaiomo-pathologiques. commenceront à la Salpetrière un cours 
clinique sur tes maladies du système nerveux, a partir du 2 mai. 

L e cours aura lieu quatre fois par semaine et sera complet en vingt leçons. 
Les é 'èves, dont l e nombre sera l imité, seront exercés individuellement à l ' exa
men des malades. 

S'adresser pour se faire inscrire à M. A . Duti l , à la Salpetrière. 

UNIVERSITÉ DB G E N È V E . — M. le Dr F lournoy vient d'être nommé professeur 
de la chaire extraordinaire do Psychologie expérimentale, créée il y a quelques 
mois à la Faculté des Sciences de l 'Université de Genève. L e Dr Flournoy y a 
adjoint de sou initiative privée un laboratoire qui est ouvert aux étudiants 
depuis le 15 février. 

L'UNIVERSITÉ DE Z U R I C H . — M. l e professeur Fore l , professeur de psychiatrie 
et médecin en ebef de l 'Asi le d'aliénés, consacre une partie de son enseignement 
à 1 élude de l 'hypnotisme et de la psychologie. 

CONFÉRENCES A LA SOCIÉTÉ ROYALE DE LONDRES — Le 24 mars, M. le p r o -
fesseur Mosso [de Turin) a fait, à la Société royale de Londres, dans la grande 
nef de Bur l ing ton-Hou«e , une conférence magistrale sur les phénomènes 
psychiques et sur la température du cerveau. I l a montré de nombreux tracés 
qui prouvent que le cerveau est un des organes où l'on rencontre la production 
de calorique l a plus intense. 

ÈCOLE DENTAIRE DB PARIS. — Le 3 avri l , M. le Dr Béril lon a fait, à la séance 
mensuelle de la Société odontalgique, à l 'École dentaire de Paris, une confé
rence sur l 'Hypnot isme et la psychologie de la douleur. 

Cette conférence était accompagnée de nombreuses projections à la lumière 
oxydrique. 

Un «aux témoignage suggéré. 
Un de nos correspondants nous adresse la note suivaate, très instructive : 

Monsieur le Directeur, 
Permettez-moi dappo r . e r un nouveau fait a l a série de ceux sur lesquels vous 

vous appuyez pour condamner l ' importance que l'on accorde aux déclarations 

des entants dans les enquêtes judiciaires. 
Au mois de janvier dernier, à S.-L,- (Loire-Infeneure). Mme M...., habitant 
v i l lage de Ker l . . . , était accusée d'avoir vo l é on portefeuille contenant francs. 



mais il o'y avait contre elle que des présomptions insuffisantes, et les gen
darme* de la brigade d'il... cherchaient une autre piste, quand Ils eurent la 
pensée d'interroger le Qls de M"* M..., enfant d'environ huit ans, qui tToua que 
sa mère avait réellement volé le portefeuille. Ses affirmations devinrent si caté
gorique* que la pauvre femme allait être incarcérée, juacd une circonstance fit 
découvrir le véritable auteur du vol, une femme M..., de Ker D . . . qui fut con
damnée a un an de prison. 

Cet enfant, au dire de* voisins, n'avait aucun motif d'»n vouloir à sa mère 
que. d'ailleurs, il aimait beaucoup. Quand on lui reprochait d'avoir menti, a 
repondait : « J'avais peur qu'ils (les gendarmes] ne m'emmènent, et puis ils 
m'ont embrouillé s. 

S..., 4 avril IKii. 
V. E... 

L A B fa its e p i r i t i q u e s d e v a n t la p r e s s e . 

Comme il fallait s'y attendre, l'article publié par le professeur I.ombroso dans 
le dernier numéro de la Revue de С Hypnotisme, sur le* Phénomènes spiritlqne* 
et leur explication psrthiatique, devrait exciter la verro de nos chroniqueurs 
pour lesquels, H est Juste de le reconnaître, il n'est rien de sacré. Voici comment 
s'explique un de nos spirituels écrivains, M. Paul Foueher. au sujet des expé
riences de M. I.ombroso : 

Cet illustre transalpin a vu, de ses veux vu. des choses qui lui ont paru 
extraordinaires. Sous l'.nflue:ice d'un médium en jupons qui s'appelle la Kusapia. 
les table* ont valsé, une sonnette s'est promenée en l'air en tintant et de petites 
mains sont venues tirer la barbe et les cheveux des personnes les plus graves de 
la société, tandis que d'autres mains mystérieuses applaudissaient. Ce n'est pas 
tout : un gros meuble**'est mis à remuer lentement et à «e diriger vers le savant. 
Il ressemblait, — le gros meuble, — à un énorme pachyderme qui aurait caval
cade du côté de M. Ix>mbroso. 

Ce sont là des phénomènes trop intéressants pour qu'on ne songe pas à les 
utiliser. Il eut certain que la Eusapia serait une personne précieuse dans uu 
déménagement. Sous sou influence, les meubles se ineuraicni d'eux-mêmes à 
descendro l'escalier et on les verrait s'acheminer en longues files vers le nouveau 
local. Los gros meubles pourraient être employés, selon leur solidité ou luur 
élégance, à traîner des charrettes ou des landaus. Plus de chevaux! On entendrait 
M. Lombroso dire à son cocher: 

— Félix, Je vais faire un tour en voiture: attelez le buuei-élagèrol 
Les vieux mobiliers en acajou serviraient à traîner les fiacres, tandis que les 

voitures de maîtres seraient tirées par des pianos à queue attelés à la Daumout. 
Knlln, dans l'allée des Acacias, de gracieux cavaliers, montés sur de fringante* 
commodes-toilette*, salueraient au passage de fines amazones mondaines che
vauchant de* table* de nuit en bois de rose. 

Je ne vois pas à quoi pourraient servir les sonnettes qui tintent toutes seules; 
mais les mains qui applaudissent seraient très appréciée» au théâtre. Elles rem
placeraient économiquement la claque pour les comédiens de second ordre. 

J'ai oublié de dire que, au cours de ces expérience', de petites flammes jao—. 
nâires voltigeaient au-dessus de la tète de M. Lombroso et au-de»»u» du crâne 
d un autre docteur, M. Tamburini. Tous deux le constatèrent réciproquement: 

— Tiens, vous avez de petites flammes jaunâtres sur la tète... 
— Mais vous aussi, mon'cher, vous aussi ! 
Us prirent d'ailleurs la chose avec philosophie, en songeant que eo n'était que 

momentané. Personne n'aimerait à être à tout jamais transformé en veilleuse. 
Je sait bien qu'on aurait la satisfaction de donner aux passants, rien qu'en te 
découvrant et en inclinant la tête, du feu pour allumer leurs cigarci>; mais cette 



occapation peut sembler médiocrement compatible arec la dignité d'un savant 
illustre. 

Telle sont (d'aprèt le récit de Paul Foucberj les dernières nouvelles des science* 
occultes, — j'entends des sciences occultes sérieuses, non de celles qui passion
nent nos Pcladans asphaltiques. — Qui peut dire où s'arrêtera l'esprit humain 
dans sa lente ascension vers la lumière? 

U n g u é r i s s e n r e n A l l e m a g n e . 

Il existe en ce moment, dans une bourgade bavaroise, à Wœrishofen, un vieux 
curé guérisseur, Agé de soixante-et-onze ans, l'abbé Kneipp, qui est l'objet 
d'une vogue tout à fait surprenante, attirant chaque année autour de lui plus de 
trente mille malades, vendant ses ouvrages au nombre de trois cent mille exem
plaires en moins de quatre ans, considéré enfin comme le créateur d'un svstèrae 
complet d"hygiène et de thérapeutique, pour l'application duquel, dans presque 
toutes les villes d'Allemagne, on fonde des Inttituls Kneipp. 

L'abbé Kneipp est surtout un hydrothérapeule, et sa pratique consiste à con
seiller des bains chauds ou froids, aromatiques ou simples; des bains de vapeur, 
des aflusions, des lotions, le maillot mouillé, etc., à l'aide desquels il prétend 
guérir toutes les maladies guérissables. Cité deux fois à comparaître devant un 
tribunal pour exercice illégal de la médecine, l'abbé Kneipp a été acquitté deux 
fois. 

L'abbé Kneipp est hygiéniste aussi. Naturellement, il préconise l'endurcisse— 
• ment par l'hydrothérapie froide ; il veut que le? petits enfants marchent nu-pieds, 

conseille d'habiter des logis largement ensoleillés et aérés; condamne l'usage 
du tabac et de l'alcool; vante ta sobriété; préfère le café de glands au café ordi
naire; tonne contre la bassinoire et vante les bienfaits de la fenêtre entrouverte 
la nuit. 

Tout cela est fort bien, et il nous semble même que nos médecins cl hygié
nistes nous donnent, a l'occasion, des conseils assez semblables à ceux de l'abbé 
Kneipp. Mais il parait que, lorsque ces choses sont dites par un vieux curé, 
dans un village situé au fond de la Bavière, elles ont une vertu toute spéciale. 

Nous allions oublier cependant un point important. L'abbé Kneipp n'aime pas 
la laine, et la seule chemise qu'il tolère est celle de nos grands •parents : la 
chemise de toile grossière, à peine plus fine que celle dont on confectionne les 
sacs à blé. Aussi, de même quo tout le monde en Allemagne a voulu porter de 
la laine Jœger, voici maintenantque tout le monde veut porter de la toile Kneipp, 
pour la fabrication de laquelle des usines s'élèvent de tous côtés, à Memmingen, 
à Augsbourg, à Fulda, à Munster, à Wuertzbourget même à Vienne. 

Il y a aussi le pain Kneipp, le café Kneipp ei l'almanach Kneippl 
En résumé, l'abbé Kneipp est un homme qui a deviné la puissance de la sug 

gestion ei qui a compris qu'en l'appliquant à l'hygiène, il obtiendrait des cures 
merveilleuses. B est seulement regrettable que des empiriques tracent parfois la 
voie que des médecins n'ont pas osé suivre avant eux. 

L e choc n e r v e u x consécut i f a u x e x p l o s i o n s de d y n a m i t e . 

Les explosions de dynamite étant à l'ordre du jour, il n'est pas sans intérêt de 
connaître l'influence qu'elles exercent sur l'encéphale des êtres vivants, à la suite 
des vibrations transmises par le milieu ambiant. 

M. Begnard vient d'exposer à la Société de Biologie do Paris les expériences 
auxquelles il s'est livré à ce propos. Comme l'eau transmet beaucoup mieux les 
vibrations que l'air, Il a expérimenté dans une mare, où il a fait éclater 30 gr. 
de dynamite. Aussitôt après l'explosion, des poissons, des grenouilles, des 



têtards apparurent sur l'eau, comme s'ils étaient morts. A u moindre contact, ces 
animaux revenaient à la vie et échappaient â la main qui voulait les saisir, soit 
au bord de l'eau, soit dans une épuisette : ils no présentaient aucune lésion. 

L'effet de l'explosion s'est propagé dans un rayon de 50 ou 60 mètres, en pro
duisant sur les animaux compris dans cet espace une sidération du système 
nerveux, un véritable shoeb, dû à la transmission des vibrations. 

Les animaux reviennent à la vie spontanément et souvent au bout de peu de 
temps. 

Les pécheurs à la dynamite sont au courant de ces particularités et prennent 
leurs précautions pour ne pas laisser échapper les poissons sidérés. 

Ainsi, la dynamite agit, non seulement par la masse des gaz qu'elle dégage, 
mais aussi par la vibration qu'elle communique aux corps qui sont dans son 
voisinage. Cette vibration a pour caractère d'être brisante pour les corps en con
tact avec la dynamite, ou très voisins du foyer de l'explosion. Ainsi l'on sait 
qu'une cartouche de dynamite, simplement posée sur une barre de fer, brise cette 
barre en mille morceaux sans qu'il y ait eu le moindre bourrage, comme cela eût 
été nécessaire avec la poudre noire, par exemple. C'est évidemment cette vibra
tion explosive qui se transmet au système nerveux des animaux éloignes du 
foyer de l'explosion, mais trop peu d'intensité pour qu'il en puisse résulter de 
graves dommages. 

A la suite des explosions de grisou, on observe des phénomènes tout â fait 
comparables aux précédents : on trouve, en effet, dans la plupart des cas, quel
ques ouvriers étendus sur le sol sans aucune connaissance, mais dont le cœur 
bat, et chez lesquels l'examen le plus scrupuleux ne peut révéler la moindre 
lésion. Bien plus, parfois ces individus sont tombés dan* un endroit où l 'explo
sion n'a pas produit le moindre dégât matériel. On doit donc admettre qu'ils ont 
subi seulement lo choc nerveux, et qu'ils sont sous le coup d'une sorte d'inhibi
tion cérébrale. 

Ces troubles, qui peuvent disparaître rapidement, laissent cependant parfois 
des traces qui.persistent pendant plusieurs mois; mais on s'accorde pour consi
dérer ce cAoc spécial, dans la majorité des cas, comme purement psychique. 

T r a i t e m e n t de l ' i m p u i s s a n c e v i r i l e . 
Les causes de l'impuissance virile sont multiples et il ne saurait être question 

do traiter tous les cas d'une manière uniforme. 
Quand celte mesure est paralytique, comme on l'observe dans le tabe*, on a 

obtenu parfois un certain succès par la suspension. Mais, d'après M. Gynrko-
vechky, on n'observe alors qu'une amélioration absolument transitoire. I.a suspen
sion, quel que soit son mode d'action, a cependant une influence précise sur les 
fonctions sexuelles; appliquée à des individus sains, elle leur a produit une surac
tivité génitale, et II y aurait lieu de l'expérimenter contre la frigidité si fréquente 
chez les femme*. Ce procédé de traitement a plusieurs fois produit une guérison 
complète de l'im puissance chez les neurasthénique*. 

L'impai**anee virile peut être liée â l'asthme ou à une affection nasale; le 
coryza intense pourrait même la causer momentanément. Le rôio de l'odorat, au 
point de vue génital, paraît démontré par l'expérience suivante de Schiff: i l s 
enlevé les nerfs olfactif» de jeunes chiens et ceux-ci se sont montrés ultérieure
ment indifférents vis-à-vis d'animaux de sexe opposé; la perte de la vue n'aurait 
pas de semblables résultat* (ïîaotcgazza). Inutile d'insister sur les déductions 
thérapeutiques à tirer de ces faits. 

La blenoorragie, quand elle dure longtemps, peut amener un affaiblissement 
du sens génital. L'urine a sur l'urèthre malade une action irritante qui prolonge 
la maladie. Pour obvier a cet inconvénient, M. Giurkovechky conseille, a la 
période chronique, de calhéiériser le malade trois fois par Jour avec une soude 



enduite de baarae de copahu. La période terminale de la maladie aérait abrégée 
par ce traitement facile à «apporter. « 

Mai* la cause la plus ordinaire de l'impuissance serait l'onanisme et le* pollu
tions pathologique» qui en sont la conséquence. C'est la sugge»tion hypnotique 
qui a donné le» résultats les meilleurs, tant contre les pollution» habituelles qae 
contre l'onanisme. On peut presque toujours, en quelques séances, taire cesser 
les habitudes onanlstiques le* plus invétérées, et ramener le fonctionnement nor
mal do sens génital depuis longtemps disparu. ( Wien. rned. Preste, n. 46 et 47.) 

L a t a r e n t u l e . 

Aujourd'hui encore, lorsqu'on voit quelqu'un qui se litre à des mouvements 
désordonnés, on dit qu'il est piqué de la tarentule. Comme toutes les croyances 
populaires, celle-ci repose sur un fait réel. D'après les observations du D r Carrieri. 
le tenin de la tarentule d'Apulie peut provoquer réellement dan< certain* cas 
cette excitation particulière du système nerteux qu'on traitait autrefois par la 
musique et qui cède à une transpiration abondante. Localement, la morsure de 
l'araignée détermine du prurit. Les bromures et le chloral sont inefficaces contre 
le tarentulisme. 

Mais notre confrère italien a soin d'ajouter qu'en outre du véritable tarentu
lisme, on observe aussi des états psychopathiques qui le simulent et qui sont dus 
à la suggestion. 

L e L a n g a g e d e s o i s e a u x . 

Le savant américain Garner fait école : tandis qu'il va dans les forêts de 
l'Afrique étudier la langue simienne, un de nos compatriotes, M. Louis Prévôt 
du Houdray, grand amateur de basses-cours, a eu l'idée de prendre des notes 
sur le gloussement souvent si expressif des poules, des coqs et des poussins. 

i l . Prévôt du Houdray procède de la même façon que le D'Garnier. II a établi 
au milieu de la cage, où causent coqs et poulettes, un phonographe qui enregistre 
minutieusement les moindres sons énoncés par la gent jaboteuse. {Jabotcuse est 
le mot.) 

Que d'indiscrétions va commettre le phonographe de M. Prévôt du Houdray, 
lorsque des observations suffisantes auront permis à ce dernier d'établir la gram
maire des gallinacés! 

M. Prévôt du Houdray, qui étudie le langage des poules depuis un mois envi
ron, compte présenter prochainement, à l'Académie des Sciences, un premier 
mémoire sur les intéressantes observations qu'il a pu faire jusqu'à ce lour. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE 

D F H. KOURXIAL. — E s s a i s u r la p s y c h o l o g i e d e s fou les . — C o n s i d é 
r a t i o n s m é d i c o - j u d i c i a i r e s s u r les r e s p o n s a b i l i t é s co l l ec t ives , etc., 
in-8* de 110 pages. Storck et Masson, 1892. 

• «* Les rassemblements 6ont interdits!... Circulez) » . 
Le D r Fournial a pris cette phrase consacrée par les sergents de ville comme 

épigraphe de son livra, et il a bien fait, car il est le plus souvent dangereux de 
réunir les hommes du peuple. C'est le plus souvent la bête humaine qui surgît, 
et il faut s'attendre des collectivités à l'explosion plutôt des mauvais instincts 
quo des sentiments généreux. 

< La foule, selon l'heureuse expression du professeur Lacassagnc, est un être 



essentiellement special et ganglionnaire, chef lequel les phénomènes réflexes 
sont facilement exagérés, mais à qui ia vie intellectuelle fait complètement 
défaut ». La foule est occipitale, pariétale, elle n'est jamais frontale. 

Après avoir étudié les modificateurs physiques, chimiques, individuels et 
sociologique* de* foules, le D ' Foumial nous les montre régies et entraînées 
par deux grandes raisons : l'imitation et Io suggestion. C'est une sorte de conta
gion morale. « Le mot contagion, dît Prosper Despine, est, dans ce cas, parfai
tement adopté. La contagion des bons exemples est un fait trop généralement 
reconnu pour qu'il soit nécessaire d'insi-tar sur sa démonstration. On a même 
tiré parti de la cooniissance de la contagion morale pour exciter, développer et 
perfectionner les qualités du ccear, les bons sentiments de l'enfant; ce qui a lieu 
pour les bons sentiments a exactement lieu, et pour la même raison, pour les 
mauvais sentiments, pour les passions. C'est donc un fait irrécusable, démontré 
pir l'observation et universellement accepté » . 

L'imitation peut être normale, sociale; elle a pour effet alors de propager lès 
sentiments, les actes de la vie ordinaire, et donner la mode, le langage, les 
mœurs; produit les grands mouvements d'enthousiasme, les grandes manifes
tations. 

L'imitation peut aussi être morbide. El le agit alors sur les facultés mentales 
troublées, répand les illusions, les sentiments erronés dûs à l'imagination per
vertie et les mauvais instincts, pour produire les grandes névroses, les grandes 
épidémies mentales, les crimes. 

Pourtant, Hun* les foules criminelles, il faut encore distinguer colles qui le 
deviennent par pur accident de celles qui le sont par intérêt ou par habitude* 
Tout cela a son importance, et M. Fournial a su, par des exemples très heureu
sement choisis, montrer quelles sont les responsabilités. 

Son étude est très juste et très curieuse Tous les psychologues la liront avec 
intérêt. D r E. L. 

I I B N B I JOLY. — L e c o m b a t c o n t r e l e c r i m e 
(in-12. — L. Cerf. Paris, 1892.) 

Ce volume est le troisième et lo dernier d'une sorte de trilogie dans laquelle 
M. H. Joly a envisage la criminalité sous toutes ses faces. 

Dans un premier volume. le Crime, il a montré, contrairement aux doclrimes 
de l'Ecole italienne, que le crime est presque toujours un fait d'entraînement 
graduel, débutant par le vice, continuant par le délit, s'accroissant. s'accélérant 
se répandant indéfiniment par l'association irrégulière et malfaisante. 

Dans un second volume, la France criminelle, il a montré comment l'agent 
par excellence de l'association criminelle, est le déclassement, qui fait sortir 
tant d'individus de la place qu'ils occupent ou auraient dû occuper dans l'orga
nisation de la société stable et laborieuse. 

Maintenant, M. Joly, pour couronner en quelque sorte son œuvre, aborde 
résolument le redoutable problème de la répression et surtout de la morali-
sation. 

Je ne suivrai pas l'auteur dans tous les développements de ce volume com
pact et si plein d'idées neuves et originales. Je m'arrêterai plus particulièrement 
aux chapitres qui nous intéressent plus particulièrement, nous autres médecins, 
et je laisserai un peu de côté la partie pbylosophique. 

De son chapitre surl'organi-aiion de la défense, je ne retiendrai qu'une chose : 
sa critique, si judicieuse et si vraie de cette vieille et caduque institution du 
jury. En effet, le jury est impuissant et versatile. 11 ne varie pas seulement d'an 
ressort ou d'un département à un autre; dans un même département il varie 
d'une session à une autre session. Tel jury acquittera tous les accusés, par 
système ou par humeur; le suivant sera impitoyable. Tel individu n'aura qu'à 



franchir la frontière d'un département pour avoir quarante chances au lieu de 
vingt, au lieu même de dix, pour être acquitté. « Est-ce la peine de Taire une 
loi pénale si les jurés sont omnipotents pour l'annuler**... Le jury représente 
la société même, il se croit au-dessus de la loi, sous prétexte qu'il se confond 
avec le suffrage universel, source de la loi. Et, tandis que le premier principe 
de la vie publique est que chacun soit esclave de la loi, — à commencer par 
ceux qui la font, — il y a périodiquement une douzaine de citoyens, pris un 
peu au hasard, qui se croient autorisés à ne tenir aucun compte des lois pro
lectrices de la sécurité commune. > 

Quel est l'homme de science ou l'homme de loi qui refuserait d'approuver 
d'aussi sages récriminations? 

Le j c r y adonné la mesure de ce qu'il pouvait donner. C'est une institution 
qu'il faut faire disparaître. Mieux vaut encore l'incapacité et l'aveuglement de 
nos magistrats actuels. 

M. Joly prend le criminel dès le début, avant même qu'il le soit. Il semble, 
avec juste raison, se préoccuper plus de ceux qui peuvent le devenir que de ceux 
qui le sont déjà. Los enfants à préserver : enfants naturels, enfants sans état-
civil, enfants abandonnés, sont intéressants au plus haut point, cl le chapitre 
qu'il leur consacre mérile d'être médité par tous les penseurs et les moralistes. 

Quant à son enquête sur les enfants à réformer et à punir, je sais avec quelle 
habileté elle a été menée, puisque j 'ai plus d'une fois accompagné M. Joly dans 
ses promenades à travers les écoles de mon arrondissement. Bien que Je ne par
tage pas toutes ses vues, bien qu'il me semble qu'il faille faire une plus large 
part à l'influence de l'hérédité, j e n'en reconnais pas moins la justesse de ses 
conclusions. Il s'élève contre le système actuel de uos maisons correctionnelles 
qui pervertissent au lieu d'amender. 11 n'a pas de peine, en fouillant dans ses 
souvenirs, à nous montrer des exemples nombreux de ce qu'elles ne devraient 
pas être. Il s'en est tenu h quelques paroles aigres-douces contre la colonie de 
la Fouilleuse, l'œuvre chérie de l'insigne M. Herbetle, une des infamies de cet 
homme néfaste. Je n'ai pas besoin de rappeler ce qui a été dit dans la presse 
et prouvé d'une façon ab-olue : les fillettes martyrisées par la directrice, créa
ture de l'insigne M . Ilerbette. Il s'est passé là des monstruosités. 

Puis M. Joly aborde la question du premier délii. Que faire du criminel qui 
débute? Faut-il se contenter d'un simple avertissement ou frapper de suite? 
M. Joly se montre assez peu partisan des courtes peines et même de la loi 
Béreoger, qui otlre pourtant de sérioux et incontestables avantages dans bien 
des cas. Si je n'étais limité dans cette brève et sèche analyse, j e pourrais citer 
nombre d'exemples de moi connus, de jeunes gens, de jeunes tilles, sauvés du 
crime par lé bénéfice de la loi B--renger. Tout récemment, le ministre de la 
Justice de Belgique écrivait : « Si l'on songe au chiffre élevé des récidives ordi 
naires qui suivent les condamnations affectives, l'expérience dès maintenant 
acquise fait bien augurer de l'influence que l'institution de la condamnation 
conditionnelle exercera sur la répression générale. » 

El M. Joly avance que l'expérience faite en Belgique est déjà de nature à 
donner do sérieuses espérances. 

Voici maintenant le criminel en prison. Qu'en faire? Pour M. Joly, tout le 
problème e>t dVrêtcr la formation de la société criminelle. Pour obtenir ce 
résultat, il n'y a qu'un moyen : l'isolement par la cellule. Certes, il a pleinement 
raison, car il est bien prouvé maintenant que nos priions sont les pires écoles 
du crime. Le criminel ne peut s'amender qu'en restant seul en face de ses pen
sées, sans contact avec des êtres pervers comme lui. Il ne devrait y avoir qu'une 
peine : la cellule. C'est d'ailleurs la seule que redoutent les criminels de profes
sion. M. Jolv nous montre qu'en Belgique l'expérience a pleinement réussi. 

Mais voici que te criminel a expié; sa peine est finie. Comment fera-t-on pour 
les réintégrer dans la société el éviter la récidive? M. Joly préconise, avec preuves 



& l'appai, le patronage et la libération conditionnelle. Ce sont deux systèmes 
qui doivent s'appuyer l'un sur l'autre. 

Enfin, reste la question des grands criminels qu'il faut à tout jamais exclure 
de la société, et la question des récidivistes qu'il faut à tout prix amender. Pour 
le* premiers, M. Joly ne voit qu'une issue : la mort. « Mieux vaut la mort,dit-il, 
pour ces grands criminels dont nous discutons la destinée. Tenir à vivre pour 
s'amuser est un genre d'optimisme qui peut se comprendre; vivre puur le devoir 
et pour tout ce que le devoir postule ou révèle est une grande et noble idée, 
mais vivre pour essayer en vain de trouver l'oubli dans un avilissement bestial, 
est-ce là un sort enviable? Et faut-il traiter d'humanitaires ceux qui tiennent a 
réserver un sort pareil à des membres quelconques de leur espèce? s 

La question de la récidive est bien plus complexe et bien plus difficile à tran
cher. Mais M. Joly se montre adversaire résolu de la transportation, et pour 
cause. 11 faut lire son enquête; c'est intéressant et décourageant au plus haut 
point. 

Je n'ai fait, bien entendu, qu'indiquer les grandes lignes do cette importante 
étude, qui est la conclusion de l'œuvre de M. Joly sur la criminalité. Les trois 
volumes sont à lire età méditer d'un bout ò, l'autre. 

D r 11" : LaCRBNT. 

A l b u m d e s c e n t r e s n e r v e u x , par MM. Cit. DBBIBRRE et E. DOUUBR. 
Paris, F. Alcan, 1892. 

L'Album des centres nerveux se compose de quarante-huit figures schéma
tiques, avec légendes explicatives; il rendra les plus grands services aux étu
diants en médecine, pour étudier et repasser rapidement les différentes vues 
d'ensemble et les coupes classiques du cerveau. Le prix très modique de cet 
Album permettra de le prendre comme complément de tous les cours d'anato-
mie, et particulièrement de l'Album stéréosco pique des centres nerveux, de* 
mêmes auteurs; chacune de ces figures correspond à une des préparations repré
sentées dans les photographies stéréoscopiques. 

NÉCROLOGIE 

M. le D r A . de F l e u r y ( d e B o r d e a u x ) . 

M. le D F A. de Fleury, qui vient de mourir après avoir été pendant trente-
deux ans médecin des hôpitaux de Bordeaux et qui occupait dignement à la 
Faculté de Médecine la chaire de thérapeutique, a publié de très intéressantes 
éludes de physiologie. Parmi ces travaux, nous signalerons particulièrement 
ceux qui ont trait a la circulation cérébrale. 

C'est lui qui a donné l'idée juste, définitive, de l'irrigation comparée de l'hémi-
cerveau droit. C'est loi qui a montré que le surcroît de fonction, dévolu aa 
cerveau gauche, n'allait pas sans un surcroît d'irrigation sanguine, sans une 
arrivée plus directe et plus large de l'ondée sanguine, résultant de la disposition 
anaiomique du tronc brachio-céphalique et de la carotide primitive. Quand le 
mémoire, intitulé : Du dynamisme comparé des hémisphères cérébraux, fat 
présenté à l'Académie, le médecin Broca en fit le plus grand éloge. 

Dans un travail paru en 1871 dans le Journal de Médecine de Bordeaux, 11 
avait fourni une explication fort ingénieuse de la fréquence de l'hémiplégie 
hystérique dans le côté gauche. 



M. le D r P r o s p e r D e s p i n e ( d e M a r s e i l l e ) . 

Prosper Despine. qoi Tient de mourir plus qu'octogénaire à Marseille, avait 
publié un certain nombre d'études psychologiques. Parmi les plus connues, nous 
pouvons citer les suivants : La Psychologie naturelle; Uk Folie au point de vue 
philosophique. En 1880, il publiait on volume très intéressant sous le titre : 
Etudes scientifiques sur te somnambulisme. Malgré l'importance de se» travaux. 
Prosper Despine était resté un peu en dehors du mouvement psychologique 
contemporain, et sa mort est passée presque inaperçue. 

N O U V E L L E S 

Assemblée des naturalistes et médecins allemands en 1893. — La soixante-
cinquième assemblée des naturalistes et médecins allemands se tiendra a Nuremberg, 
du 12 au 16 septembre prochain. 

Assemblée générale dos médecins suisses en 1893,— L'assemblée générale des 
médecins suisses se tiendra à Genève le £8 mai prochain. 

Congrès des Sociétés savantes. — L'nc circulaire de il. le ministre de l'Instruc
tion publique et des Beaux-Arts annonce que le mardi 7 juin prochain, à deux heures 
précises, aura lieu, à la Sorbonne, l'ouverture du Congrès des Sociétés savantes, dont 
les travaux se poursuivront durant les journées du mercredi 8, jeudi y et vendredi 
10 juin. Le samedi 11 juin sera consacré a la séance générale que M. le ministre pré
sidera et qui se tiendra dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne. 

Mission. — M. le C Paul Attbry, de Saint-Brieuc, vient d'être chargé par le minis
tère de l'Instruction publique d'usé mission à l'effet de prendre part aux travaux du 
Congrès international d'anthropologie criminelle, qui se tiendra à Bruxelles au mois 
d'août prochain. 

Asiles d'aliénés. — M. le D' Ramadier, médecin adjoint desasiles de la Seine, vient 
d'être nommé médecin en chef de l'asile de Rodez (Aveyron). 

Exercico illégal de la médecine. — Après deux audiences, le Tribunal correc
tionnel du Havre a prononcé son jugement dans l'affaire du cordonnier havruis, 
Philippe Bloche, devenu célèbre dans la région par les guérisons soi-disant miracu
leuses qu'il opérait. II prétendait voir dans l'intérieur du corps humain comme s'ileûl 
été en verre; ses mains, disait-il, étaient attirées par une force invincible vers la partie 
malade, et ses attouchements étaient souverains. Plusieurs témoins ont déclaré au 
Tribunal avoir été réellement guéris. Une demoiselle YvoIJT, entre autres, atteinte de 
paralysie, raconte qu'après avoir été soignée sons succès par SI. Charcot, elle est 
venue au Havre consulter Bloche; elle est anjourd'bui complètement guérie. Le 
Tribunal a condamné Bloche a dix francs (!!) d'amende pour exercice illégal de la 
médecine. 

O U V R A G E S R E Ç U S A L A R E V U E 

Binet ALFRED — l*$ Altérations de la personnalité. (Un volume in-tf de 325 pages, 
avec figures dans le texte. — Félix Alcan, éditeur, 108, boulevard Saint-Germain, 
Paris, I89Î.) 

Borna (Louis). — Code ci cil d'Haïti annoté. (Un volume in-12 de M5 pages. — A. Giard 
et E. Brirte, éditeurs. 16, me SoufOot, Paris. 1892.) 

Caostâcr 'Eugène . — Les Pigeons voyageurs ei leur emploi à la guerre. — Un volume 
in-12 de 120 pages, avec figures dans le texte. — Nasson, éditeur, 1*0. boulevard 
Saint-Germain, Paris, 1832.) 

Joly (Henri). — Le Combat contre le crime. (Un volume in-12 de -CM pages. — Léopold 
Cerf, libraire, 13, rue de Slédicls, Paris, I8W.J 



Monin (Dr V E-). — Formulaire de médecine pratique. (Un volume in-18 de 650 pages. 
—Société d'éditions scientifiques, 4, rue Antoine-Dubois [place de l'Ecole de Médecine], 
Paris, 1892.) 

Rég l a ( P . do) . — Les Bas-fonds de Constantinople. (Un volume ln-12. — Tresse et Stock, 
éditeurs, Paris, 1838.) 

Rochas (Colonel de ) . — Us États profonds de l'hypnose. (Un Volume in-8) de 
120 pages. — Cbaumel. éditeur, 29, rue de Trévise, et G . Carré, éditeur, 58, rue 
Saint-Andre-des-Arts, Paris, 1892.) 

S lomor l lng (Dr E ) . — Anatomischer Befund bei einseitiger congenitaler Ptosis. 
(L'ne brochure de l5 pages, en allemand, avec figures. — Sonder abdruck and dem 
Archiv. fin Psychiatrie. — Gedruckt bel L. Scumacher in Beriln, 1892 

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL 
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Charcot et Dutil.. — - Sur un cas de paralysie générale progressive à début très pré
coce . (Archives de Neurologie, mars 1892.J 
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REVUE DE L'HYPNOTISME 
E X P É R I M E N T A L ET THÉRAPEUTIQUE 

Q U E L Q U E S S U G G E S T I O N S 
Par M- le D* AcccsTC FOREL, professeur à Yl'Diversité de Zurich. 

L e numéro 11 (mai 1892) de la Revue de l'Hypnotisme me suggère 

quelques réflexions. 

L a controverse entre M M . Ballet et Voisin est certainement intéres

sante. Cependant, il me semble que la différence des points de vue p r o 

duit ici des malentendus, et j e crois à cette occasion devoir recommander 

à tous les lecteurs de la Revue de VHypnotisme le livre du D r De lbrück 

sur le Mensonge pathologique et le simulateur {Die pathologische 
Lüge und der psychisch abnorme Schwindler, Stuttgart , bei E n k e 

1891) , U n e traduction française de ce travail intéressant et original 

serait, me semble - t - i l , une chose fort utile. 

M . Ballet a sans doute raison de réclamer des observations très minu

tieuses et un dossier très complet. O n ne saurait jamais être assez exact 

ni assez critique. Mais il n'a pas le droit d 'ex iger que le crime commis 

pa r suggestion soit, pour être concluant, commis pa r un honnête homme 

o u une honnête femme, et voici pourquoi : 

L a plupart des humains ne sont ni honnêtes, ni coquins, mais ils sont 

pétris d 'un mé lange à doses variables des deux complexités de forces 

cérébrales qui constituent l 'honnêteté et la criminalité. O r , des coquins 

qui voudront se servir d'un individu très suggestible comme instrument 

de crime n' iront pas choisir dans ce but un altruiste déterminé, car s'ils 

le faisaient, ils seraient d 'une naïveté et d 'une maladresse qui ne sont 

pas le propre des chevaliers de la haute industrie. Ils choisiront donc 

une de ces pâtes si communes qui se laissent mouler à tout usage . Les 

hystériques sont particulièrement propres à ce but, parce qu'elles 

jouent au naturel , qu'elles croient à leurs mensonges comme Tartarin de 

is 



Tarascon aux péripéties du voyage à Shang-Haï, qu'il n'avait jamais fait. 
Il y a là des nuances infinies qui ne se laissent souvent pas trancher par 
oui ou non. 

A ce propos, disons un mot sur les suggestions criminelles données à 
des altruistes, sur ces « expériences de cabinet » qui ont donné lieu à 
tant de controverses entre MM. Liégeois, Bernheim et Delbœuf. II est 
hors de doute que ces suggestions réussissent chez les gens très sugges
tives. J'en ai fait quelques-unes qui me paraissent fort concluantes et 
que j 'ai décrites dans la deuxième édition de mon livre sur l'hypno
tisme [Der Hypnotismus, von A . Forel, Stuttgart, Euke 1891, 2* Au-
flage, pages ISO à 152;. J'ai réussi à suggérer à un brave homme qu'un 
jeune homme (juriste), qu'il ne connaissait pas, était un coquin qu'il 
fallait tuer, et il n tiré sur lui presque à bout portant deux coups de 
revolver, chargé à capsules seulement ; mais dans une chambre le bruit 
est assez fort. Le juriste simula fort bien la chute d'un homme blessé à 
mort après le premier coup, ce qui n'empêcha pas mon snjet de tirer le 
second coup. J'ai réussi à suggérer à une fille honnête et très pudibonde 
que je connaissais depuis plusieurs années, de se découvrir jusqu'au 
nombril devant ce même jeune juriste étranger (le- D r Hùfelt). Je n'au
rais jamais osé le faire, si je n'avais été certain de pouvoir lui suggérer 
ensuite l'amnésie complète du fait. Je suggérai a une jeune fille très 
honnête de voler 50 centimes qu'elle trouverait dans un seau de balayures 
et que j'avais eu soin d'y faire mettre adroitement. Elle vola les 50 cen
times, les garda trois jours, en eat ensuite de violents remords de con
science qui ne lui laissèrent pas de repos. Elle finit alors par les remettre 
i une surveillante en lui disant, ce qui était vrai, qu'elle les avait trou
vés. Ce simple fait explique bien clairement pourquoi il serait dangereux 
et absurde de la part d'un filou de donner des suggestions criminelles à un 
altruiste. La suggestion ne peut lutter à la longue avec succès contre 
l'ensemble des forces cérébrales héréditaires et tenaces qui constituent ce 
qu'on appelle le caractère. Entendons-nous bien : le caractère a des 
particularités accentuées et d'autres qui le sont peu, ou qui sont contre
balancées par des penchants ou représentations ( Vvrstellungen) con
traires presque aussi développées qu'elles. De ces dernières, la sugges
tion peut triompher, car en combattant un penchant et en renforçant son 
adversaire, elle ne fait que déplacer légèrement le point d'équilibre, ce 
qui, dans de nombreux cas, peut devenir de grande importance et pro
duire de grands effets, soit en bien, soit en mal. Mais lorsqu'un trait de 
caractère est foncièrement accentué, comme par exemple la conscience 
morale d'un altruiste décidé, il finira toujours par reprendre le dessus 
sur les influences suggestives, que ces dernières soient hypnotiques et 



données exprès, ou qu'elles rentrent dans l'immense catégorie des 
influences du milieu, des exemples, des mœurs, etc. 

Ces faits nous amènent à faire une petite digression dans le domaine 
de l'anthropologie criminelle. Nous voyons là deux courants se disputer 
le terrain : l'ancien (M. Lacassagne et bien d'autres) qui ne voit que 
l'influence des milieux et le prétendu libre arbitre ; le nouveau (M. Lom-
broso et son école) qui accorde un rùle prépondérant à l'hérédité, à 
l'atavisme, aux penchants irrésistibles que notre cerveau a hérités 
du protoplasme du germe résulté de la conjonction du spermatozoïde et 
de l'œuf. Nous ne croyons pas au libre arbitre, illusion provenant de la 
complexité et de l'inconscience des motifs de nos pensées et de nos 
actions. Mais M. Lacassagne n'a pas compris Darwin ni l'école évo-
lutionniste, lorsqu'il lui fait dire qu'elle rapporte tout à l'hérédité. 
L'homme, de même que tout être organique, est à chaque instant de 
son existence le produit ou plutôt la résultante de ses forces cérébrales 
héritées, combinées avec ce qu'on appelle l'acquis, c'est-à-dire avec les 
influences du milieu sur son cerveau. Le travail de la vie est l'adaptation 
des puissances cérébrales héritées au milieu où vit l'individu, principa
lement aux forces les plus importantes de ce milieu, c'est-à-dire aux 
autres cerveaux humains. 

Or, qu'est la suggestion, sinon l'effet réalisé d'une influence du milieu 
sur le cerveau, effet qui se distingue de celui des influences conscientes 
et raisonnées par son mécanisme inconscient, subit, intuitif, et par sa 
force bien plus grande. On parle plus spécialement d'hypnotisme.et de 
suggestion lorsque celui qui suggère opère consciemment. Mais le méca
nisme est le même dans les cas innombrables où l'on suggère quelque 
chose à quelqu'un sans le vouloir et souvent même sans le savoir (que 
de fois cela n'a-t-il pas lieu en médecine par exemple!) 

Un animal, un objet peuvent produire chez un homme une suggestion 
qui se réalise, h'autosuggestion, de M. Bernheim, n'est que l'effet 
suggestif produit dans le cerveau môme par l'action d'un mécanisme 
cérébral sur l'autre, sans influence du dehors. On observe la suggestion 
chez les animaux; je l'ai vue même chez les fourmis (déroute subite 
d'une armée de fourmis, en suite d'un découragement subit et contagieux). 
Nous serions donc bien mal venus à nier l'effet des milieux en sociologie 
et en anthropologie criminelle. « C'est l'occasion qui fait le larron » . 
C'est la prostitution reconnue, patentée et protégée par l'Etat qui finit 
par augmenter les habitudes de prostitution, par faire croire au public 
que la prostitution est nécessaire à chacun, par faire naître dans le cer
veau des tenancières de bordels l'idée qu'elles font un métier moral dans 
lequel elles découvrent des notions d'honneur, de justice, de bonnes 



mœurs, de religion même. Ce sont les habitudes générales de cabarets, 
de cafés, de boissons alcooliques qui suggèrent à tout le monde et même 
aux médecins que l'alcool est utile, fortifiant, nécessaire au travail, etc., 
lors même que, en réalité, c'est un poison qui ronge et fait dégénérer 
notre corps social. On sait à quel point le milieu criminel (maison de 
force) entretient et augmente les habitudes criminelles, les suggère. 
Certes, les milieux de boisson, de prostitution et de maisons de force 
constituent une action suggestive intense, un foyer perpétuel de crimi
nalité qui n'est pas seulement alimenté par les héréditaires prédisposés, 
ses artisans les plus actifs, mais qui eutralne et engouffre une grande 
partie de la pâte cérébrale moyenne toujours prête à céder aux plus 
fortes influences, si folles ou si mauvaises qu'elles soient. Les altruistes 
accentués résistent, en général, en vertu de leur forte conscience morale 
héréditaire qui renforce toutes les représentations correspondantes aux 
dépens des influences mauvaises. Donc, toute réforme sociale doit porter 
sur deux points : 

1» Améliorer la race par une meilleure sélection sexuelle (action sur 
le facteur héréditaire). 

2° Eliminer énergiquement les causes d'influences suggestives néfastes, 
les mauvais milieux (alcool, lieux de débauche, maisons de jeu, milieux 
criminels, etc.), et les remplacer par des influences altruistes. C'est en 
vain qu'on essayera par toutes les phrases du monde de tourner autour 
de ces difficultés; la logique écrasante des faits ramènera toujours aux 
deux causes primordiales qui ne sont que les expressions actuelles et 
humaines des lois antagonistes de l'hérédité et de l'adaptation (ou de la 
reproduction et de la variabilité). 

Les suggestions médicales inconscientes sont parfois fort dangereuses. 
En voici deux cas que j 'ai observés, il y a peu de temps. Une hystérique 
est atteinte de maux de tête et de faiblesses dans les jambes avec 
convulsions. Son médecin l'ausculte et la percute, croit trouver quelques 
indices suspects et lui demande: « Toussez-vous? — Non, monsieur le 
docteur, je ne tousse pas. — Ne toussez-vous vraiment jamais... pas du 
tout? — Non, monsieur le docteur, je vous assure, je n'ai absolument pas 
toussé, je ne tousse pas. • Le médecin s'en va, mais la nuit même la 
malade se meta tousser et jouit depuis lors d'une toux hystérique atroce 
qu'on ne peut arriver à enlever. 

Un jeune homme qui avait eu parfois des maux de tète est atteint d'une 
pneumonie et souffre de violents maux de tète. Son médecin, auquel i\ 
en parle et qui connaissait sa famille, lui dit : « Ce mal de tète est héré
ditaire; vous ne le perdrez jamais Dès ce jour, le jeune homme 
conserve pendant deux ans un mal de tête continu dont je le délivre en 
deux ou trois séances de suggestion après en avoir appris la cause. 



Sans Être dentistes ni chirurgiens, nous confirmons tous les jours, 
comme j ai eu maintes fois l'occasion de le dire, l'utilité de l'anesthésie 
suggérée pour la petite chirurgie. Cette année-ci, nous avons ouvert 
plusieurs panaris, arraché des dents et deux portions d'ongles à des 
personnes hypnotisées des deux sexes, qui n'ont ressenti aucune douleur; 
un jeune homme ne se souvenait, après son réveil, que de l'excellente 
tasse de chocolat suggérée que je lui avais fait boire, pendant qu'en 
réalité on ouvrait son panaris. 

Nous continuons, à l'asile des aliénés de Burgholzli, pour surveiller 
pendant la nuit les malades ayant des penchants au suicide, à nous 
servir d'infirmières auxquelles nous avons donné des suggestions appro
priées. 

Nous donnons à l'infirmière, dont le lit est disposé à côté de celui de 
la malade, la suggestion de n'entendre que les choses insolites que fera 
cette dernière, et cela tout en dormant très bien. Si la malade essaye de 
sortir du lit ou de se faire du mat, l'infirmière se réveillera aussitôt. 
Sinon elle dormira sur ses deux oreilles, malgré les bruits ou gémisse
ments sans conséquence que fait la malade. Ce système nous réussit 
admirablement, pourvu que nous choisissions pour cela les infirmières 
les plus suggestibles. L'avantage inappréciable est que l'infirmière ne se 
fatigue pas (j'ai fait continuer parfois cette veille dormante à la même 
infirmière pendant plus de six mois sans qu'elle eût éprouvé la moindre 
fatigue) et que le danger des veilles ordinaires — qui est de s'endormir 
malgré toutes les précautions qu'on prend — n'existe pas. Je n'ai pas eu 
un seul accident à enregistrer chez les malades surveillées de la sorte 
depuis quatre ans. Il est curieux d'observer l'étonnement qu'éprouvent 
lesdites malades — mélancoliques — à se voir si bien surveillées de cette 
façon. 

Nous croyons mtér^essant de rappeler, en terminant ces quelques 
réflexions, que nous avons donné notre premier cours universitaire sur 
l'hypnotisme à Zurich, pendant le semestre d'hiver 1887 à 1888, et que 
ce cours a été répété dès lors toutes les années. 



S O C I É T É D ' H Y P N O L O G I E 

Séance du lundi 9 mai 1892. — Présidence de M. DOIONTI-ALUIH. 

Le procès-Tcrbal de la séance du lundi 11 avril est lu el adopté. 

La correspondance comprend des lettre» de MM. A . Voisin, Magnin, de Régla, 
qui s'excusent de ne pouvoir assister à la féance; de M. le D ' Paul Joire. de 
Lille, demandant communication des tutut» ; de M. le D r Liébeauit. qui adresse 
à la Société une somme.de vingt-cinq francs, destinée à être jointe à la somme 
déjà offerte par lui pour la fondation du prix Liébeauit, huit cent six francs. 

M. le président met aux voix la candidature de M. le D r Saint-IIilaire, prépa
rateur à la Faculté de Médecine de Pari»; de M. de Jol'y. avocat à la Cour 
d'Appel; de M. P. Millet, professeur au Lycée Saint-Louis, et de M. le D ' Paul 
Joire, de Lille. Ces candidatures sont adoptées à l'unanimité. 

La Société décide que la séance du lundi II Juillet, qui précède les vacances, 
sera suivie d'un dîner. 

Applications variées de la suggestion 
chez une hystéro-épileptique. 

Constipation extraordinaire. — Êcentration. — Accouchement commencé et retardé de 
huit jours par ta suggestion, puù effectué dont lt sommeil hypnotique. — Paralysie 
du bras (après phlegmon et phlébite grâce) guérie en une seule séance. 

Par M. le D- BOURDON, de Méru (Oise). 

M » * S . . . , âgée de trente ans, anémique, nerveuse, fille d 'un alcoolique, a eu 
deux enfants et une fausse couche. Malade depuis trois ans environ. Pendant 
sa dernière grossesse, étant enceinte de deux mots, fut prise brusquement 
de crises nerveuses avec pleurs, agitations, sueurs, convulsions, grands mou
vements, délire, congestion de la face, salivation, grincements et serrements 
de dents, perte de connaissance durant plus d'une heure, résolution com
plète, le tout annoncé par des élouffements, la sensation d'une boule qui 
remonte partant du ventre, etc.... 

Elle reste anéantie, tes yeux hagards au réveil. Ces crises se répètent pen
dant toute la grossease, deux à trois fois par semaine et jusqu'à deux ou trois 
fois par jour ; jamais d'albumine ni d œdème des jambes. U n confrère, qui 
l'avait vue en mon absence, avait pronostiqué de l'éclampsie pendant ou après 
l'accouchement; il n'y en eut pas. 

Ces crises, qui n'étaient pas de l'éclampsie, ont diminué après l'accouche
ment, n'ayant plus lieu que tous les huit ou quinze jour» , trois semaines, 
quelquefois un mois. 

Cette malade avait de l'insomnie, une céphalalgie continuelle.de l'inappé
tence, une constipation extraordinaire, rebelle à tout, n'allant à la selle que 
tous les quinze jours, ou même trois semaines. 

http://somme.de
http://continuelle.de


Elle avaii de plus une éveiitration (écartement de la ligne blanche, surtout 
au-dessus de l'ombilic) considérable, laissant saillir une partie du contenu 
abdominal, ce qui nécessita une ceinture spéciale pour la contention. 

Un jour de crise que je me trouvai là, en novembre 1890, j'essayai de 
l'hypnotiser pour la première fois. J'y réussis pleinement par une fixation 
du regard de cinq à dix minutes. Elle fut mise dans un sommeil assez pro
fond, somnambulique (catalepsie suggestive, anesthésie, amnésie au réveil, 
etc.), qui dura environ une demi-heure. 

Le résultat de cette première séance fut le retour de l'appétit et du som
meil, la disparition de la céphalalgie. C'était l'heure du déjeuner (qui, pen
dant son sommeil, s'était presque terminé pour les autres ; elle se précipite 
à table avec la crainte qu'on ne lui en eut pas laissé assez et se met à man
ger avidement. Elle dort bien la nuit suivante. 

La deuxième séance, qui a lieu deux jours après, triomphe de la consti
pation opiniâtre dont j'ai parlé, constipation jusque-là invincible. 

Elle va à la selle régulièrement deux fois par jour. Les séances, répétées 
tous les deux ou trois jours, suppriment complètement les crises et les sug
gestions sont continuées de temps en temps pour consolider le résultat, pour
suivies aussi pour assurer la nutrition, le relèvement des forces et, s'il est 
possible, le rapprochement des deux moitiés de la paroi abdominale, la guc-
rison de l'éventration. 

Au mois de juin 1891, M a » S... est de nouveau enceinte de trois mois, et 
les crises tendent à revenir; elles reviennent, mais moins Iréquentes [tou
jours pas d'albumine dans les urines). Elles sont supprimées de nouveau par 
la suggestion hypnotique. Grâce à cette suggestion, répétée de temps on 
temps, tous les huit ou quinze jours, la grossesse se développe sans encombre, 
toutes les fonctions s'accomplissent à souhait. De plus, le rapprochement de 
la ligne blanche semble s'opérer. Je la prépare tout doucement à l'accouche
ment sans douleur. Elle arrive à terme au commencement de décembre; 
elle doit accoucher; il y a un véritable commencement de travail ; depuis 
plusieurs jours, il y a des douleurs plus ou moins rapprochées, surtout la 
nuit; mais, le vendredi 9 décembre, au soir, je suis appelé, les douleurs 
sont devenues plus fortes et plus fréquentes, elles ont de la durée et se 
répètent toutes les dix, toutes les cinq et toutes les trois minutes, de plus 
en plus prolongées. Le col est effacé, il y a un commencement de dilata
tion. Ce n'est donc pas seulement une de ces fausses alertes comme on en 
voit quelquefois. 

Or, comme je suis tout d'un coup obligé de m absenter pour ne revenir 
que le surlendemain, je l'endors et lui fais la suggestion qu'elle n'a plus de 
douleurs ni de contractions, que tout est arrêté et qu'elle n'accouchera que 
dans huit jours. 

Il y a en effet, arrêt des douleurs au réveil, arrêt complet. Elle dort tran
quillement toute la nuit et les nuits suivantes. 

Huit jours après, jour pour jour, heure pour heure, les douleurs suspen
dues reprennent leur cours, le travail recommence sérieusement, la dilatation 



interrompue reprend, augmente et, dans le sommeil hypnotique, j e lui s u g 
gère qu'elle va accoucher sans douleur et assez promptement. 

Les contractions avec efforts pour l 'expulsion ont lieu, en effet, sans d o u 
leur et sans plaintes; elles se répètent toutes les cinq ou trois minutes, elles 
sont presque continues et l'accouchement se fait assez promptement, en 
moins d'une heure. A u moment des furies contractions expullrices « concas
santes », elle fait mine de se réveiller. Je la rendors aussitôt avec ma main 
droite appliquée sur lo front... La tète du fœtus, après avoir fait sa rotation, 
ne tarde pas â sortir, puis le reste du corps. 

A u réveil, elle esl tout étonnée de voir son ventre aplati et vide... La déli
vrance (l'expulsion du placenta), s'était accomplie au bout de dix à quinze 
minutes dans les mêmes conditions d'anestbésie. 

Une petite, ou plutôt une grosse fille de neuf livres était au monde et 
faisait entendre ses vagissements. 

Les soins, antiseptiques el autres, furent donnés, tout alla bien; les suiles 
furent heureuses, normales, sauf un mois après, lors de la réapparition des 
menstrues, celles-ci ayant pris le caractère d'une perte très abondante, elle 
fut arrêtée par la suggestion, ou plutôt modérée et maintenue dans les limites 
voulues (des règles). 

Cinq semaines après, elle est prise d'un phlegmon du pouce droit, de l'émi-
nence ir, avec piopagation à la gaine des tendons fléchisseurs. 

Une imprudence (la lessive qu'elle voulut faire), complique la situation 
d 'une phlébite grave -de l'avant-bras et du bras avec engorgement considé
rable des ganglions axillaires, phlébite suppurée, très grave, qui met ses 
jours en danger, mais qui guérit néanmoins, grâce à l'antisepsie. 

Ce nouveau cas chirurgical esl suivi d 'une subparalysie du bras et de la 
main, que le hasard me révèle au bout de trois mois, paralysie dont elle ne 
se plaignait pas et que j 'enlève par suggestion en une seule séance. 

Telle est l'histoire, pleine de péripéties, de celle jeune femme, histoire 
assez curieuse que j ' a i cru devoir raconter à la Société, et qui montre, une 
fois de plus, l'importance supérieure de la thérapeutique suggestive, impor
tance que l'on ne saurait plus contester, devant laquelle on est bien obligé 
de s'incliner. 

J'ajouterai que l'éventration (l'écartement de la ligne blanche), a tout à 
fait disparu, au point que la ceinture est devenue inutile, fait qui, à priori, 
peut sembler extraordinaire pour une lésion d'ordre organique, mais qui 
s explique si l'on songe à l'action des nerfs sur les organes dans le sommeil 
hypnotique. C'est un cas curieux d'inhibition dans l'acte fonctionnel de l 'ac
couchement à terme (qui va se faire suivant les lois de la nature), analogue 
sans doute à d'autres faits d'inhibition, mais curieux en ce qui concerne 
l'accouchement retardé e l que j ' a i cru intéressant de rapporter, car, s'il y a 
des accouchements avancés, je ne sache pas que, jusqu'ici, pareil fait ait été 
signalé, eu hypnologie, d'accouchement retardé ou suspendu. 



Obstruction intestinale de nature hystérique, 
guérie par suggestion hypnotique, 

P«r M. le Docteur BÉXARD, de Saint-Ormala-pn-Lare 

Le U avril dernier, j e suis appelé à donner mes soins à une jeune fille, 
âgée Je 17 ans à peine. L a mère m'apprend que la malade, habituellement 
constipée pendant des sept, huit jours, n'a, cette fois, pas été à la garde-rvbe 
depuis au moins une douzaine de jours. Elle ne s'effraierait cependant pas 
de cet état s i , depuis la veille, sa fille ne s'était mise à vomir des matières 
fécales, et si, en même temps, elle ne lui avait vu rendre, par l 'anus, une 
assez grande quantité de sang pur. 

Ma premièro idée est que je dois avoir affaire à une invagination intesti
nale ou à un étranglement d'origine herniaire, et j e demande à faire coucher 
la mnlade afin do pouvoir l 'examiner. Celle-ci, en effet, est debout, se pro 
mène et ne paraît nullement affectée de cet état qui, a première vue, m'a 
paru, à moi, si grave. L 'abdomen est plat; il n'y a aucun point sensible, 
pas de douleurs a la palpation, pas trace de hernie. Cet examen du ventre et 
l'aspect général de la malade modifient immédiatement ma manière de voir. 
La face n'est pas grippée : au contraire, elle est d'une grande fraîcheur; le 
pouls n'est ni accéléré ni ralenti, la langue est belle; par conséquent, rien 
de grave, ce me semble. 

J'interroge la mère sur les antécédents et j 'apprends q u e la malade est 
nerveuse, rit et pleure sans motif, d'un caractère très capricieux, qu'elle rêve 
tout haut la nuit, qu'elle n'a cependant jamais eu d'attaque nerveuse bien 
caractérisée [crises hystériques ou autres). On me dit aussi que depuis 
quelque temps elle se surmène, car elle prépare un examen pour obtenir son 
brevet. L'appétit, du reste, quoique variable, n'est pas mauvais en général, 
mais les insomnies sont assez fréquentes. 

Je prescris trois cuillerées a café, par jour, de valérianalu d'ammoniaque et 
j e fais administrer, par acquit de conscience, du calomel pour voir si je 
n'obtiendrai pas une débâcle. 

Le lendemain 15, je revois la malade : les selles n'ont pas reparu, mais les 
vomissements, eux non plus, ne se sont pas remontrés. Je conseille de conti
nuer le valérianatc et j 'expl ique ce qu'est la suggestion hypnotique. 

L e mercredi seulement, 20 avril, la mère de la malade me fait prier de 
revenir: sa fille n'a toujours pas été à la selle, elle ne se trouve pas plus 
mal, toujours pas de vomissements. L'appétit est diminué et les nuits sont 
presque sans sommeil. La malade demande à être hypnotisée, car elle ne 
veut pas prendre de valérianate, ni par voie stomacale ni en lavement. 

Le jeudi i\, j 'endors chez moi la jeune malade pour la première fois. D 
y a d ix -neuf jours qu'elle n'a eu de garde-robe. Je suggère sommeil pro
longé depuis le coucher jusqu'au matin, la malade se réveillera avec un 
pri-.-.int besoin d'aller & la selle. 



Le 23, la jeune lillo me raconte que la veille elle a été réveillée, après une 
bonne nuit, par des coliques ayant amené uue évacuation de matières san
guinolentes. Nouvelle hypnotisa lion, même suggesiion que it-veille. 

Les hypnotîsalions ont été recommencées les 25, 27, 29 avril. 5 et 7 mai. 
Dès la seconde, la malade a eu tous les jours des selles régulières, mais sans 
hémorrhagies. 

Si j'ai continué d'endormir la malade aussi longtemps, c'est que j'ai voulu 
lui faire avoir ses règle» sans douleur, redonner de l'appétit, assurer le 
sommeil parfait de la nuit, modifier l'état nerveux. La malade a bien voulu 
M pré 1er à ces hypnotisations répétées, dont elle ne sentait cependant pas 
bien l'utilité, puisque chaque fois elle me disait que tout se passait très bien 
et que son étal de santé s'était complètement modifié. 

A la dernière séance je lui fais, quand elle arrive à ma consultation, cette 
question : « Kh bien! comment cela va-t-il? » — • Je vais maintenant deux 
fois par jour •, me répond-elle; el elle se dit euchantéc d'un résultat aussi 
rapidement obtenu. 

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE 

L a loi s u r l ' H y p n o t i s m e à l a C h a m b r e d e s D é p u t é s 
de B e l g i g u e . 

La loi sur l'hypnotisme votée par la Chambre de? Représentants a subi diverses 
modifications devant le Sénat. Elle a donc dû revenir a la première Chambre, qui 
a introduit de nouveaux changements dans le texte. Il y a maintenant lieu d'es
pérer qu'elle ne retournera devant nos pères conscrits que pour y être entérinée 
purement et simplement. 

Dans sa première délibération, la Chambre avait refusé à toute autre personne 
qu'au médecin le droit d'hypnotiser les enfants et les aliénés. Le Sénat avait 
étendu ce droit aux personnes qui obtiendraient l'autorisation des Commissions 
médicales provinciales, à condition qu'elles opérassent devant un médecin. A 
la seconde délibération, devant la Chambre, des députes proposèrent de confier 
l'autorisation précitée au Gouvernement et de supprimer l'obligation du médecin 
répondant. 

La discussion continua ainsi : 
M . L B J B E N B , ministre de la Justice. L'honorable M. Grosfils regrette que le 

contrôle, dont il admet, du reste, le principe, soit confié par le projet de loi aux 
Commissions médicales provinciales. L'honorable membre préférerait que ce 
contrete fût exercé par le Gouvernement. Je ne sais si je me trompe, mais il me 
semble que, pour bien rendre la pensée de l'honorable membre, et apaiser ainsi 
les craintes de l'honorable M. Magis, il faudrait dire : Le Gouvernement déli
vrera les autorisation d'hypnotiser les enfants et les fous, mais il lui est interdit 
de consulter les médecins! [Rires.) Cependant, en confiant au Gouvernement le 
soin de veiller sur la santé publique et la moralité en matière d'hypnotisme, 
vous ne pouvez pas l'empêcher de s'entourer des précautions qu'il Jugera néces
saires et de recourir aux lumières dans lesquelles il placera sa conüance, et, je 
vous en avertis, il ira toujours aux corps savants qui représentent officiellement 
la médecine. Pour se renseigner sur la moralité des aspirants, il s'adressera à 
d'autres sources, qui ne seront pas moins officielles. 



M. MAOIS . — La moralité est la ten'e condition exigée : il n'y en a |>as d'autre! 
M. L B JBCX » , ministre de la Justice. — Pardon! La Jante des gens est en 

cause, d'après l'Académie de Médecine, et il T a donc une seconde condition, qui 
suppose certaines connaissances scientifique*. Or. pour le Gouvernement, en 
dehors des corps savants qui délibèrent et qui votent, il c'y a que ténèbres et 
incertitudes dans le domaine de la médecine el de l'hypnotisme. En toulez-vous 
la preuve? L'honorable M . Grosfils nous disait, tout a l'heure, que les craintes 
exprimées, an nom de la morale, à propos de l'hypnotisme, sont chimériques, 
que la suggestion ne va pas Jusqu'à imposer des actes contraires aux sentiments, 
à la probité, à la vertu du patient; d'autres disent que la santé du patient n'est 
pas en péril. Si nous en étions certain?, nous ne ferions pas la loi dont nous 
nous occupons. Mais où trouver la certitude? 

M. M AGIS. — Dans la moraJitél 
M. LB J B U S B , ministre de la Justice. — Je n'en tais rien! L'n maître en hyp

notisme, d'un très grand renom, enseigne ce que disait, à l'instant l'honorable 
M. Grosfils, el il considère noire loi comme inutile et funeste. Il enseigne aussi 
que, dans l'humanité, il y a les hypnotiseurs et les hypnolisables; mais il n'y 
a pas à s'inquiéter : la puissance des hypnotiseurs a des bornes, •*. les hypno
lisables. dans le sommeil et dans la veille, conserveront toujours une force de 
résistance que les suggestions mauvaises ne réussiront pas à vaincre. Voilà qui 
est rassurant; mais voici antre chose! Il Vagit do l'affaire Chambige, un crime 
atroce devant la justice, un problème plein de mystère ponr l'analyse psycholo
gique. Une Jeune femme, vertueuse, excellente mèro, épouse amante, oublie 
tout, enfant, mari, famille, respect de soi-même, pour, dans je ne sais quel 
affolement subit, suivre une sorte de détraqué qui l'assas-'ine. Un crtminaliste 
éminent publiait dernièrement une suite d'étude» psychologiques à propos de 
procès de cette espèce; l'hypnotisme y a naturellement sa large place et nous y 
Toyoos citer, au sujet de l'affaire Chambige, l'avis du maître en hypnotisme 
dont je viens de rappeler l'opinion hostile à notre loi. Cet avis, le voici : I. me 
parait qu'il n'y a rien de plus facile que d'abuser d'une femme mariée hypno-
tisable, si elle aime son mari : On loi fait croire que l'on est le mari. De là l'air 
souriant de la morte. Chambige est peut-être sincère quand il affirme que M"* G... 
l'aimait; il a pu le croire. Ce aont ses propres paroles. Bien de plus facile; on 
est hypnotiseur, elle est hypnotisable, le mari n'est pas là. (Rires.) El, observe 
le criminaliste, c'est ainsi que tout finit par s'expliquer... Jupiter faisait de 
l'hypnotisme sans le savoir, dans l'aventure d*Amphylrion. 

M. HOCZBJU' DB LEHATB. — Tout le monde n'est pas Jupiter: 
M. LB JBUXB , ministre de la Justice. — Pardon! il suffit d'être hypnotiseur 

pour atteindre à la puissance de Jupiter, — je parle do la puissance morale qui 
subjugue. 

M. TACK . — Ce n'est pas l'opinion de l'Académie de Médecine. 
M. La JBUNB, ministre de la Justice. — Erreur! L'Académie de Médecine estime 

que l'hypnotisme arme d'une puissance redoutable ceux qui savent se servir de 
l'ascendant moral dont U est l'agent mystérieux. Avons-nous en tort de consulter 
l'Académie de Médecine et de nous en rapporter à ses décisions officielles? 
Juge? en par l'exemple que je viens de vous en donner : en dehors de cette 
représentation officielle de la science, où pouvions-nous trouver la certitude? 
Soyez sans crainte, nous dit-on, el laissez se produire librement le» exibitions 
de phénomènes hypnotiques; encouragez-les au contraire, la tante publique el 
la morale t'en trouveront bien. Ne croyez-pas qu'il y ail là une puissance occulte 
dont on puisse abuser et dont il faille se garer : le mieux est que l'hypnotisme 
se vulgarise et que ceux qui sont nés hypnotiseurs ne s'ignorent point et sachent 
de quelle puissance la nature les a doués! Et puis on nous donne de l'affaire 
Chambige l'explication que Je viens de dire. El on s'étonne de ce que nous avons 
tait appel à l'Académie de Médecine ! 



Le* honorables M M . Grosûis el Magis demandent que le contrôle qu'il s'agit 
d'organiser en matière d "hypnotisme soit exercé parle Gouvernement. Je déclare 
que le Gouvernement réclamera le concours des Commissions médicale* et, le 
cas échéant, celui de l'Académie de Médecine jusqu'au jour où nous aurons nae 
section de l'hypnotisme dans une autre Académie. Nous on revenons donc aux 
Commissions médicales arec le complément do garantie qui résultera de t'inler-
reniion du Gouvernement. 

Faut-il, en outre, l'assistance d'un médecin aux opérations des hypnotiseurs? 
Je mo suis longuement expliqué sur l'efficacité de cette précaution; j'y crois très 
peu; mais au Sénat, l'honorable M. Souparl, parlant, en quelque sorte, au nom 
de la facullé, recommandait l'adoption de son amendement comme le moyen 
d'assurer la surveillance nécessaire sans froisser aucune susceptibilité Je vous 
la recommande au même titre; c'est ainsi que J'ai accepté l'assistance du méde
cin en même temps que la clause relative à l'autorisation délivrée par la Com
mission médicale. L'assistance du médecin no mo dérange pas parce quo je n'y 
attache aucune importance. [Hilarité.] Je n'y tiens donc pas; J'en ai dit la raison, 
et j'y persiste plus que Jamais. La Cour de Liège vient d'acquitter les agents 
de la Compagnie Sequah Limitai, pour la guérison de* rhumatismes, avec 
accompagnement d'orchestre! U leur fallait r&ssisiance d'un médecin; ils l'ont. 

J'ai adhéré à l'amendement do l'honorable M. Souparl, ainsi que je viens de 
le diro, par déférence pour le corps médical... 

M. GROSPILS. — Ce n'est pas lo veau de beaucoup de médecins. 
M. La JKL'NE, ministre de la Justice. — Que voulez-vousT Us ne seront jamais 

tous d'accord. [Hilarité.) 
M. MAOIS . — C'est une raison de plus pour ne pas s'inquiéter de leur avisl 
M. La JBCNB , minislro de la Justice. — L'honorable M. Grosfils o*t revenu 

sur la question irè* grave de savoir ce qu'il faut entendre par les mou • donnés 
en spectacle ». 

Je croyais la discussion épuisée sur ce point; elle a été longue et approfondie 
à la Chambre et au Sénat, et les opinions qui t'y sont exprimées ont été nette
ment énoncées. D'une part, la revendication d'une entière liberté pour les 
exhibitions de phénomènes hypnotiques; de l'autre, la volonté d'interdire soit 
toutes les exhibitions destinées à flatter la curiosité des gens, soit seulement 
les exhibitions organisées par des entrepreneurs de specia:Ies publics. 

Le vrai motif de rinterdiclion, c'était que les phénomènes de l'hypnotisme 
ne doivent pas êlre un sujet d'amusement. Il y va de la dignité humaine el de la 
santé publique. La science a ses droits et il faut les respecter; mais, associer 
à ses recherches une curiosité banale, parce que les phénomènes de l'hypnotisme 
sont amusants à voir on émouvants, c'est une profanation. Les pratiques de 
l'hypnotisme sont dangereuses et la vulgarisation en dehors du domaine très 
étroit, qui est celui de la science, n'en peut produire que du mal. 

J'avais traduit en ces termes l'interdiction de toute exhibition de phénomènes 
magnétiques à titre de curiosité « donnés en spectacle au public ». 

On m'a demandé si j'attachais i ces mots le même sens qu'à ceux-ci : * donnés 
en spectacle an publie ». 

J'ai répondu que la prohibition ne devait pas atteindre seulement lesspectacles 
publics, mais qu'elle devait s'élendre aux exhibitions destinées à amuser, émou
voir ou intéresser de vulgaires curieux, et que telle était la portée des mots 
« donnés en spectacle public >. Les mots « au publie * ont été supprimés afin 
de mieux accentuer la portée de l'expression. 

J'ai reconnu quo nous abandonnions au tact et à la sagacité du juge une 
approbation qui pourra quelquefois n'être pas sans difficulté; mais, dans la 
discussion à laquelle nous nous livrions, nous savions très bien ce qui devait 
— le principe de l'interdiction étani admis — tomber sous le coup de la répres-

on pénale, et j e ne crois pas qu'il fut possible de le dire plus clairement. 



Lorsqu'il y aura, chez l'hypnotiseur qui opérera et chez les assistants, une 
préoccupation scientifique, dont le degré de culture de leur intelligence et 
leurs habitudes d'esprit attesteront le caractère sérieux, il sera certain que le 
mobile qui les aura réunis ne sera pas une vaine curiosité. H ne sera pas permis 
de dire que les phénomènes de l'hypnotisme ont été donnés en spectacle et 
qu'on s'en est amusé, qu'une personne hypnotisée a été le sujet, involontaire
ment ou non, de la profanation à laquelle j'ai fait allusion; il sera certain, par 
surcroît, que la réunion n'aura pas é;é l'occasion d'expériences indiscrètes ou 
dangereuses et n'aura pas contribué à une vulgarisation nuisible. 

M. GBOSFTLS. — Cette interprétation me suffit amplement. 
M. L E JECNB , ministre de la Justice. — Je pense que nous voilà d'accord sur 

ce point : la suppression des mois « au public > ne modifie aucunement l'éten
due de prtbibition que la Chambre avait sanctionnée en adoptant, après les 
explications qui en ont marqué la signification, l'expression « donnés en spec

tacle au publie ». 
M. H E I N B N . — Le texte de l'amendement présenté par l'honorable M. Sou-

part et voté au Sénat, exige que la personne qui veut hypnotiser des enfants 
ou des aliénés, soit docteur en médecine ou munie d'une autorisation de la 
commission médicale provinciale et assistée d'un docteur en médecine. 

Comme l'a pressenti l'honorable ministre de la Justice, je ne partage pas 
l'avis de IL le sénateur Son part, sur la nécessité de l'assistance d'un médecin à 
l'opération. 11 y jouera on rôle effacé, en quelque aorte peu digne, sauf les cas 
où il devrait accompagner ses clients- La présence du médecin ne servira qu'à 
couvrir la responsabilité de l'hypnotiseur. On sait qne les bypnousations 
répétées ont, entre autres inconvénients, celui de faire éclater un mal nerveox 
demeuré latent juique-là, de créer, chez certains sujets, un état névropathique 
durable et d'altérer, à la longue, la personnalité morale. Or, Je préfère laisser à 
l'hypnotiseur toute la responsabilité de ses manœuvres, pour ne pas voir se 
produire l'exemple, cité tantôt par M. le ministre Le Jeune, d'un rebouteur 
acquitté par la Cour d'appel de Liège, parce qu'il éiait assisté d'un médecin. 

MM. Grosfils et Magis semblent perdre de vue que le projet de loi ne met 
une restriction que pour les enfants et les fous : l'article 2 vont une protection 
de celui qui n'ett pas apte à consentir et de celui qui n'est pas sain d'esprit. 
Dans tons les autres cas, une personne étrangère à la médecine peut librement 
exercer l'hypnotisme sous forme d'investigation scientifique et même comme 
moyen thérapeutique. Cela ne suffit-il pas dans l'intérêt de la science et d'une 
sage philanthropie T * 

Les représentations publiques sont seules proscrite* (art. I " ' et tout le 
monde est d'accord pour trouver la réglementa lion Juste et bien motivée. Ces 
exhibitions sont contraires à la dignité humaine et dangereuses pour la société. 
Si l'on prend des mesures contre les maladies contagieuses par infection, il 
importe autant et plus d'en prendre contre les troubles morbides qui sont 
iransmissibles par enlralncmont, c'est-à-dire par impression ou imitation. 

L'hypnotisme est une impression que se forme un sujet plus ou moins sen
sible, impression qui peut aller depuis une tendance à suivre un conseil pour 
modifier ses idées, par exemple, jusqu'à un trouble dans son sang-froid, dans 
l'empire sur ioi. dans la conscience avec laquelle on sent qu'on agit volontaire
ment, dans la direction de la volonté, jusqu'à une sorte pas vraiment de vertige 
oculaire, mais d'obnubilation. Jusqu'à une espèce de sommeil — même le som
meil — puis la léthargie ou la catalepsie ou le somnambulisme. Quand le sujet 
est endormi, la conscience n'est plus en étal de dominer les impressions busses 

et de les rejeter : il se laisse aller à la réflectivité et aux idées suggérées. 
Grâce d i impressionnât il lié de l'organisme, l'hypnotisé peut ainsi se trouver 
vis-à-vis de son maître d'un moment, dans un état de suggestion dont les effets 

se font même sentir après le réveil. 



A u point de vue scientifique, voilà un champ assez vaste d'observations 
psychologiques ou physiologiques. Libre à ceux qui ont des connaissances 
hypnologiques, de compléter de la sorte leurs études. 

Mais dans la pratique ordinaire, l'hypnotisme n'est utile qu'à la thérapeu
tique et doit être réservé, dans ce cas, à des mains habiles et prudentes. C'est 
sous forme de suggestion qu'on l'applique à la cure des aliénations mentales et 
à l'éducation des enfants vicieux et dégénérés. 

Dans la vie commune, les parents et les précepteurs, par les exemples et les 
avis qu'ils donnent, par le son de la voix, l'expression du visage, le regard doux 
et courroucé, etc., font de la suggestion sans aller jusqu'à l'hypnose, et rare
ment un magnétiseur sera appelé à faire plus. 

Pour tous les motifs que je viens d'indiquer, j e me rallie volontiers à l'amen
dement (art. 2), qui supprime la présence du médecin à l'opération. Il suffit que 
l'hypnotiseur, s'il n'est pa* médecin, soit muni d'une autorisation du gouver
nement. Celui-ci s'enquerra de la moralité et prendra l'avis de la commission 
médicale. 

SI. JANSOX. — Si on mettait : 
« Le gouvernement, après avoir consulté la commission médicale s 
M. MAGIS. — Je ne veux pas opposer ma compétence à celle de M . Heynen; 

mais je crois qu'il y a des cas où l'intervention de l'hypnotiseur est utile : on 
m'a assuré notamment que cette intervention pourrait être utile vis-à-vis de 
personnes qui ne sont pas saines d'esprit. C'est pour cela que j'ai réclamé en 
faveur de l'hypnotiseur la liberté la plus complète. 

Je ne suis pas hostile cependant à ce que des garanties soient prises; mais il 
faut éviter que ces garanties puissent dégénérer en abus ou en vexations. Je ne 
veux rien dire de désagréable pour mon honorable collègue, mais il sait comme 
moi que Ut rivalité de métier, c'est un sentiment assez naturel dont on est 
parfois animé sans le savoir. Je préférerais donc l'intervention du gouverne
ment à l'intervention de la commission médicale. 

Le gouvernement pourra consulter la commission médicale au point de vue 
des garanties que présente telle ou telle personne. A - t -on affaire à un homme 
nonnête ou non ? Si on a affaire à un homme honnête, on peut lui laisser p ra 
tiquer l'hypnotisme; sinon, le gouvernement lui refusera l'autorisation. (Inter
ruptions.) 

Quand il s'agit d'autoriser quelqu'un à pratiquer l'art de gnérîr, c'est le gou 
vernement qui intervient : pourquoi ne pas le laisser intervenir également 
quand il s'agit d'hypnotiseurs? C'est une faculté naturelle... 

M . IIBÏSHN. — C'est une erreur ! 
M. MAGIS. — En quoi ? 
M. HBTNEN. — Il n'y a pas de faculté naturelle pour hypnotiser : on peut 

s'hypnotiser soi-même. 
M. MAGIS. — Je ne discuterai pas la question avec vous : je serais battu 

d'avance -, mais je me réfère à ce que j'entends dire. 
On vous a cité l'exemple de M. Delbœuf. C'est un de nos amis, et j e puis vous 

assurer que cette faculté, il ne l'a pas acquise à force d'études : il s'est aperçu 
an jour qu'il la possédait. 

M. EBMAN, rapporteur. — Et il soutient aujourd'hui qu'il n'y a pas d'hypnotisme ! 
il. MAGIS. — Je ne veux pas m'immiscer dans les querelles entre hypnoti

seurs : ce n'est pas là la question. 
Mais il s'agit d'une science qui n'est pas encore bien définie et sur laquelle 

tout n'est pas dit. 11 faat se montrer d'autant plus prudent que nous sommes en 
présence d'une chose moins connue. 

Je dis au gouvernement : Prenez les précautions, les garanties nécessaires; 
mais ne venez pas, par une loi, entraver l'exercice de l'hypnotisme, quand il 
peut se pratiquer utilement! 



Telle est la portée de mon observation et je crois que l'intervention lu gou 
vernement serait de beaucoup préférable a celle de la commission provinciale 
médicale. 

M. L E J E U N E , ministre de la Justice. — Messieurs, entre la disposition qui 
charge les commissions médicales de délivrer les autorisations dont il s'agit et 
la disposition préconisée par la manière de voir des honorables MM. Magis et 
Grosflls, la différence n'est, en réalité, que dans la forme : c'est, au fond, la 
même surveillance. Dans le projet de loi, cette surveillance est tout organisée ; 
les commissions médicales en sont chargées par la loi elle-même. Les hono 
rables membres proposent de laisser au gouvernement le soin de l'organiser 
et, tout naturellement, le gouvernement y fera participer les commissions 
médicales. 

M. GBOSF ILS . — Et sa responsabilité est beaucoup plus grande que celle de 
la commission médicale. 

M. L E J E U N E , ministre de la Justice. — En effet; la garantie en sera plus 
complète, et c'est pourquoi j e me rallie à la proposition; mais j e donne l'expli
cation de mon adhésion, afin qu'il n'y ait ni méprise ni surprise. 

L'intervention du gouvernement renforce la garantie; mais, dans l'organisa
tion de la surveillance, le gouvernement se réserve d'assigner aux commissions 
médicales le rôle qu'il jugera convenable. 

M. M A G I S . — Parfaitement 1 
M. L E J B U N B , ministre de la Justice. — Les autorisations seront accordées, 

révoquées, suspendues par le gouvernement, et vous laissez au giuvernement 
le soin d'organiser la surveillance dont ses décisions dépendront. Vous renoncez 
à l'assistance du médecin : je n'y fais pas d'objection; mais il convient de noter 
une conséquence qui s'ensuivra. Autoriser à hypnotiser les enfants et les 
aliénés sans l'assistance d'un médecin ou autoriser à les hypnotiser avec l'as
sistance d'un médecin : il y a, en théorie, une différence entre les deux autori
sations et l'on sera plus rigoureux pour l'une que pour l'autre, puisqu'il s'agit 
de sauvegarder la santé des enfants et des aliénés. 

L'assistance du médecin n'étant plus exigée, il faudra, avant d'accorder l 'au
torisation, qu'on s'assure si le candidat possède les connaissances nécessaires 
pour ne point entreprendre inconsciemment des guérisons hypnotiques qui ruine
raient la constitution du patient et ébranleraient ses facultés intellectuelles. D'où 
la nécessité pour le candidat de justifier de certaines connaissances médicales. 

M . JANSOS . — Il pourra toujours se faire assister. 
M . L E J E U N E , ministre de la Justice. — Sans doute, mais l'autorisation 

octroyée lui laissera la latitude de se passer de cette assistance. 
J'ai contesté que l'obligation de se faire assister d'un médecin quelconque 

fût, en pratique, une garantie efficace; il sera très avantageusement suppléé à 
l'utilité théorique de cette exigence, qui disparaît, par une plus grande sévérité 
dans l'octroi des autorisations, dont la collation sera attribuée au gouverne
ment. Si c'est bien ainsi qu'on l'entend, j'adhère à l'amendement. La dignité du 
corps médical ne pourra que gagner au changement qu'on propose. 

Voici le texte définitif qui a été adopté : 

« A R T I C L B PREMIER. — Quiconque aura donné en spectacle une personne 
hypnotisée par lui-même ou par autrui, sera puni d'un emprisonnement de 
quinze jours à six mois et d'une amende de 26 franc- à 1,000 francs. 

« A R T . 2. — Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une 
amende de 26 francs à 1,000 francs, quiconque aura hypnotisé une personne 
n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans accomplis ou n'étant pas saine d'esprit, s'il 
n'est docteur en médecine ou muni d'une autorisation du gouvernemont. 

« L'autorisation ne sera valable que pour uno année; elle sera révocable et 
pourra toujours être suspendue. 



• ED cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales 
concernant l'art de guérir, la peine prononcée par le présent article sera seule 
appliquée. 

• A B T . 3. — Sera puni de la réclusion quiconque aura, avec une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire, fait écrire ou signer par une personne 
hypnotisée, un acte ou une pièce énonçant une convention, des dispositions, 
un engagement, uae décharge ou une déclaration. La même peine sera appliquée 
à celui qui aura fait usage de l'acte ou de la pièce. 

« A I T . t. — Les dispositions du chapitre V I I du livre I " et l'art. 85 du Code 
peu.i. sont applicables aux infractions prévues par la présente loi. > 

V A R I É T É S 

Les possédées et les démoniaques & G e n è v e , au m* siècle, 
par M. le D R P a n . L a d a me. 

serra rr m (1) 

Si l'on voulait décrire toutes les manifestation* de la possession, il faudrait 
passer en revue toute la pathologie nerveuse et mentale, car on trouve sous le 
nom de démoniaque des malades qui offrent les symptômes des névroses et des 
psychoses tes plus diverses. Les archives des procès de sorcellerie renferment 
mie véritable clinique fossile des affections du système nerveux. Lorsqu'on par
court les pièces de ces procès, les interrogatoires des témoins et des accusés, on 
assiste à un détilé qui rappelle celui des malade* dans le service de la Salpétrière. 
H faudrait un volume pour relever tout ce qu'il y a d'intéressant dans ces dos
siers, au point de vue spécial qui non* occupe. 

Dans cette forme de folie systématisée, que l'on nomme depuis Lasègue le 
deïire des persécutions, on sait que les malades, habituellement hallucinés de 
l'ouïe, ont à leurs trousses une légion de persécuteurs. Ils parlent de la « bande » 
qui le* tourmente. Tout récemment je donnais me* soins à un de ce* malheu
reux, devenu fou pour s'être occupé avec trop de conviction de* pratiques do 
spiritisme. I l entendait une légion d'esprits qui étaient en lui et conversaient 
entre eux et avec les esprit* du dehors. On retrouve le même symptôme dans 
d'autres formes de maladie* mentale*. Aux temps affreux de la possession, ces 
légions étaient des diables qui avaient été mis dan* le* corps de* démoniaques. 
Souvent le* malades indiquaient exactement le nombre des démon* qu'ils héber
geaient. Nous en avons déjà eité un cas. En voici un nouvel exemple : 

Le 26 août 1629, la justice prenait des informations contre une certaine Mia, 
de Sacconex-le-Grand, réputée sorcière. Une servante, âgée de trente an*, qui 
souffrait de lombago, avait reçu de ladite Mia un petit pot de graisse de chat 
pour se frotter le* rein*. Mais cette graisse était rousse, et comme la plaignante 
faisait remarquer à Mia que la graisse de chat devait eue blanche. Mia lui 
répondit qu'elle était devenue rousse parce qu'elle l'avait fondue Sérieux 
motif de suspicion. Malgré la provenance douteuse de cette graisse « le mesme 
jour ladite eomplaignanle s'en engraissa et encore deux autres jour* ensuivants » . 
Cependant les conséquence* de cette imprudence ne se firent pas attendre. La 
pauvre servante fut immédiatement possédée de* démons. Voici ce que dépose 
un témoin notable : 

« Il y a environ quinze jours qu'estant en la maison d'Anlhoine Mestral, char
pentier, ladite déposante y vit une fille assr-z aagée et nommée Marie, ci-devant 

t (1) Voir Revue de VBypnotume, a" 9 à 11. 



servante do noble !»aae Lefort. Seigneur Auditeur, possédée et grandement 
travaillée des démons, lesquels la fai oyenl aveugle et parlant par la boucbe de 
ladite Marie, disoyenl que ladite Mia estoyent leur maialroise et làppeloyent 
« yeux de chèvre et borgne t, et qu'elle avoit mis ccii* et dix malins esprits 
dans le corps do ladite Marie par le moyen de la graisse de chat qu'elle luy avoit 
baillé pour luy engraisser lei reins auxquels ella sentoit de la douleur... » 

Un autre témoin, une vieille femme de soixante ans. ajoute qu'on plaça la 
démoniaque chez elle en pension • afin qu'elle se peuu reprendre d'une maladie 
incogneue qu'elle avoit... Icelle Marie ayant demeuré eiuq sepmaine* en sa mai
son, commença à enre travaillée des démens, lesquels parlant par sa bouche 
disoyenl que la Mia, cette borgne de ses veux de chèvre, estoyent leur mais-
tresse, et les avoit mis dans le corps de ladite Marie. Elle luy avoit soufflé contre 
et donné de la graisse de chat qu'elle avoit prise dans une boitU ronde (un antre 
motif de suspicion pour l'origine diabolique de la graisse!) Et luy avoit mis 
dans le corps quarante malins esprits pour la faire manger aux poux, la rendre 
tortue et bossue... » 

Le nombre des esprits malins pouvait varier d'un Jour h l'autre, chex les pos
sédés, parce qu'il en sortait souvent, soit spontanément, toit à la suite de cer 
taines pratiques ou exorcismes dont nous aurons l'occasion de reparler dans le 
chapitre suivant. 

La démoniaque susdite présentait des symptômes manifeste* d'hystérie, 
comme on en constate dans presque tous les ras de cette étrange maladie, qu'on 
a nommée avec raison hyslêro~démoi\opaM\\e. Voici comment, en effet, la ma 
lade décrit les sensations qu'elle éprouve après s'être frotté les reins de la graisse 
suspecte : 

« Qu'elle s'est toujours trouvée mal du despuis, et qu'il luy semble qu'elle a 
dans le corps des chiens qui la rongent, luy montant Jusqu'au col, si, qu'il 
semble que Ton la veut eslrangler. > (Le globe" ou la boule hystérique). C'était l e 
symptôme vulgaire de la possession. 

En 16(3 habitait au Bourg-de-Four une veuve Maurice Durât, d'humeur que 
relleuse et violente, qui avait maille à partir avec tous ses voisins. On l'accusa 
bientôt de sorcellerie ; elle fut appréhendée, mise en prison et torturée. De nom
breux témoins, plus d'une vingtaine, vinrent tour à tour exposer leurs griefs 
devant la justice. 

Les époux Mocquler déposent qu'ils vécurent en mauvaise intelligence et sont 
demeurés en division depuis le jour où la femme Mocquier eut querelle avec 
ladite Maurice. Il* ont mesme esté sur le point do s'entretuer un soir que que l 
qu'un, resté inconnu, arnit renversé la coiffe do madame sur sa teste. S'estant 
incontinent retournée, elle ne vit personne en sa chambre, mais en mesme temps 
il y eut grand bruit à la cuisine et en la chambre, qu'il semblait qu'on renversait 
par terre tous les meubles, et cependant rien ne bougeait de sa plaee (! laquelle 
division [entre les époux susdits) a cessé incontinent après l'emprisonnement de 
ladite Maurice, et vivent dès lors en concorde et bonne amitié, comme ils fai -
soyent auparavant. » 

Exemple bien typique de désunion conjugale d'origine démoniaque, guérie 
radicalement le jour où la sorcière est conduite en prison 1 

La femme de Nicolas Piolet s'est aussi disputée avec la Dont , vers la fontaine 
du Bourg-de-Four , h celle qui remplira la première son seau d'eau. Elles fail
lirent en venir aux coups. Suivant son habitude la Maurice fit des menaces et dit 
à la femme de Nicolas : < Vous vous en repentirez. • '.'effet fut immédiat. La 
déposante « fut Mtîsie soudainement et au mesme instant d'un tremblement en 
tout son corps, et tel qu'à peine pouvait-elle subsister ol se soutenir, et n'auroit 
mesme peu quasi emporter ledit seau rempli qu'à moitié!... lequel tremblement 
luy dura l'espace de huict jours continuellement. Alors elle rencontra de nou 
veau la Maurice à la fontaine, qui luy dit : * Vous vous estes ettonnéo; cela 



n'est rien, il TOUS passera prou. » Ce qu'en effet arriva, ne s'eslant apperçeu 
d'aucun tremblement en estant de retour en sa maison. Mais son petit enfant ne 
s'est jamais bien porté depuis ce temps «jusqu'à estro allé au bout de dix-nuict 
mois de vie à trépas >. 

La cas suivant est du même genre. On reconnaît facilement dans les symp
tômes nerveux manifestés chez la malade l'effet do la suggestion de la peur. 

« Marguerite, femme de Jean, quarante ans, dépose qu'il y a quelques années 
ladite Durai estant venue visiter sa mère gisante au lict malade, après quelques 
discours s'estanl finallement adressée à la déposante avec des devises lamilllères 
sur le subjoct de la maladie de sa mère, et comme si elle l'eust voulu consoler, 
et en la flattant elle luy aurait mis ses deux mains sur les siennes, et que quelque 
temps après elle se serait trouvée incommodée extraordinairemeni des bras et 
des mains, lesquels luy fourmilloycnt comme aussi la face, avec des extrêmes 
douleurs, jusqu'à avoir souffert à ce point que de n'avoir peu en aucune façon 
remuer ses mains et ses bras de dessus son ventre, sur lequel ils estoyent comme 
attachés (contracture hystérique), et dit que elle a dès lors senti ces douleurs 
particulièrement aux testes de Noël, adjoute que par intervalles alors princi
palement qu'élis se représente ladite Durât (effet de la suggestion) les mains 
luy fourmillent en telle façon qu'on la cognoist à vue d'œil. 

« Elle ajoute encore qu'avant le temps que la sorcière vinst visiter sa mère, 
elle eust quelque estrif avec elle, et que le mari d'icelle déposante fut appelé 
une fois comme témoin contre la femme Durai. Celte dernière passant par la 
rue, estant au-devant de la maison de ladite déposante, et levant les bras contre 
leur fenestre, elle auroit dit tout haut et à réitérées fois : « Que l'ire de Dieu 
tombe sur Jean, sur sa femme et sur sa génération. » 

L'hystéro - demonopathie sévissait souvent chez les enfants. En voici un 
exemple tiré du même procès : 

« Marie, veuve de Jacques Tartaril, quarante ans, dépose qu'il y a environ 
deux mois que sa tille, âgée de sept ans, étant tombée malade d'une maladie 
alors incogneue (les maladies inconnues de l'époque, c'était surtout les maladies 
nerveuses, qui ne lardaient pas à s'annoncer comme manifestations des esprits 
démoniaques;; elle auroit fait appeler un deviu et apoticquaire, entre autre 
sieur David Scanavin, lequel ayant veu et visité sadile fille l'auroit interrogée si 
elle ne croyoit point qu'elle eust esté touchée par quelqu'un de mauvais reDom, 
que pour luy il en avait opinion, mais qu'il luy donnerait d'une eau, par le 
moyen de laquelle on le pouvoit descouvrir, et qu'en effet il luy avait donaé de 
l'eau dite de Cry (c'était l'oau magnétisée de l'époque), et laquelle ladite fille 
ayant beu par son ordre le matin. Sur le soir elle commença, contre sa coustume 
el extraordinaiwment, à jetler des cris en forme d'hurlements et à (aire des pos
tures du corps et des yeux extraordinaires, et à vouloir mordre et esgratiner 
ceux qui se irouvoyent auprès d'elle, continuant encore à présent en cesdites 
postures qui proviennent d'estre possédé des démons, lesdits démons ayant, troys 
jours après qu'elle eust beu de ladite eau, dit qu'ils estoyent quatre, puis une 
autre fois quatre et neuf, puis quatre et douze, puis quatre el vingt et davan
tage... el qu'ils chantoyent la musique, soit les notes d'icelle, ne pouvant souffrir 
la lecture de l'Escripture Saincte, ni les prières à Dieu, pendant lesquelles entre 
aulres douleurs, ils tourmentent plus rudement ladite patiente... Bien eslrc vray 
qu'au commencement de sa maladie ledit sieur Scanavin l'ayant interrogée 
comme sus est dit, et cette fille l'ayant ouy, respondit que la Maurice Durai luy 
avoit soufflé contre le visage. » 

Depuis les mémorables expériences du professeur Chareotà la Salpèlrière sur 
les « paralysies psychiques » , qu'on peut reproduire à volonté chez certaines 
personnes par suggestion dans le sommeil hypnotique, on connaît exactement 
les symptômes caractéristiques do ces paralysies. Ce sont elles qui ont fourni 
dans tous les temps plus les belles guérïsons miraculeuses. Chaquo année on 



compte des paralytiques de celte espèce guéris par les eaux de Lourdes ou 
d'auires pèlerinages. Noos en avons observé nous-mème un certain nombre de 
cas tout a fait caractéristiques. Nous pourrions citer un grand nombre de cas 
semblables, qui sont décrits dans les procès de sorcellerie. Nous nous bornerons 
à relater le suivant, qui peut servir de type. 

Lo 15 mars 1073, Jacob Aymé dépose devant la justice « qu'il y a environ 
trente-quatre mois qu'estant dans la boutique de Zacharie, sur le pont du 
Kosne, assis sur une chaise assez basse, la nommée Cartière serait survenue 
dans la boutique, faysant semblant de vouloir achepter quelque chose, et regar
dant fort fixement le déposant (elle ne réussit que trop bien à l'hypnotiser!) ; 
elle luy dit : « Qu avez-vous, maître Jacob ? » Et en mesme temps lui osta une 
chenille du bout du menton, qui estoit de la grosseur du doigt, et la mist dans 
un bassin de cuivre qu'il avoit sur ses genouils, ce qui le surprit fort, et ne 
peust parler de demi quart-d'heure, ne sachant si s'estoit au subject de ladite 
chenille ou s'il estoit enchanté (on dirait aujourd'hui hypnotisé!. El ayant repris 
la parole, il luy dit : « Double sorcière, il est impossible que ceslc chenille soit 
venue jusqnes là sans que je l'aye senti. > Veu d'ailleurs qu'il n'estait point 
sorti de tout le jour, et dit encore ensuite : « Messieurs, j e vous en prends à 
lesmoinz, au cas qu'il m'arrive quelque chose. Je me plaindray. * A quoi elle 
repartit : « Vous me faites tort, i et se retira. 

« Dépose en outre que dès ce moment le bras du costé où elle avait osié 
ladite chenille luy faisoit des douleurs, et au bout de quinze jours fust impotent 
dudît bras. » 

C'est bien ainsi que les choses se pa eseni dans les paralysies psychiques, 
suites de traumatisme- La paralysie ne se déclare jamais tout de suite après 
l'accident. Il faut habituellement quelques jours pour que le membre qui a reçu 
le choc devienne impotent. H est rare que cetlc période d'incubation donne plus 
de trois à quatre Jours. S'il a fallu quinze jours dans le cas particulier, cela 
s'explique peut-èlre par la nature de la cause, qui agit moins brusquement 
qu'un choc traumalique, el par la résistance individuelle plus grande du 
malade. 

Cependant Jacob Aymé, voyant son bras paralysé, allait traduire en justice 
celle qu'il accusait de lui avoir donné le mal par sortilège diabolique, lorsqu'il 
fui guéri d'une manière inattendue, comme il le raconte dans sa déposition. 

< E l comme il estoit 6ur le point de la faire venir en justice, elle s'en aper-
Çeust, el sortoil (ledit Jacob) de sa maison un matin pour aller chez son père; 
et comme il fust au bout de son allée, entrant dans la Rue, il hst rencontre de 
ladite Cartière, à laquelle il dit que son faict viendrait à la cognoissance, et 
ensuite il poursuivit son chemin; en descendant par Couslance il fust encore 
rencontré de ladite Cartière, comme encore à Longemalle, où il estoit avec sa 
mère. E l ayant quitté sadile mère il revenoit en sa maison; estant au Molard il 
fisi encore rencontre de ladite Cartière, à laquelle il dit : • Si lu as quelque 
chose à me dire, dis-le moy à présent. » A qnoy elle respondit, en luy passant 
sa main dessus le bras duquel il était impotent, trois ou quatre fois (de vraies 
passes magnétiques, un siècle avant Mesmer) el répétant : a Vous mo faites tort, 
mon Dieu, vous mo faites tort » en lui repassant toujours la main sur ledit bras. 
En suite de quoy et au bout de quinze Jours fie même temps qu'il fallut pour 
rendre la paralysie complète) le bras duquel il éiaii impotent fut remis en bon 
estai, et rendu sain comme il estait auparavant. • 

Les paralysies de ce genre sont beaucoup plus fréquentes qu'on ne le suppo
sait. Récemment encore je donnais mes soins à une dame pour une paralysie 
psychique du bras qui dura pendant plus de six mois, et ne céda qu'après un 
traiiemenl électrique prolongé. La cause de celte paralysie était assez singu
lière. Cette dame, qui avait l'habitude de dormir les fenêtres ouvertes, ne sut 
pas icnir compte, dans une circonstance décisive, des exceptions à celte règle 



hygiénique excellente qu'exigent soit une indisposition passagère, soit un bru*que 
refroidissement de l'atmosphère. Elle avait souffert l'année précédente d'une 
affection nerveuse assez tenace, et se trouvait sous l'influence de causes morales 
déprimantes. Elle était en séjour à la montagne pour tortiller sa santé. Or, une 
nuit, après une journée d'orage, la température s'était sensiblement refroidie; 
vers les deux heures du matin lâ malade fut réveillée par une douleur dans 
l'épaule droite avec engourdissement du bras correspondant. Elle s'était décou
verte pendant son sommeil, et l'épaule, ainsi nue, avait subi l'impression da 
froid. Les douleurs et l'engourdissement persistèrent pendant les jours suivants. 
Le bras devint peu à peu insensible cl impotent. En cinq à six jours la paralysie 
motrice était complète. De nos jours le • frisson », cet ennemi actif, impondérable 
et mystérieux, toujours à l'affût, guettant l'instant propice pour fondre sur 
l'homme sans défense, a remplacé dans l'étiologie d'un grand nombre de mala
dies le diable et les sorciers incriminés par nos ancêtres. La malade dont je 

viens de parler se croyait victime d'un FRISSON, d'un refroidissement. En réalité, 
sa paralysie provenait d'une autosuggestion, résultant de l'impression du froid 
qu'elle avait ressentie pendant son sommeil, dans un état de demi-inconscience. 
Il en est exactement de même dans l'hypnotisme lorsqu'on suggère à une per
sonne endormie qu'elle est paralysée d'un membre. Le même mécanisme psy
chique s'observe dans les paralysies consécutives à des chocs traumatiques. La 
suggestion de la paralysie s'élabore pendant l'étourdissement mental causé par 
l'accident, lorsqu'arrivenl au cerveau troublé les impressions périphériques, qui 
donnent la sensation confuse de l'impotence du membre contusionné par un 
coup ou engourdi par le froid. Si la superstition s'en mêle, que ce soit la peur 
d'une influence démoniaque ou celle, non moins mystérieuse, du froid, la greffe 
suggestive s'organise dans le cerveau et la paralysie psychique s'établit. 

COMMENT OS CHASSE LES DJtMONS -
Les moyens employés pour délivrer les démoniaques étaient si nombreux et si 

variés qu'on ne saurait tous les énumérer. Depuis les exorcismes à grand 
orchestre, où l'on mettait en œuvre toutes les ressources dont disposait l'Eglise 
pour impressionner profondément les foules, jusqu'aux menues superstitions du 
peuple, qui rappellent sous plus d'un rapport les pratiques des sauvages de la 
Nouvelle-Zélande et de la Tasmanie, y compris les volées de coups de bâtons, 
on essayait tout au monde pour chasser les diables qui tourmentaient le malheu
reux possédé. H était bien rare que ce traitement réussît, mais il n'en était pas 
moins réputé Infaillible, comme les remèdes secrets qui s'étalent aujourd'hui 
dans les réclames des journaux. 

Le Consistoire et les Conseils de Genève veillaient avec grand soin à réprimer 
les pratiques superstitieuses au moyen desquelles on lentait d'exorciser les démo
niaques. Ils poursuivaient, censuraient et punissaient énerglquement ceux qui 
propageaient ces pratiques, qui pouvaient avoir les conséquences les plus déplo
rables et avaient conduit au bûcher plus d'un innocent. 

Partant du principe qu'il faut trouver la cause pour supprimer l'effet, et que 
par conséquent la première chose à faire était de rechercher la personne qui 
avait mis les démons dans le corps du possédé, on employait dons ce but divers 
moyens, souvent très bizarres. Habituellement c'étaient les malins esprits eux-
mêmes, parlant par la bouche des démoniaques, qui désignaient nominative
ment le sorcier ou la sorcière, sans omettre de rappeler que ceux-ci étaient 
leurs maîtres ou leurs maîtresses. Mais, nous le savons, parfois les démons 
étaient charmés, enchaînés, et le possédé muet, incapable de répondre aux 
questions les plus pressantes. Dans ce cas on savait de bons moyens pour décou
vrir le sorcier. Cn des meilleurs était de griller du sel dans une casserole. Pen
dant celte opération le sorcier était lui-même sur le gril et ne pouvait tenir en 



place. On le voyait alors parcourir les rues sans s'arrêter nulle part. Le Consis
toire eut connaissance d'un cas de ce genre à la fin de l'année 1C07. Voici ce 
que nous lisons dans les regisires : 

« Du 2 6 novembre 1607 comparurent Pctremande. veuve de Perceval, Peraette, 
veuve de Georges, et Andrée, veuve d'Alexandre, et la veuve Gourmier, dite la 
Bossa, pour avoir mis du sel dans une casse et icelui fricassé, en la quantité de 
pleines les deux mains, que c'estoit sel marin, eu intention de savoir qui a>irait 
mis les démons au corps du fils de ladite Rossa, et qu'au sortir de leur maison 
passa Jean Porral, pendant que le sel fricassoit, lequel ladite Andrée brassoit 
avec un baslon de bois : et que c'estoit au rapport d'une païsannc de Doveinne 
qui leur avuit dit qu'elle et quelques siennes voisines s'estoyenl trouvées en tel 
soupçon et accident, et qu'elles avoient bruslé et fricassé du sel marin, pendant 
quoy celuy qui a mis les diables au corps des personnes brusle et ne se peust 
arrester en un lieu et faut qu'il coure de lieu en lieu. El que Porral passa par 
devant la Magdeleine temple, alla par la rue d'Enfer à Longemallo et monta par 
la rue Verdavne et sortit par le Four, ayant* ses deux bras derrière soy et son 
manteau. » 

« Du Jeudy 3 de décembre. Nouvelle comparution de la principale coupable, 
et décision prise en Consistoire : « Avisé qu'on luy fera comprendre ses supers
titions saianiques, et combien elle s'est oubliée de se vouloir jouer du Diable. 
Et que la Cèno luy sera interdite. -

Nous relevons dans une des pièces du dossier d'un certain greffier de Présilly, 
condamné a être brûlé à Genève pour sorcellerie, le 3 novembre 1013, le témoi
gnage suivant, qui indique une autre pratique, déjà mentionnée et très répandue, 
pour découvrir les sorciers : 

« Honorable Jean Painbis croyl que ledit greffier a fait mourir sa femme soit 
environ huit ans, comme aussi une sienne jeune fille... advint que sadite femme 
avant fréquenté la maison dudit greffier, elle tomba malade d'une estrange ma
ladie, dont elle languit l'espace de trois ans et devint touto seiche et sadito fille 
aveugle, et finalement moururent; de quoy, luy qui dépose, se complaignant à 
ses voisins... quelqu'un luy dit qu'il falloil prendre deux verges en bois de 
coudre et bien battre les babils de sadite femme, ei que celuy ou celle qui luy 
avoit baillé le mal tomberoit incontinent ma'ade, snyvant quoy ayant pris de 

* telles verges et bien battu les lu habits, advint qu'alors ledit greffier et sa femme 
tombèrent fort malades. * 

Il y avait bien d'autres moyens de découvrir une personne soupçonnée de 
sorcellerie. On allait secrètement prendre de la paille de son lit, que l'on four
rait dans le lit de la possédée, à son insu. Celle-ci, qui était censée n'avoir rien 
vu ni rien senti, de s'écrier aussitôt : « C'est de la paille do notre maislresse. » 
Et là dessus les convulsions, les hurlements, les crises démoniaques, jusqu'à ce 
qu'on ait brûlé celte paille. Le moyen était sûr, comme tous les autres, et la 
sorcière démasquée. 

Dans beaucoup de cas, cependant, on ne parvenait pas, malgré lous ces pro
cédés infaillibles, à trouver le sorcier, à se procurer de son pain et de son sel, 
ou à le faire brûler par sentence Judiciaire. On s'adressait alors aux exorcismes 
clandestins pour chasser les démons. Il en est fait mention à plusieurs reprises 
dans les registres du Consistoire. Je no reproduirai que le fait suivant, qui 
peut servir de type, en le faisant suivre des pièces de la procédure dont il fut 
l'objet : 

« Du Jeudy 11 de Septembre 1609. — Proposé que la Manlilliotte se seroit 
faite accroire qu'elle estoit affligée des malins esprits et que pour se guérir on 
seroit allé vers une jeune fille nommée Jehanne, laquelle aussi a esté affligée de 
trois démons doni l'un estoit Pylhoniquc, en façon que elle se mesle de deviner 
suyvam quoy on se seroit addressé à elle pour scavoir quels et combien de 
daemons ladite Maniilliotte avolt, et après avoir gousté leur dit et devina tout 



ce qu'on avoil fait auparavant et le Jour mesmo, Jusqu'à dire que la femme d'un 
certain Jehan luy avoit donné de l'eau à boire, et que deux des malins esprits 
estoyent sortis et que les autres quatre sortiront d'icy à un an outre deux, et 
que la mère de Jehanno luy flsi mettre les deux mains sur la teste et luy faisant 
le signe de la croix sur le front, et luy proférant les noms de la trinite, auroit 
conjuré les daemons. Remis à MM. Grennet et Dueest pour en avertir MM. les 
Syndicques à ce que, puisque la Justice en est saisie de faict, on y procède 
promptement et seurement.» 

Le dossier de cette affaire porte le numéro 1994 aux Archives cantonales. Le 
15 septembre 1609 on interrogea Pernette et sa fille Jehanne, au sujet des pra
tiques d'exorcisme et de divination dont elles s'étaient rendues coupables pour 
chasser les démons dont la Mantilliotte était possédée. 

Responses de Pernette, aagee de cinquante ans. 

Int. Si elle cognoist la Mantilliotte ? R. Qu'ouy. 
/. Quelle maladie elle a ? A. Ne scavoir, sinon qu'on dit qu'elle a les mes-

chants. 
/. Si elle l'est pas allé voir pour la guérir? R. Qu'elle luy fist un signe de la 

croix, disant au nom du Père, du Fils et du Sainct E=prit, etc. et luy bailla de la 
rotte il) et de l'herbe au mille perlais. 

/. Si elle fist pas de conjuration ? R. Qu'elle dit : « Sors dehors malin, au nom 
de nostre Seigneur Jésus-Christ » , et qu'elle disoii : « Non feray. Je ne sortiray 
pas; je n'eu prendray pas » lorsqu'elle luy bailloit de la souppe, mais qu'elle en 
prist. 

/. Combien il y a que sa fille a les esprits ? R. Trois ans, et qu'elle les a ouy 
parler, et qu'ils estoyent trois et so disoyent estro labouriors • je veux aller 
labourer », etc. 

/. Qui les luy a mis î R. La Cracagnoda, comme sa fille acheptoil vers elle du 
biscuit, elle dist : * Tiens-en mienne » , et souffla sur elle. 

/. Si le démon la tourmente? R. Qu'ouy, et qu'aujourd'huy à midy elle fusl 
morte sans le secours d'elle. 

/. Qui luy a appris qu'il falloit faire ce signe de la croix pour chasser le 
Diable? R. Que ce sont deux femmes en ville et de Chesne. 

/. Si elle scait pas que cela ne se fait en nostre religion, et que c'est mal fait 
d'abuser ainsi du nom de Dieu ? R. Qu'elle est marrie d'avoir mal fait, mais que 
voyant sa fille estre soulagée elle l'a fait, et que le diable arracboit les herbes 
quand elle en mettoit au col de sa fille (c'est-à-dire que celle-ci arrachait ce 
qu'on lut mettait autour du cou dans ses crises hystériques). 

/. Si elle fait pas prier Dieu à sa fille ? R. Qu'ouy et qu'avant qu'elle luy fist 
ce que dessus, elle ne pouvait dire ces trois mots : < Ne nous induy point... » 
mais [ne) disoit que le mot villenie (le mol de Cambronne. Ce phénomène, dont 
nous avons déjà cité un cas, est bien connu dans l'histoire clinique des maladies 
nerveuses; on l'appelle coprotafie). 

Le même jour, interrogatoire de la fille. 

Du 15 septembre 1609. — Responses de Jeanne, fille de Pierre, aagèe de 
treize à quatorse ans. 

I. Quelle maladie elle a? R Avoir les démons. 
Comme elle le scait? ¿7. Qu'ils ont parlé. 
S'ils la tourmentent ? R. Qu'hélas ouy. 

(1) Ou Rote, s. f. Rue, plante médicinale. Terme vaudois. In Jfouveau glossaire 
genevois de Jean Humbert, 1852. La rue a des propriétés antispasmodiques et emmé-
nagogues. Le millepertuis est aromatique et tonique. 



Si elle derina pas quelquefois ? R. Que c'est un démon qu'elle a au corps qui 
la tourmente bien. 

Si elle cognoist la Mantilliotte ? R. Que non, mais elle scait bien qu'elle a les 
démons. 

Qui le luj a dit? R. Le démon qu'elle a. 
Comment elle scaroit que la Mantilliotte avoit six démons qui y demeureroyent 

deux ans ? R. Le démon qu'elle a le lui avoit dit. 
Comment ? R. Qu'estant assise seule près du feu, il le luy dit et qu'elle tomba 

morte (attaque syocopale hystérique). 
'Comment il parla à elle? R. Qu'elle entendist sa voix. 
Qui luy a baillé ce dcmon ? /f. La Cracagnoda avec son souffle. 
Combien elle en a ? R. En avoir eu deux et n'en avoir plus qu'un. 
Comme elle le scait? /•'. Que celuy qu'elle a le luy a dit. 
Si elle en apperceust rien ? R. Qu'ouy et qu'elle demeura morte après qu'il 

luy cust pris un vomis<cmcnt. 
Qu'elle se recommande à Dieu et ne se mêle pas de deviner? R. Qu'elle ne 

devine pas. 
Si elle est tombée morte d'autres fois ? R. Qu'ouy. 
Si d'autres Tout interrogée pour deviner? R. Que non. 
Si l'esprit parloil? /(. Que c'estoit elle, mais que l'esprit le luy avoit dit. 
Si elle l'avoit demande à l'esprit ? R. Que non. 
S ' i l parle tous lesjour? à elle? R. Que non, pas si souvent. 
Que c'est qu'ils luy disent lors ? R. Qu'elle tomberoit morte et qu'ils l'estran-

gleroyent parce qu'elle se fioit en Dieu. 
Si l'esprit luy a dit que la Yalenciennc a mis les démons à la Mantilliotte? 

R. Qu'ouy. 
Comment? R. En un soupper par une mouche qu'elle a mis sur son assiette. 
Comment l'esprit parle à elle ? R. Qu'il parle dedans elle, mais qu'elle ne lui 

demande rien. 
Ce symptôme assez fréquent chez les aliénés, et qui s'observe dans différentes 

formes de maladies mentales, a été appelé le langage intérieur, les voix épigas-
triques, qui paraissent venir de l'intérieur du corps, assez souvent du creux de 
l'estomac. Il ne faut pas confondre les « voix intérieures » que le malade entend 
au dedans de lui, avec les « voix * qui proviennent des hallucinations de l'ouïe 
et qui paraissent toujours Tenir du dehors. Le langage intérieur est une halluci
nation motrice de l a parole. Il semble au malade que quelqu'un d'étranger p>v-
nonce des m o u au dedans de lui, tandis que s ' i l est halluciné de l'ouïe i l entend 
des voix qui lui parlent. Tenant de l'extérieur. 

L'interrogatoire de l a démoniaque continue : 
/. Si elle dit pas tout ce qu'avoit fait la Mantilliotte, et qu'on luy avoit mandé 

une souppe ? R. Qu'ouy et que le démon le luy avoit dit, et que c'estoit l'orfèvre 
qui luy avoit mandé la souppe. 

Si sa mère se mesle de guérir des démons? R. Que non. 
Comment elle fait pour les chasser? R. Que sa mère luy dist avoir signé ladite 

Mantilliotte, et qu'elle fust mal avisée. 
Comment sadite mère le scavait? R. Que ça esté une femme du village que le 

luy a dit. 
Si l'esprit luy a dit que lesdits démons soniroyent deux à deux du corps de la 

Mantilliotte ? R. Qu'ouy. 
Si el le scait pas que sa mère a porté des herbes à ladite Mantilliotte ? R. Qu'elle 

luy a ouy dire. 
SI l'esprit luy a pas d ît d'autres choses ? R. Ne luy avoir jamais rien deviné 

d'autre. 
Si elle demeura longtemps morte ? R. Une heure, et que les autres fois elle ne 

devinait pas. 



Comment elle scavoit qu'eue tomberoit morte ? JÍ. Qu'il le luy dit lors, et 
qu'il perla à elle vers Noël et la remontrant, et parla seulement des filles de la 
maison. 

Si elle prie Dieu tous les jours ? /t. Qu'ouy, et que lors le démon luy fait mal, 
et qu'elle demeure morte. 

La dessus a récité l'oraison de Nostre Père. Et disant : « ne nous induy point », 
est demeurée mueue, faisant des hoquets, quelque peu après a continué avec 
peine et hoquets. , 

Une seconde procédure fut faite contre deux femmes [Tovne, veuve d'Abraham, 
et sa tille Pernette) détenues pour avoir usé de pratiques superstitieuses et être 
allées consulter une devineresse (qui n'était autre que Jchanne, la démoniaque 
ci-dessus]. Les deux femmes avaient accompagné et probablement conduit la 
mère de Jehanne chez la Mantilliolte- Elles furent condamnées à une amende de 
23 florins et relâchées après une grande remontrance. Le dossier de cette pro 
cédure porte le u° 1995. L'information judiciaire eut lieu du 15 au 19 sep
tembre 1609. 

CONCLUSION 

Nous lisons dans un livre publié celte année même et approuvé par plusieurs 
évêques (1) : 

« Les maladies les plus étranges, avec des retours subits à la santé, sont fré
quentes dans les interventions du démon. Le démon cause le mal, et levant 
aussitôt ses maléfices, il persuade aux hommes que c'est lui qui a guéri le 
malade. C'est en cessant de nuire, obîerve Tertullien, qu'il accrédite ses fausses 
guérisons... 

c II n'est pas rare, d'ailleurs, que le démon profite de nos infirmités ou leur 
donne naissance pour troubler nos ames. Tantôt il détermine dans le corps un 
désordre organique qui déroute par son excentricité les ressources de l'art. 
Tantôt le mal est caractérisé, soit sous une forme générale, comme la paralysie 
et la léthargie; soit par une affection particulière qui atteint tel ou tel sens, 
l'ouïe par la surdité, la vue par la cécité, le goût, l'odorat, le tact par des ano 
malies étranges qui rendent ces organes inaptes à leurs fonctions... L'étal moral 
du sujet facilite l'action démoniaque. Il y a même des pochés qui semblent appe
ler en quelque sorte ce châtiment... 

« Ce châtiment atteint quelquefois des innocents. Des enfants peuvent être 
tourmentés dans leurs corps par le démon, en punition dss fautes de leurs 
parents... Catherine Polus fut sorcière a huit ans ; elle était d'une famille où tout 
le monde se déclarait voué au diable. Marie Desvignes fut sorcière à treize ans. 
Aujourd'hui les cas de possession sont rares : non pas que Satan ait désarmé; 
seulement il varie, selon les temps et les lieux, la mise en scène de ses inter
ventions. Sou but est toujours le même : troubler les âmes. Il y arrive aujour
d'hui plus facilement en nous alléchant par dos nouveautés, et en se dissimulant 
par la diversité de ces manifestations. C'est ainsi que certaines conditions mor-

• bides, incompréhensibles si on no consulte que les données de la science, 
s'expliquent à l'aide des clartés de la foi. Plus d'une fois la malédiction d'un 
pire ou d'une mère ont eu pour effet le mal terrible de la possession. > 

L'abbé Moreau dil plus loin que personne ne nie l'analogie qui existe entre la 
possession et l'hytléi~o-cpilepsie. « Mais, ajuute-t-il, est-ce une raison pour que 
ces deux états soient identiques ? A notre sens, cela ne prouve qu'une chose, 
c'est qu'un tempérament maladif, nerveux, est généralement mieux préparé à 
recevoir l'action du démou; voilà pourquoi les possessions se manifestent géné
ralement sous les formes hideuses de l'hystéro-épilepsie. 

« Personne ne nie davantage que dans le passé on a pu prendre pour des 

(I) L'abbé Moreau, déjà cité, pp. 5-13 cl suivantes. 



assaut' diaboliques certaines crises rioleutes de la nature, ot qu'on a exorcisé 
des sujets atteints d'affections simplement morbide*... L'Eglise a si bien compris 
elle-même qu'en ces matières l'illusion, la supercherie, certaines ressemblances 
arec des états morbides peuvent induire les exorcistes dans l'erreur, qu'elle leur 
a imposé des règlements pour les prémunir contre les surprises de l'ignorance 
ou de la précipitation... » 

Ce qui révèle la possession démoniaque d'après les règlements de l'Église 
cités par l 'abbé Moreau, ce ne sont pas les convulsions pins on moins extraor
dinaires, mais certaines circonstances qui tiennent du prodige : « parler une 
langue inconnue et comprendre celui qui la parle; révéler des choses éloignées 
ou occultes; déployer des forces au dessus de son âge et de sa condition; et 
autres choses de cette nature, dont la force probante est d'autant plus grande 
qu'elles se présentent en plus grand nombre... » 

• La possession peut parfaitement exister, et de fait on en cite des cas, sans 
les crises qui l'accompagnent ordinairement. Rien ne nous autorise donc à con
clure à la possession, même dans les affections morbide* les plus extraordi
naires, tant que n'apparaît pas le signe- prodigieux qui révèle une intervention 
à la fois surhumaine et malsaine. Presque tous les hypnotiseurs s'acharnent ( 1 ) 
à prouver que le* sorcières et les possédés des xvr» et i n r » siècles doivent être 
rangés dans la catégorie des grandes hystériques. » 

I l suffit de rapprocher ces citations des extraits de procès de sorcellerie que 
nous avons donnés plus haut pour démontrer que la croyance à !a possession 
est aussi vivace, chez certaines personnes, à la hn du m ' siècle qu'au commen
cement du xvrr». 

L'abbé Moreau suppose qu'on va se moquer de lui : * Une immixtion démo
niaque! dit-il, voilà le gros mot lâché I et qui fera peut-être sourire non seu
lement les sceptiques, mais encore d ' « excellents chrétiens qui n'ont plus, selon 
le mot de M . Réville, le moindre souci du roi des enfers. » 

Nous plaignons sincèrement ceux qui ont un sourire moqueur au spectacle 
bienfaisant de la foi sereine et naïve. N'est-ce pas à ceux qui croient avec ht 
candeur de l'enfance que la vérité est promise î Mais U ne faut pas avoir peur 
de la vérité et confondre l'ignorance avec la candeur. Bien que l'abbé Morean 
soit souvent injuste vis-à-vis des médecins qui ont étudié l'hypnotisme, en 
dehors de toute préoccupation dogmatique (il prétend qulls comptent se servir 
de l'hypnotisme comme d'une nouvelle arme de guerre contre la foi catholique], 
nous avons lu son livre avec intérêt, et cette lecture nous a laissé l'impression 
que l'auteur y affirme des convictions honnêtes et respectables. Nous sommes, 
il est vrai, un des collaborateurs du D ' Bérillon, directeur do la Bévue de 
l'Hypnotisme; mais, quoi qu'en dise M. l'abbé, noua ne faisons pas partio de ce 
groupe dont la devise est celle de Voltaire : • Ecrasons l'infâme 1 * c'est-à-dire 
le surnaturel. Nous ne voulons rien écraser, ni excommunier personne. Nous 
demandons plus de lumières, plus de charité et plus de liberté dans la discussion 
des phénomènes qui appartiennent au domaine scientifique, sans vouloir blesser 
la foi de qui que ce soit. 

Malgré toute notre bonne volonté, nous cherchons en vain dans les phéno
mènes morbides extraordinaires dont nous nous occupons ici, le signe prodi
gieux qu'y découvre l'abbé Morean. Nous ne nions pas les faits anciens qui sont 
rapportés par des auteurs dignes de foi. Nous pensons qu'on les a observés d'une 
manière plus ou moins exacte, en les interprétant suivant les idées régnantes. 
Nous voyons journellement de pauvres malades qui offrent toutes les angoisses 
et tous les tourments décrits comme les sigies de la possession démoniaque, et 
nous nous imaginons sans peine ce que devait être l'horrible situation de ces 
malboureux aux siècles antérieurs, lorsque, à toutes leurs angoisses et leurs 

(1) C'est nous qui soulignons ce moi qui n'est guère évangélique. 



inquiétudes, ils ajoutaient encore cette épouvantable idée que le diable s'était 
logé dans leur corps ou qu'une légion de démons, courant dans leurs membres 
s'efforçaient de les étrangler ou de les éloufTer, sans compter que souvent leur 
maladie les conduisait à la torture et au bûcher. Puissent ces affreuses croyances 
ne jamais revenir pour le malheur de nos descendants, ou plutôt puissent-elles 
â jamais disparaître pour le bonheur de l'humanité! 

Qui n'a lu la série des beaux discours religieux prononcés à Paris par Aihanase 
Coqnerel fils, pendant les années 1872 et 1873, dans la salle Saint-André, sous le 
titre : QUELLE ÉTAIT LA RELIGION DE JÉSUS? Dans le sixième discours, « Jésus et le 
miracle », l'éminenl prédicateur parle en ces termes à ses auditeurs : 

« Je ne puis vous conseiller de ne lire L'EVANGILE qu'à condition d'en ôter, 
comme on sarcle de mauraises herbes dans un jardin, toute circonstance, tout 
détail, toute allusion qui semble le moins du monde surnaturelle. Là, comme en 
toutes les histoires anciennes el même modernes, ce triage est chimérique et 
trop artificiel. Il reste toujours des faits, des détails sur lesquels il est impos
sible de se prononcer, et où l'on ne peut quo suspendre son jugement, Ne v i o 
lentez pas le texte; n'effacez rien. Jouissez de tout ce qui est beau et profitez de 
tout ce qui est bon, sans permettre à votre piété de se scandaliser du resie. 

« Ce qui importe, c'est de bien comprendre que l'essentiel de la religion est 
tout autre, el ici je n'hésite pas à répétor un mot qui n'a pas encore été dit 
assez souvent ni assez haut : « Soyez chrétiens et croyez aux miracles, si vous 
les trouvez réels et s'ils vous sont utiles. Soyez chrétiens sans les miracles, s'ils 
portent le moindre obstacle, le plus léger ombrage à voire piété et à votre foi. 
Mais soyez chrétiens. Là est l'essentiel pour chacun de nous, pour la conscience 
individuelle, pour la famille, pour la patrie, pour l'humanité. » 

Un des plus savants médecins a'iénistcs de la renaissance, Jean Wier, qui 
publia en 1363 à Bàle son livre célèbre : HISTOIRES, DISPUTES EL DISCOURS DES illu
SIONS EL IMPOSTURES DES DIABLES, ETC., exprime des idées analogues en termes un 
pou différents. 

Au chapitre 29 du livre V, intitulé: a Les moyens par lesquels les démoniaques 
et ensorcelés doyvent esire instruits de l'imposture et impuissance du diable, • 
AVier écrit : 

• II ne faut doneques craindre le diable, mais plustost Dieu, qui tient cesl-
ours attaché à des chaînes, si bien qu'il ne peut rien sans son exprès comman
dement. Ainsi le cbreslien recevra du doigt de Dieu tout ce qui luy aviendra 
d'infortune, car il tient tout en sa main. Et ceux ne méritent pas d'estre nommés 
chrestiens qui imputent les maux avenus, à quelque femme maligne, au diable 
et non à la volonté de Dieu- Job est affligé par le diable, touiesfois il le prend 
encore venant de la main de Dieu, disant : « le Seigneur l'a donné, le Seigneur 
l'a osté; il a esté ainsi fait comme il luy a pieu, le nom du Seigneur soit toujours 
bénit. * 11 n'a eu aucun esgard à la verge qui le frappait, ains seulement à la 
volonté du père. La verge punit le fils et toutesfois le fils ne dit pas que cela 
soit venu de la verge, si ce n'est qu'il ne soit encores enfant sans raison. Mais 
il dit que ça esté son père qui tient la verge en la main, el s'en sert à le 
chas lier. » 

Et dans le même livre, au chapitre 37, sous le titre : « En quel temps, par 
quelle manière, et par quelles gens les exorcismes doyveni esire pratiquez, » 
Wier raconte qu'en l'an 1529, Adolphe Clarbach, « homme docte et cbreslien, 
fui emprisonné à cause de la religion en une tour de la ville de Cologne, fort 
agitée de malins osprils et appelée la porte des poule*, afin d'y esire plus rude
ment tourmenté, nuict et jour... Or il aToit escril de son doigt avec de l'encre 
fait de charbon pulvérisé et meslé en eau (pour co qu'on ne luy avoit voulu 
bailler encre ni papier durant sa captivité) contre la muraille deux vers latins, 
dont la substance estoil telle : • Quand Dieu est avec nous, il faut que les illu
sions de Satan s'esvanouyssent. a 

• 



« Voilà la conjuration, conclut Wier, voilà le grand et fort exorcisme, voilà 
la certaine manière de chasser le diable, T o i l à le moyen sommaire, voilà les 
charactères par lesquels la puissance infinie est appelée pour faire les choies par 
dessus la commune force de la vie : voilà la vraye doctrine, le ferme fondement 
et la pierre des philosophes, laquelle est de toute autre efficace que n'est pas 
celle que les alchemistes trompez vont eerebant, ains plustost c'est la pierre 
angulaire sur laquelle tout bastiment o*t fermement appuyé. Voilà les t^smoi-
gnages divins et les enseignemens de nos choses sacrée* ; voilà les mémoire» du 
vray pre*tre. les signes purs et les cérémonies, lesquelles sont contentes de 
peu, faciles à faire et de peu d'appareil; et desquelles nous devons user pour 
chasser les diable*. Voilà la science plus haute que le ciel, plus profonde que 
les enfers, délivrée de tous périls, ennemie des esprits espou van tours, con
temptrice des luttons, haineuse des idole», laquelle n'a afaire d'encens ou de 
vin. et commande à toutes ombres mortelles, aux Gobelins et aux Luiton» ; ne 
fait cas des sépulchrcs et tombeaux, ni d'aucunes aparitioos des morts; laquelle 
chasse hardiment, à front ouvert, comme dit Capoioo, tous les sots es pou van
tai 1s; toutes les allées et venues, et toutes les munition* des enfers... Jésus-
Christ, par sa seule parole, a chaise les diables. Parquoy si vous voulez beson-
gner droltement et seulement, il faut que vous mettiez ce conseil de sainet 
Paul devant les yeux : « Tout ce que vous faites soit en parlant, soit en beson-
gnant, faites-le au nom de Nostre Seigneur Jésus-Christ. Voilà le salubre 
médicament; voilà la panacée, ou plustost nostre salut et guérison. » 

P a u l L a d a u b . 

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE 

S o c i é t é d ' h y p n o l o g i e e t d e p s y c h o l o g i e . 

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 13 juin, à qualro heures et 
demie précites, au palais des Sociétés savantes, 23, rue Serpente, sous la prési
dence de M. le 1»' Uumonlpallier : 

1* Lectures et communications diverses; 
2 e Présentation de malades; 
3° Vote tur l'admission de nouveaux membres: 
Adresser les communications à M. le D r Bérillon, secrétaire général, rue de 

Rivoli, 40 bit. 

E n s e i g n e m e n t d e l ' h y p n o t i s m e e t d e l a p s y c h o l o g i e 
p h y s i o l o g i c r u e . 

I n s t i t u t p s y c h o - p h y s i o l o g i q u e de P a r i s , «9. rue Saint-André-des-Arts. — 
L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli
cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé 
sous le patronoage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir 
aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent. 

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho physiolo
gique. Les consultations gratuites oat lieu les mardi9, jeudis et samedis, de 
10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à 
y assister. Le samedi, à dix heures et demie, leçon clinique, 

S a l p b t r i è r b . — M. le D r Auguste Voisin commencera le dimanche 12 juin, à 
dix heures, dans la salle des Cours, section Bambuteau, à la Salpétrière, une 
série de leçons sur les maladies mentales et nerveuses. 

Plusieurs leçons seront consacrées aux applications cliniques de l'hypnotique. 



CLINIQUE MÉDICALE DE L'UNIVERSITÉ DE PALERME. — M. l e professeur Lugatto, 
direcieur de la Clinique médicale de Païenne, a fait, le 26 mars 1S92, dans l 'am-
phithéâtre de la Clinique chirurgicale de l 'hôpital de la Conception, une confé
rence sur les applications de l 'hypnotisme- I l a comparé, devant un nombreux 
auditoire, les doctrines des écoles de Paris et de Nancy. 

SOCIÉTÉ MBDICO-PSYCHOLOGIQUE ITALIENNE. — La Société médico-psycholo
g ique italienne, fondée à F lorence sous la présidence de M. l e D r Olinto del 
Tor to , a pour but d'étudier spécialement les questions qui relèvent de l 'hypno
tisme et de la psychologie. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des travaux de cette importante 
Société . 

CONGRÈS INTERNATIONAL DB PSTCKOLOGIB BXPÈHIMBNTALB. — Le Congrès inter
national de Psychologie expérimentale, qui se tiendra à Londres du 1 « au 
4 août 1892, présentera le plus grand intérêt. De nombreuses adhésions sont 
parvenues au Comité d'organisation. Nous publierons, dans notre prochain 
numéro, la liste des communications, ainsi que le programme complet des 
travaux du Congrès. 

S y m p t ô m e s p s y c h i q u e s d e l a g o u t t e , é c l a i r é s p a r l ' h i s t o i r e 
d e W . P i t t . 

La Revue internationale de médecine analyse à ce sujet un curieux article du 
Médical Standard. — La goutte a une qualruple relation avec la folie : el le peut 
la produire, la modifier, la guérir ou être guérie par e l l e . Une violente émotion 
peut guérir un accès de goutte . Mais il arrive souvent que la disparition des 
manifestations articulaires cause de grave* troubles intellectuels. C'est ce qui 
arriva À Wi l l i am Pitt, premier comte de Chatham. Goutteux héréditaire, il fut 
débarrassé momentanément des accès douloureux, mais il devint pendant toute 
cette suspension, mélancolique, irritable et capricieux, et, selon l 'expression de 
Macaulay, il commit une foule d'actes qui . isolés, ne sont pas anormaux, mais 
dont l e groupement et l 'opposition évidente aux anciennes habitudes de Pitt 
indiquent bien la f o l i e ; surtout, il laissa l ibres ses collègues du ministère, tout 
en leur donnant des ordres d'une arrogance inou ïe ; il laissa gouverner Georges I U , 
qui était fou, et parut approuver ses décrets les p lu* in-ensés. n finit par donner 
sa démission. Neuf mois après, la goutte reparut et ramena la raison; mais, 
chose à noter, pendant cette période de trouble psychique, il conserva toute son 
éloquence au point qu'on ne se doutait pas de sa folie. 

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE 
Delbœuf J.j. — /.'Hypnotisme devant ta chambret législative» belges. (Brochure de 

80 pages, grand format. — París, Alean, éditeur. 108, boulevard Saini-Oennaio. 
— Bruxelles, Weiaaenbruch, éditeur, -15, rue du Poinçon, i L iège ; Desoer, éditeur, 
9, place Sai at-Lambert. 

Jo ire (D ' Pau l ) . — Précis théorique et pratique de neuro-hypnotogie, études sur 
l''hypnotisme. (L'a volume in-12, de 330 pages. — Maloine, éditeur, 91, boulevard 
Saini-Oenaaln, Paris, I89S.) 

L iebre ich TT Oacar). — Sonderabdruck aus therapeutische mona ttshefte. (Brochure 
de i f pages, en allemand. — Julien Springer, Berlin.) 

Mi lne Bramwol l . — Hypnotism and Humbug. (Brochure de 11 pages, en anglais. — 
Goodall and Süddiek, Winters, Cookrídge street, Leeds.) 

L'Administrateur-Gérant: E M I L E B O U R I O T . 
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